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DES

GENS DU MONDE.'

]\ [suite de la lettre).

NAUFRAGE. Ce mot emprunté au 1

latin, et qui, dans cette langue, a été J

formé de navis, navire, etfrangere,
c

briser, présente à l'esprit l'idée de la ¡

perte, avec bris, d'un navire et des gens 1

qui le montent. Les marins ont différen- 1

tes locutions pour exprimer les diverses
1

catastrophes auxquelles leur métier les
1

expose. Lorsqu'un navire touche sur un (

banc de sable ou de roches, il est perdu,
(

mais c'est un simple échouement {yoy.
1

Échouage); s'il a péri en mer, soit par i

la violence d'une tempète, ce qui est fort
rare, soit par l'effet d'une voie d'eau,
il a sombré ou coulé; s'il se trouvait
alors à l'ancre dans une rade il a sanci
sur ses amarres il a fait côte quand,
soit par une erreur de calcul ou en temps
de brume, soit par suite d'une avarie qui
l'a privé de quelqu'une de ses ressour-
ces, il a été poussé sur le rivage où l'eau
lui a manqué dans quelques-unsde ces
cas, la vie des hommes et le salut du na-
vire sont très aventurés sans doute, mais
la plupart, à moins de la coïncidencefa-
tale de quelquescirconstancesaggravan-
tes, comme les brisans furieux, l'état
d'une mer déchaînée, la grande distance
de la terre, laissent encore beaucoup de
chances de sauver l'un et les autres. En
effet, dans le nombre des sinistres dont
la mer est le théâtre, la proportion est
minime de ceux auxquels s'attache la
triste désignation de perdus corps et
biens. Comme la presque totalité des
naufrages a lieu sur les côtes, on trouve
aisément, soit dans les secours de terre,
soit dans les embarcationsdont tout na-

vire est muni, soit dans la proximité du
rivage, des moyens divers de sauvetage
quelquefois même on n'en est pas réduit
à ces extrémités, le bâtiment se relève,
et l'on en est quitte pour quelques ava-
ries(vor.). Assez souvent, après avoir été
abandonné parl'équipage découragé, il est
remis à flot; on a même vu des navires,
délaissés en mer par les équipages qui se
croyaient en grand danger, ramenés au
port dans un état qui offrait assurément
à ceux qui l'avaient quitté plus de sécu-
rité que les moyens de salut auxquels ils
avaient eu recours. Le parti le plus pru-
dent est donc de rester à bord du bâti-
ment, mêmeà la dernière extrémité: c'est
ce qui fait dire aux matelots que le navire,
quel que soit son état, est encore le plus
gros morceau de bois auquel on puisse
s'accrocher. Foy. ASSURANCES, Bouée,
ÉPAVES, VARECH (droit de), etc. Cap. B.

NAUMACHIE (mot grec composé de
voeûj vaisseau, et pa/ij combat), sorte
de jeu public, chez les Romains, où l'on
imitait un combat naval. Le premier
spectacle de ce genre fut donné par Cé-
sar (voy. Amphithéâtre, T. 1er, p. 646),
et bientôt le peuple fut aussi passionné
pour les naumachies que pour les autres
jeux. Le cirque (voy.) de Maxime, où
ces représentationseurent lieu d'abord,
n'ayant pas été trouvé assez commode,
les empereurs firent disposer dans les en-
virons de Rome des places plus conve-
nables, auxquelleson donna aussi le nom
de naumachies. Domitien fut le premier,
dit-on, qui en fit construire une en pier-
res avant lui, elles étaient en bois et



eetbvione~nressemblaient extérieurement aux amphi-
théâtres. La naumachie d'Auguste avait
1,800 pieds de long sur 200 de large,
et pouvait contenir 50 trirèmes, outre un
grand nombre de petites embarcations. Il
était facile de submerger les naumachies
au moyen de canaux souterrains alimen-
tés ordinairement par le Tibre, ou bien
au moyen 'd'aqueducs; les eaux se reti-
raient avec une égale rapidité. Quel-
quefois tout cela se faisait sous les yeux
mêmes des spectateurs, qui voyaient ainsi
les navires, à sec un instant auparavant,
se mettre à flot et voguer sur les ondes.
On appelait naumachiarii ceux qui com-
battaient dans ces spectacles c'étaient
des gladiateurs, des esclaves, des gens des
plus basses classes du peuple, des prison-
niers ou des condamnés à mort. Leur
sort était d'y périr; il n'y avait que la
volonté du peuple ou de l'ordonnateur
de la fête qui pût leur sauver la vie. On
a cru trouver des traces d'une ancienne
naumachie au pied du mont Grilfon,
près de Salerne. C. L.

NAUSÉE, voy. VOMISSEMENT.
NAUTIQUE(ART),V0r.NiVIGAT10N.
NAVAL (combat), voy. COMBAT.
NAVALES (ÉCOLES), voy. ÉLÈVE

DE
MARINE.

Les premières écoles françaises où fut
enseigné l'art de la navigation furent éta-
Llies sous le nom d'écoles d'hydrogra-
phie. R.-J. Valin, dans son Commen-
taire sur l'ordonnance de 1681, reporte
à Louis XIII, c'est-à-dire à Richelieu,
l'institution des professeurs d'hydrogra-
phie mais il dit (t. let, p. 220) que
l'ordonnance de 1629, qui fonda l'ensei-
gnement de la navigation, ne fut pas exé-
cutée, et qu'il fallut l'ordonnance de
1681 pour faire porter ses fruits à un
établissement si utile. D'anciennes habi-
tudes, des préjugés, et, plus que cela, cet
amour du loisiroucette passion des jouis-
sances physiques qui entrainait loin de
leur devoir la plus grande partie des ot-
ficiers nobles servant dans la marine
royale, rendirent à peu près stériles les
soins que le gouvernementde Louis XIV
se donna, pendant une dizaine d'années,
pour triompher de la répugnance des
jeunes gens au chapitre des théories de la
Navigation. Si forte que fût l'impulsion

donnée par le ministère du grand roi, le
nombre des élèves n'augmentait pas bien
vite. Les intendants et commissaires sii-
mulant en vain t'amour-propre des gar-
des de la marine et des officiers, le roi
eut recours à la promesse et aux mena-
ces. Cependant, les écoles d'hydrogra-
phie ne durèrent pas jusqu'à la fin du
xviiïe siècle; elles furent souvent modi-
fiées dans leur organisation,ce qui prouve
qu'on n'avait pu soumettre tout-à-failles
gentilshommes aux prescriptionsdes or-
donnances. En 1786, les compagnies des
gardes de la marine furent supprimées.
On créa alors deux colléges, dont les élè-
ves, destinés à la marine, sortaient avec
le titre d'élèves de 3e classe, que leur mé-
ritait leur instruction théorique prouvée
par des examens. C'est à Vannes et à
Alais que ces collèges furent établis. Quel-
ques élèves remarquablessortirent de ces
écoles, détruites en 1791. Une loi du 9
septembre 1792 admit ensuite au grade
d'aspirant {voy.) tous les jeunesgens âgés
de plus de 15 ans qui auraient satisfait

aux questions posées par un examinateur
sur l'arithmétique, la géométrie, les élé-
ments de la statique et ceux de la na-
vigation. Il y avait 3 classes d'aspirants
comme il y avait eu 3 classes d'élèves au
temps des colléges d'Alais et de Vannes.
En 1793, le corps des aspirants fut ré-
formé, et il n'y eut plus d'aspirants que
de deux classes. Les choses restèrent en
cet état jusqu'en 1810. Le 27 septembre
de cette année, Napoléon par un dé-
cret, établit deux Écoles spé( iales de ma-
rine, l'une à Brest, l'autre à Toulon iyoy.
T. IX, p. 349). L'empire tombé, on
supprima les écoles de 1810, et on leur
substituaune école unique assise à terre
(voy. ibid.). En 1827, MM. les amiraux
Roussin et Halgan songèrent à former
une nouvelle école flottante ils propo-
sèrent au ministre, comte de Chabrol,
d'ouvrir un concoursannuel dans les dé-
partements pour appeler des élèves qu'on
établirait sur un vaisseau à Brest. Le mi-
nistre approuva cette proposition, et on
mouilla l'Orion où avait mouillé, de
1 8 1 1 à 1 8 1 4, notre vieux Tourville mais
les élèves qui y furent admis ne durent
plus rester qu'un an à bord du vaisseau-
école. La concurrence que l'Orion créait



au collège d'Angoulême effraya les élè-
ves de cette maison, qui demandèrent
à être reçus, après un an de noviciat, à
l'école flottante, au lieu d'aller sur une
corvette d'instruction faire leurs études
pratiques. Le ministère accéda à cette
demande. Les choses restèrent ainsi jus-
qu'en 1829, où le collége d'Angoulême
fut reconstitué, non plus sur le pied
d'école spéciale, mais seulement de col-
lège préparatoire. En 1831, ce collège
fut tout-à-fait supprimé, et ses élèves
furent admis comme boursiers au col-
lège de Lorient. Jusque-là, l'école flot-
tante établie sur l'Oriun n'avait pas eu
d'institution définitive: le 1er novembre
1830, une ordonnance royale la lui don-
na, et son règlement intérieur fut à peu
près celui des écoles impériales. Les élè-
ves, forcés de subir, à leur sortie de l'é-
cole, des examens beaucoup plus forts
que ceux auxquelsétaient soumis les élè-
ves de 1811, n'avaient pas, dans l'année
qu'ils passaient à bord de l'Orion, tout
le temps qu'il fallait pour mener de front
les études sérieuses et variées qui com-
posaient l'ensemble de leur instruction:
par une ordonnance rendue, le 4 mai
1833 sur le rapport de l'amiral de Ri-
gny, la limite de la durée du séjour à
l'école fut reculée d'un an. Les élèves
des écoles impériales sortaient aspirants
de 1™ classe après trois années d'études:
après deux ans, les élèves de l'école ac-
tuelie n'ont que le titre d'élèves de 2a
classe. Comme en 1811, une corvette
d'instruction est annexée au vaisseau-
école mais plus heureuse que sa devan-
cière, qui ne sortait jamais de la rade,
celle de ce temps-ci fait des excursions,
et amarine convenablement ses jeunes
matelots. A. J-L.

NAVARIN (BATAILLE de). La petite
ville de ce nom est appelée aussi Néo-
Navarin pour la distinguer du Vieux
Navarin, situé à l'extrémité opposée
d'une baie spacieuse, où s'élevait ancien-
nement le P) lus de Nestor, sur la cote
occidentale du Péloponnèse (voy. MES-
sénie et MORÉE). Cette baie, fermée par
Tile de Sphagia (anciennement Sphacte-
ria), a, sous le canon du port de Navarin
que cette île protége, une entrée d'envi-
ron un mille marin de large. Une grande

célébrité s'est attachée à cette baie depuis
le combat naval du 20 octobre 1827,
dont le succès a si puissammentcontri-
bué à la délivrance de la Grèce. Voy.
l'art., T. XIII, p. 40.

La France, l'Angleterre et la Rus-
sie, voulant mettre fin aux dévastations
d'Ibràliim-Pacha (voy.) en Grèce, si-
gnèrent, le 6 juillet 1827, le traité de
Londres, et envoyèrent des escadres en
croisière dans l'Archipel pour en assurer
l'exécution. Mais la Porte continuait les
hostilités en Morée. Le 25 septembre, il y

eut à Navarin, entre Ibrahim et les vice-
amiraux Codrington et de Rigny (voy.
ces noms), commandant les forces navales
de la Grande-Bretagneet de la France,
une conférencequi n'eut d'autre résultat
qu'un armistice provisoire. Les escadres
quittèrent le port de Navarin,en y laissant
deux frégates en observation. La flotte
turque essaya néanmoins de se diriger
sur Patras, dont lord Cochrane (voy.)
cherchait à s'emparer pour les Grecs;
mais elle fut rencontrée, le 4 octobre, par
l'amiral Codrington, et forcée de retour-
ner à Navarin. Le 12 octobre, l'escadre
russe, commandée par le contre-amiral
Van der Heyden, effectua sa jonction et
le 13, les trois escadres se retrouvaient
devant le port. Il fut convenu qu'on fe-
rait de nouvelles propositionsà Ibrahim-
Pacha mais la frégate anglaise le Dar-
inout/i, qui devait remettre la dépêche,
ne fut pas même admise. Ibrahim était
alors dans l'intérieurde la M orée. La flotte
turque était embossée en fer à cheval à
l'entrée de la baie de Navarin. Elle était
sur trois rangs, et composée de 88 navi-
res armés de 2,500 canons, parmi lesquels
on comptait 3 vaisseaux de ligne, 4 gran-
des frégates égyptiennes et 19 frégates
turques elle se trouvait sous la protec-
tion de l'artillerie de la côte et du fort.
Moharrem-Bey commandait l'aile gau-
che, Taher- Pacha l'aile droite.

Le 19 octobre au soir, les escadresal-
liées, fortes de 26 navires armés de 1 ,300
canons (11 anglais, 7 français et 8 rus-
ses), avaient fait leur branle-bas de com-
bat. Le commandementen chef avait été
déféré à l'amiral anglais, sir Éd. Codring-
ton, qui, le lendemain, les conduisit
dans la baie, et, à une heure et demie,



l'Asla, monté par cet amiral, était par
le travers du fort. Le capitaine de la fré-
gate anglaise le Darmouth ayant expé-
dié une embarcation auprès de l'un des
brûlots turcs pour l'engager à se retirer,
le brûlot répondit par des coups de fu-
sil, et l'officier qui commandait l'embar-
cation fut tué avec plusieurs marins. Alors
le Darmnuth fit une décharge de mous-
queterie sur le brûlot, et se préparait à le
faire couler, lorsque celui-ci s'incendia
et disparut. D'un autre côté, l'amiral Co-
drington avait envoyé un otficier auprès
de l'amiral turc pour l'assurer qu'il ne
commettrait d'hostilités qu'autant qu'il y
serait forcé; mais au moment même où
il s'acquittait de sa mission, le parlemen-
taire vit son pilote tomber auprès de lui,
atteint d'un coup de feu.

A deux heures et demie, l'escadre an-
glaise était mouillée à son poste. Les es-
cadres française et russe, en cherchant
aussi à prendre position au milieu d'une
épaisse fumée, eurent à essuyer le feu de
la citadelle. Les brûlots s'incendiaient,
et les brûlotiers, en voulant se sauver
dans leurs embarcations, furent presque
tous tués par la mousqueterie anglaise.
Cependantun des brûlots avait abordé le
Scipion, et mis le feu à sa batterie basse

ce vaisseau ne dut son salut qu'au dé-
vouement de quelques hommes, qui, au
péril de leur vie, parvinrent à décrocher
le brûlot.

A ce moment, l'armée combinée n'a-
vait que 4 vaisseaux et 2 frégates à oppo-
ser à l'attaque: elle allait se trouver dans
une position difficile, car le reste de ses
forces était en dehors, et ne gouvernait
qu'au hasard à travers une fumée intense.
Enfin, le Trident, apercevant un vide
entre le Scipion et la Sirène, alla s'em-
bosser sur l'avant de la frégate turque
l'Isania,et dirigea tout son feu sur l'en-
nemi l'Isania fut rasée comme un
ponton, et sauta en l'air un instant après.
Le Breslaw, serre-file français, com-
mença son feu aussitôt qu'il put se mettre
par le travers des vaisseaux turcs; deux
de leurs frégatei furent bientôt désem-
parées, et il mouilla auprès de l'amiral
russe, qui se trouvait fort maltraité l'es-
cadre russe avait enfin pénétré dans la
baie. A 3 heure*, l'action était générale.

La frégate française l'Armidc, ayant ré-
duit la Belle fulthane, et voyant la cor-
vette anglaise le Ttilbotsur le point d'être
accablée dans une lutte inégale, manœu-
vra pour la secourir; la corvette anglaise
la Rose vint seconder l'Armidc, et con-
tribua à fixer la victoire de ce côté. En-
tre six et sept heures du soir, la nuit mit
fin à cette lutte sanglante. Taher-Pacha
vint le lendemain matin témoignera à l'a-
miral anglais la douleur qu'il éprouvait
de tout ce qui était arrivé, et lui expri-
mer le désir de voir mettre un terme à
tant de malheurs.

Plus de 50 bâtiments de la flotte turco-
égyptienne étaient brûlés ou détruits;
aucun n'était tombé au pouvoir des al-
liés tous ceux qui avaient été mis hors
decombat furent incendiés par leurs pro-
pres équipages. La perle des Turcs fut
évaluée de 7 à 8,000 hommes.

Telle fut cette affaire inopportune nu
inattendue, où une marine nouvelle-
ment créée fut presque entièrement dé-
truite. Ibrahim n'arriva à Navarin que
quatrejours après l'incendie de la flotte.
Les amiraux avaient quitté le blocus. S.

NA VARQ UE, mot emprunté du grec,
et composé de vaûf vaisseau, et âp/w,
je commande. Les Grecs donnaient ce
nom au commandant d'un ou de pln-
sieurs vaisseaux, ou même de toute une
flotte. X.

NAVARRE (royaume DE). Sous ce
nom, que l'on fait dériver de l'espagnol
nava, plaine au bas d'une montagne,
et du mot basque erri, terre, on dé-
signe deux provinces basques ( voy. )
l'une espagnole, la Haute-Navarre, l'au-
tre française, la Basse-Navarre, unies
autrefois par une origine, une langue
et une administration communes, mais
d'inégale étendue et occupant les deux
versants opposés des Pyrénées. La pre-
mière bornée au nord par les Pyrénées
à l'est par l'Aragon, au sud par laVieille-
Castille, à l'ouest par les autres provinces
basques espagnoles, a 30 lieues de long
sur 24 de large. De son ancienne consti-
tution politique, il ne lui est resté que le
titre de royaume qui lui est conservé par
la nouvelle organisation administrative
de l'Espagne,sadivision en 5 merindades
om districts eliesjors [voy. ce mot et



FtiïRos) qu'elle clcfa r. de son mieux con-
Ire le pouvoir central. Elle est gouvernée
par un vice-roi, qui réunit les autorités
civile et militaire. On y compte 2 évê-
chés, 5 collégiales et 753 paroisses. Les
villes principales sont Pani|irlune(enlatin
Pompeiopolis Estella, Tudela, Corella,
Tafalla. C'est là que se trouve la célèbre
vallée de Roncevaux (voy. ce mot).

L'ancienne Basse-Navarre, qui fait au-
jourd'hui partie du dép. des Basses-Py-
rénées (voy.), était bornée, à l'est, par les
Pyrénées, qui la séparaient de la Haute-
ISavarre;àl'ouest,par le Béorti;ausud,par
la Soule; au nord, par le Labourd elle
n'avait que 8 lieues de long sur 5 de lar-
ge.Lors de son union avec la précédente,
elle formait une 6e meritidad, titre que
lui laissa Henri d'Albret après la sépara-
tion des deux provinces. Quelque temps
royaume indépendant, puis pays d'États
réuni à la France, elle avait, comme la
Navarre espagnole et le Béarn, ses jors
( voir Fueros del regno de Navarra,
Pampe)., 1686, in-fo1.), et ses Élats-
Généraux, remarquables par leur esprit
d'indépendance et par la prépondérance
du tiers -état. La Basse-Navarre était
administrée par un gouverneur, un lieu-
tenant général, qui était aussi gouverneur
de la principautéde Béarn, et un lieute-
nant du roi. Elle était divisée en 2 can-
tons celui de Saint-Palais, et celui de
Saint-Jean-Pied-de-Port, villes qui se
disputaient le titre de capitale. Elle rele-
vait des diocèses de Dax et de Bayonne
et ressortissait du parlement de Pau. Il y
avait une sénéchaussée à Saint-Palais. Le
Havanaisest un des 7 dialectesde la lan-
gue basque (voy.).

L'histoire primitive de la Navarre se
confond avec celle des Vascones ou Bas-
ques (voy.), cette race valeureuse dont
les mouvements, les conquêtes et la dis-
persion, du Ve au ix." siècle, ne sauraient
trouver place ici.Peu de lempsaprès l'in-
vasion des Maures, la Navarre se consti-
tua en état particulier,et fut successive-
ment gouvernée par plusieurs seigneur»,
d'abord sous le titre de comtes, puis sous
celui de rois de Pampelune et de Navarre.
Parmi ces derniers, on distingue Garcias
Ximenès(880), seigneur de la Biscayeet
comte de Bigorre. Tandis que la Basse-

Navarre lui était souvent disputée par les
rois francs, les ducs de Gascogne et d'A-
quitaine (voy. ces mots), le royaume de
Navarre en Espagne s'élevait à un haut
degré de puissance sous les successeursde
Garcias. En 1234, SancheVU, dit VEn-
fermé, étant mort sans enfants, sa steur
Blanche lui succéda et apporta en dot la
Navarre à Thibaut, comte de Champagne
(»ny.). Ces comtes la possédèrent jusqu'en
1285, époque où Jeanne, héritière des
deux provinces, épousa Philippe le -Bel
(voy.), qui devint ainsi roi de France et
de Navarre. A la mort de Louis-le-Hutin,
une autre Jeanne, sa fille, que la loi sali-
que écarta du royaume de France, trans-
féra celui de Navarre, où cette loi n'était
pas en vigueur, dans la maison de Phi-
lippe, comte d'Evreux (1306). Charles-
le-Mauvais (voy. ),qui leur succéda, ayant
laissé pour héritière Blanche II, celle-ci
épousa Jean, roi d'Aragon, dont elle eut
Éléonore qui porta la Navarre à Gaston,
comtede Foix (voy.) et vicomte de Béarn
(voy.). Catherine de Foix la fit encore
passer dans une autre maison par son ma-
riage avec Jean d'Albret, en 1485. Mais

peu de temps après (1513), Ferdinand-
le-Catholiques'empara de la Haute-Na-
varre, dont le sort demeura dès lors lié
à celui de l'Espagne (voy.), et il ne resta
à Henri d'Albret, leur fils, que la partie
qui est au nord des Pyrénées. Ce prince
épousa, en 1527, Marguerite de Valois
(voy.), sœur de François 1er, de laquelle
il eut Jeanne d'Albret (voy.) qui, mariée
à Antoine de Bourbon,duc de Vendôme,
fut mère de Henri III de Navarre, ou
Henri IV (voy.)de France.Celui-ci réunit
en sa personne (1587) le double titre de
roi de France et de Navarre, que ses suc-
cesseurs continuèrent de porter jusqu'en
1789. Mais la Navarre ne fut réunie à la
France que par un édit de 1607, com-
plété par un autre de 1620. Toutefois,
elle conserva, même après cette incor-
poration, un gouvernement distinct, ses
fors et ses États, dont elle s'était mon-
trée en tout temps si jalouse. Tel était
l'amour des Navarrais pour leurs anti-
ques franchises, qu'en 1789 on vit leurs
députés réclamer du roi un serment
particulier de les respecter, et ne pou-
vant l'obtenir, remettre en question le



principe de leur réunion à la France et
refuser de prendre part aux travaux de
l'Assemblée constituante. Honorables,
mais vains efforts! Les priviléges de la
Navarre vinrent s'absorber, comme tant
d'autres, dans la grande œuvre de l'unité
et -de la liberté françaises. -On peut
consulter André Favyn, Histoire de Na-
varre, 1622, in-fol.; Olhagaray, His-
toire de Foix, Béarn et Navarre, 1609,
in-4°; Mazure, Histoire de Béarn, Pau,
1839, in-8°. R-Y.

NAVARRETTE(bataille de), voy.
Du Guescliw, T. VIII, p. 679.

NAVARItETTO, voy. ESPAGNOLE

(école), T. X, p. 22.
NAVET, voy. Chou et Rave.
NAVETTE, voy. Chou, RAVE et

COLZA.

NAVETTE, voy. MÉTIER.
NAVIGATION.Lanavigation(de«a-

vis, nef, vaisseau) est à la fois une science
et un art; mais bien qu'elle possède en
propre un vaste champ d'études et d'ob-
servations, elle emprunte aux diverses
branches des connaissances humaines la
plus grande partie des éléments qui la

composent. Ces emprunts, à la vérité,
elle n'a pu les faire que lentement et suc-
cessivement, à mesure que les progrès de

la civilisation et des lumières amenant
des découvertes ou des applicationsnou-
velles lui permettaient de les utiliser,
souvent même en les fécondant. Si l'as-
tronomie, les sciences mathématiques,
les arts de la construction et de la ma-
nœuvre, ne lui ont fourni que dans ces
derniers temps leurs plussavanteset leurs
plus précieuses formules, à toutes les
époques, elle a puisé à ces sources, quel-
que imparfaits et insuffisants que fussent
les secours qu'elle en pouvait tirer.

On peut classer en deux catégories
principales la masse des connaissances
dont la navigation exige la réunion.
L'une, renfermant la partie théorique,
constitue une science qui, sous le nom
d'hydrographie (vny.), enseigne, soit par
l'observationdes astres, soit par les cal-
culs de Vestime soit par des procédés
graphiques à déterminer la position
qu'occupe le bâtiment sur l'étendue des

mers, à diriger sa route et à le guider à

travers l'Océan et ses dangers. L'autre,

plus spécialeet embrassanttoute la partie
pratique, comprend la construction
{voy.) qui apprend à combiner les di-
verses parties du navire et à lui donner
les formes les plus favorables à sa desti-
nation la manœuvre (voy.), qui a pour
but de le mettre en mouvement et de
lui faire exécuter les évolutions les plus
variées; le rnalelotitge, qui préside à
l'installation(vo/.)desmâts,dugréement,
des voiles {voy. ces mots), et en gé-
néral à tous les détails de l'équipement;
enfin une foule d'autres procédés em-
pruntés, pour la plupart, aux arts et mé-
tiers, et dont l'application aux besoins
maritimes fait essentiellement partie des
connaissancesque doit posséder l'homme
de mer,

Il y a plusieurs sortes de navigation
si on considère cet art sous le rapport des
moteurs qui font marcher le navire, il

se distingue en navigation à la rame, à
la voile, à la vapeur {voy. ces mois); si
l'on a égard au genre de voyage que le
bâtiment est destiné à faire, on la distin-
gue en navigation intérieure o\xfluviale,
côtière, maritime et de long cours. Une
espèce particulière et jusqu'ici toute ex-
ceptionnelle est celle qu'on pourrait ap-
peler la navigationsous-marine{vny. ba-
teaux Sous-Marins) quoiqu'elle tienne
presque du merveilleux, différentesexpé-
riences ont prouvé qu'il ne fallait pas là
reléguer entièrement parmi les chimères..

La navigation qui se fait sur les fleu-
ves, rivières, lacs ou canaux, n'offre, avec
la navigation dont la mer est le domai-
ne, d'autre analogie que celle d'un corps
flottant mû sur l'eau par un moyen quel-
conque. Ses instruments, leurs formes,
leurs usages, diffèrent, sinon d'une ma-
nière absolue, au moins dans la plupart
de leurs procédés d'application. Ses bâ-
timents n'ont ni quille {voy.) ni façons.
Leurs fonds sont plats; ils tirent fort peu
d'eau, et pour augmenter l'effet du gou-
vernail (bi.j.J, dout ces conditions allai–
blissent la puissance, on lui donne des
dimensions démesurées. La navigation
tluviale se sert des rames pour de courts
trajets, et quelquefois d'une certaine voi-
lure, mais rarement, et seulement sous
l'allure du vent arrière. D'ordinaire,pour
In descente, les rames et le courant tuffi-



sent; pour la remonte, elle emploie gé-
néralement le secours des chevaux, et le
trait (voy. HALAGE), auquel la force de
la vapeur tend à se substituer, a été jus-
qu'ici son principal moyen d'action. Voy.
COMMUNICATION (moyens de), RiviAke,
CANAL, Barrage, ÉCLUSE, etc.

L'embouchure des fleuves est fré-
quentée par des embarcations voilées et
construites pour tenir la mer; mais déjà
ce genre de navigation n'appartient plus
à celle que l'on nomme fluviale, et dont
les limites sont déterminées, en aval, par
la ligne où s'arrête, en remontant, le flux
de la marée d'équinoxe.

La navigation côtière, suffisamment
définie par cette désignation est plus
connue sous le nom de cabotage (voy.
ce mot). Elle se pratique, non pas littéra-
lement le long des côtes, dont parfois le
vent l'oblige à s'éloigner à d'assez gran-
des distances, mais de côte en côte, ou
d'un point à l'autre d'une même côte.
Son domaine est fixé par des ordonnan-
ces royales qui déterminent les limites
au-delà desquelles il lui est interdit d'é-
tendre son exploitation. Aujourd'hui, en
France, le cabotage comprend toutes les
côtes du royaume: celles du Nord jusques
et y compris Saint-Pétersbourg, celles
du Portugal, de l'Espagne et de l'Afri-
que française. Certaines conditions par-
ticulières sont attachées à l'exercice de
cette navigation, qui jouit d'ailleurs d'un
régime de faveur. Les capitaines ou maî-
tres doivent être munis d'un brevet, qui
leur est délivré après un examen portant
principalement sur la connaissance pra-
tique des parages qu'ils fréquentent. On
leur demande, en outre, quelque apti-
tude dans leur métier, et les premiers
éléments de l'hydrographie.

On pourrait appeler plus proprement
du nom de navigation côtière celle à la-
quelle donne lieu l'industrie de la petite
pèche. De tous nos ports, en effet, por-
tent et rentrent continuellement une mul-
titude de bateaux pontés et non pontés
qui restent dehors une ou plusieurs ma-
rées, et s'y livrent aux différents genres
de pêche, tels que le chalut, la seine, la
ligne, ,et dont quelques-uns ne peuvent
s'exercer en-deçà d'une limite qui varie
de 8 à 12 kilom. des côtes. Dans le nom-

bre de 15,600 bâtiments de mer de toute
espèce que possède la France, ceux qui
sont occupés par celte industrie figurent
pour le chiffre de 6,578, et jaugent en
moyenne 7 tonneaux. Du reste, les ma-
rins de la pêche, comme ceux du cabo-
tage, jouissentdes bénéficeset sont soumis

aux prescriptions de l'inscription (voy.)
maritime dont ils font partie.

La navigation de long cours, aussi
nommée hauturière, parce qu'à la diffé-
rence du cabotage, qui, pour se guider
en mer, a recours à l'aspect des côtes,
elle fait usage, dans le même but, de
l'observationde la hauteur (voy.) des as-
tres, n'a pas de limites. Toutes les mers
sont ses domaines, dont l'exploitation n'a
d'autres règles que l'état et la nature des
relations existant entre les diverses na-
tions maritimes c'est à ce genre de na-
vigation que se rapportent toutes les
découvertes et les progrès accumulés
depuis les siècles pour porter à leur per-
fection les moyens de mettre en commu-
nication entre eux les peuples séparés
par les déserts de l'Océan. Dans l'état
actuel des choses, la navigation au long
cours de chaque puissance maritime se
divise en deux branches l'une, ayant
pour objet l'exploitation des relations en-
tretenues avec les pays étrangers, s'exer-
ce concurremment avec les autres pavil-
lons, ou tout au moins avec celui de la
nation visitée, et pour cette raison est ap-
pelée navigation de concurrence; l'au-
tre, sous le nom de navigation réservée,
trouve un emploi privilégié dans certai-
nes exploitations, telles que le commer-
ce des colonies et les grandes pêches
(voy.), dont la jouissance, soit par des
encouragemepts, soit par des prohibi
tions (vor. ce mot, PRIME, etc.), est ex-
clusivementréservée aux navires du pays.
Sur les 665,178 tonneaux appartenant à
l'entrée des navires nationaux, en 1841,
518,173 avaient servi à la navigation de
concurrence, et 147,005 représentaient
l'importance de la navigation réser-
vée*. T'uj. Port, Commek.k, Coluhik,
DOUANE, Entrepôt, etc.

(*) On trouve de grands détails sur cette ma-
tière dans la partie déjà publiée de h Statisti-
que de la France par M. S< builzler, partie inti-
tulée De la création de la richesse, etc., «» France,
t. II, p, 283 et suit.



Nous renvoyons aux motsNEOTEALiTt,
Pavillon, l'indication des importantes
questions politiques ou de droit interna-
tional qui se rattachent à la navigation,
à sa liberté, à la liberté des mers en
général.

Le commerce les rapports des diffé-
rents continents entre eux, surtout ceux
des métropoles avec les colonies, les

voyages de découvertes, la pèche, etc.,
sont les principaux buts de navigation;
la guerre maritime lui donne encore un
nouvel intérêt. La marine d'un pays
contribue beaucoup à sa prospérité et
aux progrès de la civilisation. Sous ce rap-
port, la France est dépassée par certaines
nations maritimes, et elle est encore loin
d'avoir atteint le degré de splendeur que
l'étendue de ses côtes et de ses fleuves lui
permet d'espérer (voy. Marine). Les
transports sur ces routes (lui marchent,
comme on l'a dit, sont moins coûteux
que ceux qui s'exécutent par terre. Si la
navigation maritime emprunte beaucoup

aux sciences exactes, qu'elle contribuéàà
faireavancerenlesstimulant,elle a servi,
d'un autre côté, à reculer les bornes de la
géographie, de l'ethnographie, de l'his-
toire uaturelle, etc., etc.

Sur la théorie de la science nautique,
on peut consulter Romme, L'art de la
marine, ou Principes et préceptes gé-
néraux de l'art de construire, d'armer,
de manœuvrer et de conduire des vais-
seaux, La Rochelle, 1787 ou 1793, in-
4°; La science de l'homme de mer, ou
Principes d'arithmétique de géomé-
trie, d'astronomie etde mécanique, dont
l'application est nécessaireet utile iz la
marine, Paris, 1800, in.8°; de Bonne-
foux, Séances nautiques, ou Exposé
des diverses manœuvres du vaisseau,
Paris, 1824, in-8°; Bourde de Ville-
huet, Le manœuvi icr, vit Essai sur la
théorie et la pratique des mouvements
du navire el des évolutions navales, Pa-
ris, 1765, in-8"; nouv. éd. augm., Paris,
1814, in-8°. D'autres ouvrages ont été
indiqués à l'art. Hydrographie, surtout
dans la note de la p. 388, à laquelle
nous devonsajouterloutefoisqu'une nou-
velle édition de la traduction française de
l'East India directory de Horsburgh,
par le cap. de vaisseau Leprédour, est

sortie des presses de l'imprimerie royale,
en 1833, et forme 5 vol. iu-8°. Enfin,
un ouvrage à citer, quoique plus spé-
cial, est celui de Forfait, Traité élé-
mentaire de la mâture des vaisseaux,
Tarif, 1788, in-4° (2e éd. augm., 1815,
in- 1", avec 25 pl.).

Histoire. L'origine de la navigation se
perd dans la nuit des temps. Dès que
l'on eut reconnu au bois et à quelques
autres corps la propriété de flotter et de
supporter un poids sur l'eau, la naviga-
tion fut inventée. L'histoiredeses progrès
n'est autre que celle de la civilisation
en remontant leur filiation, on trouve
aux époques les plus reculées, comme on
peut encore le constater de nos jours,
le tronc d'arbre creusé dont se servent
les naturels de l'Océanie, et le radeauu
qui, sous le nom de jingada au Brésil
et de calimaron aux Antilles, a con-
servé sa forme primitive. Les recherches
sur les commencements de la navigation,
antérieurs à l'époque où apparurent les
premiers bâtiments installés pour tenir
la mer, ne sauraient donc avoir qu'un
intérêt d'érudition. Il importe également
peu de savoir à quels personnages on
doit l'invention des navires longs et des
galères, l'usage des rames, des mâts et
des voiles, et si les noms cités par Pline
(H. N., VII, 56) lui ont été transmis
par une tradition véridique, ou t'ils ne
sont qu'un emprunt fait aux fables con-
çues par la brillante imagination des
Grecs,

L'histoire de la navigation se d ivise

en deux âges distincts. L'un, embrassant
toute l'antiquité, traverse les civilisations
babylonnienne, égyptienne et gréco- la-
tine, et vient se perdre dans les temps de
barbarie qui ont suivi l'invasion de l'em-
pire romain. Le second commence à la
renaissance des arts en Europe, et repre-
nant la navigation au point où elle en était
restée, la conduit à pas de géant au degré
de perfectionoù nous la voyons aujour-
d'hui. Il est peut-être réservé à notre
siècle d'être témoin de l'inauguration
d'une nouvelle ère, qui daterait aloi de
l'apparition de la navigation à la vapeur.
Chacun de ces âges est caractérisé par la
nature de la navigation qu'il vit naitre
et se développer, par l'espèce des bâti»



ments employéset par l'étendue des mers
fréquentées.

Quelle qu'ait été la cause qui suggéra
la première idée de la navigation, il est
à présumer qu'elle prit naissance sur les
fleuves qui arrosaient les vallées ber-
ceaux des sociétés primitives. Le Gange,
l'Indus, l'Euphrate et le Nil, furent l'un
après l'aulre,ou simultanément peut- être,
le théâtre de ses premiers pas. Les Phé-
niciens, qui paraissent avoir efficacement
travaillé aux progrès de la navigation
l'introduisirentdans les mers de l'Archi-
pel, et de là dans la Méditerranée, dont
les îles multipliées et les côtes rappro-
chées étaient éminemment favorables à

son développement. Pour se rendre
compte de ce qu'elle pouvait être alors,
il faut se reporter aux connaissances de
l'époque, à la nature des services qu'elle
était appelée à rendre, et à celle des lieux
qu'elle fréquentait. Quand, après s'être
familiarisé avec le nouvel élément, on
eut longtemps côtoyé les rivages, on re-
marqua la configuration des terres prin-
cipales, et l'on alla de cap en cap. Bien-
tôt l'habitude apprit, pour de plus longs
trajets, à se contenter de quelquespoints
de reconnaissance espacés sur la distance
à parcourir; et la science du pilote con-
sista presque entièrement dans la prati-
que des localités et dans l'expérience ac-
quise des circonstances particulières du
vent et des courants. Ce genre de navi-
gation, qui obligeait les bâtiments à se
tenir près des côtes et au milieu des dan-
gers, influait naturellement sur leur con-
struction et leur installation. Leurs fonds
étaient plats, afin de tirer moins d'eau et
pour faciliter le halage à terre, qui s'ef-
fectuait à IVntrée de la nuit, pendant
laquelle on ne naviguait point. Presque
constammentabrité par les hautes terres,
ou voyageant au milieu des îles, on fai-
sait peu d'usage des voiles, qui ne ser-
vaient d'ailleurs que par des vents favo-
rables, et l'on tirait la plus grande res-
source des rames(voy.),qu'on multipliait
suivant les besoins. Les galères (voy.),
qui, avec leur double installation de voi-
lure et de pulamcnle, se sont conservées
jusqu'au dernier tiède dans la Méditer-
ranée, étaient l'expression perfectionnée
de ce genre de bâtiments, qui caractérisa

particulièrement le premier âge de la
navigation.

On imaginerait mieux qu'on ne pour-
rait les décrire les progrès qui furent ac-
complis jusqu'au moment où les flottes
grecque et romaine, à Salamines et à Ac-
tium, eurent deux fois à décider des des-
tinées du monde. A ces époques, la ma-
rine des anciens avait atteint l'apogée de

sa splendeur; la construction avait arrêté
ses formes et développé ses dimensions;
l'art du pilote avait fait quelques con-
quêtes et ajouté aux traditions de l'expé-
rience plusieurs règles et méthodes, bien
imparfaites encore, mais qui déjà po-
saient les jalons des défrichementsfuturs.
L'Egypte avait révélé l'utilité des cartes
(voy.), qui, représentant grossièrement
les sinuosités des rivages et la configura-
tion des terres, aidaient ou suppléaient à
la pratique du nautonnier. On connais-
sait plusieurs moyens de mesurer le sil-
lage (voy. Loch), et déjà l'observation
du mouvement apparent et de la position
relative des astres fournissaitdes ressour-
ces dont le navigateur tirait parti pour
diriger ou redresser sa route. La manœu-
vre (voy.) avait également multiplié ses
agents; mais continuant de ne tirer de la
voilure qu'une utilité secondaire, elle
coufiait l'exécution de ses évolutions les
plus difficiles à l'action des rames.

Pline nous a laissé la description exac-
te de l'itinéraire que suivaient les flottes
romaines allant de Bérénice, port de la

mer Rouge, sur les côtes occidentales de
la presqu'ile .de l'Inde. Ces voyages de
long cours, les seuls dans lesquels les an-
ciens paraissent avoir quitté la terre de
vue, s'effectuaient à l'aide des vents, et
montrent qu'ilssavaient parfois utiliser la
voilure; mais comme ils se servaient des
moussons (ooy.) régulières, qui, suivant
la judicieuse remarque de Montesquieu,
« leur tenaient lieu de boussole, la
seule conséquence à tirer de ce fait, c'est
qu'ils avaient des appareils propres à la
navigation de vent arrière^ Pour ce qui
concerne la construction, on peut se faire
une idée de l'importance qu'acquirentses
développements par quelques-unes des
dimensions conservées par Plutarque
(Démélrius Poliorc.) de la galèrede Pto-
loicée Philopator: elle avait 280 coudées



de longueur, 40 de largeur, et 40 rangs
de rames. Ces proportions colos-ales in-
diquent sans doute l'état avancé du genre
de construction alors en usage; mais elles

ne fournissentaucunelumièresurla forme
et l'installation des navires; et telle est
l'obscurité qui règne à cet égard que,
encore aujourd'hui, l'on ignore absolu-
ment ce qu'était et comment se pouvait
manœuvrerune galère à 40 rangs de ra-
mes.

L'époque à laquelle commence la dé-
cadence de l'empire Romain parait avoir
été, dans l'antiquité, la période la plus
brillante de la navigation. Les invasions
des Barbares, qui interrompirent le com-
merce et les relations entre les peuples,
coupèrent court à ses progrès. Les nations
du Nord, descendues par les fleuves sur
leurs canots de cuir, n'apparurent dans
la Méditerranée que pour se jeter sur les
populationsflorissantes qui bordaient ses
rivages, et ne se servirent de la naviga-
tion que pour favoriser leurs irruptions.
Dès lors, elle décline; une partie des
connaissances acquises, faute d'être en-
tretenues et cultivées, s'oublient et se
perdent; les perfectionnementssont aban-
donnés et, sans cesser pourtant de rem-
plir un rôle important dans le mouve-
ment général qui s'opère, la navigation
subit les effets de la compression qui
pè=e sur le monde civilisé. Réduite, dans
la Méditerranée, à transporter d'un bord
à l'autre les Barbares qui se disputent
leurs conquêtes, elle s'y maintient pen-
dant la durée de l'empire d'Orient; et
tandis que, sur les côtes du nord de l'Eu-
rope, se révèle, par ses déprédations, une
nouvelle race de marins, dont l'audace
et l'énergie contribueront plus tard à son
réveil, elle y conserve soigneusement les
traditions qui n'attendent, pour être fé-
condées de nouveau, que le moment où
1 Europe jouira d'un moment de repos.

C'est au temps des Croisades (i"y.)
qu'il faudrait fixer l'époque dela renais-
sance de la navigation. En effet, c'est
à l'impulsion que lui donnèrent alors

ces étonnantes migrations d'Occident en
Orient, qu'on doit attribuer l'extension
qu'elle prit tout à coup dans les mains
des Génois et des Vénitiens mais comme
sa jeune ardeur n'eut longtemps pour

mnstriiirp Vewobjet que de reconstruire l'œuvreimpar-
faite du passé, il convient de reporteraux
premières années du xive siècle, c'est-à-
dire à l'époque de la découverte ou de
l'application de la boussole (voy.) per-
fectionnée, le commencement du second
âge de la navigation.

La possession de ce précieux instru-
ment, auquel sout dus tous les progrès
accomplis depuis, et qui devait ouvrir à
la navigation de nouveaux domaines et
aux hommes des mondes inconnus, n'o-
péra pas immédiatement ces prodiges.
Elle procurait un moyen certain de faire
suivre au navire une direction donnée;
elle permettait de s'aventurer au large et
d'effectuer un voyage d'un point à un
autre, sans être contraint à recourir à
la reconnaissance du prolongement des
terres; mais là se bornait, comme elle
s'y borne encore aujourd'hui, l'utilité de

la boussole. L'ancienne méthode indi-
quait à la fois la route à suivre et le lieu
où l'on se trouvait; la boussole ne don-
nait que la première de ces indications
et privait de l'autre; il fallut y suppléer.
On chercha de nouveau dans l'estime,
c'est-à-dire dans l'appréciai ion de la
marche du navire et des diverses circon-
stances qui signalaient le voyage, les
moyens de déterminer la position du bâ-
timent en mer; et c'est alors que furent
inventés la plupart des procédés prati-
ques dont quelques uns sont encore
employés pour le même objet. On in-
terrogea les astres, auxquels les anciens
n'avaient emprunté que des observations
superficielles; puis les sciences mathé-
matiques et astronomiques, venant en
aide à la navigation, lui fournirent leurs
formules, dont il ne s'agissait plus que de
rendre la résolution praticable en pleine
mer. Pour cela, il fallait des instruments;
et quand, sous le règne et par les soins de
Jean II, roi de Portugal, qui 6 dresser
les premières tables de la déclinaison du
soleil, l'astrolabe (voy.) fut approprié à
l'usage des observations nautiques, on
crut avoir atteint les limites de la science
hydrographique. On venait seulement
d'en poser les fondements. Yoy. Hy-
drographie.

Pendant ce laborieux travail d'enfan-
tement, qui occupa le xiv* siècle et une



partie du xve, les autres branches de la
navigation n'étaient pas restées station-
naires. La fréquentation de la haute mer,
en privant les navires de la ressource
toujours prête d'une relâche,avait appris
à modifier leur construction. Les flancs
resserrés, les formes rehaussées, offrirent
plus de résistance à l'action des lames
(voy.), et moins de prise à celle du vent.
La quille alla plus profondément cher-
cher du pied dans l'eau; et tandis que
la navigation du large rendait plus rare
et moins efficace l'emploi des rames, l'u-
sage des voiles carrées, mieux appuyées,
mieux soutenues, s'introduisait dans la
voilure, qui, en diminuant ses dimen-
sions pour multiplier ses organes, four-
nissait à la manœuvre des combinaisons
plus variées et plus sûres. Yoy. MAT,
VOILE, etc.

A peine eut-on reconnu l'efficacité de

ces nouvelles acquisitions, qu'on voulut
les utiliser. La Méditerranée, sillonnée
en tous sens, était parfaitement connue,
et sa navigation, d'ailleurs, était toute
dans les mains des puissances italiennes;
mais le long des côtes occidentales de
l'Europe grandissaientde jeunes nations,
brûlant du désir de se signaler, et qui
voyaient avec convoitise s'étendre devant
elles les solitudes inexplorées de l'Océan
c'est de là que partirent les premières
tentatives. Du Nord et du Midi à la fois,
les Normands et les Portugais lancèrent
d'intrépides aventuriers, qui, sans oser
encore s'affranchir complètementdu voi-
sinage des teries, sondaient l'espace et
éclairaient la route. Le résultat de ces
essais, qui procurèrent la connaissance
des îles Madère, Canaries et d'une par-
tie de la côte d'Alrique, euflamma les
imaginations. On ne rêva plus que dé-
couvertes (voy.); les expéditions se suc-
cédèrent, et leurs rapports, au milieu de
beaucoup de fables qui redoublaient
1 enthousiasme des masses, contenaient
des indices révélateursdont s'emparaient
les esprits méditatifs. Chaque nouveau
voyage, en ajoutant aux conquête», exal-
tait l'ardeur des entreprises, et cette fer-
mentation générale préparait merveil-
leusement les deux grandes découvertes
qui allaient signaler la fin du siècle, en
livrant, à peu près en même temps, à l'Eu-

e nnnvpilA rmrope étonnée, une nouvelle route vers le
vieil Orient et la révélation d'un Occi-
dent ignoré.

On admire à bon droit aujourd'hui
l'audace de Colomb et de Gama (voy.
ces noms) n'est-ce pas, en effet, un
spectacle sublime que l'héroïque résolu-
tion de ces deux illustres marins affron-
tant des mers inconnues que les idées du
temps peuplaient de dangers fantasti-
ques, et menant à bien leurs entreprises
extraordinaires avec les faibles ressources
qu'offrait alors l'art de la navigation?
Heureusement pour la science, tous deux
étaient pénétrés de l'exaltationqui, cette
époque, surexcitait les courages et pous-
sait aux aventures.En outre, les récents
perfectionnementsintroduits dans la na-
vigation avaient eu pour effet d'inspirer
la plus ferme confiance dans les nouveaux
moyensd'action dont on disposait. On se
sentait fort, et ce qui pourrait confirmer
dans l'opinion que Colomb et Gama, sur
leurs bâtiments, se croyaient et étaient
réellement en état de faire face aux éven-
tualités qu'ils affrontaient, c'est qu'assez
longtemps encore après eux, on n'aper-
çoit pas de changements notables dans les
formes, les dimensions et l'installation
des navires. Ce n'est que plus tard et
lorsque le commerce, se régularisant, in-
tervint dans les affaires maritimes, que
l'on songea à tirer tout le parti postiWe
du principal instrument de la navigation.
Voy. CONSTRUCTION NAVALE.

Mais, à partir de celte époque, la
science nautique marche d'un pas rapide
et de plus en plus assure dans la voie des
progrès. L'hydrographie, s'enrichissant
des conquêtes de la navigation, agrandit
son domaine; les nouvelles côles, succes-
sivement explorées, viennent se retracer
sur les cartes ou routiers, dont le besoin
devenait désormais plus général et plus
urgent, et qui, après plusieurs essais,
trouvèrent leur dernierperfectionnement
dans l'invention descaites réduites. Plus
on fréquenta le large, plus t'observation
des astres obtint de confiance comme
moyen de déterminer la position du na-
vire en mer. Les amplitudes, et plus tard
les azimuts,en signalant la déclinaison de
l'aiguille aimantée, fournirent en même
temps la correction à appliquer aux er-



ssnlp. Les hautreurs de la boussole. Les hauteurs méri-
diennes donnaient la latitude que l'on
demandait à plusieurs méthodes aban-
données aujourd'hui. On cherchait la
longitude (voy: tous ces mots), et l'ob-
servation des éclipses était déjà signalée
comme pouvant conduire à lasolution du
problème; mais comme elle dépendait

surtout de la précision des calculs, on s'é-
puisa longtempsenvaiusefforts: l'obstacle
était dans l'imperfection des instruments,
qui s'amélioraient cependantet passaient
par les transformations successives de
l'anneau astronomique, de l'arbalète et
enfin du quadrant, qui fut l'idée pre-
mière du cercle de réflexion (voy.)
dernier terme des perfectionnements ap-
portés dans cette partie.

Désormais, l'hydrographieétait assise

sur son véritable terrain; elle eut ses rè-
gles et ses professeurs. De pratique qu'il
était entièrement autrefois, l'art de na-
viguer affecta de plus en plus des allu-
res théoriques. La construction et la ma-
nœuvre clle-même n'échappèrent pas à
cette tendance, Les dimensions des na-
vires, leurs proportions, leurs formes,
l'installation des mâts et des voiles, l'ar-
rimage même furent soumis aux calculs
mathématiques et réduits en formules
absolues, qui, pour n'être pas toujours
rigoureusement applicables, n'en consti-
tuent pas moins les fondements scienti-
fiques de la navigation, et posent avec
autorité les principes dont elle doit le
moins possible s'écarter. C'est en les con-
sultant et en travaillant sans cesse à s'en
rapprocher que la navigation est arrivée,
dans toutes ses parties, au degré de pré-
cision qu'elle a atteint aujourd'hui, et
qui semble ne laisser place qu'à des per-
fectionnements de détail.

L'application de la machine à vapeur
(voy.) à la propulsion des navires chan-
gera sans doute ou modifiera profondé-
ment plusieurs des éléments de la navi-
gation. De principal agent qu'elle était,
la voilure devient tout-à-fait secondaire,
et la manoeuvre, ayant désormais à sa
disposition un instrument puissant dont
la volonté de l'homme peut régler les
mouvements, n'a plus besoin des com-
binaisons étudiées à l'aide desquelles elle
parvenait, soit indirectement, soit direc-

tement, à maitriser le caprice des élé-
ments. L'installationsuit le sort de la voi-
lure, et se restreint dans d'insignifiantes
proportions. Les nouveaux gréements
étant en fer, le matelotage cesse d'avoir
son utilité journalière;en un mot, sauf la
partie théorique, dont la vitesse aveugle
de la navigation à vapeur exige un exer-
cice plus fréquent et plus appliqué, l'art
de naviguerdevientpurementmécanique,
et faisant un retour vers le passé, reprend
l'ancien système des rames, dont lesroues
du bateau à vapeur ne sont qu'une ap-
plication perfectionnée. Cap. B.

Après ce rapide exposé de l'histoire de
la science nautique, il nous reste à ajou-
ter quelques mots sur l'état où se trou-
vait la navigation chez les différents peu-
ples qui s'y sont livrés.

Les traditions bibliques nous repré-
sentent Noé (voy.) comme le père de
la navigation. La tradition mythique
de Deucalion et Pyrrha (voy. ces noms)
parait se rapporter à un fait analogue.
Quoi qu'il en soit, le commerce devint
sans doute bientôt le but principal de la
navigation. Dans la plus haute antiquité,
on trouve à l'ouest de la Méditerranée un
peuple courageux, hardi, entreprenant,
les Sidoniens ou Phéniciens (voy.), qui
établissent des échanges de marchandises
avec différentes nations et se chargent
des transports. On les voit d'abord com-
mercer sur les côtes de la Grèce, mais
seuls; personne n'osait les suivre dans
leurs excursions périlleuses, soit i cause
de leur habileté reconnue, soit parce
que leur adroite politique avait soin de
répandre sur les pays qu'ils avaient vi-
sités des mensonges ou des fables étran-
ges, telles par exemple que relies de la
toison d'or ou du jardin des Hespérides
(voy. ces mots), etc. Au temps de Salo-
mon, ils allaient dans le golfe Persique,
à Ophir (voy.), et dans l'ouest, à Tar-
chisch ou Tartessus (Cadix). On ne sait
pas positivement s'ils ont visité eux-mê-
mes l'Inde, ou bien s'ils recevaient les
marchandises de cette contrée par terre
ou par l'intermédiaire des Arabes qui,
de bonne heure, se livrèrent à la naviga-
tion. On ne peut affirmer que les Phéni-
ciens aient dirigé leurs courses dans l'O-
céan, au-delà des Colonnes d'Hercule,



vers les îles Britanniques (les Cassitérides)
qui possédaient des mines d'étain, car il
s'en trouvait notoirement en Espagne
mais, d'un autre côté, ils parcoururent la

mer Egée dans tous les sens, et pénétrè-
rent même jusqu'au Pont-Euxin. Il est
à remarquer que, dans les temps les plus
anciens, la navigation se confond avec la
piraterie {voy.) les Phéniciens,chez Ho-
mère, sont déjà des pirates, et ce n'est
pas un des moindres titres à la gloire de
Minos, roi de Crète, que d'avoir fait ses
efforts pour réprimer cet infâme métier.
Parmi les Grecs, sans remonter à l'entre-
prise commune, à ce qu'il paraît, des
Argonautes (voy.), les Crétois furent les
premiers qui commercèrent avec Tyr
{voy.) et firent une expédition en Sicile.
A côté d'eux, se placent les Cariens
{voy.), comme navigateurs. Les Troyens
n'étaient pas non plus restés en arrière.
Nous en trouvons fa preuve dans l'enlè-
vement d'Hélène (voy.), résultat d'une
course de pirates faite sur les côtes de la
Grèce. Les Grecs ne suivirent que plus
tard l'exemple des colonisateurs phéni-
ciens et égyptiens*, et pendant longtemps
ils se bornèrent à louvoyer entre les îles

avant de se hasarder sur la pleine mer.
Alors les marins grecs ne perdaientpoint
de vue les côtes, ou ne se mettaient en
mer que par des temps calmes et sereins.
Tourner un promontoire était chose
ardue aussi le cap Malée fut-il long-
temps célèbre dans l'antiquité. On se
rappelle les conseils que donne aux ma-
rins le poète Hésiode, qui trouve leur
profession fort dangereuse. Dans Homère,
les Crétois passent pour de hardis navi-
gateursparce qu'ils traversent la mer pour
aller en Egypte, et plus tard à Sparte.
Après la ruine de Troie, on voit paraître
sur la scène les Corinthiens, puis les Ca-
riens, les Rhodiens et les Éginètes {voy.

ces noms), qui passent pour d'habiles na-
vigateurs. De tous les Grecs, ce furent les
Phocéens [voy.) qui atteignirent d'abord
l'Occident {voy. Cokse et Marseiixk),
mais malgré eux, et chassés par la tem-
pête,comme les Samiensque desemblables

(*) On a vu, par nos art. Cécrops, D»h»us
et ;i litres, que nous croyons fiiulement à ces co-
lonies égyptiennes; nous ne les laissons sul>-
aister dan* ent article traduit de l'allenuiiKique
vous toutea réserves, $.

circonstances auraient portés au-delà des
Colonnesd'Hercule,environ 700 ans av.
J.-C. Parmi les peuples du nord-ouest,
ce furent les Étrusques (Tusciens, Tyr-
rhéniens) qui les premiers traversèrent
la mer. Il parait même qu'à une époque
reculée, ils fondèrent des colonies dans
les îles de l'Océan; il est du moins hors
de doute qu'ils s'établirent en Sicile, en
Corse, ainsi que dans d'autres îles ou
pays du sud-ouest de la Méditerranée,
bien que pendant longtemps ils se soient
contentés de faire route vers les entre-
pôts les plus rapprochés, et d'y déposer
leurs marchandises. Ils se portaient aussi
de tous côtés pour y exercer la piraterie,
excepté cependant sur la mer de Grèce
proprement dite aussi dans les ports de
Corinthe et d'Athènes, n'a-t-on jamais
entendu parler de navires tyrrhéniens.
A côté d'eux, les Liguriens naviguèrent
jusqu'aux côtesd'Afrique; les Volsques et
les Italiens passèrent aussi pour de bons
marins.

Aux vie et vite siècles av. J.-C., la
navigation des Grecs dans la Méditerra-
née prit de nouveaux accroissements. Ils
allèrentmèmejusqu'enEgypte, mais rare-
ment, à cause de l'éloignementdes Égyp-
tiens pour les étrangers. Quant à cesder-
niers, s'ils ne parurent que tard sur la
mer, il faut l'attribuer à cette cause, et
aussi au manque de bois de construction
et de bons ports. Jusqu'à Psammétique,
ils se contentaient de naviguer sur le
Nil et sur les canaux. Pour remonter le
courant, ils tiraient leurs navires au
moyen d'une corde de papyrus; pour
descendre, ils attachaient à la proue un
panier fait de branches de tamarix et
rempli de sable, et à la poupe une grosse
pierre pour faire contre-poids. La mer
Noire fut parcourue en tous sens par
les Milésiens; mais la navigation y fut
toujours dangereuse comme elle l'est en-
core de nos jours. Milet {voy.) dut en
grande partie sa prospérité maritime à
la richesse et au voisinage des Lydiens,
qui n'avaient pas de vaisseaux à eux,
et dont ils transportaient les marchan-
dises. Leurs navires se dirigeaient non-
seulement vers le Nord, mais aussi vers
l'Occident. Les plus grandes traversées
maritimes étaient alors réservées aux



.es flottes i-tiEgyptiens, qui avaient enfin reconnu les

avantagesde la navigation. Ce sont elles
qui ont déterminé les voyagesdes Phéni-
ciens et de Néchao (voy.) autour de la
Libye. Ces voyages, dont on a révoqué

en doute la possibilité, duraient trois
ans on traversait la mer Rouge, et on
revenait par les Colonnes d'Hercule. En
Grèce, depuis la guerre des Perses,
Athènes prit une place distinguée parmi
les états maritimes. On connait sa rivalité
avec Corinthe, les prétentions de toutes
deux à la suprématie qui durèrent jus-
qu'à la fia de la guerre du Péloponnèse
(voy.), où il ne fut plus permis aux
Atheniens de conserver plus de 12 vais-
seaux ceux-ci visitaient spécialement la
Thrace et tes autres pan ies septentrionales
de la mer Egée. Sur les côtes de l'Asie-
Mineure régnait la plus grande activité,
et, au temps de Cyrus, nous voyons les
colonies grecques en possession d'une
navigation impoitanle. Presqu'au même

rang étaient les tyrans de Sicile, qui,
déja dans la guerre des Perses, avaient
promis aux Grecs le secours d'une flotte.

Nous n'avons pas encore parlé des Car-
thaginois (voy.), peuple de marins des-
cendant des Phéniciens. De bonne heure
ils surent attirer à eux toute la naviga-
tion de l'Occident. On rencontrait leurs
navires dans toute la partie occidentale
de la Méditerranée, depuis l'Espagne jus-
qu'à la Sicile; ils s'y assuraient en quel-
que sorte le monopole du commerce par
d'habiles traités avec tes puissances cô-
tières. Jusqu'alors la navigation avait
surtout eu pour but de favoriser les in-
térêts du commerce: au v" siècle av.
J.-C., nous trouvons la première mention
de voyages scientifiques. Nous citerons
surtout celui de Charon de Lampsaque,
qui pénétra au-delà des Colonnes d'Her-
cule, et l'exploration de la côte occi-
dentale de l'Afrique par le Carthaginois
Hannon (voy.). Pendant cette période,
il n'y avait de navigation que celle qui
longeait les côtes on se hasardait rare-
ment en pleine mer. Dans la direction de
l'Asie-Mineure, on ne dépassait pas les
côtes de la Grèce, de la Thessalieet de la
Thrace, et ce fut seulement dans la pre-
mière guerre médique que la flotte des
Perses alla plus directement en Grèce à

travers les îles. Les flottes étaient si pe-
tites, qu'on pouvait en une nuit en faire
passer une par la presqu'île de Leucade.
Aux dangers résultant des tempêtes, il fal.
lait encore ajouter ceux de la piraterie.

En Orient, la marine ne reçut à pro-
prement parler quelques perfectionne-
ments nouveaux que depuis l'expédition
d'Alexandre en Asie, par l'essor qu'elle
donna au commerce. La navigation des
fleuves, de l'Indus et du Gange jusqu'à
la mer des Indes, de l'Oxus à la mer Cas-
pienne, prit de notables développements.
Le Nil, depuis longtemps le théâtre d'une
navigation fort active, le devint plus en-
core sous les Piolémées (Philadelphe et
Evprgète). Pour remédier au manque
d« bois de construction, ils fondèrent en
P«im|ihylieun éiablissementoù on le pré-
parait pour l'exporter ensuite. A cette
époque, on ahandonne la navigation cô-
tière, on commence à aller en ligne di-
recte'et par tous les temps, d'Alexandrie
à Pouzzoles. Mais ce fut surtout sous la

L
domination romaine que l'Égypte vit
prospérer sa marine; les voyages dans
l'Inde étaient fréquents, le commerce
actif. Auguste, en améliorant les canaux
decettecontrée eten réparant leurs éclu-
ses, ouvrit de nouveau l'entrée de la mer
d'Arabie. Aussi, chaque année, 120 na-
vires allaient de Myos Hormos (Mûris
portas) à Okelis, et de là, par l'Océan, à
Malabar, Ceylan et les côtes occidentales

· de l'Inde. Les marchandisesqui y étaient
achetées par tous les peuples orientaux

t en étaient ramenées vers l'Egypte, puis
portées à Rome par Alexandrie. Il n'y
avait plus que dans l'Océan qu'on n'osait
pas trop s'éloigner des côtes.

Peu à peu les Grecs s'effacent, et leur
navigation tombe entre les mains des
Rhodiens, dont les institutionsmaritimes
deviennent le code de la Méditerranée,
Leurs lois, justement célèbres, passèrent
même dans la législation des Romains.
Ceux-ci, occupés à l'intérieur, ne se li-
vrèrent que tard à la navigation.Ostie.fon-
dée par Ancus Martius,600ans av. J.-C.,
était moins destinée à avoir une flotte à
l'ancre qu'à offrir un abri aux navires qui
venaient y apporter des marchandises.

>
Quand les Romains voulurent se livrer à
la navigation, ils trouvèrent les Cartha-



ginois en possession de l'occident de la
Méditerranée,et, 338 ans av. J.-C.,il fut
convenu qu'ils ne devaient pas dépasser
le Beaupromontoire. Plus tard, du côté
oriental de l'Italie, leur navigation fut
limitée par des traités avec les Tarentins.
Toutefois, ils s'étaient créé peu à peu une
marine pour leurs entreprises contre les
états voisins. L'an 338, ils remportent
une victoiresur les Antiates, et, en 309,
nous voyons deux magistrats appelés
duumvirinavales. Un peu plus tard, en
282, ils doublent,au mépris des traités,
le promontoire de Lacinia, et les Taren-
tins saisissent leurs vaisseaux. Les Ro-
mains ne se servirent pas toujours uni-
quement de leurs propres navires, car
dans la guerrecontre l'Épire, où l'alliance
avec Carthage avait été renouvelée, ils
empruntèrent aux Carthaginois des vais-
seaux de guerre et de transport. Le ser-
vice maritime passait en général chez les
Romains pour peu honorable aussi leurs
hommes d'état s'occupèrent peu du per-
fectionnement et de l'amélioration de la
marine. Ce que la Crète avait été pour
l'Archipel, Rome le fut pour la mer
Adriatique elle vainquit, en 203, les pi-
rates illyrienset leur imposa la condition
de ne jamais laisser voguer plus de deux
vaisseaux ensemble. Du reste, les Romains
n'osaient pas abandonner les côtes; ce ne
fut que sous Auguste que l'on commença
à naviguer sur le Pont-Euxin et on
croyait l'avoir traversé en grande partie
au nord parce qu'on était arrivé au pro-
montoireCimbrique. Au temps de Pline,
la navigation avait néanmoins acquis
une certaine importance; c'était elle qui
subvenait aux besoins du lu\e toujours
croissants à cette époque. Après la con-
quête des Gaules, les Romains osèrent
faire le trajet de la Bretagne, mais en
observant le flux et le reflux, et en em-
ployant une demi-journée à cette traver-
sée. La mer sur les côtes nord-ouest de la
Gaule était trop périlleuse pour eux, à
cause de ses nombreux écueils et de ses
promontoires. Les peuplesgauloisau con-
traire, surtout les Vénètes (de Vannes),
y croisaient sans danger avec leurs ba-
teaux plats. Plus tard, les empereurs en-
tretinrent deux flottespermanentes,l'une
près de Ravenne, l'autre à Misène, pour

protéger l'orient et l'occident de la Mé-
diterranée d'autres flottes stationnaient
sur la mer Noire, le Rhin et le Danube,
pour défendre au besoin les frontières de
l'empire contre les Barbares.

Si nous en croyons les Sagas des Is-
landais, la navigation des Scandinaves
remonte aux temps les plus reculés; mais
elle était très limitée on se contentait
d'aller jusqu'au Danemark, en partie
pour y chercher des aventures, quelque-
fois pour y (aire le commerce, mais sur-
tout pour exercer la piraterie. Les peuples
germaniquesse livrèrent aussi ancienne-
ment à la navigation. Les Cimmériens, et
particulièrement les Francs, les Frisons et
les Saxons, faisaient, depuis le me siècle,
de grandes entreprises contre la Gaule et
la Bretagne. En général, les Allemands
furent marins de bonne heure. Pour se
diriger plus sûrement, ils emportaient
des oiseaux avec eux, et pendant la nuit,
comme tous les autres navigateurs, ils se
guidaient d'après les étoiles. La naviga-
tion, privée qu'elle était de tous moyens
nautiques, demeura longtemps station-
naire jusqu'à ce que les grandes migra-
tions des peuples du moyen-âge vinrent
exercer sur elle et sur le commerce une
influence marquée. A l'Occident, quel-
ques villes du Rhin et de la mer Méditer-
ranée, et surtout les villes d'Italie, avaient

vu heureusementse développer une assez
importante navigation. A l'Orient, elle
prit une autre direction. Alexandrie
était tombée sous la domination des Sar-
razins, et Consiantinople était devenue
la première ville commerciale. Protéger
la navigation sur la mer Rouge était une
tâche trop difficile pour les Byzantins, à
cause de leurs guerres incessantes avec les
Persans aussi, naviguait-on principale-
ment à cette époque sur la mer Noire,
la mer Caspienne et l'Oxus. Les Arabes,
sous leurs premiers khalifes, s'efforcèrent
aussi de prendre rang parmi les peuples
navigateurs. A eux surtout appartient la
gloire d'avoir voulu concilier les intérêts
du commerce avec ceux de la science. Il
parait presque prouvé que, déjà avant le
xii" siècle, 8 habitants de l'Arabie, nom-
més Almagrurim, c'est-à-dire les émi-
grants, partirent de Lisbonne pour un
voyage de découvertes dans la mer Allan-



ord. les Nomtique. Au Nord, les Normands étaient la
nation maritime par excellence. Ils ne se
contentaient pas de voguer dans les eaux
de la Scandinavie on les voyait, à l'est,
en Prusse, en Esthonie, en Russie, à

l'ouest, en Irlande, dans les îles Faroër,
les Shetland et les Orcades; plus tard, ils
étendirent leurs expéditions vers la Fran-
ce, l'Espagne, la mer Méditerranée, et
jusqu'à l'Arabie septentrionale, à la fois
pirates et commerçants comme les an-
ciens Phéniciens. Sur la Baltique, les Nor-
mands et les Vénèdes entretenaient une
navigation active, d'abord sur les côtes
d'Allemagne; ensuite, ils s'étendirent sur
celles de France et des Pays-Bas. Alors
aussi on se mit en communication avec
la mer Noire, au moyen des fleuves. Les
Danois et les Saxons héritèrent de la
puissance maritime des Vénèdes. Au sud,
la navigation et le commerce de la Mé-
diterranée vers l'Orient trouvèrent une
excitation puissante dans le zèle religieux
éveillé par les papes, les pèlerinages et
les croisades en Palestine. En même
temps, surgirent en Italie des états dont
la prospérité se fonda sur les développe-

ments simultanés du commerce et de la
navigation. Gênes et Venise, et plus tard
Raguse, devinrent des états maritimes.
Un moment, cette dernière république
eut 300 vaisseaux sur la mer, et joua un
grand rôle dans le commerce de l'Orient
et celui de ['Occident, surtout depuis
qu'elle se fut placée sous la protection
des Turcs. Les Français, comme nation
maritime, firent à peine parler d'eux;
c'est tout au plus si l'on peut excepter
l'antiqueMarseille.L'Angleterreaussifut
longtemps dans une position secondaire
en comparaisondes peuples situés au sud-
est de son île. Vers la fin du xive siècle,
l'Espagne et le Portugal se livrèrent à de
grandes entreprises maritimes. Au Nord,
la formation de la Hanse (voy. viilet
ANSÉATIQUES)avait déjà donné, au xme
siècle un puissant élan à la naviga-
tion. A cette association appartenaient
toutes les villes maritimes de quelque
importance, depuis l'embouchure de
l'Escaut jusqu'à l'Esthonie et elle était
maitresse de toute la navigation vers l'est
jusqu'à la Russie et l'Asie, et vers l'ouest
jusqu'aux pays situés au midi de l'Euro-

£»pe. Cette fédération fit un grand tort à
la navigation des Scandinaves; car les
Hanséates allèrent même jusque dans
leurs eaux faire la pêche du hareng et
celle de la baleine. Toutefois, ce ne fut
que vers le milieu du xive siècle que
l'on vit des progrès, des découvertes,
résultats d'une navigation plus hardie.
Les aventurierscastillans se lancèrentsur
l'océan Atlantique, et découvrirent les
îles Canaries. Enfin, au commencement
du xve siècle, une nouvelle voie fut ou-
verte aux entreprises par Jean (voy.) le
Bâtard, roi de Portugal. Une flotte,
équipée à Lisbonne, toucha heureuse-
ment au cap Bojador. Elle n'alla pas plus
loin; mais le fils de Jean Ier, Henri
(vor.) le Navigateur, donna suite avec
bonheur à ses projets. Les redoutables
écueils du cap Bojador furent tour-
nés on découvrit Porto-Santo et Ma-
dère on alla jusqu'au Sénégal et au
Cap-Vert; et en 1446, on visita les îles
de ce promontoire. Interrompues par
la mort de Henri, ces recherches furent
continuées par les Portugais. En 1486,
la pointe la plus extrême de l'Afrique fut
vue par Barthélemy Diaz; et en 1497,
Vasco da Gama (voy. ces noms) visita
les côtes de l'est de l'Afrique, et trouva
la route des Indes-Orientales. On sup-
pléait par la persévérance et le courage
à l'imperfection de la navigation à cette
époque. Vers l'estj on avait trouvé la
route de l'Inde on espéra, en se diri-
geant vers l'ouest, en trouver une plus
courte. Cet espoir, qu'appuyaient les
observations des nouveaux navigateurs
et l'examen des données géographiques et
astronomiques de ce temps, donna au Gé-
nois Christophe Colomb (voy.) la pensée
de tenter uue traversée par l'océan Occi-
dental. Repoussé par son gouvernement,
mais soutenu par Isabelle de Castille, il fit
troisvoyagesvers l'ouest sur des vaisseaux
espagnols. L'Amérique fut découverte
en 1492 le Brésil (voy. ces mots) en
1500, par Pedro Alvarès Cabral, et tou-
tes les routes, dans la partie méridionale
de la mer Atlantique, se trouvèrent ainsi
ouvertes à la navigation, qui touche, à
cette époque, à un des moments les plus
importants de son histoire nous voulons
parler du voyage de circumnavigation



entrepris, en 1519, par Magellan {voy.).
Son heureuse réussite engagea les An-
glais, les Français et d'autres nations, à

tenter des voyages de découvertes.
Au XVIe et dans la première moitié du

XVIIe siècle, il y eut une émulation géné-
rale, favorable aux progrès de la navi-
gation. C'est à peu près de cette époque
que date la décadence maritime de l'Es-
pagne, et que paraissent sur la scène les
Hollandais, qui venaient de eecouer la
domination de Philippe II. Ils s'emparè-
rent notamment de tout le commerce des
Portugais, que les Espagnols avaient
déjà bien abaissé. Ils firent alors des voya-
ges aux Indes-Orientales, en Chine, en
Amérique, dans les mers polaires et mê-
me dans l'océan Pacifique. Ces voyages
lointains, qui avaient pour but tantôt la

guerre, tantôt le commerce, dotèrent
l'art de la navigation d'une foule de
perfectionnements pratiques. Toutefois,
nous devons dire que c'est aux Français
qu'appartient la gloire d'avoir les pre-
miers posé les règles de la science nauti-
que. Les écoles navales {voy.), fondées

par Richelieu et par Louis XIV, et les
recherches de plusieurs savants, notam-
ment de Huygens et de Bernoulli (voy.),
contribuèrent surtout à en reculer les
bornes. Bien que les Espagnols et les Ita-
liens fussent allés très loin dans la science
de la navigation, les autres nations ne
restèrent pas en arrière. Les Suédois et
surtout les Danois entretinrent une ma-
rine respectable. A la fin du xvne et au
commencement du xvin" siècle, un nou-
veau peuple, les Russes, prit rang parmi
les navigateurs. Pierre-le-Grand {voy.)
leur créa une marine qui depuis a acquis
une grande importance. Vers le milieu
du xvme siècle, tout annonçait déjà la
prépondérance future de la marine bri-
tannique celle de la Hollande, au con-
traire, commençaitvisiblementà baisser.
Le voyage autour du monde de Cook
(vor.), et les autresvoyages entrepris par
les Anglais et par les Français (vor. AN-
sow, Bykon, AVallis, CARTERET, Bou-
GAI14VIL1,E, etc.), développèrentencore la
navigation et les connaissances géogra-
phiques, et firent créer dans l'Australie

une 5 partie du monde (voy. OcÉanie).
Dans la guerre de l'Indépendanceamé-

ricaine, la marine française s'éleva très
haut ( voy. «TEntrecasteaux, LA Pk-
ROUSE,DUPETIT-THOUARS,etc.),pour re-
tomber ensuite pendant tes guerres de la
révolution et de l'empire*. L'Angleterre
gagna sur mer une prépondérancedéci-
sive, que jusqu'ici l'excellencede ses insti-
tutions navales, le nombre immense de
ses navires, la quantité de ses matériaux
de toute espèce, l'étendue de ses relations
commerciales, l'exubérance de sa popula-
tion maritime, ont contribué à lui con-
server. C'est à peine si les Américains du
nord peuvent de loin lutter avec elle. Les
Japonais et les Chinois, autrefois cités
pour leur habileté, et qui, dit-on, con-
naissaient la boussole bien avant lesautres
peuples, ne passentaujourd'hui pour rien
moins que pour de bons navigateurs. On
leur préfère leurs voisins des îles Caro-
lines et des îles Mariannes, dont les
transports, nommés pros, rayés de rouge
et enduits d'une substance qui les fait
reconnaitre dans l'obscurité, sont d'une
admirable rapidité en une heure, ils ne
parcourent pas moins de 5 à 6 lieues
marines. Ils n'ont ni proue ni poupe, et
c'est uniquementà l'aide de la manœuvre
de la voile qu'ils font toutes les évolutions.

Aujourd'hui bien qu'il y ait des na-
tions qu'on peut spécialement appeler
maritimes, il n'en existe aucune qui soit
totalement sans marine, au moins mar-
chande; car l'importance de la navigation
est tellement reconnue, et ses développe-
ments ultérieursdoivent exercer une telle
influence sur l'avenir de nos sociétés
modernes, que la prévoyance des gou-
vernements et des peuples fait aujour-
d'hui de son extension le but de tous ses
efforts. L. N.

NAVIGATION (ACTE DE), loi sur ta
navigation et le commerce maritime de
l'Angleterre, que Cromwell fit voter par
le parlement, en 1651. Destiné à aug-
menter la force de la marine anglaise, il
lui assurait le monopole du commerce
de la Grande Bretagne dont cette loi
écartait les étrangers. D'après cet acte

Pour les navigateurs fraucai. de nos
jours, vojr. FREYCINET, DUPERREY, Dumont-
d'Urville; pour ceux de l'Angleterre, voy.
PARRY, Ross, etc. pour ceux des Russes, Rau-
SEKSTERH KOTZEBUE, auxquels M. l'amiral
Lùtke mérite d'être joint. S.



exorbitant, 1° aucun navire ne pouvait,
sous peine de confiscation du navire et
de sa cargaison, faire le commerce avec
les colonies anglaises, ou le cabotage en
Angleterre, à moins que le propriétaire,
le capitaine et les trois quarts des mate-
lots ne fussent sujets de la Grande-Bre-
tagne 2° un certain nombre d'articles
de commerce ou de produits encom-
brants ne pouvaient être introduits en
Angleterre que sur des navires montés ou
équipés ainsi qu'il vient d'être dit, ou
bien encore sur des navires appartenant
au pays de production, ou dont le pro-
priétaire, le capitaine et les trois quarts
des matelots étaient sujets de ce pays;
3° une foule de produits désignés ne
devaient être, sous peine de confiscation
du navire et de sa cargaison, apportés
que sur des navires anglais et venant en
droite ligne des pays de production;
4° les poissons salés, les os et huiles de
poisson devaient payer un double droit
à leur entrée toutes les fois qu'ils n'au-
raient pas été pris par des navires an-
glais ou préparés à bord, etc., etc.

Cette mesure politique était surtout
dirigée contre les Hollandais que Crom-
well voulait abaisser,et qu'il haïssait par-
ticulièrement à cause de l'appui qu'ils
avaient prêté aux Stuarts. Les Hollan-
dais furent obligés de consentir à l'acte
de navigation lors du traité de paix de
Londres de 1654. En remontant sur le
trône, Charles II maintint cet acte mais

en 1661, on en suspendit les dispositions

en faveur des trois villes anséatiques
Hambourg, Lubeck et Brême, et aussi
de Dantzig. Lubeck perdit cet avantage
l'annéesuivante, parce que son dévelop-
pement parut bientôt menacer le com-
merce de l'Angleterre. Les trois autres
villes virent confirmer leur privilége sous
Guillaume III, en 1689; mais le parle-
ment y mit cetteclausequ'à l'avenir aucun
privilége semblable ne serait accordé.
Les choses demeurèrent en cet état jus-
qu'à la Révolution, française. Alors, la
Grande-Bretagnese relâcha de ses prin-
cipes d'exclusion, et elle admet aujour-
d'hui la plupart des nations sur le pied
d'égalité réciproque. L. N.

NAXOS(ÎVa;ri'a),ïKy".CYCi,ADES,Ar-

chipel, et GRÈCE, T. XIH, p. 12 et 31.

NAZARÉENS, nom donné quel-
quefois aux premiers chrétiens par leurs
adversaires, à cause de l'insignifiance de
la ville de Nazareth (voy.), dont le fon-
dateur de leur religion était considéré
comme originaire, et qui est encore porté
aujourd'huipar les membres de quelques
communautéschrétiennesde l'Asie orien-
tale {voy. CHRÉTIENS DE SAINT-JEAN et
DE SAINT-THOMAS). La secte des naza-
réens, qu'il ne faut pas confondre avec
la secte juive des nasiréens (vor.), anté-
rieure à Jésus-Christ, prit naissance en
Palestine dans le IIe siècle. Les naza-
réens croyaient devoir conserver la loi
cérémonielle des Juifs à côté des pré-
ceptes du Christ, et avaient un évangile
hébreu de saint Mathieu. Les ébionites
{voy.) allèrent encore plus loin dans leur
respect pour la loi mosaïque. Mais ces
deux sectes doivent rester distinctes,
quoiquecontemporaineset originairesdu
même pays. Ni l'une ni l'autre n'obtint
une grande importance elles paraissent
s'être éteintes dans le ive siècle. Z.

NAZARETH, ville de la Galilée, à
douze milles au nord de Jérusalem, si-
tuée sur une montagne, au milieu d'un
contrée magnifique. C'était là que de-
meuraient les parents de Jésus, qui lui-
même y fut élevé (voy. T. XV, p. 373).
Comme les habitants passaient pour des

gens ignorants et grossiers, les Juifs don-
nèrent à Jésus le surnom ironique de
Nazaréen,épithète qui resta à sesdisciples
{voy. l'art. précéd.). Nazareth n'est plus
aujourd'hui qu'un village appelé Naura
ou Nazar/c, où l'on prétend montrer en-
core la demeure de Joseph et de Marie,
et d'autres lieux célèbres dans l'histoire
sainte. C. L.

NEANDER (Jean-Augcste-Guil-
LAUMKj,undes théologiensles plus savants,
les plus pieux, et, par un rare privilége,
en même temps les plus conciliants, de
l'Allemagne; un des chefs de l'école pié-
tiste. Né à Gcetliogue, le 16 6 janvier 1789,
il quitta le judaïsme pour embrasser la
religion chrétienne, et obtint une chaire
de théologie protestante, d'abord à Hei-
delberg, puisà Berlin (1812). On ne peut
mieux le caractériser que par sa propre
devise: Pectus facit theologum. Indé-
pendamment d'un enseignement remar-



quable, il doit une haute réputation à ses
biographies de l'empereur Julien (Leip-
zig, 1812), de S. Bernard (1813), et
deS. Jean Chrysostôme (1821; 2" édit.,
1832). On n'estime pas moins le Déve-
loppement génétique des principaux
systèmes gnostiques (1818), ainsi que
V Antignostique (1826). En écrivant les
Faits mémorables tirés de l'histoire du
christianisrne et de la vie chrétienne
(1822,3 vol. 2e éd., 1825), le docteur
Neander avait en vue d'offrir aux laics la
quintessence, pour ainsi dire, de toute
l'histoire ecclésiastique, qu'il a ensuite
traitée d'une manière complète, sous le
titre d' 'Histoire générale de la religion
et de l'Eglisechrétiennes (Hamb., 1825-
34, 7 vol. in-8°). Il a publié en outre
une Histoire de la propagation et de
la direction de l'Église par les Ap6tres
(1832-33, 2 vol.), et une Fie de Jésus-
Christ (1836 et ann. suiv.). Tous ces ou-
vrages sont en allemand; quelques tra-
ductions françaises en ont été entreprises
à Genève.

Un autre théologien allemand du mê-
me nom, Daniel- AmédéeNeander, évê-
que de l'église évangélique prussienne,
et prédicateur de la cour à Berlin, est
né à Lengefeld (Saxe), le 17 nov. 1775.
On lui doit des Sermons sur des textes
choisis (Berlin, 1826, 2 vol.), et quel-
ques autres ouvrages. Z.

NÉANT (l'italien niente).Ce mot, qui
est la négation de l'existence, joue un
grand rôle dans les cosmogoniesantiques.
C'est la difficulté de concevoir le néant
qui a conduit tous les anciensphilosophes
à admettre l'éternité de la matière. Le

vers dans lequel Lucrèce a résumé leur
doctrine « Rien ne se fait de rien; rien
de ce qui existe ne peut retomber dans
le néant, » a été la base de toutes les spé-
culations de l'antiquité sur l'origine du
monde. De ce point de vue, la formida-
ble idée de la création est impossible à
concevoir. Dans ce système, Dieu n'est
qu'ordonnateur, ouvrier, démiurge il

arrange la matière, il la met en ordre, il
n'est pas créateur. La cosmogonie mo-
saïque, adoptée et commentée par le
christianisme, a seule* conçu la sublime
idée du monde créé de rien, tiré du néant
par un acte de volonté de Dieu, de celui

ource de t<qui est, de la source de toute existence.
La philosophie, à son tour, en sondant
les profondeurs de ce redoutable pro-
blème, a compris qu'admettre à côté de
Dieu la coexistence d'un principe éter-
nel, indépendant de lui, c'était limiter
sa toute-puissance, c'était poser des bor-
nes à l'infini, c'était défigurer l'idée de
Dieu, et la défigurer c'est la détruire.
Entre deux idées également inaccessibles
à l'intelligencehumaine,mais dont l'une,
une fois admise, explique tout, et dont
l'autreentraine les plus graves contradic-
tions, un esprit sage n'a point à hésiter.
Le dogme de l'éternité de la matière est
donc à jamais condamné; et la création
faite de rien, le monde tiré du néant, nous
parait une idée nécessaire. Voy. CHAOS,
COSMOGONIE, CRÉATION, etc. A-ii.

NÉ ARQUE capitaine d'Alexandre-
le-Grand, qui fut chargé par ce prince
de côtoyer les bords de la mer depuis
l'embouchure de l'Indus, et d'explorer
les côtes de l'Asie méridionale jusqu'au
golfe Persique. Un fragment de la rela-
tion de sa navigation ou périple nous a
été conservé par Arrien dans sa descrip-
tion de l'Inde. Voy. ARRIEN. C. L.

NÉBULEUSES. Par une de ces bel-
les nuits où la scintillation des étoiles
trouble seule l'obscurité du firmament,
on peut remarquerdans le ciel des taches
blanchâtres de formes diverses qui ré-
pandent une lueur diffuse, dans les unes
très sensible,dans les autres extrêmement
faible. Chaque perfectionnement des in-
struments les fait voir plus brillantes;
mais comme si l'homme devait toujours
se trouver face à face avec l'infini, de
nouveaux amas de lumière semblables et
aussi vagues se révèlent alors à lui. Ces
sortes de lueurs vaporeuses ont reçu le

nom de nébuleuses. Elles sont fixes dans
les cieux; toujours on les retrouve au-
près des mêmes constellations, et c'est là
ce qui les distingue des comètes avec les-
quelles on pourrait les confondre. Im-
mobiles comme les étoiles fixes, leur
éloignement de nous semble être aussi
considérable. Bien que ces astres diffus
aient été l'objet des recherches de quel-
ques astronomes,entre autres de Messier,
qui en avait dressé un catalogue, c'est à
W. Herschel (vor.) que nous devons les



nlim int*observations les plus intéressantes à leur
sujet. C'est lui qui commença à lesclasser,
à étudier leurs (ormes et leurs lueurs, et à
leur assigner des lois et des principes. Ai-
dé de ses puissants télescopes, cet illustre
astronome reconnut un grand nombre de
nébuleuses. Il s'aperçut aussi que tous
ces corps n'étaient pas de la même na-
ture. Quelques nébuleuses, en effet, se
résolvent, dans les lunettes, en une mul-
titude d'étoiles, et il leur donna le nom
d'agglornération d'étoiles; d'autres, au
contraire, persistent à rester comme un
nuage blanchâtre indécomposable il leur
a conservé le nom de nébuleuses. Enfin,
il appelle étoiles nébuleuses résolubles
celles qu'il est permis d'envisagercomme
des amas d'étoiles que la faiblesse des in-
struments empêche seule encore de dé-
composer.

Les agglomérations d'étoiles, que l'ir-
radiation fait paraitre réunies en une
seule masse lumineuse, présentent dans
leur ensemble des renflements de lu-
mière là où les étoiles sont le plus serrées,
et une espèce de diffusion là où elles

sont au contraire le plus écartées. Il y a
de ces amas d'étoiles de toutes sortes de
formes et de dimensions. La voie lactée,
cette blanche ceinture du ciel dans les
nuits sereines, peut donner une idée
exacte des nébuleuses ou agglomérations
d'étoiles; mais elle est incomparablement
plus grandeet plus facilement décompo-
sable qu'aucune autre. Elle n'en diffère

en effet que par son étendue immense

ce qui tient sans doute à ce que notre
soleil en fait partie, à ce que tout notre
monde entre dans son système. Pour se
faire une idée d'une semblable agglomé-
ration d'étoiles, il fautsupposer une sphère
immense, dontchaquepoint n'aurait rien
moins que la grandeur de tout notre sys-
tème planétaire.Au milieu de cette sphè-
re éthérée nagent une infinité d'étoiles,
de soleils, à des distancesénormes les unes
des autres; mais ces sphères sont si loin
de nous que les soleils qu'elles portent
semblent se confondre pour former une
seule lumière, qui doit naturellementpa-
raître souvent plus intense au milieu,
puisque la rondeur de la masse en rend
le centre plus épais, et y sème un plus
grand nombre d'étoiles. « On chercherait

1en vain, dit sir J. Herschel, à compter
les étoiles dans une de ces aggloméra-
tions sphériques. Ce n'est pas par cen-
taines qu'on doit les nombrer; et d'après
un calcul à peine ébauché, fondé sur les
intervalles apparents qui les séparentvers
les bords (où on ne les voit pas se proje-
ter les unes sur les autres) et sur le dia-
mètre angulaire de tout le groupe, on en
inférerait que plusieurs agglomérations
de cette sorte doivent contenir au moins
dix ou vingt mille étoiles pressées l'une
contre l'autre dans un espace rond dont
le diamètre angulaire ne s'étend pas au-
delà de 8 à 10', c'est-à-dire sur une
surface qui ne va pas jusqu'à la dixiè-
me partie de celle que couvre la lune.
Peut-être croira-t-on ajoute le même
astronome, que nous donnons dans le
gigantesque en regardant les corps qui
composent ces groupes comme des soleils
semblables au nôtre, et leurs distances
réciproques comme égales à celle qui sé-
pare notre soleil de l'étoile la plus voi-
sine cependant,lorsquenousconsidérons
que l'éclat de leur réunion affecte l'oeil
d'une plus faible impression de lumière
qu'une étoile de 5e ou 6e grandeur, l'i-
dée que nous sommes ainsi forcés de nous
former de leur distance vis-à-vis de nous
sera bien propre à rendre familiers à no-
tre imagination des espaces aussi prodi-
gieux. Dans tous les cas, nous ne pou-
vons guère regarder un groupeainsi isolé
comme ne formant pas un système d'un
caractère particulier et défini. La figure
ronde de ces groupes signale clairement
l'existence de quelque lien général de la
nature d'une force attractive; et pour un
grand nombre d'entre eux, il y a vers le
centre une augmentationévidentede con-
densation qu'il n'est pas possible d'attri-
buer à la seule distribution uniforme
d'étoiles équi-distantes dans un espace
sphérique, mais qui témoigne d'une sorte
de densité intrinsèque dans leur état d'a-
grégation plus grande au centre qu'à la
surface de la masse. Néanmoins, il est dif-
ficile de se former une idée de l'état dy-
namique d'un pareil système.

»
Ainsi, les

soleils pourraient bien se mouvoir dans
un système de nébuleuses comme les mon-
des gravitent autour d'eux dans un sys-
tème planétaire, comme les satellites tour-



_1- _IH_~nent autour de leur planète première,

comme les nébuleuses elles-mêmesmar-
chent peut-être les unes devant les au-
tres

Les agglomérations d'étoiles d'une fi-
gure irrégulière sont en général moins
riches en étoiles et surtout moins con-
densées vers le centre; leurs contourssont
aussi moins prononcés. W. Ilerschel les
regarde comme des agglomérationssphé-
riques dans un état moins avancé de con-
densation, en supposant que tous ces
groupes approchent graduellement, par
leur attraction mutuelle, de la figure sphé-

rique, et se portent en foule, de toute la
région environnante,vers le même point,

en vertu d'une loi dont il ne sera sans
doute permis qu'aux siècles futurs de vé-
rifier l'exactitude.

La variété est encore plus grande dans
les nébuleusesproprementdites.Le carac-
tère lumineux de ces corps est bien diffé-
rent de ce que pourrait le faire présumer
l'agrégation d'un immense amas d'étoiles,
et tout porte à croire que leur éclat est
bien plutôtcelui d'unesorte d'atmosphère
brillante. Les formes diverses qu'ellesaf-
fectent les font distinguer en plusieurs
espèces.

Le soleil semble lui même entouré
d'une certaine nébulosité à laquelle on
a donné le nom de lumière zodiacale,
et qui se fait remarquer après le coucher
du soleil, par une belle soirée, vers les
mois d'avril et de mai, ou, dans la saison
opposée, avant le lever de cet astre. Elle
parait alors comme une lumière de forme
conique ou lenticulaire, s'étendant obli-
quement de l'horizon jusque dans les ré-
gions célestes, en suivant généralement la
direction de l'écliptique, ou plutôt celle
de l'équateur du soleil. Elle est extrême-
ment faible et mal terminée, au moins
dans nos climats, car on la voit beaucoup
mieux dans les régions intertropicales;
mais il est impossiblede la prendre pour
un météore atmosphérique ou pour l'au-
rore boréale. « Elle est évidemment,dit
sir J. Herschel, de la nature d'une at-
mosphère subtile de forme lenticulaire,
entourant le soleil, et s'étendantau moins
au-delà de l'orbite de Mercure et même
de Vénus; il y a lieu de croire en outre
que ce n'est que la partie la plus con-

densée de ce milieu qui résiste au mou-
vement des comètes (voy.),chargé peut-
être des éléments des queues de millions
de ces corps, dont ils ont été dépouillés
dans leurs passages successifs au périhélie,
et qui peuvent être à la longue absorbés
par le soleil. »

Sous tous les rapports, les nébuleuses
ouvrent un champ inépuisable aux ré-
flexions et aux conjectures. « Ce dont on
ne saurait guère douter, dit encore sir
John Herschel, c'est que la plus grande
partie d'entre elles se composent d'étoi-
les et dans la série interminable de sys-
tèmes sur systèmes, de firmaments sur
firmaments, que nous entrevoyons ainsi,
l'imagination se trouve abimée et con-
fondue. D'un autre côté, s'il est vrai,
comme cela semble au moins extrême-
ment probable, qu'il existe aussi une ma-
tière phosphorescente ou lumineuse par
elle-même, répandue, dans les régions
immenses de l'espace, de la même ma-
nière qu'un nuage ou un brouillard,
revêtant tantôt des formes capricieuses
comme les nuages chassés par les vents,
et tantôt se concentrant comme une at-
mosphère cométaire autour de certains
astres; quelle est, serons-nous portés à
nous demander, la nature, quelle est la
destination de cette matière nébuleuse?
Est-elle absorbée par les étoiles dans le
voisinage desquelles elle se trouve, pour
les alimenter, par sa condensation, de

t lumière et de chaleur? Ou bien, se ré-
sout-elle progressivementen masses, par

î l'effet de sa propre gravité pour jeter
ainsi les fondements de nouveaux systè-

mes stellaires ou d'étoiles isolées?» Les
i méditations de W. Herschel paraissaient
t l'avoirconduitàcettedernièreconclusion.

Si les nébuleusesne sont, en effet, qu'un
s amas de matière gazeuse,ou plutôt pous-
3 siéreuse, incandescente et extrêmement

rare et ténue sur les bords, en vertu des
r lois de l'attraction, cette matière devra

finir par se rapprocherde son centre de
t gravité,s'y condenser de plus en plus, et

y former un noyau qui, continuant à le
solidifier, deviendra une étoile véritable,

s semblable à toutes celles qui sont dans
e le ciel. Les états divers des nébuleuses
e observées se rapporteraientd'ailleurs fa-

cilement au degré de condensation au-



quel elles seraient parvenues. Ainsi,
grâce aux observations de l'illustre as-
tronome anglais, il sera peut-être permis
de s'assurer un jour que les étoiles s'en-
gendrent de cette manière sous nos yeux,
continuellement. Il sera beau de consta-
ter alors que ce qui, pour nous, était
une nébuleuse diffuse, est devenu petit
à petit un noyau scintillant, puis une
étoile; que là où il n'y avait que l'obscu-
rité commune de la voûte céleste, une
nébuleuse nouvelle s'est montrée, et con-
tinue, comme les autres, sa route et ses
progrès. Quelle grandeur cette création
perpétuelle ajouterait à la magnificence
de la création primitive, à la puissance
du souverain Créateur! Mais il faudra bien
du temps pour vérifier l'exactitude de ce
phénomène. Sera-t-il donné à l'homme
de franchir un abîme que son esprit peut
à peine sonder aujourd'hui? L. L.

NÉCESSITÉ. Pris dans un sens ab-
solu, ce mot exprime une cause irrésis-
tible, qui, indépendamment de leur vo-
lonté, détermine les actions des hommes,
et règle même l'ensemble de leur des-
tinée. Cette dure nécessité, sœua neces-
.fitas, si bien caractérisée par Horace,
n'est autre que le fatum des anciens,
puissanceaussi inflexible que redoutable,
dont la loi despotique enchaînait, ou
plutôt détruisait la liberté de l'homme,
anéantissait la moralité de ses actes, et,
paruneodieusecontradiction,lepunissait
des fautes où elle l'avait entrainé (voy.
FATALITÉ, pour les anciens, et, pour les
modernes, PRÉDESTINATION).

Dans l'usage ordinaire, nécessité se
dit de ce qui est absolumentindispensa-
ble, inévitable, suivant l'ordre de choses
décrété par la Providence telle est la
nécessité de mourir attachée à la condi-
tion humaine, nécessité fâcheuse, mais
qui,biencomprise, peutdevenir le fonde-
ment de la sagesse de l'homme. «La néces-
sité de mourir, a dit La Rochefoucauld,
faisait toute la sagesse des anciens philo-
sophes. » En termes d'école, on donne le

nom de simple à cette nécessité, règle
universelle, qui ne dépend point de
l'état accidentel de l'individu, ou d'une
situation particulière de choses, mais qui
a lieu partout et indépendamment de
toute circonstance donnée. On appelle,

-.1au contraire, nécessité relative celle qui
exerce une force de coercition sur un
homme en certaine circonstance, quoi-
qu'il puisse conserver sa liberté d'action
dans une situation différente. C'est dans

un pareil état de contrainte qu'il est à
propos de faire de nécessité vertu

ec'est-à-dire, de prendre son mal en pa-
tience.

Commedivinité du paganisme, la Né-
cessité avait à Corinthe un temple, où il
n'était permis qu'aux seuls prêtres d'en-
trer. P. A. V.

NÉCHAO ou Néchos, Pharaon d'É-
gypte (yoy. T. IX, p. 270) qui, vers
l'an 617 av. J.-C., succéda à son père
Psammétique. Ce grand roi travailla avec
ardeur à accroitrelaprospéritéetlapuis-
sance de son pays. Il forma le projet de
joindre la Méditerranée à la mer Rouge,
au moyen d'un canal communiquant de
celle-ci au Nil, mais l'esprit jaloux des
prêtres fit arrêter l'exécution de cette en-
treprise. Néchao fut en même temps le
créateurdela marineégyptienne,et quoi-
que la tradition qui fait exécuter par ses
ordres un voyage maritime autour de
l'Afrique (voy. ce mot, T. Ier, p. 232,
et l'art. Navigation, p. 414) ne soit fon-
dée sur aucune base bien certaine, elle

prouve du moins la reconnaissance de
l'antiquitépour les encouragements qu'il
accorda aux recherches nautiques. Il
n'aspira pas moins à la gloiredes armes.
Vainqueur des Hébreux (voy. T. XIII,
p. 571), dont il défit le roi Josias et qu'il
soumit au tribut, il était sur le point
d'étendre sa domination sur la Syrie et
la Phénicie, quand la bataille de Circe-
sium (Carchémisch), qu'il perdit, sur
les bords de l'Euphrate, contre Nabu-
cbodonosor (vnr.), lui enleva non-seu-
lement toutes ses conquêtes, mais attira
même le fléau de la guerre sur l'É-
gypte, qui fut cruellement ravagée. Né-
chao eut Psammis pour successeur, vers
l'an 594. Ch. V.

NECKAR ou Nfcïer, rivière consi-
dérable de la Haute-Allemagne, qui
prend sa source dans la Forêt-Noire,non
loin de Donaueschingen traverse, en se
dirigeant vers le nord-ouest, le royaume
de Wurtemberg et le grand-duché de
Bade, et se jette dans le Rhin au-dessous



(voy. ces node Manheim (voy. ces noms), après un
cours de 53 milles géogr. De riants
pâturages alternent sur ses bords avec
d'excellentsvignobles qui fournissent des
vins estimés, et la vallée romantiquequi
l'enferme, entre Heilbronnet Heidelberg
{voy.), est riche en sites pittoresques.
Dans le Wurtemberg,où leNeckar donne

son nom à l'un des cercles du royaume,
il reçoit la Murr, leKocher, l'Elz, l'Enz,
la laxt et la Fils. La navigation sur le
Neckar, que les stipulations du congrès
de Vienne ont rendue entièrement libre,
commence à Cannstadt. Le flottage est
également très important. Ch. V,

NECKER(JACQUES) naquit à Genève,
où son père professait le droit public, le
30 septembre 1732, et fut destiné de
bonne heure au commerce. Envoyé à
Paris, à l'âge de 18 ans, il obtint de l'em-
ploi chez le banquier Vernet, qui, un
peu plus tard, satisfait de ses services et
confiant dans sa capacité, lui prêta une
somme assez forte pour former, avec les
frères Thelusson, une maison de banque
dont les opérations prirent bientôt une
grande extension. Necker fut l'âme de
cette maison, et sa réputation comme
financier s'étendit. Nommé résident de la
république de Genève auprès de la cour
de France, il se trouva eu relation avec
le duc de Choiseul (voy.),qui apprécia ses
talents divers,et dont le crédit le fit par-
venir au poste de syndic de la compagnie
des Indes. Necker eut à la fois à la rele-
ver et à la défendre, et il accomplit avec
bonheur cette double mission c'est du
reste une époque de sa vie à laquelle les
accusationsn'ont pas manqué.L'habileté
qu'il déploya dans d'importantes tran-
sactions avec une compagnie marchande

en fut le prétexte le succès brillant et
rapide qu'il obtint, le véritable motif.
Rien en effet ne peut justifier ces impu-
tations dictées par l'envie contre la pro-
bité de Necker; en lui, l'honnête homme
se montra toujours dans sa longue car-
rière, et s'il plut à la fortune de faire du
jeune Genevois, naguère commis, l'heu-
reux possesseur de six millions, ce n'est
assurément pas une raison suffisante pour
imprimer une tache à sa mémoire.

Quoiqu'il en soit, devenu riche, Necker
ambitionna les honneurs, et crut qu'à

ces littér;cette époque les succès littéraires, aux-
quels il n'avait jamais entièrement cessé
de songer, étaient le moyen le plus sûr
et le plus prompt d'y arriver. L'Acadé-
mie-Française avait proposé pour sujet
du prix d'éloquence l'éloge de Colbert
Necker concourut et fut couronné( 1773).
Cet écrit, où brille bien plus l'économiste
que l'orateur, fut favorablementaccueilli
dans le monde. Necker s'y montra l'apo-
logiste habile des doctrines opposées à
celles de l'école du docteur Quesnay, qu'a-
vaient discréditée tant d'écritsobscurs et
déclamatoires; il voulut y faire pressen-
tir le continuateur du grand ministre
dont il exposait les travaux, et t réussiUn
Essai sur la législation des grains (Pa-
ris, 1775), alors sujet habituel des con-
troverses entre les économistes, ajouta
encore à sa réputation. L'opinion le
désigna dès lors comme un des hommes
appelés à diriger les affaires du pays. En
1776, le ministre Maurepas (voy.), cé-
dant au voeu général, l'adjoignit comme
directeur du trésor royal au contrôleur
des financesTaboureau,lequel, se voyant
bientôt totalementannulé, se retira huit
mois après, et laissa à Necker le titre des
fonctions qu'en réalité il remplissait à
peu près seul. Necker fut donc ministre
des finances sans entrée au conseil tou-
tefois, à cause de sa qualitéde protestant,
et à titre gratuit, car, par un désinté-
ressement assez rare, il avait refusé les
splendides émoluments attachés à la
charge qu'il occupait dans l'état.

Ce premier ministère de Necker tient
une place importante dans sa carrière
publique. Le rétablissement du crédit,
un meilleur ordre dans les finances, la
création de nouvellesressources,de nota-
bles économies obtenues par la suppres-
sion de cinq à six cents charges inutiles,
diverses améliorations sociales dès long-
temps réclamées, l'établissement des as-
semblées provinciales dans le Berry et le
Rouergue, comme essai d'une institution
qui, plus tôt introduite et plus largement
appliquée, eût peut-être préservé la
France d'une révolution violente, tels
furent les résultats de l'administration
du successeur de Turgot(voy.).En 1781,
il donna, par son fameux Compte-rendu,
objet de critiques qui nous paraissent



aujourd'hui si vaines, l'exemple de ces
déclarations sincères faites aux contri-
buables, et sur lesquelles se fonde la sta-
bilité du revenu public. Par malheur, les
réformes de Necker ne pouvaient guère
avoir que le caractère d'expédients tem-
poraires quand il voulut remonter à la

source mèmed u mal, les corps privilégiés,
intéressés au maintien d'abus par la
destruction desquels il fallait commencer
la régénération politique de la France,
se soulevèrent contre lui une intrigue
de cour prépara sa chute, et le faible

monarque (voy.LouIsXVI) l'abandonna
à ses ennemis, comme il avail abandonné
son illustre prédécesseur. Sa retraite fut
pourtant à peu près volontaire assailli

par des accusations calomnieuses jusque
dans le conseil du roi, il crut qu'il lui
était indispensable de pouvoir s'y dé-
fendre lui-mème et y réclama une place
cette demande lui ayant été refusée, il

envoya sa démission, qui fut acceptée le
12 mai 1781.

Retiré en Suisse, où il acheta la ba-
ronnie de Coppet, l'ex-contrôleurgénéral
publia, en 1784, son livre De l'adminis-
tration des finances de la France (Paris,
3 vol. in-8°), dont le succès fut immense
et augmenta encore sa popularité. Aussi,
lorsqu'à la suite de diverses tentatives in-
habiles et sans succès, le gouvernement
crut devoir recourir de nouveau à Nec-
ker,ce fut uneivresse générale, qui se ma-
nifesta à Paris par quelques excès, signes
précurseursdu grand bouleversement au-
quel on touchait. C'était effectivement

en 1788, et la révolution s'ouvrit en réa-
lité avec le second ministère de Necker.
Il ne se dissimulait pas, au reste, les
dangers de la situation, et voyait, selon

son expression, dans les États-Généraux
alors convoqués, la grande vague qui
devait,d'après les apparences, l'engloutir.
Cependant il prit avec couragetoutes les

mesures propres à remédier à l'état de
crise ou le cardinal de Brienne {voy.)
avait amené les affaires. La confiance en
lui était encore telle que les effets pu-
blics montèrent de 30 p. °/a le jour de
son avènement. Il engagea deux millions
de sa propre fortune pour assurer les
approvisionnements. Un calme momen-
tané rentra dans les esprits. Ce prompt

succès lui assura une prépondérance dé-
cidée dans le conseil; il en usa pour faire
prévaloir le principe du doublement du
tiers dans la composition des États, ce
qui ne semblait pas s'accorder avec la
crainte que lui inspirait d'avance cette
assemblée; mais il crut indispensable,
dit-on, cette concession de la cour au
vœu public. Peut-être aussi prit-il trop
de confiance dans les transports popu-
laires dont il était l'objet; peut-être se
jugea-t-il assez fort pour retenir la mo-.
narchie sur la pente rapide où elle allait
se trouver placée cette erreur ne tarda
pas à se dissiper. Quand il tenta de

mettre son crédit au service du trône
chancelant, ce crédit s'évanouit tout à
coup. Il lut aux États-Généraux dès
l'ouverture, un mémoire dans lequel il
accusait un déficit de 56 millions et
semblait se présenter comme le régula-
teur destiné à modérer l'essor de cette
assemhlée secrètement travaillée de l'es-
prit de rénovation mais ce mémoire
n'eut aucun succès. D'autre part, la cour
qui s'obstinait à le considérer comme
l'allié des artisans de désordre, se coalisa
de nouveau contre lui, et obtint brusque-
ment son renvoi. Necker, sur l'ordre de
Louis XVI, quitta Paris en secret pour
empêcher toute manifestation populaire,
le 11 juillet 1789. Maisquand la nouvelle
de son départ se fut répandue, les senti-
mentsd'enthousiasme quiavaient naguère
éclaté en sa faveur se réveillèrent. L'as-
semblée lui écrivit qu'ilemportait les re-
grets de la nation, et peu de jours après,
elle obtint du roi son rappel. Sa marche
de Bàle à Paris fut triomphale. Il entra
dans la capitale au milieu d'incroyables
transports,et se rendit à l'Hôtel-de-ville
puis le lendemain à l'assemblée; mais à

cette ovation sans exemple devait bientôt
succéder l'expression emportée de la hai-
ne. En effet,Necker, àqui on ne pourrait
sans injustice refuser placeparmi les pa-
triotes sincères qui demandaientla réfor-
me de l'état, mais non son renversement,
ne voulut pas s'entendre avec Mirabeau
{voy.), et se trouva en dissentiment avec

i la majorité de l'assemblée, sur plusieurs
points importants, tels que le principe
de deux chambres, le maintien de la no-

t blesse (voy. Mousier), etc. Alorsil se vit



abandonné par tous les partis, et quitta
définitivement le pouvoir qu'il n'avait
cette fois accepté que par dévouement.
Cette nouvelle retraite ne s'effectua pas
sans danger pour l'ex-ministre. Sur la
route, il jut plusieurs fois en butte aux
outrages de la part de ce peuple dont il
était six mois auparavant l'idole. Retiré
dans sa terre de Coppet, il y vécut dé-
sormais à l'abri des orages politiques,
cherchant à être encore utile à la France
par des conseils qui ne furent guère
écoutés. Il avait successivement publié
deux ouvrages intitulés Sur l'adminis-
tration de M. Necker, par lui-même
(1791), et Du pouvoir exécutif dans les
grands états (1792), écrits remplis de
vues fort sages, souvent présentées avec
talent. En novembre 1792, Necker, par
la publication des Réflexions présentées
à la nationfrançaise, se plaça au pre-
mier rang des défenseursdu malheureux
prince dont il avait été plus à même que
personne d'apprécier les vertus et les in-
tentions. Cet écrit fit inscrire son nom
sur la liste des émigrés et séquestrer ses
propriétés. Plus tard, il attaqua la con-
stitution directoriale par un ouvrage in-
titulé De la révolution française (Pa-
ris, 1796, 4 vol. in-8°), et la constitution
consulairepar ses Dernières vuesde po-
litique et de finance (1802). A ces ou-
vrages, il faut ajouter quelques écrits de
morale dictés par un sentiment religieux
qui ne se démentit jamais en lui et qui
contribua à la paix de ses derniers ans. Il
mourut avec résignation et en possession
de toutes ses facultés, le 9 avril 1804.
Ses œuvres complètes ont été publiées, en
1821, par les soins du baron de Staël,
son petit-fils, chez Treuttel et Wùrtz, en
15 vol. in-8°. P. A. D.

Mme Necker (Susaiwe Curchod), fille
d'un pasteur, femme du précédent, était
née à Grassy, en 1739. Son excellente
éducation en faisait une personne ac-
complie.Mme de Vermenoux, queNecker
avait pensé épouser, l'amena à Paris. Sé-
duit par l'esprit et la beauté de cette
jeune femme sans fortune, le riche ban-
quier lui fit accepter sa main, en 1764.
Aussi bonne épouse que bonne mère et
sincère amie, son mari disait d'elle que,
pour être parfaite, il ne lui manquait

TI1 I~.qu'un petit défaut. Elle fit le plus noble
usage de sa fortune; elle fonda à ses
frais, dans Paris, un hôpital auquel elle
consacra tous ses soins et qui a gardé son
nom. Sa maison était le rendez-vous des
hommes les plus distingués. Elle mou-
rut près de Lausanne, en mai 1794, et
fut inhumée à Coppet. Les Mélanges
extraits des manuscritsde M"' Necker
(1798, 3 vol. in-8°), et les Nouveaux
mélanges, etc. (t802, 2 vol.), contien-
nent des renseignements intéressants sur
la société qu'elle réunissait chez elle.
On lui doit encore quelques autres ou-
vrages Les inharnations précipitées
(1790); Hospicede charité (1780), et
Réflexions sur le divorce (1794). Elle
fut la mère et l'institutrice de l'un des
écrivains qui ont le plus honoré, dans ces
derniers temps, la langue et la littérature
de la France, de la célèbre baronne de
Staël (voy.), et c'est là sans doute son
plus beau titre. X.

NECKER (ALBERTINE-ANDRIENNE

DE SAUSSURE, Mme), née à Genève, en
1766, et morte dans la même ville, le 20
avril 1841, était nièce du célèbre minis-
tre des finances, par son mariage avec
JacquesNecker, professeur de botanique
à l'académie de Genève. Cette dame {voy.
Saussure), connue en France par quel-
ques publications littéraires, compte au
nombre de ses principaux titres une
traduction du Cours de littérature dra-
rnatique de Schlegel (1814) une Notice
sur le caractère et les écrits de M"" de
Staël (Paris, Treuttel et Wûrlz, 1820,
in-8°), imprimée d'abord en tête des
oeuvres de Mmo de Staël, et enfin son
ouvrage de L'éducationprogressive, ou
Elude du cours de la vie (Paris, 1828-
38, 3 vol. in-8°), que nous avons cité
T. X, p. 610, en note, et qui lui a valu
le prix fondé par Montyon pour être dé-
cerné, par l'Académie- Française, au li-
vre le plus utile. D. A. D.

NECROLOGIE, Nkcrologe (de vs-
xpô;, mort, et l-r/oç, discours). Primiti-
vement, le nécrologe était un livre sur
lequel on inscrivait les noms des morts.
Chaque église chrétienne avait son nécro-
loge on y écrivait le nom, les dates de la
naissance et du décès, et un court éloge
des évêques et des prêtres distingués que



la mort enlevait à la communiondes fidè- i

les. Les congrégations religieuses adop- a

tèrent aussi cette coutume, et, dans les

couvents comme dans les paroisses, un 1

registre dut conserver le nom et la com- }

mémoration des saints, des évêques, des c

moines, des curés, des bienfaiteurs. Ce
registre s'appelait aussi calendaire (ca- t
lendarium registre, journal), ou obi- i

tuaire, livre des obits ou décès. Depuis i

que ce pieux usage s'est perdu, le nom (
de nécrologie a été appliqué à de petites (

notices consacrées à la mémoire de certai- 1

nes personnes à l'occasion de leur mort,
Les livres qui avaient pour but de réu- <

nir quelques-uns de ces écrits reçurent
alors le nom de Nécrologes. Il y eut de
ces recueils qui donnèrent chaque année
la vie de ceux qu'elle avait vus finir tels
sont le Nécrologe des hommes célèbres s

de France (Paris, 1764-89, 17 tom.),
publié par Palissot,Lalande, François de
Neufchâteau, etc. et \\4nnuaire necro-
logique, publié par M. Mahul, sous la
Restauration. Le Nécrologe allemand,
commencé par Schlichtegroll, en 1790,
a été continué jusqu'en 1806, puis sus-
pendu pendant quelques années, et re-
pris en 1823. Z.

NÉCROMANCIE (vsxpo/tavma de
vîxpiç, mort, et pavreiK, divination), art
prétendu d'évoquer les morts pour avoir
connaissance de l'avenir ou de quelque
chose de caché, par exemple d'un trésor
enfoui. Séparé, par la mort, d'un être
chéri, l'homme aime naturellement à s'en
représenter les traits; son imagination
rend la vie à ce corps inanimé,et dans l'é-
tat d'hallucination que produit une vive
souffrance, échauffé par le désir et l'es-
poir qui le suit, il peut croire l'entendre,
le voir, converser avec lui. Cette dispo-
sition de l'âme a été naturellement ex-
ploitée par le charlatanisme, qui, même
sous nos yeux encore, s'est attribué la
faculté de citer à volonté les ombres,
surtout de personnes que leurs péchés
empêchaient d'entrer au repos éternel.
Les nécromanciens s'entouraient d'un
grand appareil, comme il est décrit, par
exemple, dans le roman de Schiller, le
visionnaire et parmi les circonstances
propices à leur opération l'obscurité
de la nuit, qui exerce une si grande

influence sur le physique de l'homme,
a toujours été l'une des plus essentielles.

Peut-être la nécromancie a-t-elle
pris naissance dans ces sacrifices que les
hommes primitifsoffraient aux mânes de
ceux qu'ils avaient perdus. « Tous les
peuples, dit Pluche (Hist. du ciel, t. Ier),
en sacrifiantsoitaux dieux qu'ils s'étaient
faits, soit aux morts dont la mémoire leur
était chère, croyaient faire alliance avec
eux, s'entretenir avec eux, manger avec
eux familièrement; mais cette familiarité
les occupait surtout dans les assemblées
mortuaires, où ils étaient encore pleins
du souvenir des personnes qu'ils avaient
tendrement aimées, et qu'ils croyaient
toujours sensiblesaux intérêts de leur fa-
mille et de leur patrie. La persuasion où
l'on était que par les sacrifices on con-
sultait les dieux, on les interrogeait sur
l'avenir, entraina celle que, dans les sa-
crifices des funérailles, on consultait
aussi les morts. Après le repas pris en
commun, et auquel on supposait que les
âmes participaient, venait l'interrogation
ou l'évocation particulière de l'âme pour
qui était le sacrifice, et qui devait s'expli-
quer. Mais comment s'expliquait-elle?
Les prêtres parvinrent aisément à en-
tendre les mortset à être leurs interprètes.
Ils en firent un art dont l'article le plus
nécessaire, comme le plus conforme à l'é-
tat des morts, étaient le silence et les té-
nèbres. Ils se retiraient dans des antres
profonds, ils jeûnaient et se couchaient
sur des peaux de bêtes immolées; de
cette manière et de plusieurs autres, ils
s'imaginaient apprendre de la bouche
même des morts les choses cachées ou fu-
tures et ces folles pratiques répandirent
partoutcette folle persuasionqu'on peut
converser avec les morts, et qu'ils vien-
nent souvent nous donner des avis. »

La nécromancie remonte sans aucun
doute à la plus haute antiquité. Il en est
fait mention dans l'Ancien- Testament
(Deut., XVIII, 11; Lév., XIX, 31;XX,
6. 27, etc.), où Moïse défend aux Hé-
breux ces pratiques superstitieuses. Dans
le 3« livre des Rois (XVIII), la pytho-
nisse d'Endor fait apparaitre Samuel à
Saùl (voy.) que l'esprit de Dieu avait
abandonné; ce qui prouve que la nécro-
mancie était en usage chez les peuples de



n'était pas moil'Orient. Elle n'était pas moins ancienne
en Grèce; dans le XIe livre de V Odys-
sée, Homère représente Ulysse évoquant
l'ombre de Tirésias (voy.). La descente
d'Orphée aux enfers pourrait bien n'être
aussi qu'un acte de nécromancie; en di-
sant que certains héros étaient descendus
aux enfers, peut-être entendait-onpar-là
qu'ils avaient consulté quelque oracle des
morts. Tandis que, dans le reste de la
Grèce, la nécromancie était exercée dans
les temples, par les prêtres ou d'autres
personnages religieux,ellel'était,en Thes-
salie, par des individusnommés ij/v^âya-
yai (évoqueursd'esprits),qui employaient
des pratiques magiques, qu'on imita plus
tard à Rome. Par la suite, ces pratiques
devinrent horribles et dégoûtantes. On
essayaitaussi d'évoquer les âmes des morts
par des prières et diverses autres céré-
monies. Quelquefois, le devin se soumet-
tait lui-même à l'exorcisme. Si le mort
se présentait seulement sous des formes
aériennes, cette divinations'appelait scio-
mancie et psychomancie (voy. Divi-
NATION, T. VIII, p. 330). Elle pouvait
être opérée dans tous les lieux indistinc-
tement. Cependant il y avait certains
endroits qui lui étaient particulièrement
destinés, et qu'on appelait VExuopavTsia.
Les mystiques de l'école néoplatonicienne
admirentce moyen de connaître l'avenir;
et dans tout le moyen-âge, les nédbrnan-
ciens ont joué un grand rôle. Nous avons
dit que, même aujourd'hui, l'ignorance
et la superstition leur conservent encore
du crédit dans certaines contrées. X.

NÉCROPOLE, ville des morts. Les
Égyptiens qui, manquant de bois, ne
pouvaient livrer leurs morts aux flammes
d'un bûcher, paraissent avoir adopté les
premiers l'usage des tombeaux souter-
rains. Ces hypogées (voy.) durent leur
origine à des carrières exploitées pour la
construction des villes voisines. Ceux de
Thèbes occupent une immense étendue
sur la rive gauche du Nil. On y entre par
le flanc des collines qu'ils traversent. Les
galeries qui les composent sont tellement
vastes que, suivant le voyageur Passalac-
qua, il y en a plusieurs dans lesquelles 2
ou 3,000 hommes pourraient circuler
avec facilité. C'est dans ce cimetière sou-
terrain que l'on a trouvé les plus belles

momies et les plus anciens papyrus qui
enrichissent les musées de l'Europe. De-
puis longtemps, les 4 ou 500 Arabes qui
forment la populationdu villagede Kour-
neh n'ont d'autres demeures que ces ga-
leries souterraines, si saines que tout s'y
conserve intact, et dont ils exploitent les
antiquités pour les vendre auxvoyageurs.
Mais cette célèbre nécropole de Thèbes
n'est rien en comparaison des tombeaux
des rois des 18", 1 9e et 20« dynasties. Ils
n'occupent point, comme le cimetière
dont nous venons de parler, d'antiques
carrières abandonnées tout annonce
qu'ils ont été taillés exprès dans la roche
calcaire ils ressemblent plutôt à des
palais qu'à des sépultures souterraines.
L'entrée en est simple mais après avoir
passé le seuil de la porte, on parcourt de
grandesgaleries ornées de sculpturesd'un
beau style, qui ont conservé l'éclat et la
fraicheurdes peintures qui les recouvrent.
A 4 lieues au nord d'Edfou, l'ancienne
Apollinopolis Magna, près du petit vil-
lage appeléEl-Kab,situé sur les ruines de
l'antique Elethyia, se trouvent d'autres
hypogées moins spacieux et moins déco-
rés que ceux de Thèbes, mais non moins
intéressants pour l'archéologie.Dans la
moyenne Égypte, on en voit aussi tout
près de l'ancienne Speos Artemidos, au-
jourd'hui Beni-Hassan, village presque
désert, qui sont plus remarquables encore
que les précédents par le luxe des sculp-
tures. D'autres hypogées pourraient en-
core être cités. Ceux d'Alexandrie sont
moins anciens que ceux de la haute et de
la moyenneEgypte ces catacombes(î>o^\)
commencent à l'extrémité de l'ancienne
ville et se prolongent, à une grande dis-
tance, le long de la côte, faisant suite à
un lieu qui formait le quartier appeléNé-
crnpolis (de vzxpit;, mort, et nilt; ville).
Elles se composent d'une réunion de ga-
leries creusées dans une roche calcaire
tendre, et supportées de distance en dis-
tance par d'énormes piliers. Ces galeries
conduisent à de vastes salles soutenues
de la même manière Ce qu'on nomme
proprement la Nécrnpolis est un rocher
étendu à pic sur le bord de la mer, dans
lequel on a creusé un nombre considéra-
ble de petitescellules destinées à recevoir
des cadavres humains embaumés. Les



Arabes ont fouillé toutes ces cavités pour
y chercher des trésors mais les cata-
combes sont restées intactes, et elles
pourraient peut-être donner lieu à des
fouilles fructueuses.

Si les hypogées de l'Egypte offrent de
l'intérêt par l'idée qu'ils peuvent nous
donner des mœurs de ses habitants d'au-
trefois, ceuxque nous retrouvonsdans les
anciennes colonies grecques intéressent
sous d'autres rapports, principalement
sous celui de l'art. Mais il est impossible
de n'y point reconnaitre l'imitation des
catacombeségyptiennes, rectifiées parle
goût que les Grecs ont porté à un si haut
degré dans les arts du dessin. Nous n'en
donnerons pour preuve que la nécro-
pole de Cyrène (voy. Cyrénaïque).
L'usage d'affecter d'anciennescarrières à
la demeure des morts, a aussi pénétré
en Asie avec l'antique civilisation. Nous
en trouvons un exemple remarquable
dans la partie septentrionale de l'Arabie-
Pétrée. Il exista dans cette contrée une
magnifique cité, Petra, située dans
un bassin entouré de tous côtés par des
rochers et des montagnes qui se perdent
dans le désert. Ces rocherssont percés de
millicrs de tombeaux, tous plus ou moins
riches de sculptures, et dont quelques-
uns sont d'un grandiose qui étonne.

Nous ne pouvons, en parlant des hy-
pogées,passersous silenceceux des Étrus-
ques.Cespeuples n'employaientpas à leurs
sépulturesdes carrières abandonnées; ils
creusaient dans le sol une chambre sé-
pulcrale, quelquefois deux et même un
plus grand nombre, selon l'importance
de la famille à laquelle ces tombeaux
étaient réservés c'est ce que l'on re-
marque à Vulci dans les États Romains.
Parfois ces chambres funèbres, creusées
dans le tuf volcanique, étaient surmon-
tées d'un tumulus Vulci en offre aussi
quelques exemples, mais c'est à Tarqui-
nii, près deCorneto (voy.*), qu'ils sont
très nombreux. Enfin, à Toscanella,l'an-
tique Trtscania, la disposition du sol per-
mit d'ouvrir ces chambres funèbres sur
le flanc des collines d'origine volcanique,
ce qui engagea, comme dans la Cyrénai-

('] Dans cet article, au lieu de Tarquinium, il
faut \weTarquinii, et Étrusques au lieu de Élru-
rieus. S.

r rfo fa par!pque, à les décorer de façades. Les hypo-
gées de Vulci, de Coriolo et de Gravis-
cae, sont très vastes, mais on n'y a trouvé
que des vases funéraires; tandis que ceux
de Tarquinii taillés dans une colline
d'une lieue et demie de longueur, appelée
Monti-Rotti, offrent des peintures très
remarquables par leur conservation, qui
sont reproduites dans l'ouvrage de Mi-
cali. Le nombrede ces hypogées est d'en-
viron 600; les appartements ou cham-
bres dont ils se composent, varient dans
leurs formes et dans leurs dimensions
ici c'est un vestibule conduisant à une
vastesalle; là c'est une grande pièce sou-
tenue par une colonne, autour de laquelle
règne un espace de 20 à 30 pieds de
largeur; dans d'autres, une sorte d'am-
philhéàtre borde toule la muraille; dans
quelques-unesenfin,on passe d'une gran-
de chambre à un petit cabinet. La plu-
part de ces souterrains ne sont éclairés
que par une porte haute de 5 à 6 pieds
et large de 2 à 3; mais quelques-unes re-
çoivent le jour par une ouverture conique
ou pyramidale pratiquée au haut de la
voûte. Pour les nécropolesmodernes,voy
Catacombes, CIMETIÈRE, etc. J. H-T.

NÉCROSCOPIE (de vsxpàç, et axa-
jrsw, je regarde), voy. AuTOrsrE.

NÉCROSE, voy. Gangrène,Os, etc.
NECTAIRE, partie de certaines fleurs

qui contient une liqueur visqueuse, plus
ou moins douce, dont les abeillescompo-
sent leur miel (quelquefois nommé nec-
tar). La plupart de ces productions végé-
tales varient beaucoup entre elles, par
leur forme et leur situation dans les diffé-
rentes fleurs. Z.

NECTAR. Selon les poètes Anaxan-
dride et Alcman, le nectar était la nour-
riture des dieux, et l'ambroisie (voy.)
était leur breuvage (Athénée, II, 39).
Dans Homère, c'est le nectar qui est au
contraire la boisson des dieux, et cette
classification a prévalu.En mèlant au vin
qu'on y récoltaitdu miel et des fleurs, on
faisait en Lydie, près du mont Olympe,
un vin appelé nectar à cause de la loca-
lité et de son excellence; par figure aussi,

on dit d'une liqueur délicieuse, c'est du
nectar. Celui que versaient Hébé et Ga-
nymède (voy. ces noms) conférait aux
mortels admis à en boire l'immortalitédes



dieux mêmes c'était une des vertus du
nectar, comme le nom seul l'indique, vvi,

négatif, et y.xàra, faire mourir (Tzetzès,
Cleil., X, 752). F. D.

NEDJED ou NEDJD, grande province
occupant la partie centrale de l'Arabie
{voy.) ou Arabie Déserte. Les vastes so-
litudes du Nedjed ne contiennent pour la
majeure partie que des tribus nomades.
Dreyeh en est la capitale. Ce pays a été
le berceau des Wahhabis {voy. l'art.). X.

NEEFS (Pierre),peintre flamand, né
à Anvers, en 1560, reçut les premières
leçons de son art de H. Steenwyk. Il s'est
acquis une grande réputation par ses vues
d'intérieurs d'églises. Le plus souvent, il
représente l'église éclairée par des cierges
ou des flambeaux, en faisant tomber la
lumière sur un objet spécial. Il excelle à
représenter la lumière et le clair-obscur.
Ses tableaux sont d'autant plus précieux

que les figures sont ordinairement de F.
VanTuldenetdeTéniers.Sonfils,PiERRE-
Martin qui peignait dans le même
genre, est loin de l'avoir atteint. C. L.

NEER (VAN DER) voy. VAN DER
NEER.

N ÉERLANDAI SES (LANGUE ETLIT-
tébatciie), voy. HOLLANDAISES.

NÉERLANDE, voy. PAys-BAS.
NEERWINDEN (BATAILLES DE). Ce

petit village belge du Brabant méridional
a été témoin de deux batailles célèbres,
livrées par les Français, à un siècle de
distance, l'une le 29 juillet 1693 (voy.
maréchal de LUXEMBOURG et Loujs
XIV); l'autre, le 18 mars 1793 {voy.
prince de KOBOURG et Ddmourikz). Z.

NEF (du latin navis, navire). Dans
une église, c'est la partie comprise entre
la porte d'entrée, les bas-côtés et le chœur.
Voy. Église, T. IX, p. 246. Z.

NÉFLIER, genre d'arbres et d'ar-
brisseaux de la famille des rosacées(voy,),
et dont on connait environ 60 espèces,

toutes indigènes dans les régions extra-
tropicales de l'hémisphère septentrional.
Beaucoup de ces végétaux décorent les
jardins paysagers et autres plantations
d'agrément. Leur feuillageconserve toute
sa fraicheur durant les ardeurs de l'été;
leurs fleurs, très abondantes et assez odo-
rantes, ne se développentqu'après la mi-
mai ou en juin leurs fruits, comestibles

dans plusieurs espèces; ont en général
beaucoupd'éclat, et contribuent à orner
les bosquets durant l'automne.

L'arbre fruitier qu'on appelle vulgai-
rement néflier, sans désignation spéciale,
est le mespilusgermanica des botanistes,
espèce qui vient spontanément dans les
bois d'une grande partie de l'Europe.
C'est un petit arbre ou un buisson tor-
tueux, perdant par la culture les épines
dont il est armé à l'état sauvage. Son
fruit, connu sous le nom de nèfle, est
évasé et déprimé au sommet; très astrin-
gent avant la maturité, il ne devient
mangeable qu'en hiver, après avoir sé-
journé quelque temps au fruitier: alors,
avant de passer à la fermentation pu-
tride, il se ramollitet acquiert une saveur
vineuse. Les nèfles s'employaient jadis,
à titre de remède astringent, contre les
diarrhées atoniques et les dyssenteries.
Le bois de néflier est très tenace, d'un
grain fin et égal, de couleur grise avec
des veines rouges; on en fait des bâtons
et des verges de fléaux il serait très
propre aux ouvrages de tour, s'il n'avait
pas le défaut de se tourmenter.

Parmi les néfliers cultivés comme ar-
brisseaux d'agrément, on estime surtout
l'aubépine {voy.) et le buisson ardent
{mespilus pyracantha, L.) ce dernier
doit son nom vulgaire à la prodigieuse
quantité de fruits écartâtes dont il est
orné en automne. ED. Si>.

NEFSKI ou NEVSKI (de la Néva),
voy. ALEXANDRE NEVSKI (saint).

NÉGATION. En didactique, c'est
l'action de nier qu'une chose soit vraie;
c'est donc l'opposé de l'affirmation{voy

ce mot). Notre esprit reconnaissant les
qualités comme existant ou n'existant
pas dans les sujets, les grammairiens ont
admis des mots qui expriment la néga-
tion ces mots sont essentiellement né-
gatifs, quelque part qu'ils soient placés,
devant le verbe, devant l'attribut, ou
même combinés avec d'autres mots. Les
principaux sont en français, non et ne.
Le premier est le plus absolu; le second
admet certaines conditions, et s'allie
aux mots pas, point, plus: Z.

NÉGOCE, Négociant, mots dérivés
du latin, et sans doute formés de nego-
tium affaire occupation ( nec moni



a _uo -1otium, repos), et qui signifient en général
un trafic, un commerce, et celui qui s'y
livre. Mais le titre de négociant ne se
donne ordinairement qu'à une classe de
commerçants dont les opérations se font
en grand sur des marchandises livrées
ensuite au commerce de détail par les
marchands. Voy. COMMERCE, T. VI,
p. 395-6. X.

NÉGOCIATION,voy. DIPLOMATIE

et TRAITÉ.
NÈGRE, voy. RACES HUMAINES,

HOMME, Afrique, TRAITEDES NoiRS,etc.
NÉGREPONT,voy. EUBÉE.
NEGRO (RIO), voy. AMAZONES (fleu-

ve des).
NÉHÉMIE, Hébreu de distinction,

échanson du roi de Perse Artaxerxès
Longue-Main, obtint de ce prince, l'an
444 av. J.-C. le gouvernement de la
Judée, et la permission de rebâtir les

murs de Jérusalem. Il vint à bout de son
entreprise malgré la misère du bas peu-
ple et l'opposition des Samaritains, des
Arabes et des Ammonites. Il s'appliqua
ensuite à peupler la ville, à rétablir l'or-
dre et à remettre la loi en vigueur. Il
mourut l'an 432 av. J.-C., laissant l'his-
toire de tout ce qu'il avait exécuté dans
un livre, auquel on a fait postérieure-
ment des additions, et qui se trouve dans
la Bible hébraïque à la suite du livre d'Es-
dras. Dans la Vulgate et dans les traduc-
tions catholiques, il est désigné comme
le 2e livre d'Esdras. Yoy. BIBLE, T. III,
p. 455. C. L.

NEIGE,vapeurs qui se congèlentdans
l'atmosphère, et tombent sur la terre en
formede flocons d'une blancheur éblouis-
sante. Elle parait se composer de petites
aiguilles brillantes qui s'agglomèrentor-
dinairement sous une figure hexagonale,
mais variée. Pour expliquer son origine,
on suppose que les vapeurs d'un nuage se
réunissenten gouttelettes qui, en passant
par des régions plus froides, se congèlent

en petitesaiguilles; en continuantde des-
cendre, elles se rencontrent,s'émoussent,

se pressent et s'entrelacent pour former
des flocons. La neige occupe une grande
surface relativementà son volume aussi
est-elle bien plus légère que l'eau elle a,
en effet, 10 ou 12 fois plus de volume
que l'eau qu'elle fournit étant fondue.

C'est encore à la grande division de ses
parties que la neige doit sa blancheur.
Tous les petits glaçons qui la composent
jouissent de la transparence; mais ils
sont séparés par des intervalles remplis
d'air dont la réfrangibilité est bien dif-
férente de celle de la neige. La lumière
éprouve donc un grand nombre de ré-
fractions en passant par ces milieux
divers, ce qui doit donner à la neige
l'opacité et la blancheur. Lorsque, par
une forte compression,on rapproche les
particulesde la neige, l'air qui y était in-
terposé se trouvant chassé, les milieux
que la lumière traverse diffèrent moins
en réfrangibilité,et la neige perd en par-
tie sa blancheur et son opacité. La neige
affecte quelquefois une couleur rouge
qu'elle doit à la présence de petits cham-
pignons du genre uredo. Cette étonnante
merveille de la création fait retrouver le
règne organique jusque dans ce qui pa-
rait le plus manquer des conditions né-
cessaires à la vie.

La neige se distingue essentiellement
du givre, qui se forme à la surface de la
terre, après les arbres, les pierres, etc.,
et du grésil, qui est de la même nature
que la grêle (voy.). La neige a une in-
fluence marquée sur la constitution de
l'atmosphère.Elle rafraichit les vents qui
passent sur les montagnes où elle sé-
journe répandue sur le sol, elle en em-
pêche le refroidissement en arrêtant le
rayonnement et préserve ainsi les se-
mences que la terre recèle. Sage pré-
voyance de la nature qui fait servir à la
conservation les causes mêmes de des-
truction le froid, qui rend la pluie in-
utileet qui détruirait la vie végétale, de-
vient pour elle un instrument de salut; il
congèle la pluie, la fait tomber en neige
pour conserver la chaleur intérieure de
la terre, pour lui donner une humidité
suffisante, et pour former cette admira-
ble et ingénieuse enveloppe qui protège
les plantes contre l'inclémence des hi-
vers.

Puisqu'ellen'est que de l'eau congelée,
la neige ne peut se former que lorsque
l'atmosphères'abaisse au-dessousdu de-
gré de congélation. Si elle vient à tra-
verser des couches d'air plus chaud, elle
fond. On ne voit jamais de neige dans la



ïone lorride, ni pendant l'été dans nos
contrées; mais il y a, sur toutes les hautes
montagnes du monde, des neiges qui ne
fondent jamais. La hauteur de ces neiges,
appeléeséternelles ouperpétuelles, varie
suivant les climats à 0° de latitude, ou
sous l'équateur, la limite en est à 4, 800m,
à 20°, 4,600" à 45°, 2,550m; à 65°,
l,500m. Elle est à environ 17,000 pieds
sur le versant septentrional de l'Hima-
laya, à 15,746 sur le Chimborazo. Elle
descend à mesure qu'on avance vers le
pôle (voy. ISOTHERMES).Dans les Alpes,
sous le 46° de lat. N., elle s'abaisse de
138 pieds par degrés. Dans les Pyrénées,
elle est à 9,600 pieds. Au cap Nord,
sous le 7t° de lat., elle n'est plus que de
2,196 pieds, et, comme à partir de cette
latitude, elle s'abaisse de 246 pieds par
degré, il en résulte que, sous le 80e pa-
rallèle, la terre devrait être couverte éter-
nellement de neige; cependant, au Spitz-
berg, entre le 76° et le 80°, elle se pare
encore de verdure, pendant quelques
jours, dans les mois de juillet et d'août.
Foy. Glacier, GLACE, etc. Z.

NEIPPERG, voy. Marie- Louise,
T. XVII, p. 351, la note.

NEITH ou Neîtha, une des divini-
tés égyptiennes d'un âge postérieur, était
adorée surtout à Sais, dans la Basse-
Egypte ville dont on lui attribuait la
fondation. Il paraît qu'elle représentait
l'esprit divin qui préside à l'univers,
mais qu'elle fut identifiée dans la suite
avec Isis {voy.) ou la Nature. Sur le ma-
gnifique temple qui lui était consacré à
Sais, et qu'on illuminait chaque année,
à sa fête, se lisait la célèbre inscrip-
tion Je suis tout ce qui fut, est et
sera; nul morteln'a soulevé mon voile.
Les Grecs comparaient Neith à Minerve
(voy.), parce que l'une et l'autre dési-
gnaient l'esprit de sagesse et la scien-
ce. C. L.

NELSON (Horace), naquit, le 29
septembre 1758, au village de Burnhans-
Thorpe (Norfolk), où son père remplis-
sait les fonctions pastorales. Il avait 12
ans, lorsqu'il obtint la permission de
suivreson oncle maternel, Maurice Suck-
ling, qui venait d'être nommé capitaine
du navire le Raisonnable; et ce fut à
bord de ce vaisseau que le jeune Nelson

commença sa brillantecarrière. Son on-
cle devint peu après contrôleur de la
marine, et facilita l'instruction et l'avan-
cement du jeune marin, qui d'ailleurs sut
conquérir ses grades par un service pé-
nible et non interrompu sur presque tous
les points du globe. D'une constitution
délicate, il lui fallut passer des glaces du
pôle nord au soleil brûlant des tropi-
ques, et compromettre sa santé par des
travaux malsains dans l'Amérique espa-
gnole. Son séjour dans les mers d'Amé-
rique fut marqué par la liaison qu'il y
forma avec le duc de Clarence, depuis
Guillaume IV, et par la défense des forts
de la Jamaique, que le comte d'Estaing
{voy.) menaçait avec des forces supé-
rieures. C'est alors que, craignantd'être
fait prisonnier, il écrivait à un de ses
amis « Ne vous étonnez pas si vous en-
tendez dire que j'apprends le français. »
Mais il ne fut point attaqué.

A la paix de 1783 Nelson avait le
grade de capitaine de vaisseau et la ré-
putation d'un des meilleurs officiers de
la marine britannique. Il fut envoyé, l'an-
née d'après, en croisièreaux Iles-sous-le-
Vent, y épousa, en 1787, la veuve du
docteur Nisbet, et ramena sa femme en
Angleterre, où ses fatigues, jointes à des
désagréments assez vifs qu'il éprouva de
la part de l'amirauté, le décidèrent à vi-
vre quelques années dans la retraite. Ce-
pendant, en 1793, la guerre contre la
France le retrouva dans la Méditerranée,
où il servit quatre ans sous les ordres de
lord Hood, de l'amiral Hotham et de sir
John Jervis (lord Saint-Vincent).Ce fut
dans le cours de cette campagne qu'il
connut pour la première fois lady Ha-
milton (voy.), femme de l'ambassadeur
anglais à Naples, qui devait par la suite
exercer sur lui une influence si funeste.
Dans un engagement partiel avec l'esca-
dre française de Toulon, il prit les deux
vaisseaux de ligne le Çà ira et le Cen-
seur, et contribua puissamment à la vic-
toire du cap Saint- Vincent (14 féviler
1797) par une manœuvre hardie qui fit
époque dans la tactique navale, et qui
consistait à couper la ligne d'un ennemi
supérieur en nombre pour le combattre
et le vaincre par fractions isolées. Au
grade de contre-amiral, qui lui était ac-



cordé avant que la nouvelle de cette vic-
toire fût parvenue en Angleterre, on
ajouta la décoration de l'ordre du Bain.
Déjà privé de l'œil droit par suite d'une
blessure reçue au siège de Calvi, en Cor-
se, Nelson perdit encore le bras droit
dans une tentative sans succès contre
Santa-Cruz de Ténériffe, où il déploya
la plus rare intrépidité. Une pension de

1,000 liv. st. lui fut accordée, et l'état
de services qu'il remit au roi, suivant l'u-
sage, à cette occasion, constatait qu'il
avait pris part à 120 engagements.

A la fin de 1798, Nelson fut détaché
à la tête d'une division pour suivre les

mouvements de la flotte française de
Toulon; mais elle lui échappa, tandis
qu'un coup de vent le retenait en Sar-
daigne. Il se mit à sa recherche, et fut
longtemps incertain sur la direction j
qu'elle avait prise. Enfin, après deux
mois, il la rejoignit dans la baie d'A-
boukir (voy.) où elle s'était embos-
sée après avoir débarqué à Alexandrie
Bonaparte et son armée. Ce combat mé-
morable coûta la vie à l'amiral Brueys
{voy.). Aussi brave et plus heureux,
Nelson, quoique grièvement blessé à la
tête, jouit pleinement de son triomphe.
De nouveaux honneurs furent prodigués
au héros de cette journée, non-seule-
ment par l'Angleterre, mais aussi par les

cours de Russie, de Sardaigne et de Si-
cile. Il fut élevé à la pairie. Revenu avec
son escadre à Naples, où l'avait devancé
la nouvelle de son succès, il y fut accueilli
comme un libérateur par une reine en-
thousiaste (voy. Marie-Ci.t.oi.iNE) et
par lady Hamilton (voy.), dont il devint
l'amant déclaré. Cette liaison fatale em-
poisonna le bonheur domestique dont il
avait joui jusque-là, en le forçant de se
séparer de sa femme, et lui impliqua la
flétrissure d'une odieuse complicité dans
les réactions politiques d'un gouverne-
ment qu'il méprisait. Pour complaire à

cette femme vindicative, le héros d'A-
boukir ne rougit pas de violer la capitu-
lation accordée à la garnison du château
de l'OEuf, et de livrer à un supplice in-
famant le prince Caraccioli, qui deman-
dait en vain à se justifier.

En 1 80 1 Nelson, nommé vice-amiral,
dirigea, sous l'amiral sir Hyde Parker, le

bombardement de Copenhague (voy.\
autre crime politique dont il ne fut du
moins que l'instrument, et où il déploya,
du reste, une bravoureet une habiletéin-
contestables. Après la rupture de la paix
d'Amiens, il reprit la mer avec sa flotte,
attaqua sans succès le port de Boulogne,
et fut envoyé dans la Méditerranéepour
surveiller les forces de la France et de
l'Espagne, alors unies contre l'Angle-
terre (1805). Cette fois encore, l'escadre
de Toulon lui échappa et parvint à join-
dre, à Cadix, la flotte espagnole. Enfin,
le 21 octobre, il les trouva réunies à
Trafalgar (voy.). Cette journée, signalée
par une des bataillesnavales les plus mé-
morables des temps modernes, porta un
coup funeste à notre marine. Après avoir
fait son testament et mis à l'ordre du
jour ces belles et simplesparoles « L'An-
gleterre attend de chaque homme qu'il
fasse son devoir » Nelson donna le si-
gnal de l'attaque. Il se tenait à son poste,
sur le pont du vaisseau la Victoire, avec
les insignes de son grade et des ordres
nombreux dont il était décoré, lorsqu'une
heure environ après le commencement
de l'action, il fut frappé à l'épaule gau-
che d'une balle qui pénétra dans les pou-
mons, et alla se loger dans la moelle
épinière. Le coup parlait, dit-on, des
hunes du fiucenlaure et de la main d'un
de ces adroits chasseurs tyroliens qui
avaient tué, quelquesannées auparavant,
notre jeune général Marceau, et qui, re-
crutés alors par nous, avaient été postés

sur nos équipages. Nelson tomba dans
les bras du capitaine Hardy,en s'écriant
« Ils m'ont donné mon affaire cette fois! »»
Porté dans la cabine d'un midship-
man, il sembla retenir la vie prête à lui
échapper, jusqu'à ce qu'on eût l'assu-
rance de la victoire « Je suis content,
dit-il alors, Dieu soit loué! j'ai fait mon
devoir. » II répéta encore les mêmes
mots; puis, il parla de lady Hamilton et
d'une fille qu'il avait d'elle. Son dernier
soupir s'exhala avec les derniers coups
de canon qui annonçaient la fuite de
l'ennemi. Rien ne manqua à cette belle
mort les honneurs officiels les plus écla-
tants et, ce qui vaut mieux, les regrets
de tout un peuple, escortèrent les restes
du héros à l'église Saint-Paul de Lon-



ignifiquetires, où un magnifique tombeau lui fut
élevé. En ce moment, on érige un nouveau
monument à sa mémoire sur la place qui
a reçu le nom de Trafalgar. Un écrivain
anglais l'a remarqué, lord Wellington
n'approcha jamais de la popularité de
Nelson c'est que l'Angleterre est sur-
tout sensible à la gloire de ses marins, et
que Nelson eu était la personnification la
plus complète par cette froide intrépidi-
té, ce culte du devoir sous l'invocation
duquel il semblait avoir voulu placer et
son triomphe et sa mort, enfin par sa
haine du nom français.

Nelson était vicomte, baron DU NIL,
duc de BRONTE, en Sicile, etc.; mais
c'est le cas de répéterune phrase de Pitt,
lors de la discussion sur le titre qu'il
convenait de lui décerner « Personne
ne songera à demander s'il fut comte
ou baron; mais on dira que ce fut le plus
grand homme de mer de son temps*. »
La meilleure biographie de Nelson est
celle de Robert Southey (1813; nouv.
éd., Londres, 1831), traduite en français
par M. F. R., Paris, 1820, in-8°. R-Y.

NÉMÉENS (jeux), voy. JEUX.
NÉMÉSIEN (Marcus Aurelius

OLYMPIUS), voy. litt. LATINE, T. XVI,
p. 258. Ce poète, né à Carthage, au n"
siècle de J.-C., composa un poème sur
la chasse, et on lui en attribue encore
d'autres sur la pêche et sur la naviga-
tion, etc. Il n'est parvenu jusqu'à nous
qu'une partie du premier avec quelques
vers des autres on les trouve dansJes
Poetœ latini minores de Wernsdorf, t. 1

et IV. X.
NÉMÉSIS, déesse de la rémunéra-

tion, chargée de réfréner les passions, de
rétablir l'équilibre entre les biens et les

maux, de récompenser les bonnes actions
et de châtier les coupables, de veiller en-
fin à ce qu'on rendit aux morts les hon-
neurs qui leur étaient dus, était fille, se-
lon les uns, de l'Érèbe et de la Nuit, et,
selon les autres, de la Nuit seule, ou bien
de l'Océan et de la Nuit, de la Justice,
de Jupiter et de la Nécessité. Un grand
nombre de médailles de Smyrne la re-

(*) La pairie est lestée dans sa famille. Son
frère, le comte William Nelson. la transmit, en
mourant (i835),au fila de si sœur Susanne, Tho-
mai Bolton. S.

s attributs d
psr nnplrtiipf

présentent avec les attributs de la Vertu,
seulement le bras est quelquefois ployéet
le doigt appuyé sur les lèvres. De sa main
droite, elle écarte une partie des vête-
ments qui lui couvrent la poitrine, et
son regard se dirigesur son sein. Elle tient
dans la main gauche une coquille, un
frein ou une branche de frêne, et dans la
main droite une mesure; quelquefois on
voit à ses pieds la roue de la fortune et
un griffon. Certaines médailles la repré-
sentent aussi sur un char trainé par deux
griffons, et portant sur la tête une cou-
ronne murale ou un boisseau. Rarement
elle a des ailes. Son culte était très ré-
pandu. On lui donnait aussi le nom à!A-
drastée, d'Adraste, qui le premier lui
éleva un temple soit à Adrastée, soit à
Cyzique; et celui de Rhamnusie du
bourg de Rhamnus, à 1 6 stades de Ma-
rathon, où l'on voyait sa statue, taillée,
par Phidias, dans le marbre de Paros
qu'avaient apporté les Perses pour élever
un trophée. Herder et Manso ont jeté
quelques lumières sur les idées que les
anciens se faisaient de Némésis; cepen-
dant les traditions qui font d'elle l'amante
de Jupiter, forment uneclasse particulière
de mythes qui n'ont pas encore été suffi-
samment éclaircis (voy. Léda). C. L.

NEMOURS (duché DE). Créé, le 9
juin 1404, en faveur des comtes d'É-
vreux (voy.), le duché-pairie de Nemours
[voy. dép. de Seine-et-Marne), après
avoir fait retour à la couronne, en 1425,
était passé, par les femmes, à la branche
cadette d'Armagnac (voy.), lorsque, le
3 avril 1461, Louis XI accorda de nou-
velles lettres-patentes confirma tives de

ce duché à JACQUES d'Armagnac, comte
de la Marche, fils du comte de Pardiac,
second fils du fameux connétable d'Ar-
magnac. Son père avait été gouverneur
du roi Louis, alors dauphin de là la
faveur de Jacques, qui ajouta à ses titres
ceux de duc de Nemours et de pair de
France. II n'en fit pas moins partie de la
ligue du bien public, fut compris au
traité de Conflans et obtint le gouverne-
ment de Paris et de l'Ile-de-France. En
1469, sur sa participationà la révolte de
son cousin, le comte d'Armagnac, nou-
veau pardon du roi, uouveaux serments
de fidélité de la part du duc de Nemours



En effet, retiré dans ses domaines, il sem-
blait uniquement occupé des soins d'une
administration dont on vantait la justice

et la douceur, lorsqu'en 1476, lesire de
Beaujeu recul l'ordied'aller l'arrêter dans

soa château de Carlat. Pris malgré sa ré-
sistance, malgré les larmes de sa femme
qui mourut de douleur, il fut transféré
à la Bastille et enfermé dans une cage de
fer. Ses aveux, consignés dans une lettre
touchante qu'il écrivit au roi, prouvent
qu'il avait de nouveau pris part à des
intrigues coupables; mais l'illégalité de la
procédure instruite contre lui par une
commission du parlement de Paris, au
préjudice de son privilége de pair, l'a-
charnement de Louis XI envers celui qui
avait été le compagnon de sa jeunesse,
imprimèrent un caractère de vengeance
à ce qui n'était peut-être qu'un acte de
justice. Le duc de Nemours fut décapité

aux Halles de Paris, le 4 août 1477. On

assure que, par un raffinement de bar-
barie, ses enfants furent placés sous l'é-
chafaud, pour que le sang de leur père
ruisselât sur eux. Louis d'Armagnac, duc
de Nemours, recouvra la liberté et une
partie des biens de sa famille à l'avéne-
ment de Charles VIII. Il accompagna ce
prince à la première expédition de Na-
ples lors de la seconde, il commandait
l'armée française avecStuart d'Aubigny,
et fut nommé vice-roi d'une partie de ce
royaume, auquel il avait des droits par sa
mère, fille de Jacques de Bourbon, comte
de la Marche, qui avait épousé Jeanne
de Naples. Il fut tué à la bataille de Cé-
rignoles, gagnée par Gonsalve de Cor-
doue (28 avril 1503). En lui 6nit la
branche d'Armagnac descendant de Cha--
ribert, fils de Clotaire II.

Par letlres-patentesde novembre 1507,
Louis XII fit renaitre le titre de duc de
Nemours en faveur de son neveu, Gaston
de Foix, fils de Jean, comte d'Étampes,

et de Marie d'Orléans, sa soeur. Ce jeune

prince, qu'il se plaisait à proclamer son
élève, répondit aux espérances de son on-
cle par la précoce valeur qu'il déploya

en Italie. Il repoussa deux fois l'armée
des Suisses à Côme et à Milan, chassa le

pape Jules II de Bologne, prit Brescia

sur les Vénitiens, et, pour couronner
cette série d'exploits rapides qui le firent

surnommer le foudre d'Italie, gagna, le
11 avril 1512, la célèbre bataille de Ra-
venne, où il termina, à 23 ans, sa courte
et brillante carrière.

Le duché de Nemours passa, en 1528,
dans la maison de Savoie (i>u/.), par l'oc-
troi qu'en fit François Ier à Philippe,
duc de Genevois, frère de Louise de Sa-
voie, sa mère. Son fils, JACQUES de Sa-
voie, duc de Nemours, né le 12 octobre
153 1, à l'abbayedeVauluisant en Cham-
pagne, « fut en son temps, dit Brantôme,
un des princes les plus accomplis qui fu-
rent jamais, brave, vaillant, aimable,
bien disant, bien écrivant,autant en rime
qu'en prose, en un mot, la fleur de toute
chevalerie. » Au retour de la campagne
d'Italie, qu'il avait faite sous les ordres
du duc de Guise (vny. T. XIII, p. 301),
il fut nommé colonel général de la ca-
valerie légère. Il était l'un des tenants de
Henri II au tournoi où ce prince perdit
la vie. Sous le règne suivant, il fut en-
voyé dans le Lyonnais et le Dauphiné,
dont il devint gouverneur après avoir
battu et soumis le fameux baron des
Adrets. En 1566, il épousa Anne d'Este,
veuve du duc de Guise, tué devant Or-
léans. Ce fut lui qui, se mettant à la tête
des cavaliers de sa garde, ramena Char-

t les IX à Paris, lorsque les protestants fu-
rent sur le point de s'emparer de sa per-

sonne à Meaux. Il combattit bravement
i à la bataille de Saint-Denis, et fut char-

gé, en 1569, de s'opposer au passage des
» troupes que le duc des Deux-Pontsame-

nait au secours des huguenots, entreprise
qui manqua par la faute du duc d'Au-

t male. Enfin, épuisé de fatigues, il se re-
tira dans son duché de Genevois, d'où il

ne sortit qu'en 1 575 pour escorter à Pa-
ris le roi Henri III. Il mourut à Anneci,

e le 25 juin 1585.
f Charles-Emmanuel,duc deNemours,

et Henri qui le fut après lui, oublièrent
e le sage conseil que leur avait donné leur
i père mourant, de ne point se jeter dans

le parti de la Ligue. Cédant à l'influence
i d'Anne d'Este, leur mère, et des Guises,
e leurs frères utérins, ils prirent aux évé-
3 nementsde cette époque une part impor-
t tante, et leur nom se rencontre souventr dans les écrits du temps. Le premier, nét au château de Nanteuil en février 1 567,

a



rr.nnrirpr àfut nommé par le roi gouverneur du f
Lyonnais et du Dauphiné. Mais bientôt é

ses liaisons avec les ligueurs le rendirent u
suspect. Arrêté à Blois, après le meurtre c
du duc de Guise, il parvint à s'échapper, d

secondapuissamment le parti de Mayenne ji
à Arques, à Ivry, et surtout comme gou- v

verneur de Paris, d'où il repoussa Heu- 1

ri IV, en 1590. Mais ensuite il essaya de I

se former dans les provinces de son gou- 1

vernement un petit royaume indépen- i<

dant, dont Lyon aurait été la capitale. î
Son ambition visait même plus haut, s
comme on le voit par une pièce curieuse e
insérée dans les Mémoires de la Ligue, q
V, 195, et dans laquelle il s'efforce de f
déterminer les Étals-Généraux à lechoi- à

sir pour roi de France. Ses projets sur
Lyon furent déjoués par les bourgeois de r
la ville, dévoués à la cause royaliste. 1

Assiégé dans le château de Pierre-en- c

Scise (septembre 1593), il ne s'en échappa 1

que pour aller mourir à Annecideux ans f
après. Son frère, HENRI de Savoie, 1

né le 12 novembre 1572, commanda
d'abord l'armée du duc de Savoie et i
s'empara du marquisat de Saluces. En- 1

suite, gouverneur du Dauphiné pour la I

Ligue, il fit une tentative sur Lyon, à
l'époque où son frère y était retenu pri-
sonnier. Devenu,par sa mort, duc de Ne-

{

mours, il traita avec Henri IV, le servit £

pendant quelques années, mais s'abstint t
de prendre partà la guerre entre la Fran- i
ce et la Savoie. Après un assez long sé- (
jour dans sa principauté d'Anneci, il re-i

parut à la cour de France, en 1618, s'y s

maria, et mourut à Paris, le 10 juillet 1

1632. – Charles- Amédée, duc de Ne- i

mours, fils du précédent, né le 12 avril 1

1624, servit dans les armées françaises,
avec le grade de colonel général de la
cavalerie légère, jusqu'à l'époque de la
Fronde, où il embrassa le parti des prin-
ces. Atteint de plusieurs coups de feu au
combat du faubourg Saint-Antoine, il
n'était pas encore guéri de ses blessures
lorsqu'il fut tué en duel, le 30 juillet
1652, par le duc de Beaufort, dont il
avait épousé la sœur, Élisabeth de Ven-
dôme.– Henri II de Savoie, né en 1625,
avait été destiné à la carrière ecclésiasti-
que, et nommé, en 1651, à l'archevê-
çhé de Reims, lorsque la mort de son

lrere aîné le lit renoncer à cet état. 11

épousa, en 1657, Marie d'Orléans, fille
unique du duc de Longueville [voy.), et
connue après lui sous le nom de duchesse
de Nemours. Par sa mort, arrivée le 2
janvier 1659, s'éteiguH la branche de Sa-
voie- Nemours. Sa veuve fut déclarée, en
1694, souveraine de la principauté de
Neufchàtel et mourut à Paris, le 16 juin
1707, à l'âge de 82 ans. Les Mémoires
de la duchesse de Nemours, publiés par
M"e L'Héritier (Cologne, 1709, in-12, et
souvent réimpr. depuis), se distinguent,
entre les nombreux écrits du même genre
que l'époque de la Fronde a enfantés,
par l'agrément du style, l'indépendance
desjugementsetla malignité des portraits.
-Le duché de Nemours, vendu par les
nièces du dernier duc à Louis XIV, en
1689, fut donné par celui-ci à la famille
d'Orléans qui le posséda jusqu'à la révo-
lution. Un membre de cette dynastie en
porte encore le titre aujourd'hui. Nous
lui devons une notice spéciale. R-Y.

NEMOURS (LOUlS- CHARLES-PHI-
LIPPE-RAPHAEL,duc DE), 2e fils de Louis-
Philippe (yoy.} roi des Français, et de
la reine Marie-Amélie, est né à Paris, le
25 octobre 1814. Il n'avait que 5 mois,
lorsque le retour de Napoléon força ses
parents, à peine revenus de leur long exil,
à chercher un asile en Angleterre. Ren-
tré avec eux,peu de temps après, sur le sol
natal, sa jeunesse s'écoula entre les dou-
ceurs de la vie de famille et les enseigne-
ments d'une éducation libérale. Comme
sou frère aîné (voy. ORLEANS), le duc de
Nemours fit ses études au collége Hen-
ri IV comme lui, il les fit avec succès.
Esprit studieux et réfléchi, il s'adonna
plus spécialement aux sciences exactes,
et y réussit d'une manière remarquable,

Le jeune prince avait près de 16 ans
quand la révolution de juillet 1830 s'ac-
complit. Arraché dès lors à la vie de col-
lége, il figura, le 3 août, à la tête du lir
régiment de chasseurs, dont il était colo-
nel*. Au commencement de 1831, un
congrès national l'appelait au trône de
Belgique (3 févr.). On connait la réponse

(*) Depuis le 17 novembre 1836. Par ordon.
nance royale du même jour, ce réaimentavait
pris le nom de chasseurs de Nemours, et le 19
février i83i, il devint le t" régimentde lan-
ciers (de JNeraoursV $,



NEM

de Louis-Philippe « Les exemples de

« Louis XIV et de Napoléon suffisent

« pour me préserver de la funeste ten-
« tation d'ériger des trônes pour mes fils,

« et pour me faire préférer le bonheur

« d'avoir maintenu la paix à tout l'éclat
« des victoires que, dans la guerre, la va-
o

leur française ne manqueraitpas d'as-

« surer de nouveau à nos glorieux dra-
«

peaux*.Mais en refusant pour l'un de

ses fils le trône que lui offraient les Bel-
ges, il ne refusa pas à cette révolution,
sœur de la nôtre, l'appui de leur nom et
de leur jeune courage. M. le duc de Ne-
mours prit part, avec son frère aîné, aux
deux expéditions de Belgique (août 1831
et novembre 1832). Au siège d'Anvers
(voy. ce nom et Gérard), on le vit par-
tager avec lui les études du commande-
ment et les périls de la tranchée, comme
aux jours d'émeute et de contagion, il

partagea des périls d'un autre genre*
Indépendammentde ces circonstances

où M. le duc de Nemours s'associait,avec
la réserve de son âge et deson caractère*
aux actes du prince royal, il lui fut donné
d'attacherson nom aux deux expéditions
de Constantine, dont son frère dut s'ab-
stenir par des considérations politiques.
La première,commandée par le maréchal
Clausel (novembre et décembre 1836),
lui donna l'occasion de signaler son hu-
manité, sa sollicitude pour le soldat. De
retour à Alger, il refusa les fêtes qui lui
furent offertes, dans des termes trop ho-
norables pour n'être pas cités. « Dans les

« circonstances péniblesoù se trouvel'ar-
« mée, dit-il, alors qu'elle pleure la mort
« de tant de braves, je ne puis accepter
« les fêtes que vous voulez bien m'offrir,

(*) Plus tard, il fut aussi question du troue
de Grèce pour M. le duc de Nemours.

(*•) Eq avril i834 où des coups de feu furent
dirigés contre les deux princes qui traversaient
la rue Saint-Martin à l'explosiou de la machine
Fieschi (vor.), où le cheval de M. le duc de Ne-
mours, qui se trouvait à la gauche du roi, fut
Liesse f enfin, lors de l'attentat Quénisset, x3
septembre 184t.

(**•) u Allons, Nemours, lui disait son frère,
lors d'uue vigile qu'ils iiieut à l'Hûtel-Dieu à
l'éi,oq-te d,~ tu einl,.itesl'époque du choléra de toi, je dois tu einlioites
trop le pas! – Auprès de toi, je dois mVffacer.
– Tu as tort, et je veux que tu sois aimé au-
taut que moi. Que faut-il faire pour cela ?7Te montrer. >> (Histoire du princt roral, par
MM. Arago et Gouin.)

NEtf

« mais bientôt je reviendrai pour vous
« aider à réparer l'insuccès d'une pre-
« mière expédition, et cette fois, je l'es-
« père, nous pourrons célébrer, par des
« fêtes, les victoiresqui auront vengé et
« l'honneur de notre drapeau et la mort
« de nos frères! Un an après, il venait
accomplir sa promesse. La lre brigade,
dont il prit le commandement, partait
de Medjez-Amar, le 1" octobre 1837.
Le 6 au soir, elle arrivait en vue de
Constantine. Le lendemain, 9 heures du
matin, son jeune chef, après l'avoir éta-
blie sur le plateau de Mansourah allait
reconnaitre les abords de la place avec le
général Danrémont. Nommé comman-
dant des troupes du siège, il présida, en
cette qualité, à toutes les opérations qui
suivirent. Les assiégés, ayant dirigé une
sortie vers le point qu'occupait sa brigade,
furent vivement repoussés par le 2e léger
et les zouaves, commandés par le prince
en personne. Le 10 et le 11, il prit part à
l'établissement des batteries et à l'engage-
ment de Koudiat-Ati. Enfin, le 13, jour
de l'assaut (voy. Valée), il entra par la
brèche encore fumante dans cette ville
désormais française, après avoir reçu les
derniers soupirs de deux braves, le gé-
néral Danrémont et le colonel Combes.
En avril 1841, M. le duc de Nemours
alla pour la troisième fois en Algérie
prendre sa part des travaux et des dan-
gers de l'armée pendant une expédition
décisive contre Abd-el-Kader, sur les
bordsduChélif. Une connaissance appro-
fondie des manoeuvres et de la tactique
militaire, un courage calme et raisonné,
voilà les qualités qu'a reconnues en lui
et que s'est plu à proclamer une voix qui
ne flatte point, celle de l'armée.

Le grade de maréchal-de-camp ( 1 er

juillet 1834) et celui de lieutenant géné-
ral (11 novembre 1837, après la prise
de Constantine) furent successivementla
récompense de ces services rendus à la
patrie.

Tels étaient les précédents de M. le
duc de Nemours, marié, le 27 avril 1840,
à Victoire-Auguste-Antoinette,duchesse
de Saxe-Cobourg-Gotha (voy. T. XV,
p. 693), dont il a eu Louis-Philippe-Ma-
rie-Ferdinand-Gastond'Orléans, comte
d'Eu, né à Neuilly, le 28 avril 1842,



h*t •» îainnilorsque la mort à jamais regrettable du
prince royal (13 juillet), et les mesures
législatives auxquelles elle donna lieu*,
vinrent, en lui imposantde nouveaux de-
voirs, appeler plus spécialement sur sa
personne l'attention du pays. Un voyage
en Alsace, entrepris par le prince au mois
d'août suivant pour dissoudre le corps
d'armée d'opérations sur la Marne lui
fournit l'occasion de prendre la nouvelle
attitude politiquecommandée par les évé-
nements. Cette épreuve lui a été favora-
ble et si, jusqu'alors, le prince, en pré-
sence d'un frère aîné héritier du trône,
avait semblé fuir l'initiative et la popu-
larité, cette réserve ne saurait être mise
sur le compte de la fierté ou de la dé-
fiance de ses propres forces; elle ne doit
apparaitredésormais que comme le symp-
tôme d'un esprit sérieux et modeste qui
saura, conformément à la mission que
l'avenir semble lui réserver, comprendre
à la fois les devoirs du rang suprême et
l'abnégation du second rang. R-Y.

NEMROD, fils de Chus, petit-fils de
Cham et arrière-petit-fils de Noé, dont
on a fait le Bélus (voy. BEL) des tradi-
tions profanes. Guerrier et conquérant, il
fut, selon la tradition biblique, le premier
puissant de la terre (1 Paral., I, 10), et
fonda les villes de Babel, Ered, Accad et
Calné(Ge«., X, 10), au pays de Scinhar
(vers l'Euphrateet le Tigre). D'autres lui
attribuent même la conquête du pays qui
prit le nom d'Assur (l'Assyrie), et la fon-
dation de Ninive. Son nom, en arabe et
en chaldcen signifie rebelle. X.

NÉNIES, voy. Latihe (litt.),T.XVI,
p. 249, Funérailles, T. XI, p. 775, etc.

NÉNUPHAR, genre de plantesaqua-
tiques, de la famille des nymphéacées
(yoy.), dont les espèces vivent dans les

eaux de plusieurs contrées tempérées ou
froidesdu globe; la plus communed'en-
tre elles est, en Europe, le nénuphar jau-
ne (nymphœa lutea, L.). Quoiqu'elle
soit moins belle que le nénuphar blanc
ou liv des étangs l'œil s'arrête avec
plaisir sur sa fleur d'un jaune citron qui,

(') « Lorsque le roi est mineur, le prince le
plu. prochedu trône, dans rordre de succession
établi par la Charte de l83o, âgé de 21 ans ac-
complis, est investi de la régence pendant toute
la durée de la minorité, » Loi sur la régtnct
art. 2.

commecelle du lotus (voy.),tort de l'eau,
vers le lever du soleil, pour étaler ses
pétales au grand air, et qui disparaît dès

que l'astre se couche. Cette plante, ainsi
que toutes celles qui appartiennent aux
nymphéacées,est fixée au sol à l'aide de
longues radicelles. Elle vit à l'état com-
plet d'immersion jusqu'à la venue duprin-
temps. Les feuilles allongent leurs pétio-
les, et les fleurs leurs pédoncules, autant
qu'il est nécessaire qu'elles le fassent pour
atteindre le niveau de l'eau, et si celui-
ci s'élève accidentellement leur élonga-
tion continue. Sur les bords des lacs de
l'Amérique septentrionale abondent de
grands nénuphars dont les feuilles sont
si rapprochées qu'elles nuisent parfois à
la navigation des petites embarcations.

La racine du nénuphar jaune, qui agit
à la façon des narcotiques (voy.), passait,
surtout dans les couvents, pour amortir
les désirs de la chair. A. F.

NÉOGREC, voy. Grecques moder-
nes (lang. et litt.).

NÉOLOGIE,voy. Innovation, s'em-
ploie principalement comme terme de
grammaire (voy. l'art. suivant), et, en
matière de théologie, pour désigner des
doctrines nouvelles, hardies, telles que
les libres penseurs en ont de tout temps
professé. X.

NÉOLOGISME (de véos, nouveau,
et ïoyoç, discours). Outre la masse de
mots qui forment le fond d'une langue,
il en est qui s'introduisent peu à peu
par suite des développementsde la civi-
lisation, des rapports pacifiques ou hos-
tiles entre les peuples, des révolutions
politiques, du génie des individus, ou
enfin des caprices de la mode et du mau-
vais goût. Ce sont ces nouvelles locutions
qu'on désigne sous le nom de néologis-
mes. Conséquences forcées du progrès,
souvent aussi elles sont un symptôme de
décadence. Les mots de première forma-
tion indiquent des besoins, ceux qui
viennent ensuite courent risque de n'ex-
primer que des caprices, ou du moins des
nuances secondaires; et il faut tourmen-
ter l'expression pour lui faire rendre les
raffinements de la pensée. Sous les An-
tonins, il y avait des rhéteurs et des phi-
losophes qui employaient, comme nous,
des termes métaphysiques romanitas



sociabilités, etc. En France, il fut un
temps où la langue était régentée comme
l'état. Alors, un honnête homme n'osait
se servir d'une expression nouvelle si elle
n'était dûment approuvée par l'Acadé-
mie, la cour ou certains juges en titre
d'office; car dans ce siècle d'étiquette, il

y avait des introducteurs pour les mots
comme pour les ambassadeurs. L'abbé
Desfonlaines,au commencement,et Mer-
cier, à la fin du xviii" siècle, essayèrent
d'enregistrer dans leurs Dictionnaires
néologiques les acquisitions nouvelles
que la langue avait faites. On fut étonné
d'apprendre, par exemple, que le siècle
de Fénéton n'avait pas connu le mot de
bienfaisance, création récente de l'abbé
de Saint-Pierre. Mais déjà le néologisme
échappaità tout inventaire comme à tout
contrôle. L'anglomanie, avec les modes
et les idées, nous apportait les mots
d'outre-Manche, dont plusieurs {budget,
comfort, romfortablr, roast-beef, etc.)
ne faisaient que repasser le détroit et re-
venir, après une longue absence, au sol
natal, qui ne reconnaissait plus ses en-
fants. Bientôt, la révolution française
renouvela le vocabulaire politique les
sciences et l'industrie forgèrent une no-
menclature pour formuler leurs décou-
vertes, et l'usage commun s'enrichit,
d'autres disent s'appauvrit, de toutes ces
créations. Du reste, .on prend souvent
poutdc»néologrsmesdesarchaïsraes;w>)'.)
ressuscites. On étonnerait bien des gens
en leur apprenant que patriote, poptt-
Ltritc f-ont des mots du xvie siècle qui
ont reparu à té fin du xvuie; que tlèni'i-
go.«eesldànsBossuet,(Y/OT/7rarf<-77edans
RI"" de Sévigné; qh'enfin, jusqu'à ces lo-
cutions qu'on croirait nées d'hier, excen-
trique, illustration, ont été employées
dans un sens tout moderne, l'un par un
pamphlétaire de la Fronde, l'autre par
Biaise de Vigonère, en 1577. R-Y.

i\ÊOMÉNIE, vi>y. LUNE.
NÉOPHYTE (vsôyuTo,- nouvelle-

ment planté, converti, de vsof, et yuTÔv,
plante). C'est le nom qu'on donne aux
personnes aouvellementbaplisé es oucon-
verties. X.

NStOPLATONISME, école qui,
dans Alexandrie (voy.), au m» siècle de
J,-C., eut la prétention d» renouveler

les doctrines de Platon (voy.), en y in-
corporant des opinions des autres écoles,
et surtout les croyances des religions
orientales, et même les pratiques de la
théurgie, le tout dans le dessein de réha-
biliter le polythéisme et de l'opposer au
christianisme, qui, jeune encore, mais
déjà plein de sève et d'énergie, préludait
à la conquête du monde. Alexandrie,si-
tuée au point de jonction de l'Europe,
de l'Asie et de l'Afrique, devenue ainsi
l'entrepôt du commerce des nations, en
même temps qu'elle était le rendez-vous
de toutes les sectes, de toutes les philo-
sophies, de tous les cultes, devait être le
théâtre naturel de cette grande lutte qui
se préparait entre le paganisme vieilli,
mais recueillant le reste de ses forces, et
la religion uaissante, qui voulait se sou-
mettre la société par la puissance mysté-
rieuse et la démocratiquesimplicité de sa
morale. Lorsque Potamon et Ainmonius
Saccas (voy.) fondaient la nouvelle école
dans la ville d'Alexandre, sans doute il
n'y avait pas dans leur esprit le plan ar-
rêté d'en faire la base d'une religion,
d'étayer de leurs dogmes le polythéisme
chancelant, et d'engager la guerre avec
le christianisme. Ils se proposaient seu-
lement de faire revivre la doctrine plato-
nicienne défigurée par les systèmes,
ébranlée par le scepticisme. L'état des
âmes, dépouillées de croyances et assié-
gées par le doute, appelait un retour
vers le dogmatisme; et dans toute la phi-
losophie grecque,nul dogmatismen'était
à la fois plus imposant et plus attrayant
que celui de Platon. Mais une fois en-
gagé dans cette voie de réaction contre
les penchants sceptiques, l'esprit de
l'homme s'arrête dilficilement et de là,
il tombe presque toujours forcément jus-
qu'au mysticisme (voy.). C'est ce qui ar-
riva encore en cette occasion et jamais
il ne se rencontra une réunion de cir-
constances plus favorables aux tendances
mystiques. L'état politique, intellectuel,
moral et religieux de la société y con-
duisait pour ainsi dire nécessairement. La
double anarchie du monde politique et du
monde moral est une condition presque
infaillible pour rejeter les hommes au
sein du monde invisible.

C'est ce besoin des àmei en détresss



que le néoplatonisme vint satisfaire. Plo-
tin {voy.), disciple d'Arumouius Saccas,

ne tarda pas à donner cette direction
aux doctrines de son maître. Le principe
de sa philosophie, c'est l'identification
avec Dieu les moyens d'y arriver sont
la prière et l'extase. Il prétendait aper-
cevoir immédiatement l'infini, ou Dieu
en lui-même voilà pourquoi il regar-
dait son âme et son corps comme le tem-
ple de Dieu; voilà pourquoi il disait qu'il
y a en nous des pensées divines, et par
ce mot, il n'entendait pas des pensées
qui ont rapport à Dieu, ou qui nous sont
inspirées par lui, mais il entendait que
nous portons Dieu en nous-mêmes, et
qu'ainsi Dieu nous parle sans intermé-
diaire. Il est à remarquer que Plotin
après avoir enseigné d'abord à Alexan-
drie, transporta dans la suite son école à
Rome et plus tard, sous ses successeurs,
elle fut encore transportée à Athènes.
Porphyre {voy.), disciple de Plotin, dont
il rédigea les Ennéades développa le
principe de son maître, l'identification
avec Dieu, et l'exagéra; il chercha dans
la magie les moyens de converser avec
les génies. Il écrivit la vie de Plotin; et
il y raconte sérieusement que Plotin vit
quatre fois Dieu face à face. De plus, ce
fut lui qui engagea l'école néoplatoni-
cienne dans une guerre déclarée contre
le christianisme. Il avait écrit 15 livres
contre la religion nouvelle. S'il reste en-
core quelque lueur de raison dans Por-
phyre, elle s'éclipse complétement dans
Iamblique {voy.), son successeur immé-
diat. Les dogmes de Platon disparaissent
bientôt dans son enseignement,pour être
absorbés par les pratiques de la magie
et de la théurgie, auxquelles il demande
les moyens de communiquer avec les dé-
mons. Il écrit une vie de Pythagore, qui
ressemble plutôt à une collection de lé-
gendes miraculeuses qu'à l'histoire d'un
philosophe; il travaille à amalgamer dans
un syncrétisme confus les mystères égyp-
tiens, les mystères orphiques avec les
dogmes des cultes de l'Orient; enfin il
poursuit avec acharnement la guerre dé-
clarée au christianisme. Après lui, nous
franchissons rapidement Plutarque le
Platonicien, fils de Nestorius, qui pro-
fessait à Athènes, vers la fin du IVe siè-

cle; Syrianus d'Alexandrie, disciple et
successeur de Plutarque, et auteur d'une
concordance entre Orphée, Pythagore et
Platon; Olympiodore,maitre de Proclus.
Proclus {voy.), le dernier des néoplato-
niciens, fut le plus illustre représentant
de cette école au ve siècle. L'ardeur
avec laquelle il étudia tous les systèmes
philosophiques, les doctrines cachées
dans les sanctuaires de la Grèce ou dans
les religions orientales, lui fit donner le
nom d' Hiérophante de l'univers. Il re-
vint à Platon, qu'il prit pour base de ses
enseignements, en y rattachant Orphée,
Pythagore et Plotin. Mais l'école d'A-
thènes, sur laquelle il fit briller un nou-
vel éclat, fut fermée après lui. La lutte
engagée entre le néoplatonisme et le
christianisme était trop inégale le pre-
mier était une philosophie, le second
une religion. L'un s'adressait à quelques
intelligences cultivées, l'autre parlait au
peuple d'un côté la raison, de l'autre le
sentiment.D'uncôté, des dogmesobscurs,
raffinés, objets de discussions subtiles; de
l'autre,quelquesvérités universelles, pro-
clamées avec une éclatante affirmation,
l'unité de Dieu, la vie future, la frater-
nité des hommes, tous enfants d'un même
Dieu. En comparant ces procédés divers,
il est aisé de dire à qui devait appartenir
l'empire du monde. A-D.

NÉOPTOLÊME, fils d'Achille, voy.
PYRRHUS.Ce fut aussi le nom du roi d'É-
pire, père d'Olympias {voy.) et grand-
père d'Alexandre, roi de Macédoine.

NÉORAMA mot sans doute cor-
rompu de naorama (>aô? habitation
temple, etô;oa(ia, vue), représentation de
l'intérieur d'un grand édifice éclairé et
animé par des groupes de personnages
au milieu duquel se trouve placé le spec-
tateur. L'invention en est due à M. AI-
laux qui, le premier, exposa à Paris, en
1827, la vue intérieure de Saint-Pierre
de Rome. X.

NÉPAL, et non pas Népaul, princi-
pauté indépendante et très montagneuse
de l'Inde septentrionale, comprise entre
le Tibet, dont la haute chaine de l'Hi-
malaya la sépare au nord, les provinces
d'Oude, de Bahar et de Beugale au sud,
et le petit état du radjah de Sikim, vas-
sal de la Compagnie anglaise, à l'est. Nous



avons donné la superficie et la popula-
tion du Népal à l'art. INDOSTAN (T. XIV,
p. 636). Cette contrée, dominée au nord
par les plus hautes montagnes du globe,
a sa frontière méridionale garnie d'une
seconde chaîne de montagnes par les-
quelles on n'y pénètre qu'à travers des
défilés étroits et difficiles. La beauté de
ces vallées a fait surnommer ce pays,
comme le Cachemyr, la Suisse asiati-
que. Le sol en est fertile et bien arrosé,
l'air pur et le climat salubre mais très
chaud en été. Les habitants du Népal sont
d'origine hindoue,et les races aborigènes
sont plus anciennes que les populations
venues de l'Indostan. Parmi celles-ci,
outre les Néwars, anciens dominateurs du
pays, dont ils sont encore aujourd'hui le
peuple le plus civilisé et le plus indus-
trieux,oncompteungrand nombredetri-
bus belliqueuseset plusoumoins incultes
des montagnes.Ces peuples se distinguent
en général par la simplicité des mœurs
et par une douceurde caractèrequi n'ôte
rien à leur bravoure. Les religions do-
minantes au Népal sont le brahmanisme
et le bouddhisme (voy. INDE, T. XIV,
p. 591 et 592). Le gouvernement, quoi-
que despotique, est limité par l'autorité
d'un certain nombre de radjahs tribu-
taires,qui exercentun pouvoir immédiat
dans plusieurs tribus et districts. Le rad-
jah du Népal est aussi maitre de Ghorka,
patrie originaire de sa dynastie. Les for-
ces militaires se composent de 12,000
hommes armés de fusils. Khatmandou,
sur les bords du Bischmuttes, est la capi-
tale du pays. Elle a 20,000 hab.

C'est en 1767 que les Néwars, jusque-
là maitres du Népal, furent compléte-
ment subjugués par un de leurs vassaux,
chef de l'état tributaire de Ghorka, qui
profita de leurs divisions pour conquérir
à sa dynastie la souveraineté héréditaire
qu'elle possède encore aujourd'hui. La
connaissance que l'on a de cette contrée,
vers laquelle les Chinois dirigèrent une
expéditionen 1792, date principalement
de la campagne qu'y firent les Anglais,
en 1815, et qui se termina, après des
succès rapides, par une paix avantageuse,
conclue le 4 mai 1816, entre le radjah
et le général D. Ochlerlony il y fut sti-
pulé que la Compagniedes Indesoccm;»-

rait tous les points fortifiés de la frontière
du sud, qu'elle aurait toujoursun passage
libre en Chineà travers le pays, et que ja-
mais le radjah nepourrait prendre aucun
Européen ni Américain à son service.
On doit la première description du Népal
au colonel Kirpatrick après lui, F. Ha-
milton publia Account of the kingdom
of Nepal (Édimb., 1819, in-4°); plus
récemment le voyagede Moorcrofta en-
core ajouté à la connaissancede ce pays.
Voir aussi (.h. Ritter, Géographie de
l'Asie, t. III, p. 1 et suiv. CH. V.

NÉPENTE, genre de plantes de
l'Inde,remarquablessurtout parunesorte
d'urne qui se trouve à l'extrémitéde leurs
feuilles. Cette urne est creuse et renferme
une eau douce et limpide dont s'abreu-
vent les voyageurs. Homère (Odyss., IV,
221) donne le nom de népente (v>j7rsv-

Orii, c'est-à-dire sans peine ou douleur,
de névQoç) à un breuvage narcotique que
composait Hélènepour dissiper les soucis
de Téléinaque. Z.

NEPER (JOHN), voy. LOGARITHMEet
NAPIER.

NËPHÉLÉMANCIE, voy. DIVINA-
tion.T. VIII, p. 334.

NÉPHRITE, Coliques NÉPHRÉTI-

ques (du grec nfptriç, douleur de reins,
de vsyooî, rein). L'importancedela fonc-
tion dont les reins (vny.) sont chargés,
la sécrétion de l'urine, et l'activité très
grande decettefonction,peuvent aisément
faire pressentir la susceptibilité morbide
de ces organes. Parmi les nombreuses al-
térations dont ils peuvent être atteints,
celles qui constituent la néphrite ou né-
phritis, c'est-à-dire l'inflammation des
reins, sont le mieux connues dans leurs
causes, comme dans les symptômes qui
les traduisent à l'observation. Ces causes
sont très nombreuses; nous nous borne-
rons à énoncer ici celles dont l'action a
été le plus exactement étudiée. Une con-
tusion dans la région lombaire; une plaie
dans cette région,qui a pénétréjusqu'aux
reins et en a divisé les fibres; un corps
étranger, tel qu'un calcul; des vers dé-
veloppés dans l'intérieur de l'organe, ou
même dans les uretères ou dans la vessie,
voilà sous quelles influences on voit la
néphrite se développer de la manière la
plus évidente. Le froid humide est aussi



une condition qui favorise le développe-
ment de cette maladie la connexion
étroite qui existe entre la peau et les reins
en fait aisément comprendre la raison;
mais c'est surtout dans certainescircon-
stances, comme dans la convalescence de
quelques éruptions cutanées, principale-
ment de la scarlatine, que cette cause
agit de la manière la plus funeste sur les
organes de la sécrétion urinaire. Les ma-
ladies de la moelle épinière donnent éga-
lement lieu à cette affection.

La néphrite franchementaiguë,qu'elle
attaque les deux reins à la fois, ou qu'elle
ne frappe que l'un d'eux, développe en
général un ensemblede symptômesqui ne
permet guère de la méconnaître.Comme
dans la plupart des inflammations (voy.)
atteignant un organe important de l'é-
conomie, on voit presque toujours la
maladie débuter par un frisson intense,
auquel ne tarde point à succéder une
réactionégalement vive. En même temps,
une douleur moins remarquable en gé-
néral par son intensité que par son ca-
ractère obtus, gravatif, se fait sentir dans
la région lombaire,soit d'un seulcôté,soit
des deux côtés à la fois. Cette douleur
irradie à divers organes du bas-ventre,
jusqu'auxcuisses, dans lesquelles les ma-
lades accusent une sensation d'engour-
dissement, de pesanteur. Quand l'in-
flammation est très vive, surtout si elle a
attaqué les deux reins à la fois, l'urine est
supprimée; dans le cas contraire, la sé-
crétion en est seulement diminuée, et le
liquide coule goutte à goutte. Si la mala-
die est venue à la suite d'une plaie péné-
trante des reins, d'une violente contusion,
c'est surtout alors que le sang peut être
mêlé à l'urine en plus ou moins grande
quantité, comme plus tard on pourra
voir apparaitre du pus en nature. A un
haut degré d'intensité, la phlegniasie des

reins peut réagir sur l'estomac, et pro-
voquer des hoquets, des nausées, des vo-
missements sur l'encéphale,et occasion-
ner une céphalalgie plus ou moins vive,
l'insomnie, rarement des accidents plus
graves. Il est une forme de la néphrite,
dont nous avons indiqué la cause prin-
cipale et les conditionsspécialesde déve-
loppement, qui amène à sa suite un état
morbide grave, l'hydropisie{voy.). Mais

la néphrite développée sous l'influence
de semblables conditions, se spécialiseen
outre par un singulier phénomène une
modification constante de la composition
chimique de l'urine, qui, sous l'influence
de certains réactifs,laisse déposer une plus
ou moins grande quantité d'albumine
(d'où le nom de néphrite albumineuse,
albuminurie, qui lui a été donné).

Le traitement de la néphrite aiguë est
celui de toutes les inflammations les an-
tiphlogistiques {voy.) généraux et lo-
caux, proportionnésà la fois à l'intensité
du mal et à la force de la constitution
doivent être mis en usage au début. Plus
tard, quand la maladie est passée à l'état
chronique, ou bien quand elle s'est dé-
veloppée primitivementsous cette forme,
les antiphlogistiques locaux, surtout les
ventouses scarifiées ou sèches, doivent
être seulement employés; les révulsifs,
les bains de vapeur, les toniques, les ex-
citants trouvent aussi souvent leur ap-
plication dans certaines formes chroni-
ques de la maladie.

Il ne nous reste plus qu'un mot à dire
des èoliques néphrétiques. La présence
de quelques graviers dans le tissu des
reins suffit, dans certains cas, par l'irri-
tation qu'ils occasionnent, pour déter-
miner l'inflammation de cet organe. Le
plus ordinairement, il n'en résulte point
une lésion aussi grave entrainés avec
l'urine, à mesure que celle-ci s'échappe
de l'organequi la sécrète, ils passent dans
les uretères ou conduits qui font com-
muniquer les reins avec la vessie. Mais,

parvenusdans ces canaux étroits, il arrive
quelquefois que leur forme irrégulière-
ment anguleuse les empêche d'y cheminer
facilement; arrêtés dans leur marche, ils
irriteut plus ou moins fortement, par
leurs aspérités, les parois des conduits
urétraux de là les douleursplus ou moins
intenses qui caractérisent les coliques
néphrétiques. Ces douleurs sont telles
parfois, qu'elles ne se bornent pas à agir

sur les organes urinaires proprement
dits, mais qu'elles réagissentsur d'autres
appareils de l'émnnmip, de manière à
développer une fièvre plus ou moins vive,
des hoquets, des nausées, des vomisse-
ments. Le plus souvent, quand ces phé-

nomènes ont duré un certain temps, ils



tessent brusquement c'est que le corps
étranger est enfin arrivé dans la vessie, et
en a été expulsé avec le liquide urinaire.
Heureusement, la thérapeutique n'est
point impuissante en face de ces acci-
dents une saignée générale, en faisant
tomber rapidement le spasme que l'irri-
tation traumatique des graviers a déve-
loppé dans les tissus vivants, les bains,

en agissant dans le même sens suffi-
sent souvent pour mettre un terme au
mal. Toutefois, comme on le conçoit
bien, ce n'est là qu'une médecine pal-
liative qui ne touche point à la cause
éloignéede la maladie cette cause réside
dans une crase particulière du sang, qu'ilil
est nécessaire de combattre directement
si l'on veut ne point voir le mal se re-
produire mais nous n'avons point à nous
occuper ici de ce traitement, il a été in-
diqué à l'art. GRAVELLE, dont les coliques
néphrétiquesne sout qu'un des accidents
possibles. M. S-N.

NEPHTHALI, voy. Tribus (les
douze).

NEPHTHYS, voy. Egypte T. IX,
p. 272 et suiv., et Isis.

NËPOMUCÈNE (saint Jean) voy.
JEAN.

NEPOS, voy. CORNELIUS.
NÉPOTISME (de nepns petit-fils,

neveu). On appelle ainsi l'abus que les
fonctionnaires influents de l'état font de
leur autorité pour avancer ou enrichir
leurs parents au mépris desdroitsde ceux
qui ont rendu des services. Ce nom vient
des papes, qui tirèrent souvent leurs pro-
ches des derniers rangs de la société pour
les élever aux plus hautes dignités ecclé-
siastiques ou temporelles. De nos jours, et
en France surtout, le népotisme a pris
une autre forme on peut en accuser
ces députés avides qui assiègent tous les
bureaux aussi longtemps que tous les
membres de leur famille, jusqu'au der-
nier, ne sont pas pourvus de places ou
comblés d'honneurs. X.

NEPTUNE. Ce dieu parait n'avoir
été adoré des anciensRomainsquecomme
le dieu des chevaux, et avoir été con-
fondu dans l'origine avec l'antique divi-
nité italique Camus. Lorsque les Ro-
mains possédèrentune espèce de marine
militaire, et qu'ils commencèrent à se

familiariser avec la mythologie grecque,
ils transportèrent les idées qui exis-
taient en Grèce sur Poseidon ou Posi-
deon à leur Neptune, en sorte que
Poseidon et Neptune devinrent les deux
noms d'une seule et même divinité ma-
ritime. Neptune était fils de Chronos ou
Saturne (voy.), et de Rhéa ou Ops. Les
traditions varient sur la manière dont sa
mère parvint à le soustraire à la voracité
de son père. Après la révolte de Jupiter
(voy.), son frère, contre ce dernier, Nep-
tune reçut, dans le partage du monde,
l'empire de la mer intérieure (Pontus).
On ne peut décider si la tradition qui
rapporte qu'il créa le cheval à l'occasion
de sa querelle avec Minerve (ïo/,), au
sujet de la possession de l'Attique doit
son origine à l'introduction de cet ani-
mal dans le Péloponnèse l'Attique et la
Thessalie, par des pirates phéniciens qui
l'y auraient porté avec le culte de Posei-
don*, ou si le cheval né de la mer se rap-
porte à une symbolique d'idées particu-
lière. Dans plusieurs passages, Hérodote
dit expressément que Neptune tire son
origine de la Libye. Ce dieu soulève et
apaise à son gré la mer il n'est personne
qui ne connaisse le formidable quos ego!
que lui prête Virgile. Quelquefois même,
Neptune ébranle la terre, ses montagnes,
ses forêts. Il était adoré dans les îles de
la Grèce, nommément dans l'Eubée,
ainsi que dans les villes du littoral, de-
puis les temps les plus reculés. Ce fut en
son honneur qu'on institua les jeux isth-
miques (voy.). Le cheval et le hibou lui
étaient consacrés, ainsi que le dauphin
et d'autres animaux marins. Les plus
anciens monuments le représentent nu,
dans un mouvement violent, et avec une
barbe taillée eu pointe. Il tient en maina
le irdent, fourche à trois dents, dont les
navigaleursseservaient très anciennement
pour harponner. Il est monté sur un char
trainé par deux chevaux, et entouré de
néréides (voy. NÉRÉE et Nymphes) et de
monstres marins. Il épousa Amphitrite
{voy.) dont il eut Triton et Rhode.
La tradition cite un très grand nombre
d'autres enfants de Neptune. Elle lui at-
tribue tous les enlèvements faits par les

(*) Idées grecques dout nous tamuxei sim.
plemcut rapporteurs. S.



pirates. Il suffisait de se faire remarquer
par sa grande taille et sa force, et de s'être
signalé par quelque exploit sur mer, pour
avoir des droits à être reconnu son fils.
Les surnoms que les poètes lui donnent
sont presque tous empruntés à la mer et
à la navigation, à la création du cheval,
à la protection qu'il accordait à ceux qui
disputaient le prix de la course, ou à son
pouvoir d'ébranler la terre. Ayant con-
spiré avec les dieux contre Jupiter, il fut
chassé du ciel, et alla avec Apollon ai-
der Laomédon à relever les murs de
Troie (voy. ces noms). Pour punir ce
prince, qui lui avait refusé son salaire,
il envoya une inondation et un monstre
marin qui désolèrent tout le rivage (voy.
aussi Pasiphaé Persée etC.). Dans la

guerre de Troie, Neptune embrassa le
parti des Grecs; et, dans le combat des
dieux devant Troie, il eut pour adver-
saire Apollon. Voir Émeric David,
Recherches sur Neptune, son culte et
ses monuments Paris, chez Treuttel et
Wû.lz, 1839, in-8°. C. L.

NUPTUNISME, voy. GÉOLOGIE,
T. XI!, p. 323.

N ÉKÉE, demi-dieu de la mer, et la
personnifiant quelquefois, mais la mer
calme et paisible. Il était, dans la mytho-
logie grecque, le fils aîné de Pontos (la
Mer) et de Ga*a (la Terre). Les poètes le
représentent comme un bon vieillard,
ami de la justice, de la modération de
l'équité, et ennemi de la violence. Su-
périeur à tous les dieux des trois élé-
ments, l'air, la terre et l'eau, il avait le
don de prédiction, et, comme d'autres
divinités qui jouissaient de ce privilége,
il pouvait prendre toutes sortes de for-
mes. Il eut de Doris, fille de l'Océan, et
d'autres déesses, 50 filles, appelées Né-
réides, qui possédaient également le don
de prédire l'avenir et de se métamorpho-
ser (voy. Nymphes). Il habitait principa-
lement dans la mer Egée. Lorsque Paris
traversa cette mer avec Hélène, Nérée lui
prédit la ruine de Troie, à ce que rap-
porte une belle ode d'Horace. Les anciens
monuments,comme les poêles, le repré-
sentent sous la forme d'un triton (voy.)
vêtu, ou sous la forme humaine. C. L.

NERFS, Système nerveux. Les nerfs
sont les organes conducteurs de la sensi-

emenl (voy.bilité, du mouvement (voy. ces mots) et
de l'influence encore inconnue que les
grands centres nerveux exercent sur tout
tissu vivant. Ils consistent en cordons
blanchâtres, de dimension variable, for-
més d'un plus ou moins grand nombre
de filets juxtaposés, se divisant en bran-
ches et.en rameaux pour se distribuer
dans les diverses parties du corps.On dis-
tingue dans tout filet nerveux une pulpe
médullaire et une membrane d'enveloppe
appelée néviiième; un certain nombre
de nerfs partent de la masse encéphali-
que on les appelle cérébraux; d'autres
naissent de la moelle épinière: on les
nomme spinaux; ceux enfin qui ne com-
muniquent avec la moelle épinière que
par l'intermédiaire de ganglions (voy.)
ou renflements nerveux, sont dits gan-
glionnaire .< et sont encore connus sous
le nom générique de grand sympathi-
que ou tri\planchnique parce qu'ils
appartiennentaux organes situés dans les
grandes cavités du corps. Dans la techno-
logie névrologique,les noms usités déri-
vent en général du nom même de la fonc-
tion ou des organes auxquels les nerfs
spéciaux concourent ou aboutissent;ainsi
les nerfs cérébraux sont l'olfactifet l'op-
tique, les moteurs oculaires communs,
les pathétiques, les trijumeaux, les mo-
teurs oculaires externes, les faciaux, les
auditifs; les nerfs spinaux sont le glos-
so-pharyngien, le nerf vague, le nerf
spinal, etc. les sept nerfs cervicaux,
dont les trois premiers forment le plexus
cervical, et dont les quatre derniers for-
ment avec la branche antérieure du pre-
mier nerf dorsal, le plexus brachial; les
nerfs dorsaux, au nombre de douze; les
nerfs lombaires, au nombre de cinq,
dont les branches abdominales forment
le plexus loiubo-abdominal enfin les
nerfs sacrés qui forment le plexus sacré,
d'où liait le nerf le plus volumineux de
l'économie, nommé nerf sciattijue, et
qu'on suit le long de la partie postérieure
de la cuisse. On a fait dans ces derniers
temps une découverte fort remarquable
relativement aux nerfs qui émergent de
la moelle épinière ces nerfs offrent à
leur point d'émersion une double racine,
l'une antérieure, l'autre postérieure, et
des expériences positives tendent à éta-



blir que ces racines n'ont point la même
fonction physiologique: les racines pos-
térieures sont les conducteurs de la sensi-
bilité, les racinesantérieures au contraire
sont les conducteurs de l'influence mo-
trice. Bien que cette distinction ait été
naguère encore le sujet d'une vive discus-
sion au sein d'un de nos corps savants,
Je fait qu'elle exprime n'en est pas moins
généralement accepté aujourd'hui dans
la science.

Des divers appareils qui composent
l'organisme vivant, il n'en est aucun
dont l'étude captive autant l'attention
des physiologistes, des médecins, des psy-
chologues même, que le système nerveux.
Organe immédiat des mystérieuses opé-
rations de l'âme, agent essentiel de la
vie, l'histoire de cet important appareil
se trouve mêlée aux questions les plus
élevées de la psychologie,comme aux pro-
blèmes les plus ardus de la physiologie
normaleou pathologique. Déjà, dans dif-
férents articles spéciaux, il est traité des
diverses parties du système nerveux, et
des diverses doctrines physiologiques
auxquelles son étude a donné lieu (vay.
Cérébro-Spinal, Ehckphale, MOELLE
épihière, etc.) nous devons donc nous
borner ici à des considérations générales
sur l'ensemble du système nerveux, afin
de faire bien comprendre l'importance
de ce grand appareil dans l'écouomie de
l'organisme humain.

La moelle épinière et la masse encé-
phalique qui en est l'épanouissement
sont les deux principaux foyers du sys-
tème nerveux. Par l'intermédiaire des
nerfs nombreux qui partent de ces deux
grands centres de la vie nerveuse pour
se rendre soit aux appareils des sens spé-
ciaux, soit aux organes de la locomo-
tion, l'homme est mis en rapport avec le
monde extérieur; il peut agir sur celui-
ci, comme à son tour il en peut être
impressionné de mille manières différen-
tes. Mais l'homme n'a pas besoin seule-
ment d'être informé du monde extérieur,
ces nombreux appareils de la vie nutri-
tive, plus spécialement chargés (si nous
pouvons ainsi dire, bien que tout soit
un dans l'organisme vivant) du soin de
la conservation de l'individu et de la
propagation de l'espèce, ne sauraient se

ce vivifiantepasser de l'influence vivifiantedusystètn»
nerveux de là, un complément essentiel
de ce système constitué par l'appareil
nerveux ganglionnaire. Cet appareil, qui
s'étend des deux côtésde la colonne ver-
tébrale, depuis la face inférieure du
crâne, jusqu'à la terminaison du sacram,
se compose de petits rendementsou gan-
glions nerveux irrégulièrement dissémi-
nés, et d'où partent, comme autant de
rayons,des nerfs nombreux qui communi-
quent par leurs racines avec tous les nerfs
spinaux, et vont se perdre dans les tissus
des organes viscéraux renfermés dans les
deux grandes cavités thoracique et ab-
dominale. Tel est le système nerveux,
considéré dans l'ensemble de son vaste
développement. Il embrasse tout l'orga-
nisme dans son domaine mystérieux,
comme il met l'homme en rapport avec
le monde extérieur. Instrument dont
l'intégrité, ainsi que le développement
complet, est rigoureusement nécessaire à
l'accomplissement régulier de la vie mo-
rale, il est encore un des agents essentiel
de la vie nutritive. Plongeant, par l'ap-
pareil ganglionnaire, dans la profondeur
des organes viscéraux, il semble porter
la vie dans tous les tissus organiques. Il
ne fait pas sans doute la vie, car celle-ci
préexiste à son développement mais il
est incontestablement le foyer où elle se
ranime incessamment. Sensibilité, mou-
vement, intelligence, le système nerveux
cérébro-spinal est le moyen de manifes-
tationde cette triple faculté, qui constitue
l'essence même de l'àme (voy. ce mot);
mais sous la condition des réactions de
la vie viscérale, dont toutes les impres-
sions réagissent sur ce système par la
voie de l'appareil ganglionaire. Ce n'est
point tout encore: non-seulement les
accidents de la vie organique vont ainsi
se répéter sur l'appareil immédiat de
l'activité spirituelle, il y a aussi réaction
des modes divers suivant lesquels cette
activité se déploie sur la vie organique
elle-même; c'est ainsi que,par le double
développement du système nerveux, la
vie morale et la vie purement nutritive
se trouvent intimement mêlées, et de-
viennent jusqu'à un certain point soli-
daires l'une de l'autre. La restriction que
nous apportons à l'expression de cette



solidarité des deux vies, ou de la double
activité humaine, est nécessaire pour
échapper au fatalisme matérialiste elle

est d'ailleurs rigoureusementcommandée

par le témoignagedu sens intime, qui ac-
cuse nettement l'influence des penchants,
des dispositions organiques sur l'activité
spirituelle mais qui proclame avec la
même énergie la liberté du moi, hors les

cas de lésions graves où l'âme n'a plus à
sadisposition qu'un instrumentincomplet
pour sa manifestation.

Enfin il nous resterait une question
importante à résoudre. Aussi loin que
peut être conduite l'analyse des tissus
vivants, on trouve des vaisseaux et des
filets nerveux: quesepasse-t-ildans l'ac-
tion intime de ces deux éléments de
toute vie organique? Quelle influence re-
çoit le sang de l'action nerveuse, à cette
distance des grands centres de celle-ci,
quelle influence, à son tour, l'inner-
vation reçoit-elle du contact du sang?
Double problème, dont la solution jet-
terait une lumière sur les phénomènes
les plus compliqués de la vie, mais au
sujet duquel n'ont encore été émises que
des hypothèses sans valeur scientifique
réelle. Par une théorie plus générale, on
a cherché à expliquer toute influence

nerveuse, en se fondant sur la rapidité
avec laquelle se passent les divers phéno-
mènes d'innervation; on a supposé que
les grands centresnerveux sécrétaientun
fluide particulier, dont les nerfs étaient
tes conducteurs. Cette théorie rend un
compte satisfaisant d'un certain nombre
de faits d'innervation,maisellese montre
complétement impuissante à en expli-
quer beaucoup d'autres {voy. MÉMOIRE,
T. XVII, p. 523); on voit d'ailleurs
qu'elle n'est qu'une simple reproduction
des théories physiquesde l'électricité,du
calorique, de la lumière, appliquéesà un
autre ordre de phénomènes. De cette vue
à celle qui cherche à établir l'identité du
fluide électrique et du fluide nerveux,
il n'y avait qu'un pas, qui n'a point tar-
dé à être fait; mais on conçoit, sans que
nous ayons besoin de le dire, que cette
dernièrehypothèsesoulèvebeaucoupplus
de difficultés encore que la première

aussi est-elle loin d'être acceptée dans
la science, quelque séduisante qu'elle

soit par son apparence de simplicité.
Le système nerveux joue un très grand

rôle dans les maladies: présent à tous les
organes, si nous pouvonsainsi dire, agent
indispensable de toute fonction vitale, il
entre en communauté de souffrance, il
sympathise avec tout organe malade. Il
peut être lui-même d'ailleurs le siège de
nombreuses lésions, soit dans son tissu,
soit simplement dans ses fonctions ces
maladies diverses font l'objet d'articles
spéciaux. Yoy. ENCÉPHALITE, Aliéna-
TION MENTALE, NÉVKALGIE NÉVRITE,
NÉVROSE, etc.

Mais le système nerveux n'existe pas
seulement chez l'homme, on le retrouve,
avec un développement plus ou moins
complet, dans toute la série animale. Il
entre même si profondémentdans la na-
ture de toute organisation, que la ques-
tion de savoir si les plantes elles-mêmes
sont complètement dépourvues de toute
innervation est loin d'être définitive-
ment résolue. La position centrale de la
moelle végétale, qui projette dans toutes
les parties de la plante ses rayons médul-
laires, certains mouvements comparables
à ceux des zoophytes, tels que l'épa-
nouissement et la clôturedes fleurs diur-
nes et nocturnes, le mouvement gyratoire
d'un hedysarum, l'irritabilité si pronon-
cée des sensitives, etc., sont autant de
faits qui doivent au moins faire hésiter
avant de résoudre cette question d'une
manière négative. Il n'en est plus de
même lorsqu'on arrive aux premiers
chaînons mêmes de la série animale ici
l'existence du système nerveux ne sau-
rait être contestée, soit que la matière
nerveuse apparaisse avec ses principaux
caractères, soit qu'elle se révèle surtout
par son action physiologique. Mais, dans
le règne animal, le système nerveux est
loin d'offrir un même degré de dévelop-
pement on peut dire, en général, que ce
développement est en raison directe de
la complexité de l'organisation. Au bas
de l'échelle, le système nerveux ne con-
siste guère qu'en moiècuies disséminées
ou combinées une à une avec le tissu
musculaire, qui n'est lui-même alors,
dans la plupart des cas, qu'à l'état rudi-
mentaire. Dans une série plus élevée, il

se centralise en filaments parfaitement



organisés; dans une série comprenant des
animaux à structure plus compliquée, à
besoins plus distincts, la substance ner-
veuse s'agglomère en masses, qui toute-
fois ne sont encore réunies que par des

cordons de communication. Au point le
plus élevé de l'échelle enfin, nous la re-
trouvons sous la forme de masses con-
tinues, intimement liées entre elles, et si
complexes dans leur organisation que
cette considération seule tulfit à faire
pressentir l'importancedes fonctions dont
le système nerveux est chargé dans l'éco-
nomie animale. M. S-n.

NÉRON ( Lucics Domitibs Mso-
Barbus, jusqu'à sa 14e année, et, depuis
l'adoption impériale Nero Claudius
Cœsar Drusus Germanicus) naquit du
féroce Domitius vEnobarbus et de l'im-
pudique Agrippine (déc, an de R. 790,
de J.-C. 37). Lejour de l'imposition du
nom*, la mère pria son frère Caligula
de nommer le nouveau -né. L'imbécile
Claude, déplorable frère du grand Ger-
manicus, et la risée des courtisans, pas-
sait par-là dans ce moment «Qu'il s'ap-
pelle Claude,» répondit Caligula; cruelle
injure alors pour Agrippine (voy. tous
ces noms) elle ne se doutait pas qu'un
jour tous ses voeux, toutes ses intrigues
tendraient à usurper pour son fils ce
nom avec la fortune qu'il portait. Les
premières années du jeune Domitius ne
laissaient guère présager ses malheureu-
ses grandeurs. Son père mort, sa mère
dans l'exil, il fut recueilli par une pi-
tié sans affection chez sa tante Lepida,
qui l'abandonna aux soins d'un barbier
et d'un histrion (7 92, 39). Cette éduca-
tion fut la seule dont il profita. Dix ans
plus tard, Agrippine à peine délivrée des
persécutions de Messaline (voy.), deve-
nait, par ses complaisancespour l'affran-
chi Pallas, la femme de l'empereur, fian-
çait Octavie à son fils, donnait au jeune
époux Sénèque (voy.) pour précepteur
(802,49), et, l'année suivante, le faisait
adopter par Claude, qui, moins d'un an
écoulé, le revêtait, avant l'âge, de la robe
virile, le décorait du titre de prince de
la jeunesse. En même temps,l'impératrice
mettait Burrhus à la tête de la garde pré-
torienne. Lorsque Claude eut célébré les

(*) Dm luilricui, le g" »prèi la naiiianc».

vec Néronnoces d'Octavie avec Néron qui entrait
dans sa 16e année (806, 53), tout étant
préparépour son successeur, il ne lui resta
plus qu'à peine un an à vivre. Il expira
au sortir d'un festin où il avait mangé
avidement des champignons qu Agrip-
pine, qui connaissait son goût, lui avait
fait apprêter. Néron lui rendit les hon-
neurs de l'apothéose, et prononça une
magnifique oraison funèbre composée
par Sénèque; tandis que, dans la con-
versation intime, il disait en riant que les
champignons était le manger des dieux.
Toutefois, il ne s'occupa de son pieux
office qu'après avoir reçu le serment de
fidélité dans le camp des prétoriens, où
t'avait conduit Burrhu", et d'où il se ren-
dit au sénat, maître dès lors de tous les
décrets, de tous les dévouements,de l'em-
pire.Onadit que les commencements
de son règne furent heureux et qu'ils se
prolongèrent ainsi l'espace de cinq ans.
Ce ne pouvait pas être l'opinion de tous
les Romains, surtout de Sénèque, même
dès la première année, celle où il lui dé-
dia son Traité de la Clémence, en lui pro-
diguant des éloges qui n'étaieut dans
l'intention de l'auteur, nous aimons à le
penser, que des conseils, mais qui, pour
ne pas tomber dans les bassesses et les
impostures de l'adulation, auraient eu
besoin d'être acceptés comme des enga-
gements. Là il lui disait « César tu
peux contfmpler avec satisfaction ta con-
science. Tu as ambitionné un honneur
dont aucun prince alant toi n'avait pu
se vanter, celui de n'avoir jamais fait de
mal à personne. Les vœux des Romains
sont désormais assurés; ils n'ont pas à
craindre que tu sois jamais différent de
toi-même. Cette bonté qui les enchante
est vraie est naturelle; on ne soutient
pas longtemps un personnageemprunté.»
Non, il est impossible de ne pas croire
que le philosophe, lorsqu'il écrivait sa
dédicace pouvait encore être séduit par
les illusions de l'amitié, par les artifices
d'une âme hypocrite sans doute, rien
encore n'avait ébranlé les espérances que
faisaient concevoir et le chagrin de Né-
ron en signant une sentencede mort con-
tre deux cnminels, et ses tendresses pour
sa mère, et sa modestie envers le sénat,
lorsqu'il opposait à la profusion des ti.



assassinat des obsessions d'Agrippine; on
lui fit entendre qu'elle conspirait contre
lui: Anicetus fut chargé de la noyer dans
les eaux de Baies 18 12). L'existenced'Oc-
tavie l'importunait, en faisant obstacle à

son mariageavecPoppée; mais il hésitait.
Burrhus et le peuple de Rome prononcè-
rent l'arrêt de mort d'Octavie, l'un, en
disant à Néron Rendez-lui donc sa
dot; » l'autre, en se soulevant de pitié
pour elle. Burrhus lui-même l'avait pré-
cédée de quelquesmois; on soupçonna uu
empoisonnement en effet, il défendait
une proscrite, et il commandait la garde
prétorienne (815). Sénèquesedécida en-
fin à dé&€spérer,(ommeami et conseiller,
de Néron, et à comprendre la nécessité
de la retraite pour t'honneur du philoso-
phe mais il avait accepté, on dit malgré
tui,une part de ta dépouille de Btitaftnicus,
et il avait composél'apologie du meurtre
d'Agrippine. Quintilien, dans ses exem-
pies de rhétorique en a éternité te sou-
venir par une citation impitoyable. Le
sentiment populaireavait été moins com-
plaisant que l'éloquencede Sénèque. On
affichait sur les murs, sur les bases de
statues des épigrammes contre le parri-
cide. Le Pasquinoet le Marforio à Rome
peuvent se vanter d'une antique origine.
Du reste, le palais impérial et le sénat
offraient alors un bien déplorable spec-
tacle; à tous les crimes atroces que l'un
commandait ou consommait, l'autre ré-
pondait par des félicitations, par des
louanges, par des actions de grâces aux
dieux ainsi à la mort de Britannicus,
ainsi à la mort d'Agrippine, ainsi à la
mort d'Octavie, ainsi pour tous les sup-
plices illustres. Mais il y avait des re-
mords que toutes les adulations ne pou-
vaient étouffer, et jamais les fantômes
d'Agrippine et des furies ne laissèrent
tranquille l'imagination de Néron.

II y eut trois époques dans ce règne.
La première, qui duraseulementquelques
mois, et finit par l'empoisonnementde
Britannicus; ce fut le gouvernement d'A-
g(,ipl,.ile. La ,conde, qUI se prolongea
durant cinq années, pendant lesquelles
le prince adolescent, libertin étourdi,

Jfougueux, mais encore docile aux tran-
sactions de ses deux mentors, leur aban-%

(') Inrtit. Orat., VIII, 5, 18.

Ires qu'on se bâtait de lui décerner, cette a~

seule parole a Attendez que je les aiee h
mérités. » Toutefois, Domitius jEnobar- It
bus avait pronostiqué plus juste et dee lE

plus loin; car il disait, même avant la t¡
naissance de Néron, que d'un homme tel sc

que lui et d'Agrippine, il ne pouvait rien E

naitre que d'exécrable et de funeste aux r'
Romains. Mais il ne fut pas permis à Sé- d
nèque lui-même de s'abuser longtemps. d
Le 5e mois du nouveau règne n'était pas p
achevé, que déjà Néron avait arraché, c
pour la seconde fois, par or et par me- e
naces, à Locuste, moins intrépide que u
lui, un poison plus sûr pour Britannicus p
()'<M'.); et il l'avait regardé mourir, sans fi

être ému, sous les yeux de toute la cour i d
lui, à dix-sept ans,son frère âgé de treize! d
C'était un noble enfant que ce Britanni- p
cus Il avait résisté invinciblement à tous li

les coups de l'adversité, aux perfides ef- e
forts qu'on n'avait cessé de faire depuis d

cinq ans pour rabaisser, pour abrutir son F

âme. Un instinct de magnanimité lui fai- v

sait une raison, une force prématurées. s
Le jour où Néron, après lui avoir dérobé f

son titre de César, le saluait dédaigneu- a

sement du nom de Britannicus, il répon- s
dait en protestant contre la victoire de c

sa marâtre et l'erreur de son père « Sa- 1

lut, Domitius; » il n'avait que neuf ans 1

alors.Et, l'année de sa mort, lorsque, dans (

un festin Néron voulut abuser de sa ti-
midité enfantine, qu'embarrassaitencore
le sentimentde la disgrâce, pour le livrer,
gauche et ridicule,à la malignité des cour-
tisans, et lui ordonna tout à coup de s'a-
vancerau milieu du tricl inium et de chan-
ter, lavictime,affermissantsacontenance
et sa voix, chanta des vers pleins d'allu-
sions au mauvais sort qui t'avait renversé
du trône paternel et du rang suprême.
Néron le haissait, il le redouta dès lors;
la colère d'Agrippine fit le reste. Quand
Burrhus et Sénèque lui ravirent le pou-
voir, les honneurs insolents qui la ren-
daient si vaine et si heureuse, elle cria
dans ses emportementsque Néron n'était
empereur que par elle, et qu'elle imit
présenter Britannicus aux sénateurs,
aux soldats. Britannicus périt. Les plus
grands attentats de Néron furent tou-
jours causés par l'impatience de la peur.
Il désirait et n'osait se délivrer par un



donnait le soin des affaires, pourvu qu'on
lui permit de courir les tavernes et les

rues en battant les passants et pillant les
marchandises peudant la nuit, et de dan-
ser, de chanter, de conduire des chars
pendant le jour, dans ses jardins, puis
enfin, de monter sur les théâtrespublics.
La dernière partie de cette histoire, mal-
heureusement la plus longue, c'est la do-
mination de Tigellin, de Poppée, c'est le
déchaînement des cruautés, des extrava-
gances de Néron. On avait dû aux inspi-
rationsdeSénèqueetdeBurrhusplusieurs
actes de justice, plusieursbons exemples,
plusieurs décrets sages et utiles la mo-
dération des frais de procédure et des

honoraires d'avocat, l'institution de cer-
taines formalités pour garantir la sincé-
rité des testaments, l'extension des pré-
rogatives du sénat en qualité de cour
d'appel, l'abolition de quelques impôts,
la diminution de quelques autres, la ré-
pression de l'iniquité des publicains, la
translation des procès en matière de fi-
nance de la juridiction fiscale à la juri-
diction ordinaire. Les sciences n'étaient
pas négligées; témoin ces deux centurions
qui furent envoyés à la recherche des

sources du Nil. Nous ne parlons pas des
arts et des lettres: ce furent des objets de
la manie du prince plutôt que d'une pro-
tection éclairée. Ses rivalités poétiques
donnaient la mort, ses encouragements
corrompaient le goût dans les énormités
duluxe. La majestéde l'empireet lagloire
des armes romaines se soutinrent encore
en ce temps,grâce à la valeur de Plautius
Silvanusdans la Mésie, de Vespasien dans
la Palestine, de Suetonius Paulinus dans
la Bretagne et au génie de Corbulon
dans l'Orient. La fortune ajoutait aussi
deux provincesauterritoirepar donation
royale et par vacance de succession, le
Pont Polémonien et les Alpes Cottiennes.
Quels contrastes bizarres de grandeurs et
d'opprobres, de puissanceet de folie Le
Parthe orgueilleux envoie une ambassade
pour solliciter l'investiture de l'Arménie
en faveur de son client; le roi d'Arménie
vient lui-même à Rome, comme vassal,

comme créature de l'empereur romain,
et, au milieu d'une pompeuse solennité,
Néron, assis dans la chaire curule sur la
tribune aux harangue!, entouré de. co-

hortes et d'une multitude innombrable,
reçoit l'hommage de Tiridate agenouillé
devant lui, et pose le diadème sur son
front, tandis qu'un personnage prétorien
redit, en lestraduisantau peupleatientif,
les paroles suppliantes du monarque. Et
ce même Néron est descendu tout à l'heu-
re du théâtre, où il s'était présenté dans
t'attitude modeste des musiciensqui dis-
putaient le prix, invoquant humblement
l'indulgente équité de ses juges, n'omet-
tant aucune des pratiques obséquieuses
du métier. Il était tour à tour cocher du
cirque, histrion sur la scène, citharède
sur le thymélé, ne se souvenant de son
pouvoir que pour faire égorger les per-
sonnes de tout rang, de tout sexe, de tout
âge, dont l'opulence tentait sa convoi-
tise, et ceux encore qui n'adoraient pas
sa voix divine. Un des chefs d'accusation
contre Psetus Thrasea fut « qu'il n'avait
jamais sacrifié aux dieux pour la conser-
vation de la voix du prince. » Telle était
cette frénésie de mélomane, qu'il brûla
trois quartiers de Rome pour avoir le
plaisir de chanter le désastre d'Ilion à la
lueur des flammeset aux cris des fugitifs.
Sur le terrain balayé par l'incendie, il se
bâtitune demeure, sa maison cl'or, dont
l'enceinte embrassait des bois, des lacs,
des prairies, et où les prodiges du luxe
étonnaient encore plus que l'immensité
de l'étendue. Ce fut dans ces voluptueux
jardins que des chrétiens enveloppés de
bitumeet derésine servirentde tlambeaux
pour éclairer les nuits de Néron, après
avoir été diffamés par des imputations
calomnieuses, comme incendiaires. Ce
fut là, qu'après la mort de Poppée, il
épousa, suivant tous les rites de la reli-
gion et deslois, l'eunuqueSporus, et qu'il
se fit épouser à son tour par l'affranchi
Pythagore; dernière fantaisie d'un esprit
en démence, de vouloir, après avoir violé
tous les droits, tous les sentiments de la
nature, dénaturer encore sa personne.
En considérant,dans l'histoire, Ia durée
de ce règne monstrueux, on se demande
où en était alors la conscience du genre
humain, la pudeur publique.

Cependant il s'était formé une conspi-
ration contre le tyran (818); mais non
contre la tyrannie. Ce n'était qu'une
UlociatioD d'amours-propres hlellléa,



..Ctnnnp11p~- (7~Hd'inimitiés personnelles, d'ambitions hy-
pocrites, et non un concours de dévoue-
ments généreux, de haines patriotiques,
trouvant dans une sérieuse et profonde
émotion du peuple leur foyer et leur sou-
tien. Le peuple, cette populace romaine,
aimait Néron elle aimait en lui ce qui
déshonorait la souverainelé,ses fêtes sean-
daleuses, ses prodigalités désordonnées,
ses caprices de débauche, de prostitution
scénique. La conspiration n'eut d'autre
résultat que la perte de Sénèque, de Lu-
cain, de Calpurnius Pison, chef titulaire,
dont les conjurés méditaient d'avance la
ruine aussitôt après le succès, et d'une
foule de sénateurset de chevaliers; enfin
des supplices sans nombre, et d'immenses
confiscations,accompagnementordinaire
des supplices.

Un des rêves de gloire qui avait tou-
jours le plus flatté la fantaisie de Néron,
c'était d'obtenir les suffrages de la nation
la plus sensible et la plus ingénieuse, de
déployer ses talents dans le pays classique
des beaux-arts et de la mélodie, devant
des juges dignes de lui; il entreprit enfin
son voyage en Grèce (819), et parcourut,
pendant plus d'un an, toutes les villes
fameuses, paraissant comme artiste dans
tous les spectacles, et traînant à sa suite
une élite de jeunes chevaliers et de jeunes
plébéiens au nombre de cinq mille, en-
rôlés en cohortes d'applaudisseurs, et
savamment disciplinés à varier le bruit
des pieds et des mains par des rhythmes
qui avaient leurs noms particuliers,selon
qu'ils devaient imiter le bourdonnement
desabeillesou lectiquetisdes tuiles brisées
(bombos, imG~ices, testas). Il remporta
1,800 couronnes. En reconnaissancede

ce témoignage de bon goût, Néron rendit
la Grèce à la liberté, et raya son nom de
la liste des provinces romaines; il voulut
aussi percer l'isthme de Corinthe pour
joindre les deux mers. Mais les messages
alarmantsdeson affranchi Ilélius, auquel
il avait confié le gouvernementabsolu de
l'Italie en son absence, interrompirent
Mttriomphe8(820).0n'e soulevait dam
les provinces, les peuples se lassaient des
déprédations et des orgies. La révolte de
Vindex, quoique étouffée par le trop
stoîque Virginius Rufus, en avait excité
une autre plus redoutable Galba fut

proclamé empereur par les légions d'Es-
pagne. Néron se vit subitement abau-
donné il s'enfuit de Rome; le sénat le
déclara ennemi public. Celui qui avait
fait tomber tant d'illustres têtes, n'avait
pas le courage de s'affranchir de la main
des bourreaux. Toujours histrion jusque
dans l'agonie, il se lamentait en pensant
qu'un si beau chanteur allait cesser de
vivre; et lorsqu'il entendit le bruit des
cavaliers qui accouraient pour le saisir,
il chanta un vers d'Homère qui expri-
mait le pas précipité des chevaux.Enfin,
pressé par la peur des tortures, il s'aida
du bras de son secrétaire Épaphrodite
pour s'enfoncer un poignard dans la
gorge. Ainsi Rome fut délivréede Néron,
sans devenir ni libre ni heureuse (821,
58); il avait régné 14 ans.

De tous les maux qu'il fit aux Romains,
ceux qu'ils eurent à souffrir pendant sa
vie ne furent pas les plus funestes: il leur
légua l'anarchieen détruisant le principe
d'hérédité institué par Auguste, et con-
sacré par le respect pour la famille Julia.

Sous Tibère, sous Caïus et sous Claude,
disait Tacite par la bouche de Galba, nous

avons été l'héritage d'une seule maison.
En effet, les Romains s'étaient accoutumés
à reconnaître comme princes légitimes
les successeurs d'Auguste par naissance
ou par adoption. Qu'on se figure ce que
pouvaient devenir les destinées de Rome,
si Britannicus avait régné après Claude,
et avait laissé des fils après lui. Mais avec
Néron la garantie de la stabilité du gou-
vernement et de la paix publique périt
dans l'horreur qu'il inspirait; il semblait
que le secret de l'empire, ignoré jusqu'a-
lors, se révélât subitement, savoir qu'un
empereur pouvait se faire ailleurs qu'à
Rome ~evulgalo /M~e7'/< arcano). C'est-
à-dire qu'à l'hérédité monarchique ve-
naient d'être substitués l'empireélectifet
l'élection militaire. N-T.

NERPRUNS, nom commun à plu-
sieurs arbres et arbrisseaux appartenant
au genre rhantntts des botanistes, genre
qu'on regarde comme le type de la fa-
mille des rhamnées.

Le nerprun alaterne (rhamnus ala-
ternus, L.), qu'on désigne vulgairement
par le seul nom d'alulerne, est très re-
cherché pour l'ornement des jardins



payjager», où il produit un effet fort pit-
toresque, surtout en hiver, par son feuil- fI

lage persistant et d'un vert gai. Cette es- (

pèoe qui forme un buisson atteignant i

jusqu'à 20 pieds de haut, croit spontané-
ment dans toute la région méditerra- g

néenne. On en cultive plusieurs variétés), r,

dont les plus notables sont Valaterne c

à feuilles rondes, l'alaterne à feuilles e

cnrdiformes et l'alaterne à feuillespa- s
nachées. a

Le nerprun hybride (rhamnus hybri- l
dus, L'hérit.) ne se cultive pas moins v

fréquemmentque l'alaterne, auquel il ne 1

le cède guère quant à l'élégance du feuil- c

lage. s

Le nerprun purgatif (rhamnus ca- i
tharticus L.), qu'on connait aussi sous c

les noms de bourguépineet noirprun, est ]

commun dans presque toute l'Europe. î

C'est un buisson de 10 à 15 pieds de i

haut, à rameaux étalés, épineux à feuil-
les ovales, ou ovales-orbiculaires, ou c

oblongues, acuminées, longuement pé-
tiolées glabres en dessus, pubescentes

en dessous aux nervures, finement den- 1

telées à fleurs petites, jaunâtres, poly- 1

games, agrégées aux aisselles des feuilles.
Les fruits, noirâtres et de la grosseur <

d'un pois, sont un violent purgatif les
campagnards en font parfois usage à la
dose de 20 à 30; mais ce remède ne sau-
rait convenir qu'à des constitutions ro-
bustes. On prépare avec ces fruits et de
l'alun la couleur appelée vert de vessie;
cueillis avant la maturité, on en extrait
une teinture jaune peu estimée, parce
qu'elle ne tient pas. L'écorce fralche de

ce nerprun n'est pas moins drastique que
les fruits. Le bois des racines, d'un jaune
tirant sur le brun et d'un aspect satiné,
est très compacte on peut l'employerà
des ouvrages de tour et de marqueterie.

Les fruits de plusieurs nerpruns in-
digènesde l'Europe méridionale (notam-
ment le rhamnus infectorias, L. le
rhamnus saxatilis, L.; et le rhamnus
tinctorius, Waldst.) sont connus, dans le

commerce des matières tinctoriales, sous
le nom de graine d'Avignon ils servent
à teindre en jaune; mais ces teintures
ont peu de fixité. Leur décoction avec
du blanc de céruse donne la couleur
dite stil de grain {voy. LAQUE).

u_- .J..La graine jaune du commerce est le
fruit du nerprun à feuilles d'amandier
{rhamnus amygdalinwt, Desf.), espèce
indigène dans l'Archipel et dans l'Atlas.

Le nerprun bourgène(rliamnus fran-
gula, L.), appelé vulgairement bourgè-
ne, bourdaine et aune noir, est commun
dans toute l'Europe, au bord des eaux
et dans les bois humides. C'est un buis-
son de 10 à 15 pieds, ou un petit arbre
atteignant quelquefois le double de cette
hauteur; ses rameaux sont grisâtres ou
violets, ponctués, dépourvus d'épines.
L'écorce du tronc et des grosses bran-
ches est d'un brun noirâtre. Les feuilles
sont elliptiques, ou oblongues, ou obo-
vales, acuminées, légèrement sinuoléts
d'un vert gai, longues de 2 à 3 pouces,
pubescentes étant jeunes. Les fleurs aux
aissellesdes feuilles, en faisceaux peu gar-
nis;ellessontpetites, blanchâtres, courte-
ment pédonculées. Les fruits, du volume
d'un pois, sont obcordiformes ou obovés,
noirâtres. De tous les arbres indigènes,
le bourgène est celui qui fournit le char-
bon le plus estimé pour la fabricationde
la poudre à canon. L'écorce sert à tein-
dre les laines en vert, en rouge, en jaune
et en brun la même propriété se re-
trouve dans les fruits, dont on prépare
aussi du vert de vessie; ils participent
encore aux propriétés drastiques de ceux
du nerprun purgatif; mais on n'en fait
guère usage en médecine. ÉD. SP.

NERVA, voy, ROMAINS.
NERVEUSES ( MALADIES ), voy:

NERFS, NÉVROSE, Névralgie, HYSTÉ-

RIE, HYPOCONDRIE, ÉPILEPSIE, etc.
NERVURES, vox. FEUILLES, T. X,

p. 743.-Les relieursappellent nervures
les parties saillantes formées sur le dos
des livres par les cordes ou nerfs qui ser-
vent à relier les feuillets. On donne aussi
ce nom, en architecture, aux moulures
saillantes et rondes placées sur les arêtes
d'une voûte, sur les côtés des cannelures,
sur les arêtes des volutes, sur les angles
des pierres, etc. Z.

NERWINDE, voy. NEERWINDEN.
NESKI (ÉCRITURE), voy. Koufah et

ARABES (T. II, p. 126).
NESSELRODE (Charles-Robert,

comte de) vice-chancelier de l'empire
de Russie, ministre des affaires étrangè-



ree et conseiller privé actuel, un des plus
célèbres diplomates de notre temps, est
né, non pas en Livonie, comme le di-
sent la plupart des biographes, mais à
Lisbonne, où son père était alors minis-
tre plénipotentiaire; non pas en 1755,

1

comme on l'a aussi souvent répété, mais

vers 1780 l'époque précise est, jusqu'à
ce jour, un secret bien gardé.

La famille Nesselrode, d'origine saxon-

ne, est très ancienne on peut en pour-
suivre la généalogie jusqu'en 13 t 8. Elle
forme deux branches, celle de Reichen-
stein et Lanclskron, et celle d'Elere.sho-
fen, toutes deux professant la religion
catholique, et en possession du titre de
comte, qui leur fut conféré, en 1710,
par l'empereur Léopold 1er. Depuis le
commencementde ce siècle, elle est alliée
à la famille de Droste-Vischering, au
nom de laquelle un archevêque de Colo-
gne a donné tant de retentissement de

nos jours, et dont un membre porte le
titre de comle de Droste-Vischering de
Nesselrode-Reichenstein.

En Russie, les Nesselrode sont à la se-
conde génération. Le père du comte
actuel (MAXIMIUEN-JuLBS-GtJHjLMnnE-
FaAaçois, mort en 18 10) entra au ser-
vice de Catherine Il, et fut chargé de la
représenter d'abordà Lisbonneetensuite
à Berlin, où il demeura jusqu'en 1794.

Le comte Charles-Robert débuta, sui-
vant l'usage, dans la carrière militaire;
mais content de ses premières épaulettes,
il entra fort jeune encore dans celle où
son père avait figuré avec distinction.
En 1802 il fut attaché à l'ambassade

russe à Berlin; puis il passa dans celle
de Stuttgart. Il avait rempli, en 1806, les
fonctions de chargé d'affairesà La Haye,
lorsqu'il fut nommé, l'année suivante,
après la paix de Tilsitt, conseillerd'am-
bassade à Paris. Déjà son extrême apti-
tude aux affaires, unie à un vaste fond
de connaissances et à un esprit d'une
perspicacité et d'une souplesse peu com-
munes, avaient fisé sur lui l'attention de
l'empereur Alexandre, qui, après la
guerre d'invasion de Napoléon, lui donna
toute sa confiance. Le comte prit la part
la plus active aux négociations qui armè-
rent contre la France la plus formidable
de toutes les coalitions. Après avoircoo-

péré au traité de Breslau, complément
de celui de Kalisch, qui consomma l'al-
liance de la Prusse avec la Russie, il
conduite 15 juin 1813, aveclord Cath-
cart, un traité de subsides à Reichen-
bach, en Silésie. An congrès de Prague,
où le baron d'Anstett (voy.) figurait os-
tensiblement comme pténipoteuiiaire de
la Russie, ce fut principalement le comte
de Nesselrode qui, par des négociations
directes avec le prince de Metternich
(voy.), détermina l'Autriche à se décla-
rer contre la France, et régla tous les
points importants de la nouvelle alliance,
que, le 9 septembre, le traité de Toeplitz
rendit définitive. Pendant la campagne
de 1814, il suivit son maître à Paris, et
attacha sa signature à toutes les notes et
déclarations des souverains alliés, à la
rédaction desquelles on lui attribue gé-
néralement la plus grande part. Il mar-
qua parmi les signataires de la quadru-
ple alliance à Chaumont (vor.), et parmi
ceux de la paix de Paris (30 mai), après
avoir, conjointement avec les comtes
Orlof et Paar, conclu, dans la nuit du
30 au 31 mars, avec le maréchal Mar-
mont, le traité concernant la reddition
de cette capitale. Sans partager d'abord
contre la personne de Napoléon l'animo-
sité d'un de ses confrères en diplomatie,
Pozzo di Borgo (voy,.), la grandeur ines-
pérée du triomphe obtenu le rendit
néanmoins favorable aux sollicitations
du parti qui, sous l'habile direction du
prince de Talleyrand (vuy. poursuivait
le rétablissement des Bourbons. Aussi
rédigea-t-il la fameuse déclaration de
l'empereur Alexandre, qui réintégra l'an-'
cienne dynastie sur le trône de France;
et la modération pleine d'égards avec
laquelle le diplomate russe exprima les
intentions de son maitre contribua sur-
tout à assurer à ce dernier l'influence
prépondérante qu'il exerça.

Confident et organehabituel d'Alexan-
dre, le comte de Nesselrode prit néces-

sairement rang, au congrès de Vienne,
parmi les principaux plénipotentiaires.
Il y appuya avec force la formation de la
Confédération germanique, fut un des
membres les plus actifs du comité pour
l'abotition de la traite des noirs, et s'ap-
pliqua surtout à faire triompher l'inté-
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rét de la Russie dans ses prétentions sur
la Pologne, qu'elle espérait absorber à
elle seule. Au retour de Napoléon, il
donna sa signature, le 13 mars 1815, à
l'interdiction lancée par les alliés contre
leur incorrigibleadversaire; puis, le 25
du même mois, au renollvellement du
traité de Chaumontentre les puissances.
Conseiller privé et secrétaire d'état de-
puis 1813, il fut nommé, eu 1816, en
récompense de ses éminents services, à
la direction du département des affaires
étrangères, fonctions qu'il partagea d'a-
bord avec le comte Kapodistrias (voy.),
mais qu'il exerça seul à partir de 1821.
Dans cet intervalle, au milieu de la fer-
mentation générale des esprits en Eu-
rope, le ministre russe embrassa vive-
ment le système de répression dont il
avait puisé les principes dans une étroite
union avec le prince de 1\lelternich,et sut
aussi le faire prévaloir dans l'esprit timoré
d'Alexandre, dont Kapodistrias s'était
vainement flatté d'obtenir l'appui en fa-
veur de la cause des Hellènes. Au congrès
d'Aix-la-Chapelle, comme à ceux de
Troppau, de Laibach et de Vérone, le

comte de Nesselrode se montra un des
diplomates les plus zélés de la Sainte-
Alliance.Il entretint une grande intimité
avec la France, et la poussa, en 1823, à
entreprendrela campagne d'Espagne, au
sujet de laquelle M. de Villèle ne parta-
geait pas les idées de M. de Chateau-
briand, son collègue.

En 1821, M. de Nesselrode avait été
nommé membre du conseil de l'empire.
Après la mort de l'empereur Alexandre,
son successeur (vor. NICOLAS) lui conti-
nua la même faveur à l'occasion de son
couronnement (1826*), il lui conféra
une riche dotation, et en 1828, il le
revêtit de la haute dignité de vice-chan-
celier de l'empire. Sous ce règne, néan-
moins, le comte de Nesselrode dut se
relàcher un peu de la rigueur des prin-
cipes qu'il avait toujours maintenus jus-
que-là. S'identifiant avec une rare pé-
nétration et une merveilleuse souplesse
aux tendances de la nouvelle politiquedu
souverain, il obtint un succès complet
dans ses importantes négociations avec

(') l~oir le rescrit tout plein d'éloges pom-
peux qu'il lui adresse, en d'te du 22 août (v. tt.).

l'Angleterre et la France, relativementà
la délivrance des Grecs (traité du 6 juil-
let 1827); se rapprocha de plus en plus
de la seconde des deux puissances, et en
vint presque à une rupture avec le cabi-
net autrichien, qui était opposé à la

guerre de Turquie, et travaillait, a dit le
comte Pozzo di Borgo,dans une dépêche
à son ministre, <?/o/7/!crcontre la Russie
une ligue bénérale'.

Mais la révolution de juillet modifia
profondément le système d'alliances du
gouvernement russe. Il devint d'autant
moins favorable depuis lors à la France
qu'elle ne dissimulapas sa sympathie pour
les Polonais, enhardis par les événe-
ments de Paris à secouer le joug mosco-
vite. M. de iYesselrode rechercha donc
de nouveau l'amitié de l'Autriche, à la-
quelle jusque-là il avait donné tant de
sujets d'ombrage; et l'extrême froideur
de ses relations avec le cabinet du Pa-
lais-Royal sembla même s'étendre au
gouvernementbritannique qui, sous l'in-
fluence du parti wigh, avait ouvertement
accepté l'alliance de la France, et lui fai-
sait l'importante concession d'une sépara-
tion entre la Hollaodeet la Belgique. Bien
servie par ses agents, la diplomatie habile
et un peu tortueuse de M. de Nesselrode
contraria l'Angleterresurtout en Orient:
par le traité d'Unkiar Iskélessi (8 juilletelle réussit à enchaiuer contplé-
tement la Porte à l'intérêt russe, et ses
émissaires, actifs surtout auprès du chah
de Perse, suscitèrent aux Anglais des em-
barras et des dangers jusque dans le cen-
tre de l'Asie.

L'alliance entre la Franceet la Grande-
Bretagne subsistait toujours et avait pro-
duit des effets inattendus non-seulement
en Belgique, en Suisse et en Italie, mais
surtout dans la péninsule ibérique. La
question d'Orient (vny. MAHMOUD Il et
MOHAMMED ALI) devait être l'écueil

(') Cette conduite inconcevable du prince de
tlletternich, comme s'exprime cet ambassadeur
toujours en écrivaut à M. de Nesselrode, forca
ces diplomates a songerà de nouvelles combinai-
aout, très clairement expliqaéen dans ces termes
de la même dépêche .,11Il serait pfut-être sage
et utile de familiariser aussi la potitifjne l'rus-
sienne t'occasion que si les événements lui four-
nissent l'occasion de s'agrandir, la France, de
son côté, ne peut te compromettreet se battra
en pure perte. M



contre lequel elle se brisa ce fut le chef-
d'oeuvrede la diplomatierusse que la dis-
solution de cette alliance, dont à ce mo-
ment, il est vrai, la France pouvait déjà

se passer. M. de Nesselrode avait fait di-
verses tentatives avant d'arriver à ce but

un premier voyage du baron de Brunnow
à Londres était resté sans résultat; mais

on finit cependant par y atteindre à force
de soins et de persévérance.

Toutes ces négociations, admirées des
experts,ne furentpoint sans fatigue pour
le vice-chancelier, dont la santé, dans ces
derniers temps, lui commanda le repos;
mais l'entière confiance de l'empereur
Nicolas ne lui permit pas de se soustraire
au poids des affaires, et la diplomatie
russe, l'une des plus capablesde l'Europe,
continue de recevoir de lui, ou par son
organe, toutes ses inspirations. J. H. S.

NESTOR, l'un des héros d'Homère,
était le dernier des 12 fils de Notée roi
de Pylos, et seul échappa aux massacres
des Néléides par Hercule; trop jeune
pour prendre part à la guerre, il avait
été envoyé à Gérinia (Strabon, p. 353).
Après la mort de son père, il lui succéda
dans le royaume de Pylos, qu'il accrut
par ses armes. Se trouvant en Thessalie,
il secourut les Lapithes attaqués par les
Centaures,devintl'hôte et l'ami de Pélée,
et ne s'illustra pas moins par sa sagesse
que par son courage. On dit même que,
dans son adolescence, il fit, avec Jason,
l'expédition de la Colchide. Lorsque la
grande querelle éclata entre la Grèce et
t'Asie, il était vieux, il avait vécu près de
trois âges d'homme, comme dit Homère;
mais il n'en fut pas moins choisi avec
Ulysse pour exciter à cette guerre loin-
taine les chefs de la Grèce. C'est que son
éloquence était irrésistible et que le miel
de la persuasion coulait de ses lèvres(ll.,
1, 249). Lui-même donna l'exemple du
départ à la tête des Pyliens et des Messe-
niens, et, dans les fatigues et les périls du
siège de Troie, il se distingua entre les
plus jeunes et les plus vaillants héros.
C'est là qu'il eut le malheur de perdre
son fils Antiloque (M-, IV, 183). Après
la prise de Troie il revint heureusement
dans ses états, où, dix ans plus tard, il
régnait encore, puisque par l'Orlrssée
(III, 68) nous apprenons qu'il reçutTé-

lémaque et lui donna des conseils sur les

moyens de retrouver son père. Nestor
offre l'idéal de la vieillesse dont la con-

sidération est la couronne et qui règne
par les respects qu'elle inspire. F. D.

NESTOR, le plus ancien annaliste
russe, et, de tous les chroniqueurs, un
des plus remarquables; digne surtout du
plus grand intérêt en ce qu'il est, parmi
les peuples modernes, le premier dont
l'ouvrage, écrit dans sa langue nationale,
nous ait été conservé. Depuis Herbinius
(7!c~gYo.r<p K~oviertses cryplcr, Iéna,
1675, in-12), qui l'a d'abord fait con-
naitre, jusqu'à nos jours, il a toujours
régné sur son compte une grande in-
certitude aussi la polémique engagée,
depuis 1835, entre MM. Stromnenko,
Pérévochtchikof, Boutkof, Pogodine et
autres, dare-t-elleencore sans avoir levé
tous les doutes. D'après l'opinion com-
mune, Nestor, né en 1056, on ne sait
où, serait entré, à 17 ans, au monastère
des Souterrains (Petcherskii) de Kief
(vor.),et y serait mort, peu après 1116,
après avoir composé sa Ckroniqrce sla-
vonne, ouvrage de patience et de piété,
qu'il aurait continuée suivant les uns
jusqu'à sa mort, et suivant d'autres
seulement jusqu'en 1110 ou 1113. En
effet, on ignore où commence au juste
t'œuvre de ses continuateurs, notamment
de Sylvestre, prieur du couvent de Saint-
Michel, à Kief, puis évêque de Péréias-
lavl et plusieurs passages qui pourraient
nous éclairer sur la personne du moine
Nestor paraissent corrompus, car le ma-
nuscrit original n'est pas arrivé jusqu'à
nous, et les copies offrent un grand nom-,
bre de variantes. C'est d'après un ma-
nuscrit trouvé à Kœnigsberg, en 1716,

9

par Pierre-le-Grand,qu'a été publiée la
première édition delaChroniquedeNes-
tor, Saint-Pétersb., 1 7 67, in-4°, et qu'ont
été faites les traductions qui existent dans
quelques langues de l'Occident, celle de
B. Scherer, en allemand (Leipz., 1774,
in-4°), celle de M. Louis Pâris, en fran-
çais (Paris, 1834, 2 vol. in-8°), et sur-
tout cette, aussi en altemand,de l'immortel
Schtoezer, qui a plus fait pour le vénéra-
ble annaliste russe qu'aucun des érudits
de sa nation. On sait que, dans ce livre,
le texte original est placé en rf gard de la



traduction, accompagnée d'un commen-
taire détaillé et très savant (Gcettingue,
1802-9, 5 vol. in-80). Cependant on
attache plus d'importance aujourd'hui à

un autre manuscrit, plus ancien, et qu'on
appelle le Laurentin ou de Pouschkine,
d'après son dernier possesseur; le pro-
fesseur Timkofskii en a publié (Moscou,
1824, in-4°) une édition qu'il a laissée
inachevée et dont le texte devait être tra-
duit en allemand par feu Strah!. Pour
plusde renseignements, il faut consulter
l'édition de Schlœzer,1.1' et Strahl, Das
gelchrte Rrt.s.rland, p. 21-32. J. H. S.

NESTOR ICS, né à Germanicie, dans
la Syrie, embrassa la vie monastique, et
par son esprit vif, pénétrant, son exté-
rieur modeste, son visage exténué par les
jeûnes, son ardeur pour l'étude, ne tarda
pas à attirer l'attention sur lui. Sa répu-
tation de savoir et de sainteté franchit
les murs d'Antioche et arriva ju-qu'at'x
oreillesde l'empereur Théodose-le-Jeune,
qui l'éleva sur le siège de Constantinople,
en 428. Le nouveau pontife déploya un
grand zèle contre les hérétiques mais il
finit par se rendre lui-mêmesuspect d'hé-
résie, en refusant de donner à la Vierge
Marie le nom de Mère de Dieu, et en
combattant même cette expression dans

ses discours, sans nier d'ailleurs ni la di-
vinité de Jésus-Christ, ni l'union des deux

natures. S. Cyrille (vny. ce nom, T. VII,
p. 402) s'éleva avec violence contre cette
doctrine. Le concise d'Épbèse (431) con-
damna Nestorius. L'intervention toute-
puissante de Pulchérie, que Cyrille avait
au gagner à sa cause, décida Théodose
à sanctionner la destitution de Nestorius
qui se retira dans son couvent d'Antio-
che, d'où il fut chassé au bout de quatre
ans, et alla finalement mourir obscuré-
ment dans la Thébaïde. Il ne fonda pas
de secte proprement dite, mais sa doc-
trine trouva un grand nombre de par-
tisans. Les 11 éstoriens forment encore
aujourd'hui une église distincte dans la
Syrie et les Indes. E. H-c.

N ET, NETTo, expressionsqu'on em-
ploie surtout dans le commerce par op-
position à brut (voy.). El re netto,
signifie, en Espagne, le roi absolu. Z.

NETSCHER(&AspARD),undesmeil-
leurs peintres de l'école hollandaiae(vo.y.

Ir Ivirécole FLAMANDE, T. XI, p. 90), naquit
à Heidelberg, en 1639. Son père était
sculpteur, et mourut jeune, laissant une
veuve sans ressources, qui alla se fixer à
Arnheim, où un vieux célibataire fort
riche, le docteur Tullekens, s'intéressa
à elle, et adopta le petit Gaspard. Il eut
d'abord l'intention de lui faire suivre la
carrière de la médecine; mais l'enfant
passait le temps de ses récréations et la
moitié de ses nuits à dessiner, et force
fut au vieux docteur de recnnnaihe la
véritable vocalion de son 6L adoptif.
Il l'envoya d'abord chez un peintre re-
nommé de la ville d'Arnheim, et ensuite
chez Koster, peintre à Deventer. Gas-
pard ne tarda pas à marcher de front
avec son maitre, et alla achever de se
perfectionner sous Terburg. Au sortir
des ateliers, il travailla pendant quelque
temps pour les marchands de tableaux;
puis, s'apercevant du tort qu'il faisait à

son talent par ce travail servile, Netscher
se décida à aller étudier les grands maî-
tres en Italie; mais sur sa route, il ren-
contra un Liégeois épousa sa fille, et se
fixa à Bordeaux. Chassé de cette ville par
les persécutions religieuses, il se réfugie
à La Haye, on il ne tarde pas à faire ad-
mirer son talent dans ces petits sujets
auxquels il savait donner un fini si pré-
cieux mais ce genre étant peu lucratif,
en raison du temps qu'il y empioyait, il

se mit à faire des portraits, et comme il
saisissait la ressemblance avec une mer-
veilleuse précision, tous les étrangers de
distinction qui se trouvaient à La Haye
voulurent se faire peindre par lui. Une

douloureuse maladie, la gravelle, enleva
ce grand artiste à La Haye, le 15 janvier

1684.
Parmi ses principaux ouvrages, on

cite sa Cléopâtre, qui est généralement
regardée comme son chef-d'œuvre; le
Petit physicien, Sara pré.reatarrt à
~&y<7/M/H .M jcn'an~ ~gar, /a Ay<7t?reMe

d'école, les Bohémiennes, le portrait de
Marie S'tuart, la N,ynnplte endormie, le
S'acr~ce h J'énue, etc. On voit au Lou-
vre deux tableaux de lui la Lecon de
basse de viole, et la Lecon de chant

dans l'un et l'autre, les étoffes sont ad-
mirables et d'une étonnante vérité.

Deux fils de Gaspard Netscher ont ac-



quis quelque célébrité dans la peinture
THÉODORE, l'ainé de ses enfants, né à
Bordeaux, en 1661, vint à Paris, où il

peignit le purtrait avec beaucoup de suc-
cès. Il mourut à Hulst, en 1732. Son
frère, CONSTANTIN, né à La Haye, en
1670, excellait surtout à peindre les fem-

mes le Louvre n'a de lui qu'une Yénus
pleurant Adonis. Il mourut dans sa ville
natale, en 1722. C.

NEUFCHATEL (CANTON DE).- 1°
Genp7'<t/)/~e et statistique. Le pays de
Neufchâtel, en allemand Neuenburg,
qui fait partie à la fois de la Confédéra-
tion suisse et de la monarchie prussienne
(voy. ces mots), est borné par la France et
les cantons de Berne et de Vaud. On éva-
lue sa superficie à environ 37 lieues carr.
ou 13 à 14 milles carr. géogr., et sa po-
pulation à 58,616 âmes. Le Jura (voy.)
le partage en cinq vallées principales et
en plusieurs vallons, semés de 80 petites
villes, villages et hameaux, et coupés en
tous sens par des routes parfaitement en-
tretenues. Un beau lac, du même nom,
long de 6 milles géogr. large de 1 t
mille et profond de 400 pieds, commu-
nique au Rhin par d'autres lacs plus pe-
tits et des rivières. Ce lac est élevé de
206 pieds au-dessus de celui de Genève,
et abonde en excellen ts poissons.Les mon-
tagnes offrent, jusqu'à leurs sommets,
de gras pâturages, et les habitants élèvent
un grand nombre de bestiaux. Dans les
vallées, on cultive des fruits, du chanvre,
du lin et des céréales, mais en quantité
insuffisante. Les flancs des collines sont
couvertsdevignobles,qui donnent un fort
bon vin. On fabrique dans ce canton des
étoffes de coton, des dentelle. des horlo-
ges, etc. A l'exception de 2,000 catholi-
ques, toute la population appartient à
l'Église réformée. La langue nationale est
le français. Les impôts sont votés par les
États, qui s'assemblent tous les deux ans.
Ces États se composent de 10 membres,
nommés par le roi de Prusse, comme
prince de Neufchàtel, et d'un certain
nombre de députés élus par les citoyens,
à raison d'un député pour 500 habitants.
Les conditions d'éligibilité sont 25 ans
d'âge et la possession d'un bien-fonds
d'une valeur de 1,000 fr. Aucune loi ne
peut 8tre établit, modifiée on abolie

sans le consentement des États et sans
la sanction du roi, qui exerce la puis-
sance exécutive et judiciaire par l'inter-
médiaire du gouverneur et du conseil
d'état. Toutes les affaires ecclésiastiques
sont du ressort des consistoires. On es-
time les revenus du canton à 302,207 fr.,
et les dépenses à 238,153. La liste ci-
vile du souverain est fixée à la somme
de 70,000 fr. Neufchâtel fournit 960
hommes à l'armée fédérale helvétique, et
un bataillon de 400 hommes à la garde
du roi de Prusse.

Le siège du gouvernement cantonnal
est Neufchâtel, charmante petite ville
d'environ 5,600 hab., située au pied du
Jura, sur le penchant d'une colline es-
carpée, au point où le Seyon se jette
dans le lac. Parmi ses monuments, on
cite le château fondé, dans le lXe siècle,
par la reine Berthe, deux églises, l'hôtel-
de-ville, deux magnifiques hôpitaux,
une maison de correction et une maison
d'orphelins.Les établissements d'instruc-
tion publique ont pris un grand dévelop-
pement depuis le legs de 3 millions que
leur a fait Pury, négociant neufchâteloÎ8
établi à Lisbonne. Le collége de Neuf-
châtel, devenu académie en 1838, peut
surtout être regardé comme une des
meilleures écoles de la Suisse. Après
Neufchâtel, les villes les plus riches et
les plus industrieuses du canton sont la
Chaux-de-Fonds(voy.)et LodI', si con-
nues pour leur horlogerie.

2° Histoire. Neufchâtelappartint d'a-
bord au royaume d'Arles, et eut ses sei-
gneurs particuliers, dont le premier
connu est Huldéric ou Ulric, qui s'inti-
tulait comte de Fenis etseigneur deNeuf-
châtel. Un de ses successeurs, Berthold,
prit le premier le titre de comte de Neuf-
châtel. Amédée, mort en 1285, laissa le
comté à son fils, en bas-âge, Raoul V
ou Rollin, qui, voyant son pays exposé
aux calamités de la guerre que l'empe-
reur Rodolphe faisait alors aux Suisses,
le remit, en 1288, entre ses mains. Ro-
dolphe en investit Jean II de Chatons,
baron d'Arlai, qui les rendit à titre de
fief à Raoul pour lui et ses descendants
mâles. En 13 Il, le droit de succession
fut étendu aux filles. Raoul mourut en
1342, et eut pour sucemeur son fils



Louis, qui laissa Neufchàtel, en 1372, à

sa fille ainée, Isabelle, épouse du dernier
comte de Nidau. N'ayant point d'enfants,
Isabelle désigna pour lui succéder (1395)
Conrad, fils de sa sœur Varenne et d'É-
gon IV, comte de Fribourg. Mais la suc-
cession lui ayant été disputée par Jean IV
de Châlons, devenu prince d'Orange
par son mariage avec Marie de Baux,
sous le prétexte que, par l'extinction de
la maison de Neufchàtel, le comté de-
vait lui revenir, ce ne fut que deux ans
plus tard qu'il put obtenir l'investiture
avec droit de succession pour ses des-
cendants mâles, droit qui fut de nouveau
étendu aux femmes, en 1407. Conrad
mourut en 142 t, après avoir inutile-
ment essayé de se soustraire à la suzerai-
neté de la maison de Chutons, et de
dépouiller ses sujets de lears franchises.
Son fils Jean, mort en 1457, n'ayant
pas laissé de postérité, Louis de Chà-
lom s'empara du comté de Pleufchâtel
comme d'un fief vacant; mais il en fut
dépossédé par le petit-fils de Varenne,
le margrave Rodolphe de Hochberg,sou-
tenu par les Bernois, qui t'aidèrent à s'y
maintenir contre toutes les tentatives des
princes d'Orange. Philippe, fils de Ro-
dolphe, renouvela,en 1490, avec les dif-
férentes branches de la maison de Bade-
Hochberg, te pacte de succession mutuelle
signé en 1356. Ce fut Jeanne, épouse
de Louis Ier de Longueville (voy.) et
comtesse de Neufchàtel par la mort de
son père Philippe, qui prit la première
le titre de princesse souveraine. Elle ré-
gnait depuis neufans, lorsque les Suisses,
alors en guerre avec la France, la dé-
pouillèrent de ses étals, qu'ils ne lui ren-
dirent, à la demande de François 1er,
qu'après la mort de son époux. Vers la
même époque, la réforme s'introduisità
Neufchàtel. Elle y avait déjà triomphé,
lorsque Jeanne mourut, en 1543. Fran-
çois, fils de Louis de Longueville, suc-
céda à son aïeule, et mourut sans posté-
rité, en 1551. Ses états passèrent à son
cousin-germain, Léonor d'Orléans, fils
de François de Rothelin et petit-fils de
Jeanne, qui décéda en 1573, laissant

poursuccesseurson fils, Henri l'l', lequel
périt assassiné, en 1595. Henri II, né la
surveille du meurtre de sou père, eut de

la célèbre héroïne de la Fronde (vor. T.
XVI, p. 704) trois enfants, dont famé,
Jean-Louis-Charles,duc de Longueville,
lui succéda, en 1663; mais ayant em-
brassé, quelques années après, l'état ec-
clésiastique, il se démit, en 1668, de
tous ses domainesen faveur de son frère,
Charles-Paris (vor. ibid., p. 706), en se
réservant la faculté d'y rentrer si le do-
nataire mourait avant lui sans postérité.
C'est ce qui arriva effectivement, en
1672 Jean-Louis-Charlesreprit donc
possession de la principauté, qu'il gou-
verna jusqu'en 1694, où il mourut, après
avoir nommé François-Louis, prince de
Bourbon-Conti, son héritier. Mais sa
sœur, Marie, qui était devenue duchesse
de Nemours (voy.) par son mariage avec
Henri de Savoie, s'empara de sa succes-
sion, du consentement des États de Neuf-
châtel, et s'y maintint, malgré la colèreet
les menaces de Louis XIV, avec l'appui
des cantons de Berne, de Fribourg et de
Soleure. Cette princesse étant morte,
sans enfants, en 1707, dix-sept ou dix-
huit prétendants se présentèrent pour
lui succéder. Les États, appelés à pro-
noncer entre eux, reconnurent la validité
des droits du roi de Prusse, Frédéric I"
(vny. qui prit en conséquence pos-
session de la principauté, en 1707. Elle
resta dans les mains de ses successeurs
jusqu'en t806.A cette époque,Napoléon
la détacha de la monarchie prussienne
pour en former un apanage qu'il donna
au maréchal Berthier (voy. mais la
paix de 1814 rendit ce pays à son sou-
verain légitime. L'année suivante, le 19
mai 1815, Neufchàtel fut admis dans la
Confédération suisse. En 1831, après la
révolution de Juillet, une partie de la
population se souleva dans le but de
soustraire le canton à la domination de
la Prusse, pour le réunir entièrement à la
Suisse; mais la révolte fut promptement
comprimée par le parti aristocratique.

Quelques légères modifications opérées
dans la constitution de 1814 furent le

seul résultat de cette tentative malheu-
reuse. E.H-&.

NEUHOF (THMUOM-ËTIENNX,ba-
ron DE), célèbre aventurier. Issu d'une
famille westphalienne, et fils d'un capi-
taine de la garde du prinre-éveque de



e,r_~Munster, il naquit à Metz, vers 1690, et
obtint une lieutenance dans le régiment
de La Marck. Poussé par le désir defaire
fortune, il offrit ses services au baron de
Goerz (voy.), intrigua pour lui près du
cardinal Alberoni à Madrid, revint en
France, et parcourut ensuite toute l'Eu-
rope jusqu'à Constantinople. Enfin il
tenta de s'emparer de la Corse (voy.),
révoltée contre l'autorité des Génois. Il
y débarqua en 1736, avec quelques se-
cours des régences d'Alger et de Tunis, et
se fit proclamer roi sous le nom de Théo-
dore I"; mais il ne put réussir à chasser
les garnisons génoises, et, dès la fin de
l'été, il alla mendier des secours en Eu-
rope. Quand il reparut devant Ajaccio
(1738), il trouva les Français établis en
Corse comme auxiliaires des Génois, et la
tranquillité fut maintenue. Il ne fut pas
plus heureux en 1742, où il revint sur
un bâtiment anglais. Obligé de se réfugier
à Londres, ses créanciers l'y retinrent
sept ans en prison. H. Walpole ouvrit
en sa faveur une souscription qui lui
assura des moyens de subsistance jusqu'à
sa mort, arrivée le 11 décembre 1756.-
Son fils, connu sous le nom de colonel
FREDERIC, dont la vie fut également agi-
tée, et qui se donna la mort à Londres,
en 1797, publia en fiançais des MNrnoi-
re.' pour servir d Chrstoue dr la Corse,
1768, in-8". On lui doit en outre une
Description de la Corse, en anglais, sui-
vie d'une relation de la réunion de cette
île avec la Grande-Bretagne, d'une vie
de Paoli (voy. etc., Londres, 1795,
in-8°. Z.

NEUSTIUE, ou France occidentale,
T)~. FRANCE, T. XI, p. 525 et 526,
MAIRES DU PALAIS MÉROVINGIENS,
CARLOVINGIENS, etc.

NEUTRALISATION. On dit, en
chimie, qu'un acide et un alcali se neu-
tralisent, lorsque, se combinant dans une
certaine proportion, l'acide a perdu sa
saveur aigre et sa propriété de rougir la
teinture de tournesol, l'alcali sa saveur
alcaline et sa propriétéde verdir le sirop
de violettes. On ne reconnaît plus alors,
dans la nouvelle combinaison, les pro-
priétés caractéristiquesni de l'acide ci de
l'alcali. V. S.

~EUTRAUT~. A moins qu'un état

oit nar ses tne soit engagé, soit par ses traités, soit
par son organisation politique, à prendre
part à une guerre survenue entre deux
puissances, il est parfaitement en droit
de continuer ses relations amicales avec
chacune des puissances belligérantes
c'est-à-dire de rester neutre. La neutrx-
lité peut être définie l'état d'une puis-
sance, qui, lorsqu'une guerre vient à
éclater entre deux ou plusieurs nations,
continue à rester dans les mêmes rapports
d'amitié avec tous les belligérants, et ne
prend d'autre part à leurs querelles que
celleà laquelle il se trouve forcémenten-
traîné par la survenance de la guerre.

De là ilsuit nécessairement que, pour
jouir de tous les avantages attachés à la
neutralité, la nation qui veut demeurer
neutre n'a pas besoin de le déclarer par
un acte public. Il lui suffit d'observer
sans interruption vis-à-vis des nations
belligérantes la même conduite qu'avant
la guerre. Ce serait une infraction in-
juste au droit des gens, que de violer
ou contester sa neutralité, sous prétexte
qu'elle n'aurait pas été solennellement
déclarée. Au surplus, s'il y avait lemoin-
dre doute, il serait facile aux belligérants
d'interpellercettepuissance, et de lui de-
mander une réponse positive sur ses in-
tentions l'usage généralement admisdes
missions permanentes donne à cet égard
à tous les peuples les moyens les plus ef-
ficaces et les plus prompts d'obtenir des
éclaircissements satisfaisants. Cependant
une puissance qui veut éviter toute es-
pèce de difficultés, agit sagement en dé-
clarant publiquement sa neutralité, soit
par un manifeste ou un acte législatif,
soit par une notification diplomatique
adrefsée aux nations belligérantes.

L'état de neutralité engendredes droits
et des devoirs réciproques pour les neu-
tres et pour les belligérants; ces droits et
ces devoirs sont très souvent en conflit,
et il est bien difficile de fixer la limite où
doivent s'arrêter les uns et les autres.
Nous tâcherons de déterminer les règles
que le droit coutumier de l'Europe parait
avoir le plus généralementadmises, quoi-
qu'il soit nécessaire d'avouer que plusieur~
d'entre ellessontencore bien incertaines.

Les nations neutresont le droit de de-

meurer avec chacun des helligérants dans



les mêmes relations qu'avant la guerre,
et de maintenir l'exécution des traités par
lesquels elles étaient liées envers eux.
D'un autre côté, chacun des belligérants

a le droit de diminuer les forces de son
ennemi, et d'empêcherpar tous les moyens
qu'il ne puisse les accroître ou les con-
server, lors même qu'il pourrait en ré-
sulterquelquepréjudicepour les neutres.
Les belligérants doivent s'abstenir envers
les neutres de tout ce qui pourrait avoir
un caractère d'hostilité, mais les neutres
sont tenus d'observer une exacte impar-
tialité vis-à-vis de tous les belligérants.

L'impartialité des neutres sera égale-
.ment exacte, soit lorsqu'ils refuseront
toute espèced'avantagesaux belligérants,
soit lorsqu'ils leur concéderont des avan-
tages parfaitement égaux. De là, deux sys-
tèmes dansla neutralité:celui à? impartial
refus, et celui d'impartiale concession.

On ne peut s'empêcher de reconnaître
qu'il serait à désirer que les puissances
neutres adoptassent constamment le sys-
tème d'impartial refus. Ce système, s'il
était poussé à l'extrême, serait in6ni-
ment plus impartial que tout autre. En
outre, si tous les neutres refusaient aux
puissances belligérantes les moyens de
continuer la guerre, s'ils leur fermaient
leurs ports et l'accès de leur territoire,
s'ils interrompaient tout commerce avec
eux, la guerre deviendrait presque tou-
jours impossible. Mais, d'un autre côté,
l'adoption d'un pareil système serait très
préjudiciable aux neutres eux-mêmes,
car ceux-ci ont aussi besoin de leur
commerce et de leurs relations avec les
belligérants. Le système d'impartial refus
n'est donc généralement possible qu'à de
grandes nations, lorsque la guerre vient à
éclaterentre deux puissances de force in-
férieure à la leur, ou tout au moins égale.
Le système d'impartiale concession est
en conséquence celui qui est le plus
communément adopté; il concilie mieux
les intérêts actuels des neutres avec l'im-
partialiié qu'il leur permet de conserver
vis-à-vis de tous les belligérants.

Au surplus, il est importantde distin-
guer entre les relations politiques et les
relations commerciales, entre les droits
et les devoirs des gouvernements neutres
et ceux des particuliers,membre des na-

tions neutres. Le plus souvent les rap-
ports des gouvernementsneutresavec les
belligérants sont fondés sur le système
d'impartial refus, tandis que les rapports
des sujets neutres le sont généralement
sur celui d'impartiale concession. D'un
autre côté, il est essentiel de remarquer
que, lors même qu'un gouvernementob-
serve exactement la neutralité, il arrive
fréquemment que ses sujets en violent les
règles. Il serait aussi injuste de rendre la
nation neutre solidairement responsable
de ces infractions individuelles, que de
lui demander raison des délits commispar
un de ses sujets. Lors donc qu'un parti-
culier neutre a manqué aux devoirsde la
neutralité, sans en avoir recu l'ordre ou
l'autorisation de son gouvernement, le
belligérant qui est dans le cas de s'en
plaindre s'en prendra directement à l'in-
fracteur lui-même, sans pouvoir considé-
rer la nation dont il est membre comme
déchue des droitsattachésà la neutralité.
Toutefois, le gouvernement neutre de-
meure le juge naturel de la conduitede ses
sujets, et il leur doit sa protection quand
il les reconnaît fondés à l'invoquer.

Ces principes préliminairesétant po-
sés, examinons successivement les diffé-
rents points de vue sous lesquels on peut
principalement envisager les droitset de-
voirs respectifs des neutres et des belli-
gérants, savoir 1° les secours que les
neutres pourraient donner aux belligé-
rants 2° la conduite des uns et des au-
tres quant au territoireneutre; 3° le com-
merce entre les belligérants et les neutres.

Secours. La neutralité parfaite impo-
serait à la puissance neutre l'obligation
de n'envoyer ni troupes ni vaisseaux au
secours de l'un ou de l'autre des belligé-
rants. Quand une nation a la prétention
de demeurer neutre tout en fournissant
à l'un des belligérants, soit des secours en

nature, soit des subsides équivalents, sa
neutralité est vraiment contestable, et en
tout cas imparfaite. Il en serait de même
si elle permettait à ses sujets de prendre
du service militaire,ou d'armer en course
pour le compte d'un des belligérants, en
leur interdisant d'en faire autant pour le

compte de l'autre. Id surtout on devrait
désirer l'application du système d'im-
partial refus, quand ce ne serait que pour



éviter à des compatriotesla possibilité de

se rencontrer dans les combats, dans des

rangs opposés.
Territoire neutre. Le neutre peut, en

temps de guerrecommeen temps de paix,
défendre tout passage ou séjour de trou-
pes étrangères sur son territoire, à plus
forte raison s'opposer à l'occupation de

ses places fortes; il a le droit de repous-
ser par la force ceux qui tenteraient de
violer sa défense. Mais souvent les belli-
gérants allèguent la nécessité, ou la rai-
son de guerre, pour se permettrede sem-
blables invasions. Il en résulte de grands
malheurs pour les neutres; car leur ter-
ritoire, une fois violé par l'un des belli-
gérants,est évidemment exposé à la même
voie de fait de la part de l'ennemi,et peut
devenir un champ de bataille. Tout ce
qu'il est possible de dire, c'est que les
bénéfices de la neutralité ne sont vérita-
blement assurés qu'aux nations assez for-
tes pour se faire respecter.

Par-dessus tout, la puissance neutre
devra s'opposer de toutes ses forces à ce
qu'il soit commis aucune bostilité sur
son territoire, et à ce qu'un des belligé-
rants se permette de venir y prendre les

personnes ou les choses de son ennemi.
L'humanité lui fait un devoir d'accueillir
les étrangers qui viennent lui demander
un refuge,etde leurassurersaprotection.
Si ce sont des gens armés qui se jettent
sur son territoire, elle les désarme et les
éloigne du tbéâlre de la guerre sans
distinction de nation. Si deux vaisseaux
ennemis se trouvent à la fois dans ses
ports, elle ne permettra au dernier resté
de poursuivre le premier parti qu'après
un temps suffisant pour que celui-ci ait
pu se mettre à l'abri, par exemple, après
24 heures.

Quantaux biens que des sujets neutres
pourraient posséder sur le territoire des
puissances belligérantes, ils sont évidem-
ment exposés aux calamités de la guerre;
les immeubles surtout, faisant partie du
sol de la nation, peuvent à toute rigueur
être traités comme choses hostiles. Ce-
pendant, l'usage général, dans les guerres
continentales, est de respecter, sur le
territoire ennemi, les biens meubles et
immeubles appartenant à des neutres,
autant que le désordre des opérations

militaires peut le permettre. On les ga-
rantit souvent par des sauvegardes.

Commerce. En temps de guerre, une
puissance belligérante peut défendre à
ses propres sujets tout commerce avec
l'ennemi, si elle juge que cette rigueur
soit conforme à ses intérêts elle peut
interdire l'entrée de son territoireà toutes
marchandises du cru ou de la fabrique
de l'ennemi; elle peut étendre ces pro-
hibitions aux provinces ennemies dont
elle s'est emparée. Mais, en principe, elle
n'a pas le droit de défendre aux neutres
le commerce avec l'ennemi, à moins que
ce commerce ne nuise aux devoirs de la
neutralité.Cesdevoirs seraient violés si les

neutres procuraient à l'ennemi les moyens
de faire la guerre, ou s'ils profitaient de
l'état de guerre pour se livrer à un com-
merce interdit en temps de paix. C'est
particulièrement sur mer que les neutres
ont l'habitude de se permettre ces sortes
de violations:aussi la neutralité maritime
est-ellecelle qui donne lieu aux questions
les plus nombreuses et les plus difficiles.

On ne conteste pas aux puissances
neutres le droit de vendre chez elles
toute sorte de marchandises, et même
des munitions de guerre, à l'acheteur
particulier qui se présente; mais il est
considéré, de l'aveu de toutes les nations
de l'Europe, comme contraire à la neu-
tralité, de permettre aux sujets neutres
de transporter vers les ports des belli-
gérants de certaines marchandises qu'on
désigne sous le nom de contrebandede
guerre. Quant à la question de savoir
quellessont les marchandises de ce genre,
elle estloin d'être uniformémentdécidée.
La plupart des traités bornent la qua-
lification de contrebande aux objets qui
servent directement à la guerre, et dunt
l'usage n'est pas douteux, tels que les

armes, les boulets, les bombes, la poudre
à canon, les chevaux, les vaisseaux de

guerre, etc., et déclarent marchandises
libres toutes les autres marchandises, no-
tammentcellesqui sont comprisesdans la
classe générale des munitions navales. A
défautde traités, dès la fin du xvj*" siècle,
lespuissancesbelligérantes commencèrent
à publier des ordonnances ou avertisse-
ments pour annoncer quelles seraient les
marchandises qu'elles se permettraient



de saisir; les munitions navales y furent
généralement comprises, et quelquefois
les vivres, l'argent monnayé, etc. De leur
côté, les neutres soutinrent longtemps
qu'on ne pouvait considérer comme mar-
chandises de contrebande que celles qui
étaient déclarées telles par les traités. De
là, des luttes et des contestations sans fin,
dans lesquelles les neutres furent presque
toujours obligés de céder devant l'exi-
gence armée des belligérants.

On est d'accord sur ce point, que la
marchandise de contrebande est con-
fiscable mais assez ordinairement on
permet au vaisseau de continuer son
voyage avec le reste de la cargaison.
Cependant, à moins que le cas ne soit
expressément prévu par un trailé, les
belligérants confisquent souvent le vais-
seau et sa cargaison, si la cargaison tout
entière ou la majeure partie consiste en
contrebande. Quant aux marchandises
que la puissance belligérante ne recon-
nait pas pour être proprement et indu-
bitablement de contrebande, elle s'en
empare quelquefois, mais en eu payant
au propriétaire neutre la valeur et le fret.
On assimile encore à la contrebande les
vaisseaux qui transportent des soldats à
l'ennemi, ou ceux qui se chargent de ses
dépêches. Dans ces deux cas, il est gé-
néralement reçu que les vaisseaux sont
confiscables ainsi que tout ce qu'ils ren-
ferment.

Quand une place est bloquée, c'est-
à-dire lorsqu'elle est investie par des
forces suffisantes et assez rapprochées
pour qu'on ne puisse y entrer ni en
sortir sans un danger évident [voy. Blo-
cus), il est reconnu que la puissance
belligérante est autorisée à interdire tout
commerce avec le lieu bloqué, et à con-
fisquer, en casdecontravenlion, le navire
et la cargaison. Mais il est également con-
stant que la confiscation ne peut légale-
ment avoir lieu que lorsque le blocus a
été notifié, soit collectivement à la na-
tion à laquelle le navirearrêté appartient,
soit individuellementaunavire lui-même.
Dans ce dernier cas, la déclaration doit
être inscrite sur les papiers de bord. Le
gouvernement anglais, et quelquesautres
par imitation ou par rétorsion, ont plu-
sieurs fois prétendu qu'un blocus réel

n'était pas nécessaire pour amener l'in-
terdiction du commerce, et qu'il suffisait
d'un blocus déclaré, ou, comme on a dit,
d'un blocus sur le papier; mais cette pré-
tention a toujours été contestée comme
exorbitante et tyrannique.

Deux grandes questions ont été agi-
tées dans tous les temps, celles de savoir
1° si les belligérants avaient le droit de
saisir les biens ennemis sur les vaisseaux
neutres, et 2° s'ils avaient le droit de
prendre les biens neutres trouvés à bord
des vaisseaux ennemis. D'après l'ancienne
doctrine consacrée par le Consulat le la
mer et adoptée par Grotius et tous tes
anciens jurisconsultes les belligérants
élaienl fondés à saisir les biens enne-
mis sur les vaisseaux neutres, en payant
le fret, et devaient respecter les biens
neutres même à bord des vaisseaux en-
nemis. Dans les temps modernes, des
principes tout-à-fait différents ont acquis
une grande faveur. Aujourd'hui, toutes
les puissances croient avoir le droit de
confisquer les biens neutres à bord des
vaisseaux ennemis; mais la plus grande
partie des puissances maritimes soutien-
nent que le pavillon neutre couvre la car-
gaison, et qu'il n'est pas plus permis de
prendre les biens de l'ennemi sur les vais-

seaux des neutres que sur leur territoire.
Les nations belligérantes ont souvent

prétendu que les neutres excédaient les
bornesde la neutralité quand, à la faveur
de la guerre, ils se livraient à un com-
merce qui ne leur était pas permis en
temps de paix. Ainsi les ordonnances de
Louis XIV déclaraient de bonne prise
les bâtiments neutres qui seraient sortis
d'un port ennemi et qui y auraient pris
leur chargement pour le conduire sur un
territoire autre que le leur. De même,
un acte du gouvernement britannique
autorisa la capture des vaisseaux neutres
qui feraient le commerce direct avec les
coloniesennemies, ou qui feraient le com-

merce de cabotage d'un port à un autre
port de l'ennemi. Ces différentes pré-
tentions ont été constamment repoussées

par les protestations des neutres.
C'est au roi Louis XVI qu'est dû le

premier règlement vraiment juste et li-
béral, émané d'une puissance belligé-
rdnte, et qui proclame les droits des neu-



~– A-être tiré qu'à la distance de la portée du
canon. Le navire semoncé doit immédia-
tement bisser son pavillon et se mettre en
panne, sous peine d'être semoncé à bou-
let, d'être poursuivi et capturé. Les deux
navires arrêtés et en présence, le vaisseau
de guerre envoie une chaloupe avec deux

ou trois hommes, qui, après avoir abor-
dé, se font représenter par le capitainedu
vaisseau rencontré les pièces constatant
sa neutralité. A la rigueur, il suffirait,
pour l'établissement de ce point, d'un
certificat relatif à l'origine du navire et
de son passeport. Néanmoins, dans l'u-
sage, on ne regarde comme franchement
neutre que le vaisseau dont le capitaine
est de nation neutre, et dont l'équipage
est composé de neutres au moins pour
les deux tiers. Ceux qui sont chargés de
la vi,ite se font donc remettre le rôle
d'équipage; ils exigent aussi la représen-
tation des connaissements et chartes-par-
ties, afin de voir si rien ne fait soupçon-
ner une fraude dans le but du voyage,
ou l'existence à bord de marchandises
saisissables. Dans le cas où les justifica-
tions paraissent insuffisantes, et généra-
lement sous le moindre prétexte, on se
livre à l'examen minutieux du navire, de
ses caisses, tonnes et ballots; on saisit le
navire ou une partie de sa cargaison, et
bien souvent les neutres sont l'objet de
brutalitéset deviolences tout-à-fait vexa-
toires. II est vrai que souvent les neu-
tres s'exposent à ces rigueurs par la fa-
cilité avec laquelle Hs se prêtent à la
fraude dans l'espérance d'un bénéfice.

Pour éviter les désagréments insépa-
rables de la visite et de ses conséquences,
les navires neutres se font quelquefois
escorter par un bâtiment de la marine
nationale. D'après un usage qui semble
ne s'être formé que depuis la guerre de
l'indépendance d'Amérique, et qui a été
consacré par quelques traités et ordon-
nances, le vaisseau de guerre pourrait
tout au plus envoyer quelques-uusde ses
hommes à bord du vaisseau convoi pour
y examiner les papiers qui constatent la
neutralité. S'il en résulte une justifi-
cation suffisante, toute visite ultérieure
doit cesser, lorsque l'officier qui com-
mande le convoi donne sa parole d'hon-
neur qu'il n'y a aucune marchandise

très. Le règlement du 26 juillet 1778
tait défensed'arrêter les navires des puis-
sances neutres, quand même ils sorti-
raient des ports ennemis ou qu'ils y se-
raient destinés, à l'exception de ceux qui
porteraient des secours à des places blo-
quées, investies ou assiégées. Les navires
chargés de marchandises de contrebande
destinées à l'ennemi pouvaient être ar-
rêtés, et ces marchandisessaisies et con-
fisquées mais les bâtiments et le surplus
de leur cargaison devaient être relâchés,
à moins que lesditesmarchandises de con-
trebande ne formassent les trois quarts
de la valeur du chargement, auquel cas
les navires et la cargaison pouvaient être
confisqués en entier. Depuis lors, le droit
commun de la France a été conforme à

ces principes. Mais la force des choses en
a toujours rendu l'application impossi-
ble. Le gouvernementanglais a constam-
ment persisté à repousser la doctrine que
le pavillon couvre la cargaison, à soute-
nir la légalité des blocus sur le papier, à
prohiber le commerce qui était inusité
avant la guerre; et les différents gouver-
nements qui se sont succédé en France
ont été entraînés à faire, dans un but de
rétorsion,ce qu'ils reconnaissaient eux-
mêmes comme injuste.

Quel que soit du reste le plus ou moins
de rigueur que les belligérants se per-
mettent à l'égard des neutres, il est évi-
dent qu'on ne peut leur refuser le droit
de vérifier la neutralitédes navires qu'ils
rencontrent et de s'assurer de l'inno-
cence de leur commerce. C'est ce qu'on
appelle le droit de visite; droit sur l'exer-
cice et l'étendue duquel de nombreuses i

contestations se sont également élevées.
II est reconnu qu'un navire apparte- <

nant à la marine d'état d'une nation neu- i

tre ne peut être arrêté dans sa route et
visité par un vaisseau belligérant.Il n'en I

est pas de même à l'égard des bâtiments c

de commerce appartenant à des sujets i

neutres.
Quand un vaisseau armé en guerre et

appartenant à une puissance belligérante
rencontre un navire en mer, il doit ar-
borer son pavillon national et en assurer
la sincérité par un coup de canon à pou-
dre c'est ce qu'on appelle le coup dits-
furance ou de semonce; ce coup ne peut



confiscable. Mais les Anglais n'ont jamais

reconnuce privilégedes naviresconvoyés,
et leur prétention a été soutenue par la
force.

Pendant la guerre d'Amérique en
1780, la Russie déclara par un manifeste
quels étaient les principes des droits des

neutres quant à la guerre maritime, en
annonçant aux puissances belligérantes
qu'elle assurerait à ses sujets la jouissance
de ces droits, et en invitant les autres
puissances neutres à s'unir à elle pour
protéger ce commerce de leurs sujets par
le concours de leurs forces maritimes.
C'est ce qu'on appela le système de la
reeutralilé année. Ce système compre-
nait alors les principes suivants 1° que
les vaisseaux neutres peuvent naviguer
librement de port en port, et sur les côtes
des nations en guerre 2° que les effets
appartenantaux sujets des puissancesen
guerre sont libres sur les vaisseaux neu-
tres, à l'exception des marchandises de
contrebande; 3° qu'on ne peut regar-
der comme telles que les marchandises
spécialement énumérées dans les traités;
4° que pour déterminer ce qui caracté-
rise un port bloqué, l'on n'accorde cette
dénomination qu'à celui où il y a, par la
disposition de la puissance qui l'attaque

avec des vaisseaux stationnés et sulfisam-
ment proches, un dangerévident d'entrer.

Ce système fut immédiatement accepté

par un grand nombre de puissances neu-
tres, et deux des puissancesbelligérantes,
la France et l'Espagne, y donnèrent leur
assentiment; mais la Grande-Bretagne
déclara qu'elle continuerait à suivre les
principes constants du droit des gens,
et la teneur de ses traités de commerce.
Cependant le concours de tant de nations
détermina le gouvernement anglais à
donner à ses flottes et à ses armateurs
des ordres beaucoup moins rigoureux.

La paix ayant été conclue, en 1783,
sans la participation des puissances neu-
tres, la première neutralité armée n'eut
qu'une courte durée, et les guerres de la
Révolution française la firent presque
oublier. En 1800, la Russie provoqua
une nouvelle neutralité armée, à laquelle
accédèrent la Suède, le Danemark et
la Prusse. Les principes de 1780 furent
confirmés et fortifiés; les marchandises de

t ,)Ul1mÁr~ACIcontrebande furent énumérées à défaut
de traités, et les munitions navales n'y
furent pas comprises. On convint qu'un
bâtiment naviguant vers un port bloqué
ne pourrait être regardé comme étant en
contravention, que lorsque, après avoir
été averti par le commandantdu hlocus,
il aurait tâché de pénétrer en employant
la force ou la ruse. Enfin, il lut dit que
la déclaration de l'officier commandant
un convoi, qu'il n'existe aucune mar-
chandise de contrebande à bord des bâ-
timents convoyés, doit suffire pour qu'il
n'y ait lieu àaucune visite, ni à son bord,
ni à celui des bâtiments convoyés.

L'Angleterre répondit a cette nouvelle
association par le sanglant combat livré
aux Danois, le 2 avril 1801. Dans le
même temps, Paul 1" succombait sous le
fer des assassins, et bientôt la Russie fut
entraiuée dans la politique britannique.
Après six mois d'existence, la seconde
neutralité armée était détruite; depuis
lors, elle ne fut plus rétablie que de nom,
en 1807.

Vers cette époque, en 1806, com-
mençait en Angleterre et en France le
développementd'un système de violence
dont lessiècles antérieursn'avaient jamais
présenté l'exemple. Les ordres du con-
seil de la Grande-Bretagne, les décrets
de Berlin et de Milan, et plusieurs autres
actes de colère des deux gouvernements,
réduisirent les neutres à l'état le plus
déplorable. Toutes les puissances euro-
péennes furent engagées forcément dans
la guerre les Américains, après avoir
voulu longtempsconserverleurneutralité
au moyen de l'impartial refus~actsofnon
M~cycuM~f), furent obligés eux-mêmes
d'entrer en guerre avec l'Angleterre.
L'histoire de cette période n'est plus
celle du droit, et quelque intérêt qu'elle
excite,ellene serait pas ici à sa place.Yoy.
sysiérne CONTINENTAL.

De tout ce qui précède, il résulte que
les droits des neutres sont souvent incer-
tains et mal définis, et que la force peut
seule les faire respecter. Dans les guerres
continentales, les grandes puissancesres-
tent neutres quand elles le veulent; les
autres sont obligées de suivre le torrent,
ou bien leur neutralité est méprisée par
ceux qui s'en trouvent gênés. Les guerre*



maritime. donnent au commerce des

neutres un avantage et une extension qui
compensent les injustices dont ils sont
victimes; mais, en somme, les neutres ont
toujours été sacrifiés, parce que la raison
de guerre l'exigeait, et que. sans ces ri-
gueurs, la guerre eût été impossible. A
la vérité, les propriétaires de vaisseaux

neutresont toujours la ressource de plai-
der devant des juges réguliers la nullité
des prises faites sur eux mais ils ne peu-
vent demander justice qu'aux tribunaux
du capteur, et devant ces tribunaux, il

ne leur est permis d'invoquer que la loi de

ce dernier. Bien des voeux ont été formés

pour la rédaction d'un code maritime
universel mais ce code est-il possible,et
s'il existait, l'appliquerait-on religieuse-
ment ? P. R. C.

NEUTRE (gramm.), vo,r. GENRE et
VERBE.

En histoire naturelle, on désigne par
le nom de neutre les individus qui ne
peuvent pas se reproduire faute de sexe:
tels sont les fourmis ouvrières, les abeilles
travailleuses, les termites maçonnes, etc.
Les plantes ont aussi des fleurs neutres,
dans lesquelles les étamines et les pistils
ont avorté, ou se sont changés en pétales

par excès de nutrition, comme dans les
fleurs doubles (voy. FLEUR, T. XI, p.
118). Z.

NEUWIED (AM5XAttDM!-PHILlPM!-
MAXIMILIEN,prince DE), célèbre par ses
voyages. Neu-Wied, ville du district du
même nom dans la régence prussienne
de Coblentz, était autrefois le chef-lieu
d'un comté immédiatdont les possesseurs
devinrent, en 1784, princes d'Empire, et
qui, aujourd'hui médiatisé, appartient
toujours aux princes de Wied-Neuwied,
seule branche subsistante de la famille.
Le chef de cette branche est le prince
régnant (Fürst), Auguste de Wied. Son
tfère, le prince ;Prinz~ Alexandre, né à
Neuwied, le 23 septembre 1782, entra
de bonne heure au service de la Prusse,
et y resta jusqu'en 1814, ou il se retira
avec le titre de major. Grand amateur
des sciences naturelles et jaloux de la
réputation de M. A. de Humboldt, il
conçut le projet d'aller explorer des pays
jusqu'alors presque inconnus. Il partit
donc pour le Brésil, en 1813, et arriva

à Rio-Janeira, d'où, accompagné d'une
escorte bien armée, il s'enfonça dans l'in-
térieur des terres; mais la guerre qui
régnait entre les belliqueux Botocudos et
les Patachos l'obligea, dans t'été de 1816,
à se rendre à Morro d'Arara, à Villa-Vi-
çoza, d'où les attaques des sauvages et les
maladies endémiques le chassèrent en-
core. Il visita successivementCaravalles,
Santa-Cruz, Villa-Bel monte, Jauassema,
où il trouva quelques vestiges d'une civi-
lisation antique. Le désir d'explorer des
contrées moins connues poussa le voya-
geur au milieu des impénétrables forêts
qui couvrent la rive septentrionale du
Belmonte; mais arrivé sur les limites de
la province de Minas-Geraes, il tomba
malade, et se décida à retourner à Bahia,
d'où il s'embarqua pour Lisbonne, le 10
mai 1817. Une partie de ses riches col-
lections l'avait déjà précédé en Europe.
Son Yoyage ait, Brésil, dans les années
1815-17, a été publié à Francfort, 1819-
20, en 2 vol. in-fol., avec atlas. Outre
plusieurs traités sur différents sujets d'his-
toire naturelle, insérés dans les Mémoires
de !'académie impériale des naturalistes
(t. XII, Bonn, 1824), on lui doit encore
de curieuses gravures et des dissertations
précieuses pour l'histoire naturelle du
Brésil. Le prince de Neuwied a entrepriq,
en 1833, un nouveau voyage dans l'A-
mérique du Nord, dont la relation a éga-

lement été publiée. C. L. ru.
NÉVA. Ce fleuve majestueux de la

Russie septentrionale n'est à propre-
ment parler, qu'un écoulement du grand
lacLadoga(ro~.), dont s'échappe, à une
distance de 40 verstes au-dessusde Saint-
Pétersbourg (vor. à fendrait même où
est bâtie la forteresse de Schtussetbourg.
La Néva n'a pour affluents que des riviè-
res peu importantes.Son coursest en tout
d'une étendue de 60 verstes; sa largeur va-
rie de 6 à 1200 pieds. Après avoir atteint
la capitale,elle se divise,sous les noms de
grande etpetite ll'va, degrandeetpetite
Ne`ka, en plusieurs bras, dont les eaux
se déchargent ou plutôt se confondent
de nouveau dans la baie de Kronstadt
(T)0~.), dépendant du golfe de Finlande.
Les bords du fleuve sont partout assez
élevés, et ses ondes limpides. Très pois-
sonneuseet d'une profondeur qui la rend



n'a un mniobservée, bien qu'à un moindre degré.
Dans les névralgies externes, les muscles
au milieu desquels cheminent les nerfs
affectés sont en général frappés d'un
spasme marqué, et ne sauraient, sans
exaspérer la douleur, accomplir des mou-
vements un peu étendus. Quand la né-
vralgie s'élève à une certaine violence,
elle ne peut avoir quelque durée sans
qu'un mouvement fluxionnaire ne s'ac-
complisse, sur le trajet du nerf, dans les
tissus auxquels celui-ci se distribue, dans
les organes qu'il voisine c'est ainsi que
dans 4a névralgie faciale, on voit souvent
l'œil rougir, s'injecter; c'est ainsi surtout
qu'une simple odontalgie (voy. Dents],
indépendante de la carie dentaire, en-
traine souvent à sa suite une fluxion plus
ou moins considérable. Lorsque ces di-
vers phénomènes ont duré pendant un
certain temps, soit par le bénéficede l'art,
soit spontanément, ils cessent quelque-
fois complétement, et il ne reste dans les
parties qu'une sorte d'engourdissement
non douloureux dans d'autres cas, il y
a seulement rémission, diminution dans
l'intensité des phénomènes; mais, inter-
mittence complète ou simple rémission,
cela limite ce que l'on appelle un accès.
Il est fort rare que la maladie s'arrête là;
ordinairement, un certain nombre d'ac-
cès se succèdent ainsi avec plus ou moins
de rapidité, et c'est alors seulement qu'on
voit la maladie cesser définitivement,
pour ne se reproduire qu'après un temps
plus ou moins long, quand les causes qui
la déterminentauront agi de nouveausur
l'organisme; car c'est là encore un funeste
privilége des névralgies, elles ont une
singulière tendance à reparaitre, le plus
souvent sous leur forme primitive; d'au-
tres fois, elles se déplacent, et prennent
pour siège un nerfplus ou moins éloigné
de celui qu'elles ont frappé d'abord.

Il est aisé, en général, de reconnaitre
les névralgies. Lorsqu'ellessont externes
surtout, elles donnent lieu à un ensem-
ble de phénomènes si nettement dessinés,
qu'il serait difficile de s'y méprendre
mais il n'en est pas de même lorsqu'elles
ont leur siège dans un appareil interne,
dans un organe de la vie nutritive; les
phénomènes qui la traduisent alors sont
plus obscurs, ils se rapprochentbeaucoup

navigable pour les bâtiments de com- 01

merce, la Néva contribue beaucoup à D
enrichir et à embellir la capitale de la ai
Russie, qu'elle met en rapport, par un al

vaste système de canalisation, avec les »[
contrées les plus reculées de l'empire. ei
Au mois de novembre, elle se couvre v<

ordinairement de glaces qui ne fondent vi
qu'en avril ou mai; et elle menace sou- el

vent la ville de ses débordements, surtout q
pendant le règne des vents de l'équinoxe ci
d'automne.Tout le monde se souvient ti
de l'affreux désastre du 19 (7) novem- h
bre 1824. S. d

NEVERS (COMTÉ, MAISON DE), voy. l'
NIVERNAIS. q

NEVEU, Nièce, vor. PARENTÉ. ii
NÉVIUS, voy. Navres. ti
NÉVRALGIE (de vsûfov, nerfs, et o

iïlyo;, douleur). Les névralgies consti- v

tuent un ordre d'affections nettement dé- c
terminé, et dont le caractère essentiel si
consiste dans une douleur plus ou moins fi

vive, présentant ordinairement une in- p
termittence ou au moins une rémission n
plus tranchée que dans aucune autre ma- a
ladie.Aucunorgane n'en est à l'abri; mais l'
c'est surtout dans certaius nerfs (vojr.), n

que l'observation montre cette exaltation c
anormale de la sensibilité; c'est donc là 1

surtout que nous devons chercher à en a
saisir les principaux caractères. c

La douleur, comme nous l'avons dit, <j

est le symptôme caractéristique des né- v
vralgies mais son intensité varie suivant f
les appareils où elle est observée les né- r
vralgies externes ont en général un ca- I

ractère d'acuité beaucoup plus pronon- l

cé que celles qui atteignent les organes f
situés intérieurement vive,soudaine, fui- s
gurante, si nous pouvons ainsi dire, dans s
les premières, la douleur est le plus ordi- t
nairement obtuse, sourde dans les der- |
nières. Parfoiscette douleur se développe

c
graduellement; le plus souvent elle ap-
paraît avec la soudaineté de l'éclair, et 1

atteint immédiatement le plus haut degré t
d'intensité. Si le nerf qui est le siège de 1

la maladie appartient à un organe char- f

gé d'une fonction spéciale, cette fonction i

est plus ou moins gravement altérée; lors (
même que le nerf malade ne fait qu'a-

c

voisiner un semblable organe, cette per- 1

turbation fonctionnelle n'en eet pas moins |



plus de ceux par lesquels se revêtent d'ou-

tres états morbides c'est ainsi que dans

un certain nombre de cas, il n'est nulle-
ment facile de distinguer la simple gas-
tralgie (voy.) ou névralgie de l'estomac
de l'inflammation chronique de cet or-
gane.

Dans l'emploi des principaux moyens
par lesquels on combat les névralgies, on
se propose d'agir sur les centres nerveux,
où se trouve bien souvent sans doute le
point de départ du mal, ou directement

sur les nerfs mêmes qui sont le siège ac-
tuel de la douleur. Les narcotiques, les
excitants diffusibles, les anti-spasmodi-
ques sont les moyens principaux à l'aide
desquels on cherche à remplir la première
indication. On satisfait ordinairement à
la seconde par l'application des sangsues,
des narcotiques,des vésicatoires,etc., sur
le siège même ou près du siège de la
douleur. Les vésicatoiressurtoutsont très
fréquemmentemployésdans le traitement
des névralgies; ils y jouissent en effet
d'une incontestable efficacité, surtout
quand on fait pénétrer par la voie de la
plaie qu'ils ont faite certaines prépara-
tions narcotiques,qui agissent ainsi pres-
que immédiatement sur les nerfs malades.
Les saignées générales peuvent encore
trouver une heureuse application dans le
traitement des névralgies, mais c'est sur-

tout quand celles-ci coexistent avec un
état de pléthore marquée, ou qu'elles ont
provoquéun mouvement fluxionnaire in-
tense. Il est un certain nombre de né-
vralgies remarquables par le retour ré-
gulièrement périodique de leurs accès; le
sulfate de quinine, l'anti-périodiquepar
excellence, devient alors,comme dans les
fièvres intermittentes, un médicament
presque infaillible. Les moyens que nous
venons d'indiquer d'une manière som-
maire conviennent principalement dans
le traitement des névralgies externes. Ils
sont également d'un grand secours dans
les névralgies internes; mais celles-ci
coexistent souvent avec un état de débi-
lité de l'économie qui réclame un régi-
me tonique sagement gradué. L'exercice
à pied, en voiture, le séjour à la cam-
pagne, les voyages sont dans ces cas sur-
tout des auxiliaires puissants de la théra-
peutique. M. S- N.

NËVMÏTE, inuammatton des herft.
C'est une maladie assez rare; elle se dis-
tingue surtout de la névralgie (voy.) par
son caractère de continuité et la moins
grande acuité de la douleur à laquelle
elle donne naissance. Les moyens qu'on
lui oppose sont les antiphlogistiquesor-
dinaires, les applications localesde sang-
sues, ventouses, bains, fomentations
émollientes, et, quand le mal résiste à ces
moyens, les vésicatoires volants. M. S-N.

NEVROLOGIE (de v=ûpov, nerf, et
Myof,discours, théorie), partie de l'ana-
tomie qui s'occupe spécialement des nerfs
(voy.), de leur distribution dans l'orga-
nisme, de leurs rapports soit entre eux,
soit avec les autres organes. Parmi les trai-
tés de cette nature, nous citerons celui
de J. Swan, Névrolob~ie, ou Descriptiori
anatomique des nerf.sdu corps humain;
trad. de l'angl.,avecdes additions, par E.
Chassaignac, Paris, 1838, in-4°, av. grav.

La névrotomie (TETo~K,j'ai coupé) est
la dissection et l'analyse particulière des
nerfs; quelques chirurgiens emploient
aussi ce terme pour désigner l'opéra-
tion par laquelle un nerf est divi-
sé dans sa continuité, opération qui a
surtout été pratiquée dans quelques né-
vralgies réfracfaires. X.

NÉVROPTÈRES (de ve"vpov, nervu-
vure, et irr-.pov aile) ordre d'insectes
(vor.) que l'on reconnaît à leurs 4 ailes
membraneuses, transparentes, finement
réticulées; à la conformation de leur
bouche, formée de 2 lèvres, de mandi-
bules et de mâchoires propres au broie-
ment. Leur corps est allongé et mou;
leurs antennes sont sétacées. Ils n'ont
point d'aiguillon, et rarement une ta-
rière. Leurs larves sont hexapodes. Ils
varient par leurs mœurs et par leurs mé-
tamorphoses. ·

On les a partagés en 2 familles 1°
celle des subulicornes, ainsi nommés de
leurs antennes en forme d'alène. Ce sont,
outre les ,lemoiselles ou libellules et les
éplrérnéres (voy. ces mots), les friparzes,
remarquables par les mœurs de la larve,
qui se construit avec des grains de sable,
des débris de coquilles ou de plantes,
qu'elle lie ensemble à l'aide de fils glu-
tineux, un fourreau dans lequel elle s'a-
brite, et qu'elle traine partout avec el!e,



s'en «ortant que la partie antérieure de

son corps, jusqu'à l'époque où, ayant
subi une dernière métamorphose, elle
abandonne son tube protecteur pour
prendre son vol. Dans la seconde famille
des névroptères, dite des plimipennes,
parce que les insectes qui la composent
portent leurs ailes couchées horizontale-
ment sur le dos, on compte deux genres
principaux les termites (voy.) ou ter-
mès, et les fourmilions (voy. T. XIV,
p. 720). C. S-TE.

N ÉVROSES(ï=ù/w(Ttî, mot formé de
VSÛJ50V, nerf). Les médecins rangentsous
cette dénomination un ordre de mala-
dies caractérisées par un ensemble de
symptômes dont la physiologie a trouvé
le point de départ dans le système ner-
veux ("•)> mais qni ne laissent dans
l'organisme aucune altération constante,
appréciable. Manifestations pathologi-

ques d'une perversion de l'action nor-
male de ce grand appareil, les névroses

se distinguent entre elles par la prédo-
minance du trouble de l'une ou l'autre
des propriétés dont est doué ce système,

ou par une certaine coordination de

ces divers accidents. Ainsi, il y a une
classe de névroses que nous avons déjà
étudiées, et dans lesquelles le phénomène
prédominant est une lésion de la sensibi-
lité ce sont les névralgies (voy.). Dans

une autre classe de névroses, c'est sur-
tout le mouvement qui est vicié dans sa
manifestation normale ici figurent prin-
cipalement les convulsions, les tétanos, la
chorée, la catalepsie (voy. ces mots), etc.
Dans une troisième classe se rangent les
maladies nerveuses, dans lesquelles l'al-
tération de l'intelligence apparait comme
le phénomène principal, telles sont les
hallucinations simples, diverses formes
de l'aliénation mentale (voy. ces mois),
isolées de toute complication; enfin, il est
un certain nombre de névroses dans les-
quellessurgissentdes phénomènes qui ma-

nifestent à la fois une perversion dans la
sensibilité, dans lemouvement et dans l'in-
telligence nous citeronscomme exemple
de cette forme grave l'épilepsie (voy.}.
Cette quadiuple division renferme sans
doute toutes les névroses qui ont une phy-
aionomie bien dessiuée, et que l'observa-
tion nous montre tous les jours avec leurs

caractères saillants; mais il arrive dans
un bon nombre de cas que la perversion
fonctionnelle du système nerveux donne
lieu à des expressions morbides si mo-
biles, si mêlées, si insolites, qu'il serait
difficile de les faire entrer dans l'un des
cadres que nous venons d'établir. Dans
l'intérêt de la théorie comme dans celui
d'une classification méthodique des ma-
ladies, il serait à désirer que les patho-
logistes eussent saisi l'action anormale
de la fibre nerveuse qui occasionne les
manifestations morbides multiples d'où
résultent les névroses mais le jour où ce
voile serait soulevé n'éclairerait peut-
être pas beaucoup la thérapeutique par
laquelle on combat ces affections.

Embrassant d'une manière générale,
surtout sous le double rapport de leur
marche et de leur pronostic, la maladie
dont nous nous occupons en ce moment,
Georget leur assigne pour principaux ca-
ractères « d'être de longue durée, peu
dangereuses, intermittentes,apyrétiques,
difficilement curables; d'offrir un appa-
reil de symptômes ordinairement ef-
frayants en apparence;decauserdes souf-
frances très violentes qui feraient croire
à une affection très grave, et de laisser
après la mort peu ou point d'altérations
sensibles dans les organes qui en sont le
siège. » Ces caractères généraux s'ap-
pliquent exactement à un certain nom-
bre de névroses, mais ne conviennent
pas à toutes; sous le rapport de la gra-
vité, par exemple, il est bien clair que si
1 hystérie, la chorée, les névralgies, sont
communément des maladies peu graves,
il n'en est pas de même de l'aliénation
mentale, de l'épilepsie, qui trop souvent
portent une si rude atteinte à la vie mo-
rale; du tétanos, qui amène fréquem-
ment une terminaison promptement.fu-
neste.

Malgré les différences profondes qui
séparent les unes des autres les névroses
dans leurs manifestations symptomati-
ques, comme toutes ont leur point de
départ primitif ou secondaire dans le
système nerveux, on peut saisir quelques
caractères généraux dans l'étiologie de

ces affections. 11 est incontestable, par
exemple, que les causes morales jouent
le principal rôle dans la production de



la plupart d'entre elles on conçoit en
effet que c'est sur le système nerveux que
ces causes doivent s'exercer tout d'abord,
et qu'agissantsur cet appareil organique
avec la constance, l'opiniâtreté, la sou-
daineté qui caractérisent ordinairement
leur action, elles finissent par altérer
d'une manière grave la vitalité normale
de la fibre nerveuse c'est ainsi que
l'ambition déçue ou un amour con-
trarié dans ses rêves de bonheur peu-
vent indistinctement aboutir à l'hystérie
ou à l'aliénation mentale; c'est ainsi en-
core que, sous l'influence d'une frayeur
vive agissant instantanément sur un sys-
tème nerveux qui n'a pu se préparer à
la réaction, on peut voir se développer la
chorée, des convulsions, ou l'épilepsie,
etc. Les grandes commotions politiques,
les révolutions, les épidémies meurtrières
qui déciment les populations, ébran-
lant fortement le moral, et partant le
système nerveux qui lui sert d'organe,
provoquent souvent diverses formes de
névroses; la danse de Saint-Guy (voy.
T. VII, p. 520) à son origine, la danse
macabre, les actes frénétiques des fla-
gellants (voy:), que les historiensont si-
gnalés, à diverses époques de troubles
politiques ou religieux, ou à la suite de
grandes calamités, comme une sorte d'é-
pidémie délirante, sont des exemples
éclatants de cette influence funeste. Une
autre- cause non moins remarquable des
maladies nerveuses, c'est l'imitation, à
laquelle il faut sans doute faire une large
part dans l'interprétation étiologique des
faits que nous venons de rappeler; car
il y a dans le système nerveux une mer-
veilleuse aptitude à reproduire les actes
extérieurs par lesquels il est impressionné.
Les pathologistes font encore figurer au
nombre des causes des névrosescertains
états morbides de l'estomac, la suppres-
sion d'une hémorragie habituelle, quel-
ques diatbèses, comme un affaiblissement
général, un état pléthorique local ou gé-
néral, etc.

Parmi les causes morales, qui, comme
nous l'avons dit, concourent le plus éner-
giquement au développement des névro-
ses, plusieurs, après avoir fait éclater la
maladie, continuent d'exercer leur in-
fluence funeste sur l'organisme ces causes

sont surtout les passions qui se disputent
le cœur de l'homme; malheureusement,
elles se trouvent presque toujours hors de
la portée de l'art. L'origine morale d'une
névrose étant bien déterminée, on doit
chercher par tous les moyens à com-
battre cette préoccupation funeste de
là, l'utilité des voyages de la vie occu-
pée à la campagne; de là, l'avantage de
développer une passion antagonistique,
qui pousse l'activité nerveuse dans une
autre direction. En même temps qu'on
placera les malades dans une atmosphère
physique et morale différente de celle
dans laquelle ils ont puisé leur maladie,
on aura recours aux agents médica-
menteux les plus propres à remplir les
indications physiques proprement dites.
Si la névrosecoexiste avec un état plétho-
rique général ou avec un affaiblissement
marqué, ce qui est plus ordinaire, des
saignées, des bains, pourront être em-
ployés avec avantage dans le premier cas;
un régime fortifiant, des toniques seront,
au contraire, mis en usage dans le se-
cond. Des anti-spasmodiques, des nar-
cotiques, pourront encore, suivant les

cas, recevoir une heureuse application.
Quand la maladie affecteune marche ré-
gulièrementpériodique, le sulfate de qui-
nine est positivement indiqué. S'il s'agit
d'une névrose imitative, c'est à l'intimi-
dation qu'il faut recourir il a suffi, dans
quelques cas de ce genre, de menacer les
malades de la cautérisation avec le fer
rougepour suspendreimmédiatementune
épidémie d'hystérie, de convulsions, etc.
Quant à ces grandes épidémies de névro-
ses, survenues à la suite de troubles po-
litiques, de diverses calamités publiques,
la médecine ne peut guère que spéculer
sur le foyer du mal; c'est de plus haut
que la thérapeutique doit agir sur les
intelligences perverties, violemment dé-
voyées. Les progrès de la civilisation, en
éclairant les masses, ont rendu presque
impossible le retour de pareils désordrps
dans notre Europe. M. S-».

NEVSKI (prononcezNefski), surnom
qui signifiede la Néva, voy. Alexandre
NEVSKI.

NEW-BRUNSWIC, voy. Brdwswic
(Nouveau-).

NEWCASTLE, chef-lieu du comté



lnglaia de Northumberland (~o~.) et la
place du monde la plus importante pour
l'exploitationet le commercede la houille
(voy.), est situé sur le penchant d'une
colline sur la rive gauche de la Tyne, à 3
lieues de l'embouchure de ce fleuve, qui
depuis la ville jusqu'à la mer a l'aspect
d'un vaste bassin couvert d'innombrables
navires. En y comprenant le faubourgde
Gateshead, dans le comté de Durham,
auquel !'unit un superbe pont en pierre
à neuf arches, on estime à près de 60,000
âmes la population de Newcastle. La ville
ancienne est sale et mal bâtie; mais la
nouve!le offre de belles rues et de beaux
bâtiments. On admire le quai de la Tyne;
parmi les édifices publics, l'hôtel-de-
ville, le palais de justice et l'église de
Saint-Nicolas, d'architecture gothique,
méritent surtout d'être distingués.

L'industrie de Newcastle est très flo-
rissante. Les forges, les fonderies de fer,
les usines de plomb, les verreries et les
raffineries de sucre y sont d'une haute
importance. On fabrique en outre beau-
coup de produits chimiques, du savon,
de la poterie, des cuirs, des brosses, des
cordages et de la toite à voiles; il existe
des ateliers pour la construction des ma-
chines à vapeur, et une grande activitédans les vastes chantiers où se
construisent des navires destinés pour
la plupart au transport de la houille. Ce
précieux combustible qui depuis des

temps fort anciens, forme une source
intarissable de richesse et de prospérité
pour Newcastle, est exporté dans pres-
que toutes les contréesmaritimes de l'Eu-
rope et jusqu'aux Indes Occidentates. On
évalue à 42 millions de quintaux métri-
ques la production annuelle du char-
bon de terre, ce qui est le décuple de ce
qu'était cette même production il y a
environ un siècle. On n'estime pas à
moins de 50,000 le nombre des ouvriers
employés à l'extraction et au transport
de cette matière, que fournissent 25 mi-
ues, et que des chemins de fer servent à

amener dans les divers entrepôts établis
le tungdetaïyne. En 1832, 987 navires,
jaugeant ensemble 202,379 tonneaux,
appartenaient au port de Newcastle. Ces
chiffres attestent un mouvement mari-
time prodigieux, lequel, à ne considérer

que le poids des chargements, est eftec~
tivemeat le plus fort de ta Grande-Bre-
taghe après Londres, mais qui, pour la
valeur,est loiu d'approcher même de ce-
lui de Liverpool (Voy-. ce nom). CH. V,

NEW-FUNDLAND, vo,y. TERRE-
NEUVE.

NEW-HAMPSIIIRE, 111E\V-dER~
SEY, vny. ÉTATS-UlilS.

NEW-LANARK, voy. OWEN.
NEW-ORLEANS, voy. NOUVELLE-

ORLÉANS.

NEWTON (IsAAc) naquit à Wool-
sthorpe (comté de Lincoln), le jour de
Noël 1642(v. s.), d'une famillenobleque
1 Fontenelle dit origiuairede Newton,dans
le Lancashire; mais le même honneur a
été réclamé, dans ces derniers temps, en
faveur de l'Écosse. Quoi qu'il en soit, la
seigneurie de Wootsthorpe appartenait
depuis près de 300 ans à la famille de
Newton, qui s'y était transportéede West-
by. La mère d'Isaac, Anne Ascough, des-
cendaitégalementd'unemaisonancienne.
Quand elle perdit son mari, son fils était
encore dans l'enfance quelques années
après, elle contracta une nouvelle union
qui ne la détourna point des devoirs
qu'elle avait à remplir. Le petit Newton
avait héritéde la terre de1\~oolsthorpe, et
sa mère ne pensait qu'à le mettre en état
de faire valoir lui-mêmecette propriété.
A l'âge de 12 ans, elle l'envoya à la
grandeécole de Granlham, dont le maitre
était très instruit dans les langues sa-
vantes. Mais le jeune homme avait d'au-
tres goûts que ceux qu'on cherchait à
lui inculquer: son génie devait se frayer
seul sa route. A Granlham, il voit des
machines, il veut les imiter et y parvient;
loin de la société de ses camarades, muni
de différents outils, il fabrique toutes
sortes de petites mécaniques; il se mêle
aux ouvriers qui travaillent à un moulin
à vent, et le secret de son mécanisme lui

est bientôt si familier qu'il en construit
un semblable. Il sent que la pratique du

dessin lui est nécessaire: il s'y applique,
et sa petite chambre se tapisse prompte-
ment des essais de son crayon. Mais l'é-
tude des langues en souffrait: il n'était
pourtant pas fait pour se laisser devan-
cer par des enfants d'un esprit bien in-
férieurau sien et, dès qu'il l'eut résolu,



en très peu de temps il se plaça à la tête
de tous les élèves de l'école. Sa mère le
reprit néanmoins auprès d'elle, et voulut
l'employer à la gestion de ses biens; mais
le jeune homme n'y apporta aucune in-
clination. Laissant le serviteur qui l'ac-
compagnait à Grantham faire les marchés
dont il était chargé, il courait se réfugier
dans sa chambre, s'il ne s'arrêtait sous
une haie du grand chemin, pour se livrer
à ses recherches studieuses. Un de ses
oncles l'ayant trouvé un jour occupé à
résoudre un problème de mathématiques,
détermina la mère de Newton à ne plus
contrarier une vocation si décidée. Elle
le remit à l'école de Grantham, d'où, à
18 ans, il passa à l'université de Cam-
bridge, et fut admis au collége de la
Trinité (1660). Il eut le bonheur d'y
rencontrer un homme d'un savoir émi-
nent, le professeur Barrow, qui comprit
ce génie naissant et l'encouragea de sa
bienveillante protection.

L'espritde Newton avait dû singulière-
ment se développer par la méditation.
Aussi devina-t-il, pour ainsi dire, les élé-
ments des sciences; et quand il ouvrit
Euclide, par exemple, toutes les proposi-
tions se présentèrent si facilement à lui,
qu'il le rejeta bien vite comme ne conte-
nant que des choses trop simples et trop
évidentes. Il sauta tout d'un coup à la
Géométrie de Descartes et à l'Optique
de Keppler. Pourtant, il manifesta plus
tard le regret de ne s'être point assez ar-
rêté sur Euclide au commencementde ses
études mathématiques. A 21 ans, il lut
t'7<C</c~ iynilorum de Wallis, an-
notant son auteur, et faisantainsi des dé-
couvertes importantes, entre autres cette
fameuse formule qui porte le nom de bi-
~<e~f~Ve«~o/<(w!y.BmÔME).Ittrouva
la quadrature de l'hyperbole et celles
d'une infinité d'autres courbes; enfin,
considérant les grandeurs non comme
des agrégations de parties homogènes
entre elles, mais comme des résultats de
mouvementscontinus; imaginantainsi les
lignes comme décrites par le mouvement
des points, les surfaces par le transport
des lignes, les solides par la superposition
des surfaces, les angles par la rotation de
leurs côtés, il fut amené à l'une des plus
belles découvertes de l'esprit humain, le

calcul des tluxions (var. ce mot, et surtout
CALCUL INFINITÉSIMAL).

Newton avait fait ces découvertesana-
lytiques avant l'âge de 23 ans. Il les avait
consignées dans un écrit qu'il ne publia
pas alors, soit par amour du repos,comme'
on l'a dit, soit peut-être aussi dans l'es-
poir d'arriver d'une manière particulière
à la théorie des lois de la nature. La peste
qui régnait à Londres, en 1665, lui fit
quitter Cambridge. Il se retira dans son
domaine de Wooisthorpe, et c'est là
qu'un phénomènedes plus simplesle mit,
dit-on, sur la voie de sa plus belle dé-
couverte, la loi de l'attraction universelle
(voy. ce mot et GRAVITATION). On ra-
conte qu'assis un jour sous un pommier,
un fruit de cet arbre tombe devant lui.
Ses idées des mouvements accélérés et
uniformes, dont il avait fait usage pour
sa méthode des fluxions, lui reviennent
aussitôtà l'esprit. Réflécbissant sur la na-
ture de ce singulier pouvoir qui sollicae
les corps vers le centre de la terre, où ils

se précipitentavec une vitesse continuel-
lement accélérée, et cela sans affaiblisse-
ment en tombant du sommet des plus
hautesmontagnes,ilsedemande pourquoi
ce pouvoir ne s'étendrait pas jusqu'à la
lune même;et alors que faudrait-il de plus
pour la retenir dans son orbite autour
de la terre ? Puis il étend cette théorie
à tout notre système planétaire. Mais le
mouvementde la lune fut d'abord rebelle
à ses calculs, parce qu'on ne connaissait
pas encore exactement la mesure de la

terre. Il s'arrêta donc devant cette diffi-
culté, et sans renoncerà sa découverte, il
la cacha soigneusement,n'en parlant pas
même à son maître Barrow, dont il devint
bientôt le collègue, ayant été reçu jlellocv
et maître ès-arts, en 1667.

Cependant, la science avançait rapi-
dement d'autres esprits se tournaient
vers les mêmes recherches, et Newton,
toujours lent à donner au public les ré-
sultats qu'il obtenait, fut plus d'une fois
sur le point de se voir enlever la gloire
de ses découvertes, que d'autres faisaientt
après lui. En 1668, Mercator publia sa
Lr.~2rilhmolechrti~, où Newton recon-
nut son idée fondamentalede calcul ana-
lytique pour la quadrature des courbes

ilmontra alors son propre manuscrit à



Barrow, mais encore sans le publier. A

cette époque, une autre découverte l'oc-
cupait exclusivement. Barrow lui avait
généreusement cédé sa chaire; Newton
allait faire des leçons d'optique il se mit
à répéter des expériences, et il parvint à
décomposer la lumière en rayons colorés
à travers un prisme, à calculer les dif-
férents effetsde réfraction,à fonder enfin

sa théorie de l'optique. Ses leçons don-
nèrent quelque publicité à ses travaux,
et la Société royale de Londres, à laquelle
il avait adressé la description d'un nou-
veau télescope, l'appela dans son sein, te
11 janvier 1672. Encouragé par cette
distinction honorable, il lut dans cette
assemblée une partie de son analyse de
la lumière. La Société voulut l'insérer
dans les Transactions philosophiques, et
Newton se dévoila enfin au monde savant.
Hooke, Huygens et quelques autres, lui
opposèrent des objections souvent peu
fondées, et il fut encore une fois dégoûté
de la publication de ses recherchesscien-
tifiques.

Au mois de juin 1682, Newton en-
tendit parler de la mesure d'un degré
terrestre exécutée en France par Picard.
Il reprit alors ses calculs sur les mou-
vements de la lune qu'il avait aban-
donnés et, parvenant cette fois à son
but, il reconnut d'une manière certaine
que la loi de l'affaiblissement propor-
tionnel au carré des distances de la pe-
santeur s'étendait au satellite de la terre.
Une petite différence restait encore, mais
elle était une preuve d'exactitude, puis-
que les autres corps célestes devaient
avoir leur par~ d'influence sur la lune
et causer une perturbation légère en
raison de leur grande distance. Dès ce
moment,Newtonne douta plus; il se mit
à étendre, à fortifier son système, qu'il
érigea bientôt en loi de l'univers. M. Biot
analyse ainsi ces magnifiques résultats
t Toutes les parties de la matière gravitent
les unes vers les autres avec une force
proportionnelle à leurs masses, et réci-
proque au carré de leurs distances mu-
tuelles cette force retient les planètes et
les comètes autour du soleil, comme
chaque système de satellites autour de ~a
planète principale; et, par la communi-
cation universelle d'iDflu~Dces qu'elle

établit entre les parties matérielles de tous

ces corps, elle détermine la nature de
leurs orbes, la forme de leurs masses, les
oscillationsdes fluides qui les recouvrent,
et leurs moindres mouvements, soit dans
l'espace, soit sur eux-m,êmes, tout cela
conformément aux lois observées. Qui
pourra jamais donner la solution de ques-
tions naturelles plus élevées que celles-ci:
trouver la masse relative des différentes
planètes;déterminer les rapports des axes
de la terre montrer la cause de la pré-
cession des équinoxes; trouverla force du
soleil et de la lune poursoulever l'Océan ?
Telle fut la grandeur et la sublimité des
objets qui s'ouvrirent aux méditations
de Newton après qu'il eut connu la loi
fondamentale du système du monde t

Ainsi la pensée de la vie de Newton se
trouvait réalisée. Pendant deux ans qu'il
employa à préparer et à développer le
livre immortel des Principes, il resta dans
cet état de contemplation délicieuse que
procure la possessionde l'objet de ses plus
chers désirs: il n'existait que pour calculer
et penser; chaque pas le conduisait à la
confirmation de son système. Mais tra-
vaillant toujoursbien plus poursapropre
satisfaction que pour la gloire, il ne
songeait pas encore à le mettre au jour,
lorsque Halley lui parla d'unedécouverte
qu'il venait de faire et qui se rapportait
à l'attraction des planètes. Newton se
décida alors à lui montrer son travail;
Halley, plein d'admiration, en demanda
une copie et le supplia de lui permettre de
l'offrir à la Société royale. Celle-ci le fit
imprimer, après quelques contestations
de la part de Hooke qui prétendait avoir
la priorité de cette théorie.

Le traité des Principe~· mathémali-
ques rle la philosophie naturelle parut
en 1687. « Ce livre, dit Fontenelle, où la
plus profonde géométrie sert de base à

une physique toute nouvelle, n'eut pas
d'abord tout l'éclat qu'il méritait, et qu'il
devait avoir un jour. Comme il est écrit
très savamment, que les paroles y sont
fort épargnées, qu'assez souvent les con-
séquencesy naissent rapidementdes prin-
cipes, et qu'on est obligé à suppléer de
soi-même tout l'entre-deux, il fallait que
le public eut le loisir de l'entendre. Les
grands géomètres n'y parvinrent qu'en



l'étudiant avec soin, les médiocres ne s'y
embarquèrent qu'excités par le témoi-
gnage des grands; mais enfin, quand le
livre fut suffisamment connu tous ces
suffrages qu'il avait gagnés si lentement
éclatèrent de toutes parts, et ne formè-
rent qu'un cri d'admiration. » Cet ou-
vrage, en effet, devait faire révolution
dans les sciences. Deux théories princi-
pales y règnent celle des forces centrales
et celle de la résistance des milieux au
mouvement.Newton y renversait le sys-
tème des tourbillons de Descartes. Si les

corps célestes se meuvent dans un milieu
quelconque, dans une matière éthérée
qui, si subtile qu'elle soit, n'en résistera
pas moins, comment,se disait-il, les mou-
vements des astres n'en seraient-ils pas
promptement affaiblis? Il fut donc con-
duit à admettre le vide dans les espaces
célestes mais cette hypothèse si admi-
rable que soit d'ailleurs le système de
Newton, n'en répugne pas moins à la
raison qui ne saurait la concevoir, quoi-
qu'elle satisfasse à toutes les exigencesdu
calcul. Quant à l'action de la pesanteur,
cette force mystérieuse qui porte les corps
les uns vers les autres, elle n'est pas moins
difficile à définir le terme d'attraction
dont se sert le plus souvent Newton sem-
ble indiquer la préférence de ses idées.

Pendant que le livre des Principes se
préparait, Newton eut l'occasion de se
montrer sur la scène publique.Jacques II
avait ordonné à l'universitéde Cambridge
de conférer un grade à un moine béné-
dictin sans qu'il prêtât le serment contre
le catholicismeexigé par les statuts. L'u-
niversité réclama vivement, et Newton,
qui avait provoqué la résistance, fut un
des délégués chargés de soutenir les pré-
rogativesde l'université. Il fut aussi choisi

par elle pour représentant an parlement
de convention qui déclara la vacance du
trône et appela Guillaume III à la cou-
ronne d'Angleterre. Lord Halifax lui ob-
tint ensuite la charge honorable et lucra-
tive de garde de la monnaie. Newton y
rendit de grands services dans la rrfonte
générale des pièces d'or et d'argent qui
fut alors opérée. Il en fut récompensé
par le titre de directeur de la monnaie,
qu'il conserva jusqu'à la fin de sa vie, et
qui donnaitdroit à des émoluments con-

sidérables. La chimie avait toujours en
pour lui beaucoup d'attraits il se livra
alors à de nouvelles expériences et re-
trouva la loi de l'attraction dans l'affinité
chimique des molécules. Mais, suivant
quelques témoignages, un accidentaurait
alors ébranlé, pour quelque temps, sa
raison. Un chien qu'il aimait fit tomber,
dit-on, une bougie sur les papiers où se
trouvaient consignées ses expériences; le
feu y prit, et Newton, accablé par cette
perte immense,sentit son esprit se déran-
ger. Cependant, en 1704, il fit paraitre
son Optique, ou Traité de la lumière et
des couleurs (trad. en fr., Amst., 1720,
2 vol. in-12; voy. aussi Marat), dont
l'objet, suivant la belle expression de
Fontenelle, est l'anatomie dé la lumière
(voy. ce mot et Optique). Il y ajouta
l'exposition de sa méthode des fluxions;
mais déjà Leibnitz avait répandu le cal-
cul différentiel, et, comme nous l'avons
dit à l'article du savant philosophe alle-
mand, une discussion de priorité s'éleva
pour cette découverte. Le caractère de
Newton explique suffisamment comment
cette belle invention était restée si long-
temps ensevelie dans ses papiers; mais il
n'en est pas moins juste d'admettre aussi
que Leibnitz arriva de son côté à un
résultat semblable par des moyens qui lui
appartiennent.En 1707,Whiston publia,
sous le titre à! Aruhmelica universulis
(trad. en fr. par Castillon, 1761, 2 vol.
in-4°, et par Beaudeux, 1802, 2 vol.
in-4"), le texte des leçons que Newton
avait données à Cambridge sur l'algèbre.
La question de l'invention du calcul infi-
nitésimal devint bienlôt brûlante. Leib-
nitz avait demandé la Société royale pour
juge. Celle-ci nomma des commissaires
et fit publier, en 1712, toutes les pièces
du procès, sous le titre de Commercium
epistolicum, précieux recueil de lettres
sur l'analyse infinitésimale; mais un ju-
gement partial et passionné ne satisfit
point Leibnitz. Dans cette discussion, les
deux champions furent également injus-
tes, et l'on regrette de voir deux boni met
de génie chercher ainsi à se ravaler l'un
l'autre et empoisonner le reste de leur vie
par d'indignes procédés. D'autres écrits
de Newton ont encore été imprimés;
mais quelques-uns sans ton constate-



ment tel est son système de chronologie,
qui parut à Paris avec une réfutation
de Fréret (1725 in-12), et dont Dau-
nou a donné une savante analyse dans
une note de la Biographie universelle.
Un autre ouvrage de Newton a pour ti-
tre Ubservations sur les prophéltés de
l'Écriture-Sainte,particulièrement sur
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les prophéties de Daniel et sur l'Apo-
calypse de S. Jean. Il y donne l'inter-
prétation du langage figurédes prophètes,
etexpl ique ensuite historiquementle tex te
de différentes prophéties.

Newton a eu le rare bonheur d'être
apprécié desonvivant par ses concitoyens.
Les savants le mirent à leur tête d'un
consentement unanime. Élu président de
la Société royale, en 1703, il le resta sans
aucune interruption jusqu'à sa mort. La
reine Anne le fit chevalier, en 1705, et
la princesse de Galles l'honora de son
amitié. Dès que l'Académie des Sciences
de Paris put se donner des associésétran-
gers, elle choisit Newton. Il avait été réélu
une seconde fois au parlement, mais les
affaires publiques convenaient peu à ses
habitudes. Les sciences finirent aussi par
lui devenir comme étrangères, et la der-
nière partie de sa carrière ne fut remplie
que par l'impression d'anciens travaux
et la recherche rapide de la brachisto-
chrone et de la trajectoire, problèmes
proposés comme défis par Bernoulli et
Leibnitz. La résolutiondu premier parut
anonyme; mais Bernoulli ne s'y méprit
pas il devina l'auteur, tanquarn, dit-il,
ex ungtce leonern (comme on connaît le
lion à son ongle).

La santé de Newton se maintint jus-
qu'à t'age de 80 ans. Il mourut de la
pierre, le 20 mars 1727 (v. s,). Son corps
fut déposé, avec la plus grande pompe,
dans l'abbaye de 'Vestminster, où sa fa-
mille lui fitélever un magnifique monu-
ment. Il avait la taille médiocre, avec
un peu d'embonpoint dans ses dernières
années, dit Fontenelle, t'œit fort vif et
fort perçant, la physionomie agréable et
vénérable en même temps. Il était né
fort doux et avec un grand amour pour
la tranquillité. Il était simple, affable,
toujours de niveau avec tout le monde.

«
Il était très attaché à l'Église anglicane
et lisait assidiigiient la Bihle. Il n'avait

et laissa. e~point été marié, et laissa, en mourant,
une somme de 32,000 liv. st. Sa modestie
était très grande « Je ne sais, disait-il,
quandonluiparlaitdel'admirationqu'ex-
citaient ses belles découvertes, ce que le
mondepensera de mes travauxi mais pour
moi, il me semble que je n'ai pas été au-
tre chose qu'un enfant jouant sur le bord
de la mer, et trouvant tantôt un caillou
un peu plus poli, tantôt une coquille un
peu plus agréablement variée qu'une au-
tre, tandis que le grand océan de la vé-
rité s'étendait inexploré devant moi.
D'une constance à toute épreuve, sa pen-
sée restait continuellement plongée dans
l'étude d'un même objet. Je tiens, di-
sait-il, le sujet de ma rechercheconstam-
ment devant moi, et j'attends que les
premières lueurs commencent à s'ouvrir
lentement et peu à peu, jusqu'à se chan-
ger en une clarté pleine et entière. » Une

autre fois, comme on lui demandait de
quelle manière il était parvenu à ses dé-
couvertes: « En y pensant toujours!
répondit-il. Ce qui caractérise surtout
Newton, c'est le besoin d'appuyer les faits
sur des expériences. Il a dit lui-même,
en expliquant la méthode qu'il convient
de suivre dans la philosophie naturelle

« L'essence de cette philosophieconsiste
à raisonnersur les phénomènes sans s'ap-
puyer sur des hypothèses, et à con-
clure les causes d'après les effets, jusqu'à

ce que l'on remonte ainsi à la pre-
mière de toutes les causes, qui certaine-
ment n'est point mécanique. Telle est
effectivement la méthode qu'il met en
pratique. Fontenelle fait de Descartes et
de Newton un parallèle, où ressort par-
faitement le génie de ces deux hommes
célèbres Tous deux, dit-il, géomètres
excellents, ont vu la nécessité de trans-
porter la géométrie dans la physique.
Tous deux ont fondé leur physique sur
une géométrie qu'ils ne tenaient presque
que de leurs propres lumières. Mais l'un,
prenant un vol hardi, a voulu se placer
à la source de tout, se rendre maître des
premiers principes par quelques idées
claireset fondamentales,pourn'avoir plus
qu'à descendre aux phénomènes de la
nature comme à des conséquences né-
cessaires l'autre,plus timide ou plus mo-
deste, a commence sa marche par s'ap-



puyer sur les phénomènespour remonter
aux principes inconnus, résolu de les J
admettre quels que les put donner l'en-
chainement des conséquences. L'un part 1

de ce qu'il entend nettementpour trou-
ver la cause de ce qu'il voit; l'autre part <

de ce qu'il voit pour en trouver la cause,
soit claire soit obscure. Les principes
évidents de l'un ne le conduisentpas tou-
jours aux phénomènestels qu'ils sont; les
phénomènes ne conduisent pas toujours
l'autre à des principes assez évidents. Les
bornes qui, dans ces deux routes contrai-
res, ont pu arrêter deux hommes de cette
espèce, ce ne sont pas les bornes de leur
esprit, mais celles de l'esprit humain. »
Néanmoins, Newton a reculé ces bornes.
L'exactitude et la finesse des expériences
substituées, dans la science, aux spécula-
tions de l'intelligence,ontouvert une nou-
velle voie à la philosophie naturelle; et
c'est en suivant les traces de Newton que
les modernes ont fait leurs plus grandes
découvertes (voy. LAGRANGE, LAPLACE,
etc.), qui toutes, d'ailleurs, sont venues
corroborer les siennes. Ce ne fut pas ce-
pendant sans opposition que les doctrines
de Newton prévalurent en France. Vol-
taire (voy.)contribuapuissammen tcette
révolution par sa publication des Élé-
ments de la plailosoplziede Newton mis
à la portée ~le tout le monde, Londres,
1738, in-8°. La traduction du livre des
Principes, par Mme Du Châtelet (vor.),
Paris, 1756, 2 vol. in-4°, est encore
rendue plus intéressante par les notes de
Clairaut.

Pour faire l'Éloge de Newton à l'Aca-
démie des Sciences, Fontenelle avait eu
des renseignementsde Conduitt, mari de
la nièce de ce grand homme, auquel il
avait succédé dans sa charge de maître
des monnaies. Ou retrouve ces documents
dans un ouvrage anglais fort rare, quoi-
que imprimé en 1806, intitulé Collec-
tionsfor the history nf Grantl~am, with
aathentic Memoirs nf sir I. Newton,
qui renferme une relation détaillée de
l'entanco de Newton, écrite, en 17~7,
par le docteur Stukeley, son ami. On
consultera encore avec fruit la notice que
M. Biot a donnée à la Biographie uni-
verselle, ainsi que Pemberton, riew of
2V.o~/V~, Londres, 1726, in-4";

S'Gravesande, Introductio ad philoso·
phiarn newloaianarn, Leyde, 1720-1,
2 vol. in-4° (trad. en franç. par Virloys,
Paris, 1747, 2 vol. in-8°); Maclaurin,
Expositiondes découvertes philosophi-
ques de Newton, 1748, in-4°, etc. Une
Vie de Newton parut à Londres en 1728,
in-12; on en doit une plus récente au
docteur Brewster (1831). Samuel Horsley
publia 1. N. Opern qut~ extuat ornzziu,
avec des commentaires (Londres, 1779-
85, 5 vol. in-4°); mais il a oublié plu-
sieurs écrits, que Castillon a réunis sous
le titre de 1. N. Opuscula rnalhema-
tica,philosophicaet philologica (Laus.,
1744, 4 vol. in-4"). En joignant à ces
deux ouvrages les lettres scientifiques de
Newton rapportées dans la Biographia
Britannicaet dans le Cornrnerciumepis-
tolicum, on aura un ensemble assez com-
plet de ses travaux. L. L.

NEW-YORK, la plus grande ville
des États-Unis et, après Londres, le plus
grand port du monde, est situé dans l'é-
tat de ce nom, à la jonction de l'Hudson
et de l'East, au fond de la baie de New-
York, et à environ 16 milles anglais de
l'océan Atlantique. La ville est bâtie sur
une ile entourée par les deux rivières
dont on vient de parler, et par une autre
petite rivière, nommée Haerlem, qui
unit les deux premières. Cette ile forme
un des comtés de l'état. La population
de New-York, qui, en 1800, n'était que
de 60,489 hab., s'est élévée, en 1840,
à plus de 300,000. Le conseil munici-
pal général et les cours de justicesiégent
dans la hlaison-de-vïlle, bel édifice en
marbre, qui s'élève dans un parc. Le
collége de Columbia, comprenant une
école de grammaire, une école pour les
humanités, et une université sur le plan
de celtes d'Europe, est situé sur une
grande place carrée. Il y a à New-York
plus de 100 églises réparties entre des
sectes de toute nature et de toute déno-
mination le portique de celle de l'As-
cension ferait honneur à la ville la plus
riche en monuments. La munificence
publique et les charités particulières ont
doté New-York d'une foule d'institu-
tions de bienfaisance.Quoique les habi-
tants de cette ville soient presque exclu-
sivement adonnés au commerce, les lettres



n'y sont point négligées. On y trouve une
bibliothèque renfermant plus de 22,000
volt·mes; une société pour les études his-
toriques, qui a recueilli un grand nombre
de documents relatifs à l'histoire des
États-Unis dans les premiers temps, et
de l'état de New-York en particulier; un
musée d'histoire naturelle; la société de
Clinton-Hall, pour les progrès de la litté-
rature, des sciences et des arts; et deux
académies des beaux-arts,l'unediteAmé-
ricaine, l'autre Nationale.

Aucune ville des États-Unis, et peut-
être du monde entier, ne possède une
situation plus avantageuse pour le com-
merce intérieur et extérieur. De nom-
breux canaux, aboutissant à l'Hudson,
servent au transport des produits d'un
immense pays, lesquels se rendent par
le fleuve au grand marché de New-
York. C'est là qu'affluent les marchands
et négociants des cotes de l'Atlantique,
des bords des différents lacs et des rives
du Mississipi, avec la certitude de placer
leurs produits, et de pouvoir se procurer
en retour les articles dont ils ont besoin.
C'est là aussi que se rendent les étrangers
et les voyageurs, comme à un point de
départ pour toutes les parties du monde,
au moyen de paquebots et de bateaux à

vapeur quittant New-York à des époques
réglées pour Liverpool, le Havre, Lon-
dres, Hull, Greenock, Belfast, Cartha-
gène, Vera-Cruz, Charleston, Savannah,
taNouve))e-Or)éans,Mobi)e,Washington,
Boston, Philadelphie, Baltimore, Nor-
folk, etc. Cette situation de New-York
sollicite naturellement ses habitants au
négoce; néanmoins, dans ces derniers
temps, des capitaux considérablesont été
placés dans l'industrie manufacturière.
Le port de New-York,vaste, profond et
sûr, présente toutes les facilités que l'on
peut désirer pour le commerce. Le ton-
nage général des navires appartenant à

ce port est, d'après te major Poussin', de
618,186 tonneaux, et la valeur des mar-
chandisesentrées ou sorties dans une des
dernièresannées est estimée à 600 mil-
lions de fr. Dans une année déjà reculée,

en 1832, le port de New-York a reçu
1,800 navires,dont 1,290étaientaméri-
cains, 369 anglais, 42 français, 32 hollan-

(') De la ~u~aNnce omirvcs~ae, t. Il.

dais, hambourgeois ou brémois, 25 sué-
dois,19 espagnols,11 danois, etc. Le plus
grand nombredesnaviresanglaisvenaient
des colonies britanniques de t'Amétique
du Nord et des Indes- Occidentales.

La partie de la côte d'Amérique que
comprendl'étatdeNew-York,fut d'abord
découverte,en 1497,parSébastienCabot
woy. qui naviguait pour Henri VII
d'Angleterre.Mais il n'essaya pas d'y dé-
barquer ni d'y établir une colonie il se
contenta de proclamer les droits du sou-
verain qu'il servait à la possessiondu pays
qu'il venait de découvrir. En 1608, l'An-
glais Hudson, en vertu d'une commission
du roi, entra dans la baie de New-York,
et remontala rivière jusqu'au 430 de lat.
N. Les écrivains hollandais prétendent,
toutefois, qu'Hudson était, à cette épo-
que, au service de la Compagnie hollau-
daise des Indes-Orientales. Quoi qu'il en
soit, les Anglaisne s'opposèrentpas pen-
dant quelque temps à la colonisation du
pays par les Hollandais, qui, de leur
côté, reconnurent le droit des Anglais, en
demandant à Jacques 1er (1620) la per-
mission de construirequelques buttessur
les bords de l'Hudson pour la commo-
dité de leurs vaisseaux trafiquant avec
le Brésil. Munis de cette autorisation, ils
fondèrent une colonie, qu'ils nommèrent
Nouveaux-Pays-Bas. On commença à
bâtir sur l'emplacement de New-York
en 1620, et trois gouverneurs hollandais
s'y succédèrent. Charles 1"' s'étant plaint
des empiétements des Hollandais sur le
territoire de la Nouvelle- Angleterre les
États-Généraux de Hollande déclarèrent
que la colonisation desNouveaux-Pays-
Bas était une entreprise particulière de
la Compagnie des Indes- Occidentales
d'Amsterdam. Le 12 mars 1664, Char-
les II, dont les troupes s'étaient empa-
rées des Nouveaux-Pays-Bas, donna à

son frère, Jacques, duc d'York « tout le
territoire de Mattawack (aujourd'hui l'ile
Longue), le fleuve Hudson dans tout son

cours, et tout le pays à l'ouest de la ri-
vière Connecticut jusqu'à la rive orien-
tale de la baie de Delaware, avec les
droits de souveraineté et de gouverne-
ment sur ces contrées. » Le duc vendit
la portion qui forme aujourd'hui New-
Jersey, et garda le reste, qui comprenait



l'état actuel de New-York, et qui fut
ainsi appelé en l'honneur de son pro-
priétaire. La possession lui en fut garan-
tie, en 1667, par les États-Généraux de

Hollande, dans le traité de Breda. En
1673, cependant, le pays fut repris par
les Hollandais; mais l'année suivante, il
retomba entre les mains des Anglais, et
y resta jusqu'à la révolution américaine.
La première assemblée législative colo-
niale se tint à New-York, en 1683. En
1765, un congrès de députés, envoyés

par les différentes assembléescoloniales,

se réunit dans la même ville pour déli-
bérer sur les souffrances publiques. En
1775, l'assemblée provinciale de New-
York rejeta toute participation aux actes
du congrès qui s'était tenu l'année pré-
cédente à Philadelphie, et s'abstint d'é-
lire des députéspour le nouveau congrès.
Mais en même temps, elle envoya au roi
une pétition, en son propre nom, deman-
dant lerappeldesordonnancesvexatoires;
elle y plaidait en faveur des habitants de
Massachusetts, et concluait en désavouant
toute idée d'indépendance. Cette con-
duite blessa le parti populaire, dit desfils
de la liberté, qui s'assembla le 6 mars;
cette circonstance donna lieu à un appel
à la force, dans lequel les tories furentt
défaits. Depuis lors, le parti de l'indé-
pendance se fortifia à New-York sous la
direction du capitaine Sears, appelé fa-
milièrement le roi Sears, et bientôt il
organisa une association pour soutenir
les mesures du congrès général. Cepen-
dant Sears demandait des secours pour
s'assurer de la ville le général Lee, avec
un corps de 1,200 miliciens, y entra
malgré les menaces des vaisseaux anglais,
et le 17 mars, Washington y dirigea éga-
lement son armée. Après la défaite des
Américainssur l'île Longue, et la retraite
de Washington, qui déploya une habileté
extraordinaire au passage de la rivière
East,New-York resta au pouvoir des An-
glais. Ceux-ci y demeurèrent jusqu'au 25
novembre 1783, époque à laquelle ils
l'évacuèrent pour n'y plus rentrer. En
1789, le premier congrès nommé en
vertu'de la nouvelle constitution, s'as-
sembla à New-York, et Washington y
prêta serment, en qualité de président,
entre les mains du chancelier Livingston

noms). Et(voy. ces deux noms). Enc. amer. m:
NEY (MICHEL), duc D'ELCHINGEN,

prince DE LA MospowA, fils d'un artisan
de Sarrelouis, naquit dans cette ville, le
10 janvier 1769. Il fut élevé avec soin:
à 13 ans, il travaillait dans l'étude d'un
notaire; mais la vie sédentaire convenait
peu à cette activité de corps et d'esprit
dont il était déjà tourmenté. Le 12 fé-
vrier 1787, à peine âgé de 18 ans, il
s'engagea, malgré l'opposition de sa fa-
mille, dans le régiment de colonel-géné-
ral-hussards,où son aptitude et sa bonne
conduite lui méritèrent bientôt le grade
de sous-officier, qu'un roturier franchis-
sait difficilement à cette époque. La ré-
volution vint lui ouvrir une plus vaste
carrière; il en embrassa les principesavec
enthousiasme. Élevé au grade de lieu-
tenant à l'ouverture de la campagne de
1792, il fut attaché, comme aide-de-
camp, aux généraux Lamarche et Col-
laud, se distingua aux affaires de Neer-
winden,de Louvain,de Valenciennes et de
Grand-Pré, et rentra dans son régiment,
devenu le 4e de hussards, avec le grade
de capitaine. Kléber lui ayant confié le
commandement d'un corps de partisans
de son avant-garde, il remplit avec suc-
cès, à leur tête, plusieursmissions impor-
tantes qui lui firentdonner par sessoldats
son premier surnom d'7/a<a~/c. Un
trait de bravoure luivalutlegraded'ad-
judant général chef d'escadron. Il rendit
ensuite de grands services au siège de
Maêstricht, et courut volontairement,
après la prise de la place, partager les
travaux de l'armée que commandait Klé-
ber sous les murs de Mayence. Blessé en
voulant s'emparer d'une redoute, il fut
alors nommé chef de brigade; mais il
refusa cet avancement. En 1796, Ney
rentra dans l'armée de Sambre-et-Meuse,
commandée par Jourdan, et y déploya
cetterare intrépidité dont il devait donner
plus tard de si éclatantes preuves. Enfin,
il consentit à accepter le grade de chef
de brigade, après avoir forcé le passage
de la Reduitz et s'étie emparé de Pforx-
heim. En 1797, l'armée de Sambre-et-
Meuse avait passé sous le commandement
du général Hoche. Ney fut fait prison-
nier; mais sa captivité ne fut pas longue.
Echangé quelques jours après, il reçut,



en rejoignant l'armée, son brevet de gé-
néral de brigade. C'était au moment où
les préliminaires du traité de Campo-
Formio suspendaient partout la guerre
sur le continent.

A peine se fut-elle rallumée, nous le
retrouvons, sous Bernadotte, à la tête
d'une des brigades de l'armée du Rhin.
On reculait devant l'idée de tenter le
siégede Manheim Ney imagineun auda-
cieux stratagème, et, avec 150 hommes
déterminés, il s'empare de la place. Un
brevet de générât de division fut sa re-
compense. Transféré à l'armée du Da-
nube, que commandait Masséna, il ne
tarda pas à y signaler sa présence. Blessé
dangereusementà Winterthur, après 2
mois de séjour aux eaux de Plombières, il
rejoignait son corps, lorsqu'il fut rappelé
à l'armée du Rhin. Le commandement
provisoire lui en fut un moment confié.
Pendantce temps, il opéra une puissante
diversion qui empêcha l'archiducCharles
de contrarier le succès de Masséna à Zu-
rich. Il remit le commandementen chef
au général Lecourbe (w~.1.

Ney était à sa division de l'armée du
Rhin au moment où éclata la journée
du 18 brumaire. L'écho seul des exploits
de Bonaparte était venu jusqu'à lui. Il
ne vit pas sansdouleurune révolutionqui
portait atteinte à ses principes tout répu-
blicains. L'armée du Rhin reprit l'offen-
sive à la voix de Moreau; une trève sus-
pendit un instant les hostilités; mais elles
furent reprises le 22 brumaire an IX
(1800). Ney se couvrit de gloire dans
cette rapide campagne, et surtout à la
bataille de Hohenlinden. Après la paix
de Lunéville, qui en fut la conséquence,
il revint à Paris, où le premier consul
l'accueillitavec une distinction marquée,
et songea dès lors à l'attacher plus inti-
mement à sa fortune. On lui proposa
la main de bille Auguié, amie d'enfance
d'Hortense Beauharnais, et le mariage fut
mené à bonne fin. Bientôt après, le pre-
mier consul nomma Ney inspecteur gé-
nérai de cavalerie, puis ministre pléni-
potentiaire en Suisse. Il prit des mesures
si sages, conduisit si bien les négociations,
que, dans quelques mois, cette contrée
fut pacifiée, et l'acte de médiation (voy.)
signé, le 19 février 180 3. Rappelé au mois

L. il reçud'octobre suivant, il reçut le comman-
dement des troupesréuniesà Compiègne,
puis celui du 6e corps rassemblé à Bou-
logne.

La monarchie impériale constituée,
Ney reçut un des premiers le bâton de
maréchal. Son séjour au camp de Mon-
treuil fut employé à de grands travaux
militaires et à des études de stratégie,
que sa famille a publiées à la suite de

ses mémoires. Ney n'avait pas l'ambi-
tion d'écrire un traité sur ces matières;
il se croyait au-dessous d'une pareille
tâche, il ne cherchait qu'à s'instruire lui-
même. Lors de la reprise des hostilités,
il quitta ce camp à la tête du 6e corps
de la grande-armée. Le 10 octobre, à
Güntzbourg, le maréchal bat l'archiduc
Ferdinand. Le 13, au soir, on est à peu de
distance d'Ulm; Napoléon ordonne l'at-
taque pour le lendemain Ney est chargé
d'enlever les redoutables positions d'El-
chingen, clef du plateau dit Michaels-
berg, d'où dépend le sort d'Ulm et que
protègent 15,000 hommes et 40 pièces
de canon. Elchingen sera pour le maré-
chal le glorieux apprentissage de la lVIos-
kowa, lutte terrible où deux régiments
ennemis seront taillés en pièces, mais où
nous éprouverons aussi des pertes bien
cruelles. Le 6e corps a triomphé à Güntz-
bourg, à Haslach, à Elchingen, à Albeck,
à Michaelsberg il a fait 14,000 pri-
sonniers,enlevé une artillerienombreuse,
pris 10 drapeaux. L'empereur, pour ré-
compenser sa bravoure,luidécerne l'hon-
neur d'occuper le premier la ville d'Ulm,
et décore son chef, l'illustre Ney, du titre
de duc ~l'Elclaingen. Pendant que Na-
poléon gagnait la bataille d'Austerlitz, le
maréchal, détaché dans le Tyrol avec
l'aile droite de l'armée, terminait la cam-
pagne en enlevant le fort de Scharnitz,
en s'emparant d'Inspruck et de Hall, en
mettant l'archiduc Jean en déroute, et en
détruisant son arrière-garde au pied du
Brenner. Il eutra ensuite dans la Carin-
thie, où il resta jusqu'à la paix de Pres-
bourg.

Une quatrièmecoalition se formabien-
tôt contre la France. Le ler octobre 1806
s'ouvrit l'immortellecampagne de Prusse.
Le 15, le duc d'Elchingen, qui coaiman-
dait toujours le 6" corps, arrive à Iéna



Il n 1_ t.(1IOt.), ~1U' la fin de la bataille, a ta tête
de sa cavalerie et de 2 di visioD!, achève
la défaite des Prussiens, les poursuit, et
fait capituler Magdebourg, qui lui livre

une garnison de 16,000 hommes, 800
pièces d'artillerie et des magasins consi-
dérahles, Les états héréditaires de la
maison de Brandebourg sont alors au
pouvoir du vainqueur; mais la Silésie et
la Vieille-Prusse tiennent encore. Là,
le roi vaincu attend, au milieu des dé-
bris de son armée, les secours que lui
envoie la Russie. Les Français courent
à leur rencontre; ils les battent au pas-
sage de la Vistule, à Thorn, à Soldau, à
Mlawa; à Mohrungen, où Ney dégage
Bernadotte, cerné par toutes les forces
russes; à Koenigsberg, où, coupant la re-
traite au général Bennigsen, il le rejette
derrière la Preget; à Guttstadt, où, en
butte à la disette et au froid le plus ri-
goureux, il fait face pendant trois mois, à
la tête de ses 14,000 hommes, à 70,000
Russes, qui l'attaquent avec 100 pièces
de canon. Reprenant bientôt l'offen-
sive, on le voit vaincre à Deppen cou-
per, à la bataille d'Eylau, touteretraite à
l'ennemi, du côté de Kœnigsberg; rompre,
à Friedland (voy. ces noms), son aile gau-
che, emporter la ville que défend la garde
impérialerusse, et mériterd'entendre dire

par Napoléonquec'est la droite qu'il com.
mande qui a décidé le succèsde la bataille.
L'armée entière y ajoute le beau titre de
bravedes bravesqui lui resteradésormais.

Ney eut ensuite un commandement en
Espagne, quoiqu'il n'approuvâtpas cette
guerre. 11 y entra vers le milieu d'octo-
bre. 1807, et prit part aux divers com-
bats qui ouvrirent aux Français l'entrée
de la capitale. De Madrid il courut à la
poursuitede l'arméeanglaise (voy. WEL-
L1NGTOlY~, et rentra dans Astorga afin
d'organiser la Galice; mais il fit de vains
efforts pour se maintenir dans cette pro-
vince ses mesures violentes accrurent
l'exaspération des habitants, et à la fin,
il se vit contraint d'opérer sa retraite sur
le royaume de Léon.

L'empereur venait de remporter la
victoire de Wagram (juillet 1809). On
pouvait espérer la paix dans le Nord.Une
nouvelle expédition de Portugal fut ré-
solue sous le commandementdeMasséna;

Re 1Ney reforma le 6" corps Salamanque,
et signala Ion entrée en campagne par la
prise de Ciudad.Rodrigo et d'Almeida,
Après plusieurs mois de combats in..
fructueux, notre armée fut forcée à la
retraite. Cependant la mésintelligence
éclate entre Ney et Masséna le premier
veut que le mouvementcontinue du côté
de Ciudad-Rodrigo, le second préfère
qu'on se porte sur Placencia. Ney refuse
d'obéir, Masséna, général en chef, lui
retire son commandement et lui ordonne
de quitter l'armée. Le duc d'Elchingen
revint à Paris. L'empereur, après avoir
pesé les raisons des deux maréchaux, les
réprimanda l'un et l'autre, et ne se pro-
nonça en faveur de personne.

Napoléon ayant résolu de porter la
guerre en Russie, chargea Ney du com-
mandement du 3e corps de la grande-
armée. Le 13 août 1812, le maréchal bat-
tait à Lyadi la 25e division russe. Le 16,
notre armée était sous les murs de Smo-
lensk, défenduspar une des deux armées
russes que commandaitBarclay de Tolly
(vor. ces noms). Ney, en attaquant les
ouvrages extérieurs avec son impétuosité
ordinaire, est frappé au cou d'une balle.
Notre perte est considérable. Le lende-
main, à la suite d'un assaut terrible, l'en-
nemi est rejeté dans la place; mais déjà il

a recours au système de dévastation qui
le sauvera. A minuit, les Russes évacuent
la ville après l'avoir livrée aux flammes.
Le duc d'Elchingen, ayant passé, à la tête
de son corps d'armée, le Borysthène au-
dessous de Smolensk, se réunit à Murat
pour poursuivre l'ennemi. Celui-ci, dans
sa retraite sur Moscou, s'était fortifié
sur la rive opposée de quelques affluents
du Dniéper c'étaient autant de posi-
tions à enlever. La première, celle de la
Stoubna, tint peu; mais les Russesdéfen-
dirent avec acharnement le coteau de
Valoutina. Trente mille hommes furent
engagés de part et d'autre. Ney fit des
prodiges de valeur. La nuit n'arrêta pas
même le combat; enfin, les Français res-
tèient maîtres du plateau; mais l'ennemi
se retira en bon ordre, sauvant son ar-
tillerie, ses bagages et ses blessés. Ce fut
alors que Napoléon convoqua, dans les
ruines de Smolensk, un conseil de guerre
pour examiner la question de savoir s'il



ne conviendrait pas d'établir ses quar-
tiers d'hiver sur la Duna et le Dnieper.
Le duc d'Elchingen fut de cet avis. Il
penchaitpourqu'on attenditl'armée russe
afin de l'exterminercomme à Austerlitz.
L'empereur l'écouta avec attention, mais
se rangea de l'avis de Caulaincourt, qui
demandait qu'on marchât sur Moscou.
Quelquesjoursaprès, on n'était plus qu'à
quelques étapes de cette capitale, en face
de toutes les forces russes protégées par
des redoutes formidables. Une des plus
terribles batailles des temps modernes
allait être livrée (voy, MosKowA). Le 7
septembre, à 6 heures du matin, un coup
de canon donna le signal de l'attaque.
Ney commandait le centre. Il eut la plus
grande part au succès, et le soir même
Napoléon lui décerna le titre glorieux
de prince de la Moskowa. Le maréchal,
jaloux de le justifier, poursuivit le len-
demain les Russes, les battit à Moj3isk, et
nos troupes entrèrent dans bloscou. Après
l'inceadie de cette ville (voy. l'art.), on
reconnut trop tard qu'on ne pouvaitplus
se maintenirau milieude ce théâtred'uue
affreuse désolation; il fallut opérer la
plus désastreuse retraite dont l'histoire
ait conservé le souvenir.

Le commandement de l'arrière-garde,

ce poste d'honneur, fut d'abord confié
à Davoust; mais Ney le releva, le 2 no-
'Vembre,àWiazma.Attaqué par tes Russes
tandis qu'il traversait cette ville, il les
mit en déroute, et ouvrit un passage à
Davoust et à Murât. Quoique inquiétée
sans cesse par les cosaques, la retraite
s'opérait avec ordre, et t'armée pouvait
espérer de regagner sous peu Smolensk,
lorsqu'un affreux hiver se déchaîna sou-
dain contre elle; les routes disparurent

sous la neige le tiers de l'armée périt de
froid. Inébranlable au milieu de cette
horrible infortune, en proie à d'atro-
ces privations, Ney maintint son corps
d'armée dans la discipline la plus sévère;
il protégea vigoureusement la retraite
qu'embarrassaient nos soldats épars et des
tuées de cosaques sans cesse dispersés;
il ne quitta S'notemk qu'un jour après
le départ du gros de t'armée. Son arrière-
garde fut coupée par le général Kou-
tousof (uoy. Arrivé devant le pont de
Doubrovna, il le trouva détruit. Il fallut

n1llqlt~:u"P,;chercher un autre passage; on le recon-
nut entre Sirokrodniaet Gusinoié. Mais
le fleuve n'étant pas entièrementgelé, on
dut abandonner l'artillerie et les baga-
ges. Réduita3,000 hommes, Ney ramena
enfin ses braves à Orcha, où Napoléon
l'accueillit avec des paroles sorties du
coeur. L'armée, après avoir franchi le
Dnieper, se dirigeait vers la Bérézina
(voy. A ce passage désastreux et à ja-
mais mémorable, la fermeté de Ney de-
vint la sauvegarde de J'armée. Oudinot
avait été blessé; l'infatigable prince de la
Moskowa prit sa place. Les Russes, maî-
tres des collines qui dominent le fleuve,
attaquaient avec acharnement l'armée
française; Ney se précipite sur leur cen-
tre, les culbute et sauve ainsi les débris
de cette armée d'une destruction com-
plète. A Vilna, à Kovno, mêmes revers,
mêmes désordres, mêmes prodiges de va-
leur. Pour la centième fois, Ney sacrifie
sa vie pour ramener quelques Français;
marchant après tous les autres, reculant
sans jamais fuir, il protège l'armée qui
regagne enfin les bords de la Vistule.

A Paris, Napoléon a fait un appel
à toute l'énergie de la France une nou-
velle armée est organisée. Le 25 avril,
l'empereur est à Erfurt avec 150,000
soldats. Ney conduit encore le 3e corps.
Son avant-garde, sous les ordres de
Souham, ouvre à Napoléon les portes de
Weissenfels. Le maréchal, après avoir
forcé les défilés de Pozerna, s'avance sur
Lutzen; là, comme à Bautzen (voy. ces
noms), ces deux dernières lueurs d'une
flamme qui s'éteint, il commande le
centre; il franchit ensuite le passagede la
Queiss, pénètre dans la Silésie, et entre,
le 3 juin 1813, à Breslau, où l'armistice
de Plaeswitz lui permet de soigner la
blessure qu'il avait reçue à Lutzen.

Cet armistice cachait une perfidie de
la part des alliés. Diûcher (voy.), vio-
lant le territoire neutre, entre à Breslau
et à Jauer, tandis que Ney attend reli-
gieusement à Liegnitz la reprise des

hostilités. Surpris, le 12 août, par les
Prussiens, il est forcé, après cinq jours
de résistance, à évacuer cette position,
ainsi que Goldberg et Buntziau. L'em-
pereur indigné vole à son secours avec
25,000 hommes; en trois jours, le ter-



» dnvalii nar ïîliiritoire neutre envahi par Blûcher est
reconquis presque en entier. Mais Napo-
léon a besoin de l'impétuosité de Ney

pour le seconder dans ses desseins ulté-
rieurs il réunit donc le 3e corps à celui

que commande Macdonald, et emmène

avec lui le prince de la Moskowa. Cet
éloignement fut fatal à l'armée de Si-
lésie privée de son chef, elle fut battue
[voy. Katzbach). Cependant, Ney, à la
tête de l'aile droite, se couvrit de gloire

sous les murs de Dresde (vojr.) mais la
défection amena de nouvelles défaites
l'armée française dut se concentrer sur
Leipzig (voy. ce mot). Dans la bataille
funeste pour nos armes, qui se livra sous
ses murs, Ney, opposé à l'armée de Si-
lésie, fut frappé d'un boulet, ce qui l'o-
bligea à revenir en France.

L'Europe coalisée avait franchi nos
frontières. Napoléon réorganise ses trou-
pes, et confie au prince de la Moskowa le
commandementdu corps d'armée destiné
à couvrir Nancy. Ney quitte rarement
l'empereur pendant cette immortelle
campagne de France ses mouvements
sont rapides et admirables comme les
siens. Pourtant il prononça le premier,
dit-on, le mot terrible d'abdication.

Il avait été chargé de négociations
qui restèrent sans résultat. Après l'abdi-
cation, Louis XVIII le nomma, le 8
mai, membre du conseil de guerre; le
20, commandant en chef des cuirassiers,
dragons, chasseurs et chevau-légers le
1er juin, chevalier de Saint-Louis; le 2,
gouverneur de la 6e division militaire
(Besançon), et le 4, pair de France.

Le nouveau gouvernementse vit bien-
tôt sourdement miné par les préventions,
les fautes, l'avidité des royalistes. Ney fut
plus d'une fois personnellementblessé de
leur orgueil. Il prit, en janvier 1815, le
parti de s'éloigner de la cour, et se retira
dans sa terre de Condreux, près de Châ-
teaudun. Il y vivait dans une retraite ab-
solue, lorsque, le 5 mars, le télégraphe
annonça que Napoléon, quittant l'ile
d'Elbe, venait de débarquer, avec 500
hommes, sur les côtes de Provence. Aus-
sitôt, le roi fait transmettre à Ney l'ordre
d'aller à Besançon prendre le comman-
dement de sa division militaire. Les in-
jonctions du ministre de la guerre sont

le princformelles; mais le prince de la Moâ*
kowa court d'abord à Paris, se présente
chez le roi, et l'assure de sa fidélité.
« Ney, dit le Mémorial de Sainte-Hé-
lène, quitta Paris le 8 mars, tout au
roi. » Le 10, il écrivit, de Besançon,
au comte d'Artois une lettre pleine de
dévouement. Le 1 1, il fit savoir au ma-
réchal Soult qu'il était résolu à atta-
quer l'ennemi à la première occasion
favorable. Dans la nuit du 11 au 12, il
transféra son quartier-général à Lons-
le-Saulnier. Sur ces entrefaites, Napo-
léon avançait rapidement. Il avait en-
trainé Grenoble et sa garnison. Le 10
mars, au soir, il entrait dans Lyon, à la
tête de l'armée envoyée pour le combat-
tre. De sourdes rumeurs de défection
agitaient les troupes du maréchal; elles
demandaient à marcher sur Lyon, non
pour combattre l'empereur, mais pour se
ranger sous ses ordres. Celui-ci avait
chargé Bertrand d'exposer à Ney l'état
des choses, le rendant responsable des
suites de la guerre civile, s'il ne faisait
pas sa soumission. « Flattez-le, disait
Napoléon, mais ne le caressez pas trop;
il croirait qu'on le craint, et il se ferait
prier. »

Ney flottait indécis entre le dévoue-
ment de sa vie entière et ses devoirs tout
récents envers les Bourbons, quand le
baron Capelle (voy.), préfet de l'Ain,
forcé d'évacuer Bourg, arriva chez lui.
Il annonçait que le 76e, qui tenait gar-
nison dans cette ville, et qui formait l'a-
vant-garde du maréchal, avait passé du
côté de t'empereur, qui s'avançait à la
tête de 1 5,000 hommes. Ney n'en avait
que 3 ou 4,000 à lui opposer. M. Ca-
pelle ajoutait que l'opinion de son dé-
partement était chancelante, et que déjà
plusieurs communes avaient arboré le
drapeau tricolore. Ce récit frappa le ma-
réchal il parut d'abord surpris,indigné.
« Que voulez-vous, dit-il au préfet? je
ne puis arrêter l'eau de la mer avec la
main. » II appelle ses lieutenants géné-
raux Lecourbe et Bourmont, et leur
communique une proclamation. Le se-
cond donne aussitôt aux troupes l'ordre
de se réunir sur la place de Lons-le-
Saulnier. 11 va, quelques heures après,

chercher le prince de la Moskowa, qui



1-M* présente avec le géiiérât l~ecourbe, et
lit aux régiments assemblés cette pièce,
où l'on disait La cause des Bour-
bons est à jamais perdue! La dynastie
légitime que la nation française a adop-
tée va remonter sur le trône c'est à
l'empereur Napoléon, notre souverain,
qu'il appartient seul de régner sur notre
beau pays Soldats! je veux vous con-
duire à cette phalange immortelle que
Napoléon mène à Paris. Là, notre espé-
rance et notre bonheur seront à jamais
réalisés. rive l'empereurlCe cri fut
répété avec frénésie par les soldats qui
foulèrent aux pieds la cocarde blanche.
Les officiers entourèrent le maréchal et
le serrèrent dans leurs bras. La procla-
mation n'émanait pas, à ce qu'il parait,
de lui; le général Bertrand l'avait en-
voyée avec ordre de la signer et de la
lire aux troupes.

Dans la nuit du 14 mars, le maréchal
partit pour Dôle avec son armée. Le 17,
il arriva à Dijon, où il croyait trouver
l'empereur; mais celui-ci marchait déjà
sur Auxerre. On a prétendu que Ney lui
écrivit alors une lettre, où se trouvait les

passages suivants « Je ne suis pas venu
vous joindre par considération et par
attachement pour votre personne. Vous
avez été le tyran de ma patrie; vous avez
porté le deuil dans toutes les familles et le
désespoir dans plusieurs; vous avez trou-
blé la paix du monde entier. Jurez-moi,
puisque le sort vous ramène, de ne plus
vous occuper dans l'avenir qu'à réparer
les maux que vous avez faits à la France.
A ces conditions, je me rends pour pré-
server mon pays des déchirements dont
il est menacé. L'empereur aurait recu
cette lettre à Auxerre, où le maréchal

arriva dans la soirée. Dans tous les cas,
Ney ne se fit présenter que le lendemain
matin à Napoléon, qui, en le voyant en-
trer, accourut à lui de l'extrémitédu sa-
lon où il causait avec plusieurs officiers,
et l'accueillit très affectueusement.

Arrivé à Paris, Ney reçut, le 23 mars,
la mission d'inspecter toutes les troupes
de la frontière, depuisLille jusqu'à Lan-
dau. Cette mission rapidement remplie,
il partit pour sa terre de Condreux. Son
humeur était devenue sombre, inégale.
L'empereur avait SQ nent mal accueilli

ses rellréafihtlllions. Toutefois; il revint
Ii Paris pour la grande solennité du
Champ-de-Mai. Bientôt après, il était
nommé membre de la nouvelle Chambre
des pairs. Cependant, le sort de l'empire
français allait se décider dans les plaines
de la Belgique. Ney reçut le comman-
dement de l'aile gauche de t'armée, forte
de 38,000 hommeset de 96 canons. Les
opérations qui aboutirent à la bataille
de Waterloo (vo.y.~ ont été l'objet d'une
controverse militaire qui a porté prince
palementsur les mouvements dirigés par
le prince de la Moskowa. On a reproché
au maréchal de n'avoir pas occupé, le
15, ta position des Quatre-Bras comme
il en aurait reçu l'ordre. On a déduit de
ce retard présumé que le mouvement,
pour achever, le 16, la défaite de l'ar-
mée prussienne, à Ligny woy. n'avait
pu avoir lieu. Quoi qu'il en soit, dans la

journée du 18, le maréchal fut chargé
de l'attaque du centre, au village et à la
ferme de la Haie-Sainte. Appuyé par 80
pièces d'artillerie, il s'y précipite avec sa
vieille intrépidité, ets'en empare après un
combat terrible. Il s'y maintient toute la
journée. La victoire nous reste si les An-
glais ne sont pas secourus; mais les
30,000 Prussiens de Bulow débouchent
sur la droite et sur les derrières de l'ar-
mée française; ils sont suivis des 30,000
hommes de Blücher, qui lient les pre-
miers à t'armée anglaise. Notre défaite
est imminente. Ney tente de rétablir le
combat; il met pied à terre, l'épée à la
main, avec Friant et Cambronne (roy.
ces noms), et repousse tout ce qui s'offre
à lui. Les attaques de l'ennemi redou-
blent nos soldats manquent de muni-
tions. On entend le fatal Sauve qui peut!
Les lignes se rompent; la déroute com-
mence les huit bataillons de la garde,
qui sont au centre, se défendent jusqu'au
dernier soupir. Le brave cles braves a
cinq chevaux tués sous lui; il ne veut
pas survivre à ce désastre: il affronte le
feu de t'ennemi; le sang coule de son
front; son chapeau est déchiré par les bal-
les couvert de contusions, il ne peut
plus marcher; il va succomber, lorsqu'un
caporal de la garde le soutient et l'en-
traine. Ney se dirigea vers Paris, où l'em-
pereur l'avait précédé. Carnot porta à la
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Chambre des pairs le triste bulletin de D
Waterloo. Il lut une lettre datée de Ro- d.

croy, annonçant que Soult avait rallié di
les fuyards; que le corps de Grouchy tr
était intact; qu'il avait déjà battu l'en- se
nemi; et que 60,000 hommes étaient en- ju
core en ligne. « La nouvelle qu'on vient A
de lire est fausse sous tous les rapports, b
dit le maréchal irrité. J'ai vu le désor- al
dre. L'ennemi peut entrer quand il von- le
dra. Le seul moyen de sauver la patrie L
est d'ouvrirdes négociations. Cette fran. a~
chise toute militaire excita une vive agi- v.
tation dans t'assemblée. Au sortir de la si
séance, les pairs environnèrent le prince fa

de la Moskowa et blàmèrent le découra- t<

gement de ses paroles, Eh! messieurs, n
répondit Ney, si Louis XVIII revient, il s:
me fera fusiller. J'ai dû parler en faveur S!

de mon pays. » d
Le 25 juin dans une réunion de fé- n

dérés, le maréchal est dénoncé comme t<

traître à la patrie. Pour se justifier, g
Ney publia les détails de ce qu'il avait p
fait à Waterloo. Telle est l'origine de sa t
lettre au président du gouvernement C

provisoire,qui fut ensuite répandue avec c
profusion dans Paris. Malgré l'évidence s
de sa justification, le gouvernement ne I
lui confia aucun commandement dans {
l'armée qui s'organisait autour de la ca- c
pitale. Le 3 juillet, la capitulation de j
Paris fut signée; l'art. 12 porte r<

Se- r
ront respectées les personnes et les pro- {

priétés particulières; les habitants, et en 1

général tous les individus qui se trouvent <

dans la capitale, continuerontà jouir de
<

leurs droits et liberté, sans pouvoir êtrei
inquiétés ni recherchés en rien relati-

<

vement aux fonctions qu'ils occupent ou l

auraient occupées, à leur conduite ou à
leurs opinions politiques. pour plus
de sûreté, l'art. 15 ajoutait a S'il sur-
vient des difficultés sur l'exécution de
quelqu'un des articles de la présente con-
vention, l'interprétation en sera faite en
faveur de l'armée française et de la ville
de Paris. Malgré ces articles de la capi-
tulation, le maréchal,sur les instances de
sa famille, s'éloigna de Paris pour se ré-
fugier en Suisse. Il n'emporta qu'un fort
mince bagage, mais ne voulut pas se sé-
parer du sabre égyptien queNapoléon lui
avait donné à l'époque de sou mariage.

Davoust, ministre de la guerre, lui avait
délivré un congé illimité et une feuille
de route sous un nom supposé; le minis-
tre de la police lui avait donné deux pas-
seports. Le maréchal arriva à Lyon le 9
juillet. La frontière était gardée par les
Autrichiens. Ney se rendit à Saint-Al-
ban, où il resta jusqu'au 25. Il apprit
alors qu'une ordonnance de proscription
le déclarait traître à la patrie, ainsi que
Labédovère, Drouot, Cambronne et 177
autres, et prescrivait de les traduire de-
vant les conseils de guerre de leurs divi-
sions respectives. Ney se réfugia, à la
faveur d'un déguisement, dans le châ-
teau de M" de Bessonis, parente de la
maréchale, près d'Aurillac (Cantal). Son
sabre ayant fait naitre des soupçons sur
sa personne, une perquisition fut or-
donnée et le maréchal découvert. Ra-
mené à Paris, le 19 août, il comparut,
le 8 novembre, devant un conseil de
guerre, composé du maréchal Jourdan,
président,des maréchauxMasséna, Mor-
tier et Augereau, des généraux Gazan
Claparède et Vilatte. Ney déclina la
compétence du conseil et demanda, en
sa qualité de pair de France, à être jugé

par la Chambre des pairs. Ce moyen,
plaidé par Berryer père, fut admis; le
conseil se déclara incompétent, à la ma-
jorité de 5 voix contre 2. Dès le lende-
main, 12 novembre, le duc de Richelieu,
président du conseil des ministres, ap-
portait à la Chambre des pairs une or-
donnance du roi, du même jour, qui lui
déférait le jugement du maréchal Ney,
accusé de haute trahison et d'attentat
contre la sûreté de l'état. Le procureur

général Bellart (voy.) était investi des
fonctions du ministère public. M. Sé-

guier, premier président de la Cour
royale de Paris, fut chargé de l'Înstruc-
tion, qu'il terminaen trois jours. Comme
devant le conseil de guerre, Ney fut dé-
fendu par Berryer père et par M. Dupin,

assistés de NI* Berryer fils. Berryer in-
voqua l'art. 33 de la Charte, et plaida

l'incompétence de la Cour, faute d'uneloi organique. M. Dupin appuya ce
t moyen; il demanda subsidiairement la

»
remise de la cause, l'accusé n'ayant reçu

i que depuis deux jours communicationdes
pièces. Le moyen de Berryer fut rejeté,



tjn aut'sia de deux jours fut accordé. 1

En rentrant dans sa prison le maréchal s

apprit que Lavalette (vor.) venait d'être i

condamné à mort par la Cour d'assises.
<

Dès lors, il pressentit son sort. Le 23, (
M. Dupin obtint un nouveau délai, se
fondant sur l'éloignement de plusieurs
témoins à décharge. Les défenseurs du

<

prince de la Moskowa lui conseillèrent i
d'invoquer l'art. 12 de la capitulation de

<

Paris, et l'intervention des signataires de
«

cet acte. Des notes furent adressées dans
ce sens aux ambassadeurs; et la maréchale
alla solliciter l'appui de lord Wellington.
Celui-ci répondit que la capitulation
n'obligeait que les étrangers, qu'elle
n'engageait en rien le gouvernement de
Louis XVIII.

» La maréchale ne fut pas
plus heureuse dans ses démarches au-
près des représentants des autres puis-
sànces alliées. Les 4 5 et 6 décembre,
Ney comparut de nouveau devant la
Cour. « Depuis la proclamation du 14

dit-il, je ne vis plus. J'ai tout fait pour
trouver la mort à Waterloo. J'ai voulu
me brûler la cervelle. Je ne l'ai pas fait;
je tenais à me justifier. Je sais que les
honnêtes gens me blâmeront; je me blâ-
me moi-même j'ai eu tort; je me le re-
proche mais je ne suis pas un traitre;
j'ai été entraîné. Le ministère public
s'opposa à ce que Berryer fit valoir l'ar-
gument irrésistible de la capitulation de
Paris. M. Dupin rappela que la ville na-
tale du maréchal était distraite du terri-
toire français par le traitédu20novembre
1815 « Pourquoi, dans son malheur,
dit-il, le maréchal Ney, toujours Fran-
çais de coeur, n'userait pas de ce
moyen ? Oui! je suis Français, s'écria
le prince de la Moskowa, et je mourrai
Français. Jusqu'ici ma défense a paru
libre: je m'aperçois qu'on l'entrave à
l'instant. Je remercie mes généreux dé-
fenseurs de ce qu'ils ont fait et de ce
qu'ils sont prêts à faire encore. Je les
prie de cesser plutôt de me défendre tout-
à-fait que de me défendre imparfaite-
ment. Je suis accusé contre la foi des
traités, et on ne veut pas que je les in-
voque J'en appelle à t'Kuropeet à la
postérité! » Il ne permit plus à ses dé-
fenseurs de parler, et le procureur géné-
rel lut soit réquisitoire, qu'il déposa sur

NEY
le bureau. Ney remercia affectueusetuep~
ses conseils « Que voulez-vous?leur dit-
il, c'est un boulet de canon, La Cour
délibéra en secret (6 déc.). Après un
double appel nominal sur l'application
de la peine, 128 voix se prononcèrent
pour la mort, 17 pour la déportation, 5
s'abstinrent. A onze heures et demie du
soir, la séance fut rouverte; et le prési-
dent, en l'absence de l'accusé, lut le fatal
arrêt, qui condamnait Ney à la peine de
mort, aux frais du procès et, sur la ré-
quisition du procureur général, à la dé-
gradation de la Légion-d'Honneur.

Le lendemain,àtroisheuresetdemiedu
matin, le greffierde la Cour des pairs vint
lui lire son arrêt. En entendant énumérer
ses titres a Au fait! au fait! dit-il avec
impatience. Passez tout cela. Dites sim-
plement Michel Ney, soldat français.et
bientôt un peu de poussière. » Il avait
écrit à la maréchale de lui amener ses
enfants. Il les revit à cinq heures, au mo-
ment où il traçait) d'une main ferme, ses

t dernières volon-tés. L'heure fatale appro-
chait; le maréchal ne pouvait décider sa

¡ femme à le quitter Ma bonne amie, lui
dit-il enfin avec un sourire, si tu as quel-
que démarche à faire, tu n'as pas de temps
à perdre. » Il la flattait d'une espérance

qu'il n'avait pas. Resté seul, il acheva
de mettre en ordre ses papiers; puis il

demanda l'ecclésiastique qui l'assista à

ses derniers moments. A neuf heures, un
fiacre le conduisit à une des grilles du

jardin du Luxembourg. Ney s'avança
d'un pas ferme et alla se placer à quel-
ques pas du mur d'un jardin, près la rue
d'Enfer, devant le peloton chargé de le

t fusiller. Après avoir protesté contre le
i jugement qui le condamnait, il ôta son
1

chapeau de la main gauche, et frappant
t de la droite sur son coeur « Camarades,

dit-il d'une voix éclatante, faites votre
devoir et tirez là. » Il tomba atteint de

s plusieurs balles. On le porta à l'hnspice
de la Maternité. Le lendemain, 8 décem-

»
bre, sa famille fit pieusement conduire

s son corps au cimetière du Père-Lachaise,
où il repose sans que son nom indique

i son tombeau. La maréchale avait couru
aux Tuileries près du duc de Duras, un
des gentilshommes de la chambre. Elle

r demandait toute en pleura une audience

NE\'



attenditdu roi. Elle l'attendit longtemps; enfin
le duc lui apprit que cette faveur serait
désormais sans objet. Elle ne comprit
pas d'abord, mais, quand l'affreuse vérité
eut lui à ses yeux, il fallut la reconduire
mourante à son hôtel. La famille du
maréchal Ney a publié ses Mémoires
(Paris, 1833, t. 1-11). E. DE 11.

Le maréchal Ney laissait quatre fils
l'ainé, JOSEPH-NAPOLÉON,prince de la
Moskowa,né le 8 mai 1803,etqui épousa
sous la Restauration la fille de M. Laffitte
(tw~.), devint après la révolution de juil-
let aide-de-camp du duc d'Orléans, et
fut nommé pair de France le 19 novem-
bre 1831. Il s'abstint de siéger jusqu'au
6 mars 1841 mais alors il crut de son
devoir de concourir par son vote à l'ac-
complissement des fortifications deParis.
Il fit précéder son entrée à la Chambre
de diverses déclarations contre le juge-
ment de son père, qui soulevèrentla sus-
ceptibilité de quelques membres. On lui
doit plusieurs écrits sur la question de la

remonte des chevaux. Son frère, le duc
d'Elchingen, lieutenant-colonel de ca-
valerie, officier de la Légion-d'Honneur,
aide-de-camp honoraire du prince royal,
comte de Paris, etc., s'est fait connaitre
par quelques publications, entre autres
par celle (1840) de documents sur la
conduite de son père à la bataille de
Waterloo.Tous les deux, de concert avec
leur mère et leurs plus jeunes frères,
EUGÈNE et EDGAR Ney, n'ont cessé de
demander, mais sans l'obtenir, la réha-
bilitation de leur père et la révision du
jugement qui l'a condamné. X.

NEZ. Le nez est une éminence pyra-
midale placée au-dessus de l'ouverture
antérieure des fosses nasales, qu'il re-
couvre il occupe par conséquent ta par-
tie moyenne et supérieure de la face
(voy.), entre le front et la lèvre supé-
rieure, tes orbites et les joues. Ses faces
latérales forment, en se réunissant angu-
lairement, une ligne plus ou moins sail-
lante, qu'on appelle le dos du nez. Cette
ligne se termine par une portion, nom-
mée le lobe, au-dessousde laquelle sont
deux ouvertures, appelées narines. Cel-
les-ci sont bornées au dehors par une
partie saillante, nommée aile dit nez.
Rarement la direction du nez est celle de

lu corps; p,la ligne médiane du corps; presque tou-
jours, il est manifestement déjeté vers ta
pointe, quelquefois à gauche, plus sou-
vent à droite, ce qui tient probablement
à l'habitude qu'on a généralement de se
moucher de la main droite. La forme du
nez est variable; on distingue le nez
aquilin, allongé, un peu pointu et cour-
bé le nez camard ou épaté, qui est
écrasé, et dont les ouvertures sont tour-
nées plus ou moins en avant; le nez re-
Iroussé, dans lequel le lobe se relève, etc.
Deux os, les os propres du nez, une cou-
che de peau, continuation de celle du
reste de la face, des fibro-cartilages, un
cartilage proprement dit, des muscles,
des vaisseaux et des nerfs, entrent dans
la composition du nez. La région supé-
rieure de cet organe, plus solide que le
reste, protége efficacement le siège de l'o-
dorat (voy.), tandis que l'inférieure,plus
mobile, permet aux ouvertures des nari-
nes d'être rétrécies, élargies et même fer-
mées, suivant les circonstances.

L'homme seul présente l'espèce de nez
qui vient d'être décrit. Chez aucun autre
mammifère, cet organe ne se détache au-
tant des autres portions de la face; chez
tous, il se confond plus ou moins avec
le front, les lèvres et lesjoues; il devient
simplement la terminaison de la partie
supérieure du museau. Déjà, dans les ra-
ces humaines inférieures, les Hottentots,
les Bushmens, la saillie des joues suffit
pour cacher presque entièrement celle
du nez vu de profil, en même temps
que la racine de ce nez, beaucoup plus
large que dans les autres races, rejette les
orbites sur les côtés de la face. La nature
de la peau qui recouvre le nez établit
aussi une distinction sensible entre ce-
lui de l'homme et celui des animaux.
Tandis que, dans le premier, cette peau
est en tout point semblable à celle du
reste du visage, il n'en est pas de même
chez les derniers, où une portion plus
ou moins considérable de cette peau est
garnie de poils plus courts; souvent
même elle est renflée par un tissu cellu-
laire sous-dermien assez épais elle est
alors nue, comme mamelonnée et percée
d'un grand nombre de pores muqueux.
C'est ce qu'on appelle un /MK/7e, si cette
partie nue occupe non-seulementtout le



tour des narines, mais encore la cloison
intermédiaire et toute la partie anté-
rieure de la lèvre supérieure; c'est un
demi-mufle, s'il n'y a qu'une bande
étroite de la lèvre qui soit nue; enfin,
c'est un sous-mufle, quand la partie nue
se borne à l'ouverture des narines, sans
atteindre la lèvre.

Les diverses modifications que pré-
sente le nez, considéré dans la série des
mammifères, peuvent être rapportées
soit à la fonction même de l'odorat,
comme on en trouve des exemples dans
l'ours, le cheval, qui ont cet appendice
fort mobile; soit à un usage qui n'appar-
tient pas à la fonction de l'odorat ainsi
le nez (yoy. TROMPE) est un organe de
préhension et de tact chez l'éléphant il
sert encore au tact dans le coati, dans le
condylure, et probablement aussi dans
les nombreuses espèces de chauves-souris,
dont le nez est muni de membranes en
forme de feuilles ou de fer à cheval. Chez
les animaux qui fouillent la terre pour y
chercher leur nourriture, le nez est con-
verti en ce que l'on nomme un boutoir.
Dans ce cas, la partie antérieure de la
cloison qui sépare les narines est prolon-
gée par un os élargi à son extrémité on
en trouve des exemples dans les taupes
et les cochons. Enfin, les animaux desti-
nés à vivre dans l'eau olfrent des narines
facilement rapprochables et destinées à
s'opposer à l'entrée de l'eau. Cette dis-
position est sensible dans les loutres, le
castor, le lamantin, le dugon, les pho-
ques, l'hippopotame. Il a été traité au
mot Events des singularités offertes par
le nez et les fosses nasales chez les céta-
cés souffleurs. C. L-R.

NEZ (SAIGNEMENT DE), voy. HÉMOR-

RAGIE NASALE.
NÉZIB (BATAILLE DE), livréeen Syrie,

non loin de l'Euphrate, le 25 juin 1839,
voy. IBRAHIM-PACHA, MOHAMMED-ALI

et MAHMOUDII.
NIAGARA, fleuve de l'Amériquequi

sort du lac Érié et se jette dans l'Ontario,
célèbre par sa cataracte {yoy. Cascade),
la plus belle peut-être du monde connu.
Son nom était celui d'une tribu qui a été
détruite. La chute se trouve à environ
9 milles du lac Ontario. Sa hauteurpeut
bien avoir 200 pieds. Mais ce qui con-

si vinlpntribue à la rendre si violente, c'est que,
depuis le lac Érié, le fleuve arrive en dé-
clinant par nne pente rapide. « La cata-
racte se divise en deux branches, dit
M. de Chateaubriand, dans son style
magnifique, et se courbe en un fer à che-
val d'environ un demi-mille de circuit.
Entre les deux chutes s'avance un énor-
me rocher creusé en dessous, qui pend
avec tous ses sapins sur le chaos des on-
des. La masse du fleuve qui se précipite
au midi se bombeet s'arrondit commeun
vaste cylindre au moment qu'elle quitte
le bord, puisse déroule en nappe de neige
et brille au soleil de toutes les couleurs
du prisme; celle qui tombeaunord des-
cend dans une ombre effrayante comme
une colonne d'eau du déluge. Des arcs-
en ciel sans nombre se courbent et
se croisent sur l'abîme, dont les terri-
bles mugissements se font entendre à 60
milles à la ronde. L'onde, frappant le roc
ébranlé, rejaillit en tourbillons d'écume
qui, s'élevant au-dessus des forêts, res-
semblent aux fumées épaisses d'un vaste
embrasement. Des rochers démesurés et
gigantesques, taillés en forme de fantô-
mes, décorentlascène sublime; des noyers
sauvages, d'un aubier rougeâtre et écail-
leux, croissent chétivementsur ces sque-
lettes fossiles. »

Le chemin qui conduit à la cataracte
passe au milieu de roches éboulées; mais
ensuite la route devient plus facile, et en-
fin on descend au fond de l'immense en-
tonnoir,par un sentier pratiqué à travers
une forêt de pins, ce qui rend ce spec-
tacle encore plus saisissant, s'il est pos-
sible, en t'offrantsubitementet dans toute

son étendue aux yeux du voyageur, à la
sortie de la forêt.

Les chutes, dans leur projection, dé-
crivent une courbe de près de 200 pieds,
et forment ainsi une archeassezvaste pour
permettre au voyageur intrépide de se
placer entre elles et le rocher; mais l'air
et l'eau sont tellement tourmentés dans
cet espace, qu'on y éprouve un malaise
presque insupportable. La cataracte est
divisée en trois parties par deux îles.
L'une de ces parties est si peu importante
qu'elle attire à peine les regards; la plus
grande,appelée l'île de la Chèvre ( Goat's-
Island), est peut-être le point d'où l'on



ar»rl cnî.apprécie le mieux tout l'ensemble de ce f
magnifique spectacle. On y arrive par un v

pont de bois, véritable chef-d'œuvre qui <

a été construit avec une hardiesse sur- ]

prenante par l'habile ingénieur améri-
<

cain Potter. C.
NIBELUNGEN (LES). Ce poème na-

tional des Allemands a pris ce titre du
nom d'une grande et puissante famille
qui a dû régner jadis sur les Bourgui-
gnons, et qui, dans cette épopée, est assi-
milée à toute la nation qu'elle gouverne.
Cette dénomination, loin d'être inven-
tée, ainsi que l'ont prétendu plusieurs
critiques, se retrouve au contraire dans
le nom de Franci Nebulones et dans le
Chronicon Nibelungi comitis, ou Chro-
nique du comte Nibelung, neveu de
Pepin-le-Bref, ainsi que dans celui de
ÎSivelong, que portait un vassal de Char-
les-le-Chauve. L'intérêt du poème repose
sur la rivalité de deux femmes, la belle
Crimhild (Crimehault), sœur de Gun-
dahar, de Guernot et de Guislahar, qui
tous trois régnaient à Worms, capitale
des Bourguignons, et l'altière Brunhild
iBrunehault), épouse de Gundahar. Si-
gefroi, mari de Crimhild, est sacrifié à la
jalousie de Brunhild et à l'ambition de
son beau-frèreGundahar,qui désirecon-
quérir ses immenses trésors. Hagen, che-
valier de Troneck, se charge de l'assassi-
ner. Dès ce moment, sa veuve Crimhild,
jusque-làdouceet timide, ne respire plus
que vengeance. Dans ce but, elle accepte
la main du fameux Attila, et elle attire
les meurtriers de son premier époux, qui
sont ses propres frères, à Etzelbourg,
résidence du roi des Huns. Quand elle
les tient tous en sa puissance, et qu'elle
les a plongés dans une trompeuse sécu-
rité, elle donne le signal si impatiem-
ment différé. Mais les Bourguignonsfont
une résistance-désespérée le sang d'une
foule de héros est répandu, avant que le
chevalier de Troneck tombe sous les
coups de la reine Crimbild elle-même. La
mort de cette dernière termine le poëme,
commeuneexpiation des malheurs qu'elle
a causés.

Telle est, en peu de mots, l'analyse des
JSibelungen, qui ont exercé la patience
des plus savantscritiques de l'Allemagne.
L'époque où ce poëme a été composé a

d'abord été un grand sujet de contro-
à verse, et l'on a en vain essayé d'en dé-

couvrir le véritable auteur. L'opinion la
plus accréditée est que cette production
est une œuvre du xiu" siècle, au temps
des croisades; mais peut-être faut-ilil
supposer que les diverses parties des Ni-
belungen ont été d'abord d'anciennes
ballades, qu'on a ensuite réuniesau com-
mencement du xme siècle. Ici se pré-
sente une autre difficulté l'auteur est-il
un seul homme, ou faut-il conclure des
manières très différentes qu'on remar-

s que dans les deux parties du poème que
s plusieurs y ont mis la main ? Les hypo-
3

thèsesne manquent pas pour l'une et pour
l'autre de ces opinions; mais aujour-

s d'hui on est assez généralement de l'avis

e des frères Schlegel qui ont fait honneur
des Nibelungen à Henri d'Ofterdingen

e (yoy.), troubadour célèbre de l'Allema-
e gne méridionale. Quoi qu'il en soit, on

admire dans ce poëme d'éminentes quali-
i tés, qui sont, en première ligne, l'unité
e de l'action et la peinture des caractères.
d Les personnages ne sont pas tous de l'in-

vention du poète ils appartiennent la
a plupart à l'histoire, altérée, il est vrai,
e par la tradition. Trois faits historiques,
i- rapprochés sans doute par quelque ana-

chronisme, semblent former le fond du
poème. Le premierest la défaite de Gun-

I, dicar ou Gundaharpar les Huns, laquelle

is a mis fin, en 431, à la première dynastie

e des rois de Bourgogne; le second est la

e rivalité de Frédégonde et de Brunehault
li (Brunhild), reine des Francs; le troi-
j, sième est la vengeance que Clotilde tira,
le en 523, du meurtre de ses parents sur le
le roi de Bourgogne.
i- Oubliés pendant quelque temps, les
à- Nibelungen doivent avoir joui même an-
U ciennement, en Allemagne, d'une grande
le popularité, au moins à en juger par le
le grand nombre de manuscritsqui en sub-
es sistent. Bodmer de Zurich, qui, le pre-
A mier, en publia quelques fragments, rap-
e, pela l'attention et l'intérêt national sur
le ce poëme, dont on a donné depuis plu-

sieurs éditions. La première complète
es parut en 1782, à Berlin, par les soins de

ce Christophe Mûller d'autres bonnes édi-
e. tions, avec ou sans commentaires, bout
a celles de Von der Hageu, Berlin, 1810



une (ib., 1et 1820; de Zeune (ib., 1815); la meil-
leure de toutes est celle de Lachmann
(Berlin, 1826, in-4D). Toutefois, malgré

ces travaux remarquables, auxquels il faut
joindre encore ceux des frères Grimm
(vo·y.surce poëme, la constructiond'un
texte satisfaisant n'est point encore ache-
vée. Les Nibelungen ont été traduits en
français (mais sur une traduction en alle-
mand moderne) par Mme Moreau de La
Meltière, Paris, 1837, 2 vol. in-8", et
dignement appréciés dans un article cri-
tique de la ~V"H''c//f 7!ctMC~t'~ma/<yue
(mai et juin 1830), par M. Schnitzler,
article que le traducteur avait sous les

yeux et auquel nous avons nous-même
emprunté les matériaux de cette no-
tice. D. A. D.

NICANDRE,poêtedidactique de l'é-
cole d'Alexandrie, naquit à Colophon,
l'au 160 de J. -C. A la fois médecin et
grammairien, il appliqua la forme poé-
tique aux préceptes de la médecine et à
l'histoire naturelle. Il nous reste de lui
deux écrits intitulés Thériaque (des ani-
maux venimeux et des remèdes contre
leurs morsures)et.c.r/7M~!<M(an-
tidotes contre les poisons), qui ont été
publiés pour la première fois par les AI-
des (Venise, 1499), accompagnésde scho-
lies, avec les oeuvres de Dioscoride. H.
Estienne en donna une 2e éd. sans scho-
lies (Paris, 1566). Ils ont été plusieurs
fois réimprimésdepuis,et finalement avec
des annotations inédites de Bentlei, dans
le Museum criticum Cantuar., t. III et
IV. X.

NICARAGUA (ÉTAT ET LAC DE), voy.
GUATEMALA.

NICCOLINI (JEAN-BAPTISTE), l'un
des meilleurs auteurs tragiques contem-
porains de l'Italie, est né en 1786, d'une
famille patricienne de Florence, et des-
cend, par sa mère, du poête lyrique Fi-
licaia. Ladoubleinfluenced'Alfierietdes
idées françaises présida au développe-
ment de son talent. Classique parla forme,
il fut novateur et libéral par le choix de

ses sujets et par les maximes dont il par-
sema ses ouvrages. Sa première tragédie,
Polissena (1810), est toute grecque. En-
snite, à la requête d'une dame anglaise,
il traduisit, ou plutôt imita le drame
écoeuio de Douglas~ dont il transporta la

Y191G Pônlenscène en Sicile. Mais il réussit surtout à
revêtir de formes régulières et brillantes
les épisodes orageux de l'histoire de son
pays. ~o/:f0/'o~'7f/t, Lodovir~oSfor-
za, Prncirla (1827-1830), fondèrent la
réputation de l'auteur en ce genre, et l'é-
cote qui revendiquait Niccolini comme
un des siens, affecta de les opposer aux
drames romantiques de Manzoni (vn.y.
Il osa même, dans Nabucco, mettre en
scène la chute de Napoléon. Cette pièce
singulière, remarquable par la vigueur
du style et par la hardiesse des idées, où
Caulaincourt, Carnot, Marie-Louise,Pie
VII et Napoléon lui-même figurent sous
les noms assyriens d'Assené, d'Arsace,
d'Amiti, de Mitrane et de Nabucco, n'a
jamais été représentée. Niccolini a aussi
écrit en prose on lui doit un Éloge de
J.-B. ~/&cy//(~o~.), fameux architecte
florentin du xve siècle. II s'est longtemps
occupé d'une F3isioire de la maison de
Souabe et de Grégoire l'll, traitée au
point de vue gibelin, et, sous ce rapport,
curieuse à comparer avec les travaux des
écrivains allemands sur le même sujet.
Cependant nous ne croyons pas qu'il en
ait encore rien publié. Depuis quelque
temps, il semblait avoir abandonné le
théâtre pour l'histoire, lorsqu'il donna
Rosmonda (/'7/t//<cy7'<! (Flor., 1839).
Il a paru un recueil de ses tragédies, Ca-
polago, 1835, 2 vol. in-8~. Il y a un
autre écrivain italien du même nom, Jo-
SEPH Niccolini ou Nicolini, né à Brescia,
en 1789, professeur d'histoire au collége
de Vérone, auteur de plusieurs ouvrages
parmi lesquels on distingue Le 2 no-
vernbre, méditation poétique sur le jour
des morts, 1824. Il est surtout connu
comme traducteur et biographe de By-
ron. Sa Fie de lord B~rore a eu plusieurs
éditions. R-Y.

NICE (VILJ.E1'.T COMTÉ DE). Ce petit
pays, baigné au sud par la Méditerranée,
et renfermé entre le duché de Gênes, le
Piémont et la France, dont il est séparé
par le Var, fait partie des états de terre-
ferme du roi de Sardaigne. Outre la pe-
tite principauté enclavée de nlonacu
(vo,y.), il comprend les 3 provinces de
Nice, d'Oneille et de San-Remo. On y
compte 205,000 hab. sur une étendue
de 68 mi)te< carr. géogr. Les Alpes ma.



bordentiritimes, qui le bordent au nord, le ga- l.
rantissent contre la rigueur des vents et 1'1

des saisons, et le font jouir d'un ciel tou- (1

jours pur et doux aussi appelle-t-on ce L

pays la serre de l'Europe. La capitale, N

Nice (2V/zzs, de ~[x~ victoire), est re- L

nommée pour la salubrité de son air, fi
qui la recommandesurtout aux malades; d

une foule d'étrangers s'y rendent chaque v
année pour y prendre les bains de mer. é
Cette ville, pittoresquement située près a
de l'embouchure du Paglione, au pied s
d'un amphithéâtre de collines couvertes t
de charmantes bastides, entremêlées de f
jardins et de bosquets d'orangers et de e

citronniers, compte une population de f
26,000 hab. Elle possède un théâtre. Son g

port est bon; on en exporte de la soie, v

des vins, de l'huile et des fleurs. On visite 1

aux environs tes ruines d'un amphithéâtre c

romain, ainsi que la petite ville ~Ie Villa- (

Franca, importante par sa belle rade et t

par son port. (

Nice doit sa fondation aux Marseillais,
qui voulurent, selon Strabon, s'en faire
un rempartcontre les Liguriens.Elle était

4

déjà, du temps des Romains, une ville
considérable. Au moyen-âge, elle fut
possédée, avec son territoire, au titre de
comté par les souverainsde la Provence;
mais par suite de la lutte qui s'était en-
gagée relativement à la succession de
Jeanne Ire (vo,y.?, elle finit, en 1388, par
se donner à Amédée VII, duc de Savoie.
François Ier, que Barberousse (voy.) se-
condait par mer avec la flotte algérienne,
la prit et la pilla, en 1543, maissans pou-
voir emporter la citadelle. Elle tomba de

nouveau au pouvoir des Français sous
Catinat,enl69t;tOUsBerwic){,en 1706;
et finalement en 1792. Réunie à la ré-
publique française, Nice continua à faire
partie de l'empire comme chef-lieu du
nouveau département des Alpes-Mariti-
mes mais elle fut rendue au roi de Sar-
daigne, en 1814. Ca. V.

1~ICÉE ~auj. Isnik), ville de l'an-
derme Bithynie, dans l'A.sie-'lineure
wor. cet noms et NATOLT1'· rptehre sur-
tout par les deux conciles œcuméniques
qui s'y assemblèrent, l'un, en 325, dans
lequel l'arianisme fut condamné et le
symbole de Nicée, base de la doctrine or-
thodoxe de l'Église, rédigé woy. C01'l(;1-

LES, ARIANISME, SCl7Rt ATHANASE, etc.);
t l'autre, en 787, contre les iconoclastes

(voy. ce mot, CONCILES et livres CARO-

e L11ÇS). Fondée par Antigone, la ville de
Nicée s'appela d'abord Anti~ozin; mais
Lysimaquelui donna le nom de sa femme,
fille d'Antipater. Après l'introduction
du christianisme dans l'empire, elle de-

e vint le siège d'un évêché; puis elle fut
élevée au rang de métropole.Nicée tomba

!s au pouvoir des Turcs, auxquels les croi-
d sés l'arrachèrent, en 1099, pour la res-
;s tituer à l'empire d'Orient. Lors de la
le prise de Constantinople par les Latins,
le elle devint le chef-lieu provisoire de la
le plus puissante des deux souverainetés
n grecquesqui se maintinrent dans les pro-

vinces d'Asie (vor. empire BYZANTIN,

te T. IV, p. 388, LASCARIS, etc.); mais
re elle fut replacée au second rang lorsque
s- Constantinople fut redevenue la capi-
et tale de l'empire, sous Miche) Paléologue

(~f)~.). Enfin, en 1330, Nicée fut réunie
is, à l'empire othornan pour ne plus en être
re séparée. Elle possède aujourd'huiun été-
iit ché grec. Située sur un terrain fertile,
le elle est bornée à l'ouest par un lac très
ut poissonneux qui se décharge dans la
de mer de Marmara. CH. V.

e; NÏCËPHORE 1-111, empereurs d'O-

ri- rient, voy. empire BYZANTIN, T. IV,
de p. 387-88. Le premier avait reçu le
ar surnom de LogolJréte, le second celui de
ie. Phncns le troisième avait longtemps
e- porté le nom de l3otoniute. X.
le, NICIIE, espace pratiqué en creux
u- dans l'épaisseur des murs d'un édifice,
de et destiné à contenir différents objets
bus d'art, tels que bustes, statues, groupes,

p6; urnes, vases, trépieds, etc. On suppose
é- que le mot niche, qui n'a pas d'équiva-
ire lent dans la langue latine, vient du mot
du italien nichio, signifiant coquille, con-
ti- que marine. Les anciens n'en connais-
Ir-- saient pas moins l'usage des niches ils

tes em)<)oyaientpr!ncij)a)ementdans teurs
ID- monuments funéraires pour y déposer
:re les urnes et les sarcophages qui renfer-
ir- maient la cPndre des mort", Pm à peu
~es cet ornement fut répandu à profusion
lUS dans toutes les parties de l'architecture:
le il servit de décoration aux fontaines,

or- aux bains publics et enfin aux édinceê
ta- particuliers, où il devint la retraite dei



OQwhleuses divinités du paganisme. Au
moyen-âge, les niches étaient un acces-
soire obligé de l'architecture, surtout
dans les monuments religieux, où elles
recevaient des statues de personnages
saints ou allégoriques.C'est surtout cette
idée que les niches rappellent de nos
jours où elles sont encore souvent em-
ployées comme objets de décoration. Le
mur extérieur de l'église de la Made-
leine, à Paris, par exemple, est couvert
de niches dans tout son pourtour, et l'on
y a placé une suite de statues de saints.
Les élégantes niches de l'Hôtel-de-Ville
ont déjà reçu en grande partie les statues
des personnagescélèbres qu'elles doivent
abriter. D. A. D.

NICIAS, fils de Nicérate, est un gé-
nérai athénien qui doit sa célébrité à
d'éclatants services et plus encore à ses
malheurs. Dès son entrée aux affaires, il

gagna si bien la confiance et l'affection
du peuple par son opulence et ses larges-
ses, que, s'il eût été moins défiant, moins
irrésolu, il aurait pu facilement succéder
à l'influence de Périclès; mais il se laissa
vaincre dans Athènes par ses rivaux, et ne
retrouva sa supérioritéque contre les en-
nemis de sa patrie. Dans la guerre du Pé-
loponnèse (voy.),joua un rôle impor-
tant comme brave et prudent capitaine,
surtout comme habile négociateur. C'est
lui en effet qui, l'an 425 av. J.-C., en-
leva aux Lacédémoniens l'île de Cythère,
et qui, par des incursions dans la Laco-
nie et par ses négociations, contribua
puissammentà la trève de 50 ans quisus-
pendit la gue"en 421. Cette trêve, qui
fut bien loin de réaliser les espérances
qu'elle donnait, a cependant une place
dans l'histoire sous le nom de paix de
Nicias. Quand Athènes mit en délibéra-
tion l'expédition de Sicile, le fils de Ni-
cérate, contre l'avis d'Alcibiade (voy.),

contre l'opinion publique, déclara qu'il
la regardait comme impolitique, comme
une cause de malheurs inévitables.Il n'en
fut pas moins chargé de la conduite de
cette guerre; Alcibiade et Lamachus lui
furent adjoints comme collègues, et une
tlotte de 300 voiles,avec t5,000 hommes,

se dirigea vers la Sicile. L'altiauce de la
finesse d'Alcibiade, de l'impétuosité de
Lamachus et de la prudence de Nicias

était d'une habile politique et une garan-
tie de succès. Mais Alcibiade, qui était
parti sous le poids d'une accusation de
sacrilége, ne tarda pas à être rappelé, et
Lamachus finit par trouver la mortsur un
champ de bataille. Nicias, resté seul à la
tète de l'expédition, ne serra pas d'assez
près Syracuse,et commit la faute d'y lais-

ser entrer Gylippe de Sparte avec 3 ga-
lères et 400 Péloponnésiens. Ce renfort
suffit pour relever te courage des assiégés,
et tout changea de face. CependantGy-
lippe eut la générosité de faire aux Aihé-
niensdespropositionsd'accommodement;¡
ceux-ci les repoussèrent. De nouvelles
victoires des Syracusains réduisirentbien-
tôt Nicias à la défensive, et d'assiégeant
devenu assiégé, il fut forcé d'instruire
Athènes de sa position. Démosthène luifut envoyé avec une nouvelle flotte. Ce

1 stratège, contre l'avis de Nicias, en vint
à un engagement décisif dont l'issue fut
si désastreusequ'il fallut évacuer en toutehâte la Sicile. Une éclipse retarda le dé-

part du temporiseur Nicias. Les Syra-
cusains en profitèrent pour lui couper

la retraite et pour l'accabler. Bien qu'il
souffrit alors d'une maladie grave, son
courage ne faillit pas un instant il se
montra plus grand que dans la victoire;
mais quelque effort qu'il fit pour le salut

des siens, une suite continuelle de désas-
tres l'obligèrent à se livrer aux vain-
queurs avec les débris de son armée. On
descendit les prisonniersdans les carriè-
res (latomies), où ils furent décimés par
la faim et par les maladies; Nicias et son

i collègue furent honteusement lapidés-
da us Syracuse, 413 ans av. J.-C. Telle fut

leur triste fin, suivant Thucydide (VII,
86), et Diodore (XIII, 19); mais s'il en
faut croire l'historien Timée ( Philisti
f'ragiu.46),informésdusort qui les mena-

çait, ils le prévinrent en se poignardant.
Yoir la Vie de Nicias dans Plutarque

et le parallèle avec Crassus. F. D.
1 NICKEL (aicculurn~. Ce métal fut
3 découvert, en 1751, par Cronstedt, mi-
i néralogiste suédois, et sa découverte fut

confirmée un peu plus tard par Bergman.
Cependant, dès l'année 1694 Hierne

t avait fait mention du minéral qui con-
tient le nickel: it était appelé par les mi-

neurs allemands A'M~/<;r~tc~t/ ou fuux



_a,cuivre,etaujourd'huiil est encore connu
sous ce nom dans le commerce. Le nic-
kel se rencontre assez rarement dans la

nature; il y existe sous différents états;
combiné avec l'arsenic et mêlé avec du
fer, du cuivre et du cobalt, il constitue
un minéral particulier nommé nickel ar-
sénicul. On l'a trouvé dans presquetoutes
les pierres météoriques.

L'opération qui a pour but d'extraire
le nickel des métaux étrangers avec les-
quels il se trouve uni, se partageen deux
parties la premièreconsiste à séparer le
fer, le cuivre, le cobalt qui s'oxydent avant
le nickel et l'arsenic la seconde, à le dé-
barrasser de l'arsenic. Le nickel s'extrait
également d'un produit d'usinequ'on ob-
tient dans la Saxe, et qui porte dans le
commerce le nom despeiss. On se le pro-
cure assez difficilement à l'état de pureté.
C'est un métal solide; il est un peu moins
blanc que l'argent; inaltérable à l'air, très
ductile, pouvant être réduit en lames et
en fils qui ont une grande ténacité. Il a
une cassure fibreuse. Sa pesanteur spéci-
fique, comprise entre celle du fer et du
cuivre est, suivant Richter, de 8.279 s'il
a été seulement fondu, et de 8.666 s'il
a été forgé. Le nickel jouit de la propriété
d'acquérir une grande force magnétique
cette faculté est plus prononcée dans le
fer, elle l'est moins dans le cobalt. Il est
presque aussi réfractaire que le manga-
nèse. Il ne fond qu'à la plus haute tem-
pérature de nos fourneaux. Le nickel est
comprisparmi les métaux qui ne décom-
posent l'eau qu'à la chaleur rouge, mais
qui peuvent la décomposer à la tempéra-
ture ordinairesous l'influence des acides
énergiques.

Le nickel n'a aucuneactionsur l'oxy-
gène et sur l'air secs, à la température or-
dinaire mais à un degré de chaleur élevé,
il s'oxyde facilement et s'enflammedans le

gaz oxygène. Il existe deux combinaisons
du nickel avec l'oxygène; il s'unit avec
quelques métalloïdes, tels que le carbone,
te phosphore, le soufre, etc. L'acide sul-
furique le dissout mieux à chaud qu'à
froid il se fait un sulfate. L'action de
l'acide azotique est très vive il y a pro-
ductiou d'azotate. L'acide chlorhydri-
que agit plus rapidement à chaud et
donne naissance à uu protu-chlorure.

L'eau régale a égalementune action très
marquée sur le nickel. Toutes les dis-
solutions des sels de nickel sont ver-
tes desséchés, les sels de ce métal ontt
une couleur jaunàtre. Le nickel n'eat
employé que pour faire le pachfung, ar-
gentan ou maillechort; il est alors allié
avec le zinc et le cuivre en proportions
diverses, suivant les usages auxquels ondestine le produit de l'alliage. V. S.

NICOBAR (ILES) OU DE FRÉDÉRIC,

groupe de 12 îles situées à t'entrée du
golfe de Bengale, au nord de Sumatra,
sous le 8° de lat. sept. et le 94° de long.

or. Les Danois prirent possession de ces
îles en 1756, et ils les ont conservées jus-
qu'à ce jour, quoique toutes leurs tenta-

tives de colonisation aient échoué à cause
de l'insalubrité du climat. Au milieu de
trois de ces îles se trouve, dit-on, le
port le plus commode et le plus sur de
l'Inde. Les habitants, Malais d'origine,
sont grands et robustes, mais fort peu
avancés dans la civilisation.–~o/rHaen-
sel, Lettres sur les ttes Nicobar (Lond.,
18t3). C. L.

NICOLAI (CHRISTOPHE-FRÉDÉRIC),

savant critique allemand, naquit à Ber-
lin, le 18 mars 1733. Lorsqu'il se mit,
en 1752, à la tête de la librairie de son
père, les littérateurs de sa nation étaient
divisésen deux camps, qui reconnaissaient
pour chefs Gottsched et Bodmer(voy. ces
noms). Nicolai tenta de ramener l'union
parmi eux dans ses Lettres sur l'élut
actuel ~les belles-lettres (Berlin, 1756).
Lessing et Mendelssohn (~0~.) s'associè-
rent à ses efforts, et leur société s'accrut
dans la suite des meilleures têtes de l'Al-
lemagne. En 1765, Nicolai fonda la Bi-
bliothéque générale allentuncle~, qui a
rendu des services inappréciables en di-
rigeant le génie des Allemands vers les
recherchesscientifiques,eten amenant un
rapprochement intellectuel entrelapartie
catholique et la partie protestantede l'Al-
lemagne. Malheureusementcette impor-
tante publication ne tarda pas à déchoir
du hant rang nn ..II.. s'était placée. Ni

OUne faut pas la confondre avec!.) Biblio.
tA~tt<yerma)tt<;M,quip.irut,<-nfr!tBcais.aAm-
5tt:rd..m(t~r.)tt.p~~i),)anote).au)i<-uque
la Bibliothèque aliemande dont on parle ici fut
puDiëe à Beriin, de 1665 à 1691 et forme io6
vol, in-8" (voy. <&fd.). 5.



colai, habitué par Mendelssohn au lan-
gage de la philosophie populaire, essaya
de tourner en ridicule Kant etsou école,
dans un roman intitulé Yie et opinions
de Seutpronius Gundibert, philosophe
allemand (Berlin, 1798) mais sa ten-
tative ne fut pas heureuse, et il trouva
un rude adversaire dans t'ichte. Il ne vit
pas avec moins de mécontentement Gœ-
the,Schellingetd'autresespritsoriginaux
s'écarter des voies battues; cependant
toute sa résistance n'eut d'autres résultats
que de miner peu à peu son influence.

Nicolai est auteur d'un assez grand
nombre d'ouvrages; à ceux que nous
avons déjà cités, nous ajouterons seule-
ment ses Aaecdotcs Mr~c~/7.i7/<7//c~sur
Frédéric 7/(Ber!in, 1788-92), qui ren-
fermentdes données précieusespour l'his-
toire. Cet homme actif et éclairé mourut
le 8 janvier 1811. Son Autobin~rapliie
a été publiée par Lœve dans les portraits
des savants berlinois,etsa Yie a été écrite
par Goeckingk (Berlin, 1820). C. L. m.

NICOLAITES nom donné à une
secte mentionnée dans l'Apocalypse (II,
6. 15) et que l'on croit avoir existé, dans
les premiers temps de l'Église, en Syrie et
dans l'Asie-111iueure. Nicolasd'Antioche,
nommé dans les Actes desApôtres(VI,5)
commeun des sept diacres de Jérusalem,
passe pour avoir donné lieu aux doctrines
des nicolaites en proclamant la maxime
qu'il fallait abuser de la chair, voulant
dire sans doute qu'il fallait travailler à
amortir les désirs des sens. Par une in-
terprétation contraire, quelques chré-
tiens, encore imbus des idées grossières
du paganisme et égarés par leurs passions,
crurent pouvoir s'autoriser de cette ex-
pression pour continuer les festins des
sacrifices paiens et se livrer sans retenue
aux actes de la volupté la plus effrénée.
Cette secte ne dura pas longtemps; mais
faisant allusion à un manque de chasteté
reproché au même diacre Nicolas, qui
voulut reprendre sa femme après s'en
être séparé d'abord, on appela par la
suite nicoluiles les prêtres qui renon-
çaient à leurs voeux afin de pouvoir
contracter mariage. Cn. V.

NICOLAS I-V, voy. PAPES. Quel-
quefoisoncompte six pontifes de ce nom,

En comprenant dans la liste l'antipape

(voy.) Pierre de Corbière (Rainalucci)
qui prit celui de Nicolas V (1328).

NICOLAS DAMAscME, historien,
poète et philosophe péripatéticien qui
a joui d'une juste célébrité, naquit à
Damas, vers l'an 74 avant J.-C. Il sut
gagner la faveur de l'empereur Auguste,
et fut toute sa vie l'ami et le confident
d'fIérode-le-Grand(vny.), roi de Judée,
qu'il servit très bien à Rome, mais qu'il
tenta vainement de détourner du meurtre
de ses fils. On ne croit pas qu'il ait sur-
vécu longtempsà ce prince. Il a composé
en grec un grand nombre d'écrits; mais
il ne nous en reste que des fragments.
Nous nous bornerons à mentionner des
tragédies et des comédies; une histoire
universelle en 144 livres, dont quelques
morceaux,très remarquables pour le fond
aussi bien que pour la noblesseet la sim-
plicilé du style, nous ont été conservés;
des mémoires sur sa vie; un recueil des
coutumes les plus singulières des diffé-
rentes nation! dont on trouve des por-
tions dans Stobée; enfin quelques traités
philosophiqueset ouvrages d'histoire de
moindre importance. On a une édition
d'Orelli, cum not. var., Leipzig, 1804;
un vol. de suppl., publié en 18l 1, con-
tient les Recherches de Sevin sur Nicolas
Damascène, extraite des Mémoires de
l'Académie des Inscriptions. CH. V.

NICOLAS DE Ptsf, vny, le PIS1l'f.
NICOLAS ler PAVLOVITCH,em-

pereur et autocratede toutes les Russies,
naquit le 7 juillet 1796 (25 juin, vieux
style), à Saint-Pétersbourg. Troisième
fils de l'empereur Paul 1er (voy.) et de
Marie Fœdorovna, qui exerça sur tous
ses enfants une influence si grande et si
heureuse, il était de beaucoup plus jeune

que ses frères Alexandre et Constantin
(voy.), qu'il apprit de bonne heure à re-
garder comme ses modèles, et fut élevé,
avec le grand-prince Michel, leur cadet,
par le général Lambsdorf, sous la direc-
tion immédiate de l'impératrice. Nous
avons dit ailleurs que la comtesse Lie-
ven (voy.) eut une grande part à cette
éducation. Parmi les précepteurs qui fu-
rent adjoints au général pour donner une
instruction complète au jeune prince,
nous citerons Fréd. Adelung, humaniste
célèbre chargé de l'initier aux littérature*



modernes, et Storch (voy. ces noms),
qui lui enseigna les sciences politiques et
économiques avec un talent atteste de-
puis par la publication de son Cours d'é-
cnnomie/:olitique. En même temps, le
prince se livra avec une ardeur peu com-
mune à l'étude de toutes les branches de
la science militaire, particulièrement à
celle des fortifications. Il montra de
bonne heure un goût prononcé pour
les arts, surtout pour la musique, et l'on
assure qu'il composa dans sa jeunesse
plusieurs marches militaires qui n'étaient
pas sans mérite.

Au moment de l'invasion francaise en
Russie, l'éducation du grand-prince n'é-
tait pas encore terminée; son âge l'em-
pêcha de prendre aucune part à la lutte
gigantesque que l'incendie de Moscou
éclairait dans le lointain de sa lueur si-
nistre, et dans laquelle Alexandre, sou
modèle et son souverain, lui apparaissait
avec l'éclat des rois d'un àge héroïque.
Après le rétablissement de la paix gé-
nérale, il courut reconnaitre les champs
de bataille où les armées russes s'étaient
illustrées; il visita aussi plusieurs cours
du continent et passa même eu Angle-
terre (1816). De retour dans sa patrie, il
en parcourut aussi les principales villes;
et, presque au sortir de l'adolescence,
il épousa, le 13 juillet 1817, la fille aî-
née de Frédéric-Guillaume III, roi de
Prusse. Cette princesse, nommée Char-
lotte-Louise woy. T. XI, p. 659), et née
le 13 juillet 1798, après avoir, suivant
l'usage, embrassé la religion grecque,
avait reçu, à l'occasion de cette cérémo-
nie, le nom d'e.ra/a-œ~oro<a.
Les jeunes époux rappelaient par leur
beauté cet autre couple auguste que la
religion avait béni 24 ans auparavant
devant les mêmes autels (voy. T. 1*
p. 390). L'union la plus parfaite, la plus
exemplaire, s'ensuivit; union qui donna
le jour à une famille non moins brillante
et plus heureuse que celle qui avait en-
touré le trône sous le règne si court de
t'empereur Paul. Alexandre, son sunces-
seur, n'ayant pas d'enfants, la Russie
plaça dès lors son espérance sur la tête
des quatre fils et des trois filles, tous en-
core vivants, qui naquirent successive-
ment, à datér du 29 (17) avril t8t8,jour

de naissance du grand-prince Alexan-
dre Nicolaiévitch, aujourd'hui héritier
présomptif de la couronne avec le titre
de césarévilch, et qui, déclaré majeur
par son père, le 4 mai 1834,aprêtéser-
ment de fidélité à la constitution et au
chef de l'empire.

La paix, qui ne cessa de régner pour
la Russie jusqu'à la fin du règne d'A-
lexandre, n'empêcha pas le grand-prince
Nicolas de se familiariser avec la vie des
camps et la direction des armées. Il avait
le goût des exercices militaires, et on lui
reprochait même de pousser jusqu'à la
minutie l'amour de la discipline et sa vi-
gilance à maintenir les règles.

Il semblait encore bien loin du trône,
lorsqu'il y fut appelé inopinément, en
1825, n'ayant pas encore atteint la tren-
tième année de son âge.

Alexandre venait de mourir, le 1" dé-
cembre (19 nov.), à 450 lieues de sa ca-
pitale, âgé seulement de 48 ans. Lors-
qu'il reçut cette nouvelle, le 9 (27 nov.),
Nicolas s'empressa de prêter serment de
fidélité à son frère Constantin, qui rési-
dait à Varsovie; ordonna de le procla-
mer empereur, et le fit reconnaitre par
toute la garnison. En agissant ainsi, il
n'ignorait pas que le Conseil de l'empire,
conformément aux ordres d'Alexandre,
avait décacheté des papiers que celui-ci
lui avait confiés, le 15 octobre 1823, avec
l'injonction de ne briser le scellé qu'a-
près la nouvelle de sa mort; il savait que
le paquet contenait un acte d'abdication
signé par le grand-prince Constantin, et
accompagné d'un ordre formel d'A-
lexandre de proclamer sans délai le grand-
prince Nicolas comme chef de l'état.
Mais n'écoutant que ses sentiments de
loyauté, il se refusa avec fermeté à des
mesures qui pouvaient entrainer les plus
fatales conséquences. « Nous n'eûmes ni
le désir ni le droit, a-t-il dit lui-même
dans son manifeste, de considérer comme
irrévocable cette renonciation qui n'avait
point été publiée lorsqu'elle eut lieu, et
qui n'avait point été convertie en loi.
Nous voulionsainsi manifesterNotre res-
pect pour la loi fondamentale de Notre
patrie sur l'ordre invariable de la succes-
sion au Trône et, fidèle au serment que
Nous avions prêté, Nous insistàmès pour



que l'empire entiersuivitNotreexemple. »
Mais de Varsovie, où l'on avait reçu le

message de Taganrog deux jours plus tôt
qu'à Saint-Pétersbourg,Constantin avait
immédiatementdépêché dans cette der-
nière ville un courrier porteur de ses
lettres par lesquelles il confirmait son ab-
dication et rendait hommage à son frère
puiné. « Quelque décisifs que fussent ces
actes, dit encore la proclamation et quoi-
qu'ils prouvassent jusqu'à l'évidence que
la résolution de S. A. I. était constante
et irrévocable Nos sentiments et l'état
même de l'affaire Nous ont porté à dif-
férer la publication desdits actes, jusqu'à

ce que S. A. I. eût manifesté ses volontés
relativement au serment que Nous lui
avions prêté, ainsi que tout l'empire. »
A cet effet, leur plus jeune frère, le
grand-prince Michel, était parti pour
Varsovie avec des lettres de Nicolas et de
l'impératrice mère, et l'on apprit, le 24
(12 déc), que Constantin persistait dans
ses déclarations. Alors Nicolas n'hésita
plus il saisit les rênes du gouvernement,
publia son manifeste, se fit prêter hom-
mage par les trois corps suprêmes de l'é-
tat, ainsi que par toutes les autorités, et
commença ce règne si remarquable par
une fermeté qui avait manqué au précé-
dent et qui ne s'arrêta devant aucun
danger.

Lorsque l'armée fut à son tour appelée
à engager sa foi, apparurentà Saint-Pé-
tersbourg les symptômes alarmants du
vaste complot dont nous avons parlé à
l'art. ALEXANDRE (T. I'r,p. 399)*, com-
plot tramé dans des vues diverses par des
exaltés, des ambitieux et des mécontents,
et qui avait des ramifications sur tous
les points de l'empire.

Quatre officiers de l'artillerie à cheval
refusèrent le serment, mais ne réussirent
pas à faire partager leur résistance à tout
le régiment. On crut avoir étouffé le mal

(*) Noua en avons aussi dit un mot aux art.
Miloradovitch, Bestoujef, Bhstouihf-Ru-mine, etc. m;iis BESTOUJEF, pouvoir entrer
u:>rs, etc.; mais nous voudrions pouvoir entrer
dans plus de détails sur cet événementdont nous
avons été personnellementtémoin et qui a per-
mis dejeter un coup d'oeil profond sur l'état de
la société en Russie,où la moralité privée et pu.
bliqoe, il faut en convenir, ne se mesure pas aux
vertus de la famille impériale. Malheureusement
le maiicjiiu d'espace nous force à réserver ce ré-
cit puur uue autre occasion.

en mettantces officiers aux arrêts. Cepen-
dant plusieurs compagnies du régiment
de Moscou, écoutant la voix de leurs ca-
pitaines,se montrèrent ouvertementhos-
tiles ils sortirent drapeaux déployés de
leur caserne, et, après avoir massacré
deux généraux qui cherchaient à les ra-
mener à leur devoir, ils se rendirent, en
proclamant empereur le grand-prince
Constantin, sur la place d'Isaac, où arri-
vèrent d'un autre côté des troupes de
mutins appartenant aux grenadiers dits
du Corps, dont ils apportaient les dra-
peaux, et aux marins de la garde, presque
tous en état de rébellion. Une multitude
égarée,au milieu de laquelle se cachaient
ces hommes en frac mentionnés dans la
relation officielle, et dont l'un tira au
brave Miloradovitch,gouverneurgénéral
de Saint-Pétersbourg, un coup de pisto-
let à bout portant, se joignit à eux.
Malgré l'imminence du danger, le nou-
vel empereur, qui dès ce jour se montra
digne de la couronne par son courage, sa
présence d'esprit et sa modération, ne re-
courut aux dernières extrémités qu'après
avoir épuisé tous les moyens de persua-
sion et quand la voix du métropolitain
eut été méconnue. Vers quatre heures, le

canon se fit entendre; la mitraille balaya
la place, la cavalerie chargea les fuyards,
plus de 500 furent ramenés sur-le-champ
sans parler de ceux qu'on arrêta pendant
la nuit, et au bout d'une heure, le silence
le plus absolu succéda à ces cris force-
nés de Ourrah Konstantine Ourrah
Konstitoutsia que les soldatset les serfs
ameutés avaient répétés sans comprendre
le dernier*.

Mais le sinistre retentissement d'une
autre levée de boucliers, non moins for-
midable, à laquelle donna lieu à Vassil-
kof, gouvernement de Kief, l'ordre d'ar-
restation du lieutenant-colonel Serge
Mouraviof- Apostol, reconnu pourun des
principaux conspirateurs, empêcha en-
core quelque temps la sécurité publique
de renaitre. Une grande partie du régi-
ment de ïchernigof également séduite
par de feintes exhortations de rester fi-

(') Les mesures de sévérité, dit la relation of-
fidelle, étaient devenues d'autant plus indis-
pensables

•<
que la lie de la populace,gagnée par

l'arge.it et l'eau-de-vie qu'on lui distribujit,
commençait à te joindre aux rebttles. »



hant tout.dè!e à Constantin, prit fait et causepour 1

son lieutenant-colonel. De promptes s

mesures furent prises le 15 (3) janvier c

1826, cerné de toutes parts par le gé- c

néi-al Roth, Mouraviof, à la tête de six s
compagnies, succomba dans une lutte i

inégale, et fut pris avec un de ses frères, t
lieutenant-colonel en retraite, avec Bes- 1

toujef-Rumine,sous-lieutenantdurégi- (

ment de Poltava, et plusieurs autres of- <

ficiers. Un secondfrère de Mouraviof fut }

tué dans la mêlée. Toute la conspiration f
fut mise à nu, et, entre autres arresta- a

tions, cette découverte amena celle d'un s

de ses chefs, le colonel Paul Pestel, fils (

d'un ancien gouverneur de la Sibérie. (

La Russie s'était trouvée sur un vol- 1

can elle fut miraculeusement sauvée;i <

l'autorité impériale triompha partout.
Les conspirateurs ayant été livrés à une
haute cour spéciale, environ 120 condam-
nations furent prononcées, sans compter
celles qui se rapportent au royaume de
Pologne, où d'autres conjurés devaient
donner la main à ceux de Russie. La
plupart furent déportés en Sibérie, avec
le prince Troubetzkoi, autre meneur, et
avec un homme plus intéressant quelui,
Alexandre Bestoujef, que l'exil n'empê-
cha pas de rester fidèle à sa muse, sous le

nom de Marliani. Cependant cinq des
chefs, Pestel, le sous-lieutenantRyléief,
Serge Mouraviof-Apostol,Bestoujef-Ru-
mine et le lieutenantKakhofski,subirent
la peine capitale, le 25 juillet t826.

Ce fut sous de tels auspices que l'em-
pereur Nicolas inaugura son règne.Mais,
déployant une énergie sans exemple, il

se montra à la hauteur de sa tâche diffi-
cile,et ne tarda pas à conquérirl'affection
aussi bien que le respect de ses sujets,
épris d'ailleurs de la majesté de sa per-
sonne, de sa tournure martiale et de la

popularité de ses manières. Tout en rat-
fermissant le trône un instant ébranlé par
la révolte, Nicolas eut la sagesse de cher-
cher à ôter à cette dernière tout prétexte
à l'avenir. Trop habile pour méconnaître
la nécessité de nombreuses amehoranons,
il fit voir qu'il ne souffrirait jamais qu'on
les lui imposât; mais il s'attacha dès ce
moment, avec un zèle peu commun, à
réprimer des abus qui pouvaient rendre
les liens du pouvoir gênants, sans profit

pour personne.Avanttout, son attention
se porta sur l'administration intérieure
de l'empire; il s'attacha à en extirper la
corruption, à y introduire l'ordre et à en

simplifier les rouages. En même temps,il annonça la ferme volonté de perfec-
tionner les lois trop laissées dans l'a-
bandon sous le règne d'Alexandre. La
commission déjà formée dans ce but par
ce prince, fut réunie à la chancellerie
particulière de son successeur, et peu
d'années d'un travail soutenu, confié,
sous sa direction personnelle (expres-
sions du manifeste), à l'illustre Speranski
(vor.), amenèrent pour résultat le Svod
ou Concordancedes lois dont il a été suf-
fisamment parlé à l'art. CODIFICATION et
qui sera son principal titre de gloire. La
promulgation de ce digeste, le 31 janvier
(v. st.) t833, fut suivie, le ter janvier
1840, de celle d'un code militaire, on ne
peut dire rédigé, mais construit d'après
les mêmes principes. Seule expression de
la force et de la volonté nationales, l'em-
pereur voulut tout connaitre par lui-
même, et, dans ce but, il multiplia les
voyages, souvent inopinés, sur tous les
points de son immense empire. La dis-
cipline fut complétementrétablie au sein
de l'armée; le commandement des colo-
nies militairesconfié à d'autres mains; la
marine russe mise sur un meilleur pied;
une grande activité fut imprimée à tous
les départements mini!lériels, et plus
d'économie introduite dans les finances.
Grâce aux habiles mesures de M. Can-
crine (voy.), maintenu à la tête de cette
administration, l'industrie destinée à
doter la Russie du tiers-état qui lui man-
que, prit son essor, il est vrai un peu aux
dépens de l'agriculture et peut-être de
la moralité publique. L'état du cltrgé
russe, dont dépend à un si haut point
l'avenir du pays, n'attira pas moins fal-
tention du jeune souverain que l'instruc-
tion à tous les degrés, dont les tendances,
trop exotiques jusqu'alors, devaient trou-
ver leur corredil dans une direction plus
nationale, et qui, à cet effet, ne tarda
pas à être confiée aux soins de M. Ou-
varof, successeur de l'amiral Chischkof
(voy. ces noms). Le commerce, les arts,
les sciences et les lettres furent également
favorisés; la censure s'arma bien de non,



Nie
dettes rigueurs, mais les publications,
périodiques et autres, devinrent plus
nombreuses, et ce fut un puissantencou-
ragement pour le talent que l'exemple
de l'historien Karamzine (vor. T. XV,
p. 611, la note) qui mourut dans la pre-
mière année du règne de Nicolas, après
avoir vu l'empereur en personne à son
chevet, et rassuré sur le sort de sa fa-
mille.

Quant à la politique extérieure, la di-
rection en fut laissée au comte de Nessel-
rode l'un des conseillers les plus
intimes et le mieux écoutés de l'empe-
reur Alexandre; mais elle devint plus en-
treprenante et plus hardie, surtout par
rapport à l'Orient auquel la Russie dicta
les conditions de la paix, d'abord dans le
traité d'Akermân et ensuite dans celui
de Tourkmantchai (vt)r. ces noms). Ce
dernier fit promptement expier aux Per-
sans ('UDy. lERMOMF et PASKÉVITCH),

par la perte de plusieurs belles provinces,

une attaque que la mauvaise foi avait
conseilléeau moment de favénementdu
jeune tsar, alors environné de si graves
difficultés. Son maintien, à la vérité, ne
tarda pas à être compromis par le mas-
sacre de la légation russe à Téhéran (voy.
GRIBOÎIÉIDOF) mais le chah fit à son puis-
sant voisin toutes les réparations possi-
bles, et envoya même jusqu'à Saint-Pé-
tersbourg son propre petit-fils pour lui
porter ses excuses. En Occident, la di-
plomatie russe qui s'appuyait alors par-
ticulièrementsur le cabinet desTuileries,
près duquel elle était représentée par le
Corse Pozzo di Borgo (voy. exerça une
influence non moins marquée, grâce à
des agents d'une rare hahileté. Dès la se-
conde année de ce règne, elle eut la gloire
de concourir, par le traité du 6 juillet
1827, à la pacification de la Grèce et à

sa constitution en royaume chrétien.
Ce traité, commandé par l'humanité

et qui donnait, au moins jusqu'à un cer-
tain point, satisfaction au philhellénisme
de l'Europe entière (voy. NAVARIN),

exaspéra la Porte contre les puissances
signataires, notamment contre la Russie

(*) Ce ne (.,1 p.' Abh.Mir. comme nnuc
l'avons dit par erreur â l'urt. de ra grince, maiv
son 7e £le, KLuzref-Miraa. Yor. FtTM.An-
Cattt.

oblil\éfqui se vit bientôt obligée de reprendre
les armes. II dép!ut aussi à l'Autriche,
parcequ'il semblaitmettre à la disposition
du colosse du Nord au moins l'influence
morale de l'Angleterre et de la France*.
Ce cabinet était d'ailleurs inquiet des
suites que la guerre pourrait avoir; car
le prince de Metternich n'ignorait sans
doute pas qu'on s'attendait au Palais
d'hiver à une révolution qui ne man-
querait pas d'éclater à Constantinople,et
entrainerait /'<<n/o</o/: de la dr-
nastie régnante. A ce sujet, le comte de
Nesselrode avait déjà écrit à 111. de Ri-
beaupierre une dépêche contenant ces
mots significatifs « Il est de toute né-
cessité qu'une telle révolution ne nous
prenne pas au dépourvu; et vous aurez
bien méritéde votre souverain et de votre
patrie, si vous nous faites connaitre les
signes précurseurs de cette catastrophe
assez à temps pour que l'empereur puisse
préparer ses mesures et exercer une in-
fluence analogue à la dignité et aux be-
soins de la Russie, sur les combinaisons
politiques qui remplaceraient l'empire
du Croissant. » Aussi la jalousie de l'Au-
triche était extrême. Fermementpersua-
dée que la Russie n'avait autre chose en
vue que d'empêcherla Porte de reformer
une armée et de l'habituer à la tactique
européenne (voy. MAHMoun Il), eUe fit

mille efforts pour susciter des entraves à
la première et donner à la seconde con-

fiance en elle-même. Elle ne cacha passa joie quand, malgré la présence de
Nicolas dans le camp du feldmaréchal
Wittgenstein (voy.), elle vit échouer la
campagne de 1828 contre l'opiniâtre ré-
sistance des Turcs (voy. T. VIII, p. 175,

la note) et qu'en dépit de la prise de

(*) «At'etterésotutioD.tepriacedeMetteruich
s'indigoeet le couduit emmme rootre une révolte
envers sa Dès tors t<'ut est mis en
tuuvre par lui pour nuire à la Russie. Il s'adresse
a t*A"g)e'erre,itRn de t'a) Mer contre l'empereur
(de Rus,;e). et il répète ces tentatives à "haque
phase que les événement! lui présentent Il
tente le ministère fran~ais qui lui résiste, et
il suscite des querelles ilJtestines(?) à cause de
cette résistance.M (Dépêche du comte Pozzo di
Borgo)

Lorsqtà'nn se réjouit que l~i pe~çte(" ) Lorsn"'on se réjouit de re quel;) peste
moissonne 1'¡u'luét:' l'U~3t', 1()r~HI'I'it se5 yrujt il u'yy
a ~unafa de l3éaox dnas la oature ui de
tnoyem de nuire dam )'enuemi pour fatitf*iremoyen. denomsommesdispensésd'interpréter
leur haine, nous sommea diapenséad'interpréter



Varna, la Boulgarie entière dut être éva-
cuée et le siège des forteresses du Da-
nube levé. Mais la sagesse de l'empereur
trouva le remèdeà cetteposition fâcheuse.
Sa présence à l'armée n'était pas sans in-
convénients: il se retira, laissant la con-
duite des opérations au général Diebitsch
(~oy.) qui, dans une seconde campagne,
remporta plusieurs victoires, franchit le
Balkan, en même temps que Paskévitch
prenait Erzeroum en Asie, et serait en-
tré dans Constantinople, si la crainte
d'une conflagration générale n'avait fait
écouter les remontrances de la diplo-
matie européenne (voy.l\1UFFLING). Une
paix glorieuse pour la Russie fut alors
signée à Andrinople (voy.), le 14 sep-
tembre 1829 la modération en dicta les
conditions, mais la Porte resta plus que
jamais livrée à l'influence moscovite, dès
lors prépondérante dans tout l'Orient.

Tandis que la révolution pronostiquée
se faisait attendre à Constantinople, elle
éclata sur un point diamétralement op-
posé, à Paris, et déconcerta la politique
russe, quoique ce grave événementne fut
pas pour elle tout-à-fait imprévu wor.
T. XV, p. 508). Indépendamment de
l'exemple contagieux que la révolution
de juillet 1830 donnait aux peuples, elle
brisait le sceptre entre les mains d'un roi
depuis longtemps dévoué à cette même
politique (voy. LA FERRONNAYS),et elle

eut pour contre-coùpdeux autres révo-
lutions qui portèrent encore plus direc-
tement atteinte à ses intérêts. Par l'une,
l'illustre maison d'Orange, alliée à la fa-
mille impériale, fut dépouilléede la moi-
tié de ses états; par l'autre, le royaume
de Pologne, réuni avec la Russie sous la
même domination, en secoua le joug et
lui suscita des embarras à t'intérieur en
même temps qu'il la gênait dans l'exécu-
tion de ses projets au dehors. De plus, en
acceptant l'alliance de la France nouvelle,
l'Angleterre lui prêta un appui qu'elle
était certaine de rendre fructueux pour
elle-même. Tout le système fédératif du

cabinet de Saint-Petersbourg fut ainsi
bouleversé: il fallut revenir à cette Au-
triche, dont on avait mis à l'épreuve l'a-

les seutiments de ceux qui ne craignent pas de
tetm.tDtfe~tM sans réserve.(Autre dépêche da
comte Pozzo di Borgo.)

mitie équivoque, mais qui se livrait aux
mêmes appréhensions tant par rapport aà
la Pologne que sur la conservation de la
paix intérieure des états, gravement mena-
cée par la propagande révolutionnaire.

De la, entre la Russie et la France un
refroidissement qui fut bien près d'une
rupture; de là, les sentimentspersonnels
de l'autocrate envers la nouvelle dynastie
française, exprimés encore avec quelque
réserve dans sa réponse à la lettre par la-
quelle celle-ci lui notifia son avénement,
mais qui se firent jour avec amertume
dans la suite, lorsque l'insurrection de la
Pologne, comme celle de la Belgique,eut
excité en France une sympathie trop en-
thousiaste pour ne pas paraître blessante
en Russie.

Cependant, appuyé sur l'opinion pu-
blique dans ses états, et secondé d'ailleurs
non-seulementpar les divisions intestines
des Polonais, mais encore par leurs pré-
tentions exagérées qui soulevaient contre
eux les deux autres puissances co-par-
tageantes, Nicolas, après une campagne
longue et laborieuse wo~·. DtEBiTSCH et
PASKEviTCH~, triompha de cette insur-
rection formidable. En dépit des efforts
les plus héroïques, la cause de l'indépen-
dance succomba encore une fois, et, le 8
septembre 1831, les Russes rentrèrent à
Varsovie.

Quoiquenaturettement généreux,t'em-
pereur laissa tomber sur le peuple vaincu
tout le poids de son ressentiment. Du
point de vue russe, où l'impartiale his-
toire ne refusera peut-êtrepas de se pla-
cer pour lui, il lui reprochait une noire
ingratitude, la Pologne n'ayant jamais
été plus florissante que depuis le règne
d'Alexandre et de son successeur. Mais
la prospérité matérielle ne console pas les
nations de leur existence brisée, de leur
nom flétri, de leurs traditions jetées aux
vents; le sentiment national, même as-
soupi, même refoulé, a plus de force que
tous les calculs de l'intérêt. Peut-être
cette considération eùt-elle désarmé le
vainqueur; mais il ne songea qu'à la foi
violée, au sang répandu par torrents, aux
outrages qu'on ne lui avait pas épargnés.
Sourd aux représentations des cabinets
étrangerscomme à la voix de la clémence
qui se faisait entendre dans son cœur, il



_L_n'écouta que les réclamations de ses 5U- et
jets immédiats, mécontents des privi- ai
léges dontavaient joui lesPolonaiset dont fI
eux-mêmesétaient privés; il consulta de it
préférence leurs vœux, l'intérêt de sa g
tranquillité futurede ce même côté, celui n
de sa politiquegénérale, peut-être aussi p

ses rancunes, et commença l'œuvre de p
la dénationalisation qui ne s'est point en-

core arrêtée, et qui, sans avoir amené li

tous les excès dont les journaux ont re- r
tenti, s'étend néanmoinsjusqu'à la lan- b

gue et à la religion. Yoy. POLOGNE*. s
Les plus cruels fléaux, la révolte, la g

guerre et presque la guerre civile, s'é- a
taient déchaînés contre la Russie dès l'a- 1

vénement deNicolas, comme pour lasser c

sa constance; et cependant la mesure n'é- 1

tait pas encore comblée d'autres cala- 1

mités non moins affreuses l'attendaient.
Nous ne parlerons ni del'incendie d'Abo, s

de Toula, de Kasan, ni de celui du Palais
<

d'hiver, en décembre 1837, ni de la fa- 1

mine qui désola les provinces du midi,
e

en 1834 et 1835; mais,à l'époque mêmet

de l'insurrection polonaise le choléra-
morbus(voy.) exerça ses ravages dans tout
l'empire et pénétra jusque dans sa capi-
tale (juin 1831). Cette nouvelle épreuve
mit danstoutson jour la fermetéetlagran-
deur d'âme du monarque. A peine re-
venu de Moscou, où il n'avait pas craint
d'aller se placer au foyer de la contagion

pour rassurer le peuple et mieux diriger
les secours, il eut à combattre, non par
les armes, cette fois, mais par une admi-
rable présence d'esprit, au sein même de

sa résidence ordinaire, une de ces émeu-
tes, auxquelles,en divers pays, la crainte
et l'ignorance ont porté les classes mal-
heureuses, à la vue des progrès incon-
cevables d'un mal mystérieux. A Saint-
Pétersbourg, on accusait les médecins et
on se disposaità envahir les hôpitaux. Un
immense rassemblement se forma sur le
Marché aux foins. L'empereur accourt,
arrache les victimesaux mains de la mul-
titude égarée, la harangue, lui repré-
sente, dans un mâle langage, qu'avec de
pareilssentiments de révolte contre Dieu
et contre les lois, le fléau devenait pour
elle une punition méritée; lui ordonne

(*) On peut voir aussi l'Annuaire de Lesur
pnm 1~3J. p. 484.512,

enfin de fléchir le genou et de demander
au Très-Haut le pardon d'une telle of-
fense. Cédant à l'autorité de la parole
impériale, la foule obéit; on implore la
grâce de Dieu, et la place naguère si tu-
multueuse se transforme en une salle de
prière, où le souverain, humblement
prosterné, unit l'exempleaux préceptes.

Toujours hostile au roi que la révo-
lution de Juillet avait donné à la France.
Nicolas, cependant, après l'avoir tout d'a-
bord reconnu, ne songea plus à rompre
ses relations avec lui. Malgré ses répu-
gnances trop peu dissimulées, il prit part
aux conférences (voy.) qui s'ouvrirent à
Londres entre toutes les grandes puissan-
ces chrétiennes, et par lesquelles furent
réglés le sort de la Belgique et celui de
la Grèce, désormais indépendante. Mais
affectant d'abandonner l'Occidentà la dis-
solution vers laquelle il lui semblait mar-
cher il se rapprocha de plus en plus de
l'Autriche, inquiète alors de ses posses-
sions d'Italie, et resserra les liens qui l'u-
nissaient intimement à son beau-père,
le roi de Prusse, que la modération des
Français et la sagesse du roi Louis-Phi-

»
lippe (uor.) n'avaient pas encore rassuré

sur la conservation de ses provinces rhé-
nanes. Des échanges ostensibles de poli-

· tesses et de fréquentes entrevues eurent
t lieu entre les trois monarques unis par

une même opposition contre le principe
r révolutionnaire; et leur intimité forma
r en quelque sorte un contre-poidsà la qua-

druple alliance, où l'état du Portugal et
e de l'Espagne avait engagé la France et
i- l'Angleterre. De semblables rapports
e avaient jadis amené le partage de la Po-

logne cette fois, ce fut Krakovie (voy.),
où le vieux esprit polonais s'était réfu-
gié, qui en ressentit les effets les plus di-

t rects cependant ils s'étendirent aussi au
n royaume vaincu et traité en pays con-
e quis. Mais la morne résignation des ha-

bitants répondit seule à la terrible allo-
cution du 16 octobre t835, faite en vue
de la nouvelle citadelle de Varsovie

e
Conférences de Munphengrtetz (t833)

cump de K.a)i)ch (t835) camp de Vosenécen~k
r (f837).etc.
g (") Nous parlerons ailleurs des réclamaliDOS

du pape relativemeot aux iotérêts catholiques.
~r et de la contre-union (vor. UIIIOII) effectuée ra

1839'



T. "Orient était toujours le 'point de ur
mire de la politique russe, non-seule- pa
ment parce qu'on y trouvait l'occasion al
d'alarmer l'Angleterre, mais aussi parce pl

que le destin de la Turquie semblait près /a
de s'accomplir. On peut voir la marche pi
des événements aux art. Mahmoud II, ni
IRRAHIM-PACHA,Mohammed- Ali, Ko- li
nieh, etc.; nous rappellerons seulement le
ici la prodigieuse activité que le gouver- qi
nement russe déploya, nonobstant les r(
embarras que lui donnait alors l'opinià- n<

tre résistance des montagnards du Cau- ni

case [voy. TcHERKEssEs). Par une note vi

du 2 février 1833, le reis-effendi implora si

sou secours contre l'armée égyptienne n<

prête à franchir le Taurus; et, bien que d

l'arrivée de l'amiral baron Roussin (voy.)
eût fait révoquer cette demande, deux n
mois après, un corps de 5,000 Russes t<

campa sur la côte asiatique du Bosphore, If

vis-à-vis de Bouïoukdéréet de Thérapia. r
Mais la paix fut conclue, gràce à l'inter- li

venlion des puissances européennes.Fi- fi

dèle à ses engagements, Kicolas rappela n

aussitôt ses troupes, écrivant ces mémo- E

rables paroles au comte Orlof, son am- v

bassadeur extraordinaire à Constantino- r
ple « Lorsque la divine Providence a c
placé un homme à la tête de 60 millions v

de ses semblables, c'est pour donner de c
plus haut l'exemple de la fidélité à sa pa- c
role et du scrupuleux accomplissement 1

de ses promesses. » Seulement,avant de à

se retirer, l'ambassadeurconclut (8 juillet
c

1833) ce fameux traité d'Unkiar Iské-
<

lessi, contre lequel les puissances mari-
<

times ont protesté, et que le protocole du
1 juillet 1841 finit par mettre au néant.

Ce fut cette question d'Orient dont
l'autocrate ne détourna jamais son at-
tention, et à laquelle se rattachaient les
affaires de la Moldavie, de la Valachie,
de la Servie, et même jusqu'à un certain
point l'expédition avortée de Khiva
\voy. tous ces noms), qui amena, pour la
diplomatie russe, un triomphe qu'elle
poursuivait depuis longtemps par toute
sorte de moyens et avec une r»r#> persé-
vérance [voy. Nesselrodb) nous vou-
Ions dire la rupture de l'alliance entre
la France et l'Angleterre. Les rapports
de l'empereur avec cette dernière, bien
que refroidis, étaient toujours restés sur

un pied convenable; à la première ap-
parence de division entre elle et son
alliée, il ne négligea rien pour les rendre
plus étroits. Le ministère wigh, sacrifiant
la grande politiyue « !a petite, se laÏ513

prendre aux caresses du baron de Brun-
now, et signa le traité du 15 juillet
1840, oùla France, non comprise parmi
les parties contractantes, était en quel-
quesorte mise en dehors du concert eu-
ropéen. Quoique l'attitudemenaçantede
notre pays eût bien vite déjoué ces me-
nées, elles n'en ranimèrent pas moins les
vieillesrivalités entre les deux nationsvoi-
sines, etservirentainsi la politique russe,
non-seulement dans le Levant, mais aussi
dans toutes ses autres tendances.

De si vives préoccupations au dehors
n'empêchèrent pas le monarque de por-
ter l'attention la plus soutenue sur toutes
les branches de l'administration inté-
rieure. Indépendamment des affaires re-
ligieuses et de l'instruction publique, où
fut introduit un système d'isolementque
nécessitait peut-être la position de la
Russie relativement aux autres pays ci-
vilisés indépendamment aussi de l'orga-
nisation plus régulière donnée à l'isthme
caucasien, il fit tous ses efforts pour éle-
ver la bourgeoisie et l'entourer de plus de
considération il s'occu pa surtout du sort
des serfs dont il prépare avec prudence
l'émancipation future: tâche importante
à laquelle parait se rapporter la création
d'un ministère des apanages, confié au
comte Paul Kisselef, le sage organisateur
des deux principautés danubiennes. Les
nombreuses mesures qui se rattachent à

ces deux puissants intérêts, si elles n'ont
pas toujours obtenu l'assentimentde l'a-
ristocratie russe, sont cependant un
hommage à la dignité de l'homme, et
attestent une parfaite intelligence des
besoins du siècle.

L
Quel que soit le nombre des années

réservées encore à ce règne si ferme et si
énergique, il laissera des traces profondes;
il marquera parmi ceux qui ont le plus
contribué à élever le colossal euipiie de
Russie au niveau d'une civilisation quine se reconnaît pas seulement à la forcedes armes et à l'abondance des ressour-

i ces, mais au perfectionnement des nimurs,
à l'éclat des lettres et des arts, enfin à



la moralité de toutes les classes, qui est
son dernier but terrestre. J. H. S.

NICOLAY (Lodis-Henhi,baron de),

connu par ses essais dans tous les genres
de poésie, naquit à Strasbourg, le 20
décembre 1737 mais appartenait à une
famille originairement suédoise. Après
avoir terminé ses études et avoir occupé
pendant quelque temps le poste de se-
crétaire de légation, il fut nommé pro-
fesseur de logique à l'université de sa
ville natale. En 1769, il fut appelé en
Russie comme gouverneur du grand-duc
Paul Pétrovitch;il y fitun chemin rapide.
En 1770, il devint secrétaire du cabinet
et bibliothécaire du prince; en 1796,
conseiller d'état; en 1798, directeur de
l'Académie des sciences, puis conseiller
privé et membre du cabinet. Après la
mort de l'empereur Paul, Nicolay se re-
tira dans son domaine de Monrepos, près
de Vybourg,en Finlande*, où il mourut,
le 18 novembre 1820.

Nicolay a écrit des fables, des contes,
des élégies, des épitres, des poésies cheva-
leresques. La 1 re édition complète de

ses œuvres, revue et corrigée par Ramier
(vor.), a été publiée sous le titre de Mé-
langes de poésie et de prose (Berlin et
Stettin, 1792-1810, 8 vol.). Ses œu-
vres théâtrales ont paru à Kœnigsberg,
en 2 vol. (1811). – fWGerschau, fie
du baron L. de Nicolay (Hamb., 1834).

M. le baron de Nicolay, fils du poète,
s'est distingué, au service de la Russie,
dans la carrière diplomatique. C. L.

NICOLE (PIERRE), collaborateur de
Pascal et d'Arnauld, auteur d'un grand
nombre d'ouvrages, dont les Essais de
morale sont le plus considérable et le
plus estimé esprit vaste, sage et métho-
dique l'une des plus grandes, mais non
des plus éclatantes lumières du xvii" siè-
cle, naquit à Chartres, le 19 octobre
1625. Jean Nicole, son père, avocat au
parlement, poète et littérateur, dirigea

ses premières études, et lui rendit fami-
lières la langue et les oeuvres des classi-
ques grecs et latins. A 14 ans, Pierre avait
achevé ses humanités. Il fut envoyé à
Paris (1642), et reçu maigre ès-arts
(1644). Ce fut à cette époque que com-

(') Décrit par Nicolay lui-même» voir Schnitz-
Itr, La Ruuit, la Pologne fila Finlande, p. 619.

mencèrent ses liaisons avec lea solitairet
de Port- Royal (voy.), où il avait deux
tantes religieuses, dont l'une, la mère
Marie des Anges (Suyreau), mourut ab-
besse (1658). Nicole, étudiant en Sor-
bonne, y prit le degré de bachelier
(1649). Alors commençait, dans l'uni-
versité, la grande et longue agitation cau-
sée par les fameuses cinq propositions
(voy. JANSÉNISME) il craignit de s'en-
gager dans une faculté déjà profondé-
ment divisée; il renonça donc à la li-
cence et au doctorat.

Les traductions et les poésies qu'avait
fait imprimer son père étaient, dans leur
élégance, trop libres et trop licencieuses.
Il avait laissé des manuscrits que Pierre
s'empressa de détruire, et il rechercha,
pour les supprimer, les exemplaires des
publicationsdéjà faites.

Des écoles, qui devinrent célèbres,
avaient été fondées près de l'abbaye de
Port-Royal par Duvergier de Hauranne,
abbé de Saint-Cyran. Antoine Arnauld,
Nicole et Lancelot ne tardèrent pas à
briller parmi les professeursde ces écoles.
Ils publièrent,sous le titre de Méthodes,
d'excellents livres; une Grammaire grec-
que, une -Grammaire latine, le Jardin
des racines grecques, une Grammaire
italienne, une Grammaire espagnole,
une Grammaire générale et raisonnée,
la Logique, ou l'Art de penser: ce der-
nier ouvrage d'Ant. Arnauldet de Nicole,
mais auquel Nicole eut la plus grande
part, parut en 1659, et depuis cette
époque il a été souvent réimprimé. Ni-
cole publia seul, sous le titre de Delectus
epigrammatum,un choix des meilleures
épigrammes des anciens; il y joignit un
recueil de sentences tirées des meilleurs
poêles, et d'autres auteurs grecs, latins,
italiens, espagnols, avec des notes esti-
mées et une excellente dissertation sur la
beauté poétique et sur le style de l'épi-
gramme (1659, in- 12; plusieurs édi-
tions). Cependant les écoles de Port-
Royal inquiétaient trop vivement une
congrégation célèbre qui aspirait au mo-
nopole de l'enseignement (voy. Jésui-
TES) elles turent supprimées.

Dès lors, presque toute la vie littéraire
de Nicole ne fut qu'un combat et quoi-
qu'il ait dit, pour justifier sa modération



dans la controverse,qu'il n'aimait pas les tt
guerres civiles, il fut le constant adver- 1

saire des jésuites, le plus infatigable dé- s
fenseur du jansénismeet de Port-Royal, <

l'ennemi déclaré du protestantisme; il )

écrivit avec Arnauld et Pascal contre les
<

enfants de Loyola, avec ceux-ci contre i
les calvinistes, avec Boasuet contre Fé- r
nélon, avec Mabillon contre l'abbé de
la Trappe, dans la querelle sur les étu-
des monastiques. Nicole est un des au-
teurs qui tiennent le plusde place dans le

<

Dicl. des anonymes et des pseudony-
mes. Ses ouvrages de controverse s'élè-
vent au nombre de plus de cent, dont
une douzaine en latin; ceux d'Ant. Ar-
nauld et de Bossuet sont également très
nombreux, et l'on doit regretter que tant
de science et d'élévation dans le talent
ait été perdu dans ces querelles théolo-
giques du xvne siècle, qui se trouvent
aujourd'hui sinon éteintes, du moins as-
soupies, et plusieurs déjà presque ou-
bliées.

Il serait donc inutile de donner ici la
liste complète des écrits de Nicole. Nous
citerons seulement les plus remarquables.
L'auteur, qui écrivait en latin avec une
élégante et rare facilité, traduisit dans
cette langue, à Cologne, où fuyant la
persécution, il s'était retiré, les célèbres
Provinciales de Pascal; il y joignit des
notes, en cachant son nom sous celui de
Guillaume fVendrock, et des Disquisi-
tiones, sous le pseudonyme de Paul
Irénée. Cette version très estimée, impri-
mée en 1058, in-8°, eut plus de 12 édi-
tions. Elle fut brûlée en France par la
main du bourreau, le 14 octobre 1660,
comme l'avait été, en 1657, l'original,
auquel on rapporte l'honneur d'avoir fixé
la langue française. Pascal, composant
son œuvre, avait été aidé par Nicole.
« Les Lettres Provinciales, dit l'abbé
Goujet, ont été revues par MM. Arnauld
et Nicole. Le dernier corrigea, en 1656,
les 2e, 6% 7e et 8«, étant à l'hôtel des Ur-
sina; il donna le plan de la S», de la 1 1»

et de la 12e; il revit la 13e; il fournit la
matière des 16e, 17« et 18". » -Nicole
écrivit, dans le genre des Provinciales,
des Lettres sur l'hérésie imaginaire (le
jansénisme) et les Visionnaires (1664-
65) mais ces lettres, publiées sou* la

faux uom de Danwillieii, en Hollande

par les Elzevirs (1667, 2 vol. in-12),
sont bien loin sous le double rapport
de la pensée, du trait et du style, de l'im-
mortel ouvrage de Pascal. C'est à Nicole
qu'on peut rapporter presque tout l'hon-
neur du grand ouvrage de la Perpétuité
de lafoi sur l'Eucharistie,qui a été pu-
blié sous le nom d'Antoine Arnauld.
« Vous êtes prêtre et docteur, lui dit
Nicole, et moi je ne suis que simple
clerc or, ici, il faut parler au nom de
l'Église, et vous le pouvez mieux que
moi. » Arnauld, cédant à une humilité
si rare, consentit à passer pour l'auteur
du livre, qui eut un immense succès, et
dont les trois parties furent successive-
ment présentées, en son nom, aux papes
Clément IX, Clément X et InnocentXI
(1669,1672 et 1676).

De tous les ouvrages de Nicole,les Es-
sais de morale (voj-. Moralistes) sont
celui qui rattache le mieux sa gloire à
celle du grand siècle il forme 13 volu-
mes in-12, dont le premier parut en
1671. Il suffira de citer ici le jugement

non suspect qu'en a porté Voltaire

« Les Essais de Nicole, qui sont utiles
au genre humain, ne périront pas. Le
chapitre Sur les moyens de conserver- la
paix dans la société est un chef-d'œu-
vre auquel on ne trouve rien d'égal dans
l'antiquité'. »

Nicole eut sa part des persécutions
religieuses du XVIIe siècle. En 1679,
après la mort de la duchesse de Longue-
ville (voy.) qui avait courageusement
protégé sa liberté, il fut obligé de sortir
du royaume, et alla rejoindre, à Bruxel-
les, Ant. Arnauld; mais, plus heureux
que cet illustre ami, qui mourut dans
l'exil, Nicole obtint bientôt la permission
de rentrer en France; et dès lors, il s'oc-
cupa moins de combattre les jésuites que
les calvinistes, les quiétistes et l'abbé de
Rancé. Il était souvent visité par Racine,
Santeul et Boileau. Il mourut d'une at-
taque d'apoplexie, le 1 novembre1695,
et fut enterré dans l'église de Saint-Mé-
dard. Il avait choisi pour exécuteur tes-
tamentaire le P. Fouquet de l'Oratoire

(*) M"» de Sévlgné écrivait à ta 611e :«Dennei
ce que je fait je recommence ce traité, et je

~oudrai~bien w iviev un bonilfoo et t'a~alee..



I1r;nh:an,.fils du fameux surintendant. Nicole a été
appelé le Boëcc de la France. « La so-
lidité et la raison, dit Palissot, .«ont le
caractère dominant des écrits de cet au-
teur mais comme il s'adresse rarement
à l'imagination comme il s'attache plus
aux preuves qu'à l'agrément, son style,
quoique très clair, très pur, très exact,
fatigue un peu par sa monotonie. » On

peut consulter la Vie de Nicole, publiée

par l'abbé Goujet (1732, in-12).V-vE.
• JilCOLO (NICOLAS ISOUARD, dit),

compositeur distingué, naquit à Malte,
en 1777, d'un père négociant dont la
famille était d'origine française. Il vint
faire ses études à Paris. Les événements
l'obligèrent à retourner dans sou pays,
en 1700. Son père l'envoya alorsen Italie
pour se livrer à des opérations commer-
ciales mais le jeune homme était tout
entier à la musique. Il reçut des leçons
de quelques bons maîtres, et fit enfin
représenter uu petit opéra à Florence.
Une autre de ses pièces fut assez bien
accueillieà Livourne. Désirant retourner
près de sa famille, Nicolo obtint la place
d'organiste de la chapelle de l'Ordre;
mais, lors de la prisede l'ile par les Fran-
çais, le général Vaubois l'emmena à Paris,
en qualité de secrétaire. A peine arrivé
dans cette capitale, il écrivit quelques
opéras, et prit le nom italianisé de Nicolo

sous lequel il est connu. Michel-Ange
(1803) fut le premier de ses ouvrages
qui fixa l'attention. En 1808, parut Un
jour à Paris, et en 1810, Cendrillon,
dont le succès fut prodigieux. Joconde,

son dernier opéra et son meilleur ou-
vrage, fut joué en 1814. Jeannot et
Colin n'est pas moins digne d'être men-
tionné. Les Rendez vous bourgeois
(1807) doivent surtout leur succès aux
facéties du livret. Nicolo mourut dans la
force de l'âge, le 23 mars 1 8 1 8. X.

NICOMÈDE, Nicoméuie, voy. Bi-
THYNIE.

N ICOPOLIS,forteresse turquesituée
dans la Boulgarie^oy.},sur le Danube,
célèbre dans l'histoire par la victoire que
Bajazel 1er y remporta, le 28 septembre
1396, sur une armée de 100,000 chré-
tiens commandée par Sigismond (voy. ces
noms), roi de Hongrie. – Plusieursautres
villes, en Egypte {voy. Nir, etc.), dans

t nv § n r\ tni
l'Épire et ailleurs, portent aussi le iioiit
de Nicopolis (ville de la victoire). X.

NICOT (JEAN), seigneur de VILLE-
MAIN, secrétaire du roi, ambassadeur en
Portugal, doit surtout sa célébrité à l'in-
troduction du tabac (voy.) en France
aussi cette plante avait-elle reçu le
nom de nicotiane. Né à Nimes,en 1530,
d'un notaire, il est mort à Paris, le 5 mai
1600, laissant plusieurs ouvrages im-
primés. Z.

NID. Une des circonstances les plus
intéressantes de la vie des oiseaux (voy.),
c'est la sollicitude avec laquelle, aussitôt
que se font ressentir les mystérieuses
influences de la maternité, ils s'occupent
du berceau destiné à teur jeune couvée.
On ne sait ce qu'on doit le plus admi-
rer, de l'adresse élonnante qu'ils dé-
ploient dans la construction de ce nid,
pour l'exécution duquel ils n'ont que
leur bec, ou des précautions ingénieuses
qu'ils prennent en vue de besoins à venir,
et de la régularité avec laquelle leurs gé-
nérations successives exécutent invaria-
blement les mêmes travaux, lors même
qu'elles n'ont pu prendre à cet égard de
leçons de leurs devancières. Tantôt ces
nids se composent de brins de paille,
de petites bûchettes entrelacées, et dont
les intervalles sont bouchés avec de la
mousse; tantôt c'est une solide maçon-
nerie formée de gravier et de terre gâchée
avec de l'humeur salivaire,offrant parfois
à l'intérieur des compartiments,et une
couche de substances molles, ou même
des plumes que la mère a arrachées de sa
poitrine. Quant à la forme, autant d'es-
pèces, autant de variétés. Chez les uns,
elle est conique; chez les autres, sphé-
rique ou ellipsoïdale. Un troupiale con-
struit une sorte de bourse suspendue aux
branches par 4 cordons la marouette
fabrique une nacelle qui se balance sur
l'onde c'est une sorte de cucurbite sur-
montée de son alambic, dans une espèce
de cassique; parfois un simple duvet
soutenu entre des branches flexibles
constitue tout l'appareil de l'incubation.
\Jnire des oiseaux de proie se compose
de pièces de bois, souvent très volumi-
neuses, maintenues entre elles par de
fortes branches, et reposant sur l'enta-
blement de quelque roc élevé. Il est des



espèces qui se bornent à creuser dans la e

terre ou dans le sable une cavité arrondie c

où elles abandonnent leurs œufs à la 1

chaleur solaire. Il en est qui choisissent, (

pour y déposer leur ponte, quelque creux 1

d'arbre. Le coucou laisse a une mère ¡
étrangère, dont il usurpe le nid, le soin (

de faire éclore ses petits. Quant au choix <

du lieu où le nid repotef il est générale-
{

ment subordonné à la manière de vivre s

de l'animal. Ainsi les oiseaux aquicoles
nichent sur le bord des eaux; les petites t

espèces au milieu des champs; les grandes 1

dans les bois, sur les arbres élevés. Pen-
dant tout le temps que dure la nidifi-
cation, le mâle surveille et suit partout

«

sa compagne, auprès de laquelle il chante (

comme pour charmer ses travaux. 1

Les mammifèresne construisent pas de
<

nids, à proprement parler; mais plusieurs
espèces, notamment dans le groupe des

<

rongeurs, amassent dans leurs terriers i
des débris de substances molles dont elles 1

font un lit à leurs petits. L'écureuil, le
muscardin entrelacent même, dans ce ]

but, des brins d'herbe ou des branches
pour en former un abri. Le lapin creuse
aussi en terre un trou uniquement destiné
à sa j-.une portée. Nous avons longuement
parlé de la demeure du castor (voy.).
Voy. aussi Tanière.

NIDS indiens ou de salangane, voy.
Hirondelle. C. S-te.

N1EBUIIR. Deux savants allemands,
le père et le fils, ont illustré ce nom. Kar-

stens, célèbre par son voyage en Arabie,
naquit le 17 mars 1733, à Lùdingworth,
dans le Hanovre, et entra, en 1760, au
service du Danemark,en qualité d'ingé-
nieur militaire. Dès l'année suivante, au
mois de janvier, il partit avec la société
que le roi Frédéric V envoyait à ses frais
explorer l'Arabie. La mort lui enleva en
quelques mois tous ses compagnons; et
le but de l'entreprise aurait été complé-
tement manqué si Niebuhr n'avait pris fa

courageuse résolution de poursuivre seul
sa route. De retour en 1767, il publia
le résultat de se» propres recherches et
de celles de ses compagnons dans sa Des-
cription de l'Arabie (Copenh., J772,
in -4°) et dans son royoge en Arabie
et dans les contrées voisines (Copeuu.,
177-1-78, 2 vol. iu-lu), l'un et l'autre

écrits en langue allemande, ainsi que
dans son édition de Fovskael {voy. ce
nom, T. XI, p. 299). Observateur
exact et fidèle, plein d'amour pour la vé-
rité, ennemi du merveilleux et de l'exa-
gération, Karstens Niebuhr ne raconte
que ce qu'il vu de ses propres yeux
et jamais il ne s'en rapporte au témoi-
gnage des autres aussi, ses ouvrages
sont- ils encore aujourd'hui la source la
plus pure de nos connaissances sur la si-
tuation des pays qu'il a parcourus et
leur constitution politique. Nommé, en
1768, capitaine du génie, il reçut, en
1778, le titre de conseiller de justice,
ainsi qu'une place de secrétaire provin-
cial à Meldorf, dans le Dithmarschen mé-
ridional en 1808, il devint conseiller
d'état (nominal),aprèsavoirétéadrnis,en
1802, dans le sein de l'Institut de France
comme associé étranger à la 3e classe. 11

mourut le 26 avril 1815. Son fils a pu-
blié sa Vie (Kiel, 1817, in-8°). C. L.

Bauthold-GeoroesKiebuhr, fils du
précédent, naquit à Copenhague, le 27
avril 1776. La première éducation qui
lui lut donnée, à Meldorf, semblait lui
garantir le même genre d'illustrationque
son père mais ses goûts l'entraînèrent
irrésistiblement vers l'étude de l'anti-
quité classique. Après avoir reçu des le-
çons du philologueSoeger, il alla étudier
le commerce à Hambourg; et là, il se lia
d'amitié avec le poète Voss et l'illustre
Klopstock. Il passa ensuite quelque temps
à l'université de Kiel, suivant les cours de
droit, et se rendit à Édimbourg, où il
étudia avec beaucoup de fruit la chimie,
en même. temps que les institutions de la
Grande-Bretagne. De retour dans sa pa-
trie, il vit s'ouvrir devant lui la carrière
administrative, et devint successivement
secrétairedu ministre des finances, sous-
bibliothécaire et enfin l'un des direc-
teurs de la banque danoise. Quand les

L
Français inondèrent l'Allemagne, Nie-
buhr abandonna son pays, qu'il accusait
de leur être favorable, et passa au ser-
vice de la Prusse, où il lut nommé direc-
teur du commerce de la mer Baltique. A
la paix de Tilsitt, il fut chargé d'une né-
gociation eu Hollande avec l'Angleterre
pour régler quelques affaires de finan-
ces, et reçut le titre de conseillerd'état à



son retour à Berlin. Lors de la création v
de l'université, plusieurs savants confrè- c
res de Niebuhr à l'Académie des sciences,
le pressèrent d'entreprendre un cours I
d'histoire romaine. Il publia, en 1811 1 et h

1812, les deux premiers volumes de ce s
travail, qui eurent un immense succès; f
et en même temps, il lut à l'Académie r
de savants mémoiressur divers points de (
l'histoire grecque ou romaine, plus ou l
moins controversés. A l'époque de la s
campagne de Russie, il fit paraitre, avec ï
M. Arndt, un journal intitulé Le Cor- t
respondant prussien, rédigé à la suite
des armées. Il prit lui-même part à la ï

guerre. En 1815, il écrivit en faveur des c

patriotes allemands, ce qui lui valut un t

honorableexil, coloré du prétexte d'une 1

mission auprès du Saint-Siège (1816).
Niebuhrse rendit à son poste en passant

par Vérone, où il découvrit, dans la bi-
bliothèque du chapitre, les Institutes de
Gaïus (voy.). A Rome, il fit de sérieuses
recherches sur l'histoire qu'il avait en-
treprise,publia plusieursdissertations ou
éditions (voy. Fronton), et donna, dans
un journal allemand, ses idées sur la to-
pographie de Rome. Après avoir solli-
cité son rappel, il alla visiter Naples;
puis se mit en route par les provinces
du Rhin, où, retenu à Bonn malgré lui,
il s'occupa de continuer son Histoire
romaine. Il rédigea son 3e volume pen-
dant l'hiver de 1824, et résolut ensuite
de refondre les deux volumes qu'il avait
déjà publiés. Ces deux volumes eurent
jusqu'à deux éditionsnouvelles. En 1826,
il conçut l'idée de réimprimer les auteurs
de la collection byzantine [voy.); et en
même temps, il fonda un recueil pério-
dique intitulé le Musée du Rhin. Un
incendie ayant détruit, dans la nuit du 7
février 1830, une partie de ses travaux,
il était occupé les recommencer,lorsque
la révolution de Juillet porta le dernier
coup à ton organisation inquiète et ner-
veuse. Le 2 janvier 1831, il succomba à
la suite d'une violente inflammation, lais-
sant inachevée cette fameuse Histoire
romaine, qui a donné lieu à tant de con-
troverses, et qui, quoi qu'on en puisse
dire, est certainementun des ouvrages les
plus remarquables de notre époque. Elle

a été traduite en français par notre sa-

vant collaborateur, M. de Golbéry (voy.
ce nom). D. A. D.

Niebuhr avait publié, en 1828, à
Bonn, un premier recueil d'Opuscules
historiques etphilologiques; en 1842,
sa famille le compléta par un 2* vol. et
par un autre vol. d'Opuscules posthu-
mes non philologiques (Hamb. 1842).
Ces publications avaient été précédées
par des espèces de Mémoires mis au jour
sous ce titre Lebensnachrichten über
B.-G. Niebuhr, aus Briefen desselben
und aus Erinnerungen ciniger seiner
ncechsten Freunde (Hamb., 1838 et 39,
3 vol. in-8°). On en trouve la substance
dans le 7' vol. (1839) de la traduction
française de l'Histoire romaine par«
M. de Golbéry. S.

NIÈCE, voy. PARENTS, PARENTÉ.
NIELLE,voy. Gravure, T. XII, p.

790, et FINIGUERRA.
MEMCEWICZ(Juliew-Ursin), sé-

nateur, président de la Société royale
des Sciences à Varsovie, naquit en Li-
thuanie,en 1757. Élevé au corps des ca-
dets de Varsovie, il devait embrasser la
carrière militaire, mais les circonstan-
ces et sa vocation en disposèrent autre-
ment. Ayant été nommé nonce du pala-
tinat de Livonie à la diète constituante
de 1788, qui entreprit de régénérer la
Pologne, il se voua, avec toute l'ardeur
de son àme, à cette œuvre patriotique.
A la tribune, il appuyait d'une parole
éloquente toutes les mesures de sagesse
et d'ordre; hors de l'assemblée il con-
sacrait sa plume à leur défense. C'est
dans cet esprit qu'il publia alors, avec
deux de ses amis, la Gazette nationale et
étrangère. Le Retour du nonce, comédie
populaire, et le drameCasimir-le-Graiid,
deux pièces de circonstance,dont la pre-
mière tient une place distinguée parmi
les chefs-d'œuvre de la scèue polonaise,
datent aussi de cette époque. En même
temps, pour rallumer le patriotisme de
ses concitoyens, il chantait les exploits
des héros nationaux. Complétés et re-
cueillis plus tard (Varsovie, 1 8 1 6) ces
Chants historiques, qui embrassent toute
l'histoire de Pologne rendirent le nom
de Niemcewicz le plus populaire parmi
les poètes du pays. Il en parut une tra-
duction allemande par Gaudy (Leipz.,

»



J..P J~P I1833). L'oeuvre de la Constituante ne
sauva point l'indépendance nationale.
Après avoir combattu pour sa défense
dans la campagne de 1794, qu'il fit en
qualité d'aide-de-camp de Kosciuszko,
blessé et fait prisonnier à côté de son chef
à la bataille de Macieïowicé,Niemcewicz
fut déporté dans les prisons de Saint-
Pétersbourg. Paul Ier à son avénement
à l'empire, lui rendit la liberté. Niem-
cewicz se retira alors aux États Unis

d'Amérique où il épousa une Américai-
ne, M™6 Keane-Livingston. Quand, en
1802 la Société des Amis des Sciences
fut formée à Varsovie, pour sauver du
dépérissementla langue et les monuments
nationaux, il fut appelé à participer à

ses travaux. Cinq ans après, l'érection
du grand-duché de Varsovie le ramena
définitivement en Europe. Nommé par
Frédéric-Augustesecrétaire du sénat et
membre du conseil de l'instruction pu-
blique, il exerça la première de ces fonc-
tions jusqu'en 183t, où la diète du
royaume l'éleva à la dignité de sénateur-
castellan mais il fut révoqué de son
emploi de conseiller en 1821, lorsque
Alexandre commença à s'écarter de la
voie libérale qu'il avait suivie jusqu'à
cette époque. La présidence de la So-
ciété royale des Sciences lui fut alors
conférée par le choix de ses collègues.
C'était reeonuaitre dignement les servi-
ces rendus aux lettres par Niemcewicz

car les occupationsd'homme d'état, non
plus que l'exil ne l'empêchèrent jamais
de se livrer aux travaux littéraires. Hors
de son pays, il s'était occupé de la tra-
duction de plusieurs chefs-d'œuvre de
la littérature étrangère, dont une, celle
d'un poème de Pope (La boucle de che-
veux enlevée), fut même faite dans les
prisons de Saint-Pétersbourg; de re-
tour dans sa patrie, il ne disconti-
nuait point de nourrir l'esprit public de

ses productions nationales et patrioti-
ques. Nous citerons d'abord ses princi-
pales œuvres dramatiques; ce fuient
Ladislas à Yarna, tragédie en 5 actes;
V Égoïste, com. en 5 actes; Les pnges
du roi Jean, com.; Hedvige, opéra; Ko-
chanovski, opéra. Parmi ses travaux his-
toriques, les plus remarquables sont Le
règne de Sigismond HT, roi de Polo-

gne (Varsovie, 1829, 3 vol. in-8°), et
le Recueil des mémoires historiques sur
l'ancienne Pologne (1822 et ann. suiv.,
5 vol.). Niemcewicz publia en outreplu-
sieurs romans, Jean deTcnczyn(1825);
les deux Sieciech, Leybé et Siova, etc.
Citons encore ses Lettres lithuaniennes,
feuilles satiriques contre les tsars, pu-
bliées périodiquement pendant la campa-
gne de 1 8 1 2. Enfin, nous avons aussi de
lui deux volumes de fables et contes;
c'était mêmeson œuvre de prédilection
jamais, lorsque les circonstances y prê-
taient, il ne manqua de lancer dans le
public quelques traits pleins de sel et de
vérité sous le voile de l'apologue.

Lors de la dernière insurrection polo-
naise, Niemcewicz accepta de ses conci-
toyens la mission d'aller en Angleterre,
dans l'espoir que des relations formées
pendant son exil seraient utiles à leur
cause. Il ne rentra plus dans son pays.
Arrivé à l'âge de 85 ans, il mourut à Pa-
ris, le 23 mai 1841. Ses compatriotes
lui élèventun monument à Montmoren-
cy, son séjour favori, où il avait désiré
d'être enterré le même monument cou-
vrira les dépouilles mortelles de son ami,
le général Kniazievicz (yoy. avec lequel
il avait commencé sa carrière, et qui le
suivit de près dans la tombe. Niemcewicz
a laissé à Paris des mémoiresvolumineux
et quelques œuvres inédites. Th. M-ki.

NIÉMEN, fleuve assez considérable
de l'empire russe, qui a sa source dans
le gouvernementde Minsk, traverseceux
de Grodno et d'Augustovo (Pologne),
entre dans la Prusseorientale, où il prend
le nom de Memel, et se jette dans le Ku-
risch-Haff (voy. ces noms) par deux em-
bouchures. Le Niémen doit surtout sa
célébrité à l'entrevue qui, le 25 juin
1807, y eut lieu sur un radeau, entre les

empereurs Napoléon et Alexandre, et à
laquelle fut ensuiteadmis le roi de Prusse,
Frédéric-Guillaume III (voy. tous ces
noms). Elle amena la paix de Tilsitt
{»<>)'•), ville près de laquelle cette entre-
vue avait eu lieu. X.

NIEMEYER (Auguste-Hermawn),
célèbre pédagogiste ( voy. Éducation
T. IX, p. 204), naquità Halle, le 1 1 sep-
tembre 1754. Professeur extraordinaire
de théologie, en 1780, puis, quatre an»



ur ordinaiaprès, professeurordinaire, il réunit à ces s

fondions plusieurs autres emplois, tous c

relatifs à l'enseignement, à la direction du
culte ou des écoles et à la philanthropie i

chrétienne. En 1807, il fut amené en i
France comme otage, avec plusieurs de 1

ses collègues; mais, dès l'année suivante,
<

il retourna dans sa patrie et siégea dans
les Etals du nouveau royaume de West- 1

phalie. Il était depuis quelques années
chancelier et recteur perpétuel de l'uni-
versité de sa ville natale, lorsqu'en 1813,
Napoléon ferma cette école que les senti-
ments patriotiques des étudiants lui ren-
daient suspecte. Réintégré dans sa place
l'annéesuivan te, il reprit ses fonctions aca-
démiques, sauf celles de chancelierdont
il se démit. Il mourut le 7 juillet 1828.

Niemeyer est auteur d'un grand nom-
bre d'ouvrages de morale et d'édification
religieuse, parmi lesquels nous citerons
seulement La caractéristique de la Bi-
ble (5e édit., Halle, 1794-95, 5 vol.; 6e •
édit., Halle, 1830); Philotas (Halle,
1779-91, 3 vol.;3eéd.,Leipz.,1808);
Timot/iée, espèce d'imitation de V Emile,

mais sous le point devue chrétien (Halle,
1784, 3 vol.; 2e édit., 1790); La théo-
logie populaire et pratique (4e édit.,

eHalle, 1800, 2 vol.), etc. Cependant
ce sont surtout ses écrits pédagogiques
qui ont rendu célèbre le nom de Nie-
meyer, savoir Vues sur la Pédagogique
allernandeet son histoire dans le xvme
siècle (Halle, 1801); Principes de l'é-
ducation et de l'enseignement (9e édit.,
publiée par son fils, Halle, 1834-35, 3
forts vol.), et Passages originaux des
classiques grecs et latins sur la théorie
de l'éducation (Halle et Berlin, 1813).
Son Livre de cantiques pour les écoles
supérieures et ses Poésies religieuses
(Halle et Berlin, 1814), lui ont mérité
aussi une place parmi les poêlessacrés de
l'Allemagne.

Les fils de cet homme de bien ont mar-
ché sur ses traces. L'aîné, G un.i.AUMENie-

meyer, né en 1788, professeur deméde-
cineà l'université de Halle, directeur de
l'hospice des accouchements, est mort
dans cette ville, le 26 mars 1840. Le plus
jeune, Hermann-Agathon,né le 5 jan-
vier 1802, est professeur de théologie à
la même université,et, comme l'avait été

1 1son père, directeur des fondations pieuses
de Francke (vor. ce nom). S.

NIÈVRE (DÉPARTEMENTdbia). For-
mé presque entièrement de l'ancien Ni-
vernais et en partie du Morvan (voy. ces
noms), il est borné à l'est par le dé[>.
de la Côte-d'Or, au sud-est par celui de
Saône-et-Loire, au midi par celui de
l'Allier, à l'ouest par celui du Cher, et
au nord par celui de l'Yonne (vor. ces
noms). La Loire, en traversant d'abord
le sud-ouest du département, lui sert de
limite occidentale, depuis sa jonction avec
l'Allier. La Nièvre, petite rivière qui nuit
dans le département et lui donne sou
nom, se réunit à la Loire auprès de Ne-
vers. Le département est encore arrosé
par l'Yonne, à laquelle s'unit le Beuvron,
à Clamecr. Le canal du Nivernais unit
cette rivière à la Loire, en côtoyant
l'Yonne jusqu'à sa sortiedu département.
lin canal d'une plus grande étendue en-
core, est celui qui longe la rive gauche
de la Loire. Ce département, d'une su-
perficie de 681, 093 I)ect.,o%i 344ilieues
carrées, a quelques plaines fertiles, mais
en général son sol argileux, calcaire ou
siliceux, est peu favorable à la culture.
Il est coupé par des chaînes de montagnes
granitiques,dans lesquellesla sommité la
plus élevée, celledePrenay, a 888'n. On

compte 295,261 hect. de terres laboura-
bles, et plus de 15,850 hect. de landes
et de bruyères j les bois, une des richesses
du dép., occupent 234,374 hect. appar-
tenant aux communes et produisant
1,208,448 stères; en outre, l'état pos-
sède 24,523 hect. de forêts; c'estsurtout
dans le Morvan que les bois couvrent une
grande partie du sol. Depuis longtemps,
on fait flotter les bûches sur les ruisseaux
et rivières et sur le canal du Nivernais
lyo)r. Flottage); les trains ou flottes
arrivent, comme on sait, par l'Yonne
dans la Seine, et servent en grande partie
à l'approvisionnementde Paris; l'exploi-
tation de ce boisbrûler, son transport,
la confection et le voyage des trains qui
en sont formés, occupentun grand nom-
bre de bras. 9,900 hect. sont cultivés en
vignes;celles-ci fournissentquelquesvins
de bonnequalité,entre autres le vin 13'ane
de Pouilly-sur-Loire; sur 2,452 hect.,
on cultive de très bon chanvre, dont la



récolte annuelle est de 686,540 kilogr.
Le dép. fournit de bons fruits, des truffes
et beaucoupde merises. Il a des chevaux
et des bestiaux de bonne race, et nourrit
285,760 bêtes à laine de race médiocre.
Sous le rapport des mines, c'est un dép.
libéralement pourvu par la nature, sur-
tout en mines de fer, une des principales
ressources du Nivernais: aussi, ont-elles
donné lieu à des établissements qui sont
aunombredes plus importants du royau-
me (yoy. Fosdeiuk, Forge, etc). Une
trentaine de hauts-fourneaux, dont les
principaux sont ceux de Fourcbambault
et d'Imphy, et qui occupent environ 250
ouvriers, livrent annuellement au com-
merce, près de 8 millions de kilogr. de
fonte brute, et plus de 25 millions de
fonte moulée. Il y plusde 100 affineries
pour le fer et environ 16 pour l'acier,
beaucoupde martinets, une douzaine de
laminoirs pour la tôle, deux ferblanteries,
quatre forges pour les ancres, une fabri-
que de limes, etc., occupant en tout plus
de 1,600 ouvriers. Quoique le principal
combustibleemployé soit le bois, le dép.
a aussi des mines de houille; il possède,
de plus, des mines de plomb etdecuivre,
des carrières de marbres divers, de grès,
de pierres meulières et à bâtir. Parmi les
eaux minérales, celles de Pougues, char-
gées de plusieurs carbonates, ont, pour
les buveurs, une qualité tonique, tandis
que celles de Saint- Honoré, à la fois
thermales, sulfureuses et savonneuses,
sont employées en bains.

Le dép. de la Nièvre se divise dans les
quatre arrondissementsadministratifs et
électoraux de Nevers, Châleau-Chinon
Clamecy et Cosne, qui comprennent 25
cantons et 317 communes ayant, suivant
le recensement de 1841, une population
de 305,346 hab. En 1836, il en avait
297,550, présentant le mouvement sui-
vant naissances, 9,898 (5,051 masr.,
4,847 fém.), dont574 illégitimes; décès,
7,718 (3,989 masc., 3,729fém.);maria-
ges, 2,996.Au 9juillet 1842, ilcomptait
1,381 électeurs. Le déj-. est, sous les rap-
ports judiciaire et universitaire, du res-
sort de la cour royale et de l'académie de
lîourges; il forme le diocèse de Nevers,
et il fait partie de la 15e division mili-
taire, dont Bourges est le chef-lieu.

Nevers, ville de 16,967 âmes, situé

sur la pente d'une colline de la rive droite
de la Loire,ancienchef-lieu d'un comté,
puis d'un duché-pairie (voy. Nivernais),
est maintenant celui du dép.; on y voit
le château des anciens ducs. Nevers a
une cathédrale gothique, de grandes ca-
sernes, un vaste arsenal, une jolie pro-
menade de plus, un collége, une biblio-
thèque, des fonderies pour la marine, et
des manufactures de faïence, d'émaux et
de porcelaine. Dans une île de la Loire,
est bâtie Decize, ville de 3,060 hab.,
auprès de laquelle aboutit le canal du
Nivernais aux environs on exploite des
mines de houille. Château-Chinon, ville
de 2,775 âmes, occupe une montagne du
Morvan, sur la rive gauche de l'Yonne.
Il ne reste que quelques débris du châ-
teau-fort dont elle porte le nom, et qui
a été plusieurs fois assiégé et dévasté. A
Glamecy, ville de 5,539 hab., au bas
d'une montagne et au confluent de
l'Yonne et du Beuvron, le vieux château
a éprouvé le même sort, mais un châ-
teau moderne, sur la place de Veauvert,t,
avec un beau jardin, fait un des prin-
cipaux ornements de cette ville, dont la
grande occupation est l'expédition des
trains de bois pour la Seine; le buste de
Jean Rouvet, qui, le premier, a eu l'idée
des envois de cette espèce, orne le pont
de l'Yonne. Cosne, au continent de la
Loire et du Nohain, et sur la route de
Paris à Lyon par le Bourbonnais, a
6,212 bah.; elle possède des usines, des
coutelleries et une forge d'ancres. C'est
à Guérigny, sur la INièvre, que se forgent
les câbles de fer et autres gros ouvrages
pourla marine. Sous le nom d'Amognes,
on comprenait autrefoisun terrain fertile
le long de la Loire, sur lequel étaientbâ-
tis les châteaux de Lichy, Beaumont,
Plauts et Amognes.On a trouvé plusieurs
fois dans ce département des antiquités
romaines, tels que des restes d'anciennes
roules, et des tracesde bains aux eaux de
Saitit-Honoré. D-G.

1VUJRIÎ ou Jomba (njolibn), c'est-
à-dire, dans le langage indigène, le grand
fleuve, appelé aussi le Nil noir, et Quorra
dans sa partie inférieure. C'est le cours
d'eau le plus considérable de l'Afrique.
Sa source et même son embouchuresont



îs É*¥llaalr?lllconnues depuis quelques années seule-
ment. 11 descend des montagnes de la
Sénégambie, coule au nord-est pendant
250 milles géogr., arrose les villes de
Djenni et de Ten-Boktoue (Tombouc-
tou), tourne au sud, et se jette dans le
golfe de Guinée en formant un véritable
delta qui se développe entre la rivière
de Noun, la rivière de Benin et le Ca-
labar, ainsi que l'ont prouvé les récentes
découvertes des frères Lander. Hérodote
avait déjà dit que le Niger coulait de
t'ouest à l'est; mais on ne voulut le croire
que lorsque l'exploration du cours de
ce fleuve eut confirmé son témoignage.
Mungo Park (vor. ce nom et les suivants)
fut le premier Européen qui vit le Ni-
ger il rapporta également qu'il coule de
l'ouest à l'est. Sa fin malheureuse l'em-
pêcha d'en découvrir l'embouchure. Les
deux expéditions que les Anglais firent
en 1816 n'eurent pas plus de succès.
L'opinionque ce fleuve traversaitt les mon-
tagnes de la Nigritie centrale et coulait
au sud-ouest fut émise après la publica-
tion,en 1817, du voyage de James Riley,
subrécargue d'un brick américain, qui
avait fait naufrage deux ans auparavant
sur la côte occidentale de l'Afrique. Tous
les renseignements que l'Anglais Ritchie
put se procurer dans son voyage de Tri-
poli à Mourzouk, capitale du Fezzan, où
il mourut, se bornèrent à peu de chose.
Les uns lui disaient que le Niger et le
Nil n'étaient qu'un même fleuve-, d'au-
tres soutenaient le contraire. En 1825,
Denham et Clapperton, de retour d'un
voyage entrepris .dans l'intérieur de l'A-
frique, en 1821, publièrent que le Niger
se jette dans le golfe de Benin, et cette
opinion a été confirmée par l'exploration
faite aux frais du gouvernementanglais,
en 1830, par les frères Lander. Foy.
Afrique, T. 1er, p. 234-239. C. L.

NIGRITIE, voy. SOUDAN,
NUXI-NOVGOUOD ou Bas-Nov-

gorod, ville de la Russie d'Europe située
près du confluent de l'Oka et du Volga,
sur la grande route de Moscou à la Si-
bérie, à 441 verstes (110 lieues) de cette
métropole. Chef-lieu du gouvernement
russe de Nijegorod, elle est dominée par
un kreml (citadelle), et possède 26 égli-
•»», etc. Sa fondation remonte à 1623.

nt longtempsElle fut pendant longtemps le siège d'une
principauté russe qui eut à lutter contre
les Mordouins et les Tatars, et se soumit
enfin aux grands-princes de Moscou au
commencement du xv* siècle. Mais c'est
à la foire de Saint-Macaire,l'une des plus
importantes qui se tiennent encore (voy.
Foire),et qui de Makariefa été transférée
près de ce chef-lieu de gouvernement,
que Nijni doit toute sa célébrité. Elle se
tientchaque année, dans le mois de juillet,
et attire jusqu'à 200,000 individus. Des
marchands russes, arméniens, boukhares,
tatarset persans s'y rencontrentet échan-
gent des cordages, des cuirs, des peauxet
pelleteries, de la toile, et étoffes en tout
genre, des meubles, du caviar, etc., con-
tre le thé, le coton de Boukharie, les épi-
ceries, les châles de l'Inde, etc. Suivant
M. Ivanof, dont les données ont été re-
produites par M. Schnitzler, la somme
des affaires qui se firent à cette foire, en
1832, est de 123,200,000 roubles, ainsi
répartis 89,500,000 en marchandises
indigènes, 17,600,000 en articles des
autres pays d'Europe, et 16,700,000 en
marchandises des contrées asiatiques*.
Kasan (voy.) était primitivementle point
de réunion pour ces immenses échanges;
mais en 1524, Vassilii lvanovitch, jaloux
de détourner vers la frontière russe le
riche commerce de l'Asie, défendit aux
marchands de l'empire de se rendre dans
cette ville. Ce ne fut pourtant que vers
la fin du xvne siècle que la foire se fixa
à Makarief, non loin de Nijni. Enfin, en
1 8 1 7, un incendie ayant consumé les ba-

zars, elle se porta dans cette dernière
ville, où l'on a réuni tous les moyens de
sûreté et de communication désirable?.
On trouve la descriptiondétaillée de cette
foire et le plan de ses bâtiments, d'une
ordonnance très remarquable,dans l'ou-
vrage de M. Schnitzlerintitulé La Rus-
sie, la Pologne et la Finlande, p. 116
et suiv. Ch. V.

XIK.4, voy. Jcstinieh I", FACTION,

Cirque, etc.
NIL. Ce grand fleuve africain vient

de la Nubie et parcourt dans toute sa
(*) En i835, on a vendu à la foire de Nijni-

Novgorod pour plus de 116 millions de roubles
de marchandise», et eu i838 pour plus de l3o
millions. Il est vrai qu'il existe au 6Ujet de ce.
chiffres de gonliniun variant»!, t.



itroite etlongueur cette étroite et fertile vallée de
l'Égypte (voy.) dont il semble l'artère;
puis, arrivé dans la Basse-Egypie, au-
dessous du Caire, avant d'aller se perdre
dans la Méditerranée, il se subdivise en
plusieurs branches dont les deux extrê-
mes donnent à cette partie de la contrée
la forme d'un delta (vor.). Dans l'anti-
quité, on comptait 7 embouchuresprin-
cipales du Nil; mais de nos jours, les
bras de DamietteetdeRosettesontseuls
restés navigables tous les autres sont
obstrués par suite de l'accumulation du
limon que le fleuve a successivement
déposé dans le Delta. La recherche des

sources du Nil faisait déjà le désespoir
des anciens caput Nili quœrere était
poureux une locution proverbiale, toutes
les fois qu'on voulait parler d'entrepri-
ses chimériques. Les modernes n'ont
guère été plus heureux. L'Ecossais Bruce
(voy.)crut,ilestvrai,ennovembre1770,
les reconnaitre dans la province de Go-
jam, en Abyssinie; mais tout porte à
croire que les sources qu'il a vues sont,
non pas celles du Nil proprement dit,
mais celles du Bahr-el-Azreh (fleuve
Bleu), branche orientale que les Abyssins 1

regardent toutefois comme la princi-
pale. C'est cependant à la branche occi-

<

dentale nommée Bahr-el-Abiad (fleuve
1

Blanc), et beaucoup plus considérable ]

que l'autre, qu'il est juste de conserver {

le nom du fleuve. Aussi est-ce dans ce {

dernier qu'on s'accorde généralement à <

reconnaitre le véritable Nil, le Nil des
<

anciens, que Ptolémée faisait sortir du ]

versant septentrional des montagnes de
la Lune (voy.). Issu des flancs de cette ]
chaine, sous la latitude présumée de 7°
N., le Bahr-el-Abiad coule d'abord au
nord-est, puis en droite ligne vers le
nord, et se grossit de beaucoup de riviè-
res, jusqu'à ce qu'à environ 8 journées
au-dessous de Chillouk, sous le 16° de
latitude, il se confonde, à Hajile, avec le
Bahr-el-Azrek. Celui-ci, à son origine,
arrose le district de Dembéa, où il se
jette dans le lac du même niiin, appelé
aussi lac de Tzana; puis, après s'en être
échappé, décrit en spirale un immense
circuit qui le rapproche de nouveau de
sa source; franchissantensuite avec im- (

pétuosité les montagnes frontières de 1

i*fr •ani/t*l'Abyssinie, il court rapidement vers son
confluent, près de Sennaar, en baignant
nue vallée très fertile. Réunis en un seul,
ces deux grands cours d'eau prennent
alors le nom générique de Nil, et pour-
suivent leur course dans une direction
presque toujours septentrionale jusqu'au
30° de lat., en ne formant qu'une seule
courbure considérable vers l'ouest. D'a-
bord le Nil traverse la Nubie {voy.), où
il s'enrichit des eaux du Takazé ou Arta-
boras, son dernier alfluent, bien qu'il lui
reste encore une étendue de 450 lieues
à parcourir. La chaine de montagnes
Gebel-el-Selsilyh, à travers laquelle il se
fraie ensuite un passage, s'étend de l'est à
l'ouest. En trois cataractes, il s'élance des
rochers de la Haute-Nubie dans la belle
vallée de l'Egypteà Syène (auj. Assouan).
Dès lors, transformé en un fleuve majes-
tueux, il roule ses eaux avec calme sur
une longueurde plus de 100 millesgéogr.
Depuis Assouan jusqu'au Caire, où il
se partage, le Nil coule dans une vallée
d'une largeur moyennede 2 milles, bordé
par deux rangées de hauteurs, dont l'une
à l'est couvre tout le pays jusqu'à la mer
Rouge, tandis que l'autre s'élève à
l'ouest comme une digue nue et stérile,
et protège le bassin du fleuve contre l'in-
vasion des sables de la Libye. Dans la
Moyenne-Égypte, la vallée du Nil s'élar-
git un peu davantage; cependant sa plus
grande largeur à Fayoum n'est encore
que de 4 milles. Mais de là la chaine
des collines de Libye s'écarte de plus en
plus vers l'ouest. La chaine orientale dis-
parait entièrement près du Caire, où la
plaine du Delta commence à se dé-
ployer à perte de vue. Le fleuve, avant
de se diviser, y présente une largeur de
3,000 pieds.

Ce qui rend le Nil si précieux pourl'Egypte, c'est le retour périodique et
régulier de ses inondations, qui arrosent
tous les ans un espace de 756 milles carr.
géogr., en y déposant un limon fertili-
sant. Grâce à ces inondations, le sol dé-
ploie partout une admirable fécondité et
produit même deux moissons dans le
Delta, pourtant exhaussé aujourd'hui à
ce point qu'il ne peut plus être submergé
complètement. Ce ne fut qu'à dater de
Ptolémée que 1*4 anciens connurent la



cause des débordements annuels du Nil.
Ils constatèrent alors, ce que la science
moderne a confirmé, qu'ils sont dus à
l'action des vents du nord, qui soufflent
habituellementdepuis mars jusqu'ensep-
tembre. Les vents, en poussant toutes les

vapeurs vers les monts de l'Éthiopie, où
elles tombent en pluies abondantes,occa-
sionnent le gonflement du fleuve et font
en même temps refluer vers son embou-
chure les vagues de la mer, ce qui con-
tribue encore à l'élévation du niveau des
eaux. Du 18 au 19 juin la crue com-
mence lente d'abord, elle atteint son
maximum au mois de septembre; puis
les eaux baissent de nouveau et rentrent
dans leur lit. Dès la plus haute antiquité,
on avait songé à mesurer les progrès de
l'inondation et cherché, au moyen de
réservoirs et de canaux, à répandre les
eaux d'une manière plus uniforme ainsi
qu'à en faciliter le retrait. C'est aiosi que
le lac Mœris(w>y\) était destiné à recevoir
l'excédantde l'inondation, pour augmen-
ter la crue du fleuve lorsqu'elle était
insuffisante. De nos jours, Mohammed-
Ali (voy.), suivant l'exemple des anciens
Pharaonï, dont les travaux sont attestés
par de nombreux vestiges, a fait exécu-
ter, dans le même but, une multitude
de petits canaux, de digues et de bassins,
dans la Haute-Egypte, tandis que dans
la Basse, il a fait de plus creuser, dans
l'intérêt de la navigation, lesuperbecanal
Mahmoudieh (terminé en t820), long
de 25 lieues, et qui, recevant ses eaux
près de la ville de Fouah, sert à lier le
Caire à Alexandrie. Des digues immen-
ses ont été pareillement élevées tout à
l'entour duDelta pour maintenirlecours
du fleuve, et en ce moment même le vice-
roi s'apprête à réaliser un projet encore
plus vaste, le barrage du Nil au sommet
du Delta, par le moyen de la construc-
tion d'un pont gigantesque à arches et
muni d'écluses.

L'observation du retour périodique
des inondations du Nil servait aux an-
ciens Égyptiens à régler leur calendrier.
Leur mythologie avait divinisé ce fleuve,
que les Grecs faisaient naître de l'union
de Pontus avec Thalassa ou de l'Océan
avec Télhys. On l'adoraitcomme le père
de tous les dieux du pays, et la ville de

Memphis (voy.) était regardée comme
sa fille. Vers le temps du solstice, quand
commençait le débordement, on célé-
brait en son honneur la fête de Niloa,
en lui sacrifiant des taureaux noirs, et
en répandant sur ses ondes des fleurs de
lotus. Un temple magnifique lui était
consacré à Nicopolis. Son image, de
grandeurcolossale, était sculptée en mar-
bre noir pour marquer son origine
éthiopienne. On le représentait couronné
de lauriers et d'épis, et s'appuyant sur
un sphinx. Le crocodile, l'hippopotame
et le dauphin formaient ses autres attri-
buts. Les 16 enfants dont il était entouré
étaient le symbole du nombre de coudées
nécessaire à la crue de ses eaux pour
être fertilisante.. j. Ch. V.

KILOMÈTRE. On appelait ainsi
dans l'antiquité, des colonnes élevées au
milieu du Nil (vor.) et marquées d'une
échelle graduée qui servait à mesurer la
crue ou la diminution des eaux du
fleuve. On voit encore aujourd'hui un de
ces monuments à l'Ile de Rodda. X.

N1JMÈGUE, ville fortifiée de la pro-
vince de Gueldre, dans le royaume des
Pays-Bas, avec 17,000 âmes, célèbre par
le congrès qui y fut ouvert, en 1676, et
qui amena, en 1678, la conclusion de la
paix entre la France, l'Espagne, les Pro-
vinces-Unies, la Suède et leurs alliés.
Voy. Louis XIV, T. XVI, p. 753, PAYS-

BAS, etc. • X.
NIMES ou Kismes, chef-lieu du dé-

partement du Gard {voy.), est une an-
cienne ville fondée par les Romains (Ne-
mausus Nemausium) qui a conservé
desrestesimposantsdesonanciennesplen.
deur, et qui, sous ce rapport, mérite de
fixer un instant notre attention. Elle est
assise au pied de collines qui, du côté du
nord, lui forment une espèce de cein-
ture. Au midi, elle n'est séparée de la

mer que par une plaine de peu d'éten-
due. En 1836, elle renfermait 43,036
hab. L'antiquité y est représentée par
plusieurs monuments qui sont les deux
portes dites de Franceet d'Auguste, l'am-
phithéâtre, la Tour Magne, la Maison
Carrée, les bains de la Fontaine, le temple
de Diane et le pont du Gard. Le moyen-
âge et les temps modernes n'y comptent
que trois monuments la cathédrale, le



nntaine etjardin de la Fontaine et la prison dite
Maison centrale.

La Tour Magne (du latin turris ma-
gna) qui passe pour le monument le plus
ancien de Nimes, est située sur la plus
haute des collines qui l'environnent. Ce

monument, considérablementdégradé, a
environ 100 pieds de hauteur et sert au-
lourd'huide télégraphe.En 7 37,Charles-
Martel fut sur le point de le détruire
pour ne pas le laisser tomber au pouvoir
des Sarrazins.

Les bains de la Fontaine ne furent dé-
couverts que vers le milieu du siècle der-
nier. Des fouilles votées en 1730 parles
Étais de la province mirent à découvert
une foule dé colonnes, de statues, de mar-
bres, de porphyres, des inscriptions, des

restes d'édifices somptueux.Il parait que
les Romains avaient élevé auprès d'une
source, qui fut, selon toute apparence, la
première cause de la fondation de Nimes
et que !e poëte Ausone appelle Nemosus,
un magnifique établissementde bains. La
ville fit transporter à l'évêché tous les
fragments trouvés en cet endroit, et, sur
les bases des anciennes constructions, on
lit construire des terrasses et des canaux
formant un ensemble qu'on nomme la
Fontaine.

Le temple de Diane, qui servait, en
1430, de chapelle au monastère des re-
ligieuses de Saint-Sauveur,est à présent
dans un état de dégradation déplorable.
La façade primitive n'existe plus; le ciel
seul lui sert de voûte; son plan est rec-
tangulaire, et tout porte à croire qu'il se
rattachait aux immenses constructions
des bains de la Fontaine. En 991, Fro-
taire, évêque de Nimes, donna ce bâti-
ment, encore intact, à un monastère de
filles qu'il avait fondé auprès, et qui prit
le nom d'abbaye de Saint-Sauveurde la
Fontaine. Ravagé à plusieurs reprises
pendant les guerres de religion dont Ni-
mes a souvent été le théâtre*, il ne protège

(*) On sait que ]e* protestants sont nombreux
à Nîmes, ainsi que daus tout le dé|>. du Ourd,
i-t que de nos juurs tui-ore (12 nov. i!>i5, etc.)
do sanglantescollisions out eu lieu entre eux et
les catholiques (voy. VeBDETs). Nous aimons à
croire que les lumières du siècle et la charité,
sans laquelle il n'y a pas de vraie religion, au-
ront corupiétementtriomphe de ces préventions
absurdes que le fanatisme seul peut entretenir

plus aujourd'hui ses respectables resleà

que par une grille fermée aux profanes.
Le pont du Gard, situé à deux heures

de chemin de Nimes, est le monument le
mieux conservé de toutes les ruines ro-
maines du Languedoc. Les fondateurs
de la colonie de Nimes, frappés de l'in-
suf6sancedeseauxde la Fontaine, conçu-
rent l'idée de faire venir d'Uzès, qui est
situé à 7 lieues de là, une eau abondante
et saine. Le pont ou l'aqueduc (voy.) du
Gard entra dans ce vaste système, que
l'on doit, selon toutes les apparences, à
Agrippa, gendre d'Auguste. Il s'agissaitt
de faire franchir à une rivière une vallée
de 300m de largeur, au fond de laquelle
coule le Gardon. En conséquence, on
éleva un édifice de 150 pieds de haut et
de 800 de long, bâti en pierres de taille
sans ciment, et formé de trois étages
d'arcades superposés à plein cintre et en
retraite d'étage en étage. En 1747, on
imagina d'adosser au 1er étage un pont
destiné aux voyageurs, qui subsiste encore
aujourd'hui. Cette architecture parasite
gâte, mais d'un seul côté, l'aspect de ce
monument si hardi et si imposant qui se
cache dans le coude de deux montagnes
et les unit l'une à l'autre.

\? amphithéâtre de Nîmes, construit
par Antonin, par Vespasienou parTitus,
pour les combats de gladiateurset d'ani-
maux, et pour les naumachies, fut con-
verti en citadelle par les Visigoths qui
flanquèrent sa porte orientale de deux
tours, que l'on voyait encore en 1809.
En 737, Charles-Martel y mit le feu,
pour en chasser les Sarrazins. L'amphi-
théâtre continua ensuite d'être un châ-
teau-fort, jusqu'au moment où son arène
servit d'habitation à une foule de mal-
heureux. En 1809, le préfet rendit en
partie ce lieu à sa première destination,
les jeux publics. L'amphithéâtre se com-
posait d'un rez-de-chaussée, d'un pre-
mier étage et d'un attique qui en faisait
le couronnement. Soixante portiques
communiquaient dans l'intérieurdes arè-
nes. Un nombre égal décorait le premier
étage. Au-dessus s'élevait t'attique, sur
leqnel on tendait le velarium, rideau
immense destiné à intercepter les raybns
et dont tant de malheurs ont été la fatale couse,
quenre. S.



«litf>*iiiiiiti'edu soleil. Trente-quatregradins circulai-

res, divisés en quatreprécinctions,mon-
taient des arènes à l'attique. On estime
approximativement à 24,000 le nom-
bre de spectateurs que pouvait contenir
l'amphithéâtre. Il ne reste de ce magni-
fique monumentque la façade à peu près
complète, saufune vaste brèche à la par-
tie occidentale, et sauf les ornementset
bas-reliefs qui la décoraient. Dans l'in-
térieur, peu de gradins sont encore de-
bout, et l'amphithéâtre n'a presque plus
figure de monument. Il ne sert aujour-
d'hui qu'à de misérables luttes ou à des

courses de taureaux de la Camargue.
La Maison Carrée ainsi nommée

parce qu'elle forme un carré long, isolé,
est un chef-d'œuvre d'architecture anti-
que le cardinal Alberoni disait d'elle
qu'il fallait l'enfermer dans un étui d'or.
Son entrée regarde le nord, et le fond le
midi. Le péristyle se compose de 10 co-
lonnes cannelées et enveloppées d'un
grand luxe d'ornements.Vingt autresco-
lonnes font le tour de l'édifice. La toiture
anciennea disparu pour faire place à un
toit moderne percé d'une grande fenêtre
carrée. La Maison Carrée, échappée
comme par miracle aux dévastationsdont
les autres monuments romains ont été
victimes, a été tour à tour église sous
l'invocation de saint Étienne, hôtel-de-
ville, domicile particulier, écurie même.
En 1670, les religieux Augustins en fi-
rent de nouveau une église, et cette des-
tination ne fut changée qu'en 1789, où
l'on commença à l'entourer de tous les
soins convenables. C'est aujourd'hui le
musée de la ville.

Parmi les monuments récents, nous
distinguerons la cathédrale, élevée sur
les ruines d'un temple antique, dont on
retrouve les vestiges dans quelques par-
ties de sa construction. Plusieurs fois
abattue et rebâtie, par suite des guerres
de religion, elle présente une sorte de
mélange de l'architecture romaine avec
celle du xie siècle et des suivants.

La promenadede Nimes est plus mo-
derne c'est ce jardin construit sur les
ruines des bains de la Fontaine, dont
nous avons parlé plus haut. De grandes
alléesde marronniersabritent les prome-
neurs qui viennent y respirer l'air frais

du soir, sur les bords d'un bassin qui a
environ 72 pieds de diamètre et 20 pieds
de profondeur, et d'où jaillit l'eau de
cette fontaine chantée par Ausone.

La maison centrale de détention de
Nimes a été bâtie, de nos jours,sur l'em-
placement de la forteresse élevée par
Louis XIV pour assurer l'exécution de

ses édits contre les protestants. Elle est
située surune colline,et, comme autrefois
la forteresse, la prison domine la ville.
Elle peut contenir 1,100 prisonniers,
sans compter 100 jeunes détenus qui
occupent une division spéciale.

Nimes est bâtie dans une plaine fer-
tile et abondante en bons vins, huile,
gibier, bétail, etc. Elle possède des fa-
briques d'étoffes et bas de soie, velours,
burats, indiennes, tanneries, chamoise-
ries, teintureries, vins et eaux-de-vie.
Elle est le siège d'une cour royale, où
ressortissent les tribunaux de première
instance et de commerce des dép. de la
Lozère, du Gard, de VArdèche et de
Vaucluse*. Elle a un tribunal de pre-
mière instance et de commerce, une
chambre et bourse de commerce, une
académie, un collège royal, une société
d'agriculture et un conseil de prud'-
hommes. D. A. D.

NINIVE,capitale de l'Assyrie [voy.'),
dont les historiens sacrés (Gen., X, 11)
attribuent la fondation à Assur, fils de
Sem et peut-être le même personnage
que Nemrod (voy.). Quoi qu'il en soit,
Ninus Ier (l'an 1968 av. J.-C.), fils et
successeur du fabuleux Baal ou Belus
(voy. Bel), passe aussi pour le fondateur
de Ninive, à qui il aurait donné son
nom. L'étendue de Ninive n'a jamais pu
être bien précisée; mais il est dit dans
Jonas (III, 3) que c'était une très grande
ville, de trois jours de chemin; ce qui
parait moins surprenant quand on se
rappelle que les villes d'Orient n'étaient
sans doute alors qu'un amas de tentes ou
de cahutes enfermées dans une enceinte
de murailles. Les murs de Ninive étaient
hauts de 100 pieds et si épais que trois
chariots pouvaient y passer de front; ils

(*) Cest )»tr une transposition qu'a l'article
Gakd (T. XII, p. 112), on a dit que ce dép.
était du rrgfturt de la cour royale de Montpel-
lier la rntmt vill* devait it rapporterà Nlmet
qui »ult. S,



étaient encore défendus par 1 ,600 tours
de 200 pieds de haut. On a quelquefois
porté sa population à plus de 2 millions
d'habitants.

Nous avons déjà fait l'histoire des rois
de Ninive à l'art. ASSYRIE. Sous l'un
d'eux, le prophète Jonas (yoy.) menaça
Ninive d'une destruction prochaine; mais
le roi et le peuple s'humilièrent devant
le Seigneur et parvinrent à apaiser sa
colère. Pour réparer ses pertes, Téglath-
Phalasar ou Ninus II (vers 740 av. J.-C.)
se jeta sur les faibles royaumes de Syrie,
d'Israël et de Juda. Il prit parti pour
Achaz, roi de Juda, dans sa guerre contre
Israël, et rendit ce roi tributaire pour
prix de son intervention (voy. HÉBREUX,
T. XIII, p. 570). Ses successeurs, Sal-
manasar et, après lui, Sennachérib, con-
tinuèrent à persécuter les Israélites Jé-
rusalem ne dut son salut qu'à l'effrayante
mortalité qui enleva 180,000 soldats aux
Assyriens. Asar-Haddon, fils de Senna-
chérib, s'empara de Babylone et com-
mença la ruine du royaume de Juda. Son
fils, Saosduchin (le Nabuchodonosor du
livre de Judith), après avoir défait les
Mèdes, menaçait la Judée, l'Egypte et la'
Phénicie, quand la perte de son général
Holopherne [yoy. Judith) le força de
renoncer à ses projets. Vaincu à son tour
par les Mèdes, il ne laissa à son succes-
seur qu'un trône chancelant, duquel ce-
lui-ci fut bientôt précipité par le Baby-
lonien Nabopolassar et le Mède Astyage
(an 625 av. J.-C.). Alors Ninive vit s'ac-
complir les menaçantes prédictions des
prophètes; car, depuis bien des siècles,
il ne reste pas même de vestiges pour in-
diquer l'emplacement de cette grande
cité. C-b-s.

NINON (Anne, dite) DE Lenclos,
une des femmes les plus célèbresdu xvne
siècle, née à Paris, de parents nobles, le
15 mai 1616, morte dans la même ville,
le 17 octobre 1706, à l'âge de 90 ans. Sa
mère, femme pieuse, voulait l'élever dans
les principes de la religion et des vertus
chrétiennes son père, homme de plaisir,
lui donna d'autres exemples, d'autres
leçons, et en fit une épicurienne. A 10
ans, elle lisait les Basais de Montaigne.
A 15 ans, elle devint libre de ses actions
par la mort des auteurs de ses jours. Le

cardinal de Richelieu. si l'on en croit
Voltaire, fut le premier amant favorisé
de la jeune Ninon, et lui donna 2,000
liv. de reute viagère. Elle plaça ce que
ses parents lui avaient laissé de fortune à
fonds perdu, et se constitua un revenu
de 10 à 12,000 livres.

L'auteur de la Henriade dit que, sans
avoir été une courtisane publique, Ni-
non se livra à une vie un peu trop liber-
tine, et fit un peu trop parler d'elle,
mais sans que jamais l'intérêt dirigeàt
les désordres de sa vie. Ninon suivit le
conseil de son père de n'être jamaisscru-
puleuse sur le nombre et de l'être seule-
ment sur le choix de ses plaisirs. Elle
aimait un homme tant que son goût pour
lui subsistait; puis elle en prenait un
autre; elle ne trahissait pas elle quittait.
Elle eut trop d'amants pour connaître
l'amour les biographes en donnent
cette série dans l'ordre chronologique
Coligny, Villarceaux, le marquis de Sé-
vigné, le grand Condé, le duc de La Ro-
chefoucauld, le maréchal d'Albret, le
maréchal d'Estrées, D'Effiat, Gourville,
La Châtre il y en eut d'àutres encore
tels que le cardinal de Richelieu l'abbé
Gédoyn et l'abbé de Chàteauneuf. Peu
de femmesont été à la fois en amour plus
volages, et en amitié plus fidèles tous
les amants de Ninon restèrent ses amis.
Ce que la cour et la ville avaient de plus
élégant se réunissait chez elle, rue des
Touruelles (au Marais). Son salon était
aussi fréquenté et non moins célèbre
que ceux de l'hôtel de Rambouillet. Elle
joignait aux manières les plus distinguées
et les plus aimables une exquise bonté,
et, dans toute sa valeur,ce qu'on appelle
probité dans le monde. Sa maison était
pour les jeunes seigneurs comme une
école de bonne compagnie. Ce qu'on a
peine à concevoir, c'est que les femmes
les plus respectablesenvoyaient leurs en-
fants à cette école pour s'y former au
goût, à la politesse et aux belles maniè-
res. Elles-mêmesse faisaient gloired'avoir
pour amie Ninon de Lenclos. Dans ses
Lettres, Mme de Sévigné blâme principa-
lement sa philosophie irréligieuse. Pen-
dant que le marquis de Sévigné, son fils,
était l'amant heureux, elle appelait, en
riant, Ninon sa belle-fille a Mais comme



elle est dangereuse cette Ninon! écri- I

vait-elle si vous saviez comme elle dog- i

matise sur la religion, cela vous ferait
<

horreur; » mais cela n'empêcha pas Ni- i

non d'avoir et de conserver pour amie
M11' D'Aubigné qui, devenue Mme de

<

Maintenon, fit d'inutiles efforts pour ]

l'attirer et la fixer près de sa personne,
à la cour de Louis XIV. 1

La reine Christine,venue à Parisaprès
son abdication, voulut visiter i'Acadé-
mie-Française et Ninon de Lenclos.
Celle-ci n'était pas moins renommée
pour son esprit que pour sa beauté.
La Rochefoucauld la consultait sur ses
Maximes, Molière sur ses comédies, Scar-
ron sur ses romans, Saint-Évremont sur
ses vers, Fontenelle sur ses Dialogues,
l'abbé Gédoyn sur ses ouvrages. Huy-
gens, philosophe hollandais, lui adressa
des vers. Saint-Évremontécrivit ce qua-
train au bas de son portrait

L'indulgente et sage nature
A formé l'âme de Ninon
De la volupté d'Épicure
Et de la vertu de Platon.

Ninon, avançant dans sa longue car-
rière, écrivait à Saint-Evretnont « Tout
me dit que j'ai moins à me plaindre du
temps qu'une autre. De quelque façon
que cela soit, si l'on m'avait proposé une
telle vie, je me serais pendue.

» On voit
que Ninon se jugeait elle-même, et avec
justice, sévèrement. C'est ainsi qu'elle
rendait à Dieu, tous les soirs, grâces de
son esprit et qu'elle le priait, tous les
matins, de la préserver des sottises de

son cœur. Cette femme extraordinaire
eut pour amies, avec Mme de Mainte-
non, dont elle avait été l'heureuse rivale,
la maréchale de Castelnau Mme de La
Sablière, Mlne de Coulanges, la marquise
de Lambert, la comtesse de la Suze,
M1Ile de la Fayette, Mme du Tort et la
duchesse de Sully.

L'auteur ingénieux des Mérnoires de
Crammonta comparéensemble Ninon et
Marion de Lorme (voy.) qui, nées à la
même époque, furent liées, dan= le cours
de leur vie galante, par une longue et
constanteamitié. « Ces deux courtisanes,
dit Hamilton, partagèrent tous les sul-
frages de la cour; cependant, il s'en fal-
lait beaucoup que Marion de Lorme eût

eusecelt le mérite de Ninon. Le génie de Ninon
était ferme, étendu, élevé, noble celui
d'un vrai philosophe. Marion n'était que
vive, spirituelle et amusante, etc. »

Le dernier amant de Ninon, alors âgée
de 70 ans, fut l'abbé de Châteauneuf
parrain de Voltaire, qu'il introduisit dans
les sociétés les plus brillantes. Ninon pro-
tégea le jeune poète,et lui fit un legs de
2,000 fr. pour acheter des livres. Ninon,
octogénaire, avait conservé la beauté de
ses traits, le brillant de son esprit et sa
galanterie. Elle avait encore des adora-
teurs, dont l'abbé Gédoyn ferma la liste.

Elle eut deux fils du marquis de Vil--
larceaux l'un mourut officier de ma-
rine l'autre, nommé le chevalier de
Villiers, eut une fin bien tragique igno-
rant qu'il devait le jour à Ninon, il de-
vint éperdument amoureux de sa mère,
et se poignarda dès qu'il connut le secret
de sa naissance.

Ninon a dû trouver place dans la
France littéraire, quoique son bagage
soit bien léger: il ne se compose en ef-
fet que d'un petit nombre de Lettres
adressées à Saint-Évremont, et recueillies
dans les œuvres de cet écrivain. D'autres
correspondances lui ont été faussement
attribuées. L'abbé Mercier de Saint-Lé-
ger, et après lui Barbier, font Ninon au-
teur d'un opuscule qui a pour titre: La
coquette vengée (petit in-12 de 48 p.,
impr. en 1649).

On a une vie de Ninon de Lenclos,
par Damours, un autre par Bret(t750),
et des Mémoires pour servir à i histoire
de M"' de Lenclos, publiés par Doux-
menil (1751, in-12). V-ve.

NINUS, voy. NINIVE et ASSYRIE.
NIOBÉ, fille de Tantale, trop fière de

sa fécondité, avait osé se moquer de la
déesse Latone qui n'avait eu qu'un fils et
une fille. Voulant venger l'injure faite à
leur mère, Apollon et Diane (Toy. tous
ces noms) tuèrent à coups de flèches tous
les enfants de Niobé, sur le mont Sipyle.
Ils étaient au nombre de 12, suivant Ho-
mère, de 14,suivantEuripide, et de 20,
suivant Mimnernie et Pindare ( Aulu-
Gelle, XX, 7; Élien, Hist. dh., XII, 36).
Leur mère infortunée en conçut une si
grande douleur, que Jupiter, exauçant
ses vœux, la métamorphosa en pierre.
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Cela signifie, dit Cicéron ( Tuscul., III,
26), que l'affliction la rendit muette.
Pausanias nous apprend (Attique, ch.
22) qu'il a été lui-même au mont Sipyle,
et qu'il yavucetteNiobé. « C'est, dit-il,
un rocher escarpé qui, de loin, ressem-
ble effectivement à une femme ayant la
tête penchée et en pleurs. » Le massacre
des Niobides et le désespoir de leur mère
ont vivement impressionnél'imagination
des poétes et des artistes de l'antiquité.
Eschyle, Sophocle, Euripide, transpor-
tèrent ce dramatique sujet sur le théâtre.
Souvent il a été reproduit par la peinture
et la statuaire. On possède encore trois
beaux groupes de Niobé, dans la villa
Borghèse, au Vatican, à la villa Albani.
Mais le plus beau monument de ce genre
est à Florence, dans la salle dite deNiobé:
ce sont des figures au nombre de dix,
découvertes a Rome, en 1583, auprès de
la porte S. Giovanni. Ce groupe magni-
fique y resta presque méconnu jusqu'à
ce que, en 1770, l'empereur Léopold,
alors grand-duc de Toscane,en fit trans-
porter les 10 statues dans la galerie de
Florence. D'après leurs différentes atti-
tudes, M. Cokerell, savant architecte
anglais, conjecture qu'elles ornaient le
fronton d'un temple (Statue délia favola
di Niobenellaprima loro disposizione,
Florence, 1818). Ce qui ajoute encore
plus de prix à ce groupe, c'est qu'il est
décrit dans Pline (H. N., XXXVI, 4)

1qu'il ornait à Rome le temple d'Apollon
Sosianus, et que très probablement c'est
un des chefs-d'œuvre de Scopas ou de
Praxitèle. F. D.

XIPON ou NIPHON, voy. JAPON.
NISUS et EURYALE. Nisus, fils

d'Hyrtacus, naquit sur le mont Ida,
près de Troie. Il vint en Italie avecÉnée,
et se signala par sa valeurcontre les Ru-
tules. Euryale, fils d'Ophelte, autre en-
fant de Troie, suivit aussi, en Italie, la
fortune du fils d'Anchise et, tous les
deux, Nisus et Euryale, s'unirent de la
plui tendre amitié. Ces deux jeunes hé-
ros s'étant chargés d'un message pour
Enée, absent de son armée, avaient tra-
versé pendant la nuit le camp des en-
nemis, non sans y répandre le carnage,
lorsque, à l'aube du jour, ils furent ren-
contrés par des cavaliers latins qui se

précipitèrentsur Euryale. Nisus, en se-
courant son ami, en lui faisant un rem-
part de son corps, périt avec lui; et leurs
têtes, portées sur des piques autour du
camp troyen, y apprirent la mort des
jeunes héros, modèle de courage et d'a-
mitié. Cette amitié, cet héroïsme, con-
sacrés par les vers de Virgile, sont deve-
nus immortels comme V Enéide même,
dont ils forment un desplus beaux etdes
plus touchants épisodes (ch. IX). F. D.

NITOCRIS, reine de Babylone(voy.)
qui gouverna cet empire pendant la dé-
mence de Nabuchodonosor (voy.), son
mari, était la tutrice et probablement
l'aïeule de Balthazar (voy.). Elle assista
à la prise de Babylone par Cyrus.-Sur
une reine d'Égypte du même nom, voy.
T. IX, p. 267. Z.

NITRATES, combinaison de l'acide
nitrique (voy. T. Ier, p. 152) avec les
bases salifiables (voy. SEL et BASES) ce
qui donne les nitrates de baryte, de
strontiane, de chaux, de soude, de fer
de cuivre, etc.; mais le plus intéressant
de ces composés est le nitrate de po-
tasse, connu sous le nom de sel de nitre
ou salpêtre (voy.) d'un si grand usage
dans la fabricationde la poudre à canon
(voy.)\ le nitrate d'argent ou pierre in-
fernale (voy.) est un caustique des plus
fréquemment employés. Z.

NIVEAU, NIVELLEMENT. Une chose
est dite de niveau lorsque son plan est
parallèle à la surface des eaux dorman-
tes. D'après les lois de l'hydrostatique
(voy.), la superficie d'une eau tranquille,
comme celle d'un lac ou de la mer lors-
qu'elle est calme, est une surface sphé-
rique dont tous les points sont également
éloignés du centre de la terre. Cette sur-
face est ce qu'on nomme couche de
niveau. Il devrait donc y avoir cette dif-
férence entre un plan de niveau et un
plan horizontal que le premier serait
une portion d'une grande sphère dont
chaque point serait égalementéloigné du
centre de la terre, ce qui la rendrait
conséquemment parallèle à la surface de
celle-ci, tandis que le second serait une
surface plane dont tous les points se-
raient parallèles à un plan qui passerait
diamétralement par le centre du globe
pour aboutir de toute part à l'horizon.



1 1Mais la grandeur des arcs de la terre
permet de confondre ces deux sortes de
plans dans les usages ordinaires c'est
pourquoi un plan de niveau est regardé
comme un plan horizontal.

La terre n'étant pas une sphère par-
faite, il n'est pas rigoureusement exact
de considérer comme des arcs de cercles
les lignes que l'on mesure à sa surface
cependant, on peut, sans erreur sensi-
ble, ne tenir aucun compte de son apla-
tissement vers les pôles pour les petites
distances on ne fait entrer cette consi-
dération dans les calculs que lorsque les
points à mesurer sont très distants les

uns des autres.
Si l'on suppose un arc de cercle pa-

rallèle à la couche de niveau et passant
par deux points également éloignés de
la surface d'une eau tranquille, on aura
ce qu'on appelle la ligne de niveau vrai.
La tangente à cet arc qui passera par
un de ces points sera la ligne de niveau
apparent c'est cette ligne horizontale
(voy.) que l'on obtient à l'aide des ni-
veaux. Il y a plusieurs instruments de

ce nom. Le plus simple de tous est le ni-
veau d'ealt. Il est composéd'un tube de
fer-blanc, de cuivre ou de tout autre ma-
tière, au milieu duquel peut circuler une
substanceliquide. Vers les deux bouts, ce
tuyau se recourbe en équerre pour y
recevoir deux fioles ou cylindres de
verre. On verse dans cet instrument, qui
se monte sur un pied, de l'eau pure
ou colorée, jusqu'à ce qu'il y en ait assez
pour paraître dans les deux verres.
L'eau se met alors de niveau aux deux
extrémités, et la ligne visuelle qui passe
par les deux surfacesapparentesde l'eau,
peut être considérée comme horizontale.

Le niveau à balle d'air ou à air est
un tube de verre bien droit et d'égales

grosseur et épaisseur partout. On le rem-
plit, à quelques gouttes près, d'esprit-de-
vin ou autre liqueur non sujette à geler;
puis on le ferme hermétiquement à la
lampe d'émailleur. Cet instrument est
exactement parallèle à l'horizon lorsque
la bulle d'air s'arrête justement au mi-
lieu car, dans tout autre situation, la
bulle, par sa légèreté, court vers l'extré-
mité la plus élevée pour remplir le vide.
C'est ce niveau d'air simple qui sert de

FAQ 1 IV si/tmtbase à tous les niveaux composés montés
sur des pieds et garnis de pinnules ou
lunettes. Cet instrument est d'un grand
usage dans les arts mécaniques; le tube de
verre est ordinairement recouvert d'une
feuille de fer-blanc aplatie en dessous
et ouverte en dessus pour laisser voir le
liquide; le point du milieu y est marqué,
ainsi qu'une ligne graduée où la bulle
vient montrer de combien la surface sur
laquelle est posé l'instrument s'éloigne
du niveau il sert ainsi à indiquer les
pentes. On l'emploie aussi dans les in-
struments astronomiquespour trouver le
point horizontal sur le limbe d'un cercle
vertical divisé. On est parvenu à en exé-
cuter d'un telle délicatessequ'ils peuvent
indiquer une simple seconde de déviation
angulaire de l'exacte horizontalité.

Le niveau à perpendieule on à fil à
plomb repose sur une autre considéra-
tion. C'est un fait constaté par l'obser-
vation que, dans toutes les situations, sur
tous les points de la terre, la direction
d'un fil au bout duquel pend un poids
quelconqueet qu'on nomme fil à plomb
(voy.), tendant nécessairement vers le

centre de la terre par l'effet de la pe-
santeur, est rigoureusement perpendicu-
laire à la surface de l'eau tranquille. On
a donc imaginé de joindre deux règles à
angle droit comme une équerre,etde faire
pendre le long de l'une un fil à plomb qui
indique si l'autre, ou la surface sur la-
quelle elle est posée, est bien horizontale.
Un autre niveau de ce genre, qui sert
surtout dans les constructions, se com-
pose d'un triangle rectangle isocèle du
sommet duquel pend un fil à plomb sur
la base marquée au milieu lorsque le
fil tombe exactement sur ce milieu, les
deux prolongementsdes côtés semblables
étant égaux, les points sur lesquels ils
posent sont de niveau. Pour avoir ces
deux sortes de niveaux réunis, on en-
châsse ordinairement ce triangle dans

un parallélogramme rectangle qui sert
d'équerre. Un instrument analogue, mais
dont la disposition est renversée, est,
dit-on, usité en Turquie, où on le nomme
terazi: c'est aussi un triangle avec un fil
à plomb, majs le fil pend du milieu de
la base sur le sommet; l'instrument s'at-
tache à une corde tendue par le moyen



Il- sultat déde deux crochets aux bouts des côtés du t
triangle. Le fil à plomb est, sur tous les a

points de la terre, perpendiculaire à sa I

surface sphérique on ne peut donc, à s
deux stations quelconques, regarder les
directions réelles de deux fils à plomb t
comme mathématiquement parallèles 1

car elles convergent évidemment vers le c

centre de la terre. Mais pour des inter- 1

valles fort petits, la différence d'avec le t
parallélisme exact est si minime, qu'on (

peut dans la pratique n'en pas tenir
compte. (

Le mot nivellement s'entend d'abord
de l'action de niveler, c'est-à-dire, de la 1

réduction mécanique à un même plan,
ordinairementhorizontal, ou d'une pente
uniforme,des diversesparties d'une même ]
surface, ou de plusieurs surfaces entre
elles ou bien c'est l'art de mesurer les j
différences de hauteur ou de niveau de ]
divers points donnés, c'est-à-dire, la (
science qui fait trouver de combien un 1

point de la surface terrestre est plus 1

près ou plus éloigné du centre de la terre i

que d'autres points. (

Pour déterminer la différence des ni- 1

veaux de deux points terrestres visibles
1

l'un de l'autre, on établit à l'un de ces 1

pointsun niveau d'eau, qui fait connaître
la ligne de niveau apparent; à l'autre
point, on placeune règle graduée le long

<

de laquelle monte et descend une plaque
de tôle carrée divisée en deux rectangles
par une droite, et dont l'un est peint en
blanc et l'autre en noir, et plus souvent
en quatre carrés peints de différentes
couleurs. Ce carré se nomme la mire.
L'opérateur, placé au niveau, indique
au porteur de la règle, par des signes
convenus, qu'il faut hausserou baisser la
mire, jusqu'à ce qu'il voie la ligne de
séparation des rectangles ou le point
commun des carrés bien exactementdans
le rayon visuel du niveau. La règle qui
porte la mire est divisée en millimètres,
et la mire donne alors la différence de
hauteur avec celle du niveau que l'on
connaît d'avance. Si les points sont trop
éloignés ou d'une pente trop rapide, ou
s'ils ne sont pas visibles l'un de l'autre,
on choisit des points intermédiaires, et à
l'aide d'une suite d'opérations sembla-
bles à celle que nous venons d'indiquer,

on parvient au résultat désiré. Le ni-
vellement est particulièrementutile dans
l'arpentage (voy. ce mot et Toisé) pour
apprécier exactement les distances.

La ligne de niveau vrai et celle du
niveau apparent s'écartent d'autant plus
l'une de l'autre qu'elles sont prolongées
davantage, et deux points d'une même
ligne horizontale ne sont jamais rigou-
reusement de niveau aussi lorsque les
objets à niveler sont éloignés de plus de
2 à 300m, on doit tenir compte de la
différence de ces deux lignes. Voir les
traités de nivellement de Picard, de La
Hire, et particulièrement celui de Puis-
sant (voy, ces noms). L. L.

NIVELEURS, nom d'une des sectes
politiques qui, pendant la première ré-
volution d'Angleterre, se signalèrent le
plus par l'exagération des principes ré-
publicains. Elle donnait la main à la secte
des indépendants, qui poussait le plus
loin l'exaltation des principes religieux.
Cromwell, avant de s'être emparé du sou-
verain pouvoir, avait appartenu à l'une
et l'autre secte. Leurs déclamations fu-
rent un des moyens par lesquels il tra-
vailla d'abord à se rendre populaire, et à
fonder son crédit. Flatter dans la multi-
tude la passion de l'égalité (voy.), faire
luire à ses yeux l'idée chimérique d'un
égal niveau étendu sur les conditions,
sur les fortunes, et presque sur les intel-
ligences, a toujours été un des leurres
par lesquels les ambitieux ont tâché de
la séduire. Mais à peine ont-ils atteint le
but longtemps visé par eux, qu'ils chan-
gent de principes. Ainsi, Cromwell, de-
venu protecteur, se mit à disperser et à
poursuivre ces mêmes niveleurs, dont il
s'était servi comme d'auxiliaires pour la
conquête du pouvoir. A toutes les épo-
ques de grandes commotions sociales, se
renouvelle ce phénomène qui soulève de
bas en haut les couches inférieures de la
société, pour les porter momentanément
à la surface; à toutes ces époques appa-
raissent les niveleurs, c'est-à-dire ceux
qui font les théories de ce mouvement
insurrectionnel et égalitaire, et qui pré-
tendent les mettre en pratique. La révolu-
tion française, comme celle d'Angleterre,
a offert ce spectacle. En même temps
que Marat (voy.) demandait 200,000



mpnnprtêtes, pour commencer à niveler le corps
social, lui et ses partisans invoquaient la
communauté des biens et l'égalité des
fortunes. Voy. aussi AGRAIRE (loi), ANA-

BAPTISTES, JEAN DE LEYDE, BABEUF,
ASSOCIATIONS, CtC. A-D.

NIVELLE, petite ville du Brabant
méridional (Belgique) autrefois chef-
lieu d'une seigneurie qui a donné son
nom à une branche déshéritée de l'illus-
tre maison de Montmorency [voy. l'art.,
T. XVII, p. 111). Jean II, fils de Jean
de Nivelle, fit hommage de cette terre à
Philippe d'Autriche,souverain des Pays-
Bas, et laissa son héritage à son frère,
dont le petit-fils, devenu comte de Hor-
nes [voy.), périt sur l'échafaud. Le frère
de celui-ci fut le dernier membre de cette
branche. X.

NIVELLEMENT voy. Niveau.
NIVERNAIS. Dans la division de la

France par provinces, le Nivernais (ainsi
nommé de Nevers, l'ancienne Noviodu-
nu/u JEduorum, qui de la Nièvre, Nivc-
ris, prit plus tard le nom de Nevirnum
ou Nevernum) répondait à peu près au
département actuel de la Nièvre; il n'y
a guère à en excepter que Vézelay et son
territoire, enclavés dans celui de l'Yonne
{voy. ces noms).

La province de Nivernais, régie par
une coutumepropre, rédigée en corps de
loi dès l'an 1463, et si savamment com-
mentée par Guy Coquille (voy.), était
divisée en 8 contrées, savoir: les Vaux de
Nevers etdeMontenoison, les Amognes,
te Donziois, les vallées de l'Yonne, le pays
entre Loire et Allier, le Bazois et le Mor-

van. Les comtes, puis ducs de Nevers
comptaient sous leur vasselage plus de
1,800 fiefs.

L'institution municipale a été de
bonne heure favorisée dans le pays, tant
par d'anciens usages (comme la vie en
communauté, dont un exemple, celui des
Jault, subsiste encore) que par les privi-
léges que les main-mortablesy obtinrent
des suzerains. Aussi, plusieurs commu-
nes, telles que Nevers, Annecy, Clamecy,
font-elles remonter leur établissement
jusqu'à environ l'an 1200. Le Nivernais
avait deux évéchés, en comptant celui de
Bethléem in partibus, qui, lors de sa sup-
pression,était réduità la possession d'un

l'hui dép<domaine aujourd'hui dépendant de ia
commune de Clamecy et qui a retenu le
nom de Bethléem.

Sous le titre du Nivernais il a été pu-
blié à Nevers un intéressant album his-
torique, par MM. Morellet, Barat et E.
Bussière, 1838, 2 vol. in-4°. En ce mo-
ment, M. Dupin prépare une Histoire du
Nivernais, qui ne peut manquer de mettre
en grand relief les annales du pays qui le
compte au premier rang de ses illustra-
tions.

Le Nivernais fut longtempsune dépen-
dance du duché de Bourgogne. Compris
plus tard dans le royaume d'Aquitaine
sous le titre de comté, il devint enfin une
seigneurie territorialedistincte vers la fin
du xe siècle. Mais 200 ans plus tard, ce
fief, tombé en quenouille, passa par ma-
riage d'abord à la maison de Courte-
nay, puis tour à tour à celles de Donzy
(1199), de Forez (122C), de Bourgogne
(1257), de France (1265), de Flandre
(1271), des Valois de Bourgogne (1369)
et de Clèves(l491).

Les plus anciens propriétaires de ce
pays étaient à la fois comtes de Nevers
et d'Auxerre [yoy.); ils joignaient à ces
titres celui de comte de Tonnerre, et leurs
successeurs furent en outre comtes d'É-
tampes, de Rhéte!, d'Eu, etc. On peut
voir l'histoire de ces princes dans VArt
de vérifier les dates, éd. in-8°, 2e par-
tie, t. XI, p. 205 et suiv. C'est au profit
de ]a maison de Clèves [voy.) que Fran-
çois I" érigea Nevers en duché-pairie, l'an
1538. Étranger à la France, un prince
de cette maison avait hérité du comté
de Nevers, en 1491, comme issu par les
femmes du comte Jean Ier [voir même
ouvrage, p. 240), et son mariage avec une
princesse de Bourbon -Vendôme avait
encore considérablementajouté à l'éclat
de son nom. La belle Marie de Clèves,
femme de Henri Ier, prince de Condé,
morte en 1574, était fille du premier duc
de Nevers. Par le mariage de Henriette
de Clèves, fille ainée du duc François II,
avec Louis de Gonzague (vor. ce nom),
Nevers échut à une branchede la maison
ducale de Mantoue dont cette même
branche recueillit l'héritage, en 1631
(voy. T. XII, p. 622). Louise-Marie de
Nevers et de Gonzague qui devint la



_e .lA lfemme de deux rois de Pologne (voy.
Jean-Casim ir), était sœur de Charles111,
qui, pour se retirer à Mantoue, vendit
le duché de Nevers. Le cardinal Mazarin
l'acheta, en 1659, et à sa mort, en 1661,
il le légua à son neveu, Philippe-Julien
Mancini, à la condition de joindre à son
nom et à ses armes le nom et les armes de
la famille Mazarini. C'est sur le Iront du
dernier rejeton de cette seconde dynastie
italienne que fut brisée la couronne du-
cale de Nivernais et Donziois par le décret
de la Convention du 1 brumaire an II.

Philippe -Julien MANCINI, premier
duc de Nivernais,chevalier de l'ordre du
Saint-Esprit, avait épousé, en 1670,
Diane-Gabrielle de Damas, fille du mar-
quis de Thianges et de Gabrielle de Ro-
chechouart-Mortemart. Il mourut le 8
mai 1707, laissant la réputation d'un es-
prit éminemment distingué. Il faisait fort
agréablement des vers; cependant on n'a
guère retenu que sa vive et spirituelle ré-
plique au factum de l'abbé de Rancé
contre les Maximes des Saints de Fé-
nélon.

Philippe- Jules-François, petit-fils
ainé du précédent, obtint, en 1720, de
nouvelles lettres pour le duché de Niver-
nais. Il eut pour femmeMarie- Anne Spi-
nola, fille ainée et héritière de J.-B. Spi-
nola, prince de Vergagne et du Saint-
Empire, grand d'Espagne de lre classe.
C'est de ce mariage qu'est né le 3e duc de
cette famille, dont l'article suit. P. C.

NIVERNAIS (Louis-Jules-Babbon
Mancini-Mazarini, dernier duc de),
ministre d'état, pair de France, grand
d'Espagne de Ire classe, etc., etc., né à
Paris, le 16 décembre 1716, entra au
service à 18 ans, fit ses premières armes
en Italie, sous Villars, et devint colonel
du régiment de Limosin à la tête du-
quel il se distingua dans les premières
campagnes de la guerre d'Allemagne. La
faiblesse de sa santé ne lui permettant
pas de suivre la carrière des armes, il
quitta le service après la campagne de
1743, en Bavière, reçut le titre de bri-
gadier des armées du roi, et vint prendre
siège à l'Académie-Française.Cette com-
pagnie l'avait élu en son absence pour
remplacer Massillon bientôt après
l'Académie des Inscriptions et Belles-

fila pffalpmpnfLettres, l'appela également au nombre
de ses membres. Il avait 27 ans. Rendu
aux douceurs de la vie privée, le duc de
Nivernais se proposa un autre but d'ap-
plication il consacra aux étudesspécia-
les de la carrière diplomatique les cinq
années qui suivirent, entremêlant à ses
travaux sérieux des compositions litté-
raires, et beaucoup de poésies dont s'en-
richirent les recueils du temps.

Le duc de Nivernais fut désigné, en
1748, pour aller à Rome, en qualité
d'ambassadeur extraordinaire; il occupa
ce poste jusqu'en 1752 il y fut le pro-
tecteur des arts, et eut l'honneur d'em-
pêcher la condamnation du livre de
Montesquieu l'Esprit des lois, dé-
noncé à la congrégation de l'Index.
Créé, à son retour, chevalier des ordres
du roi, il ne parut échanger qu'avec
contrainte le rôle de serviteur de l'état
contre celui d'homme de cour. Nul n'a-
vait cependant à un plus haut point les
qualités qui d'ordinaire font la fortune
des courtisans. Il ne resta pas longtemps
dans cette situation, trop faite pour lui
déplaire. La gravité de la situation poli-
tique porta le gouvernement à faire
choix du duc de Nivernais pour l'am-
bassade de Berlin, en 1755; mais déjà
l'Angleterre avait pris les devants, et il
n'était plus temps de négocier contre
elle; Frédéric s'était décidé au parti le
plus conforme à ses intérêts, et, le jour
même de la venue du diplomate français
à Berlin le traité d'alliance entre la
Prusse et la Grande-Bretagnese signait
à Londres (12 janvier 1756). La seule
utilité possible de ce voyage ne fut point
négligée le duc de Nivernais enrichit
les archives de France de précieux do-
cuments sur l'état politique et physique
de la Prusse.

De retour à Paris, il reprit avec acti-
vité ses occupations littéraires, et il se
montra fort assidu aux séances de l'A-
cadémie, qu'il a souvent représentée
comme directeur. Après les malheurs de
la guerre de Sept-Ans, le duc de Niver-
nais fut chargé d'aller négocier à Lon-
dres les conditions de la paix qui, au
prix de mille efforts, fut signée le 10
février 1763. Malgré les circonstances
défavorables, le diplomate français sut



intéresser le cabinet de Saint-James; et, 1

en partant, il laissa, parmi les Anglais, la 1

plus haute idée de sa moralité et de ses t
talents. On peut dire que lord Chester- l
field a exprimé l'opinion commune de 1

la haute société de Londres à cette épo- A

que, en proposant, dans une de ses Let- c

tres à son fils, le duc de Nivernais (

comme modèle d'un gentilhomme ac- g

ccmpli. 1

La mort de son père, en 1769, appela s
le duc de Nivernais à prendre en main (
l'administration des domaines de son du- i
ché cet événement fut, dans la pro- 1

vince, une véritable solennité, consacrée 1

par divers actes de haute munificence du
prince à l'égard de plusieurs villes ou
communes. 1

Étranger à la politiquedepuis sa der 1

nière ambassade, le duc de Nivernais I

prit parti contre le ministère dans sa
lutte avec la pairie, en 1771, et se pro-
nonça avec fermeté contre le parlement
Maupeou. Sous le trop court ministère
de Vergennes, il consentit à faire partie
du conseil. Loin de se soustraire, par l'é-
migration,aux périls qu'il vit fondre sur
les siens, et qui allaient l'atteindre lui-
même, il fut du petit nombre des amis
de Louis XVI qui lui restèrent dévoués;
et il expia sa fidélité sous les verrous de
1793, conservant, dans sa captivité, une
sérénitéd'âmequ'attestentsesstances tou-
chantes à l'abbé Barthélémy, intitulées
Anacharsis en prison, et sa traduction
du poème italien de Richardet, écrite à

cette époque.
La perte dé ses titres et de la plus

grande partie dé sa fortune n'altéra pas
sa douce philosophie; son courage civi-
que ne reçut pas davantage d'atteinte des
périls qu'il avait courus. Sans rancune
contre son pays, il ne s'éloigna point des
affaires publiques devenu candidat à
la législature, en 1796, il présida l'as-
semblée électorale du département de la
Seine, sous le nom de citoyen Mancini.

Le duc de Nivernais mourut à Paris,
le 25 février 1798. L'Académie-Fran-
çaise m'a fait l'honneur de me charger
de son éloge, que j'ai prononcé à la
séance du 21 janvier 1840. Les produc-
tions du duc de Nivernais ont été ras-
semblées et publiées par lui-même

1796, 8 vol. in-8", contenant: 1° ses
Fables, au nombre de 250; 2° traduc-
tion en vers français de VEssai sur
l'homme, de Pope, des ter, 2e et 15°
livres des Métamorphoses d'Ovide, du
4" chant du Paradisperdu, du Joseph
de Métastase, de l'épisode de Médor
(de l'Arioste), du Richardet de Forte-
guerri 3° des imitations de Virgile, de
Properceetd'Anacréon 4° des réflexions
sur le génie d'Horace, de Despréaux et
de J.-B. Rousseau; 5° un morceau esti-
mé sur l'élégie 6° une traduction de
VAgricola de Tacite, et de l'Essai de
Walpole sur les jardins anglais 7» des
Recherches sur la religion des premiers
Cfialdèens 8° les ViesAe quelques trou
badoursd'après les manuscrits de Sainte
Palaye; 9° divers mélanges en prose.
On a imprimé séparément les Fables,
en 2 vol. in-8°, plusieurs fois réimpri-
més. Les OEuvres pusthumes du duc de
Nivernais publiées par François de
Neufchâteau, 1807,2 vol, in-8' précé-.
dées d'un éloge de l'auteur, embrassent
sa correspondance diplomatique ses
discours et dissertations académiques,

e

et de petits essais de drames. D.
MZAM-DJÉDID voy. Janissai-

RES, SÉLIM III, etc.
NIZOLIUS (MARIO Nizzoli en la-

tin), érudit et philosophe italien né à
Brescello, dans le Modenais, en 1498

p

mort en 1566. Voy. LATINE (langue) et
LEXIQUE, T. XVI, p. 486. X.

NOAILLES (MAISON DE). Cette il-
lustre maison, originaire du Limousin,
tire son nom d'une terre qu'elle possède
de temps immémorial dans les environs
de Brives (Corrèze). Un arrêt du par-
lement, en date du 24 mars 1528, con-
state d'une manière certaine l'antiquité
et la filiation de cette famille, jusqu'au

commencement du xiii" siècle. Mais
d'autres titres épars la font remonter
beaucoup plus haut. C'est ainsi que,
parmi les actes conservés à la Bibliothè-

que royale au cabinet de l'ordre du
Saint-Esprit, on retrouve le nom d'un
RAIMOND, seigneur de Noailles, qui, en
1023, fit plusieurs dons à l'abbaye Saint-
Martial de Limoges.Hugues de Noailles,
sur le point de partir pour la Terre-
Sainte avec le roi saint Louis, en 12 18,



fit substitution à l'infini de la terre de
Noailles à sa descendance mâle. Cette
loi fut respectée jusqu'à la révolution de
1789, où l'antique manoir fut vendu,
mais pour être racheté à la Restauration
par le comte Alexis de Noailles.

La première branche prit fin, le 100
juin 1749, dans la personne de JEAN II,
qualifié seigneur de Noailles, Noaillac,
Montclar, Chambres, Aberle, Arasac et
Rossillon, qui institua héritier universel
de tous ses domaines son cousin ger-
main, AlMAR, lequel devint ainsi la sou-
che de la seconde branche, divisée plus
tard en deux rameaux, et arrivée direc-
tement jusqu'à notre époque.

Antoine de Noailles, baron de Cham-
bres, de Montclar et de Corbonnière,
qui vivait au commencement du xvi*
siècle, est le premier sur la liste des il-
lustrationsde cette famille, qui en a tant
compté depuis cette époque jusqu'à nos
jours. Il fut amiral de France, ambassa-
deur auprès de Marie Tudor, gouver-
neur des enfants de France, lieutenant
général de la province de Guienne, et
gouverneur de Bordeaux, où il mourut
le 11 mars 1562. François de Noailles,
son frère, évêque de Dax, fut ambassa-
deur de Henri II, en Angleterre et à Ve-
nise et Charles IX l'envoyaen la même
qualité à Constautinople. GILLES, second
frère d'Antoine, mort, comme François,
évêque de Dax, fut tour à tour envoyé en
ambassade en Angleterre, en Écosse, à
Constantinople et en Pologne, où il assura
le trône au duc d'Anjou,depuis HenriIII.
HENRI, fils ainé d'Antoine, lieutenant
général de la province d'Auvergne, en
1601, fit ériger sa terre d'Ayen en comté
par Henri IV, en 1592. Un de ses fils,
François de Noailles, comte d'Ayen, se
signala, comme son aïeul, dans la diplo-
matie. Il gouverna de plus le Rouergue,
l'Auvergne et le Roussillon. Son fils,
Anne de Noailles, est le premier de sa
maison qui porta la couronne de duc et
le manteau de pair, après avoir fait ériger,
à la fin de 1663, le comté d'Ayen en du-
ché-pairie, sous le nom de Noailles. C'est
à lui que dut le jour le célèbre archevê-
que de Paris, Louis- Antoibk, cardinal
de Noailles, né le 27 mai 1651. On con-
nait sa longue résistance à Louis XIV, à

l'occasion de la bulle Unigenilus. Ce fut
aussi lui qui construisit de ses deniers le
palais de l'archevêché qui a été saccage

en 1831. Il mourut le 4 mai 1729, en
laissant sa fortune aux hôpitaux.

Son frère aîné, ANNE-JULES de Noail-
les, obtint, le 27 mars 1693, le bâton
de maréchal de France, après trois heu-
reuses campagnes contre les Espagnols.
Chose pour ainsi dire unique dans une
même famille, en trois générations, la
maison de Noailles compta quatre ma-
réchaux de France 1° le duc Anne-Ju-
les 2° son fils, ADRIEN-MAURICE,fait
grand d'Espagne à la prise de Gironne,
en 1711, et maréchal en 1734, au siège
de Philippsbourg; élevé à la présidence
du conseil des finances sous la Régence,
et mort le 24 juin 1766; 3° Louis d*
Noailles, fils aîné du précédent, qui na-
quit le 21 avril 1713, et fut la tige de la
branche aînée actuelle il fit quatre cam-
pagnes'avec le roi en Flandre et en Al-
lemagne, et reçut le bâton de maréchal
le 30 mars 1775; retiré à Saint-Ger-
main, dans le gouvernement du château,
il y mourut le 22 août 1793, laissant la
réputation d'un des courtisans les plus
aimables et les plus spirituels de son siè-
cle 4° enfin, PHILIPPE de Noailles, se-
cond fils du duc Adrien-Maurice,et tige
de la branche cadette actuelle. Il naquit
le 27 décembre 1715, et son père trans-
porta sur lui la grandesse d'Espagne,
qui entra ainsi dans la branche cadette.
Connu sous le nom de duc de Mouchy,
il assista, avec le grade de maréchal-de-
camp, à la bataille de Fontenoi, et après
divers autres services militaires et deux
missions diplomatiques, il fut élevé, le
30 mars 1775, à la dignité de maréchal
de France. Il se consacra, dès le début
de la révolution,à la cause de Louis XVII
et porta sa tête sur l'échafaud, le 27 juin
1794, avec sa femme, l'unique héritière
de la maison d'Arpajon.

Le duc Louis de Noailles a laissé deux
héritiersde son nom. Son fils aîné, JEAN-
T.niTis-FnAKirois-PATTL, né le 26 octobre
1739, et d'abord duc d'Ayen, embrassa
la profession des armes,et il était parvenu
au grade de lieutenant général lorsque la
révolution éclata. Retiré à Vaud, après
la journée du 10 août, il y vécut pendant



30 ans, heureux d'une modeste aisance,
et s'occupant de sciences physiques. Le
4 juin 1814, Louis XVIII l'éleva à la
dignité de pair de France, sans pouvoir
l'arracher à sa retraite; il était de l'A-
cadémie des Sciences depuis 1777; il lut
inscrit sur la liste des membres libres de
l'Institut en 1816. Le duc de Noailles
a laissé cinq filles qui sont la vicom-
tesse de Noailles, la marquise de La
Fayette, la marquise de Grammont, la
comtesse de Tesan, et la marquise de
Montagu. A défaut d'héritiers mâles, ses
titres et dignités héréditaires ont passé à
la postérité de son frère, Emmanuel-Ma-
iue-Louis, marquis de Noailles, né en
novembre 1743, et mort en septembre
1822. Ce dernier laissa deux fils, tous
deux morts, dont le premier, Jules, est
le père du duc PAUL de Noailles,aujour-
d'hui chef de la branche aiuée de cette
maison et dont nous parlerons plus
loin; le second, VICTOR, est le père du
comte MAURICE de Noailles,qui a épousé
dernièrement sa cousine, la fille du duc
Paul de Noailles.

Leduc de Mouchy n'a laissé que deux
fils, et une fille qui devint duchesse de
Duras (voy.). L'aîné de ses fils, PHILIPPE-
Louis-Marc-Antoine, prince de Poix,
né le 21 novembre 1752, fut envoyé à
l'assembléedes États-Généraux,en 1789,
par la noblesse du bailliage d'Amiens,
et se dévoua, ainsi que son père, pour
la cause du roi. Réfugié en Angleterre,
il revint, en 1814, remplir auprès de
Louis XVIII la charge de capitaine des
gardes, et fut élevé, le 4 juin, à la di-
gnité de pair de France. Il mourut le 155
février 1819, laissant deux fils, CHARLES

de Noailles, duc de Mouchy, et JusTE
de Noailles, duc de Poix, aujourd'hui
chef de la branche cadette de la maison
de Noailles, sur lequel nous reviendrons
aussi. Le duc CHARLES-A&THUR-JEAN-
TRISTAN-LANGUEDOCde Noailles, duc de
Mouchy, pair de France, capitaine des
gardes-du-corps des rois Louis XVIII
et Charles X, naquit le 15 février 1771,
et mourut le 2 février 1834, après un
voyage à Goritz, où il était allé rendre
hommage à la famille royale exilée.

Le frère du prince de Poix, Louis-
Marie, vicomte de Noailles, naquit en <

1756. Dès le début de la révolution, il
se déclara en faveur des idées démocra-
tiques. Député aux États-Généraux

par
la noblesse du bailliage de Nemours, il
fut appelé à présider cette grande assem-
blée, et s'y distingua, non moins par ses
discours que par son duel avec Barnave
(voy.). En 1792, forcé d'abandonner la
France, il se rendit en Angleterre, et de
là en Amérique, où il attendit la fin de
la tourmente. Il vint alors à Saint-Do-
mingue mettre son épée à la disposition
du général de Rochambeau, avec lequel
il avait autrefois combattu sous les dra-
peaux dé Washington. Blessé dans un
combat naval, à l'abordage d'une cor-
vette anglaise, qu'il ramena prisonnière
à la Havane, il mourut le 9 janvierl 804.

Le vicomte de Noailles a eu deux fils,
dont le second est mort le 27 novem-
bre 1813, au passage de la Bérézina.
L'ainé, Alkxis, comte de Noailles, est
né le 1er juin 1783, et a paru pour la
première fois sur la scène politique en
1809, lorsqu'il fut incarcéré pour avoir
fait de l'oppositionau gouvernement im-
périal. Pendant la première restauration,
il fut aide-de-camp du comte d'Artois,
et ministre plénipotentiaire au congrès
de Vienne. A la seconde, il fut élu député
par le collége électoral de l'Oise, et par
celui du Rhône.En 1824, compta parmi
les adversaires du ministère de M. de
Villèle. Rentré dans la vie privée, en
1830, il est mort en 1835, consacrant
ses derniers instants à des œuvres de
charité. Il a laissé un fils et une fille,
ALFRED et MARIE de Noailles.

Pour compléter la biographie de la
maison de Noailles, il nous reste à nous
occuper des deux membres de cette fa-
mille qui en sont aujourd'hui les chefs.

Paul, duc de Noailles, chef de la
branche aînée, est né le 4 janvier 1802,
et a été appelé au droit de succession de
la pairie de son grand-oncle, le 12 jan-
vier 1823. Cette même année, il épousa
M1'" de Rochechouart-Mortemart. Le 5
février 1827, il prit séance à la Chambre
des pairs, seulement avec voix consulta-
tive. Sa carrière politique ne s'ouvrit
qu'après la révolution de juillet; il parut
pour la première fois à la tribune le 199
avril 183 ,pour plaider lacause des prin-



éfendit eosuces exilés. Il défendit ensuite le principe
de l'hérédité de la pairie; en 1833, il
combattit le projet de loi relatif à l'état
de siège; et en 1835, il s'opposa égale-
ment à ce que les accusés d'avril fussent
jugés par la cour des pairs; en 1837,
M. le duc de Noailles a prononcé à la
Chambre des pairs un éloge du comte de
Chabrol; enfin, son dernier discours
(1843j a eu pour sujet le droitde visite.
En général, membre de l'opposition et
peu partisan de l'alliance anglaise, il a
souvent pris la parole dans les discussions
relatives à la politique extérieure de la
France, et sa parole a presque toujours
fait de l'impression.

Antoine-Claude-Dominique-Juste,
comte de Noailles, duc de Poix, chef de
la branche cadette, est né à Paris, le 25
août 1777. Il sortait à peine du collége
lorsque la révolution éclata l'obscurité
dans laquelle il vécut avec sa mère le
sauva de la mort et de la proscription
qui frappèrent une si grande partie de
sa famille. Marié, en 1803, à une nièce
du prince de Talleyrand, il remplit à la
cour impériale une charge de chambel-
lan. En 1812, il accompagna l'impéra-
trice Marie-Louiseà Dresde et à Prague.
A la restauration, Louis XVIII le nom-
ma ambassadeur en Russie, et il y resta
jusqu'en 1819, s'efforçant de relever
l'influence du cabinet des Tuileries. De
retour en France, il fut élu, en 1824,
membre de la Chambre des députés par
le département de la Meurthe. Depuis
1830, M. le duc de Poix se borne à

exercer ses fonctions d'électeur,et à atla-
cher son nom à des actes de bienfaisance.
Il a trois fils, dont l'aîné, duc de Mouchy,
est membre du conseil général de l'Oise;
le second est entré dans la carrière des
armes, et le troisième est attaché à l'am-
bassade de France à Londres.

Les armes de la maison de Noailles sont
de gueule à la bande d'or. Son sang se
trouve mélé à celui des Bourbons de-la
branche cadette, par le mariage de M ede
Penthièvre, petite -fille de MABiK-Vir-
toire-Sophie de Noailles, femme du
comte de Toulouse, avec le duc d'Or-
léans, père du roi Louis-Philippe- Voy.
tous ces noms. D. A. D.

NOBILIAIRE, livre qui contient le

~~–catalogue détaillé des familles nobles
d'un pays. Voy. NOBLESSE, HÉRALDIQUE

et GÉNÉALOGIE. X.
NOBLE, nom donné à quelques mon-

naies. Les nobles à la rose sont une an-
cienne monnaie d'Angleterre que l'on
commença à battre sous le règne d'É-
douard III, vers l'an 1334. Le poids en
était de 6 deniers; ils avaient 16 lignes
de diamètre, et portaient, au droit, le

nom et les titres du roi, représenté lui-
même sur un navire, la couronne en tête,
écu écartelé de France et d'Angleterre,
et sur le navire, la rose; au revers, une
rose cantonnée de quatre lions couron-
nés, avec ces mots Jesus aulcin tran-
sie ns per médium illorum ibat. Les
nobles Henri, autre monnaie d'or d'An-
gleterre, de 14 grains moins pesants que
les nobles à la rose, ont été frappés en
France, pendant les guerres des Anglais,
sur la fin du règne de Charles VI et dans
les commencements du règne de Char-
les VII. D. M.

NOBLESSE. Un noble est un indi-
vidu qui, par sa naissanceou par une con-
cession du souverain, fait partie d'une
caste ou classe privilégiée, supérieure à
la classe bourgeoise ou roturière, dans les
états où cette distinction est admise. Mais
le mot noble qui dérive du latin nosci-
bilis, notable (de noscere, connaître),
n'a pas toujours eu cette signification.
Dans l'antiquité, on l'appliquait indis-
tinctement à tous ceux qui s'étaient il-
lustrés, ou à ceux qui se faisaient remar-
quer par des sentimentsélevés. Peu à peu
cependant on s'habitua à ne donner la
qualification de noble qu'aux personnes
qui pouvaientjustifier d'un certain nom-
bre d'ancêtres célèbres, dont il leur était
permis de posséder chez eux les portraits.
On appelait cela le droit d'images {voy.).
Les familles nobles {voy. PATRICIENS,
INGENUS, SENAT, ordre ÉQUESTRE, etc.)
portaient aussi quelques signes particu-
liers, tels que de petites boules d'or; et
cet usage n'était pas exclusivement ro-
main, il s'étendait aux autres peuples de
l'antiquité, tels que les Persans, chez qui
les nobles avaient le droit d'aller toujours
à cheval, et chez les peuples de l'Inde qui
distinguaient les leurs par des vêtements
de byssc. A Athènes, les nobles portaient



des ornements d'or à la tête; en Thrace,
ils se faisaient des piqûres au visage; chez
les anciens Bretons, ils se barbouillaient
avec une couleur bleue. A Rome, sous
l'empire, une sorte de classification s'in-
troduisit dans la noblesse. Les empereurs
et leur famille furent qualifiés de rzobi-
lissimus, et il ne fut pas indispensable
de justifierd'un grand nombre d'ancêtres
pour être nobilis. Une concession impé-
riale en tint souvent lieu.

La noblesse proprement dite n'existait
pas chez les Francs lorsqu'ils envahirent
les Gaules. Ils possédaient néanmoins des
distinctions attachées soit à la profession
des armes, soit à la franchise de la pro-
priété territoriale et de la personne(-yor.
BANNERET, BARON, BACHELIER,ÉCUYER,

CHEVALIER, etc.). Mais ce ne fut que
vers la fin de la seconde race que les
ducs, les comtes (voy. ces mots) et les
officiers inférieurs convertirent en sei-
gneuries perpétuelles, leurs magistratu-
res temporaires. Ces commencements de
la noblesse féodale n'ont laissé aucune
trace, parce qu'elle fut plutôt une usur-
pation qu'un droit. La couronne lutta
longtemps contre cet envahissement qui
menaçait de lui imposer des lois; et ce
n'est qu'à force de patience et d'adresse
qu'elle parvint à dénaturer la noblesse
féodale, pour la soumettre à son auto-
rité souveraine (voy. FÉODALITÉ). D'un
autre côté, la roture chercha à s'associer
aux honneurs de la noblesse féodale, et
elle y parvint, soit en embrassant la pro-
fession des armes, soit par l'acquisition
des fiefs, soit par l'exercice de certaines
charges, soit enfin, plus tard, en obtenant
des lettres d'anoblissement.

Sous Louis XII, tous les hommesd'ar-
mes étaient gentilshommes Henri IV
arrêta tout à coup cet essor, en publiant
son édit de 1660, qui portait que la pro-
fession des armes n'anoblirait plus celui
qui l'exerçait. Louis XV, par son édit

(*) On sait que, pour les chrélieus,les gentils,
genlilet, dtigeni, peuple (eu grecrà é&vY)),étaient
les païens. Ce furent donc vraisemblablement
tes populations romaines, les vaincus, qui don-
nèrent aux guerriersétrangers,leursvainqueurs,
cette qualification de g tnlils peut-être inju.
rieuse d'abord ou au moins équivoque, et qui
prit ensuite une acception de supériorité de
dutuictiun. S.

du 1er novembre 1750, rétabliten partie
cette noblesse guerrière, en reconnais-
sant pour nobles tous ceux qui seraient
parvenus au grade d'officier général, et
tous ceux qui, arrivés au grade de capi-
taine, justifieraient que leur père et leur
aieul avaient fourni le même service.

Jusqu'à l'ordonnance de Blois, don-
née par Henri III, en 1579, tous les
roturiers qui achetaient un fief noble
avaient droit par ce seul fait aux hon-
neurs et priviléges de la noblesse. Mais à
compter de cet édit, l'achat d'un fief ne
conféra plus d'autres droits que ceux dé-
rivant de toute espèce de propriété. Il
restait encore alors, pour acquérir la no-
blesse, la possession d'un office ou d'une
dignité, auquel l'anoblissement fût atta-
ché, comme par exemple la charge de ca-
pitoul à Toulouse, de jurat à Bordeaux,
d'échevin [yoy. tous ces mots), etc. Cette
noblesse d'élection était dite de la clo-
che. Les charges militaires conféraient la
noblesse d'épée; les offices de judicature
donnaient la noblesse de robe. Les an-
ciennes familles dont l'origine remontait
très haut formaient la noblessed'extrac-
tion. La partie de la noblesse qui avait le
plus d'ancienneté ou d'illustration com-
posait la haute noblesse. Dans quelques

pays, le ventre anoblissait, c'est-à-dire
que les femmes transmettaient leurs titres
de noblesse à leurs enfants.

Un édit de Charles V avait donné la
noblesse à tous les bourgeois de Paris. En
1577, Henri III restreignit ce privilége
au seul prévôt des marchandset aux éc Lie-

vins. Les premières lettres d'anoblisse-
ment datent de 1270, époque où Phi-
lippe III les expédia en faveur de son
argentier Raoul. Elles devinrent en peu
de temps une faveur et non un droit ou
une récompense. Néanmoins l'usage,
s'appuyant sur l'histoire, sut faire des dis-
tinctions entre ces différents degrés de
noblesse. On appela noblesse de non et
d'armes, celle dont l'origine se perdait
dans l'obscurité des temps; vint ensuite
la noblesse de race, appelée aussi en
Languedoc, noblesse de vieille roche
c'était celle qui pouvait nommer tousses
ancêtres. La noblesse de quatre lignes
devait justifier de huit quartiers de no-
blesse paternelle et maternelle. Ce nom



de quartier, dont nous avons expliqué
l'origine au mot BLASON, T. III, p. 574,
se donne à chaque degré de descendance
dans une ligne soit paternelle, soit ma-
ternelle (voy. Généalogie). En Alle-
magne et en Flandre, on exigeait un plus
grand nombre de quartiers pour pren-
dre place dans quelque chapitre d'église
ou dans quelque ordre chevaleresque.
En France, la noblesse excellente s'arrêta
toujours au quatrième degré. Pour con-
server cette pureté, il y eut une foule
de cas de dérogeance, où la noblesse se
perdait, et ces cas étaient des mésallian-
ces (vor.), des délits, des actionsbasses ou
roturières. Un noble dérogeait en fai-
sant le commerce, jusqu'au moment où
Louis XIV déclara,parson édit de 1669,
que le commerce de mer ne serait plus
un cas de dérogeance.

Avant la révolution, la noblesse for-
mait une sorte de corps dans l'état. Fier
de ses prérogatives,exempt généralement
d'impôts, en possession d'une grande
partie du sol, cet ordre (vuy.), en refu-
sant toute concession au temps, fut une
des causes de la révolutionqui l'engloutit.
L'Assemblée constituante (voy.) abolit
tous ses titres et privilèges, en procla-
mant ce grand principe, si bien exprimé
par Voltaire

Les hommes sont égaux ce n'est point la nuis-
sauce,

C'est la seule vertu qui fait la différence.
Napoléon, devenu empereur, établit une
nouvelle noblesse, dont les Chartes de
1814 et de 1830 ont conservé les titres en
réhabilitant ceux de l'ancienne. Malgré
le niveau de la révolution, les titres no-
biliaires ont conservé une partie de leur
importance; et si aujourd'hui la noblesse
n'est plus dans la loi, elle est et demeu-
rera toujours dans l'histoire. D. A. D.

En France,les titres actuels de noblesse
sont, dans l'ordre ascendant,ceux de che-
valier, baron,vicomte,comte, marquis,
duc. Plusieurs familles ducales étaient
aussi en possession du titre de prince
(voy. ces mots); mais en général, il leur
venait plutôt de l'étranger, et celui de
duc a toujours été regardé comme su-
périeur. Sous la Restauration, les lettres-
patentes délivrées aux pairs portaient
collation du titre sous lequel la pairie

avait été instituée. Le titulaire devait
constituer un majorat (vor.). Le fils ainé
d'un noble porte le titre immédiatement
inférieur; le fils puîné, celui qui vient
ensuite, à moins que la noblesse ne soit
purement personnelle. Les lettres-pa-
tentes conférant des titres sont entéri-
nées en cour royale.

En Allemagne comme dans divers
pays du Nord, tous les fils et même les
filles d'un père titré ont droit au même
titre, sauf celui de Fürst (prince) et ce-
lui de Herzog (duc), autrefois insépara-
bles d'une souveraineté. Généralement,
les fils d'un Fùrst portent le titre de
Prinz; ceux d'un Herzog reçoivent le
plus souvent le même titre. Les titres de
Markgrafex. Landgraf,différant en cela
de ceux de rnarquis et marchese, n'ap-
partiennent également qu'aux maisons
souveraines. La particule nobiliaire, en
allemand, est von (le hollandais van, le
danois af, etc.), comme de est la parti-
cule nobiliaire française.

En Angleterre, la noblesse forme deux
classes distinctes la gentry (voy.) et la
nobility, ou la basse et la haute noblesse.
Les familles en possession de la pairie,
les seules qui soient ce qu'on appelle ti-
trées, forment cette dernière; mais une
grande partie de la nobility même ren-
voie constamment ses cadets à la gentry,
à laquelle appartiennent aussi les esqui-
res et les baronnets(voy. ces mots). Dans
cette classe, les noms ne sont pas précé-
dés d'une particule nobiliaire, qui man-
que aussi chez les peuples slaves, où tou-
tefois elle est remplacée par une termi-
naison. foy. NOMs PROPRES.

Nous avons parlé, dans des articles
spéciaux, des lords d'Angleterre, des
hidalgos espagnols, des magnats polo-

mais et hongrois, des boïars et des kniaz
russes, serbes, valaques, etc.

Relativement à l'anoblissement dont
on faisait autrefois en France, en Alle-
magne et ailleurs, une source de revenu
pour le trésor public (particulièrement
pour le trésor impérial) ou pour les cas-
settes royales et princières, nous dirons
encore qu'en divers pays il est toujours
la conséquence naturelle de la nomina-
tion à certaines fonctions.Eu Russie, la
noblesse de service forme une classe nom»



le la noblessbrcuse à côté de la noblesse territoriale et
héréditaire.Letitre déconseiller titulaire,
qui est le 9e d'en haut de la hiérarchie
(tc/tine),confère la noblesse personnelle;
la nomination au titre d'assesseur de
collége la rend transmissible aux en-
fants. En Angleterre, un bourgeois de-
venu chancelier est par cela même lord
et président de la Chambre des pairs;
l'ordre du mérite civil du Wurtemberg
anoblit aussi ceux auxquels il est accor-
dé, etc. Le droit d'anoblir donnait lieu
autrefois à de graves abus, et l'on sait
qu'en France même les droits du sceau
ont toujours été soustraits au contrôle
des Chambres.On achète des lettres d'a-
noblissement en Autriche, en Bavièreet
dans d'autres états; cette marchandisey
est même d'un prix assez modique pour
permettre à toutes les médiocrités, à
toutes les fatuités, d'y prétendre.

Bien des gens, même en France, ce
pays d'égalité, mettent une affectation
puérile à singer la noblesse en prenant
un nom précédé du mot de, et le plus
souvent emprunté à leur village, quel-
quefois même à leur ville ou à leur dé-
partement. Les plus hautes lumières et
une illustration réelle n'ont pas toujours
préservé de ce faible si commun de nos
jours. Certes, une illustration héréditaire
attachée à un nom historique est un
avantage réel et incontestable, car il est
beau de compter parmi ses aïeux des
hommes distingués par leurs hauts faits,
leurs talents et leur vertu, et l'on sait
que noblesse oblige; mais n'est-il pas ri-
dicule, dans notre siècle égalitaire, de
chercher à briller par de vains titres?
Molière dans l'École des Femmes a déjà
stigmatisécette prétention tout le monde,
connait ces vers

Quel abus de quitter le vrai nom de ses pères.
Je sais un paysan qu'on appelait Gros-Pierre,
Qui, n'ayant pour tout bien qu'un seul quartier

de terre,
Y fit tout à l'entour faire un fossé bourbeux,
Et de monsieurde l'île en prit le nom pompeux.

X.
NOCE (du latin nuptiœ, dérivé de

nubere, se voiler, parce qu'à Rome les
jeunes filles portaient un voile rouge le

jour de leur mariage). Ce mot se dit par-
ticulièrement du festin, de la danse et
des réjouissances dont on accompagne

ordinairement le mariage (voy:), ainsi
que de ce qui se rattache à la cérémonie
de cet acte. Par suite, il s'entend du ma-
riage lui-même, et s'emploie alors au
pluriel, comme en latin. Les expressions
premières, secondes, troisièmes noces,
servent à désigner un premier, un se-
cond, un troisième mariage. X.

NOCTURNE (de nox.-clh, la nuit)
se dit, en histoire naturelle, des animaux
qui veillent la nuit, et des fleurs qui ne
s'ouvrent que dans l'obscurité. C'est aussi
le nom spécial d'une famille d'insectes
(yoy.) de l'ordre des lépidoptères (voy.
ce nom et PHALÈNE). Z.

NOCTURNE (lit.) voy. HEURES CA-
NONIALES.

NOCTURNE (mus.), petite pièce
destinée dans l'origine, ainsi que son
nom l'indique, à être exécutée pendant
la nuit et à ciel découvert. Le nocturne
diffère de la sérénade (voy.) en ce que
celle-ci peut admettre un nombre d'exé-
cutants aussi considérablequ'on le juge
à propos, tandis que le nocturne n'est
ordinairement qu'à deux voix, quelque-
fois trois, rarement à quatre; d'ailleurs
il n'a pour accompagnementqu'une gui-
tare qui, sous les doigts d'un bon exécu-
tant, suffit amplement pour soutenir et
appuyer les voix. Les idées qu'exprime
la poésie dans les morceaux de ce genre
respirent ordinairement un calme ana-
logue à celui qui règne durant une belle
nuit, aux charmes de laquelle le noc-
turne doit encore ajouter; il perdrait
donc entièrement son caractère si le
poète ou le musicien peignaient des pas-
sions trop vives: la tristesse du nocturne
ne doit être qu'une tendre mélancolie,
et sa gaîté ne doit pas aller au-delà
d'une joie douce et tranquille. En con-
séquence, c'est la pureté, la grâce, la
suavité qui domineront dans l'harmonie
et la mélodie du nocturne.

On a, par extension, donné ce même

nom à des pièces qui se chantentdans les
salons, avec accompagnement de piano,
et qui diffèrent peu de la romance (voy.),
si ce n'est qu'elles sont à deux voix et
un peu plus développées que celle-ci. On
les écrit presque toujours pour voix de
même sexe ou pour soprano et ténor.

Enfin, l'on a aussi nommé nocturnes,



)c.lt"11mpnt~ nuitles duos d'instruments qui, après une
introduction, exécutent alternativement
des variations sur un motif donné, et
terminent par une coda où ils réunissent
leurs moyens d'effet. Il existe en ce genre
des morceaux de harpe et cor ou violon-
celle qui, pour les connaisseurs, ont plus
de charme que les variations ordinaires,
en ce que la couleur particulièreau noc-
turne y est conservée, et que les instru-
ments mis en usage semblent se prêter
merveilleusement aux effets qu'exigent
les pièces de ce genre. J. A. DE L.

NODIER (CHARLES), philologue et
romancier, membre de l'Académie-Fran-
çaise (depuis 1833), naquit à Besan-

çon, le 29 avril 1783. Le développe-
ment de ses rares facultés parait avoir
été très précoce. Dès son enfance son
goût le porta vers les sciences naturelles;
et il se livra à leur étude avec une ardeur
peu commune à son âge. Son esprit rê-
veur, méthodique, son avidité de con-
naitre, annonçaient déjà à cette époque
une de ces intelligences fortement trem-
pées qui n'attendent que l'occasion de se
révéler, tandis que sa sensibilitéextrême
laissait peut-être pressentir les agitations
qui viendraient bouleverser sa vie dans

un temps de calamités et de troubles.
C'est à cette première période de sa car-
rière que se rapporte une de ses nouvelles
les plus attachantes, Séraphine noble
jeune fille qui se présente au seuil de ses
Souvenirs de jeunesse (Paris, 1832, in-
8°, dédiés à M. de Lamartine), et qui
nous en ouvre le temple. A l'âge de 155

ans, il fit paraître à Besançon son pre-
mier ouvrage Dissertationsur l'usage
des antennes dans les insectes, et sur
t organe de l'ouïedans ces mêmes ani-
maux (an VI, in-4°), qui témoigne de
son esprit observateur, et qui fut suivi
de plusieurs autres écrits sur l'entomo-
logie, propres à faire regretter qu'il n'eût
pas persévéré dans cette voie. Mais
M. Nodierétait poëteavant tout. Paris, la
cité du grandes émotion», devait séduire
son imagination de jeune homme. Il se
hasarda donc sur cette mer inconstante
qui venait à peine de se refermer sur les
victimes de la Terreur. Dans un monde
si nouveau pour lui, ses premiers pas
durent être mal assurés, son cœur facile

à égarer. a Jeune, dit-il, j'ai été sans
doute un homme de parti, et j'ai servi la
cause à laquelle je m'étois lié dans l'a-
bandon inexpérimenté de mes premiers
sentiments. » Ses Souvenirs, épisodes et
portraits, pour servir à l'histoire de la
révolution et de l'empire (Paris, 1831,
2 vol. in-8°, dédiés à M. Laffitte), jet-
tent quelque jour sur cette partie de sa
vie. Ses écrits d'alors sont pleins d'amer-
tume. A ses Essais d'un jeune barde
(1804, in-12) succèdent les Apothéoses
et imprécations de Pythagore (Crotone
[Besançon], 1808). Les proscrits (Paris,
an X, in-12), Le peintre de Salzbourg,
journaldes émotions d'un cœur souffrant,
suivi des Méditations du cloître, Les
tristes, ou Mélanges tirés des tablettes
d'un suicide (1806, in-8°), datent aussi
de cette époque.

Dévoué à la cause de l'ancienne mo-
narchie, quoique attaché par des affec-
tions de jeunesse au parti de la révolution,
il ne craignit pas de s'attaquer à Napo-
léon même, au faite de sa puissance son
ode la Napoléone* lui suscita une foule
de persécutions. Après plusieurs mois de
détentionà Sainte-Pélagie, il fut relégué
dans sa ville natale, d'où il s'exila bien-
tôt volontairementpour se soustraire aux
vexationsde la police impériale. D'abord,
les presbytères des montagnes du Jura
lui offrirent un abri contre la misère;
mais il fut encore inquiété dans ces pieu-
ses retraites, et il dut passer en Suisse,
où il vécut de privations dans la plus
humble solitude. Cependant il ne tarda
pas à reprendre sa vie errante. Rentré
en France, il obtint du gouvernement,
par l'entremisede ses amis, l'autorisation
de résider dans un village du Jura. C'est
de là que le chevalier anglais Croft, qui
désirait publier une collection de classi-
ques anciens, l'appela auprès de lui, à
Amiens, pour le seconderdans ce travail;
mais cette association ne dura qu'un an.
Cette circonstancede la vie de M.Nodier
fait le canevas de la nouvelle si touchan-
te intitulée Amélie, dans ses Souvenirs
de jeunesse. C'est aussi vers cette épo-
que que parut son premier ouvrage de

(*) roir les Poititt diverses de M. Ch. Nodier,
recueillieset publiéespar Delangle, Paris, 1827,
in-18.
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philologie Dictionnaire raisonné des
onomatopées françaises (Paris, 1808,
in-8°; 2e éd. augm., 1828), qui, par la
nouveauté des recherches, la justesse des
idées, la pureté et la correction du style,
si remarquables dans tous les écrits de

M. Nodier, promettait déjà à la science
un philologue du premier ordre. D'A-
miens, M. Nodier se rendit à Laibach
pour y remplir une place de bibliothé-
caire, avec laquelle il cumula bientôt un
emploi dans l'administration et la direc-
tion du journal officiel, le Télégraphe
illyrien. Mais ses travaux littéraires ne
souffrirent pas de cette multiplicité d'oc-
cupationsdiverses.Ses Questionsde litté-
rature légale parurent alors (18 12, in-8°;
2e éd. augm., 1828). Dans cet ouvrage,
aussi curieux qu'instructif,l'auteur traite
du plagiat, de l'imitation, des écoles en
littérature des styles spéciaux des su-
percheries qui ont rapport aux livres
toutes matières qui seraient peut-être ari-
des sous une autre plume, mais que
M. Nodierle talentderendre intéressan-
tes par beaucoup d'esprit et une foule
d'anecdotes littéraires. Un appendice
joint à ce livre contient une bibliogra-
phie des principaux plagiaristes.

M. Nodier commençaità peine à jouir
de la vie calme et indépendante que sa
nouvelle position lui avait faite, lorsque
nos désastres de 1814 le ramenèrent à
Paris; et comme tant d'autres, également
abusés, mais d'une entière bonne foi, il
salua, dans le retour des Bourbons, l'au-
rore de notre affranchissement.Plus tard,
il écrivait, en parlant de Charles X « La
confiance peut se détruire, mais l'affec-
tion n'est pas condamnée aux mêmes sa-
crifices que la raison. » Le Journal des
Débats, la Quotidienne, le Temps, la
Revue de Paris, lEurope littéraire,etc.,
le comptèrent tour à tour au nombre de
leurs rédacteurs. Le gouvernement de
Louis XVIII récompensason zèle par la
croix de la Légion-d'Honneur, et, ce
qui pourra paraître un anachronisme,
par des lettres de noblesse; puis, en
1824, on le nomma bibliothécaire de
Monsieur,à l'Arsenal, place qu'il occupe
encore aujourd'hui.

Les nouvelles publications de M. No-
dier se succédèrent rapidement. Parmi

NOD

«ps romans, nous citerons Jean Sbogar
(Paris, 1818; 3« édit., 1832, in-8")
Thérèse Aubert (1819, in-12) Smarra,
ou les Démonsde la nuit,songesromanti-
ques (1821, in-12); Trilby, ou le Lutin
d'Argail, nouvelle écossaise (1822, in-
12) Mademoiselle de Marsan; le Nou-
veau Faust et la nouvelle Marguerite,
ou Comment je me suis donné au dia-
ble; le Songe d'or (1832, in-8°); Contes
en prose et en vers (1835), etc., etc.
Parmi ses travaux critiques et philologi-
ques, nous indiquerons Examen cri-
tique des dictionnaires de la langue
française ou Recherches grammati-
cales et littéraires sur l'orthographe,
l'acception, la définition et l'étymolo-
gie des moU (1828, in-8°), où sont ve-
nues se fondre des idées émises précé-
demment dans des ouvrages également
savants, mais restés inachevés, tels que
Archéologue, ou Systeme universel et
raisonné des langues.– Prolégomènes
(1810 in-8°), et Dictionnaire de la
langue écrite (1813, in-8°), qui ne va
que jusqu'à la lettre Ace Mélanges ti-
rés d'une petite bibliothèque,ou Varié-
tés littéraires et philosophiques (1829,
in-8°); Notionsélémentairesde linguis-
tique, ou Histoire abrégée de la parole
et de l'écriture, pour servir d'introduc-
tion à l'alphabet, à la grammaire et au
dictionnaire (1834 in-8°), etc., etc.
tous ouvrages où l'auteur sait rendre la
science aussi aimable que facile. Un écrit
qui fait classe à part dans les publications
de M. Nodier Le dernier Banquet des
Girondins; étude historique suivie de
Recherches sur l'éloquence révolulion-
/2fl(>e(1833, in-8°) ne saurait être passé

sous silence. On y respire un parfum
d'antiquité qui prouve que l'auteur s'é-
tait profondément inspiré de la lecture
des anciens. Le sujet de ce livre, où le

roman se marie à l'histoire, s'explique
naturellement par son titre. M. Nodier
l'a certainement traité avec art; l'intérêt
de son drame va croissant jusqu'à la fin;
mais un reproche que nous lui adresse-

rons, reproche qu'il a prévu du reste,
c'est de s'être « borné à faire résumer en
quelques mots les propositions morales,
physiologiques, philosophiques et reli-
gieuses qu'il aurait fallu développer, »



parce qu'alors, comme il le dit fort bien,
on l'ait plutôt la charge de ses personna-
ges que leur portrait.

Outre les nombreuxouvrages que nous
avons indiqués dans cette notice, M. Ch.
Nodier a encore considérablement écrit.
On lui doit aussi plusieurs bonnes édi-
tions d'ouvrages inédits ou autres qu'il
a enrichis de notes. Ses OEuvres com-
plètes ont paru, de 1832-34, en 12 vol.
in-8° on y trouve, avec une partie de
ses publications antérieures, quelques
écrits encore inédits alors.

En résumé, M. Ch. Nodier, comme
philologue et comme romancier, se place
au premier rang des écrivains contem-
porains le plus justement estimés; mais
nous avouons nos préférences marquées
pour ses travaux d'érudition.Selon nous,
les préoccupationsdu philologue nuisent
quelquefois aux créations du romancier.
Du reste, M. Nodier est lui-même son
plus impitoyable juge, lorsqu'il dit que
produire n'est pas pour lui une loi
d'instinct mais les beautés que l'ou re-
marque dans ses œuvres d'imagination,
la grâce et la fraîcheur de ses peintures

p
les élans de sa sensibilitédélicate et naive
laisseront toujours incrédule sur la vérité
de cette assertion.

Mme Mennessier, fine unique de
M. Ch. Nodier, s'est fait connaître dans
le monde littéraire par la publication
de nouvelles pleines de charme et d'in-
térêt. EM. H-c.

NOÉ, ou plus exactement Noah, fils
de Lamech(Genèse, V, 29), patriarche
de l'Écriture qui fut seul sauvé du dé-
luge avec sa famille pour repeupler la
terre. Au mot DÉLUGE nous avons
déjà rapporté la tradition de la Genèse
(VI et suiv.) sur cet immense cataclysme.
Noé avait trois fils, Sem, Cham et Ja-
phet après la sortie de l'arche, Dieu les
bénit et leur dit « Croissez et multi-
pliez, et remplissez la terre » Noé qui
était laboureur, planta la vigne; mais
le jus du raisin enivra le patriarche, qui,
étendu au milieu de sa tente, ne songea
plus à couvrir sa nudité. Cham, l'ayant
vu en cet état, ne rougit pas d'en rendre
témoins ses frères; mais ceux-ci, plus
respectueux, jetèrent un manteau sur
leur père, en s'approchantde lui à recu-

arder. Itons, sans le regarder. Le patriarche
ayant appris après son réveil ce qui s'é-
tait passé, bénit Sem et Japhet, et maudit
Canaan, le fils de Cham, en le vouant
à la servitude. Noé vécut, après le dé-
luge, 350 ans, dit la Bible; et toute sa
carrière fut ainsi de 950 ans. Sa posté-
rité se répandit sur la terre les Sémites
dominèrent en Asie, les descendants de
Japhet vinrent s'établir en Europe; plu-
sieurs peuplades issues de Cham furent,
après des guerres sanglantes, chassées par
les Sémites et forcées de se réfugier en
Afrique, ce qui a fait prendre les nègres
pour la progéniture du fils maudit de
Noé. Mais cette terrible malédiction ne
se trouve évidemmentdans l'Écriture que
pour constater le droit que les Israélites
sémites, sous la conduite de Moïse, pré-
tendaient avoir sur la terre de Canaan.

L'unité d'origine des races humaines,
qui résulte du récit biblique,ne s'accorde
pas facilement avec les recherchesphysio-
logiques, ainsi qu'un de nos collabora-
teurs l'a fait voir à l'art. Homme (T. XIV,
p. 184 et suiv.). La croyance au déluge
universel se retrouve, il est vrai, dans
les traditions des peuples païens; mais il
est bien difficile d'accorder les dates et
les faits la science se refuse en outre à

toute explicationd'un pareil phénomène,
et peut-être le récit biblique repose- t-il
sur la tradition relative à un cataclysme
partiel grossi par l'imagination, et tel
qu'on en trouve mentionné plusieurs dans

l'histoire primitive. L. L.
NOËL, fête qui se célèbre dans l'É-

glise chrétienne comme l'anniversairede
la naissance ou nativité de Jésus-Christ.
Ce nom de Noël est probablement une
contraction du latin natalis; on l'a
aussi considéré comme une abréviation
d'Emmanuel, mot hébreu qui signifie
Dieu avec nous. Quoi qu'il en soit, la
solennisation d'une fête destinée à rap-
peler l'avénement du fils de Dieu sur la
terre remonte aux premiers temps de la
société chrétienne. On en attribue l'in-
stitution au pape Télesphore, mort l'an
138. Mais les églises la célébraient alors
à différentes époques, les unes au mois
de mai ou d'avril, d'autres au mois de
janvier. C'est au ive siècle, qu'à la suite
d'une enquête ordonnée par le pape Ju-



rlnnt nn ii*les Ier sur le jour de la naissance du c

Christ(w/. T. XV, p. 373, la lre note), 1

les docteurs d'Orient et d'Occidents'ac- a
cordèrent à en fixer la date au 25 dé- r
cembre, sans s'appuyer pourtant sur au- 1

cune preuve bien authentique. Noél est i
donc une des plus grandes fètes de la 1

ch rétienté. L'usage de célébrer trois mes- t
ses dans cette solennité, l'une à minuit, 1

l'autre au point du jour, la troisième le
malin, existait avant le vie siècle. Au
moyen-âge, pour rendrecette fête encore <

plus brillante, on introduisit des sortes
de mystères (l'oy.) dans l'office le peu-
ple chantait des noëls, petits cantiques
que l'orgue accompagnait,et qui rappe-
laient les chants des bergers à la nais-

sance du Sauveur (voy. AIR, T. I
p. 313). Dans le Nord, Noël est la tête
des enfants, l'enfant Jésus étant devenu
le Sauveurdu monde.En différents pays,
de petits cadeaux viennent ce jour-là
encourager leurs efforts et récompenser
leur conduite l'arbre de Noël, grosse
branche de sapin ou de houx, étincelante
de lumières, de fruits et de dorures dans
les maisons des riches, fait aussi, sous
des dehors plus modestes, le bonheur des
chaumières,ainsi que le rappelle si bien
la simple et naive poésie du chantre allé-
manique (voy. Hebel). S.

NOËL (ALEXANDRE),voy. NATALIS.
NOltMI, voy. Ruth.
NCEBDLIXGEA, petite ville de la

Bavière, à 16 lieues d'Augsbourg, célè-
bre par la défaite que les Suédois, com-
mandés par le duc Bernard de Saxe-Wei-
mar {voy.), y essuyèrent, le 6 septembre
1634, contre l'armée impériale dirigée
par le roi de Hongrie Ferdinand Il. Celle
bataille ne fut pas moins fatale aux pro-
testants que celle deLeipzig(wv)'.)l'avait
été, trois ans auparavant, aux catho-
liques. Les premiers furent chassés de la
Bavière et du Palatinat, et l'électeur de
Saxe demanda la paix à l'Empereur elle
fut signée à Prague, le 30 mai 1635.
Onze ans après ce fait d'armes, le 3 août
1645, le grand Condé {voy.) battit les
Bavarois à Nœrdlingen leur .général
Mercy (yoy.) y trouva la mort; mais les
Français firent aussi des pertes considé-
rables. Z.

^TCEl7D (nodus), enlacement formé

d'un lien flexible dont on passe les bouts
l'un dans l'autre en les serrant. Nous
avons parlé du nœud gordien à ce der-
nier mot. Pour le nœud d'Hercule, voy.
HERCULE, BANDELETTE et CEINTURE DE
virginité. Le mot nœud s'entend, au
figuré, de la liaison, de l'attachement de
deux personnes. Sur son acception dans
les compositions littéraires et surtout
dramatiques, voy. INTRIGUE, AcTE, Ac-
tion, DÉNOUEMENT,etc. En astronomie,
on appelle nœuds les points où l'éclip-
tique est coupé par l'orbite d'un corps
céleste, voy. ASCENDANT, INCLINAISON,
ÉCLIPTIQUE, LUNE, etc. Dans la marine,
on évalue la marche des vaisseaux par
les noeuds du loch (voy.) que l'on file.
Enfin on désigne sous lenom de noeuds
des bosses ou saillies qui viennent à l'ex-
térieur des arbres, et aussi des points où
les branchesprennent leur origine sur le

tronc principal, de l'endroit où la tige
de certainesplantes est renflée et comme
articulée. Z.

NOGAI, nom d'une peuplade turque
habitant la Russie méridionale, et qui,
suivantKlaproth( Voyage nu mont Cau-
case, t. Ier, p. 100), se serait formée de
la réunion des Romans et des Kanglis
(voy. Kiptchak.). Elle se compose d'un
grand nombre de tribus énumérées par
M. de Hammer (Horde d'or, p. 27),
et paraît avoir reçu son nom (ibid., p.
274) de Nogai ou Nokai, qui mourut
vers l'an 1300 après avoir commandé
les armées mongoles, sous quatre khans
successifs, et avoir exercé toute l'autorité
en leur nom dans la Russie méridionale.
C'est dans le gouvernement actuel de
Tauride que les Nogais se rencontrent
encore aujourd'hui en assez grand nom-
bre. « Longtemps nomades, mais depuis
30 ans établis à demeure fixe, avons-nous
dit ailleurs (La Russie, la Pologne et la
Finlanlle, p. 731), ils se regardent

comme des Tatars ou Turcs de pur sang,
qualité qu'ils contestent aux autres tri-
bus de la même race. Les progrès que
cette peuplade a faits vers la civilisation
sont dus en grande partie aux soins d'un
émigré français, le comte de Maison, qui
s'est trouvé pendant plusieurs années
chargé du commandementdes Nogaïs. »

Voir aussi Schlatter, Fragments de



ses dans h

1..r~ ro. a~"1 .I.I.I~LI-)
Encyclop. d. C, d, M, Tome XVIII. 34

plusieurs voyages dans la Russieméri-
dionale, de 1822 à 1828, en allem., i
Saint-Gall, 1830. J. H. S. i

NOGAItET (GUILLAUME DE), chan- ]

celier du roi Philippe-le-Bel, était né à
Saint-Félix de Caraman,dans le Laura-
guais (Haute-Garonne), vers le milieu
du xme siècle. Après avoir été professeur
de droit à l'université de Montpellier,
il devint juge-mage de la sénéchaussée
de Nimes. Le roi, en récompensede ses
services, l'anoblit vers l'an 1300, et lui
confia, peu de temps après, la difficile
mission d'enlever le pape Boniface VIII
pour le conduire de force au concile de
Lyon. Nogaret, aidé de Sciarra Colonne,
ennemi personnel du pape, s'introduisit
par surprise dans Agnani, et il était sur
le point de réussir dans son entreprise
(voy. T. III, p. 676), lorsque les ha-
bitants d'Agnani coururent aux armes
et délivrèrent le saint-père. Nogaret,
échappé comme par miracle au sort tra-
gique de ses compagnons, se hàta de
revenir en France, et reçut pour prix de

son zèle la charge de chancelierou garde-
des-sceaux il fut ensuite envoyé, en
1309, à Avignon, pour obtenir la con-
damnation de Boniface, comme coupa-
ble d'hérésie. Mais bientôt le roi renonça
à ses poursuites, et Nogaret fut relevé de
l'excommunicationqu'il avait encourue.
Il mourut à Paris, en 1314. La maison
de Nogaret a été la tige des ducs d'Éper-

non (voy. ce nom). D. A. D.
NOGAT, voy. VISTULE.
NOIR. C'est la couleur la plus op-

posée au blanc, ou plus scientifiquement,
c'est t'absence de toute couleur, l'absorp-
tion complète de tous les rayons lumi-
neux. Dans les arts, on obtient ordinai-
rement cette couleur par les produits de
la combustion de certaines substances.
L'industrie emploie un grand nombre de
noirs.

Nous avons parlé du noir animal à
l'art. CHARBON ANIMAL. Son principal
usage est de décolorer les liquides. On
peut restituer à ce produit, déjà mis en
contact avec des substances liquides, ses
premières propriétés, par la revivifica-
tion, soit à l'aide de la chaleur, soit par
le traitement par les acides, par les alca-
lis, la fermentation, etc.

mhrp i)pUn certain nombre de schistes bitu-
mineux laissent, après leur calcination,
un résidu charbonneuxjouissant de pro-
priétés décolorantescomparables à celles
du noir animal. Seulementon reproche à

ce noir de communiquer quelquefoisun
goût désagréable aux matières qu'il a
servi à décolorer. Une autre propriété
bien importante du charbon animal est
celle qu'il possède d'annihiler l'odeur
des substances organiques en décomposi-
tion. On comprend de quelle importance
il serait pour la salubrité publique de
pouvoirneutraliser l'infection que répan-
dent les débris d'animaux, les fumiers,
les matières excrémentitielles, etc. Mais
l'emploi du charbon animal serait trop
dispendieux. Pour obvier à cet inconvé-
nient, M. Salmon a proposé l'usage du
noir animalisé, obtenu parla calcination
en vases clos de mélanges dans lesquels
entrent des substances organiques,et qui
ôte instantanément toute odeur infec-
tante aux matières auxquelles il est mêlé
(voy. VinAH&Es,etc.).

On désignesous le nom de noirde fu-
mée le noir obtenu en brûlant dans des
appareils particuliers, avec un courant
d'air insuffisant, des matières riches en
carbone, comme les résines communes,
des goudrons, des substances huileuses
impures, des morceaux de bois de sa-
pin, etc. On fait arriver la fumée qui
provient de cette combustionimparfaite,
à traversun long tuyau horizontal abou-
tissant dans une chambre tapissée de
grosse toile qui laisse passer les gaz, et sur
laquelle le charbon se dépose en flocons.
Ce qu'on appelle noir de lampe est un
noir de fumée d'une grande beauté, que
l'on obtient en brûlant des huiles dans
des quinquets à becs simples placés au-
dessous d'une plaque métallique. Cette
plaque se recouvre d'une couche assez
épaisse d'un charbon très divisé et d'un
beau noir qui se détache en frappant surla plaque. Ces noirs servent à la fabrica-
tion de l'encre, et principalement de
l'encre de Chine (voy.).

Le noir d'ivoire (voy.) est le résultat
de la calcination de cette matière. Ce

• noir, par l'extrême division qu'il peut
acquérir, par les tons veloutés qu'il
donne en peinture,par son intensité, est



NOI

le plus beau de tous. Son prix d'achat
est le plus élevé. Le noir d'os s'en rap-
proche beaucoup, et particulièrement
celui qu'on obtient des os des pieds de

mouton. Ces noirs sont employésdans la
peinture, dans la fabrication des papiers
peints et du cirage.

Le noir d'Allemagne est d'une na-
ture et d'une préparation plus compli-
quées on l'obtient en carbonisant un
mélange de grappes de raisins, de lie de
vin desséchée, de noyaux de pêches, de
débris d'os ou de râpures d'ivoiredans des
proportions différentes, suivant que l'on
veut donner au noir un reflet jaunâtre

ou un reflet bleuâtre. Le noir d'Allema-
gne est employé dans l'imprimerie en
taille-douce. Comme il renferme des sels
solubles provenant de la lie de vin, on
le lave avantde l'employer.Le noird'im-
pression provient de la préparation du
bleu de Prusse. Il tire un peu sur le bleu.

Le noir végétal est le charbon végé-
tal réduit en poudre plus ou moins fine,

au moyen de la meule, à sec quand il
doit servir au raffinage des sucres, à l'eau
quand il est destiné à la peinture, qui
l'emploie surtout en détrempe. Il existe
encore quelquesvariétés de noir le noir
de vigne, qui s'obtient des sarments
brûlés; le noir depêche, qui se fait avec
les noyaux de ce fruit; le noir d'Espa-
gne, préparé avec des rognures de lié-
ge, etc. V. S.

NOIRE (mer), vaste golfe dépendant
de la mer Méditerranée, mais qu'on peut,
à raison de son étendue, regarder lui-
même comme une mer intérieure sépa-
rant l'Europeau S.-E. de la côte septen-
trionale de l'Asie-Mineure.Cettemer était
mal famée dans les plus anciens temps
de la Grèce, tant pour les dangers de sa
navigation, qu'à cause des peuples fa-
rouches qui habitaient les pays d'alen-
tour aussi portait-elle alors le nom de
riovTÔf SIjevoj-, mer inhospitalière qui,
dans la suite, fut modifié par euphémisme
en suçsvof ou tv&ivoç, Pont-Euxin,
mer hospitalière, sous lequel on l'a géné-
ralement désignée dans l'antiquité. Im-
mense bassin dont la forme irrégulière a
quelquesrapports avec un cœur renversé,
la mer Noire baigne, à l'ouest, les côtes
de la Roumélie et de la Boulgarie; au

JNOI

Russie à l'<
1 –

nord, cellesde la Russie; à l'est, la Min-
grélie et le Gouria; au midi, la Natolie.
Elle est en communication avec la Mé-
diterranée par les détroits de Constanti-
nople (Bosphore de Thrace) et des Dar-
danelles (Hellespont), séparés entre eux
par la mer de Marmara (Propontide).
Au nord-est, elle-même forme un golfe
beaucoup plus petit, la mer d'Azof(voy.
tous ces noms), appelée Palus Mœotis
par les anciens, et qui communique avec
elle par le détroit d'Iénikalé ( autrefois
Bosphore cimmérien).En y comprenant
ce golfe, la superficie totale de la mer
Noire est évaluée à près de 9,000 milles
carr. géogr. Ses eaux sont moins claires
quecellesdelaMéditerranée,circonstance
qu'on attribue au grand nombre de fleu-
ves qui viennent s'y décharger (le Da-
nube, le Dniester, le Dnieper, le Don et
le Kouban); elles sont aussi moins salées
et moins favorablesà la conservation des
navires. Les tempêtes sont terribles et
justement fameuses sur la mer Noire; les
dangers qu'elles offrent proviennent de
ce que les vents, renfermés dans ce bas-
sin entouré de toutes parts par des côtes
élevées, s'y engouffrent en tourbillons.
Pendant les mois d'été, il n'y a pas de
mer plus calme; mais en revanche, pen-
dant les mois d'hiver, il n'y a pas de na-
vigation plus périlleuse, particulièrement
sur les côtes qui s'étendent depuis les
bouches du Danube jusqu'à la Crimée.
Ce sont ces tempêtes qui lui ont valu le

nom de noire, plutôt que la couleur de
ses eaux. Le principal courant de cette
masse d'eau, même dans les bas-fonds de
la mer d'Azof, est constamment dans la
direction du nord au sud-ouest, vers le
détroitde Constantinople. Une particu-
larité bien remarquable de la mer Noire,
c'est que, à l'exception du détroit qui
l'unit à la mer d'Azof, on n'y trouve pas
d'iles. Les géologues assurent que dans
la haute antiquité elle a dû être unie à la

mer Caspienne, en couvrant de ses eaux
les steppes situées au nord du Caucase.
Ces deux mers, éloignées l'une de l'autre
d'environ 60 lieues, n'ont pas le même
niveau; cependant la différence est moins
considérablequ'on ne l'a cru longtemps,
la Caspienne n'étant, d'après des calculs
récents, que d'environ 30mau-dessousde



e" .mla mer Noire. Au printemps, les poissons
<

viennent par troupes nombreuses], des
<

extrémités de la Méditerranée, pour dé-
poser leur frai dans les eaux douces et i

limoneuses de la mer Noire, comme dans
la mer d'Azof.

>

Le commerce de la mer Noire, con-
sistant en grains, suif, peaux, vins, den-
rées coloniales, objets manufacturés,etc.,
a son principal siège dans le port russe 1

d'Odessa (voy.), et dans celui de Trébi- s

zonde appartenant à la Turquie (voy. en s

outre nos art. KHERSON, SÉVASTOPOL,
1

KERTCH et CAFFA). Taganrogest le prin- 1

;ipal port de la mer d'Azof. Le lecteur i

peut trouver des détails sur tous les ports
russes de la mer Noire dans notre ou-
vrage La Russie, la Pologne et la Fin- i

lande, ainsi que dans un opuscule alle-
manddeM.Reumont(1836).IItrouvera
aussi des renseignements précieux dans
le Portulande la merNoire et de la mer
d'Azof, par M. Taitbout de Marigny,
Odessa, 1830, avec un atlas. J. H. S.

NOIRE (Forêt-),voy. FORÊT-NOIRE.
NOIRE (manière) voy. GRAVURE,

T. XII, p. 803.
NOIRPRUN, voy. NERPRUNS.
NOIRS voy. TRAITE DES NOIRS.
NOIRS ET BLANCS, voy. BLANCS,

et ITALIE, T. XV, p. 147.
NOISETIER, voy. COUDRIER.
NOIX, voy. NOYER, COCOTIER,

GALLE, VOMIQUE, etc.
NOLI ME TANGERE, mots latins

qui signifient ne me touchez pasl et
dont on a fait le nom d'une plante. Foy.
BALSAMINE.

NOLIS, Nomssement, primitive-
ment naulis, naulage, du grec vaûff,
voy. FRET, AFFRÉTEMENT.

NOM, espèce de mots (voy. p. 202 et
suiv.) qui se prend, en grammaire, dans
deux sens distincts dans le sens général
ou étendu, et dans le sens spécial ou res-
treint. Dans son sens général, le nom est
tout ce qui nomme ou désigne les êtres,
qu'il les désigne par l'idée de leur nature,
comme arbre, maison, science, etc.; ou
par l'idée d'une qualité, comme blanc,
rond, aimable; ou par celle du rôle
qu'ils jouent dans le discours, comme/e,
tu, il. C'est dans ce sens qu'on dit qu'il
y a des noms substantifs, et des noms

les pronadjectifs, et que les pronoms sont une
espèce de nom.

Dans le sens spécial, le nom est syno-
nyme desubstantif; c'est un mot qui dé-
signe les êtres par l'idée de leur nature
homme, table, Dieu, vérité, grandeur
sont des noms puisqu'ils nous présentent
les objets comme existanten eux-mêmes
et avec leur nature propre. Déjà l'on
voit qu'il y a des noms physiques, repré-
sentant les choses qui peuvent frapper nos
sens ou qui ont dans notre conception
une existence réelle, et les noms méta-
physiques qui n'expriment que de pu-
res conceptions de notre esprit, comme
vertu, beauté, grandeur. Une autre di-
vision est celle en noms propres et en
noms communs. Les premiers ne con-
viennent qu'à un individu, ou à quel-
ques individusde la même espèce,comme
Voltaire, Buffon, les Capétiens, les
Français il y a, comme on le voit, des
noms propres d'homme, de famille, de
peuples, etc.; les noms communs con-
viennent à tous les êtres de la même es-
pèce homme, cheval, bassin sont des
noms communs ou appellatifs qui ser-
vent à dénommer des collections plus ou
moins nombreuses d'individus, réunis
par espèces, genres, classes, etc.

On distingue dans les noms communs,
après les noms ordinaires, les collectifs,
qui expriment une réunion de choses de
même nature, comme troupe, armée,
centaine, millier, etc. \tn partitifs, qui
indiquent une partie d'un tout, comme
la plupart, la moitié, etc., et les nom*
composésou juxtaposés formés de deux
ou plusieursnoms réunis entre eux drirts
le langage par la vitesse de la prononcia-
tion, et dans l'écriturepar des traits d'u-
nion, comme couvre- pieds, chou-fleur,
etc. ces noms donnent lieu à quelques
difficultés d'orthographe ou de syntaxe,
expliquées dans les traitésspéciaux. B. J.

NOMS PROPRES. Le nom propre sert
à distinguer l'individu dans l'espèce.
Créé d'abord à l'usage de l'homme il
est passé de celui-ci aux êtres ou aux
objets qu'il éprouvait le besoin de dési-
gner d'une manière particulière, depuis
les dieux qu'il invoquait, jusqu'à l'ani-
mal domestique qu'il voulait appeler à
lui, le vaisseau, la cloche, auxquels il



semblait prêter à la fois une existence et
un nom. Daus le premier chapitre de la
Genèse, Dieu nomme les êtres à mesure
qu'il les crée; mais, à la différence des
choses et des animaux qui reçoivent des

noms communs, l'homme a un nom
propre, individuel, significatif (vor.
ADAM et Eve), tel qu'ils furent tous dans
l'origine. Ainsi les noms hébreux avaient

un sens et changeaient à chaque généra-
tion, comme on le voit dans l'Écriture,
et notamment dans la généalogie de Jé-
sus-Christ. Cependant, vers l'époque de
l'ère vulgaire, on aperçoit une tendance
à rendre les noms héréditaires; et S. Luc
(ch. 1er) nous apprend que S. Jean-
Baptiste avait d'abord reçu le nom de
Zacharie, qui était celui de son père.-
Les noms des Grecs étaient, comme ceux
des Juifs, personnels et significatifs. Il
suffit, pour s'en convaincre, de se rap-
peler Hector, fils de Priam; Astyanax
fils d'Hector Alexandre, fils de Phi-
lippe, etc. Seulement, ils donnaientquel-
quefois au petit-fils le nom de son grand-
père Cimon, fils de Miltiade, petit-fils
de Cimon. Il ne parait pas qu'ils aient
connu les noms de famille proprement
dits, mais seulement ceux de tribu, les
Héraclides, les Pallantides, les Atrides,
etc., exprimant une alliance naturelle et
politique à la fois, comme ces noms de
caste et de race de l'Orient: les Ases, les
Pharaons; ou ces désignations de famille
et de parti dans l'Italie du moyen-âge
les Guelfes, les Gibelins, les Capulets,
les Montaigus.-Les Romains avaient
ordinairement trois noms: le prcenomen
désignait l'individu; le nomen, la gens;
le cognornen, purement significatif et
personnel dans l'origine, la famille
Publias Cornélius Scipio. Ils y ajou-
taient quelquefois Vagnomen,Africanus,
et le nom d'adoption, Mmilianus. Mais,
à mesure que l'antique organisation de
la société romaine s'altéra, la confusion
s'introduisit dans les noms. On vit des
prénoms, Gracchus, Proculus; des sur-
noms de toute espèce, Agrippa, Maxi-
mus, yElianus, prendre la place du no-
men n gentilitium, on nom par excellente,
et en usurper tous les caractères.

Depuis la chute de l'empire Romain
jusque vers le xne siècle, deux espèces

usités en Ede noms furent usités en Europe les

uns, d'institution chrétienne, les autres,
d'origine barbare. Les premiers, imposés
aux enfants lors de leurbaptême, étaient
des noms d'anciens martyrsetconfesseurs
des églises grecque et latine, et, par
conséquent,grecs et latins, ou quelque-
fois hébreux d'origine. Le nombre en
était nécessairement borné, soit par leur
nature même, puisqu'il fallait que ce fus-
sent des noms de saints, soit par la ma-
nière dont on les imposait, lors des con-
versions en masse qui eurent lieu chez
les Saxons, les Normands et autres peu-
plades. Dans ce cas, en effet, comme on
le voit dans une ancienne chronique po-
lonaise, l'évêque ou l'apôtre se conten-
tait de séparer les hommes des femmes,
puis les baptisait tous à la fois, donnant
auxuns, le nom de Pierre par exemple,
aux autres, celui de Catherine. Les noms
barbares,au contraire, étaient fort nom-
breux. Formés pour la plupart d'élé-
ments qui se combinaientdeux par deux
à l'infini, selon le génie des langues teu-
toniques, et offrant, parfois, une singu-
lière analogie de composition avec les

noms grecs (Fole-wald [Foucauld] re-
présenteparfaitementLao-médon, com-
mandant aux peuples; Ful-bert ou Phi-
li-bert est la traduction de Poly-clète,
comblé de gloire) les noms barbares,
disons-nous, se répandirent avec des va-
riations plus ou moins considérables
dans les diverses contrées de l'Europe.
Ainsi, l'on ne peut méconnaître la pa-
renté qui rattache notre nom français
Adolphe (Adal-u/J, noble loup), au nom
du roi anglo-saxon jEihel-wolf, et à ce-
lui d'Atmli(^leil-u/f), roi des Visigoths
d'Espagne. Quant à ceux d'origine celti-
que, soit qu'ils aient été latinisés par les
écrivains du temps, ou supplantés par
les noms romains et francs, on en trouve
à peinequelques traces dans les premiers
temps de notre histoire, et l'on n'a, sur
ce point, que des données puisées dana
l'étude des races gaélique et kymrique
(voy.). Du reste, chrétiens on barbares,
tous ces noms étaient purementperson-
nels, comme chez les Juifs et les Grecs.
Bernard le Danois, proche parent de
Rollon, chef de la maison d'Harcourt,
était père de Torse, qui le lut de Tur-



NOM
L'A nniinlilquetil, père d'Anquetil, duquel naquit

Robert d'Harcourt, auteur du nom héré-
ditaire. Camden, qui a traité de l'origine
des noms en Angleterre, nous apprend
que Godwin, roi de Kent, avait sept 61s,
dont pas un ne portait le nom de son
père. Mais ici, comme chez plusieurs
peuples de l'antiquité, on aperçoit une
tendance à se rapprocher de l'hérédité,
dans l'usage d'ajouter au nom individuel
le nom du père, de l'aïeul ou un signe
qui le rappelait Mac en Écosse, O'en
Irlande,ap dans le pays de Galles; Fitz,
son, en anglais; vilch en russe, en serbe,
etc. Aben, Ben, Ebn, Ibn dans les lan-
gues séniiliques;/?ou/o en grec moderne;
Oglou en turc; le génitifou la terminai-
son i en latin et en italien. Enfin les noms
héréditaires, de famille, ou patronymiques
t'introduisirent en Europe, du Xe au xue
siècle, sous l'influencede plusieurs causes
qu'on peut ramener à deux principales
l'hérédité des fiefs et l'affranchissement
des communes.La première constitua les

noms nobles en les empruntant à la terre
et en les faisant passer comme elle du
père aux enfants. La seconde constitua
les noms roturiers, en faisant sentir aux
individus de cette classe le besoin de se
grouper en familles par le lien d'un nom
commun, pour mieux assurer le bénéfice
de leurs conquêtes récentes. Cette nou-
velle espèce de noms se composa, soit
simplement des anciens noms chrétiens
ou barbares qui devinrent héréditaires
Pierre, Benoit, Gautier, Guillaume; soit
de dénominations nobles ou roturières
empruntées à la terre: de Montmorency*,
de La Rochefoucauld,Dupré.Duval; soit
des noms de métier, Lefèvre, Charpen-
tier (Smith, Schmidt, Becker, etc.) ou
d'origine (LallemandjLebreton^chwei-
tzer) soit de ces surnoms divers qui
s'introduisirent chez tous les peuples, à
l'époque où le sens des premiers noms
significatifs n'était plus généralement

(*) Le de, dans les langue. du Nord, devient
von, oj, a/, etc. En slavon, polonais, russe, etc.,
il est rtfmpliiré par lu terminaison adverbiale
tki Gliun-Nti, Rostof-ski, Czartorii-ski, Lou-
bomir-fki; lcS terminaison* en oj, »/, ine, etc.,
Orlof, Arukt, luïtf, Kourukine, Galitsyoe, Bou-
tourliue, ont U même origine, bien qu'elles
aient servi, plus souvent encore, à former des
noms roturiers. S.

NOM
1-compris, et que le moyen-âge affection-

nait particulièrement Petit, Barbe-
rousse, Legras, Ledoux, Lebâtard, etc.
Telle fut la nature des noms qui, dans
les différentes langues de l'Europe, ser-
virent à désigner les familles, tandis que
le nom de baptême qui le précédait, joi-
gnait à une désignation individuelle une
idée de patronage agiologique. `

Toutefois, cette révolution ne s'opéra
pas tout d'un coup. Elle s'accomplit
plus vite pour les nobles que pour les
roturiers, fut plus lente dans certains
pays que dans d'autres; et, bien que la
France paraisse avoir devancé, sous ce
rapport, l'Angleterre et l'Allemagne, on
cite des chartes de la fin du xiv* siècle
où les nomsde famille sont encore rares.
Le savant Huet affirme que de son
temps, c'est-à-diredans la secondemoi-
tié du siècle de Louis XIV, il se trouvait
encore en France des familles qui n'en
avaient pas, et où les enfants prenaient
pour surnom le nom propre de leur
père. Ils n'ont été adoptés dans la Frise
qu'en vertu d'un décret de Napoléon
daté de 1811. Enfin, même aujourd'hui,
ils sont inconnus aux Musulmans et à
certaines populations arriérées, parmi
lesquelles on cite l'île d'Elbe, la campa-
gne de Trieste, etc.

L'importance des noms, dans l'ordre
civil, est attestée par les lois qui règlent
l'état des citoyens, et par la loi spéciale
du 11 germinal an XI, relative aux
noms et prénoms.*

Nous ajouterons ici quelques mots
sur les noms de lieu, qui sont aussi des

noms propres, et qui se confondent
quelquefois avec les noms d'hommes.
Ils peuvent servir à révéler l'existence
des races détruites et à retrouver les traces
d'idiomes perdus. Ces noms sont pour
la plupart empruntés à l'aspect des lieux
qu'ils désignent,aux idées religieuses, aux
souvenirs historiques Châteaudun, de

(*) On appelait noms de guerre des sobriquets
que preuaient autrefois les soldats en s'enrôtant.
Les noms de religion font ceux qui te donnent
dans tes couvents aux religieux, lorsqu'ils fout
profession de renoncer au monde. Les papes
changent aussi de noms lors de leur exaltation.
Les auteursse cachent souvent sons nu nom 5UP-
posé (vojr. Pseudonyme),de même que le. co-
médiens et autres. S.



tliin, hauteur; Montjoux, àsMonsJovis;
Romainville, Franconville, de Korna-

norurn, Francorum villa; dans toutes
les langues, il en est beaucoup qui se
combinent avec bourg ou ville; et spé-
cialement en français, avec fort châ-
(eau, mesnil, val, etc. Les nombreuses
localités désignées par les noms deVille-
neuve, Villefranche, remontent à l'épo-
que de l'affranchissement des communes,
où les seigneurs aimaient à exprimer par
de nouveaux noms les libertés nouvelles
dont ils prétendaient leur avoir fait l'oc-
troi. Dans plusieurs parties de l'Angle-
terre, les rivières et les montagnes ont
retenu leurs noms bretons; mais ceux
des villes, villages et paroisses, sont d'o-
rigine saxonne. La nomenclature locale
de Cornouailles est restée purement cel-
tique. Ces exemples, qu'il serait inutile
de multiplier, suffisent pour donner une
idée des lumières que l'étude des noms
de lieu peut fournir à l'histoire –
Voir sur ce sujet Eus. Salverte, Essai
historique et philosophique sur les
noms propres d'hommes, de peuples et
de lieux, Paris, 1824, 2 vol. in-8°;
Noël, Dictionnaire des noms grecs et
romains, 1806, in- 8°; W. Kingdom
Hvstnrical dissertation upon the english
s lirnames, Londres, 1825 VOnomato-
graphie gothique dans les Études goth.
de M. Mourain de Sourdeval, Tours,
1839 in-8°, p. 48-79; Wiarda, Ue-
ber deutsche Vor-und Gesrhlechts-
Namen, Berlin, 1800; Dolz, Vftber die
Tattfnamen, Leipz., 1824; Fleischer,
O/ioinatologie oder lateinisches Wœr-
tcrbucli unseter Taufnamen, Erlangen,
1824. R-y.

(') Francfort parait aussi composé de ce mot
français, ni;iis u'est cependant que lu traduction
d« Friink-/u/V gué libre, oVst-à-dire passage
du M«*in affranchi de péage. S.

(**) Nom avons parlé, T. Xlf, p. 3ig, des dif-
ficulté» (|ue présente suuveut la nutneuclature
géographique, ainsi que l'orthographedes noms,
et u.iiis avons dit (T. XII, p. 3so, note) quelle
méthode on a suivi à cet égard dans uotre Ènry-
cluptilie. Ce sout lea noms hnugrois qui donueut
le pluB aouveut lieu à coofusiuu; mais des géo-
graphes ignares ne fout pas ieuleuientdeux villes
de Strigonieet Gran de Bude et Ofen, d'Albe-
Royale et Stublweisseuburg,de Cinq-Églises et
Kuufkirclien la menu chute pttul leur arriver
pour Lille et Ryssel, s'HsiiogeuLiusih et Buis-
le-Due, Mous et Bergeu, etc., (te. S.

m.,NOMADES (du grec véua, parf.
moyen, vivopa je pais des troupeaux),
nom sous lequel on désigne les peuples
qui n'ont point d'habitations fixes, et
qui, ne possédant le plus souvent que
leurstroupeaux ,changen t à chaque instant
de demeures. C'est la vie que menaient
les Israélites dans les premiers temps
de leur histoire, vie patriarcale favora-
ble à la longévité, à la simplicité des

mœurs, à l'essor de l'imagination et au
développement des idées religieuses;
mais vie uniforme, inculte, et qui, en
isolant trop les hommes, nuit aux pro-
grès intellectuels. Les nomades n'ont
guère cultivé les sciences, à l'exception
de l'astronomie, laquelle, ainsi que la
science du calendrier (voy. Chronolo-
gie), a dû, aux Chaldéens par exemple,
de notables services. Généralement les
nomades sont en arrière de la civilisation.
Vivant presque toujours de brigandages,
habitués aux fatigues du corps lorsque
leur nombre s'est beaucoup accru, ils se
réunissent souvent pour se jeter sur les
établissements formés par des peuples in-
dustrieux et parmi les grandes invasions
dont parle l'histoire, la plupart sont
dues aux peuples nomades. De nos jours
même, le nord de l'Afrique, l'Asie sep-
tentrionale et centrale, sont peuplés de
pareilles hordes, parmi lesquellesles plus
connuessontlesKirghises-Kaïssaks(v«)0,
dont les troupeaux, surtout les moutons,
formentencore aujourd'hui la principale
richesse. S.

NOMBRE (math.). Dans son accep-
tion vulgaire, ce mot, formé du latin tiit-
merus, sert à désigner une collection ou
assemblage de choses semblables. L'idée
de nombre résulte donc de la considé-
ration simultanée d'un ou de plusieurs
objets de la même espèce. De cette con-
ception du nombre fournie par les sens

on peut s'élever à la perception abstrac-
tive des nombres en eux-mêmes, et in-
dépendamment des objets particuliers
dont ils indiquent la réunion c'est ainsi

que les nombres se présentent dans les
combinaisons que la science leur fait su-
bir c'est ainsi que les considère l'arith-
métique (voy.), branche des mathémati-
ques le plus spécialement consacrée aux
nombres. De là la division des nombre»



en concrets (voy.) et abstraits. Les élé-
ments individuelsdont un nombre sem-
ble se composer se nomment unités.
Newton ne définit pas le nombre préci-
sément une multitude d'unités, comme
Euclide, mais le rapport abstrait d'une
quantité à une autre de la même espèce

que l'on prend pour unité; d'après cela,
il divise les nombres en troisespèces, sa-
voir les nombres entiers, c'est-à-dire
qui contiennent la quantité prise pour
unité un certain nombre de fois exacte-
ment les nombres rompus ou fraction-
naires (voy. FRACTION), qui contiennent
un certain nombre de parties de l'unité,
coupée en fractions égales; enfin, les
nombres irrationnels ou incommensura-
bles (voy.), dont on ne peut régler par-
faitement les rapports avec l'unité.

Les nombres se figurent au moyen de
signes qu'on nomme chiffres (voy.), et
qui ont varié chez différents peuples,
tant pour la forme que pour la manière
d'exprimer les nombres, laquelle fait le
sujet de la numération (voy. ce mot).

La série des nombres naturels, 1, 2,
3, 4, etc., se forme de l'agrégation de
l'unité à elle-même, puis au nombre
ainsi obtenu, et à tous les nombres suc-
cessivement formés ainsi. Les nombres
qui sont divisibles par 2, sans reste, sont
dits nombres pairs; les autres, nom-
bres impairs. Dans la suite naturelle,
les nombres sont alternativement pairs
et impairs. De quelque manière qu'on
multiplie un nombre pair, il reste tou-
jours pair, et par là même, un impair ne
reste impair que lorsqueson multiplica-
teur est impair. Un pair ajouté à un pair,
et un impair à un impair, donnent des
pairs; mais un pair joint à un impair
donne un impair. Tout cela résulteclai-
rement de la manière dont l'unité s'ad-
joint aux nombres déjà formés. Un nom-
bre est dit composé lorsqu'il est produit
par la multiplication de deux autres, et
à ce compte, tous les pairs au-dessus de
2 sont composés. Au contraire, un nom-
bre est simple et premier lorsqu'aucun
nombre autre que l'unité ne le peut pro-
duire par voie de multiplication ainsi
3, 5, 7, 11, 13, etc., sont premiers. Les
anciens arithméticiens nommaient nom-
bre parfait, celui qui est égal à la som-

NOM

me de toutes ses parties aliquotes tel
est 28, dont les parties aliquotes sont 1,
2, 4, 7 et 14. Les nombres imparfaits
sont abondants lorsque la somme de
leurs parties aliquotes surpasse leur va-
leur, ex. 12(l + 24-3-+-4-t-6 = 16),
ou défectifs dans le cas contraire, ex. 166
(1 +2 -+- 4-f- 8 = 15). Pour les nom-
bres congrus et incongrus, voy. Cox-
gruence. Nous avons déjà consacré un
article aux nombres Figurés; ils pren-
nent le nom de la figure dans laquelle
on peut ranger un nombre de points égal
à la quantité d'unités qu'ilscontiennent:
ainsi 9 est un nombre carré, 6 un nom-
bre triangulaire, etc. On cite encore les
nombres plans, polygones, oblongs
barlongs, circulaires ou sphériques
diamétraux, solides, sursolides, proni-
ques, etc., etc. Les anciens avaient déjà
remarqué qu'un nombre carré multi-
pliant un carré, produisait toujours un
autre carré. On distingue aussi les nom-
bres en cardinaux, qui expriment une
quantité d'unités, 1, 2, etc., et en ordi-
naux, qui indiquent leur ordre ou leur
rang, commepremier, deuxième, etc.

Les nombres ont exercé une certaine
influence sur les esprits enclins à la su-
perstition l'unité marquait le caractère
sublime de la divinité; les nombres im-
pairs, et entre autres le nombre 3

étaienten grande vénération chez les an-
ciens ils étaient consacrés aux choses
divines numero Deus impare gaudet.
Le nombre 4 était regardé par les py-
thagoriciens comme la figure de la per-
fection, et il est remarquable qu'en pres-
que toutes les langues, excepté en italien
et en anglais, le nom de Dieu est formé
de 4 lettres; 7 était chez les Hébreux un
nombre sacré; 13 a le plus souvent été
maudit, et l'on sait quelles craintes ce
nombre inspire encore de nos jours à
quelques esprits. Pythagore est le vrai
fondateurde cette mystagogienumérique
qui s'étendait à la plupart des nombres
peut-êtrecependant les chiffres n'étaient-
ils pour lui que dessymboles énigmatiquea

sous lesquels il cachait sa doctrine. On
doit au P. Bungus, chanoine de Berga-
me, un traité De numerorum mysteriis.
Si la science abandonna toutes ces rêve-
ries, elle a pourtant trouvé elle-même

NOM



e~ nnmhreadans quelques nombres des propriétés I

assez singulières ainsi tous les multiples 1

de 9 sont composés de chiffres dont l'as- a
semblage fait toujours 9 (2 X 9 = 18, y

or l-h8=9; 13 X 9= H7,or 1-H 1

1 + 7 = 9). Une autre particularité de 1

ce nombre 9, c'est que si l'on renverse
l'ordre des chiffres qui expriment un 1

nombre quelconque, la différence du s
nombre direct et du nombre renversé est c

toujours un multiple de 9, par exemple i
53 35 = 18, ou 9 X 2. D'autres c

combinaisons ont donné naissance aux 1

carrés magiques (voy. l'art.). i
La génération des nombres, ou com- (

me on dit maintenant, la théorie des f

nombres,n'a pas moins donné d'exer-
cice aux algébristes spéculatifs. On voit i
d'abord que ce n'est que par voie d'ad-
dition, de soustraction, de multiplication {

et de division, d'exaltation et d extrac-
tion, que les nombres s'engendrent les
unsles autres.L'unitépar addition donne
naissance à tous les nombres mais par
d'autres voies elle est inféconde 1 X 1

fait 1, 1 divisé par 1 fait 1. Lorsqu'on
divise l'unité par un nombre, elle pro-
duit des nombres nouveaux d'une autre
valeur, mais qui n'en sont pas moins de
véritables nombres. Les nombres com-
plexes (vojr.) sont formés de ces nom-
bres fractionnaires joints aux nombres
entiers dont ils représentent des parties.
La génération des puissances a surtout
occupé les algébrisles. Toutes cesspécu-
lations ont leursavantages, pourvu qu'on
n'y attache que l'importancequ'elles mé-
ritent. Depuis Euclide, Viète, Fermat,
Pascal, Euler, Lagrange, Legendre et
MM. Gauss (voy. ces noms), Libri, etc.,
ont poussé en avant cette partie de la
science. L. L.

NOMBRE(gramm.). On appelle ainsi
les modifications que l'usage a établies
dans certains mots selon que les objets
qu'ils expriment sont considérés comme
seuls ou plusieurs.

A prendre les choses dans leur abs-
traction philosophique, on reconnait d'a-
bord que l'idée de nombre ne s'applique
proprement qu'aux êtres conçus indivi-
duellement et avec une nature propre,
c'est-à-dire aux noms substantifs et aux
pronoms; cependant le grec, le latin, et

angues modela plupart des langues modernes, font
partager cette qualité aux verbes et aux
adjectifs. La langue anglaise, qui ne fait
pas varier ses adjectifs selon le genre et
le nombre des noms auxquels ils se rap-
portent, forme à cet égard une except ion.

Il y a deux sortes de nombres dans la
plupart des langues: le singulier,lorsqu'il
s'agit d'un seul individu, d'un seul objet;
et le pluriel, lorsqu'il s'agit de plusieurs.
Al'exempledusanscrit,quelqueslangues,
comme l'hébreu, le grec, l'ancien slavon,
le lithuanien, ont admis trois nombres,
en joignant aux deux autres le duel, ex-
clusivement réservé à ce qui existe ou se
fait par deux.

Les nombres n'ayant pas pour but de

nous faire compter les objets, mais de
faire seulement distinguer d'une manière
générale les différences importantes que
nous mettons dans nos conceptions sui-
vant que nous les considérons comme
i isolés ou comme réunis à d'autres de la
même nature, lorsqu'il s'agira de comp-
ter les êtres, il vaudra toujours mieux le
faire par des mots séparés, que par les
formes particulières des substantifs.

Le singulier et le pluriel étant une fois
i admis on a nommé défeclifs c'est-à-
dire manquant de quelque chose, lessub-
stantifs qui n'ont qu'un de ces nombres

les uns sont défeclifs du pluriel, tels sont
les noms propres de pays, de tleuves, de
villes, et de tout ce qui ne peut pas se
multiplier; tels sont aussi, pour la plu-
part, les noms particuliers de vins, de

vertus, de métaux, de liqueurs. Les au-
tres, beaucoup moins nombreux, man-
quent de singulier. B. J.

En français, IV ajoutée à la fin du mot
est la marque ordinaire du pluriel. Ce-
pendant les noms terminés en au, eu, ou,
prennent le plus souvent une x; d'autres

en al, ail, se changent en aux; la for-
mation du pluriel dans les noms com-

s posés, tels que chejs- d'oeuvre, porte-
feuilles, etc., est soumise à certaines règles
qu'il faut étudier dans les grammaires.
Les pronoms, au pluriel, changent com-

plétement. Les verbes admettent en gé-
néral les désinences ons pour la 1™ per-
sonne, ex pour la 2e, enfpourla 3°. Kn

i italien, les noms terminés en a sont or-
t dinairement féminins et font le pluriel en



e; ceux qui sont masculins font le pluriel

en r, ainsi que ceux terminés en e au
singulier, quel que soit leur genre; ceux
qui finissent par un i ne changent rien
au pluriel, non plus que ceux en ». Les
mots en n prennent l'i, quelques-uns l'e;
d'autres se terminent plus élégamment

en a au pluriel et deviennent féminins.
En anglais, Vs est aussi l'indice général
du pluriel. En allemand, la terminaison
ordinaire du pluriel est e, mais il en af-
fecte plusieurs autres, comme en, er, et
en oulre il modifie souvent la voyelle ra-
dicale (Loch, Lœcher), quelquefois sans
ajouter de terminaison (Fater, Vœter).
Dans le grec, le latin, l'allemand, le sla-
von, etc., la déclinaison des cas apporte
dans les terminaisons du pluriel de nou-
veaux changements pour lesquels nous
sommes encore obligés de renvoyer aux
grammaires de' ces diverses langues. S.

NOMBRE D'OR, voy^Miras, Cy-
CLE et Calendrier PERPÉTUEL.

NOMBRIL, cicatrice arrondie, dé-
primée, située sur la partie centrale de
la ligne médiane abdominale. Voy. Om-
bilic. X.

NOME. Ce mot grec (vôpto?) qui signi-
fie distribution,règle, loi, avait plusieurs
sens dans l'antiquité. C'était d'abord
une espèce de poème qui se chantait en
l'honneur d'Apollon. Dans la musique,
c'était ce qu'on a plus tard appelé mode,
et ce mot désignait un chant, un air,
assujetti à une certaine cadence, à une

certaine modulation quelques nomes
tiraient leurs noms des peuples où ils
étaient le plus en usage, nome éolien,
béotien; ou de leurs inventeurs, nome
hiêracien; ou bien de la nature de leur
rhythme, nome orlltien, trochaïque ou
enfin de leur mode, nome aigu, grave,etc.
Les Grecs donnaient encore cette déno-
mination à de certaines divisions territo-
riales, surtout de l'Egypte d'après Stra-
bon, ce pays était partagé en 36 nomes, et
sans doute à une époque postérieure en
45, d'après Pline. Le nomarque (âpxa)
était le gouverneur, le chef d'une telle
province. Z.

NOMENCLATURE (en latin no-
menclatura, de nomen, nom, et y.alèta,
j'appelle),dénombrementdes noms. Dans
ce sens, on peut dire que la nomencla-

acyclopéditure de cette Encyclopédie se compose
d'environ 25,000 articles.-A Rome,
le nomenclator était un esclave ou un
affranchi qui suivait le candidat aux
charges publiques dans ses visites élec-
torales et au forum, qui lui nommait les
citoyens en les appelant par leur nom ou
en le lui soufflant à l'oreille. Mercemur
servum qui dictel nomina, dit Horace à
l'ambitieux (Epist., VI, 50). C'était en
effet un moyen de brigue et de séduction
bien puissant, bien plus puissant encore
si le candidat était à lui-même son pro-
pre nomenclateur aussi, cette science
des noms propres, la nomenclature, en
latin nomenciatio, est-elle recommandée
par Cicéron comme une des plus néces-
saires à l'homme politique ( De petit.
consul., XI). « Si c'est une marqued'hon-
neur de saluer vos concitoyens par leur
nom, dit ailleurs Cicéron, n'esl-il pas
honteux que votre esclave les connaisse
mieux que vous ( pro Murend, 36) ? »
Caton, qui pensait de même, était par-
venu à savoir les noms de tout citoyen
ayant droit de suffrage, nomenclatori
nolus (Cic. ad Au., IV, 1). Pompée
aussi avait pris un soin extrême pour
connaitre et pouvoir saluer, en appelant
chacun par son nom, tout le peuple ro-
main. Ce sont là de mémorables exem-
ples de la nomenciation. F. D.

C'est aux noms propres {voy.) des
hommes que s'appliquait en conséquence
la nomenclaturedans l'origine mais bien-
tôt elle dut aussj s'étendre aux sciences,
particulièrement à la botanique (voy.),
qui eut à nommer tant d'espèces végé-
tales. Elle n'a pas moins d'importance
dans d'autres branches de nos connais-
sances, par exemple dans l'histoire na-
turelle (vor. l'art., et Chimie, Physique,
Minéralogie,etc.). A différentes épo-
ques, on a suivi des méthodes différentes
pour introduire un certain ordre systé-
matique dans les nomenclaturesscientifi-
ques, et pour classerdans la mémoire tous
les objets que ses noms représentent. Les
nomenclatures,dont nous avnn» fait men-
tion au mot CLASSIFICATION, sont très
compliquées et ne sauraient trouver place
ici; nous renvoyons le lecteur aux traités
spéciaux. X.

NOMINAL, fondé sur le nom, mais



NON

3iiv la vijipas toujours sur la vérité. La valeur
réelle d'une chose reste souvent infini-
ment au-dessous de sa valeur nominale,
c'est-à-dire généralement admisedans le

commerce des hommes. X.
NOMINATIF, voy. CAS.

NOMINAUX, voy. RÉALISTES ET No-
MINAUX.

NOMOCANON de véfio? loi, et
zavwv règle (vor. CANON), recueil des
constitutions ecclésiastiques comparées
aux lois civiles. L'église grecque possède
plusieurs recueils pareils: les principaux
sont ceux de Fulgence Ferrand, diacre
de Carthage, de Martin de Braga, et
surtout du patriarche Photius. Le no-
mocanon de ce dernier (promulguévers
883) a exercé la sagacité de plusieurs
commentateursde mérite, tels que Voell
(Bibl.juris canon, vet. t. II, Paris, 1661,
in-fol.) et Justell (Paris, 1615, in-4°).
Il a été publié par Beveridge (Synodium
magnum, Oxf., 1672) et par Balsamon,
qui l'a accompagné de commentaires
(Oxf., 1672). En Russie, le plus ancien
nomocanon est attribué à S. Vladimir
(9&6) il est la base du droit canon
dans cet empire. X.

NON(;E,NoNCIATURE, nuntius apos-
tolicus, legatus miss us, voy. Légat et
AMBASSADEUR.-En Hongrie et en Po-
logne, les députés de l'ordre équestre et
des villes à la diète du royaume ou des
cercles (districts, etc.), portent aussi le
nom de nonces. X.

NON CONFORMISTES, voy.
UNIFORMITÉ(acte a").

NONE ou Neuvième, intervalle dis-
tant d'un ton ou d'un demi-ton de celui
d'octave,selon qu'il est majeur ou mineur.
Dans la pratique musicale, il est fort im-
portant de ne pas confondre l'intervalle
de none avec celui de seconde, dont il
est le redoublé. Au premier coup d'œil,
cette distinction semblerait sans utilité
en raison de la similitude des octaves,
cependant les accords de neuvième se
traitent d'après des principes très diffé-
rents de ceux qui régissent les accords de
seconde, et cela est d'autant plus re-
marquable qu'à l'égard des intervalles
suivants, c'est-à-dire des décimes ou
dixièmes, onzièmes, douzièmes, etc.,
l'on se comporte habituellement comme

NON

ierces. quai
t

s'agissait de tierces, quartes, quin-
tes, etc. J.A.DEL.

NONE, voy. HEURES CANONIALES.
NONES, voy. CALENDRIER, T. IV,

p. 498.
NON-INTERCOURSE. Le droit

d'intercourse est celui qui consacre,
par des traités ou par l'usage, la libre
navigation des bâtiments de deux na-
tions entre les ports qui appartiennent
à ces nations. La suspension de ces rela-
tions, sans accompagnement d'hostilités
proprement dites, est ce que les Anglais
et les Américains nomment non-inter-
course; elle peut être proclamée par un
bill, dont l'effet est de supprimer le droit
de navigation entre les nationsen colli-
sion, et de mettre quelquefois l'embargo
(voy.) sur les navires dont elles peuvent
mutuellement s'emparerdans leurs ports
respectifs. C'est ainsi qu'en 1809, on vit
les États-Unis (voy.) d'Amérique, pour
conserver leur neutralité en face du sys-
tème continental, ordonner, dans le bill
de non-intercourse du 1 er mars, que
l'entrée des ports de l'Union serait inter-
dite aux vaisseaux anglais et français,
sous peine de saisie et de confiscation, et
qu'aucun produit du sol de ces deux puis-
sances ne pourrait, sous la même peine,

être introduit sur le territoire ou dans
les eaux des États-Unis. Dans notre der-
nier différend avec la même puissance,
au sujet de l'indemnité de 25 millions
qu'elle nous réclamait, le président avait
proposéau congrès la suppression de l'in-
tercourse avec la France; mais cette me-
nace ne fut pas suivie d'effet. Voy. Neu-
TRALITÉ. Z.

NON-INTERVENTION, voy. IN-
TERVENTION.

NON-LIEU (DÉCLARATION oz),voy.
ACCUSATION.

NONNES, voy. MONASTIQUES (or-
dres), p. 30.

NONNUS, poète grec fort distingué,
naquit à Panopolis, en Egypte, au com-
mencement du ve siècle de notre ère. Il
n'est guère connu que comme l'auteur
des Dionysiaques, épopée en 48 chants,
à la gloire de Bacchus, dont elle célèbre
les exploits et les conquêtes. Ce poème,
d'une érudition mythologique immense
et plein d'un vrai talent poétique, pèche



surtout par son excessive longueur; ce
qui a suffi pour qu'il fitt l'un des moins
étudiés, quoiqu'il méritât de l'être. La
meilleure édition est la dernière, celle de
Fréd. Graefe, Leipz., 1819-26, 2 vol.
in-8°. Les Dionysiaques ont été trad.
en franç. par Boitet, Paris, 1625. On a
attribué au mêmeNonnus une paraphrase
métrique de l'évangile selon S. Jean, édi-
tée par Heinsius, Leyde, 1627, in-8°;
et on a conclu, à tort peut-être, que,
païen d'abord, il avait fini par embrasser
le christianisme. L'opinion la plus pro-
bable est que ce poème chrétien n'est pas
du chantre de Bacchus. Voir la mo-
nographie de Weichert, De Nonno Pa-
/lopolitano, 1810, in-4°. F. D.

N OOTKASUND, oubaie de Noot/ta,
sur la côte N.-O. de l'Amérique septen-
trionale, près de l'île Quadra ou Vancou-
ver, dans le détroit de la Reine Char-
lotte, par le 49° 35' de lat. N., et 128°
57 de long. occ., doit son importance à
la pêche des loutres de mer qui s'y fait.
Les Anglais y ont fondé, en 1790, un
établissement qui compte aujourd'hui
environ 2,000 hab. X.

NOPAL, Nopalées, voy. CACTUS.
NORD ou SEPTENTRION. C'est le

point corrélatif au midi (voy.), celui
où le soleil se trouve, quand il est arrivé
sous l'horizon, au méridien diamétrale-
ment opposé {voy. POINTS CARDINAUX).
En géographie, le nord désigne ce qui
se rapporte au pôle arctique. Plusieurs
lieux lui doivent spécialement leur nom
(voy. les art. suiv.). On appelle pays du
Nord ceux qui sont situés au-delà de la
zone tempérée dans la direction de ce
pôle (la Laponie, la Russie, la Pologne,
la Suède, la Norvège, l'Islande, une par-
tie de la Prusse et de l'Allemagne en gé-
néral, etc.). Diverses contrées doivent
leur nom à leur situation vers le nord,
telles sont la Norvège, le Norland ou
Nordlaud etc. La mer du Nord (voy,
plus loin) est dans le même cas.

L'aiguille aimantée de la boussole
(*>ojr.) se tourne toujours m* le nord,
et donne ainsi le moyen de se diriger en
pleine mer. L'étoile polaire, s'éloignant
peu du pôle de la terre, indique aussi le
nord au voyageur privé de la lumière du
soleil. Le vent du nord, l'aquilon, dé-f

signé encore sous le nom de bise ou de
,tramontane dans la Méditerranée, et
personnifié dans le mythologique Borée
(vor.), est celui qui soutfle en venant des

régions septentrionales (voy. VENTS). Z.
NORD (cap), à l'extrémité du Nord-

land, province de Norvège. Il s'élève
dans une île de la mer Glaciale, appelée
Mageroe, jusqu'à la hauteur de 1,000
pieds, et présente, du côté de la mer,
un escarpementcontre lequel les flots se
brisent violemment. Suivant les Obser-
vations géologiques de M. E. Robert,
faites pendant l'expédition scientifique
française dans ces parages, le rocher qui
forme le cap Nord, et sert en quelque
sorte de limite septentrionale à l'Euro-
pe, est composé d'un gneiss leptinoïde,
surmicacé grenatifère noiràtre sil-
lonné obliquement et en zigzag par des
veines de pegmatite gris, et dans lequel
sont disséminés des cristaux de tourma-
line et de quartz d'un blanc éclatant. La
base du rocher forme une rade à l'entrée
de laquelleon voit un îlot degneissrou-
geâtre toute la roche qui constitue l'île
Mageroe est de même qualité que celle
du cap. La mer jette sur ses côtes de
très gros galets, du bois et d'autres objets
arrachés à des contrées lointaines. Quoi-
que pauvres etarides, les environsrocheux
du cap Nord sont pourtant habités des
Finnois demeurent dans des huttes cou-
vertes de terre et de gazon ils nourris-
sent des rennes, qui errent une grande
partie de l'année en liberté dans les cam-
pagnes, et même des vaches et des mou-
tons, pour lesquels ils doivent pénible-
ment chercher le fourrage sous la neige.
Mageroe a de plus des hermines; les ani-
maux malfaisants y sont inconnus. Au
solstice d'été, le cap Nord n'a pas de
nuit, et si le soleil ne se cachait derrière
les rochers, on le verrait presque sans
interruption. Une circonstance géologi-
que remarquable,ce sont, suivant M. Ro-
bert, des couches d'énormes galets qui
couvrent quelques côtes de Mageroe, à
une hauteur de 50 pieds du niveau ac-
tuel de la mer, et un dépôt de coquilles
brisées recouvert d'une série de 7 à 8
couches de sable anciennes dans l'ile
Rolfsoe, voisine de la précédente.

Il y a des caps du même nom dans



d'autres parties du monde le cabo do
Noite du Brésil forme la pointe orien-
tale d'une île appelée Terra dos Coelhos,
à l'embouchure de l'Aruary en Guyane
(vor. ce nom, T. XIII, p. 338) un troi-
sième cap du Nord est à l'extrémité
N.-O. de l'ile du Prince Édouard, dans
le golfe Saint-Laurent, au Canada; un
quatrième forme l'extrémité septentrio-
nale de la Nouvelle-Zélande, dans la
grande mer du Sud; et un cinquième
marque l'extrémité N.E. de la Nouvelle-
Géorgie, dans la même mer. D-o.

KORD (MER du), OU Mek d'Allema-
ohe (en allemandNordsec ou Deutsches
Meer), est la partie de l'océan Atlanti-
que (voy.) comprise entre les îles de la
Grande-Bretagne d'une part, la France,
la Belgique, la Hollande, l'Allemagne,
le Danemark et la Norvège, de l'autre
et s'étend du 51° au 01° de lat. N. Elle
communiqueavec la mer Baltique par le
Cattégat et le Sund (voy. ces mots).
L'Humber et la Tamise, en Angleterre;
l'Escaut, la Meuse, le Rhin, en Hollande;
le Weser et l'Elbe (voy. ces noms), en Al-
lemagne, y ont leurs embouchures. La
Grande-Bretagnea sur cette mer les ports
de Londres, Yarmouth,Leilh et Dundee;
la France,ceux de Dunkerqueet Graveli-
nes la Belgique,celui d'Ostende; la Hol-
lande, ceux de Flessingue, Rotterdam,
Amsterdam; l'Allemagne,ceux d'Emden,
Brème et Hambourg; enfin la Norvège,
ceux de Christiansand et de Bergen [voy.
les art.). Cette mer a fait des irruptions
considérablessurles côtes basses de la Hol-
lande le Zuydersée et le Dollart (voy.)
sont l'ouvrage de ses flots. L'eau de la
merdu Nord est plus salée que celle de
la mer Baltique, mais elle l'est moins que
celle du reste de l'océan Atlantique. Sa
profondeur varie beaucoup;les bancs de
sable, dont le plus considérable est celui
de Doggersbank, prennent les 3 quarts
de son étendue, suivant les sondes faites
par Stevenson, qui en a dressé la carte.
On y pèche beaucoup de harengs, ho-
mards, huitres, morues, etc. Cette mer
est souvent agitée, et les vents y chan-
gent fréquemment. Un courant venant
de l'ouest règne dans la partie septen-
trionale. D-o.

NORD (dépaktement du), cnmpre-

NOR

nant l'ancien Hainaut français, la Flan-
dre française et le Cambrésis (voy. ces
mots), est à la fois un département ma-
ritime et frontière au nord-ouest, il
touche, en effet, à la mer du Nord, au
nord-est et à l'est au royaume de Belgi-
que il est borné au sud par les dép.
français de la Somme et de l'Aisne, et à
l'Ouest par celui du Pas-de-Calais (voy.
tous ces mots). Il tire son nom de sa si-
tuation, étant le dép. le plus septentrio-
nal de la France. L'Escaut, la Lys, la
Scarpe et la Sambre en sortent toutes
ces rivières sont navigables, ainsi que
l'Aa et la Lave. La navigation est encore
favorisée dans ce département par les

canaux qui unissent les principales villes,
et par les rivières au nombre d'une ving-
taine. Le long de la mer s'étendent des
dunes(i)O/.), etdans t'intérieur on trouve
de grands marécages, à cause du sol plat
et peu élevé les principaux étaient dé-
signés autrefois sous le nom de Moeres
et Wateringues; ils ont été desséchés en
grande partie. Les eaux stagnantes cau-
sent des fièvres intermittentes et putri-
des sous le climat de ce pays générale-
ment froid et humide. Malgré ce dés-
avantage, le dép. du Nord est un des
mieux cultivés, et, après celuide IdSeine,
le plus peuplé de toute la France. Sur
une surface de 567,863 hectares, ou en-
viron 287 lieues carr., il a 359,570
hect. de terres labourables, 32,705 hect.
de jachères, 37,376 hect. de bois com-
munaux, et 21,707 hect. appartenant à
l'état; 20,862 hect. sont cultivés eu
colza, 461 en chanvre,et 10,225 en lin;
ces derniers produisent 5,120,000 kil.
c'est la récolte de lin la plus considéra-
ble qui se fasse en France. Depuis une
vingtaine d'années, la culture de la bet-
terave avait pris une si grande extension,
qu'en 1836, selon le rapport fait par le
préfet au conseil général, on y comptait
223 fabriques de sucre indigène dans
lesquelles était engagé un capital de plus
de 23 millions de francs, et qui em-
ployaient 335 machines à vapeur. De-
puis, l'état ayant mis des impôts assez
forts sur cette fabrication, elle s'est ra-
lentie cependant, en 1842, le dép. du
Nord fournissait au moins la moitié des
40 millions de kilogr. de sucre indigène
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que les fabriques livraient au commerce.
Cette industrie, développée avec une
rapidité surprenante, avait donné une
grande impulsion non -seulement à
d'autres industries, mais aussi à l'agricul-
ture. « Le prix des terres, disait le préfet

eu 1836, s'accroit considérablement;
les ouvriers, dans la mauvaise saison,
trouvent des salaires plus forts qu'ils n'en
ont jamais obtenus après la cessation
des travaux ruraux. Les bestiaux se mul-
tiplieut, et avec eux les engrais. Les fa-
briques de sucre indigèneont donné nais-
sance à une foule de fabriques dont le

concours est pour elles une conséquence
ou une nécessité. Des raffineries nou-
velles s'élèvent, des fabriques de com-
bustion d'os et de revivification du noir
animal prennent une bonne part dans
ces longs tuyaux que l'on a appelés les
minarets de l'industrie; le fabricant de
briques, jusqu'à l'humble potier, tous se
ressentent de la riche conquête faite sur
les régions tropicales, comme les fon-
deurs, les tourneurs en cuivre, les méca-
niciens, etc. Quelle que soit la destinée
de cette industrie, son développement
prodigieux dans le dép. du Nord est un
fait important dans l'histoire de ce pays
et dans celle de l'industrie européenne.
Le Nord, outre le lin, le colza et la bet-
terave, fournit des céréales, de bons lé-
gumes et fruits, et la chicorée qui, brû-
lée et réduite en poudre, est mêlée au
café; Onaing est le principal dépôt de
cette denrée. On récolte près de 3 mil-
lions de feuilles de tabac. Environ 500
moulins à huile en livrent au commerce
470,000 hectol. On entretient des bes-
tiaux de très bonne race, et 240,230
bêtes à laine. Le Nord est riche en mi-
nes de houille: celles d'Anzin (yoy.), de
Fresne, de Vieux-Condé, d'Aniche, etc.,
fournissent presque toute la houille né-
cessaire aux besoins d'une moitié de la
France; leur produit excède 6 millions
de quintaux; les canaux dont le dép.
est entrecoupé en facilitent beaucoup le

transport. Il y a aussi quelques mines de
fer, des carrières de marbres, de pierres
à bàtir et d'argile pour la poterie. Saint-
Amandadeseaux minérales et thermales
employées avec succès contre les rhuma-
tismes. La fabrication des étoffesde toute

NOR
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espèce est florissante; partout existent
des brasseries, tanneries et fabriques de
toile; on trouve beaucoup de forges, de
filatures de coton, de verreries et de fa-
briques de faïence. Cambrai est renommé
pour ses batistes, percales, linons, etc.
Dunkerque se livre au commerce mari-
time et à la pêche de la morue; Valen-
ciennes a longtempssoutenu la réputation
de ses dentelles. 380 foires entretien-
nent le petit commerce des campagnes
et donnent en partie lieu à ces ker-
messes (yoy.), un des grands amusements
du peuple flamand. Le chemin de fer qui
doit être établi entre Paris et la Belgique,
et qui traversera le département, en tou-
chant aux principales villes, ne pourra
manquer d'ajouter à ses nombreuses res-
sources. Déjà il est en communication,
par les chemins de fer, avec les villes du
royaume voisin.

La population qui, en 1802, n'était
que de 795,000 âmes, s'est élevée,suivant
le recensement de 1841, à 1,085,298.
En 1836, elle était de 1,026,417, dont
voici le mouvement: naissances, 35,143
(18,122 masc., 17,021 fém. ) dont
3,165 illégitimes; décès, 27,072(13,867
masc, 13,205 fém.); mariages, 8,505.
Le dép. se compose des sept arrondisse-
ments administratifs de Lille, Douai,
Dunkerque, Hazebrouck, Avesnes, Va-
lenciennes et Cambrai, ayant ensemble
60 cantons et 660 communes. Ces sept
arrondissementsnomment 12 députés; à
cet effet, Lille est divisé en 3 arrondis-
sements électoraux, Douai et Cambrai
chacun en 2 colléges; un autre se réunit
à Bergues. Le 9 juillet 1842, ce dép.
comptait 7,812 électeurs. Le dép. du
Nord a un archevêché à Cambrai, une
cour royale et une académie à Douai; il
fait partie de la 16e division militaire
dont le quartier-généralest à Lille.

Nous consacrons des articles spéciaux
aux principales villes de ce dép., telles
queZ.e,sofichef-lieu, Cambrai, Douai,
Valenciennes, Dunkerqueet Gravelines;
il ne non? resle Hnno i parler que des
villes moins importantes. Avesnes est une
petite place forte sur l'Helpe, avec 3,030
hab.; Maubeuge, autre place forte, bien
bâtie, sur la rive gauche de la Sambre,
renferme 6,250 hab., et une grande tna-



."o~ f.nufacture d'armes à teu, ayant en partie
ses ateliers au village de Ferrières; Ber-
gues, place forte sur la Colme, fait un
grand commerce de vins: on y compte
5,960 hab.; Hazebrouck,sur la Borre, a
un hôtel-de-villenouveau, principal or-
nement d'une vaste place cette ville est
peuplée de 7,674 hab. A 3 lieues de là,
on trouve sur une hauteur, la petite ville
de Cassel, auprès de laquelle le général
Vandamme possédait un beau château.
Le dép. du Nord a donné lieu à plusieurs
ouvrages de statistique remarquables

un Annuaire a été commencé à Lille en
1829. D-G.

NORD (MYTHOLOGIEDU), voy. Scan-
dinave (mythologie).

NORD (GUERRE du), de 1700 à
1721, voy. CHARLES XII, AUGUSTE II
roi de Pologne, Pierre-le-Grand et
NYSTADT.

NORDALBINGIE, voy. HOLSTEIN.
NORDLINGCE.WJy.NoERDLINGEN.
NORFOLK (COMTES ET DUCS DE).

Cette famille, dont le nom est em-
prunté à l'un des comtés de l'Angleterre
(Northfolk, peuple du nord), est une
des plus anciennes et des plus illustres
du royaume. Les ducs de Norfolk sont
les premiers dans la hiérarchie nobi-
liaire de la Grande-Bretagne, et vien-
nent immédiatement après les princes
du sang. L'office de grand-maréchal est
héréditaire dans leur maison. Ils ont
joué un grand rôle dans l'histoire de
leur pays, grâce à leur haut rang, à leur
profession de la foi catholique, et à cette
circonstance remarquable qu'avant le
xvne siècle, sur deux générations de
Norfolk, on en comptait toujours un de
mort sur l'échafaud.

Les titres de duc ou comte de Norfolk
avaient déjà passé dans les familles de
Bigod, de Brotherton et de Mowbray,
lorsqu'en juin 1483 à défaut d'hoirs
mâles dans cette dernière, et à la mort
de Richard, duc d'York, second fils du
roi Édouard IV, qui en avait épousé la
dernière descendante, John HowARD,
héritier de celle-ci, fut élevé, par Ri-
chard III, à la dignité de duc de Nor-
folk. Il avait servi successivement les
roisHenri VI, Edouard IV et Edouard V,
dans leurs guerres contre la France,

dans leurs négociations et dans les luttes
sanglantes qu'ils avaient eu à soutenir
contre les partis au sein de leur propre
royaume. Il ne jouit pas longtemps des
hautes faveurs que Richard III lui avait
accordées, car il fut tué avec lui à la
bataille de Bosworth, le 22 août 1485.

THOMAS HOWARD son fils, fait pri-
sonnier à la même bataille, fut d'abord
renfermé à la Tour de Londres par or-
dre de Henri VII; mais, trois ans après,
ce prince lui rendit la liberté avec le
titre de comte de Surrey, qu'avaient
précédemment porté les fils de cette
maison, et sous lequel il fut employé
par ce monarque et par son successeur,
Henri VIH, comme chef des troupes
envoyées contre les Écossais (1495),
comme lord trésorier (1501), enfin,
comme négociateur de divers traités avec
l'Écosse, la France, l'empereur Maximi-
lien, etc. Ce ne fut qu'en 1513 que
Henri VIII restitua au comte de Surrey
le titre de duc de Norfolk, et ajouta, à
l'écusson de sa famille, le lion rouge
d'Écosse, en reconnaissance de la vic-
toire de Flodden, remportée par lui sur
les Écossais. Il mourut le 21 mai 1524.

THOMAS Howard, 3e duc de Norfolk,
né vers 1472 et connu, du vivant de

son père, sous le nom de comte de Sur-
rey, commandait l'avant-garde à la ba-
taille de Flodden. En 1522, il fut rap-
pelé de l'Irlande, qu'il gouvernait avec
habileté depuis deux ans, pour prendre
le commandement des flottes combinées
de Henri VIII et de l'empereurCharles V

contre la France. Il ravagea les côtes de
Normandieet de Bretagne, pénétra assez
avant dans la Picardie, et se retira avec
un butin considérable. Devenu duc de
Norfolk par la mort de son père, qu'il
avait déjà remplacé dans l'office de lord-
trésorier, il fut, en 1525, l'un des com-
missaires nommés pour traiter de la paix

avec la France pendant la captivité de
François Ier. Attaché à la religion ca-
tholique que proscrivait Henri VIII,
oncle d'Anne de Boolen (voy.) et de
Catherine Howard* qu'il vit passer

(*) Catherine étnit fille de sir Edmond Ho-
ward, l'uu des capitaines les plus distingués de
l'Angleterre au commemeineutdn xvie siècle.
Il y avait à peine quelques mois qu'Henri VIII
(to/.T. XIII, p. 678) avait éuoiué Anne de Uè-



sans s'émouvoir du trône à l'échafaud,
1

Norfolk était parvenu à se maintenir en <

crédit près du soupçonneux monarque,
à force d'habileté, de complaisances, de
services rendus, notamment dans l'expé-
dition contre l'Écosse (1542) et dans
celle contre la France (1544), lorsque
tout à coup, le 12 décembre 1546, lui
et son fils Surrey, cité comme l'un des
créateurs de la poésie anglaise, furent
arrêtés et renfermés à la Tour par l'or-
dre de Henri VIII, alors mourant. Il
leur reprochait d'avoir conspiré pour
s'emparer du gouvernement pendant sa
vie, et pour retenir, après sa mort, le
prince royal prisonnier entre leurs
mains. Heureusement pour le duc, cette
mort, arrivée le même jour où il devait
être exécuté, l'empêcha de partager le
sort de son fils, décapité quelques jours
auparavant. Il resta prisonnier pendant
tout le règne d'Édouard; mais, à l'avé-
nement de Marie, il fut mis en liberté,
rétabli dans ses honneurs et dans ses
biens; et son titre de catholique lui as-
sura une influence signalée, surtout par
la part qu'il prit au mariage de la reine
et à la répression de la révolte de Wyat
[voy. MARIE TUDOR). Le 25 août 1554,
la mort vint terminer cette carrière si
longue et si remplie de vicissitudes.
THOMAS Howard 4e duc de Norfolk,
petit-fils du précédent et fils du comte
de Surrey, naquit vers 1536. Il jouit
d'abord d'une grande faveur près de la
reine Élisabeth, et fut l'un des commis-
saires nommés pour prendre connais-
sance des griefs imputés à Marie Stuart,
lorsqu'elle se réfugia sur le territoire
anglais. Mais bientôt, Norfolk, veuf et
premier pair du royaume, cher aux ca-
tholiquesbien qu'il eût été élevé dans le
culte protestant, conçut ou se laissa sug-
ves, lorsqu'il la répudia troissemaines après la
sentence de divorce, Catherine Howard, qu'il
avait déjà épousée en secret, fut déclarée reine
( l54o). Elle jouissait pleinementde son élévation
quand un mémoire fit connaître au roi quelques
désordresde sa jeunesse. Furieux, Henri VIII la
fit arrêter, et elle eui I» Itio tranchée à la Tour
de Londres, le 12 février 1 542. La veille, une loi
avait déclaré coupable de haute-trahison tout
homme qui, ayant connaissance d'une galanterie
de la reine, n'en avertirait pas immédiatement
le roi, et toute fille qui, épousant un roi d'An-
gleterre et n'étantplu, vierge, n'en ferait pas un
aveu sincère.

NOR
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gérer l'idée d'un mariage avec la reine
d'Écosse. Ce projet, bien que présenté
d'abord comme devant obtenir l'aveu
d'Élisabeth, était de ceux qu'elle ne
pardonnait pas. Le duc arrêté, puis re-
lâché quelque temps après, continua
malgré ses promesses, de correspondre
avec Marie Stuart. Enfin, traduit devant
une commission de la Chambre des lords,
il fut déclaré, à l'unanimité,coupable de
haute trahison, et,la reine, après avoir,
dit-on, révoqué jusqu'à trois fois l'ordre
de son exécution, le livra enfin au sup-
plice, le 2 juin 1572. PHILIPPE

comte d'Arundel, fils du précédent, fut
aussi accusé, en 1590, du crime de
haute trahison, et mourut en 1595 à la
Tour de Londres, dont les portes s'étaient
tant de fois fermées sur les Norfolk.
THOMAS Howard, 5e duc, fut rétabli, en
1660, par acte du parlement, dans les
titres et honneurs de sa famille. Parmi
ceux qui suivirent, nous citerons CHAR-

LES HowARD, 11' duc, né en 1746,
mort en 1815, qui figura dans l'oppo-
sition contre le ministère de Pitt et dans
le procès d'Hastings iyoy.) BERNARD-
ÉDOUARD, descendant de Henri-Frédé-
ric, comte d'Arundel, frère des 5e et 6e
ducs, qui succéda à la branche ainée de
Norfolk, lors de la mort, sans enfants, du
précédent; né en 1765, mort le 16 mars
1842 il fut le premier pair catholique
qui siégea dans la Chambre des lords
après l'adoption du bill d'émancipation;
enfin, HENRI-CHARLES,son fils unique,
duc de Norfolk actuel, né le 12 août
1791. R-t.

NORIQUE, en latin Norirum, con-
trée ancienne primitivement comprise
entre le Danube et les Alpes, et ayant
alors pour limites le Danube au nord, le
mont Catius à l'est, les A\pes-Noriques
au sud, l'Inn à l'ouest. Sous les Romains,
elle devint une des trois provinces dani
lesquelles ils divisèrent la partie de la
Germanie méridionale soumise à lenr
domination à cette époque, le Nnricum
s'étendait entre la Pannome à l'est, la
Rhétie et la Vindélicie à l'ouest. Son nom
lui venait de l'antique ville de Norée, ca-
pitale des Taurisques, subjugués par Ti-
bère, et près de laquelle le consol romain
Carbon avait essuyé une grande défaite
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contre les Cimbres, l'an 113 av. J.-C.
Lorsque le Norique eut secoué le joug de
Rome, ses limites furent tantôt plus éten-
dues, tantôt plus resserrées. Avant la

conquête des Romains, il formait un
état gouverné par des rois indigènes

dont il est fait mention dans César. Les
Taurisques, peuple de race germanique
dont nous avons déjà parlé, en étaient les

principaux habitants. Les Boïens {voy.)
l'avaient aussi très anciennement occupé,
mais en l'an 86 av. J.-C., ils en avaient
été expulsés par les Daces et refoulés vers
la Vindélicie. Sous la domination ro-
maine, le Norique eut beaucoup à souf-
frir des invasions successivesdes peuples
barbares. Odoacre (voy.), après en avoir
chassé tout ce qu'il y restait encore de
garnisons romaines, dut céder à Théo-
doric une partie du pays, et en fut dé-
dommagépar une portion de l'Italie et de
la Rhétie. Tour à tour occupé par les Bo-
joariens ou Bavaroiset par les Lombards,
qui se le partagèrent ensuite, puis envahi

par les Avares, le Norique tomba finale-

ment sous l'empire des Francs qui le
firent gouverner par des margraves. Yoy.
Autriche (arcliiduché d'). Ch. V.

NORMAL (norma équerre, règle,
modèle, mot latin lui-mêmedérivé peut-
être du grec yviipiapa, indice), ce qui est
conforme à la règle, ce qui peut servir
de modèle. En géométrie, normale est
synonyme de perpendiculaire (voy.)

mais on n'emploie guère ce mot que dans
la théorie des courbes (voy. T. VII,
p. 139). h'élat normal est l'état ordi-
naire et régulier d'un être organisé ou
simplement d'un organe qui n'a éprouvé

aucune altération le mot anormal
(avec l'a privatif)exprimel'état contraire.
On donne le nom d'établissementsnor-
mals à ceux qui peuvent servir de mo-
dèles pour en formerd'autres;et d'écoles
normales à celles qui sont destinées à
former des maîtres pour l'enseignement.
Nous leur devons un article spécial. Z.

NORMALES (ÉCOLES). Comme leur

nom l'indique, ces écoles sont instiluées
pourservirde modèles aux autres. Telles
furent les écoles fondées en Silésie et en

(*) Le substantifde ce mot est anomalie, qui
parait plutôt dérivé de avo[ic;,sans loi à moins
qu'il ne suit une contraction d'anormalie.

p <lf> MariBohème par ordre de Marie-Thérèse, et
celles qui avaient été établies dans la
Prusse, le Wurtemberg et d'autres con-»
trées de l'Allemagne d'après la méthode
de Pestalozzi (voy.). L'école Normale
de Paris,fondée par Napoléon, en 1808,
et réorganisée, en 1 8 1 5, par Louis XVIII,

a pour but de former des professeurs,
dans les sciences et dans les lettres, pour
les collèges et les facultés académiques.
On sait qu'il en est sorti un grand nom-
bre d'hommes justement célèbres (voy.
COUSIN, Jouffroy,Bautain, etc., etc.).
Placées à un degré inférieur, mais non
moins utiles, les écoles normales fondées
dans les départements depuis quelques
années, sont destinéesà former des insti-
tuteurs (voy.) capables de bien remplir
les fonctions de l'enseignementprimaire.
Le nombre de ces écoles s'élève aujour-
d'hui à 79, y compris les écoles-modèles
protestantes des départements de l'est,
dont la plus ancienne en date est celle
deStrasbourg, qui remonteà 1810. Elles
réunissaient, en 1840, un total de 2,684
élèves. A l'exception de cinq, toutes les
écoles normales de la France sont sou-
mises au régime du casernement. C'est
là ce qui les distingue principalement
des séminaires philologiques de Goetlin-
gue, de Leipzig, de Berlin, de Munich,
et d'autres villes de l'Allemagne. Parmi
les écoles normales de la Hollande, on
met en première ligne celle de Harlem,
et parmi celles de la Suisse, où propor-
tionnellementelles sont plus multipliée),
celles de Lausanne, de Kùssnach, de
Linsbourg, de Lucerne, de Saint-Gall,
de Kreulztingen.L'Angleterrene possède

point d'école pareille. Il en existe une à
Saint-Pétersbourg qui, fermée peu de
temps après sa formation, a été rouverte
sous l'empereur actuel. On en a aussi ré-
cemment fondé une à Madrid.

Ajoutons encore quelques mots sur la
première école Normale de Paris, qui a
donné à ce nom une célébritéque l'école
nouvelle s'est montrée dignede recueill ir.
Pendant la tourmente révolutionnaire,
les écoles avaient été fermées; lorsqu'elle
fut passée, il fallut songer à les réorga-
niser. C'est dans ce but que la Conven-
tion fonda l'école Normale. On y devait
former à l'art de l'enseignement des ci-



1-.

1
En<yd»p. d. G d. M. Tome XVIII. 35

toyens instruits pour les envoyer ensuite
diriger d'autres écoles normales qu'on
voulait établir dans les départements.
Cette utile institutionn'eut qu'une durée
éphémère; décrétée le 30 octobre 1794
(9 brumaire an III), elle fut supprimée
le 26 avril 1795 (7 floréal an III). Mais
les noms de ses professeurs suffiraient
seuls à sa célébrité. C'étaient, pour les
sciences Lagrange, Laplace, Bertholleî,
Daubenton, Halle, Haùy, Monge; pour
la littérature, la morale, la géographie et
l'histoire La Harpe, Bernardin de Saint-
Pierre, Sicard, Volney, Buache, Men-
telle, Garat {voy. ces noms). Leurs cours,
recueillis et publiés pour la plupart dans
le Journal de l'école Normale (Paris,
1801, 11 vol. in-8°), donnèrentun mou-
vement rapide à tous les esprits, et furent
les modèles de ces cours publics qui ont
attiré tant d'hommes studieux dans la
capitale de la France. Il est vrai que l'é-
cole Normale ne remplissait pas le but
qu'on s'était proposé les leçons des pro-
fesseurs étaient bien plus dirigées vers les
hauteurs des sciences que vers l'art d'en
enseigner les éléments; mais du moins
elles firent passer dans l'instruction tou-
tes les découvertes dont les sciences et les

arts s'étaient enrichis, et élevèrent l'eni-
seignement public au niveau des connais-
sances acquises. Z.

NORMANBY (Constantin-Henri
Phipps, marquis de ), précédemment

connu sous le nom de comte DE MuL-

ckave, dans la pairie d'Irlande, est né
le 15 mai 1797. Il descend d'une famille
de la Nouvelle-Angleterre, établie depuis
un siècle environ dans la Grande-Breta-
gne, où plusieurs de ses membres se sont
distingués dans la marine et dans l'ar-
mée. Lord Mulgrave, père de celui qui

nous occupe, fut secrétaire d'état pour
les affaires étrangères, en 1805, et, en
1808, premier lord de l'amirauté. Lui-
même commença à siéger à la Chambre
des communes en 1819. Il y réclama
dès lors l'émancipation des catholiques
et autres réformes, dont il lui fut donné
plus tard de voirréaliser quelques-unes
mais le temps n'en était pas encore venu,
et le vœu même qu'il en exprimait avec
la vivacité de son âge, parut alors extra-
parlementaire à sa famille et à ses amis.

Découragé, il donna sa démitsion. Un
voyage en Italie, la culture des lettres et
des beaux-arts, remplit cet intervalle de
sa vie politique. Ce fut alors qu'il publia
trois romans du genre ditfashionable
Matilde Oui et Non et le Contraste.
Il était rentré depuis 1822 à la Cham-
bre des communes lorsque la mort de
son père (avril 1831) vint lui ouvrir
l'entrée de la Chambre haute. Ses amis
politiquesétaient alors au pouvoir, et il
accepta les fonctions de gouverneur de
la Jamaïque, troublée par une récente
insurrection des esclaves et par des dis-
sentiments entre la législature locale et
la métropole. S'il ne parvint pas à tarir
la source de ces troubles, qui reparurent
plus tard, il sut au moins pacifier mo-
mentanément les esprits dans la colonie.
Lord Mulgrave fit partie du premier
ministère Melbourne, en qualité de lord
du sceau privé. A la formation du se-
cond, en avril 1835, il fut investi du
poste délicat de lord-lieutenant d'Ir-
lande le souvenir de son administration
libérale et conciliante restera comme le
plus beau fleuron de sa couronne poli-
tique et comme une ère exceptionnelle
dans le gouvernement de ce malheureux
pays. Créé marquis de Normanby au

couronnement de la reine Victoria (juin
1838), il remplaca, au mois de février
de l'année suivante, lord Glenelg [voy.)
au département des affaires étrangères
qu'il échangea, en août, avec lord John
Russell, pour celui de l'intérieur.Depuis
la chute du ministère dont il faisait par-
tie, lord Normanby est rentré dans les
rangs de l'opposition modérée. R-Y.

NORMANDIE. La partie de la
Gaule qui forma depuis la province de
Normandieétait habitée par diversespeu-
plades. Les Véliocasses occupaient la rive
droite de la Seine: Rotomagus (Rouen)
était leur capitale. Les Calèles, ayant
pour chef-lieu Juliobona (Lillebonne),
s'étendaient le long de l'Océan.Les Ébu-
rovices et les Lexoviens, hôtes de la rive
gauche de la Seine, avaient pour métro-
poles Évreux et Lisieux. Les Baïocasse»

ou Viducasses habitaient le territoire d<

{') Il avait déjà porté, avant la mnrt de mon
père, le titre, alors purement honorifique, de
lord Norraaaliy,



fT_Il~e .,al. .7eBayeux; les Unelles celui de Valognes I
et de Coutances; les Abrincantes, celui li

d'Avranches; et les Sézuviens, celui de n
Séez. Les Véliocasses et les Calètes r
(Vexin et Caux) dépendaient de la e
Gaule belgique, et les autres, de la celti- d

que. Les Romains formèrent du tout d

la seconde Lyonnaise; et lesFrancsl'en- z
clavèrent dans le royaume de Neustrie c

ou France occidentale, qui comprenait a

tout le pays compris entre l'Escaut, la q

Meuse, la Loire et la Bourgogne, et j
constituait à lui seul la plus grande t
partie des possessions des rois francs, t
sous la première race. Lorsque \esNorlh- c

mans ou Normands (voy. l'art. suiv.) 1

s'y établirent la dénomination de 1

Neustrie était déjà restreinte, et le duché t
cédé à Rollon ne comprenait même pas, g

dans l'origine, tout ce qui forma depuis s

la province de Normandie. Celle-ci se t
divisa en Haute-Normandie, à l'est de (

la rivière de Dives, et en Basse-Norman- i

die, à l'ouest. La Haute-Normandie, ]

ayant Rouen pour capitale, comprenait
<

le pays de Caux, le Roumois, le Vexin
normand, le pays de Bray, le pays d'Ou-
che et le Lieuvin la Basse-Normandie,
dont Caen était la ville principale, se
composait de la campagne de Caen, du

pays d'Auge, du Bessin, du Cotentin,
de l'Avranchin, du Bocage et des Mar-
ches. Les bornes de la province étaient,
à l'est, l'Ile-de-France e,t la Picardie;
au sud, le Maine, le Perche et la Beauce;

au sud-ouest, la Bretagne; à l'ouest et
au nord, la Manche. Sa largeur, du le-
vantau couchant, depuisAumale jusqu'à
l'Océan, était de 60 lieues; du midi au
septentrion, depuis Nonancourt jusqu'à
Dieppe, ou de Saint-James à Cherbourg,
de 32 lieues; elle en avait 240 de cir-
cuit. L'ancienne province de Normandie
correspondaux départementsde la Seine-
Inférieure, du Calvados, de la Manche

de l'Eure et de l'Orne (voy. tous ces
mots)*.

La Normandie possède, sur une éten-
due de 80 lieues de côtes, plusieursports
importants pour le cabotage et la pêche.

(*) Voir, sur tes anciennes divisions territo-
riales de la Normandie,un travail de M. A. Le
Prevostdans l'Annuain de la Société de thiit.dt
France, année i838.

odie est ohLa Haute-Normandie est plus particu-
lièrementmanufacturière. La Basse-Nor-
mandie a d'excellents pâturages qui nour-
rissent des chevaux et des bœufs très
estimés. Partout on récoltedes pommes;
dont on fait du cidre, boisson habituelle
des paysans; des céréales, du lin, du col-
za, etc. L'extrême division des propriétés
communiqueaux villages normands une
apparence de gaité et d'aisance. Cha-
que maison est isolée, entourée de son
jardin, abritée par les cimes rondes et
tortueuses du pommier. On appelait au-
trefois la Normandie la terre des clo-
chersetdes châteaux. Rouen, Coutances,
Bayeux, montrent encore avec orgueil
leurs antiques cathédrales; les abbayes
du Bec, de Saint- Wandrille, de Jumié–
ges, etc., réveillent par leur nom des
souvenirs de science et de splendeur, ou
témoignent par leurs ruines imposantes
de la piété qui, chez les anciens Nor-
mands, s'alliait à un esprit fin et positif.
Enfin, Châteaugaillard, Arques, Tan-
carville, Harcourt etc. rappellent
l'existence et les luttes de cette puissante
féodalité normande, qui porta en Angle-
terre, en Italie, en Sicile, son esprit, son
architecture et son organisation.

La Normandie, grâce à la richesse de
son sol et au genre industrieux de ses
habitants, passait, dès le xve siècle, pour
la plus riche de nos provinces, et pour
celle qui payait le plus d'impôts; au
commencement du xvne, Larocheflavin,
qui n'était en ce point que l'écho de
maints jugements portés avant lui et re-
produits depuis, la range « parmi les plus
contentieuses et litigieuses de France. »
Mais cette humeur processive, attribuée
plus spécialement à certains cantons de
la Basse-Normandie, Domfront, Vire,
Falaise, etc., n'était que la conséquence
d'une cause plus générale. L'amour de
la propriété, voilà le trait caractéristique
de l'esprit normand c'est lui qui, au
moyen-âge, les poussaità la conquête, ou,
comme le disaient leurs légistes, à l'ac-
quisition* de nouveaux royaumes, et qui
aujourd'huisouffle au moindre paysan de
cette province l'ambition de devenir un

(*) Guillelmus 1 Conquestor dititur quod .tn-
gliam conquisivit, id est acquisivit, non quod lu-
tegit. Spelmann,Glosiar., v° Conqunlus.



des plui gros propriétaires foncière c'éSt
lui qui leur a fait inventer un nouveau
moyen d'acquérir, inconnu dans presque
tout le reste de la France, mais fort
usité en Normandie, à Jersey et à Guer-
nesey quand ils ne peuvent pas acheter
un fonds de terre, ils le fiejfint, c'est-à-
dire qu'ils s'engagent à en pajer le prix
au moyen d'annuités. Du reste, cet
amour du positif n'exclut pas chez eux
l'aptitude aux arts, aux sciences et aux
lettres. Les trouvères normands, dont
l'abbé Delarue a retracé l'histoire, 1834,
3 vol. in -8°, ont exerce une influence
considérablesur la formation et le génie
de la poésie française.

Histoire. Les Northmans ou Nor-
mands, une fois établis d'une manière
fixe, en vertu du traité de Saint-Clair-sur-
Eple (91 1-12), dans le nouveau duché
qui leur emprunta son nom, ne tardè-
rent pas à s'y naturaliser. Les mceurs
des vainqueurs s'amalgamèrentavec cel-
les des vaincus. La violence, l'avidité,
l'humeur aventureuseet,guerroyante des
premiers, adoucies et transformées, soit
par le contact avec la nature plus douce
des seconds, soit par la consolidationd'un
sol fertile entre leurs mains, formèrent
avec le temps, le caractère normand. De
conquérant qu'il était, Hrolf ou Rollon
se fit, non sans succès, législateur. Il fut
présenté au baptême par Robert, duc de
France, frère du roi Eudes, et le nouveau
converti prit alors le nom de son par-
rain. Pendant qu'il portait la robe des
catéchumènes, il donna quelques biens
aux églises; ensuite il divisa le reste de

son duché en portions, qu'il remit aux
mains de ses officiers. Chacun de ces
districts reçut le tirte de comté, et le Nor-
mand qui en était investi dut le parta-
ger avec ses soldats. Une telle commu-
nauté d'originedes propriétés normandes
donna à l'organisation féodale de cette
province une régularité propre à la faire
servir de modèle. Les Normands se mi-
reul alors à detricher la terre avec au-
tant d'ardeur qu'ils l'avaient auparavant
ravagée. Les étrangers de tous les pays
furent invités à venir s'établir en Nor-
mandie des lois rigoureuses furent pro-
mulguées et sévèremeut maintenues pour
la protection de la propriété le vol

irt. Eh mifut puni de mort. Eh iiiémi temps, U
nouveau duc releva les églises, eutôûti
les villes de murailles, ferma l'embou-
chure des fleuves, et mit les côtes en dé-
fensecontre les pirates. Pour maintenir
dans ses sujets les habitudes militaires,
il continua la guerre sur ses frontières,
et força les Bretons à se soumettre pour
la première fois à une autorité étrangère
(voy. aussi ÉcHiQuiEh DE Normandie,
CLAMEURDE HARO, FRANCE, T. XI, p.
530). Avant sa mort, Rollon ou Robert
fit reconnahre pour son successeur son
fils Guillaume, surnommé Loftgtte-
Èpée (927). Celui-ci, d'un caractère lia-
cifique et porté à la vie religieuse, eut
néanmoins à guerroyer contre les Bre-
tons, toujours rebellés à la suzeraineté
de la Normandie, qu'on leur avait im-
posée contre Riulf, comte du Cotentin;
enfin, contre Arnoul, comte de Flan-
dre, qui le fit assassiner à Pecquigny-
sur-Somme, le 18 décembre 942. Profi-
tant de la jeunesse de son fils, Richard 1er,
et oubliant l'assistance qu'il avait reçue
du feu duc, dans ses querelles avec ses
vassaux, Louis IV, dit d'Outremer, roi
de France, envahit la province concédée
par son père à Rollon, et que la France
regrettait toujours. Mais le jeune prince,
aidé des conseils de Bernard-le-Danois,
chef dè l'illustre maison d'Harcourt, et
des armes de Hugues-le-Grand, comté
de Paris, et d'Aigrold ou Hérold, roi de
Danetnark, s'échappa de la prison oû on
le retebait à Laon, battit les Français,
fit à son tour leur roi prisonnier, et le
força de lui confirmer solennellement la
possession de son duché. D'autres ten-
tatives, dirigées contre la Normandie
par Louis IV de concert avec l'empereur
Othon, et par son successeur, Lothaire,
vinrent encore échouer contre la bra-
voure et l'énergie de Richard, qui mé-
rita le surnom de Sans-Peur. A la mort
de Hugues-le-Grand, il épousa sa fille,
devint tuteur de ses trois fils; et quand
l'ainé, Hugues-Capet, s'empara du trône
de France, le duc de Normandie fut,
parmi les grands vassaux, l'un de ceux
qui contribuèrent le plus à l'avènement
et à la consolidation de la nouvelle dy-
nastie. Ce prince mourut en 996, après
un règne de 52 ans. Ce fut sous celui de
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son fils et successeur, Richard II, qu'eut
lieu le soulèvementdescommunesdeNor-
mandie, dont Guillaume de Jumièges et
RobertWace nous ont révélé l'existence,
et qui fut le premier avant-coureurdu
grand mouvement communal opéré près
d'un siècle après. Les supplices étouffè-

rent cet essai prématuré d'émancipation.
Richard Il, délivré de cette crainte, eut
à combattre d'abord son frère naturel,
Guillaume,qui avait tenté de se rendre
indépendantdans son apanaged'Hiesmes,
puis ses deux beaux-frères,Eudes, comte
de Chartres, et Éthelred, roi d'Angle-
terre, dont l'armée d'invasion fut pres-
que entièrementdétruite. Il accompagna
ensuite le roi de France dans ses guerres
en Bourgogne et en Lorraine. Un grand
nombre de fondations pieuses marquè-
rent le règne de ce prince, q«i mourut à
Fécamp, le 23 août 1027. Richard III
mourut lui-même un ao aprèsqu'il eut suc.

cédé à son père. On soupçonna son frère,
Robert, avec lequel il était en querelle,
de l'avoirempoisonné. Quoi qu'il en soit,
celui-ci, surnommé le Diable ou le Ma-
gnifique, régna après lui. Il rétablit dans
ses états Baudouin, comte de Flandre,
détrôné par son propre fils, et rendit un
service du même genre à Henri Ier, roi
de France, qui, pour lui témoigner sa
reconnaissance,lui donna le Vexin fran-
çais. Mais Robert est surtout connu
comme père de Guillaume-le-Conqué-
rant, à l'art. duquel on trouvera ce qui
concerne ses derniers moments, la nais-
sance et le règne de son fils.

A partir de la conquête, l'histoire du
duché de Normandie se lie à celle de
l'Angleterre (yoy.); mais nous devons
nous borner ici aux faits qui intéressent
directementce premier pays. Il lui arriva
ce qui arrive toutes les fois qu'un petit
état en subjugue un grand en croyant
augmenter sa puissance, il détruitsa na-
tionalité. Les princes normands, comme
on devait s'y attendre, préférant le titre
de rois d'Angleterre à celui de ducs de
Normandie, cessèrent de résider dans le
duché, qui, livré à des lieutenants, ne fut
bientôt plus qu'une province du royaume
conquis par lui. Le conquérant avait
laissé la Normandie à l'ainé de ses fils,
Robert Courte-Heuse, et l'Angleterre

NOR

1- D_.au second, Guillaume le Roux. Ce par-
tage inégal amena entre les deux frères
une lutte facile à prévoir, et dont la Nor-
mandie fut le théâtre. Après la mort de
Guillaume II, leur 3e frère, Henri Ier
(voy.), à qui son père n'avait laissé que
la dot maternelle, finit par usurper sur
Robert, alors à la croisade où il faisait
des prodiges de valeur inutiles, la cou-
ronne d'Angleterre et par lui ravir
même son duché de Normandie, après
l'avoir battu à Tinchebray, le 27 sep-
tembre 1106. Le malheureux Robert
vécut prisonnier de son frère jusqu'en
1134. Guillaume Clyton, son fils, héri-
tier légitimede la Normandieet de l'An-
gleterre, ne régna point, mais fut, entre
le roi de France, Louis-le-Gros, qui le
soutenait, et Henri II, roi d'Angleterre
(voy.), le prétexte d'une guerre dont la
Normandie fut encore le théâtre. Vint
ensuite celle de la successionentre Geof-
froi de Boulogne et Henri-Plantagenet,
qui la désola pendant 18 années. Elle
était condamnée à ne plus devoir désor-
mais ses souverains qu'à la force des
armes. Entre l'Angleterre qui la négli-
geait, et la France, qui en convoitait la
possession, son indépendance s'effaçait
de plus en plus. Mais tôt ou tard, la
force des choses devait la faire rentrer
sous le joug de la seconde de ces puissan-
ces. Un voisinage immédiat, le contact
perpétuel des populations française et
normande, le droit de suzeraineté du roi
de France, la facilité avec laquelle il
pouvait profiter des troubles du pays,
étaient autant de causes qui devaient
amener la réunion les monarques an-
glais, séparés du continent par la mer, le
plus souvent occupés dans leur île par les
révoltesd'unenationombrageuse,avaient
un désavantageévident. Enfin, l'assassi-
nat d'Arthur de Bretagne [voy. ce nom
et JEAN Sans-Terre) servit de prétexte
à l'envahissement de la Normandie par
Philippe-Auguste, qui, depuis longtemps,
méditait cette conquête. Déjà, on l'avait
vu, sous le règne de Richard Cœur-de-
Lion chercher avec ardeur les moyens
de réunir ce duché à sa couronne, tan-
tôt en implorant l'appui du pape Céles-
tin III, tantôt en entretenant, pendant la
captivité de Richard des intelligences



secrètes avec son frère. Beau-père d'Ar-
thur et suzerain de son meurtrier, il
ajourna ce dernier à comparaître devant
la Cour des pairs, qu'il présidait. Jean
n'ayant pas comparu, il déclara ses terres
confisquées, et entra en Normandie à la
tête d'une puissante armée. L'indigna-
tion et le mépris qu'avait excités, chez
les barons normands, le meurtre du
jeune prince, qui avait pour lui la loi du
pays, vinrent en aide aux projets am-
bitieux de Philippe; et le 10r juillet
1204, il fit son entrée triomphante à
Rouen, capitale du duché. C'est ainsi
que la Normandie, abandonnée au duc
Rollon par un des descendants de Char-
lemagne, revint à la France, après
en avoir été séparée pendant 292 ans.
Mais Charles-le-Simple avait cédé un
pays inculte et barbare: Philippe-Au-
guste reprenaitune province déjà fertile,
industrieuse, qui avait elle-même fondé
des royaumes, et qui devait former le
plus beau fleuron de la couronne à la-
quelle il la réunissait.

Les franchises de la Normandie, que
Philippe-Augusteavait promisde respec-
ter, et que Louis-le-Hutin confirma, en
1315 par la Charte aux Normands,
consistaientprincipalement dans le droit
qu'avaient ceux-ci d'être jugés en der-
nier ressort par leur échiquier, et im-
posés par leurs États provinciaux (voy.
ces mots). Les successeurs de ces rois,
tout en rendant hommage par des for-
mules à ces libertés, devaient y porter
plus d'une atteinte, lorsqu'ils fondèrent
l'unité monarchique de la France. De
son côté, l'Angleterre, depuis Philippe-
Auguste jusqu'à Charles VII, fit de con-
tinuels efforts pour ressaisir la belle pro-
vince que la lâchetéde Jean-sans-Terre
lui avait fait perdre. Mais la Normandie,
plus exposée que toute autre aux mal-
heurs de l'invasion anglaise, s'associa aux
efforts de CharlesVII pour la repousser.
Charles d'Évreux, sous le roi Jean, le
duc de Berry, sous Louis XI, tentèrent
en vain de reconstituer à leur profit l'an-
cien duché de Normandie. Ses paysans,
en 1639, sous le nom de Pieds-nus,
s'insurgèrentcontre les impôts. Son par-
lement, fidèle aux maximes d'indépen-
dance de l'antique échiquier, et rompu

aux luttes judiciaires, protesta avec vi-
gueur contre tous les despotismes minis-
tériels,qu'ils s'appelassent Poyet, Riche-
lieu, Mazarin ou Maupeou. Enfin, à
une époque plus rapprochée de nous,
deux de ses départements (voy. Eure et
Calvados) devinrent en quelque sorte le
quartier-général du fédéralisme (voy.).
Malgré cette persistance de l'esprit pro-
vincial, la Normandie s'était associée aux
combats, aux progrès, aux gloires de la
monarchie elle était, elle est restée
éminemment française. li

On peut voir sur la statistiqueet l'his-
toire de cette province, dont le second
fils de Louis XVI (voy. Louis XVII)
porta encore le titre Annuaire des
cinq départements de l'ancienne Nor-
mandie, Caen, 1835 et ann. suiv. Mé-

moires de la Société des antiquairesde
la Normandie, depuis 1826, Caen, 12
vol. in-8°; Histoire sommaire de la
Normandie, par Masseville, 6 vol. in-
12; Histoire générale de Normandie
sous les ducs, par G. Dumoulin, Rouen,
1639, in-fol.; Goube, Histoire du du-
ché de Normandie, 3 vol. in-8°; Chro-
nique des ducs de Normandie, par
Benoit (xne siècle), publiée pour la pre-
mière fois d'après un manuscrit du Mu-
sée britannique, par F. Michel, Paris,
t. I-II, 1837-8, in-4° Histoire de Nor-
mandie depuis les temps les plus recu-
lés jusqu'à la conquête de l'Angleterre,
en 1066, par Th. Licquet; et la même,
depuis 1066 jusqu'à la réunion à la
France, par M. Depping, 1835, 2 vol.
in-8o. R-ï.

NORMAJiDS(Nordmannen,hommes
du nord). C'est le nom générique donné
à ces redoutables pirates de la Scandina-
vie, qui, après avoir, pendant plus d'un
siècle,étendu leurs ravagessurune grande
partie de l'Europe que la dissolution de
l'empire de Charlemagne livrait en proie
à leurs incursions, ont fini par conquérir
des établissements glorieux et puissants.
Le Danemark, la Norvège et la Suède
étaient leur patrie; lia appartenaient à
une branche de la grande famille ger-
manique, et à l'époque où la terreur de
leur nom commença à se répandre en
Europe, ils étaient partagés en un grand
nombre de petites souverainetés. Des rois



indépendants qui tenaient soumis à leur
autorité d'autres rois tributaires, des
yarls ou comtes et des herse ou barons
les gouvernaient alors, et étaient unis
eplre eux par une sorte de lien féodal.
Les rois des côtes et les frères ou parents
du roi, qui figuraient souvent comme
chefs dans leurs grandes expéditions
maritimes, prenaient ordinairement le

nom de rois 4e mer. La pêche avait de
bonne heure familiarisé les Normands

avec tous les dangers de t'Océan elle les

poussa à la piraterie, qui, par ta vaste
carrière qu'elle ouvrait à leur esprit bel-
liqueux et par l'attrait d'un riche butin,
ne tarda pas à être regardée par leurs
guerriers comme une source féconde
d'illustration et de fortune. La bravoure
étaiç d'ailleurs pour eux une affaire de
religion les femmes elles-mêmes parta-
geaient le goût et l'enthousiasmede ces
aventures périlleuses.

Habitants des rudes et stériles con-
trées du Nord, la mer devait inviter les
Normands a chercher au loin des res-
sources qu'une nature avare leur refusait
chez eux. De là, ces nombreuses émi-
grations favorisées par d'autres causes
encore, telles que l'habitude de ne trans-
mettre ta propriétç foncière qu'à un seul
fils l'exclusion des autres, et surtout
par les dissensions intestines. Les pi-
rateries isolées se transformèrent ainsi
en expéditions formidables, organisées
sur une grande échelle, sous le comman-
dement des fils déshérités des rois ou
de nobles seigneurs, et réunissant dans
la multitude de leurs barques tous ces
petits çh^eÇs jusqu'alors obscurs écumeurs
de mers.

D'autres peuples germaniquesavaient
été les précurseur^ des Normands dans
les pirateries qui s'exerçaient sur les
côtes de l'Europe occidentale: les S. axons,

et probablement aussi les Angles et les
Jutes, (iui habitaient alors le Jutland, se
signalèrent les premiers par des expédi-
tions de ce genre. Les Frisons aussi se
rencontrèrent de bonne heure avec les
pirates ^Scandinaves.

La première mention qui soit faite des

Normands d,ans 1'histoire se rapporte à

l'^n 517. Grégoire de Tpnr» yçpntç qu'ji
'"f p,~oc~f~ S;! (1!r.1~ f~'7PRIét;S

défaits, dans le pays de la Meuse qu'ils
avaient dévasté, par Théodebert, petit-
fils de Clovis. Cet es ploit délivra l'empire
des Francs, pendant près de trois siècles,
de leurs irruptions, qui dès lors furent
principalement dirigées contre les iles
britanniques. Dans le même temps, de
grandes luttes intérieures tenaient la
Scandinavie en émoi; et dans la bataille
de Bravalla, sur la côte de Fionie, entre
Harald, roi de Léiré, et un prince sué-
dois, Sigurd Ring, on vit, en 735, figurer
toutes les flottes et se mesurer l'élite des
guerriers du Nord. La lutte acharnée de
Charlemagne contre les Saxons, dont le
chef, Wittikind,avait été une fois réduit
à chercher un refuge auprès des Nor-
mands, remit ceux-ci en contact avec les
Francs. En 795, les Danois pillèrent la
côte de Frise. Ils s'étaient aussi, vers la
mémé époque, établis en Irlande, où on
les désignait sous le nom à'Oslmans
(hommes de l'est). En 810, le roi Gode-
froy de Danemark, qui venait d'entrer
en hostilités avec les Obotrites, alliés de
Charlemagne, ravagea de nouveau la
Frise; en 827, les Normands poussèrent
leurs excursions jusqu'en Galice, et pé-
nétrèrent dans la Méditerranée. Les que-
relles sanglantes entre Louis- le -Débon-
naire et ses fils, aidèrent beaucoup au
succès de leurs expéditions, et bientôt
leurs ravages embrassèrenttoute la côte,
depuis la Belgique jusqu'à Bordeaux. Se
retranchant à l'embouchure des fleuves
qu'ils remontaientensuite avec leurs bar-
ques, ils portaient l'épouvante dans l'in-
térieur des terres, saccageant les villes et
ramassant partout un immense butin.
Louis-le-Débonnaire avait fait dans la
Frise, deux chefs normands, des con-
cessions qui devinrent fatales aux pro-
vinces limitrophes. En 84 1, après que la
sanglante bataille de Fontenai [voy.) eut
moissonné l'élite des guerriers francs, on
ne se trouva plus nulle part en état de
résister aux invasions des Normands. Ils
brûlèrent Rouen la même année, sous la
conduite de leur chef Oscher ou Ascer,
pillèrent Nantes et Bordeaux, et firent
des descentes jusque dans l'Espagne mu-
sulmane, où Seyille fut un moment entre
leurs main». Trois fois, sous le fameux
rç??iinV J," plu« if.Tribls il H»** '&?&>



qui alla dévaster même les côtes d'I-
talie, ils pénétrèrent par la Loire au
cœur de la France, sans pouvoir néan-
moins s'emparer de Tours, grâce à la
belle défense de ses habitants (853).
Dans une autre invasion qui les amena
devant Paris, en 845,Chartes-te Chauve
(voy.) fut obligé d'acheter la paix. Ne
pouvant repousserces barbares, on cher-
cha à gagner leur chef que l'appât des
concessions de territoire disposait à se
convertir au christianisme. Le farouche
Hasting, s'étant laissé fléchir par le cler-
gé, reçut du roi le comté de Chartres,
pour prix de sa conversion. En barrant
le lit de la Marne pour les. empêcher
de regagner la Seine avec leurs barques,
Charles-le,- Chauve réduisit une autre
troupe, sous Yéland, à accepter la paix;
et en 881, son petit-fils Louis III rem-
porta sur les pirates, en Vimeu, près
d'Abbeville, une autre victoire qu'a cé-
lébrée en langue tudesque un chant fa-
meux parvenu jusqu'à nous.

Mais en 885, les Normands, can-
tonnés à Louvain sous les ordres de Si-
gefroy, leur chef, envahirent de nou-
veau le royaume de France, et cette fois

par terre. De Rouen ils remontèrent la
Seine vers Paris, au nombre de 40,000
hommes, avec 700 barques. Pendant
10 mois, les pirates firent d'inutiles ef-
forts pour pénétrer dans la ville. Le
vaillant comte Eudes (voy.) et l'évêque
Gozlin, qui trouva la mort pendant le
siége, soutinrent le courage des habi-
tants au milieu des horreurs de la famine
et de la pesle. L'abbaye de Saint-Ger-
main-des-Prés et tous les faubourgs de
la ville furent saccagés par les barbares.
Après une longue attente, Charles-le-
Gros vint camper à Montmartre; mais
informé que des renforts devaient arri-
ver aux Normands, sa pusillanimité le

porta à conclure avec eux un traité hu-
miliant qui délivra Paris, mais aban-
donna la Bourgogne à leurs ravages.

Pendant toute cette période, le fléau
de l'invasiondanoiseavaitplus tortement
encore sévi dans les les britanniques.
Regner Lodbrog, le second des deux
princes de ce nom, fut la terreur de la
nouvelle monarchieanglo-saxonne, et ses
fils, sous lesquels les Danois, après avoir

.lia Aa VIconquis une partie de l'Angleterre, s'y
établirent définitivement, en 870, se
montrèrent encore plus redoutables aux
successeurs d'Egbert (voy.). Le grand
Alfred (voy.) défit complètement ces
princes, en 878, soumit les Danois restés
en possession des provinces d'Ost-An-
glie etdeNorthumberland,et força leur
roi Gudrum à accepter le baptême et à

se reconnaitre son vassal.
Les récits faits par Other, un de leurs

plus hardis navigateurs, au roi anglo-
saxon Alfred, prouvent que les Nor-
mands ne se contentaient pas d'infester
l'Occident, mais qu'ils s'avançaient sur
toutes les mers qui environnent la Scan-
dinavie. Ils avaient de très bonne heure
trouvé au cap Nord une route qui fut
plus tard oubliée. C'est en le doublant
qu'ils arrivaient à la Biarmie (voy.),
nom qui désignait pour eux le pays au
sud de la mer Blanche. Sur la Baltique,
ils fréquentaient plus anciennement en-
core VAustruveg, comme ils appelaient
la côte depuis la Vistule jusqu'au golfe
de Finlande, pénétrant de là dans le Gri-
kaland, probablement la Russie actuelle.
Ce sont des guerriers scandinaves, les
Rosses ou Russes, qui ont donné leur
nom à cette vaste contrée. Ils avaient mo-
mentanément étendu leur domination
dans les régions slavonnes jusqu'à la mer
Noire, et s'étaient, en 852, sous l'empe-
reur grec Michel, montrés dans le Bos-
phore avecd'innoinbrablesembarcations,
dix ans avant que Rurik fût devenu, à
Novgorod, le premier fondateur de l'em-
pire des tsars. Le nom de ses compagnons,
les Varèghes-Russes, se retrouve chez la
milice célèbre des Varangiensà Constan-
tinople, qui se recrutait principalement
des belliqueux enfants du Nord.

La révolution opéréeen Norvège (vny.)
parHaraldHaarlagerqui,en 875, réunit
ce pays tout entier sous sa domination,
fut un événement fécond en conséquen-
ces pour l'Occident. Beaucoup de Nor-
mands aimèrent mieux s'exiler de leur
patrie que de se plier au nouveau joug,
et peuplèrent les iles de l'Écosse, où des
colons norvégiens s'étaient déjà aupara-
vant établis, les iles Féroêr et l'Islande
(voy.).Au nombre des bannisse trouvait
aussi Rollon ou Raoul, qui fut le fonda-



A qurniûlleur du duché auquel les Normands al-
tachèrent leur nom en France. Si l'on
en croit une chronique d'Angoulême,
Rollon vint pour la première fois en
France, en 876; mais il est difficile de le
suivre au milieu des armées de ses com-
patriotes. Il portait ses dévastations tan-
tôt en Neustrie, tantôt dans l'Aquitaine,
la Lorraine et l'Angleterre. Rollon s'était
enfin élevé au premier rang parmi les
Normands, lorsqu'en 911, il ramena
d'Angleterre une armée nombreuse avec
laquelle il remonta la Seine et vint mettre
le siège devant Paris, en même temps que
d'autres chefs,qui semblaientreconnaitre
son autorité, s'avançaient les uns par la
Loire, les autres par la Garonne.L'at taque
de Rollon fut suspendue par une trêve que
lui demanda Charles-le-Simple. Il fut
ensuite battu près de Chartres; mais cet
échec ne fit qu'augmenter sa fureur. Char-
les se décida enfin à envoyer auprès du
Normand l'archevêquede Rouen, Fran-
con, pour lui offrir de lui abandonner
une vaste province, où il pourrait s'é-
tablir avec ses guerriers, s'il voulait, à

ce prix, renoncer à dévaster le reste du
royaume et reconnaitre la suzeraineté de
la couronne de France. Rollon fut sé-
duit par ces offres; mais on exigea en ou-
tre sa conversion au christianismeainsi
que celle de ses soldats. Cette condition
une fois admise, Charles donna sa fille
Gisèle en mariage à Rollon, et le pays de
Neustrie, depuis la rivière d'Epte jusqu'à
la mer, fut cédé aux Normands. La paix
fut confirmée par des serments mutuels

au petit village de Saint-Clair-sur-Epte.
Cet établissement des Normands en

France mit fin à la guerre de dévasta-
tions et de brigandages qui désolait des
provinces bientôt rendues à la culture.
Le mélange de ce peuple nouveau, fier,
entreprenant,intrépide, avec les Français's
retrempa en quelque sorte le caractère
national (voy. Normandie). Dès lors ils
avaient eux-mêmes le plus puissant in-
térêt à repousser toute invasion nouvelle.

En même temps, les Paya Bas et l'Alle-
magne furent délivrés des Danois établis
à Louvain, l'empereur Arnoul les ayant
exterminés en 891. Contenusdans leurs
limitespar Henri-l'Oiseleur, ils cessèrent
de troubler par leurs incursions le repos

'aillpnrede ces contrées. D'ailleurs, dans leur pays
même, plusieurs rois exercèrent une ré-
pression sévère contre la licence de ces
expéditions faites au mépris de leur au-
torité, et préjudiciables à leur puissance
par l'appauvrissementqui est la suite na-
turelle de l'émigration. L'introductiondu
christianisme ne tarda pas non plus, en
adoucissant les mœurs, à faire prédomi-
ner les goûts de la vie sédentaire. Aussi
lorsque, dans le siècle suivant, les Danois
(voy. T. VII, p. 502) soumirent de nou-
veau l'Angleterre,sous les règnes de Sué-
non (Sven) et de Canut (Knut), ceux-ci
n'y parurent-ils plus en chefs d'aventu-
riers qui cherchentun établissement,mais

en rois jaloux d'ajouter par la conquête
un peuple de plus à leur domination.

Transplantés en France et s'identifiant
promptement avec les mœurs et les idées
de leur nouvelle patrie, les enfants du
Nord ne s'étaientpas pour cela dépouillés
de l'esprit entreprenant auquel ils de-
vaient leur fortune. Avant de fonder, en
1066, sous Guillaume-le-Conquérant,
un nouveau trône en Angleterre, ils si-
gnalèrent encore leur audace sousle ciel
de l'Italie. On parle, aux art. NAPLES,

GUISCARD, TANCRÈDE, BOHÉMOND, etc.,
de l'établissement aventureux dans ce
pays des fils de Tancrède de Hauteville,
qui remplirent de leur nom la Sicile, la
Grèce et même l'Orient, et fondèrent
dans la Pouille un état qui se maintint
jusqu'à l'extinctionde la dynastie de Ro-
bert Guiscard, en 1189.

Malgré les désastres causés par leurs
invasions, les Normands, en harcelant vi-
vement l'Europe paralysée par l'irruption
soudaine de l'anarchie féodale lui ont
imprimé un mouvement énergique et sa-
lutaire. Ils y ont introduit la sève vigou-
reuse qui a fait fleurir la chevalerie(voy.),
et réveillé l'enthousiasmeavec lequel des
milliers de combattantsallaient se préci-
piter dans lescroisades.-On peut con-
sulter sur eux, comme nous l'avons fait
nous-mêmes pour cet article, V Histoire
des e.rpéditions maritimes des Nor-
mands par M. Depping (Paris, 1826,
2 vol. in-8°), ainsi que l'Histoire de la
Normandiedepuis la conquête de V An-
gleterre, par le même auteur (Rouen,
1835, 2 vol. in-8°). Cu. V.



i. Ce sont elNORNES. Ce sont en quelque sorte 1

les Parques de la mythologie scandinave à

(voy.) elles ne filent pas, mais elles dis- a

pensent et retirent la vie à leur gré; elles (
prophétisent et exercent leur puissance 1

sur toute la création c'est gràce à elles e

que tout existe, se conserve, se modifieet 1

meurt. Leur influence s'étend même sur s
les phénomènes de la nature. Fées, ma- i
giciennes, les Nornes sont les déesses par f
excellence. Toutes trois sont vierges. On i
les nomme Ourda (le passé), rerandi i
(le présent), Skalda (l'avenir) cette der- i
nière a donné son nom aux scaldes (voy. i
ce mot). Z. 1

NORRAINE (LANGUE), voy. ISLAN- 1

daises (lang. et litt.), T. XV, p. 108. r
NORTH (Frédéric lord) fils ainé s

du comte de Guilford, naquit le 13 avril i
1733. Ses études à Oxford furent bril- s
lantes, et, dans le cours d'un voyage de 1

trois ans sur le continent, il se rendit i
familières les langues et les constitutions t
des principaux pays de l'Europe. Ce fut (

en 1754 qu'il débuta au parlement; en i
1759, sous l'administration de Pitt, il
obtint une place au conseil de la tréso- 1

rerie, place qui lui fut ôtée par le mi-
nistère Rockinghamen 1765 mais, à la
rentrée de lord Chatham, il obtintcelle de
payeur-adjoint des armées. Son aptitude
aux débats l'avait déjà fait choisir pour
leader, ou chef politique de la Chambre
des communes, et il faisait partie, depuis
deux ans, du cabinet du duc de Grafton,
comme chancelier de l'échiquier, lors-
qu'au commencementde 1770, ce minis-
tre abandonna brusquement le pouvoir
compromis au dedans par les attaques
dont le pseudonymeJunius (voy.) s'était
fait l'organe, au dehors par les premières
querelles avec l'Amérique. Ce fut dans
ces circonstancesdifficiles que lord North
accepta la direction des affaires, et la re-
connaissance de George III, pour ce qu'il
regardait comme un acte de dévouement,
valut au nouveau ministre une faveur
dont n'avait joui aucun de ceux qui l'a-
vaient précédé.

Ce ministère de 13 ans, marqué pour
l'Angleterre par la perte de ses colonies
de l'Amérique du Nord, s'il attesta l'im-
prévoyantepolitique de l'homme d'état,
fit briller le courage de l'homme et le ta-

oui eut nluslent de l'orateur, qui eut plus d'une fois
à défendre sa vie contre l'émeute, et ses
actes contre une opposition formidable
où figurèrent Barré, Burke, et plus tard
Fox et les deux Pitt. Toutefois, le début
en fut assez heureux. Des propositions
pour le soulagement de l'Irlande, un biil
sur le gouvernement du Canada, où les
intérêts de la colonie et de la métropole
étaient habilement conciliés, firent hon-
neur au cabinet et à son chef. Il avait
même réussi à apaiser les premiers fer-
ments de l'insurrectionaméricaine par la
révocation de tous les droits imposés sur
les marchandisesqu'on y importait; mais
le droit sur le thé, seul excepté de cette
mesure, amena bientôt cette série de ré-
sistances d'une part, et de répressions
violentes de l'autre, qui aboutirent à la
séparation des États-Unis {voy.) d'avec
la Grande-Bretagne. Lord North dut se
retirer devant les conséquences désas-
treuses de la politique qu'il avait adoptée
ou qu'il s'était laissé imposer par l'obsti-
nation du souverain (mars 1782). L'his-
torien Gibbon a rendu à ce ministre un
bel hommage lorsqu'il a dit de lui « que,
dans le cours d'une administration lon-
gue et orageuse, dont la fin fut marquée
par des revers, s'il eut un grand nombre
d'adversaires politiques, on peut dire
qu'il n'eut pas un ennemi personnel." On
en vit une preuve bien frappante dans
la réunion qui s'opéra, en avril 1783,
entre lui et Fox, et de laquelle sortit le
ministèrenommé de la coalition. Ce ca-
binet, dans lequel lord North eut le dé-
partement de l'intérieur,et Fox celui des
affaires étrangères, ne fut pas de longue
durée, quoiqu'il réunit les talents les plus
éminentsde l'Angleterre. Il céda la place,
le 18 décembre 1783, à un autre minis-
tère, celui de Pitt (voy.), qui, par sa
durée et surtout par son succès, devait
effacer celui de lord North. Ce dernier,
dont la vue s'était affaiblie depuis quel-
que temps, devint tout-à-fait aveugle, en
1767. Néanmoins, on le vit reparaître
quelquefoisà la tribune, avec son talent
de discussion accoutumé, notamment, en
1787, pour défendre l'acte du test atta-
qué, et, en 1789, lors des mémorables
débats sur la régence. Lord North qui
avait succédé à la pairie, lors de la mort de



-– a_son père, le comte de Guilford, en 1790,
mourut lui-même le 5 août 1792. R-y.

XOKTHCSIBKRLAXD ( province
ET DUCS de). Le Northumberland (pays

au nord du Humber ) fut d'abord un
royaume de l'heptarchie (voy.], qui oc-
cupait l'espace compris entre les deux
mers depuis le Humber jusqu'au golfe
de Forlh. Le comté actuel de ce nom,
qui en formait une partie, est situé dans
la région nord-ouest de l'Angleterre, à
l'endroit où elle confine avec l'Écosse.
Borné au sud par celui de Durham, il

est baigné à l'est par la mer du Nord. Son
étendue est de 809 milles carrés; sa po-
pulation est de 2 2 2 ,9 1 hab. Il envoie 9
députés au parlement. La partie qui s'é-
tend à l'ouest du côté du Border, est
toute occupée par des montagnes, dont
les principales sont les monts Cbeviot.
Les rivières les plus considérables sont
la Tyne et la Tweed, qui coule entre
l'Angleterre et l'Écosse; sur la pre-
mière est située Netvcastle (voy.), si

connue par son commerce de houille;
sur la seconde, Berwick, ville forte, sou-
vent assiégée pendant les guerres des deux
peuples.

Les Percy,ducset comtes de Northum-
berland, descendent d'un chef normand,
qui, ayant suivi Guillaume en Angle-
terre, reçut de lui, après la conquête,
des terres considérables dans les comtés
d'York et de Lincoln. Le nom de ces
puissants barons du nord, popularisé par
la vieille ballade de Chevy-Chace (la
chasse des monts Clieviot), se trouve
mêlé à toutes les guerres sanglantes de
l'Ecosseet de l'Angleterreau moyen-âge.
Le 16 juillet 1377, HENRI, lord Percy,
fut créé comte de Northumberland. Son
fils, Henri, plus connu sous la dénomi-
nation de Hotspur, fut tué à la bataille
de Shrewsbury (1403), en combattant
pour la maison de Lancastre. Son petit-
fils et son arrière-petit-filspérirent pour
la même cause à celles de Saint-Albans
(1455) et de Towton (1461). Le titre
de duc de Northumberland, créé par
Édouard IV, en 1464, fut porté suc-
cessivement par des membres de la même
lamille jusqu'en 1537, époque où elle
en fut dépouillée par suite de la coo-
dftpnatîon « mort de Wihju 6" duc.

01

~a.a vIl passa, sous Édouard VI, à celle des
Dudley (voy.), mais fut restitué par la
reine Marie à Thomas Percy, 7e duc,
le même qui conspira, sous le règne
suivant, avec le parti catholique et fut
décapité à York, le 22 août t572. Ce-
pendant Élisabeth rendit ses biens à son
frère Henri et l'histoire signale un
comte de Northumberland, d'abord gé-
néral de l'armée de Charles 1er grand-
amiral, qui passa ensuite dans le parti
démocratique, dont il se dégoûta bien-
tôt. En 1670, nouvelle extinction du
titre, par la mort, sans enfants mâles,
de Josceline Percy, 11e et dernier duc
de cette famille. Il fut renouvelé, le 2 oc-
tobre 1722, en faveur du fils de la der-
nière descendante des Percy, qui avait
épousé le duc de Somerset;mais le nou-
veau duc de Northumberland étant mort
aussi, le 2 février 1750, sans laisser de
descendance masculine, ses biens et ses
titres passèrent à son gendre sir HUGH
Smithson.De lui descendent les dues ac-
tuels de Northumberland, qui ont repris
le nom de Percy. Hugh Percy, 3" duc
de cette branche, né le 20 avril 1785, a
été, de mars 1829 à décembre 1830,
lord-lieutenant d'Irlande.Sa femme, lady
Charlotte Clive, a été gouvernante de la
reine Victoria. R-Y.

NORVÈGE, le moins étendu des
deux royaumes de la péninsule scandi-
nave, aujourd'hui réunis sous un même
souverain (voy. Suède). Baignée par le
golfe dit Skager Rack au sud, par la
mer du Nord à l'ouest, par l'océan Gla-
cial arctique au nord, la Norvège a pour
limites, à l'est, l'empire russe et la haute
cbaine des monts de Kioelen, qui la sé-
pare de la Suède. De cette chaine, cou-
verte de neiges éternelles, se détachent
plusieursbranches qui se ramifient dans
le pays en divers sens, et dont la princi-
pale, celle des montagnes de Dover, le
partage en deux parties, l'une méridio-
nale, l'aulreseptentrionale. Le point cul-
minant est le Sneehaelten, qui s'élève à
7,868 pieds au-dessus du niveau de la
mer. Les rôles de la Norvège, qui se dé-
veloppentsur une étenduede plus de 600
lieues de France, sont partout hérissées
de rochers, sillonnées d'une infinité de
bais», et, dan» tout* la longueur qui tê-
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pare le cap méridional de Lindenaes du
cap Nord (v»y.), bordées par une mul-
titude d'écueils et d'iles, dont celle de
Moskoë est surtout remarquable par le
voisinage du gouffre nommé Maëlstrom,
si redouté des navigateurs. Une foule de
rivières s'échappent des flancs neigeux
des montagnes; mais elles ne sont guère
navigables à cause de leurs nombreuses
cataractes. Le Glommen et le Drammen
sont les plus considérables. Des maréca-
ges, des lacs, de vastes forêts de pins ou
de sapins et de tristes solitudes alternent,
dans cette contrée,avec des sites sauvages,
souvent fort pittoresques, et avec des
terrains fertilisés par un labeur opiniâ-
tre. Le climat, extrêmement rigoureux,
est un peu moins froid sur les côtes; l'air
y est d'une grande salubrité. Comme
dans toutes les régions septentrionales
les étés y sont très courts et très chauds.
Malgré la nature aride et pierreuse du
sol, on en tire cependant du seigle, de
l'orge, de l'avoine, du lin et du chanvre,
divers légumes et quelques fruits. Toute-
fois, la récoltedes grains est loin de suffire
à la consommation;on y supplée en par-
tie par la pomme de terre dont la culture
est généralement répandue; mais encore
arrive-t-il souvent, dans le nord, que
les habitants sont obligés de se conten-
ter, pour toute nourriture, de poissons

secs et d'une sorte de pain fait avec une
farine grossière, où l'on mêle de l'é-
corce d'arbre moulue. Quelques régions
offrent de bons pâturages qui fournissent
à l'entretien d'une assez grande quantité
de bétail de toute espèce. Les animaux
à fourrure sont nombreux dans le pays;
on y trouve aussi une très grande variété
d'oiseaux et de gibier. Il possède une
ressource encore plus lucrative dans les
pêches abondantes, et notamment dans
celle du hareng, qui se font sur les côtes.
Les lemmings, espèce de rats, remarqua-
bles par leurs migrations par bandes,
sont une des particularités les plus cu-
rieuses du règne animal. Outre la riche
mine d'argent du Kongsberg, exploitée
au profit de l'état, et celle de cuivre de
Roëraas, les montagnes de la Norvège
renferment beaucoup de fer et des car-
rières de marbre.

LA population du royaume, qui, en

t–<))1814, n'excédait pas 1 million sur une
étendue de 5,571 milles carr. géogr.,
s'élève aujourd'hui à 1,200,000 indivi-
dus. A l'exceptiond'environ 1,200 La-
pons et 4,000 Finnois, habitants en par-
tie nomades de la région septentrionale
(voy. Laponieet Finmark), tous appar-
tiennent à la race scandinave pure, et
sont les descendants des anciens Nor-
mands (voy. ). Cette population, bien
faible relativement à la superficie, est
très inégalement répartie. Elle est rare
surtout dans le Nordland et le Finmark.
Les 44 villes et ports du royaume ne
comptent ensemble que 130,000 hab.
Tout le-reste de la population vit dissé-
miné dans les campagnes, où elle forme
336 paroisses. Leshabilationsdes paysans
sont rarement réunies en villages. Les
Norvégiens, race forte et vigoureuse, ont
en général la taille moyenne, le teint
blanc, les yeux bleus et la chevelure
blonde. Ils se livrent avec ardeur à la
navigation, et leur marine marchande
necompte pas moins de 2,300 bâtiments,
montés par environ 12,000 matelots.
Leurs exportations consistent principa-
lement en planches, qui sont employées,

en France et en Angleterre dans les
constructions navales; en poix, résine et
autres produits des forêts; en cuivre et
en fer, en poissons secs, fourrures, etc.
Les grains, dont une grande partie sert
à la fabrication de l'eau-de-vie, figurent
au premier rang parmi les articles d'im-
portation. Il existe en Norvège peu de
grandes manufactures; cependant, grâce
à la simplicité de leurs mœurs,l'industrie
des habitants suffit pour les besoins ordi-
naires de la vie. Leur langue est un dia-
lecte du danois (voy.). Le luthéranisme
est la religion qu'ils professent générale-
ment, en y admettant, toutefois, le régime
épiscopal. L'instruction publique est
dans un état florissant. L'université de
Christiania, dotée d'une bibliothèque de
126,000 volumes,est fréquentéeannuel-
lement par 7 à 800 étudiants. Neuf éco-
les secondaire», dont 4 du premier degré,
sont chargées de l'enseignement supérieur
et moyen, et les bienfaits de l'instruction
primaire se répandent dans les localités
les moins considérables.

La Norvège, bien que politiquement



unie sous le même sceptre que la Suède,
forme pourtantun royaume entièrement
distinct, régi par des institutions qui lui
sont propres, et dans lesquelles prédo-
mine le principe démocratique. Une
assemblée unique, le storthing (grand
conseil), dont les 80 membres sont élus,
un tiers par les bourgeois des villes, et les
deux autres tiers par les propriétaires
ruraux, réprésente la nation, et exerce le
pouvoir législatif avec lequel elle réunit
en outre certaines attributions admini-
stratives. Le roi, chef du pouvoir exécu-
tif, n'a qu'un veto suspensif, qui expire
lorsqu'un projet de loi a été adopté par
trois législatures consécutivessans qu'on
y ait apporté de modification. Dans ce
cas, la loi devient obligatoire de plein
droit,malgré le refusdelasanctionroyale.
Pour assurer plus de maturité et donner
un plus grand poids à ses travaux légis-
latifs, le storthing, qui se renouvelle et
s'assemble tous les trois ans, se constitue
lui-même en deux sections:le lagthing,
formé d'un quart des membres de l'as-
semblée, tirés du sein de celle-ci par le
suffrage de leurs collègues, et qui joue
le rôle de chambre haute; et l'odelsthing,
qui comprend les trois autres quarts des
députés. Toutes les fois que ces deux
sections ne peuvent tomber d'accord,
la question débattue doit se décider en
assemblée générale, à la majorité des
deux tiers des votants. Le roi nomme à
tous les emplois mais les titulaires doi-
vent être Norvégiens ou naturalisés par
décret du storthing.Le prince royal seul,
ou son fils aine, peut être nommé vice-
roi. Le prince Oscar a été investi de
cette dignité pendant quelque temps; un
seigneur norvégien l'a depuis remplacé,
mais avec le simple titre de gouverneur.
Six conseillers d'état, présidant chacun à

un département, se partagent les fonc-
tions gouvernementales. La constitution
garantit la liberté de la presse, qui a de
nombreux organes; et une loi de 1821 aa
prononcé la suppression de toutes les
distinctions nobiliaires. L'échelle judi-
ciaire offre trois degrés de juridiction.
Le code des lois civiles et criminelles ac-
tuellement en vigueur est composé d'é-
léments tirés de l'ancienne législation
norvégienne et plus encore de celle du

de 1687Danemark il date de 1687, et fut publié
par Christian V.

Sous le rapportadministratif,le royau-
me forme 17 bailliages subdivisés en 45
districts (vogleien); sous le rapport ju-
diciaire, il est partagé en 66 juridictions
de tribunaux inférieurs(sorenskriverier).
Enfin une division plus générale est celle
en 5 diocèses, formant chacun le ressort
d'un évêque ce sont ceux de Christiania
ou d'Agershuus; de Christiansand et de
Bergen, au sud; de Trondjem (Dront-
heim), dans la partie moyenne; et de
Nordland, avec le Finmark ou laLaponie
norvégienne, au nord. Après la capitale,.
Christiania qui compte 24,000 hab.,
Bergen avec 23,000, et Trondjem, où se
célèbrentles couronnements,avec 12,000'
âmes, sont les villes les plus populeuses
et les ports les plus commerçants de la
Norvège.

La situation financière de la Norvège

a beaucoup gagné en prospérité depuis
la réunion de ce royaume avec la Suède.
Le total des revenus de l'état s'élève
aujourd'hui à 3,514,200 speciesthalert
et celui de la dépense à 2,242,300 de ces.
mêmes écus. Les mesures efficaces qui
ont été appliquées à l'extinction de la
dette publique l'ont réduite à 2,818,000
écus, c'est-à-dire à la moitié de ce qu'elle
était encore en 1823. Une banque natio-
nale avait déjà été fondée en 1816, dans
l'intérêt du commerce et de l'industrie.
L'armée de terre, non compris la land-
wehr, est fixée à 12,000 hommes, et la
marine militaire,encore naissante, devra

se composer de 4 frégates, 4 corvettes,
2 bricks, 8 bateaux à vapeur, et 190
schooners et chaloupes canonnières.

Histoire. Les commencements de
l'histoire de la Norvège se perdent dans
l'obscurité de la mythologie scandinave
(voy.), dont les seules sources sont les

sagas (voy.) ou traditions relatives à

cette patrie primitivedes Normands. Les

courses maritimes de ces hommes du-·
nord, et leur établissement dans le midi
de l'Europe font le sujet d'un article spé-
cial (voy. NORMANDS). Leur terre natale
était alors partagée entre une quarantaine
de rois, sans compter une foule d'yarls
ou comtes, et de rois des iles qui jouis-
saient à peu près d'une entière indé-



oe Il lipendance. Les conquêtes et les rigueurs
d'HaraldHaarfager(à la belle chevelure),
l'un despluspuissantsde ces princes, qui,
en 875, acheva la soumission de toute la
contrée,poussèrent à l'émigrationdenom-
breux essaims de Normands dirigés par
des chefs qui n'avaient pas voulu subir son
joug [voy. ISLANDE). De sanglantes dis-
cordes éclatèrent entre les fils de Harald,
après la mort de ce prince. Hacon Ier,
l'un d'eux, élevé en Angleterre, fit, en
939, d'inutiles efforts pour introduire le
christianisme en Norvège. Les cruelles
persécutions d'Hacon II y extirpèrent
tous les germes de la religion nouvelle
mais bientôt celle-ci reparut triomphante
sous Olaf 1er, prêchée par la violence
autant que par la persuasion. Olaf II, dit
le Saint, poursuivit, en 1020, l'œuvre de
la conversion avec des moyens non moins
énergiques, et en profita pour opprimer
plusieurs petits rois qui lui disputaient
encore la souveraineté du pays. C'est de
l'époque de sa mort, qu'il trouva, en
1030, à la bataille de Stiklestad, que les
Norvégiens datent les annales chrétiennes
de leur histoire. En 1028, le puissant
Canut II (voy.) dit le Grand avait soumis
la Norvège à ses lois mais lorsque ce
prince mourut, en 1036, elle recouvra
son indépendancesousdes rois indigènes,
dont plusieurs régnèrent même pendant
quelque temps sur le Danemark, et dont
la domination finit par embrasser, outre
les archipels de Féroër, de Shetland, des
Orcades et des Hébrides, l'île de Man,
cel le d'Islandeet une partieduGrœnland.
La dynastie de ces princes s'étant éteinte,
en ligne masculine, avec Hacon VII, en
1319, les États choisirent pour lui suc-
céder son gendre, le jeune Magnus VIII,
roi de Suède, dont le petit-fils, Olaf IV,
élu roi de Danemark, en 1376, réunit,
en 1380, après la mort de son père, la
couronne de Norvègeà celle qu'il portait
déjà, et à défaut de postérité, les transmitt
toutes deux, en 1387, à sa mère Mar-
guerite (vor.), fille de Waldemar III, roi
de Danemark (voy. T. VII, p. 502 et
suiv.).

Ainsi fut fondée l'union de ces deux
pays, qui subsista jusqu'en 1814, et pen-
dant laquelle la Norvège conserva néan-
moins son gouvernement distinct. Mais

par le traité de Kiel {voy.), ce royaume,
qui, déjà en 1812, avait été promis à la
Suède pour prix de son alliance avec les
ennemis de Napoléon, fut formellement
cédé à cette puissance par le roi de Da-
nemark. Les Norvégiens, toutefois, pro-
testèrenthautement contre cette cession,
et les États s'étant réunis à Eidswold,
proclamèrent la souveraineté de la na-
tion, déférèrent la couronne au roi de
Danemark actuel, Christian Frédéric
(voy.), alors gouverneur de leur patrie,
et arrêtèrent, le 17 mai 1814, la nou-
velle constitution, qui la régit encore
aujourd'hui. Cependant l'approche vic-
torieuse du prince royal de Suède (voy.
BERNADOTTE et Charles- Jean XIV),qui
était entré en Norvège au mois de juillet,
triompha de la résistance; et, comme
nous l'avons dit T. VI, p. 6, le 14 août
des négociations aboutirent à la conven-
tion de Moss, en vertu de laquelle le
prince Christian-Frédéric abdiqua son
pouvoir entre les mains du storthing,
qui se montra disposé à reconnaitre pour
souverain le roi de Suède, pourvu qu'on
garantitàla Norvègesonexistence comme
royaume indépendant, et l'inviolabi-
lité des institutions qu'elle venait de se
donner. Enfin, la réunion des deux cou-
ronnes fut solennellement prononcée
dans la séance tenue à Christiania, le 20
octobre. Depuis lors, les institutions li-
bérales n'ont pas cessé de fleurir et de
se développer en Norvège.– On peut
voir sur ce pays G.-P. Blom, Das Kœ-
nigreich Norwegen,Leipz., 1843, 2 vol.
in-8°, ainsi que l'Histoire du Danemark,
par M. Dahlmann, dont il n'existe en-
core que le 1er volume (1838). Ch. V.

NOSOGRAPHIE,Nosologie, mots
formés du grec viaos, maladie, composé
avec ypùfw, j'écris, ou Xàfoç, discours,
théorie, et qui signifient, le premier, une
classification ou description des mala-
dies (vor. ce mot et Médecine) le se-
cond, la partie de la pathologiequi traite
des maladies en général. Pinel (voy.), en
France, a publié une JSosographiephi-
losophique, qui a eu plusieurs éditions;
d'autres médecins ont composé des noso-
graphies d'après des vues particulières
telle est celle de Baume, fondée sur une
théorie chimique; celle d'Alibert, inti-



tttléé Nosographie naturelle, etc. Z.
NOSSAIRIS ou Aksariés, secte

mahométane chiite (voy.) qui se forma

en 892, et reçut son nom de son pre-
mier chef, né à Nosraya, sur le territoire
de Koufa. Ces sectaires rendent un cuite
au khalife Ali (voy.), en qui ils croient
que la Divinité s'est incarnée, ainsi qu'à
plusieurs de ses descendants, appelés
imams (voy.). Cette doctrine, qui fut
admise par plusieurs autres sectes, les a
obligés de rejeter plusieurs passages du
Koran. A l'époque des Croisades, les Nos-
sairis, très nombreux dans la Syrie et
la Mésopotamie, le disputaient en puis-
sance aux Ismaélites {voy.). En 1339,
ils s'emparèrent de Gabala, en Syrie,
dans le voisinage de Tripoli. Les victoi-
res des Turcs les forcèrent à se retirer
dans les montagnesdu Liban (voy.), où,
sauf un tribut qu'ils paient au sulthan,
ils jouissent encore aujourd'hui de toute
leur indépendance. Leur chef- lieu, Sa-
fita, à 8 lieues de Tripoli, est une an-
cienne forteresse où réside leur cheik
temporel qui gouverne tout le pays
comme prince héréditaireet vassal de la
Sublime-Porte. Ce pays est peu fertile,
mais bien cultivé il produit des céréales,
des fruits, des figues, des oranges, du vin,
du coton, de la soie, des noix de galle,
de la garance et d'autres denrées, dont il

se fait un commerce assez important. La
population nombreuse est répartie dans
800 villages des gouvernements de Tri-
poli, Damas et Hamah. Les habitants
sont grossiers, et leurs mœurs corrom-
pues par des restes de paganisme. Ils
sont aussi partagés en plusieurs castes, qui
s'oppriment mutuellement. Les Turcs,
qui n'ont pu les vaincre, et les Ismaélites
(voy.), leurs voisins, les détestent égale-
ment cela doit d'autant plus surprendre
de la part de ces derniers, que leurs
croyances religieuses sont à peu de chose
près les mêmes. Comme eux, en effet, les
Nossairis admettent une transmigration
des âmes; mais ils ne croient ni à l'en-
fer, ni au paradis. Ils observent aussi
quelques fêtes et quelques rites chrétiens,
quoique sans en connaitre la valeur. Du
reste, on remarque dans leur culte beau-

coup de traces de l'ancien culte de l'Asie
occidentale. Ils tiennent pour sacrés cer-

tains animaux et certaines plantes; et le»
parties génitales de la femme, symbole
de la fécondité, sont pour eux un objet
de vénération. Ils ont une foule de pèle-
rinages et de chapelles, où ils célèbrent
leur culte avec beaucoup de bruit. Leur
chefspirituel, le cueik-khalil, est honoré
comme ud prophète. On croyaitautrefois
que les INossaïris étaient les descendants
des Sabéens de Syrie ou des chrétiensde
S. Jean mais cette opinion a été com-
plètement réfutée par K. Niebuhr et par
Rousseau, consul de France à Alep (Mé-
moire sur les Ismaïtis et les Ffussaïris
de Syrie, dans les Annales de gêogra–
p/iie, t. XLII et LU). C. L.

NOSTALGIE (de vôoror, retour, et
Sùyos douleur), MAL DU PAYS. Cette at-
fection, qui doit disparaiire avec la faci-
lité toujours croissante des communica-
tions et des moyens de correspondance
provient d'un invincible attachementau
pays natal, commun surtout chez les ha-
bitants des pays de montagnes. Cette
maxime des philosophes, Vbi bene ibi
patria, n'est point à leur usage leur
vraie patrie revient sans cesse à leur pen-
sée, et le désir de la revoir mine lente-
ment leur santé. Bien souvent pourtant,
le nostalgique n'est, en définitive, qu'un
aliéné monomaniaque que le retour dans
son pays ne guérirait pas. Son délire
prendrait une autre forme, et ses désirs

se tourneraient vers un autre but, ainsi
qu'on a fréquemment eu l'occasion de
l'observer. F. R.

NOSTRADAMUS (Michel DE Nos-
trkdame ou astrologue et charlatan
célèbre, naquit à Saint-Remi, en Pro-
vence, le 14 décembre 1503. Issu d'une
famille juive recemment convertie, son
père, notaire, avait été médecin et con-
seiller du roi René. Nostradamus alla
étudier la médecine à Montpellier,où il
fut reçu docteur. Après s'être marié à
Agen, il perdit sa femme, parcourut la
Guienne, le Languedoc et l'Italie, et re-
vint en Provence, où il se remaria. Il fut
appelé successivement à Aix et à Lyon
pour combattre quelques maladies con-
tagteuses qui les dépeuplaient; il em-
ploya avec succès certains remèdes se-
crets qui commencèrent sa réputation.
Quelques tracasseries, suscitées par la ja-



~f~X-,lousie da «es confrères, te poussèrent
dans la retraite, à Salon. C'est là qu'il

se livra à l'étude de l'astronomie, et
qu'il s'imagina posséder le don de lire
dans l'avenir. II fit même des prédic-
tions, qu'il rédigea d'abord dans un
style énigmatique; puis, il les mit en
vers, dans des quatrains divisés en cen-
turies et il en publia 7 centuries à
Lyon, en 1555. L'astrologie était alors
à la mode. Son recueil obtint une vo-
gue extraordinaire; et l'auteur, encou-
ragé par un tel succès, publia trois au-
tres centuries, qu'il dédia au roi de
France, Henri II. Catherine de Médicis,
qui avait un astrologueattaché à son ser-
vice, voulut voir Nostradamus; elle le fit
venir à Blois pour tirer l'horoscope des
jeunesprincesses fils, et le combla de pré-
sents. Le duc et la duchesse de Savoie se
rendirent à Salon exprès pour le visiter.
Charles IX, devenu roi, lui donna le ti-
tre de son médecin ordinaire, avec une
gratification de 200 écus d'or. Il mourut
en 1566, entouré d'honneurs et regardé

comme un prophète par la populace.
Le premier, il avait publié ces almanachs
chargés de prédictions, qui entretiennent
les superstitionsdu peuple. Ses centuries
ont été plusieurs fois réimprimées. Les
éditions les plus estimées sont celles de
Lyon ou de Troyes, 1568, et celle d'Am-
sterdam, 1668. A-D.

NOTA, NOTA BENE, voy. NOTE.
NOTA (ALBERTO), l'un des auteurs

comiques italiens qui ont continuéavec
le plus de succès l'école de Goldoni, est
né à Turin, le 14 novembre 1775.
Comme son prédécesseur; il eut un père
prodigue; il écrivit et joua comme lui de
petites comédies dès son enfance; comme
lui enfin il fut avocat. Un mariage mal-
heureux, la perte d'une place qu'il oc-
cupait dans la magistrature lui firent
une jeunesse erranteet nécessiteuse.Mais
depuis 1818 jusqu'à ce jour, il a rempli
divers emplois dans l'administration du
royaumede Sardaigue il a même obtenu
le titre de baron. A travers ces lui lunes
diverses, il n'a cessé d'écrire des comé-
dies dont la plupart ont été représentées
avec succès sur les théâtres de l'Italie. La
première qui attira l'attention fut Les
premierspas vers le mal (1 primipassi

dnnnda 1r
1

al mal costume), donnée à Turin, éïi
1808, et qui a été imitée par M. C. De-
lavigne, dans son École des vieillards.
Vinrent ensuite L'homme h projets,
Le nouveau riche, Le philosophe céli-
bataire, L'atrabilaire,V ambitieuse, La
coquette (la Lusinghiera), La rare
constance, La foire, qui est peut-être
le chef-d'œuvre de l'auteur, etc. Pur
dans sa morale comme dans son style,
Nota a le mérite de peindre assez fidèle-
ment les mœurs italiennes, quoique avec
moins de verve que Goldoni dans quel-
ques-unes de ses pièces. La 1 3e et la 14°
édit. de ses œuvres ont paru presque en
même temps à Florence et à Milan.
Quelques-unes de ses comédies ont été
traduites dans la Collection des théâtres
étrangers. En 1839, a paru le Tliéclire
d'Alberto Nota et du comte Giraud, ou
Choix des meilleures pièces de ces
deuxauteurs, traduit par M. Betlinger,
et précédé d'un Précis historique de la
comédie en France et en Italie, par
M. Scribe, 3 vol. in-8°. R-Y.

NOTABLES (ASSEMBLÉES DES). Ces
assemblées, convoquées par nos rois, à
de longs intervalles,à la place des États-
Généraux (voy.), différaient essentielle-
ment de ces derniers par leur composition,
qui était abandonnée à l'arbitraire du
monarque. Leurs attributions se rédui-
saient à donner leur avis sur différentes
questions qu'on trouvait bon de leur sou-
mettre. Elles remontaient à une époque
fort reculée de l'histoire de la monar-
chie, et se renouvelèrent un petit nom-
bre de fois. Ce fut plutôt une assemblée
de notables que de véritables États-Gé-
néraux qui s'ouvrit le 5 janvier 1558; la
magistrature y prit séance pour la pre-
mière fois avec les trois ordres de l'état,
et sans se confondre avec aucun d'eux.
Une autre assemblée de ce genre fut tenue
sous Henri IV (1596), à Rouen. Celle de
1626, que présida Gaston, frère du roi
Louis XIII, et qui tint ses séances, au
nombre de 35, dans une des salles du châ-
teau des Tuileries, servit à fortifier et à
accroitre le crédit du cardinal de Riche-
lieu. Plus d'un siècle et demi se passa
alors sans nouvelle convocation de nota-
bles mais le mauvais état des finances
du royaume (voy. Cat.osne) pendant le



règne de Louis XVI fit encore recourir
à ce moyen. L'assemblée se composa de
137 membres, parmi lesquels 7 princes
du sang, 9 ducs et pairs, 8 maréchaux,
11 archevêques et seulement 25 magis-
trats des villes du royaume. Son ouver-
ture eut lieu à Versailles, le 22 février
1787, et elle se sépara au bout de trois
mois, le 25 mai. Necker convoqua de

nouveau cette assemblée des notables,
pour la consultersur la composition des
États-Généraux. Réunie à Versailles, le
6 novembre 1788, ses séances durèrent
jusqu'au 12 décembre suivant. Voy.
Louis XVI (T. XVI, p. 766-7), Louis
XVIII (*V/p. 778), CALONNE, BRIENNE,
NECKER, etc. X.

NOTAIRE, NOTARIAT. La loi du 25
ventôse an XI (16 mars 1803), qui régit
actuellement le notariat en France, a
défini avec précision la nature des fonc-
tions dévolues à ceux qui exercent cette
profession. « Les notaires, dit l'art. 1 er

de cette loi, sont les fonctionnaires pu-
blics établis pour recevoir tous les actes
et contrats auxquels les parties doivent
ou veulent faire donner le caractère
d'authenticitéattaché aux actes de l'au-
torité publique, et pour en assurer la
date, en conserver le dépôt, en délivrer
des grosses et expéditions. » Les notaires
exercent donc Wjuridiction volontaire,
à l'encontre des tribunaux qui exercent
la juridiction contentieuse.

L'institution du notariat est fort an-
cienne. Elle tire son nom des notarii,
c'est-à-dire de ceux qui, chez les Ro-
mains, étaient versés dans l'art d'écrire

par notes ou abréviations. Les esclaves
qui possédaient ce talent ne tardèrent
pas à être chargés de la rédaction des
contrats qui intervenaient entre les ci-
toyens, tels que les conventions, les tes-
taments, les actes d'emprunt et de paie-
ment, etc. Ces fonctionsprirent une telle
importance, que les empereurs Arca-
dius et Honoriusvoulurent qu'elles fus-
sent exclusivementconfiées à des hommes
libres. Outre les notarii, il y eut encore
les tabelliones ou tabularii, qui prirent
leur nom de ce qu'ils écrivaient sur des
tablettes,et auxquels furent dévolues des
fonctions qu'il est assez difficile de dé-
mêler decellesqu'exerçaient les premiers.

L'histoire du notariat est fort obscure
jusqu'au règne de S. Louis. Tout ce
qu'on doit présumer, c'est que les sei-
gneurs exerçant la plénitude de la juri-
diction, étaient ceux aussi à qui était
confié le pouvoir de constater les con-
ventions intervenant entre les particu-
liers. Or, comme ils ne pouvaientexercer
ce pouvoir par eux-mêmes, ils le délé-
guaient à leurs baillis ou à leurs autres
officiers. Les actes que ceux-cidressaient
devaient être revêtus du sceau du sei-
gneur.

On sait dans quel chaos S. Louis trou-
va la justice, et quels efforts il fit pour
y porter remède. La prévôté de Paris,
qui se baillait à ferme, comprenait non-
seulement la charge de juge, mais en-
core le greffe, les notaires et le sceau, en
sorte que tous se ressentaient de la cupi-
dité du prévôt. Les abus étaient tels que,
suivant Joinville, « le menu peuple n'o-
soit demourer en la terre le roy, ains
alloit demourer en autres prévostés et
autresseigneuries. »S. Louis réformaau-
tant qu'il le put un si déplorable état de
choses. Il ne voulut plus que la charge
de prévôt de Paris fût vénale, et la con-
fia à un homme ferme et éclairé,Estienne
Boylève. Quant aux notaires, il leur
donna une sorte d'indépendance; il en
créa 60 en titres d'office, attachés au
Chàtelet de Paris, et les chargea de rece-
voir tous les actes volontaires de sa juri-
diction. Toutefois, les fonctions de ces
officiers publics ne furent pas tellement
bien définies qu'il n'y eût lieu de les
défendre, par la suite, contre les empié-
tements des greffiers, des clercs, des ju-
ges, etc. Tel fut l'objet d'un éditde Phi-
lippe-le-Bel, du 5 juin 1300, et d'un
grand nombre d'autres ordonnances qui
furent rendues postérieurement. Un au-
tre acte important de Philippe-le-Bel,
dans l'histoire du notariat, est l'ordon-
nance du mois de mars 1302, rendue
pour la réformation de la justice du
royaume, et par laquelle il défendit à

tous les hauts justiciers d'instituer des
notaires, déclarant que c'était là un attri-
but essentiel de la dignité royale mais
réservant cependant le droit des sei-
gneurs qui étaient en possession de créer
des notaires dans leurs domaines,



Les notaires créés par les seigneurs
furent plus particulièrement désignés
sous le nom de tabellions et de garde-
notes. Leurs fonctions ne différaient
guère de celles des notaires royaux; mais
leur ressort était plus borné, en ce qu'il
se trouvaitcirconscrit dans la seule éten-
due du domainedu seigneurqui les avait
institués.

Les notaires de Paris reçurent de
Charles VI, en avril 1411, une grande
marque de sa protection, lorsqu'il les au-
torisa à mettre à leurs maisons les pa-
nonceaux royaux, c'est-à-dire des écus-
sons portant les armes de France; droit
qui fut étendu par la suite à tous les au-
tres notaires.

Henri IV rendit, au mois de mai
1597, un édit par lequel il supprima
tous les offices des notaires royaux, des
tabellions et garde-notes, et il créa de
nouveaux offices qu'il réunit à son do-
maine « pour estre à l'avenir égaux en
qualité et estre dits et nommés notaires-
garde-notes et tabellions héréditaires,
avec pouvoir de grossoyer toutes les ex-
péditions qui seront par eux reçues et
passées, tout ainsi que font les notaires
de nostre ville de Paris. Les notaires
de cette capitale furent portés au nombre
de 113 (ils sont aujourd'hui 114), et ils

reçurent de Louis XIV la qualification
de conseillers du roi, qu'ils conservèrent
jusqu'à la révolution.

La loi du 6 octobre 1791 transforma
les notaires royaux en notaires publics,
mais elle apporta un plus grand change-
ment dans la base même de cette antique
institution, en séparant totalement la
juridiction volontaire de la juridiction
contentieuse. Les notaires ne furent plus
notaires are Chdtelet,ou notaires au tri-
bunal qui avait remplacé le Châtelet, ils
devinrent indépendants, bien qu'exerçant
leurs fonctions sous la surveillance des
autorités judiciaires.

La loi du 25 ventôse an XI, que nous
avons déjà citée, est venue organiser le
notariat. Après avoir défini les fonctions
des notaires, elle porte qu'ils sont insti-
tués à vie, qu'ils sont tenus de prêter
leur ministère lorsqu'ils en sont requis;
que chaque notaire doit résider dans le
lieu qui lui est fixé par le gouverne-

notairesment, etc. Les notaires exercent leurs
fonctions, savoir ceux des villes où est
établie une cour royale, dans l'étendue
du ressort de cette cour; ceux des villes
où il n'y a qu'un tribunal de première
instance, dans l'étendue du ressort de ce
tribunal; ceux des autres communes,tdans l'étendue du ressort de la justice de
paix. Les fonctions des notaires sont in-
compatibles avec celles de juges, procu-
reurs du roi, substituts, greffiers, avoués,
huissiers, etc.

Les actes des notaires doivent être re-
çus par deux d'entreeux, ou par un seul,
maisassisté de deux témoins*. La loi pres-
crit d'autres formalités pour la validité
des actes notariés. Lorsque ces actes sont
réguliers, ils font foi en justice et sont
exécutoiresdanstoute l'étenduedu royau-
me. Les notaires doivent garder minute
de tous les actes qu'ils reçoivent, saufdes
certificats de vie, procurations, quittan-
ces de fermages ou de loyers, etc. t

Les actes des notaires qui emportent
obligationsont délivrés en forme de gros-
ses (voy.) à celui au profit de qui l'obli-
gation est souscrite.

Pour être admis aux fonctions de no-
taire, il faut jouir de l'exercice des droits
de citoyen, avoir satisfait à la loi sur le
recrutement, être âgé de 25 ans accom-
plis, justifier d'un certain temps de tra-
vail ou stage dans une étude de notaire.
Les notaires sont nommés par le roi, et
obligés de verser un cautionnement. Ils
sontsoumisà la discipline intérieure d'une
chambre qui existe dans chaque chef-lieu
de tribunal de première instance, et qui
a été organiséepar un arrêté du gouver-
nementdu2nivôseanXII(24déc. 1803).

i Peu de fonctions exigent autant de
délicatesse, de lumières, d'esprit de con-

i ciliation que celles de notaire. C'est une
t magistrature volontaire dont l'exercice
s présentebeaucoup de difficultés. Les no-

taires sont les dépositaires des secrets les
s plus intimes des familles, ils sontles pre-
e miers conseils de tous les citoyens; de la

(*) Cette prescription n'ayant pas été accom-
plie, et le second notaire ou les témoins instru-

r mentaires se contentant de signer, sans avoir
assisté à la passation de l'acte, le gouvernement
vient de présenter un projet de loi à la Cham-

e bre des députés (février 1843) pour régulariser
cet état de choses.



l«i n-iiiiu'bonne ou de la mauvaise rédaction de
leurs actes dépend le sort du plus grand
nombre des procès. Ils donnent la force
de la loi aux contrats qu'ils reçoivent, et
c'est avec raison qu'ils ont pu prendre
pour devise Lex est quodcumque no-
tamus. Des abus graves ont été signalés,
depuis peu d'années surtout, dans l'exer-
cice de cette honorable profession. Le
gouvernementles connaîtet l'ordonnance
royale du 4 janvier 1843 est venue y re-
médier, au moinsà certains égards.

On nommait autrefois notaires apos-
toliques des officiersinstitués par le pape,
dans tes différentspayscatholiques, pour
les expéditions qui se faisaient, en cour
de Rome,de collations de bénéfices.Leurs
fonctions étaient bornées aux matières
spirituelles et l'on ne peut les confondre
avec les officiers publics qui ont conservé
le nom de notaires.

Un très grand nombre d'ouvrages exis-
tent sur le notariat. Nous nous conten-
terons de mentionner ici le Traité des
droits, priviléges et fonctions des con-
seillers du roi, notaires, etc., par Lan-
gloix (Paris, 1738, in-4°); le Parfait
notaire, par Massé (Paris, 6e éd., 1827-
1828, 3 vol. in-4°), et la nouvelle édi-
tion du Répertoire de lajurisprudence
du notariat, par M. Rolland de Villar-
gues, qui se publie en ce moment, ainsi
que le Code du notariat du même au-
teur. A. T-r.

NOTASIE, voy. HOLLANDE (Nou-
velle-). Voy. aussi Notus.

NOTATION, ou PHONOGBAPHIZ(de
yuvij, son, voix, et ypàfa, j'écris, je
décris), art de représenter aux yeux
et à l'intelligence le son musical et ses
différentes modifications, de telle façon
que l'exécutant reproduise ensuite, au
moyen de la voix ou de l'instrument,
les pensées écrites par le compositeur.
C'est par là que commence l'étude de la
musique (voy.), de même que pour ap-
prendre à lire une langue, il faut, avant
tout, connaître la forme des lettres qui
entrent dans la composition des mots,
assemblés eux-mêmes de manière à for-
mer des phrases et à exprimer des idées.
Les accidents phoniques, dont la nota-
tion doit donnerune idée netteetprécise,
étant extrêmementnombreux, les signes

eraient cgraphiques sembleraient devoir l'être
également: aussi, comptait-on, chez les
Grecs, jusqu'à 1,620 combinaisons des-
tinées à cet usage mais, au moyen de
dispositions très ingénieuses les moder-
nes sont parvenus, à l'aide d'un nombre
de signes relativement fort petit, à expri-
mer beaucoup plus de choses que ne le
faisaient les anciens, et réellement tout
ce qui, dans la musique, a besoin aujour-
d'hui d'être indiqué.

Les signes de notation peuvent se di-
viser en trois classes, selon qu'ils ont
rapport à la tonalité, à la durée ou à
des modificationsmoinsessentielles,telles
que le timbre, l'intensité, etc., qui se
rattachent surtout à l'expression musi-
cale. Les signes de tonalité sont la por-
tée, les clefs, les accidents, les notes
proprement dites, considérées unique-
ment quant à leur position sur la portée i
les signes de durée sont les notes, envi-
sagées sous le rapport de leur plus ou
moins grande prolongation, les silences,
le point, les liaisons, les stanguettesou
barres verticales, les petites notes; les
signes d'expression sont les accents, le
gruppetto, le mordant, le liéet le déta-
ché; enfin, l'on peut former une 48
classe de certains signes de convention
qui évitent au musicien la peine d'é-
crire au long des intentions qui se repré-
sentent souvent, et que, pour abréger,
l'on exprime par des caractères spéciaux,
tels sont les doubles barres, le renvoi et
le guidon.

La portée étant réellement toute la
base du système de notation moderne,
nous lui consacrerons un article spécial.
Au mot CLÉ, on a déjà expliqué quel
était l'usage de ce signe; on se sert de
trois clefs qui prennent le nom des notes
qu'elles représentent, et sont disposées
entre elles à intervalle de quinte.
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Clef de Fa. Clef d' Ut. Clef de Sol.

Ces signes ne sont qu'une altération
des lettres gothiques f, c, g. La clef de
fa se pose sur la 4e ligne de la portée
elle sert pour les voix et instrumentsde
basse on la trouvait ai^si autrefois sur la



3* ligne, et elle servait, en ce cas, pour
les voix de baryton et instruments d'une
étendue analogue; mais elle n'est plus
d'usage que pour la transposition. La
clef d'ut se place sur la lre, la 3e et la
4e ligne dans le premier cas, elle sert
pour les voix de soprane; dans le se-
cond, pour les voix de contralte et in-
struments correspondants, tels que la
viole ou alto; dans le troisième, on l'em-
ploie pour les voix de ténor ou taille, et
accidentellement pour les instruments
graves,lorsqu'ilsse portentdans la région
supérieure; autrefois, on plaçait aussi
la clef d'ut sur la 2e ligne elle servait
alors pour les voix de mezzosoprane ou
second dessus elle serait aujourd'hui
entièrement tombée en désuétude, si les
compositeurs ne l'écrivaient encore dans
les partitions, pour représenter la partie
du cor anglais et certainestranspositions
des cors ordinaires. La clef de solne se
place plus que sur la 2e ligne, et sert
pour les voix et instruments aigus; on la
posait aussi autrefois sur la 1™ ligne.
D'après cela, on conçoit que ce serait
une grave erreur de supposer que les

notes de chaque clef fussent toujours à
l'unisson les unes des autres. Ainsi, les
trois ut suivants, sont chacun à des oc-
taves différentes.

Les accidents sont des signes qui in-
diquent le déplacement momentané du
lieu ordinaire où, dans la gamme diato-
nique, se rencontrent les semi-diatons;
cette opération se fait de deux manières,
savoir en élevant la note inférieure
d'un semi-diaton ou bien en abaissant
la note supérieure d'une semblable dis-
tance. Dans le premier cas, on place un
signe # appelé dièse, devant la note al-
térée dans le second, on fait usage d'un
autre signe \> nommé bémol [vor. ces
mots). Ces deux signes étendent leur in-
fluence sur la note qu'ils précèdent, quelle

que soit la série de l'échelle générale où
elle se rencontre leur effet se perd de
deux manières 1° lorsque la portée se
trouve traversée d'une barre verticale,
ou stanguette, dont nous parlerons plus
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loin; 2° par l'apparition d'un nouveau
signe 6| qui porte le nom de bécarre
(voy.) ce signe a le privilége de remet-
tre la note diésée ou bémolisée dans son
état primitif. Lorsqu'on veut que l'effet
des dièses ou bémols s'étende à tout un
morceau de musique, au lieu de placer
ces signes devant les notes altérées acci-
dentellement, on les disposera dans un
ordre convenu, à la suite de la clef c'est
ce qui s'appelle armer la clef. Si les
notes modifiées par l'armure doivent
être ramenées à leur position primitive
dans le cours du morceau, on emploiera
le bécarre; si elles doivent être de nou-
veau élevées ou abaissées d'un semi-dia-
ton dans le sens où elles l'ont déjà été,
on se servira du double dièse et du
double bémol W>. Quand, ensuite, la
note double diésée ou double bémolisée
devra être ramenée à l'état indiqué par
l'armure de la clef, on se servira, non
plus du bécarre, mais du simple dièse et
du simple bémol. En ce cas, quelques
musiciens allemandsfont précéder le si-
gne simple d'un bécarre.

Les notes proprement dites servent
à la fois pour marquer l'intonation et la

mesure. Sous le premier point de vue,
leur tête, semblable à un zéro incliné,
soit vide, soit remplie et placée sur les
lignes ou interlignes, serait seule à con-
sidérer (voy. Gamme) mais, d'une autre
part, la queue, dont elles sont accompa-
gnées, détermine leur valeur quant à la
durée. L'unitè rhythmique, dans la mu-
siquemoderne, est la ronde o les valeurs
moindresqu'elle vont diminuant en pro-
portion sous-multiple, ce qui produit la
blanche f, la noire r, la croche |* la
double-croche u, la triple-croche G,
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la quadruple-croche S, et l'on peut,

au besoin, aller au-delà dans la même
progression ces durées sont à la pre-
mière, comme i, £, Jj, -jL, ^j, sont à
Vnnité. r>ati« la copie et la gravure, lors-
que plusieurs croches se suivent, on les
attache ensemble par un trait simple,
double, triple, etc., selon qu'il s'agit de
croches simples, doubles, etc., en ayant
soin de nejamais les disposer ainsi dans le
milieu des mesures à deux et à quatre
temps.
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Dans la musique antérieure à 1550,
on employait, outre ces valeurs, la brève,
double de la ronde,et forméepar un carré
vide, ce qui l'afaitaussi nommer carrée; la
longue, double de celle-ci, et qui s'en
distinguait par la queue dont elle était ac-
compagnée enfin la maxime, double de
la longueet forméed'un parallélogramme
correspondantau double dela carrée, et,
comme la longue, accompagnée d'une
queue. La brève ou carrée est longtemps
restée en usage dans la musique d'église,
et servait même à désigner une mesure
spéciale; on la nommait brève parce
qu'elle était en effet l'une des plus petites
valeurs, n'ayant au-dessous d'elle que la
semi-brève, la minime et la semi-mini-
me, répondant à nos ronde, blanche et
noire on ajouta plus tard la chrome,
c'est-à-dire notre croche (yoy.); quand
ensuite on introduisit des valeurs plus
petites, on abandonna l'usage des plus
grandes. On voit d'après cela que les an-
ciens compositeurs avaient au fond les
mêmes moyens que nous d'exprimer les
durées, et comme ces notes, qui par rap-
port aux nôtres paraissentsi longues,mar-
chaient avec rapidité dans l'exécution, il
n'y avait réellement aucune différence.

Autant pour introduire de la variété
dans les compositions musicales,que pour
donner aux exécutants le temps de re-
prendre haleine, on a imaginé les ins-
tants de repos appelés silences. Ces
signes correspondentaux durées des no-
tes ainsi, la pause tt ayant en silence
la même durée que la ronde ou l'unité,
la demi-pause m-, le soupir ?, le demi-
soupir y, le quart de soupir y, le demi-
quart ou 16" de soupir jf, le 32» de sou-
pir § vont décroissant de moitié, et ré-
pondent aux blanche, noire, croche, etc.
La pause a la propriété particulière de
s'employer pour le silence d'une mesure
entière quelles que soient d'ailleurs les
durées qui entrent dans sa composition.
En réunissant la pause et la demi-pause
de manière à ce que ces deux signes se
touchent et occupent l'espace compris
entre deux lignes, on obtient une figure
qui a la valeur de deux pauses et que l'on
nomme bâton de deux mesures ou de
deux pauses. En prolongeant ce bâton
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dans l'espacesuivant, on obtientun bâton
de quatre pauses, lequel se redouble si
l'on veut former le bâtonde huitpauses.

Ces signes, qui correspondaient à la
brève, à la longue et à la maxime, ne
s'emploient presque plus à l'exceptiondu
premier. Lorsqu'une partie doit se taire
pendant un certain nombre de pauses,
on tire un trait oblique dans les lignes
de la portée et au-dessus l'on écrit en
chiffres le nombre de mesures qui doit
être compté.

Le point augmentatij 'n'est à vrai dire
qu'un signe d'abréviation il indique que
la note à la droite de laquelle il se trouve
placé doit être prolongée de la moitié de
sa durée ordinaire. Ainsi, par exemple,
une blanche suivie d'un point équivaut
en durée à une blanche plus une noire.
Le point représente donc ici la noire; ve-
nant après celle-ci, il représente la cro-
che, et ainsi de suite. Le pointa le même
effet à la suite des silences; cependant on
n'en fait jamais usage à la suite de la
demi-pause, sans autre motif que l'ha-
bitude. On trouve fort souvent dans la
musique moderne des notes suivies de
deux points; en ce cas le second point
augmente la valeur du premier dans le
même sens que celui-ci avait augmenté
la durée de la note; une blanche suivie
de deux points équivaudra par consé-
quent à une blanche, une noire et une
croche. Il n'est pas d'usage d'employer le
double point après les silences; cependant
on peut le faire.

La liaison ou plus exactement la li-
gature s'emploie pour un usage analogue
à celui du point augmentatif, et le rem-
place dans le casoù le prolongementd'une
note a lieu, non dans la mesure mêmeoù
celle-ci se trouve, mais dans la mesure qui
suit immédiatement. Elle sertd'ailleurs à
réunir en une seule articulation deux
notes égales ou inégales en durée, mais
d'une même valeur tonale, c'est-à-dire
placées sur un même degré, et qui, en
raison des divisions de mesure, ne sau-
raientêtre exprimées par un signe unique.

LessUmguettessontdesbarresqui cou.
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;n sens vertupent la portée en sens vertical et servent
à marquer les divisions de la mesure (voy.

ce dernier mot).
Les petites notes sont des notes or-

dinaires écrites en caractères plus fins et
qui n'ontpoint par elles-mêmes de valeur
déterminée dans la compositionde la me-
sure elles empruntent leur valeur aux
notes qui les précèdentet qui les suivent
et leuromissionmêmen'altérerai t pas trop
sensiblement la pensée du compositeur.

Les accents sont des signes d'expres-
sion qui indiquent les variations d'in-
tensité que l'on doit donner à une ou
plusieurs notes le premier de ces signes,
formé de deux lignes droites s'unissant à
l'extrémité et formant un angle très aigu,
indique, si l'angleest tourné vers la droi-
te ==-, que le son doit être peu à peu di-
minué tourné dans l'autre sens -_r, il
marque au contraire que le son doit être
augmenté de la réunion de ces deux
signes, on en forme un troisième -=^- qui
indique l'augmentation suivie de la di-
minution. Ces signes s'étendent selon le
besoin à des traits ou passages d'une cer-
taine étendue. On voit encore ce même
signe tourné ainsi A dans ce cas, il an-
nonce le passage subit du fort au doux
sur une seule et même note.

D'autres accents s'expriment dans la
musique par des mots complets ou abré-
gés empruntésà la langueitalienne, et qui
sont aussi faciles à reconnaitre qu'à in-
terpréter ils se trouvent presque tous
indiqués au mot ABRÉVIATION.

Un accent d'un usage fort commun
est la ligne courbe que nous avons nom-
mée plus haut ligature, et que nous ap-
pelons ici plusspécialementliaison elle
sert à indiquer qu'une série tonale plus
ou moins étendue doit être coulée,c'est-
à-dire rendue dans le chant par un seul
coup de gosier, dans les instrumentspar
un seul coup de langue, d'archet, etc.

Les points placés au-dessus ou au-
dessousdes notes, en dehors de la portée,
forment l'accent contraire, et annoncent
que chacune d'elles doit être détachéeet
articulée séparément. Si l'on veut que
cette articulation ait une grande vigueur
et que le son de chaquenote soit sec et pa-
raisseabsolument isolé de la note voisine,
on allonge les points en forme de clous.

NOT
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D'autres signes d'expression concer-
nent plus spécialement l'agrément du
chant. Tels sont le port de voix, l'appo-
giature (voy.), le gruppetto, le trille
{yoy. CADENCE), le mordant et les bro-
deries (voy. FIORITURES).

Avant de terminer ce qui regarde les
signes d'expression, il importe de remar-
quer que fort'souvent le compositeur se
dispense de les écrire, laissant à l'exécu-
tant le soin de les placer là où il le juge
convenable, d'après ce qu'enseigne à cet
égard l'étude, l'observation et aussi l'in-
spiration,qui joue un si grand rôle dans
toute exécution musicale.

Il ne nous reste plus qu'à parler des
signes de convention. La double barre
verticale, traversant la portée, se place à
la fin et quelquefois dans le courant d'un
morceau de musique; elle indique que
la pièce est terminée, soit dans son en-
tier, soit dans une de ses parties.

Lorsque la double barre est accompa-
gnée de points tant à droite qu'à gauche,

ces points indiquentque l'exécutant,ar-
rivé là, doit reprendre depuis le com-
mencement ou depuis la dernière double
barre avec points qu'il aura rencon-
trée. Il doit ensuite poursuivre jusqu'à
une double barre également accompa-
gnée de points et reprendre à la précé-
dente. Si les points ne sont placés que
d'un seul côté, on répète seulement la
partie du morceau vers laquelle ils se
trouvent.t.

Les mots da capo, ou par abréviation
D. C., indiquent que le morceau doit
être reprisdu cornmencement. Quelque-
fois on trouve ce terme suivi des lettres
tl. F., alfine, ce qui signifie que l'on doit
s'arrêter au mot fin qui est indiqué par
un arc de cercle placé au-dessus d'une
note ou d'une double barre.

Le renvoi est un signe de con-
vention qui annonce la répétition d'un
nombre quelconque de mesures. Son ap-
parition dans une pièce de musique
renvoie à un signe semblable, marqué
précédemment, où doit se reprendre la
continuationdu morceau jusqu'à la ren-



sue final inccontre du signe final indiqué il y a un
instant.

On ne fait plus guère usage du gui-
don

~~> et quand on l'emploie, ce n'est
que par suited'unemauvaise distribution
de notes dans la copie ou dans la gra-
vure. Ce signe a pour objet d'annoncer,
à la fin d'une portée, la note qui se trou-
vera au commencementde la portéesui-
vante, lorsque la mesure entière n'a pu
trouver place dans la première. Si la
note annoncée doit subir quelque alté-
ration accidentelle, le signe altératif se
place devant le guidon,puisse répète de-
vant la note.

Enfin les abréviationssont des signes

convenus dont l'usage est quelquefois
indispensable, au moins dans les parti-
tions. Il y a deux sortes d'abréviations;
on a expliqué à ce mot même la plupart
de celles qui sont formées de lettres, il
reste à parler de celles qui donnent lieu
à des signes particuliers. On bannitd'or-
dinaire ces derniers de la musique vo-
cale mais ils sont dans la musique in-
strumentale d'un usage assez fréquent.
Voici les principaux

Les points prolongés et placés au-
dessus ou au-dessous d'une ronde, in-
diquent l'articulationde quatre noires.

Les barres tirées au-dessus ou au-
dessousdes rondes ou traversantla queue
des blanches et des noires, annoncent
que ces notes doivent être détaillées en
croches si la barre est simple, en doubles
croches si elle est double, en triples si
elle est triple. Lorsque les notes ainsi
barrées sont accompagnées d'un 3 ou
d'un 6, ces chiffres indiquent les triolets
ou sixolets, c'eat-à-dire trois croches
pour deux ou six pour quatre.

La barre penchée obliquement sur la
portée et «'étendant sur deux espaces
marque la répétitiondu groupe de notes
qui précède. Si le groupe est d'une me-
sure entière, on accompagne la barre de
deux points, l'un en dessus, l'autre en
dessous; s'il est de deux mesures, la barre
se place de manière à couper la stan-
guette par le milieu et toujours avec les
deux points, que l'on omet en tout autre
cas. Quand le groupe est formé de dou-
bles, de triples, etc. croches,on double,
en triple la barre de répétition.

s attachées eiLes blanches attachées entre elles par
la queue comme les croches, en produi-
sent l'effet, c'est-à-dire que deux blan-
ches unies de la sorte doivent être repro-
duites quatre fois et en un mouvement
quatre fois plus rapide que celui qui leur
appartient dans l'ordre ordinaire.

Au lieu d'écrire les passages appelés
arpèges (voy.) tout au long, on les re-
présente en rondes ou blanches que
l'exécutant doit détailler; mais l'arpége
doit avoir toujours été écrit une fois tel
qu'il faut l'exécuter, et les initiales ARP.
doivent être écrites au-dessus ou au-
dessous de la portée.

On n'écrit, si l'on veut, qu'une fois
une suite de notessyncopées qui se trou-
vent sur le même degré; puis on met
des rondes qui doivent être syncopées
comme les précédentes,ce que marquent
les mots segue ou simili, que l'on em-
ploie aussi dans les cas analogues, et qui
indiquent qu'il faut suivre une marche
semblable.

Une ou plusieurs mesures surmontées
d'un arc de cercle au-dessus duquel est
placé le mot bis annoncent évidemment
la répétition du passage ainsi marqué;
du reste, c'est moins là une abréviation
qu'une manière de réparer un oubli ou
bien une faute de copie.

L'indication de l'effet appelé tremolo
se marque comme si le passage devait
être exécuté régulièrement en triples
ou quadruples croches. Mais comme ces
notes doivent se succéder sans solution
de continuité autant que dure la mesure,
ce cas particulier est indiqué par l'ad-
dition des initiales TREM.

Le brisé est un zigzag vertical que
l'on place devant un accord il sert à in-
diquer que l'on doit frapper successive-
ment, mais très rapidement, toutes les
notes de l'accord en commençant par la
plus grave.

Par tout ce qui précède, on voit qu'il
n'est pas fort difficile d'acquérir la con-
naissance de la partie sémiotique (vojr.)
de l'art musical; mais l'habileté dans
l'exécution vocale ou instrumentale ne
vient pas aussi vite, et malgré le petit
nombre dessignesnécessairesà connaître,
ce n'est que par suite d'une application
persévérante et d'une étude quotidienne



arriver à lire 1que l'on peut arriver à lire sans hésiter
toute pièce de musique où il ne se ren-
contre pas des difficultés extraordinai-
res. Cette habitude de lire, comme on
dit, à première vue, s'obtient au moyen
de l'exercice appelé solfège (vor.) ou
solmisation, qui n'est autre chose que
l'art de la lecture musicale.

La notation moderne, telle que nous
venonsde l'exposer,n'a été imaginée que
parparties.LesRomainsavaient,ainsique
les Grecs, employé les lettres de l'alphabet
pour représenter les tons (voy.) mais
comme à l'époque où ils s'y appliquèrent
l'art s'était extrêmement simplifié, ils ne
firent usage que d'un fort petit nombre
de caractères. Cet état de chose, qui sub-
sista longtemps, reçut une modification
notableà l'époque de saint Grégoire. Les
musiciens qui travaillèrent d'après les
ordres de ce pontife conservèrent les
lettres; mais guidés par le sentiment des
octaves, ils se limitèrent aux sept premiè-
res, qui se répétaienten lettres mineures
pour la 2* octave, et que l'on redoublait
au besoin pour la 3e. Cependant fort
peu de temps après surgissaient deux
systèmestout différents,appelés notations
saxonneet lombarde, du nom des peu-
ples chez lesquels on en trouve les traces.
La notation saxonne était formée de
points variant de position la notation
lombarde se composait de notes angu-
leuses et de quelques signes accessoires
donnant l'idée des traits de chant. La
notation celtique, qui était toute figurée,
ne vint que plus tard. La nécessité de don-
ner aux points une position régulière fit
naitre l'idée des lignes que l'on employa
en nombre plus ou moins considérable
(voy. PORTÉE). Dès que l'on en fut là,
on n'eut plus rien à désirer pour repré-
senter le son musical considéré quant à
la tonalité. Il s'agissait de trouver aussi
des figures pour les durées Franco, ou
selon d'autres JeandesMurs,en régularisa
l'usage plutôt qu'il ne l'introduisit,
car, on ne sait rien de bien positif là-
dessus c'est pour cela que nous ne
mentionnons pas ici le nom, d'ailleurs
justement immortel, de Guido (voy.
Akétin). A la fin du xme siècle, on avait
inventé tout ce qui était essentiel pour
bien représenter les deux principales

on; les chan;modifications du son; les changements et
améliorationsqui ont eu lieu depuis n'ont
été, à vrai dire, qu'accessoires,et sont nés
surtout des transformations que subissait
l'art lui-même. Depuis environ deux
siècles aucun changement essentiel n'est
plus survenu, le système actuel a suffi à
tous les besoins et s'est sans peine plié à
toutes les exigences, quoique l'art ait pris
sur une infinité de points d'immenses
développements. Cependant, les diffi-
cultés d'impression et de lecture de la
musique firent renouveler plusieurs fois
l'inutile essai de nouveaux systèmes de
notation. Le plus célèbre de ceux qui
proposèrent des réformes de ce genre,
J.-J. Rousseau, reconnaissait avec rai-
son (voir l'art. Caractère de son Dict.
de musique) qu'au fond, tous ces systè-
mes, en corrigeant d'anciens défauts aux-
quels on était accoutumé, leur en substi-
tuaient d'autres dont l'habitude était à
prendre, et qu'en conséquence le public
avait très sagement fait de laisser les
choses comme elles étaient et d'envoyer
les novateurs et leurs systèmes au pays
des vaines spéculations.

Tous les livres élémentaires renfer-
ment sur la notation des renseignements
quelquefois assez mal coordonnés et sou-
vent rédigés avec négligence ils suffi-
sent cependant pour l'usage ordinaire,
particulièrement si les explications du
maitre viennenten aide au discoursécrit.
On s'est efforcé de traiter cette matière
avec ordre, clarté et d'unemanière àpeu
près complète dans la Séméiologie mu-
sicale, ou Exposé succinct et raisonné
des principes élémentaires de la musi-
que, Paris, 1837, in-8°. Pour l'histoire
de la notation et des réformes propo-
sées relativement au système moderne,
on peut lire avec beaucoup de fruit
un Mémoire de G.-M. Raymond, inséré
parmi ceux de Y Académie de Turin,
t. XXX. J. A. DE L.

NOTE, NOTA, NOTA bbnb. Ces mots
divers dérivent du latin noscere, notus.
Ils ont un assez grand nombre de signi-
fications. La plupart du temps, un nota
ou nota bene (notez bien) est une remar-
que mise à la marge d'un écrit ou d'un
livre, pour s'en souveniret y avoir égard.
Par abréviation on l'indique ainsi



N. B. Une note est, dans un sens plus j
général, l'observation que l'on fait sur
un mot, ou l'explication d'une phrase,

que l'on exprime sur la marge, ou en bas
de la page d'un livre. Si les notes sont
d'une grande longueur, on les renvoie à

la fin du chapitre ou du volume. Un cer-
tain nombrede notes sur un même sujet,

composent un commentaire (vor. ce
mot et INTERPRÉTATION). D. A. D.

NOTES TIRONIENNES, voy. BRACHY-

6RAPHIE.
NOTES DIPLOMATIQUES.Dans l'origine,

alors que les ambassades n'étaient que
temporaires, c'était de vive voix que se
traitaient les intérêts des peuples entre
eux. Les ambassadeurs exposaient le but
de leur mission dans un discours de là,
chez les Romains et dans le latin du
moyen-âge, la dénomination d'orator.
Longtemps cette manière de négocier en
usage chez les nations de l'antiquité, et
qui subsiste encore hors d'Europe, eut
également lieu entre les puissanceseuro-
péennes. Aujourd'hui, au contraire, les
discours sortent rarement des simples
formes de l'étiquette et ne traitent pas
des affaires. Mais au xvie siècle, après

que Charles- Quint eut commencé à in-
troduire les missions permanentes, que
Paul IV eut donné l'exemple d'entretenir
des légats (voy.) dans toutes les cours,
surtout après que Richelieu eut mis en
pratique sa maxime favorite, qu'ilfal-
lait négocier sans cesse de près et de
loin, les affaires se compliquèrent à tel
point, que le mode usité des discours et
des discussions orales ne pouvant plus
suffire, l'on dut recourir aux cornmani-
cations par écrit.

Au début de cettephase nouvelle dans
la forme des négociations, la diplomatie
se montrasavante et laborieuse; les écrits
de cette époque sont remplis des appels
faits non-seulement aux considérations
de politique, mais aussi aux principes de
justice et d'équité, aux autorités en ma-
tière de droit public, à ses règles et à

ses principes généraux. Actuellement ces
principes sont sous-entendus, et le foud
des compositions diplomatiques ramené
à une valeursubstantielle. La forme elle-
méme de ces écrits dut bientôt être sim-
plifiée. On reconnut, en effet, que dans

les transactions qui concernent les affai-
res d'état, étant supposées d'ailleurs la
science exacte du droit, la connaissance
complète des faits, l'appréciation réflé-
chie de toutes les circonstances qui peu-
vent avoir quelque importance, le talent
devait consister à faire, en termes appro-
priés à la naturedu sujet, un exposé clair,
précis et concluant. On fut donc conduit
à choisir un cadre conforme à ces vues,
et l'on adopta la forme des notes, ac-
tuellement en usage, lesquelles sont le
plus souvent écrites à la troisième per-
sonne. Ce mode, en effet, laisse toute la-

titude pour le fond mêmede la rédaction,
et se prête à toutes les exigences, soit
qu'il s'agisse de simples communications,
comme un envoyé peut avoir à en faire
au ministre des relations extérieures du
gouvernement près lequel il est accrédité,
ou encore aux autres membres du corps
diplomatique de la résidence, soit qu'il
y ait lieu de suivre une négociation pro-
prement dite. ;oy. aussi FACTUM, Mé-
MORANDUM, etc.

Les réponses que l'on fait aux notes
sont ordinairement expédiées dans la
même forme; et c'est ainsi que, par leur
échange, il s'établit quelquefois une cor-
respondance suivie.

Un ambassadeur, on le sait, ne peut
être trop ménager de sescommunications
par écrit; la prudence lui conseille
même de n'en faire qu'autant qu'il en a
X ordre exprès les notes qu'il remetalors,
ou qu'il passe, suivant l'expression spi-
rituel lement critiquéepar l'abbéde Pradt,
doiventêtre signées,etsont appeléesoffi-
cielles ou simplement offices. Cepen-
dant, lorsqu'il est bien pénétré des in-
tentionsde son cabinet, lorsque les choses
à communiquer exigent plus de précision
qu'on ne doit en attendre d'une commu-
nication faite de vive voix, et qui pour-
rait s'effacer du souvenir, le ministre
peut remettre une note non signée, or-
dinairement rédigée sans introduction et
sans conclusion, sous la forme d'un sim-
ple exposé c'est ce qu'on appelle note
verbale, ou ad statum legendi, ou con-
fidentielle.

Des cours intimement liées ont des
confidences à se faire; mais l'intimité
s'affaiblit,cesse même, les opinionschan-



alors nuigent, et c'est alors que les confidences
faites par écrit seront des armes redou-
tables laissées à des mains ennemies. Ja-
mais il ne faut perdre de vue que, quelle
que soit l'union entre deux cours, quel-
que étroits que soient leurs liens politi-
ques, et même de famille, elles ont des
intérêts séparés, souvent même opposés;
et qui peut répondre que, d'un moment
à l'autre, cette opposition ne produira
pas du refroidissementou mêmeune rup-
ture ? Mais c'est surtout lorsqu'il s'agit
de notes officielles, de déclarations im-
pliquant des engagements définitifs, que
les plus grandes précautions sont requi-
ses dans ce cas, le négociateurdoit tou-
jours être en défiance, et supposer qu'on
veut le surpendre; c'est dans cet esprit
qu'il doit méditer tout ce qu'on lui remet
par écrit, et tout ce qu'il répond; car la
moindre équivoque, la moindreobscurité
peuvent le compromettre, ainsi que les in-
térêts qui lui sont confiés. CIe DE G.

NOTE (mus.), voy. NOTATION.
NOTHOMB (JEAN-BAPTISTE),mi-

nistre belge, est né à Messancy (Luxem-
bourg), le 3 juillet 1805. Reçu,enl826,
docteur en droit à l'université de Liège,
il s'établitcomme avocat à Luxembourg;
mais ne tarda pas à se fixer à Bruxelles,
où il prit (1829) une part active à la
rédaction du Courrier des Pays-Bas,
journal de l'opposition. Il se trouvait
dans le Luxembourg lorsque éclata la
révolution du 25 août 1830. Le 28 sep-
tembre, il fut nommé par le gouverne-
ment provisoire membre du comité de
constitution,et, grâce à son concoursaux
arrêtés électoraux rendus pour la con-
vocation du congrès, l'âge de l'éligibilité
fut abaissé à 25 ans, ce qui lui ouvrit
à lui-même l'entrée de la carrière légis-
lative. Élu député par trois districts de
la provincede Luxembourg, il opta pour
celui d'Arlon. Dans les discussions re-
latives à la nouvelle constitution, il vota
pour la monarchie représentative avec
deux chambres électives également disso-
luhles. Il vota aussi pour l'exclusion de
la maison de Nassau ( voy. ce nom et
GUILLAUME Ier), et pour la prise de pos-
session du Luxembourg, contestée par
la conférence de Londres. Partisan de la
royauté du duc de Nemours, il repoussa

du duc de Ltla candidature du duc de Leuchtenberg.
Pendant la courte régence du baron Sur-
let de Chockier (voy.), M. Nothomb fut
nommé secrétaire général du ministère
des affaires étrangères; il concourut ac-
tivement à l'avénement du roi Léopold
(voy.) et à l'adoption du traité des 18
articles avec la conférence de Londres.
Par suite de l'inauguration de la nouvelle
couronne, le congrès avait été dissous;
mais le district d'Arlon envoya pour la
seconde fois M. Nothomb à la Chambre
des représentants.

Au milieu des divers travaux diplo-
matiques auxquels il ne cessa de prendre
part, M. Nothomb publia, en 1833, son
Essai historique et politique sur la ré-
volietion belge('2vot. in-8°), qui fut épuisé
en trois jours, eut de nombreuses éditions,
et peut être regardé, non-seulement
comme le meilleur récit des événements,
mais aussi comme un commentairesemi-
officiel de la révolution belge il atteste
dans l'auteur un incontestabletalent d'é-
crivain et un grand tact politique.

Vers la fin de 1836, M. Nothomb
donna sa démission de secrétaire général
au département des affaires étrangères
mais le 13 janvier 1837, à l'avénementde
l'administration catholique dirigée par
M. de Theux, il fut nommé ministre des
travaux publics;ce nouveaudépartement
avait été formé exprès pour lui. M. No-
thomb porta aussitôt toute son attention
sur un point qui était d'une grande im-
portance pour la Belgique, et qui devait
puissamment contribuer à donner à la
jeune royautéde ce pays, jusque-là sous
la dépendance de ses voisins, comme un
baptême national. Il fit arrêter un plan
définitif pour le réseau de chemins de
fer dont la Belgique devait se couvrir,
et en trois ans, il fit construire plus de
330 kilom. de ces chemins. En quittant
le ministère, le 18 avril 1840, il laissa en
voie d'exécution ou à l'étude un grand
nombre de sections et de travaux préli-
minaires.

En même temps que M. Nothomb
s'occupait ainsi des intérêts matériels du
pays, les événements politiques le forcè-
rent souvent de descendre dans l'arène.
Le 14 mars 1838, le roi Guillaume ayant
fait connaitre son adhésion au traité des



ubstitués ai24 articles (substitués aux 18), il y eut es
à la chambre des représentants une dis- qi
cussion remarquable, dans laquelle le
parti de la résistance fut combattu avec m

un admirable talent par M. Nothomb, pi
persuadé de l'inflexibilité des exigences te
de la diplomatie européenne. Grâce à lui
peut-être, la séparation des partiescédées ri
du Luxembourg et du Limbourg fut d
consommée,et il fallut qu'il assistât lui- d
même à Londres à la conclusion définitive q
de ce traité qu'il ne pouvait s'empêcher d
de déplorer. ti

Renversé, au mois d'avril 1840, par 1
suite d'une intrigueministérielle, il reçut 1<

une mission extraordinaire auprès de la q
Confédération germanique, et alla s'éta- s
blir à Francfort. Élu de nouveau à la i
chambre des représentantspar le district c
d'Arlon, il fit partie, le 13 avril 1841, c
d'une nouvelle combinaison politique, et 1

depuis cette époque il gère le portefeuille
de l'intérieur et du çommerce avec le s
talent et l'activité qui l'ont mis au pre- <

mier rang des hommes d'état de la Bel- (
gique. D. A. D. s

NOTIFICATION, terme de procé- 1

dure qui désigne un acte par lequel on 1

donne connaissance de quelque chose (

dansuneformejuridique(vqy.HnissiEE).
<

La loi française prescrit des notifications
<

dans divers cas. Ainsi, par exemple, la
<

liste des jurés doit être notifiée à chaque i

accusé la veille du jour déterminé pour
la formation du tableau du jury ( Code
d'instr. crim., art. 395). E. R.

NOTION, idée qu'on se forme d'une
chose. Dans le langage philosophique, ce
mot signifie la connaissancequ'il est pos-
sible d'avoir d'un objet. Dans le langage
ordinaire, le mot notion désigne seule-
ment des connaissances très élémentaires,
et souvent imparfaites. C'est ainsi qu'on
dit il a quelques notions de physique,
de mathématiques, etc. Voy. IDÉE. B. J.

NOTKER, surnommé Labeo à cause
de ses grosses Lèvres, moine de Saint-
Gall, mort le 29 juin 1022. Sa traduc-
tion, en haut-allemand, des psaumes,
qu'il accompagna de commentaires, est
un des monuments les plus importants
de t'ancienne prose allemande. On la con-

serve manuscriteà Saint-Gall. Schilterl'a
imprimée dans son Thesaurus. Notker

leurs autiest auteur de plusieurs autres ouvrages
qui n'ont jamais été publiés. C. L.

NOTORIÉTÉ (ACTE DE). On nom-
me ainsi un acte passé devant un officier
public, et par lequel des témoins attes-
tent un fait constant.

Dans l'ancien droit, les actes de noto-
riété se délivraient sur des points de
droit comme sur des points de fait. L'or-
donnancede 1667 ayant abrogé les en-
quêtes par turbos, l'usage s'introduisit
dans les tribunaux d'ordonner la confec-
tion d'actes de notoriété quand il était
besoin de constater un point de coutume
locale. Ils étaient délivrés par les juges,
qui, avant de les donner, devaientcon-
sulter les autres officiers du siége, et
même prendre l'avis des avocats et pro-
cureurs. Ces actes, qui entraînaientbeau-
coup d'abus, ne sont plus autorisés par
la législation actuelle.

La production d'actes de notoriété
sur des points de fait est prescrite, dans
certains cas, par la loi. Ainsi, l'individu
qui, voulant contracter mariage, ne peut
se procurer son acte de naissance, doit
le suppléerpar un acte de notoriété con-
tenant la déclaration de sept témoins
(Code civ., art. 70). En outre, il est
d'usage de justifier de certains faits par
des actes de notoriété. On constate de
cette manière, par exemple, le nombre
et la qualité des héritiers d'une person-
ne, lorsqu'il n'a pas été fait d'inventaire
après son décès. Dans ce dernier cas,
ou tout autre semblable, l'acte de noto-
riété n'a ni la force, ni le caractère d'une
preuve. Il ne forme qu'une sorte de
témoignage fait sans serment, et ne
mérite de confiance qu'en raison de la
moralité des personnes qui ont attesté le
fait dont il s'agit. Il faut ajouter que les

témoins,qui, par de fausses déclarations,
causent un préjudice à des tiers, peuvent
être condamnés à des dommages-intérêts,

surtout s'ils ont agi de mauvaise foi. E. R
N OTRE-DAME,nom que l'on don-

nesouvent,dansl'usageordinaire,àla sain-
te Vierge (voy. Marie). Des églises lui

sont aussi dédiées sous ce nom; et parmi
celles-ci, plusieurs sont les plus belles
cathédralesgothiques que l'on connaisse
a telles sont, en France, Notre-Dame de
r Paris, si pittoresquement décrite par



«*A* 1 ^Vl /viM. V. Hugo (voy.), Notre-Dame d'A-
miens, Notre-Dame de Chartres, etc.,
etc. Voy. ces noms de ville; voy. aussi
Lorette, SAINTE-MARIE AUX ERMITES,

etc. -Pour l'ordre de Notre-Dame du
mont Carmel, voy. Lazare (ordre de
Saint-). Z.

NOTUS (en grec vôtoî), ou Auster
(de aûoj, je sèche), désignait chez les
Grecs et les Romains le vent du midi, le
sud. Comme il amène le plus souvent la
pluie, son nom, chez les Grecs, la dési-
gnait, et ils en formèrent un adjectif si-
gnifiant humide. Voy. VENTS. Z.

NOUKA-HIVA, appelée aussi île
MARCHAND, d'un capitaine français du
commerce qui y aborda le premier, est
sinon la plus peuplée, au moins la plus
grande des îles Marquises. Son nom s'é-
crit aussi Nuku-Hiva. Les navires trou-
vent une excellente station dans le port
de cette île, Taio-Hae,qui est le meilleur
de toute l'Océanie [voy.). Nous avons
donné un art. aux îles MARQUISES;mais
depuis son impression, on a su que
M. le contre-amiral Dupetit-Thouars a
pris possession des deux groupes qui
composent cet archipel de 11 îles, au
nom du roi des Français, le 1" mai
1842.– Voir Vincendon Dumoulin
Iles il1arquises ou Nouka-Hiva; his-
toire, géographie, mœurs-et considéra-
tions générales, Paris, 1843, in-8o. S.

NOUN (CAP), situé à l'ouest du grand
désert de Sahara, par 29° de lat. N. et
14° de long. occ. Il est ainsi appelé du
fleuve et de la ville du même nom, et
formait, jusqu'à l'époque des grandes dé-
couvertes des Portugais, au commence-
ment du xve siècle, la dernière limite des

pays connus des Européens sur les côtes
de l'Afrique occidentale. Voy. AFRIQUE
(T. Ier, p. 233), et Henri-le-Naviga-
TEUR (T. XIII, p. 680, surtout la 4°
note de la 1™ col.). X.

NOUR-EDDYNMAHMOUD (ME-

lik EL ADEL), sulthan de Syrie et d'É-
gypte, de la dynastie des atabeks ( voy. )
Zenghides, né le 21 février 1118 deJ.-C.,
était le fils aîné d'Imad-Eddyn Zenghi,
auquel il succéda sur le trône d'Alep,
l'an 1145. A la mort de son père, sa suc-
cession lui fut disputée par son frère Seïf-
Eddyn Ghazy, sulthan de Mossoul. Jos-

tecA Amv n

V

selin, comte d'Édesse(voy. ce mot, T. IX,
p. 170), profita de cette circonstance
pour reconquérir sa capitaleque lui avait
enlevée Zenghi; cependant Nour-Eddyn
ne tarda pas à la lui arracher de nouveau;
Lasecondecroisade(vor.ce mot, T. VII,
p. 277 et suiv.), entreprise surtout dans
le but de reprendre Édesse sur les Sar-
razins (1147), fit courir d'abord de
grands dangers au sulthan de Syrie;
mais l'indiscipline des croisés, le re-
tour en Europe de l'Empereur et du roi
de France, la réconciliation de Nour-
Eddyn avec son frère suivie bientôt de la
mort de ce dernier, délivrèrent le fils de
Zenghi de toute crainte, et augmentè-
rent même son autorité. Ayant échoué
contre Tell-Bascher, résidence de Josse-
lin, il ne tarda pas à prendre sa revan-
che, d'abord contre Raymond, prince
d'Antioche, puis contre Josselin lui-mê-
me qu'il fit prisonnier. En 1154, il se fit
céder Damas par le faible Modjir-Eddyn
Abek. Quelques avantages remportés sur
Baudouin III, roi de Jérusalem (voy.),
et la destruction par un tremblement de
terre du château de Chizour, sous les
ruines duquel furent ensevelis tous les
Moncadides, reculèrent encore les limites
de ses états. Une maladie, dont Nour-
Eddyn fut attaqué en 1159, releva le
courage des princes chrétiens qui recon-
quirent Césarée et Harem; cependant
ces revers, non plus que la défaite que lui
fit essuyer, auprès du lac de Genezareth,
le roi de Jérusalem n'affaiblirent pas
sa puissance. Menacé d'une nouvelle
invasion par l'alliance de Manuel Com-
nène (voy.) avec les chrétienslatins,et par
l'arrivée de l'empereurgrec devant Alep,
à la tête d'une armée considérable, il par-
vint à détournerle dangeren rendant aux
chrétiens 6,000 prisonniers. Libre de ce
côté, il attaqua avec toutes ses forces le
sulthan d'Iconium, à qui il enleva plu-
sieurs villes. Pendant ce temps, Bau-
douin III ravagea ses terres; mais il s'en
vengea en faisant Renaud de Châtillon
prisonnier (1163).

Depuis 1164, Nour-Eddyn exerça
une grande influence sur le sort de l'É-
gypte (voy. l'art., T. IX, p. 283). Chawer,
visir d'Adhed-Lédia- Allah le dernier
prince fatimide (voy.) qui ait régné sur



ce pays, ayant imploré sa protection, il y g
envoya Chir-Kouh qui rétablit le visir, d
tandis qu'il reprenait lui-même sur les p
chrétiens Harem et Panéas après les avoirr h
battus à Antioche. Son lieutenant lui re- n
présenta la conquête de l'Égypte comme B

si facile, qu'en 1167, Cbawer s'étant à
allié aux chrétiens, Nour-Eddyn char- é

gea Chir-Kouh d'une nouvelleexpédition d

contre ce pays. Chawer fut massacré, et v
Chir-Kouh mis à sa place. Saladin [yoy.)t t:

neveu de ce dernier et son successeurdans d

le visirat, voulut essayer de se rendre in- r
dépendant; mais Nour-Eddyn le força à r
reconnaître sa suzeraineté, et fit mettre I
dans la kholhbah, le nom de Mostadhi, d

khalife abasside(i>oy.) de Bagdad (1171).
Cependant Saladin donnant suite à ses r
projetsd'indépendance,Nour-Eddynras- i
semblait une armée pour marcher con- c

tre lui, lorsqu'il mourut à Damas le c
15 mai 1174. Z. (

NOUB.-MAHAL femme du grand- 1

mogol Djéhan ghir ( voy. T. XVII <

p. 776), naquit en 1585, dans les dé- t

serts que son père, Khodjah-Ayas, offi- i
cier tatare, avait à franchir pour se i
rendre dans l'Inde. Khodjah-Ayasdevint i
successivement secrétaire intimede l'émir (
Assouf-Khan, capitaine de cavalerie et i

grand-trésorier. Malgré l'amour qu'avait i

conçu pour sa fille le fils aîné du grand- 1

raogolSélim, il la donna en mariage à un i
officier supérieur, nommé Chir-Afghan; 1

mais Sélim étant monté sur le trône, sous I

le nom de Djéhan-ghir,et Chir-Afghan
ayant succombédans une bataille,Nour- c

Mahal, qui avait porté jusque-là le nom s

de Mihr-el-Nissa(soleil des femmes),en-
tra dans le sérail du nouveau souverain. 1

Elle échangea peu de temps après son <

nom de INour-Mahal (reine du sérail)
contre celui de Nour-Djihan-Bégoum
(reine rayonnante du monde). Comme
elle exerçait un pouvoir sans bornes sur
son époux, elle éleva son père à la dignité
de premier ministre, et donna à ses deux
fils du premier lit des places importantes.
Elle-même prit en main les rênes du gou-
vernement, fit frapper une grande quan-
tité de monnaies où elle était représentée
à côté du prince son époux, et se montra
saus voile au peuple. Cette conduite qui
choquait les mœurs de l'Orient, déplut

t ,mt\1n. généralement, et Djéhan-ghir crut pru-
dent de lui retirer en apparence une
partie de sou pouvoir. Néanmoins Mo-
habet-Khan, qu'elle haissait, prit les ar-
mes et défit les troupes impériales. Nour-
Mahal fut faite prisonnière et n'échappa
à la mortque grâce aux instances de son
époux. A la mort deDjéhan-ghir,décé-
dé en 1627, elle favorisa de tout son pou-
voir son fils cadet Chariar; mais l'héri-
tier légitime Chah-Djihan la fit enfermer
dans un château du Lahore, où elle mou-
rut en 1 645, et fit fondre toutes les mon-
naies frappées à son effigie, en sorte que
les roupies de Nour-Mahal sont aujour-
d'hui très rares. X.

NOURRICE. On donne surtout ce
nom à la femme appelée à suppléer la
mère dans l'allaitement (voy.), lors-
qu'une circonstance quelconque l'empê-
che de nourrir elle-même son enfant.
Chez les anciens, bien qu'en générai
l'allaitement maternel fût en honneur,
on voyait souvent, chez les grands sur-
tout, une esclave allaiter l'enfant de ses
maîtres, et, à raison de ce service, pren-
dre en quelque sorte rang dans la fa-
mille. Chez nous, longtemps l'usage fut
de confier les enfants aux nourrices; puis,
à la fin du siècle dernier, eut lieu une
réaction en sens contraire, sous l'in-
fluence des écrits de J.-J. Rousseau. De
nos jours, enfin, l'opinion générale porte
les femmes à nourrir elles-mêmes; mais
les conditions dans lesquelles se trou-
vent un grand nombre d'entre elles font
que, de l'avis même du médecin, elles
sont obligées de donner leurs enfants à
des mains étrangères. Il n'y a donc plus
lieu de discuter sur l'utilité des nourri-
ces ou de déplorer leurs défauts; il s'agit
d'indiquer les caractères d'une bonne
nourrice et les moyens les plus avanta-
geux d'employer l'allaitement étranger.

Et d'abord nous dirons que l'allaite-
ment des enfants par une chèvre a com-
piétement réussi dans les cas trop rares
où l'on s'en est servi, en dépit du préjugé

que les enfants ainsi nourris sont d'une
vivacité turbulente et d'un caractère fan-
tasque. Le lait de chèvre, pris directe-
ment au pis de l'animal, convient très
bien aux enfants, qui trouvent ainsi l'a-
vantage de ne pas être enlevés aux soins
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maternels. Voy. Allaitement ARTIFI-
CIEL.

Les nourrices sur lieu, ainsi qu'on les
appelle, présentent les mêmes avantages
en effet, en épargnant à la mère les fati-
gues de la nourriture, elles sont soumi-
ses pourtant à sa surveillance et à sa di-
rection. Au contraire, l'enfant confié
complétement à une nourrice, qui l'em-
mène chez elle, court les chances du
manque de soins, d'une alimentation in-
complète, lorsque la nourrice est mal
nourrie, fatiguée, ou qu'elle devient en-
ceinte, ou bien encore lorsque son lait
vient à se tarir, comme on le voit trop
souvent lorsqu'elles s'efforcent de pro-
longer l'allaitement au-delà du terme
fixé par la nature. Il y a pourtant quel-
ques nourrices intelligenteset conscien-
cieuses celles-là doivent être recher-
chées et en tout cas, on doit les entou-
rer d'une surveillance active et zélée. A
Paris, une administration bien organisée
s'occupe de cette branche très impor-
tante du service public, et l'a singuliè-
rement amélioré elle est connue sous le

nom de bureau des nourrices, et dépend
de l'administration des hôpitaux. Elle
doit inspirer aux familles plus de con-
fiance que la plupart des établissements
particuliers qui se constituent intermé-
diaires entre les nourrices et les parents.

Dans le choix d'une nourrice, il ne
faut pas rêver la perfection, mais tâcher
de réunir, autant que possible, les con-
ditions suivantes âge moyen, second ou
troisième allaitement plutôt que pre-
mier lait ayant moins de six mois, blanc,
sans odeur, faiblement sucré, faisant
boule quand on en met une goutte sur
l'ongle; mais par-dessus tout un bel en-
fant, authentiquement appartenant à
celle qui le présente. Quand la nourrice
doit emporter l'enfant, il faut savoir si
elle n'est pas dans la misère, si son mé-
nage est tranquille et si son habitation
est saine. On ne doit pas trop rechercher
la jeunesse et le» agréments «-«teneurs;
quand le lait (voy.) est bon et que le
nourrisson est de bon aspect, c'est vrai-
ment la meilleuregarantie.Dans ce choix,
l'avis du médecin doit toujours être
pris.

Les nourrices sur lieu doivent être

dirigéesdans leur manière de vivre. L'in-
action et la nourriture trop abondante
auxquelles elles se trouvent soumises leur
font souventprendre un embonpoint ex-
trême qui tarit le lait. Si l'ennui vient se
joindre à ces deux causes, le résultat est
encore plus prompt. Il faut donc leur
donner une nourriture analogue à celle
qui leur était ordinaire, et leur faire
prendre en même temps de l'exercice et
de la distraction. Leur santé doit être
l'objet d'une vigilance active, mais intel-
ligente, et qui ne doit dégénérer en un
minutieux asservissement ni d'un côté
ni de l'autre. Quand un motif plausible
vient à rendre nécessaire le changement
de nourrice, il peut s'opérer sans aucun
danger pour la santé de l'enfant.

En général, les défauts des nourrices
doivent être imputés plutôt à l'esprit
qu'au cœur la pauvreté, qui les oblige
de vendre à un autre le lait destiné à
l'enfant qui leur doit le jour, et l'igno-
rance, mère des préjugés, sont la cause
de tout le mal. Mais souvent, on trouve
chez elles un dévouement tout maternel
au nourrisson et plus d'une fois, l'en-
fant-trouvé ou délaissé a été généreuse-
ment adopté par la nourrice qui n'avait
pas même reçu le mince salaire promis à
ses soins.

Les soins que doivent recevoir les en-
fants à la mamelle, ceux dont les nour-
rices elles-mêmes doivent être l'objet,
sont exposés aux art. ALLAITEMENT,
ÉDUCATION PHYSIQUE, SEVRAGE, etc. Il
serait à souhaiter que les jeunes mères et
les nourrices en fussent instruites, et
que chaque enfant ne fût pas l'objet
d'une funeste expérience. F. R.

NOURRISSEUR voy. BESTIAUX
(T. III, p. 428).

NOURRIT (Louis-Adolphe), chan-
teur célèbre, naquit à Montpellier, le
31 mars 1802. Son père, doué d'un su-
perbe ténor, se rendit à Paris, où il con-
quit une des premières places à l'Opéra;
mais connaissant les rudes épreuves ré-
servées aux artistes dramatiques, il ne
songeait pas à faire embrasser sa profes-
sion à son fils. Le jeune Adolphe fit
ses études avec distinction au collége
Sainte-Barbe;et comme on le destinait
au commerce, il fut envoyé à Lyon pour



NOU

en faire l'apprentissage. Cependant les
lauriers paternelset le contact des artis-
tes qui fréquentaient la maison de son
père, avaient échauffésa tête et son cœur.
Il demanda à revenir à Paris, en ob-
tint la permission, et put se livrer aux
études artistiques, quoiqu'il prit mo-
mentanément de l'emploi dans les bu-
reaux d'une compagnie d'assurances.
Garcia, émerveillé de sa voix si pure et
de son goût déjà si formé, voulut diriger
lui-même le développement de cette
heureuse organisation. Il faisait en même
temps l'éducation musicale de sa propre
fille, plus tard Mme Malibran (voy.); ce
concours favorisales progrès des deux élè-
ves, en ajoutant le ressortde l'émulationà
la puissancede la méthode.Tout en pous-
sant avec vigueur ses études spéciales, y
compris celle de la composition, Nourrit
étudiait Talma comme le modèle de l'ac-
tion dramatique.

Préparé par ces excellents guides, il
débuta, en 1821, à l'Académie royale de
Musique par le>ôle de Pylade. Son père
le présenta lui-même au public, et tous
deux furent applaudis avec transport.
cCe jeunehommerecommenceson père,»
dit Garat, qui assistait à ce début. Peu
d'années après, le père s'étant retiré, le
fils se trouva en possession de tout l'em-
ploi et occupa d'emblée le premier rang.
De 1821 à 1826, Adolphe Nourrit joua
l'ancien répertoire. Iphigénie en Tau-
ride, Orphée et Eurydice, Armide,
OEdipe à Colonne, Tarare, les Danaï-
des, Virginie, les Bayadères, le Devin
du village, le Rossignol, lui permirent
de montrer, dans des rôles déjà établis,
les qualités variées qu'il tenait de la na-
ture. Ses premières créations de rôles
furent Florestan et la Mort du Tasse,
deux ouvrages dont Garcia, leur auteur,
confia la fortune à son disciple chéri.
En 1826, M. Rossini ayant été en-
gagé à travailler pour le grand Opéra
français, son jeune interprète établit,
avec un cachet d'invention qui lui
était propre, les rôles de Néoclès dans
le Siège de Corinthe, d'Aménophisdans
Moise, du comte Ory dans la pièce de ce
nom, d'Arnold dans Guillaume Tell.
De 1826 à 1837, Macbeth, la Muette
de Portici le Dieu et la Bayadère le
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Pltiltre, Robert-le-Diable, Gustave,
Ali-Baba,Don Juan, la Juive, les Hu-
guenots, Esméralda, Stradella, multi-
plièrent les créations de son talent flexible
et toujours vrai. Pendant les quinze an-
nées de sa carrièrethéâtrale, tous les rôles
dont il se chargea furent pour lui autant
de triomphes. Tantôt fier, ardent, impé-
tueux, tantôt simple, naifet gai, toujours
naturel et toujours expressif, constam-
menten scène, et, jusque dans l'entraine-
ment de la passion, musicien parfait, il
réunissait toutes les qualités du chanteur
et de l'acteur. Son expérience théâtrale
et son instruction littéraire l'ont mis à
portée de rendre aux poètes et aux mu-
siciens de précieux services. C'est à lui
qu'est dû, dans la Juive, le monologue
si dramatique d'Éléazar au iv° acte il

en a indiqué la situation, et les paro-
les sont de lui.

Depuis 1827, Nourrit était professeur
de déclamation lyrique au Conservatoire
de Musique. Il atteignait à peine sa 35*
année, et son talent était dans toute sa
splendeur, lorsqu'un talent rival se fit
jour à l'Opéra. Il pouvait accepter la
lutte. Les arts offraient plus d'un exem-
ple de ces combats où il n'y a ni vain-
queur ni vaincu, et où les deux émules
recueillentdes palmeségales. Malheureu-
sement, Nourrit n'était pas préparé à la
vie militante, et dans le tumulte de ses
idées, il s'arrêta au parti extrême de se
retirer; mais il en ressentit un cha-
grin profond et cuisant. De ce moment
date cette sombre mélancolie qui a
commencé sa mort. Le 1er avril 1837

@il prit congé du publie parisien, et,
avant la fin du même mois, il s'éloi-
gnait de la capitale. Il se rendit d'a-
bord à Bruxelles et de là à Lyon, puis à
Marseille et à Toulouse. Après six mois
d'absence, il revint à Paris, dans un état
de santé altéré et presque méconnaissa-
sable pour ses amis. Bientôt il repartit
pour l'Italie. A Milan, il se fit entendre
dans un concert préparé par les soins de
M. Rossini; il y excita l'enthousiasme, etle
célèbrecompositeur lui conseilla de s'en-
gager dans la carrière du chant italien.
A Venise,il rencontraM. Donizetti,qui le
pressa de se rendre à Naples. Là, il se li-
vra à un travail forcé pour se perfection-



Ion m* a i fr*ili Anviiner dans la langue italienne et dans l'é-
tude du chant italien. Il crut paraître
avec tous ses avantages dans un drame
religieux où commencerait à se réaliser
son idée favorite, celle de ramener les

masses à la religion en agissant sur elles

au moyen du théâtre. Il choisitPolyeucte,
et la musique du nouvel opéra fut com-
posé par M. Donizetti.Toutétaitprêtpour
ce début doublement solennel; mais la
censure napolitaine, puisant ses inspira-
tions en haut lieu, n'approuva pas que
des sujets religieux fussent mis sur la
scène et arrêta la représentation.Les es-
pérances que Nourrit avait fondées sur ce
drame lyrico-religieux s'évanouissaient;
une tristesse mortelle s'empara de lui;
néanmoins, il débuta au théâtre Saint-
Charles, dans le Giuramento de Merca-
dante.Le succèsfut grand,l'enthousiasme
du public napolitain put lui rappeler sa
patrie. Il joua dans deux autres opéras,
et reçut le même accueil; mais il n'en
éprouva moralement aucune satisfaction.
La singulière et cruelle préoccupation
d'être oublié des Parisiens, les exigences
de son nouveau directeur, humiliantes
pour sa fierté, achevèrent de l'abattre. Il
se figurait que son talent s'était affaibli;
c'était même chez lui une idée fixe qui
dominait toutes ses actions. Des vers lu-
gubres, tracés de sa main sur un album,
une conversation plus lugubre encore
qu'il eut avec un ami le soir même du
fatal événement, décèlent une agitation
fébrile et ne laissent aucun doute sur la
maladie à laquelle il a succombé.

Il avait accepté le rôle de Pollion dans
la Norma, représentée le 8 mars 1839,
au bénéfice d'un de ses confrères. Après
le duo, il crut qu'une marque isolée d'im-
probation s'était fait entendre. L'assem-
blée lui prouva le contraire par des ap-
plaudissementsunanimes; il fut rappelé,
et il reparut au milieu des acclamations.
Mais il était frappé au coeur.Dans la nuit,
violemment oppressé par le mal qui le
dévore, il sort deux fuis de son lit et de

sa chambre. Inquiète de ne pas le voir
revenir, Mme Nourrit, malgré son état
de grossesse, descend dans la cour. Elle
trouve le grand artiste étendu sans vie

Quand cette affligeante nouvelle arriva
à Paris, ce fut un deuil général pour tous

musical,lles amis de l'art musical. M NoUr-*
rit ne put survivre à cette douloureuse
épreuve après avoir ramené les cendres
de son époux dans sa patrie, elle succom-
ba, laissant à sa famille d'intéressants or-
phelins. »

Adolphe Nourrit n'était pas moins
estimable comme homme qu'admirable
comme artiste. Son esprit était très orné,
son instruction variée; il écrivaitbien en
prose et en vers. La peinture était son
délassement favori. C'est lui qui a com-
posé le gracieux ballet de la Sylphide.
Ses manières nobles et polies, sa conver-
sation pleine d'intérêt et d'agrément cap-
tivaient au plus haut degré. Sa vie, qu'ho-
norent une foule de bonnes œuvres, fut
une constante pratique du devoir. M-i,.

NOURRITURE, ce qui sert à la nu-
trition, voy. ce mot, ALIMENTS, etc.

NOUTKA (BAIE DE), voy. Nootka-
SUND.

NOUVEAU-BRUNSWIC, zoy.
Brunswic (Nouveau-), T. IV, p. 293.

NOUVEAU-HANOVRE,voy. BRE-
TAGNE (Nouvelle-).

NOUVEL-AN. Le jour du renou-
vellement de l'année (voy.) a varié chez
la plupart des peuples; mais tous l'ont
consacré comme une grande fête de fa-
mille. Chez nous, c'est actuellement au
1er janvier qu'on le salue. Sous la race
mérovingienne, l'année se renouvelait à
l'époque de la revue des troupes, le
1" mars (voy. Champ-de-Mars) sous

i la seconde race, elle commençaitau jour
de Noël; sous les Capétiens, à Pâques,
fête mobile qui en changeait chaque fois
la longueur. Pour remédier à cet incon-
vénient, Charles IX ordonna, en 1563,
de compter l'année à partir du 1er jan-
vier. Le calendrier républicain en fixait le
commencementà l'équinoxe d'automne.
A Rome, il y a deuxmanièresde compter
les années l'une commence à Noël (à
Nativitate), l'autre à la fête de l'Incar-
nation (annoIncarnationis), le 25 mars.
Cette date fut longtemps eu usage dans

r les pays chrétiens; la coutume s'en est
t conservée en Allemagne jusqu'au xive
î siècle. Pour les Juifs, l'année commence

avec le mois de lischri. Ils en regardent
i le premier jour comme celui des juge-
s ments de Dieu de là le nom de jour



a.. 1.1~haddin (jour du jugement) qu'ils lui
donnent. C'est aussi pour eux l'anniver-
saire de la création du premier homme.
Chez les mahométans, l'année se renou-
velle au mois de moharrem, et, comme
toutes leurs fêtes, ce renouvellementne
se retrouve pas tous les ans dans la même
saison à cause de leur comput lu-
naire. Foy. ÈRE, Chronologie, CALEN-

DRIER, etc. Z.
Aux cris Au gui de l'an neuf {voy.

Aguilanleu), nos ancêtres, les Gaulois,
se réunissaient en un lieu central, le 1er
jour de l'année, pour aller recevoir le gui
(voy.) sacré cueilli par les druides(voj.).
A cette grave cérémoniesuccédaient des
festins, des danses et des mascarades. Les
Saxons et les autres tribus germaniques
se livraient aussi ce jour-là à de gran-
des réjouissances, qu'ils accompagnaient
quelquefois de pratiques superstitieuses.
Les anciens peuples de l'Orient célé-
braient dignement le 1" jour de l'année.
Les Romains enchérirent sur toutes les
nations. L'importance qu'ils attachaient
à tout ce qui était augure leur fit, le jour
des calendes (voy.) de janvier, prodiguer
les vœux et multiplier les visites. Les pré-
sents étaient d'un usage impérieux ou
donnait des figues, du miel, des pièces
de monnaie. Janus (voy.) bifrons pré-
sidait à tout cela. Les Grecs inauguraient
également chaque nouvelle année dans
leurs gamélies. Et nous, fils imitateurs
de nos aïeux grecs, romains et barbares,
si nous ajournons de quelques semaines
nos mascarades,quels déguisements nous
prenons dès le matin du 1" janvier!
que de présents nous offrons avec toutes
les apparences de la bonne gràce, et qui
nous font maudire en secret la tyrannie
de l'usage! que de souhaits menteurs!
que de vœux des lèvres que d'embrasse-
ments perfides! Dès le collége, nous en
consignâmes la remarque dans les vers
suivants

Janvier fut consacré jadis
Au bon Janus à deux visages.

Les amis, dans ce mois, visitaient leurs amis.
Et leur portaient du laitage ou des fruits.

Que ces coutumes étaieut sages!
Pournous,Fraoçaie,siogea du bon vieux temps,

Nous avons conservé ces antiques usages:
On se fait de petits présents
On s'accalile de compliments
Mais. que de cœurs à dem visages!

ils peut-être)c
nr

Lesenfants seuls peut-êtreont une joie
pure tout le jour du 1er janvier. Ils l'ont
attendu avec impatience, ils ne le voient
finir qu'avecpeine. Si leurs compliments
aux grands parents ont été dictés avec
emphase par un pédagogue maladroit, il
ne faut s'en prendre qu'à ce dernier
rien de plus vrai du moins que leur re-
connaissance eu recevant les étrennesat-
tendues, rien de plus expansif que leur
bonheur de toute la journée. Foy.
ÉTREimES. J. T-V-S.

NOUVELLE, annonce, avis que l'on
reçoit d'une chose arrivée récemment.
Les journaux (voy.) répandent aujour-
d'hui les nouvelles qui intéressent le plus
grand nombre. Dans le temps où la presse
n'était pas libre, on colportait chez les
abonnés des nouvelles à la main (voy.
GAZETTE) qui firent fureur. Mais c'est
dans une autre acception que nousdevons
envisager ici le mot nouvelle.

En littérature la nouvelle est une
des formes de la narration tenant une
sorte de milieu entre le roman et le
conte ( vor. ces mots ). La nouvelle
comporte de plus grands événements
que le conte, des incidents plus nom-
breux et un plus sérieux intérêt; mais
elle n'a point l'étendue du roman, dont
elle peut faire un épisode, quand elle
n'est pas un romaft même en miniature.
Du reste, rien c*ê moins exclusif elle
prend ses personnages dans toute classe
de la société elle les fait vivre à toute
époque; elle puise dans l'histoire ou dans
le domaine de l'imagination elle est
rieuse et folle, ou triste et pathétique;
vraie dans ses esquisses historiques, dans
ses croquis de mœurs réelles, ou créatrice
de fictions qui lui ouvrent le ciel et l'en-
fer, qui la promènent jusqu'aux derniers
confins du fantastique. Aussi trouve-t-on
des nouvelles dans Hoffman, comme il y
en avait dans les fables milésiennes des
Grecs et dans les histoires sybaritiques
des Romains.

On doit mettre au rang des contes la
Matrone d'Éphèse et les courtes fictions
des anciens, moins féconds en ce genre
que les modernes. Mais la nouvelle ou
novelle est née au moyen-âge.Envelop-
pée d'abord dans les langes du fabliau,
elle s'en est dégagée de bonne heure, plus



NOU_1_ _1galante et chevaleresque chez les trouba-
dours du midi, plus narquoise et satiri-
que chez les trouvères du nord. Il s'en
trouve de la fin du xme siècle dans les
Novelle antiche, et les chefs-d'œuvre du
genre sont du xive siècle. On les doit à
Boccace (vor. ce nom et la plupart des
suivants), qui connut si bien notre vieille
littérature et puisa dans cette source

“

neuve et originale des sujets qu'il a trai-
tés à sa manière, c'est-à-dire d'une façon
joute supérieure. Le Décaméron, en effet,
présente les modèlesvariés des narrations
les plus intéressantes. Les cent nou-
velles de ces dix jours, racontéespar trois
jeunes hommes et sept jeunes femmes,
roulent sur des sujets de caractères et de
styles fort différents, et passent de l'at-
tendrissant au caustique, du moral au
libertin; le sombre tableau de la peste,
qui ouvre le livre, y fait régner un con-
traste d'un effet puissant. Un succès im-
mense créa des imitateurs à Boccace.
Franco Sacchetti fut son rival dans sa
guerre aux moines, et Giovanni Fioren-
tino, qui se donna le surnom de la Béte
(il Pecorone), fit conter ses nouvelles par
un religieux et une nonne pendant 25
jours. Au xve siècle, on distingue Bur-
chiello, Pulci, Sermini, Sabadino, Ma-
succio, qui suivent de loi les traces de
leurs prédécesseurs et sont effacés, dans
le xvie, par Morlino, Machiavel, Firen-
zuola, le Lasca, Luigi da Porto, Brevio,
Strapparola,Parabosco,Bigolina,Molza,
Giraldi, Erizzo, par Bandello, enfin, qui
donna 214 nouvelles, défigurées par les
mutilations et les changements de nos
vieux traducteurs, Boaistuau et Bellefo-
rest. La littérature italienne n'a cessé
d'être conteuse, et Casti, l'un de ses
récents poètes, a fait 3 vol. de Nouvelles
galantes.

Si Boccace imita nos trouvères, il fut
bientôt imité par leurs successeurs. On
fit en France plus de nouvelles qu'en au-
cune autre contréede l'Europe. Pendant
que les aventures chevaleresques émer-
veillaient la bourgeoisie, les déborde-
ments des moines et les annalesde l'adul-
tère étaient l'objet des entretiensdes bel-
les dames et des jeunes seigneurs. On ne
contait que cela chez Philippe-le-Bon,
pendant que le dauphin de France vivait
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à la cour de Bourgogne, et c'est au goût de
ce dernier (depuis Louis XI) qu'on doit
les Cent nouvelles Nouvelles, recueillies
par ses soins en 1456, et publiées sous ce

stitre Suivent les cent Nouvelles conte-
nant les cent Histoires nouveaux, qui
sontmoidlplaisansà raconteren toutes
bonnes compagnies par manière de
joyeuseté; avec figures de Romain de
Hooge, retouchées par Picard le Ro-
main.

Le Décaméron fut traduit en français
dès 1485; Marguerite de Valois, reine
de Navarre, encouragea un second tra-
ducteur, Ant. Le Maçon, et composa
elle-même 70 nouvelles, sous le titre
d'Heptaméron. Peu d'années après, un
valet de chambre de cette princesse, Bo-
naventure Des Périers, laissa publier 129
nouvelles (Lyon, 1558) sous son nom. Il
en parut bien d'autres à la fin du xvie
siècleet pendant le xvite. Mais, malgré la
vogue de Scarron, celles de La Fontaine
furent seules frappées au coin du génie.
Le xvme siècle eut aussi de nombreux
auteurs de nouvelles, Mme de Gomez, Le
Noble, d'Ussieux, Arnaud de Baculard,
Rétif de la Bretonne, Mme de Montolieu,
Florian, Boufflers, Mme de Genlis, etc.
Au xixe, les nouvelles ont fait la fortune
des recueils littéraires; et elles trônentt
encore dans le feuilleton des journaux
politiques. Là, elles n'ont qu'un seul
concurrent sérieux c'est leur frère aîné,
le roman. Quand il s'y installe, on le
voit prendre un peu trop ses aises; et
pendant dix à quinze jours, il y a inter-
règne de la nouvelle..

Juan de Timoneda la fit fleurir en
Espagne, à la fin du xvie siècle. Au
commencementduxvii0, Cervantes don-
na aux nouvelles un caractère d'utilité
morale et d'instruction, qui manque à
presque tous ses rivaux. Ses successeurs,
les Agreda, les Montalvan les Maria de
Zayas, les Robles, etc., méritent peu
d'être nommés.

Avant les Espagnols, les Anglais cul-
tivèrent la nouvelle. Leur vieux Chaucer
connut Boccace à Naples, et se fit con-
teur à son imitation. Dryden a remis
en anglais moderne une partie de ses
nouvelles. Prior en écrivit qui reçu-
rent un accueil favorable, et le goût de
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comme à Paris. <

II n'y a pas aujourd'hui de littérature
<

contemporainequi ne moissonne dans le
champ de la nouvelle. Si l'Allemagne y
est venue tard, elle a fait mieux que d'y
glaner. Grâce Wieland, plus fécond
cependant qu'original à Goethe, bien

que ses nouvelles ne forment que son
menu bagage, comme on l'a dit (T. XII,
p. 593); grâce à Tieck, si poète et si
philosophe; à Henri de Kleist, remar-
quable par l'invention du fond et par
l'énergie de la forme; à Hoffmann, qui
rend à l'empire de la fantaisie tout le
terrain que la civilisation lui avait fait
perdre; grâce à Van der Velde et à quel-
ques autres de leurs émules, l'Allemagne
aussi a fait sa gerbe, et la montre avec un
juste orgueil. Voy. les articles consacrés
aux diverses littératures. J. T-v-s.

NOUVELLE-ALBION, voy. AL-
bion (Nouvelle-).

NOUVELLE ANGLETERRE
voy. ÉTATS-UNIS.

NOUV ELLE-BRETAGNE(ARCHI-

pel DE LA), voy. Bretagne (Nouvelle-).
On donne aussi le nom de Nouvelle-

Bretagne â l'ensemble des possessions
anglaises dans le nord de l'Amérique
qui sont le Canada, la Nouvelle-Écosse,
le Nouveau-Brunswick, le Labrador, le
Maine oriental la Nouvelle-Galles, le
Nouveau-Cornonailles, le Nouveau-Ha-
novre, ainsi que de vastes contrées sau-
vages. Voy. la plupart de ces noms. X..

NOUVELLE-CALÉDONIE et au-
tres, voy. CALÉDONIE Calitornie
ÉcossE \Nouvel.le-).

NOUVELLE ESPAGNE voy.
Mexique.'

NOUVELLE-GALLES, voy. Hud-
soN (baie d').

NOUVELLE-GALLES DU SUD,
voy. GALLES Méridionale (Nouvelle-).

NOUVELLE-GRENADE et autres,
voy. GRENADE, Guinée, HOLLANDE
[Nouvelle-).

NOUVELLE-IRLANDE, voy. BRE-

TAGNE (Nouvelle-).
NOUVELLE-ORLÉANS capitale

de la Louisiane (voy.), située à 02° 18'
de long, occ., et à 29° 57' de lat. N.,
sur la rive gauche du Miasissipi (voy.)

i qui, en cet endroit, forme un coude, à
environ 105 milles anglais de l'embou-
chure de ce fleuve. Sa population qui

i en 1810, n'était que de 17,242 hab.,
r est, d'après le recensement de 1840, de
I 102,193, 9 accroissement qui tient du
1 prodige. Aucune ville du monde ne pos-
i sède, commecentre de commerce, de plus
i grandsavantagesnaturelsque la Nouvetle-

Orléans, qui est comme la clef de l'im-
i mense vallée du Mississipi (voy. ÉTATS-

Unis). Ce fleuve et ses affluents, en amont
r de la ville, présentent une longueur de
i plus de 20,000 milles anglais de courants

e d'eau, où naviguent des bateaux à va-
t, peur, et qui arrosent les terrains les plus

fertilés. La communication avec l'Océan

e est facile, et de nombreux bayous tient
i la ville aux différentes parties de l'État.
s Par un bassin, un canalet le bayou Saint-

John, elle communiqueavec le lac Pont-
chartrain et les lacs qui sont de ce côté,
jusqu'au rivage du golfe du Mexique
qui regarde les Florides, avec Mobile,
Pensacola, enfin avec le rivage du golfe
à l'est et à l'ouest du Mississipi. II y
a encore, entre la ville et le lac Pont-
chartrain un chemin de fer de 4 2

s milles de longueur, aa bout duquel se
trouvent, du côté du lac, un havre creusé
de main d'homme avec une digue. La

e ville, protégée par des forts, a la forme
e d'un parallélogramme de 1,320' sur

700 de côté. Plus haut que la ville, en
remontant le fleuve, sont les faubourgs
de Sainte-Marie et de l'Annonciation,
et plus bas qu'elle, ceux de Marigny, de
Daumois et de Declouet. Entre la ville
et le bayou Saint-John, sont les villages
de Saint-Claude et de Saint-Johnsburg.
Dans la partie ancienne de la Nouvelle-
Orléans, domine encore le style français
ou espagnol pour la construction des
maisons. Le faubourgSainte-Marie et les

I. autres quartiers neufs sont bâtis princi-
i, paiementen briques,d'après le style amé-
E ricain. La langue française est surtout

parlée dans la capitale de la Louisiane
i- française. Les édifices publics sont com-

modes et élégants. II y a peu d'églises.

e
j' (*) On nomme ainsi le prolongement d'un

lac, formaut uue sorte de canal naturel qui ser-
> pente dans les terres. Peut-être le mot de baroudoit-il son origine lin mot français boyau.



pourtant la cOn distingue pourtant la cathédrale ca-
tholique.
Le commerce de la Nouvelle-Orléans

est très considérable mais l'administra-
tion des douanes de ce pays refusant
la communication de ses documents
il est difficile d'avoir des renseigne-
ments précis sur ce point. En 1836, son
port a reçu, à l'entrée, 567 navires jau-
geant 114,775 tonneaux; 802 navires
de 194,765 tonneaux en étaient sor-
tis. La France était comprise pour 2 17
navires dans ce mouvement. Les princi-
paux articles d'exportation sont le coton,
le sucre, le tabac, etc. On estime, qu'en
1836, l'exportation du coton a été de
534,765 balles. L'Angleterre, la France
et l'Allemagne apportent à la Nouvelle-
Orléans les produits européens, toiles,
draps, vins, modes, etc. Le climat y est
très insalubre. Le sol est de quelques
pieds plus bas que le niveau de la rivière,
à marée haute, et la campagne adjacente
est toute marécageuse; telle est, sans
aucun doute, la principale cause du re-
tour fréquent de la fièvre jaune. On
cherche, par des travaux d'assainisse-
ment, à remédier au mal, et si l'on y
parvient, la Nouvelle-Orléansdeviendra
probablement la plus grande ville d'A-
mérique. Enc. amer. m.

NOUVELLE-ZÉLANDE, voy. ZÉ-

LANDE..
NOUVELLE-ZEMBLE,voy. Zbm-

i.ia (Ifovaïa).
NOVALIS.Sous ce pseudonyme s'est

révélé à l'Allemagne, au commencement
de ce siècle, u,n poète, qui de son vrai
nom s'appelait' Frédéric-Louis baron
DE IIardenbehg.Né à Wiederstedt, dans
le comté de Mansfeld, le 2 mai 1772,
il fit ses premières études au gymnase
d'Eisleben, puis il s'adonna à la jurispru-
dence aux universités d'Iéna, de Leipzig
et de Wittenberg. Le jeune Hardenberg
suivit une carrière pratique mais, issu
d'une famille de frères moraves, ses pen-
chants religieux l'entraînaient vers la
lecture des écrivains mystiques,entre au-
tres de Lavateret de Zinzendorf.L'école
néo-platonicienne exerçait aussi sur lui
un charme irrésistible. A Tennslsedt, il
fit la connaissanced'une toute jeune fille,
dont la haute distinction et l'extrême

vantéesdélicatesse ont été vantées par les biogra-
phes de Novalis; Sophie de Kuhn devint
l'idole et bientôt la fiancée du jeune
homme, qui, placé comme auditeur au-
près de la direction des salines de Weis-
senfels, semblait marcher an devant
d'un heureux avenir, lorsque la mort vint
lui enlever sa future épouse (1797). Dès
lors une profonde mélancolie s'empara
de lui. Il chercha par des travaux poé-
tiques à donner le change à sa douleur;
l'amitié deTiecketde Frédéric de Schlegel
(voy. ces noms) l'avait poussé dans les
nouvelles voies de la littérature roman-
tique, vers laquelle devaient le pomi
d'ailleurs ses tendances mystiques et son
tempéramentmaladif. Il s'appliquait,par
de nouveaux liens d'affection, à se ratta-
cher à l'existence, et allait épouser la fille
du géognoste Charpentier, lorsqu'une
maladie de langueur l'enleva à ses amis,
le 25 mars 1801. Il occupait alors le
poste d'assesseur au Directoire des salines
de Weissenfels.

Hardenberg n'a laissé que peu d'ou-
vrages. Deux vol., publiés pour la pre-
mière fois à Berlin, en 1804, par Tieck
et Frédéric Schlegel, forment tout son
bagage littéraire, encore l'un de ces vol.
est-il presque tout entier consacré à des
pensées fragmentaires, d'ailleurs fort in-
génieuses. Cependant, au milieu de l'es-
pèce de secte poétique fondée à cette
époque par ses deux illustres éditeurs,
il occupe l'une des premières places, et
ses amis en ont fait un prophète de l'a-
mour, de l'innocenceet de la religion.
Novalis a de l'imagination et une sensi-
bilité profonde, son âme délicate vibre
commeune harpe éolienne sous le souffle
inspirateur des émotions religieuses il
est poète lorsqu'il entonne des cantiques,
des hymnes à la nuit, ou qu'il introduit
le lecteur dans le monde mystérieux des
mineurs qui arrachent aux entraillesde la
terre les métaux précieux. Mais Novalis
n'est point un poète créateur, et nous
doutons fort que dans une plus longue
carrière il eût réalisé les espérancesde ses
amis. Son principalouvrage, Henrid'Of-
lerdingen(yoy.),n'est à la véritéqu'une
moitié de roman; toutefois il est permis
de porter un jugement sur l'ensemble
d'après le plan indiqué par M. Tieck. Or
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l'invention, dans cet ouvrage, se réduit à

fort peu de chose, les caractères des

personnages manquent à la fois de nou-
veauté et de contours précis. Le héros,

né dans un monde poétique, poète lui-
même, ne veut arriver à connaître le
monde qu'à travers le reflet de la poésie
écrite. Le plan finit par se perdre dans
des allégories passablement arideset dans

une fantasmagorie sans intérêt. Dans les
premiers chapitres seulement, un conte
épisodique d'une inimitable naïveté et
d'une grâce charmante, puis quelques
scènes d'intérieur, expliquent et légiti-
ment l'admiration que professe l'école
romantique pour Novalis. Les raisonne-
ments semés dans l'ouvrage sont quel-
quefois d'une grande justesse et invitent
le lecteur à penser ou à rêver; mais d'au-
tres fois aussi d'interminablesdigressions
donnent un caractère didactique fort
ennuyeuxà ce roman. Le style est calqué

sur celui de fVilhelm Meister que No-
valis critique dans ses pensées détachées
avec une extrême sévérité, ce qui n'est

pas très loyal de la part d'un imitateur.
Schlegel, nous ne l'ignorons pas, a

donné de Novalis une toute autre idée.
L'enthousiasmede Schlegelétait sincère;
l'école, fondée par lui, s'efforçaitd'éten-
dre l'influence de la poésie et d'idéaliser
la réalité, au risque de se perdre dans les
chimères. Or Novalis était le représen-
tant le plus complet de cette tendance

pour lui, être poète, c'était vivre, c'était
agir, c'était l'état normal de l'esprit hu-
main. Il voulait conquérir le monde par
le moyende la poésie.Mais Novalis, dont
l'existence, depuis la mort de sa fiancée
et d'un frère chéri, était toute contem-
plative, ne s'aperçut point que le monde
repousse les apôtres de la poésie, surtout
lorsqu'ils s'attaquent à lui sans porter
autour de leur front cette auréole qui
annonce leur mission divine. L. S.

NOVATEURS,voy. Innovation.
NOVATIENS, secte chrétienneainsi

nommée de NOVATIEN, prêtre de Rome
qui, à la mort de Fabien, l'an 250, dis-

puta le siège épiscopal à Corneille, et fut
le premierantipape. Peut-être les partis
qui divisaient l'Église romaine n'en se-
raient-ilspasvenusà une scission complète

sans l'arrivée à Rome d'un prêtre de Car-

kt nui
/>

thage, appelé NOVAT, qui, conjointement
avec le diacre Félicissime, avait sou-
tenu contre l'évêque Cyprien qu'il fallait
admettre les laps (chrétiens retombés
dans l'idolâtrie par crainte des persécu-
tions) à la réconciliation sans aucune
pénitence. Cette opinion avait trouvé
d'autant plus de partisans que le nombre
des laps était plus grand, et il en était
résulté un schisme que l'évêque de Car-
thage n'avait pas fait cesser sans peine.
A son arrivée à Rome, Novat n'hésita pas
à adopter les maximes contraires à celles
qu'il avait professées jusque-là et il se
joignit au çarti de Novatien, qui avait
passé du stoïcisme à la religion chré-
tienne, et prétendait qu'il fallait user de
la plus grande rigueur envers les laps.
Des deux côtés, on s'adressa aux églises
d'Antioche, d'Alexandrie et des autres
métropoles; mais les évêques se pronon-
cèrent généralement en faveur de Cor-
neille, chef du parti de la douceur et de
la modération; et dès cet instant, les
Novatiens furent réputés schismatiques.
Cependant, ils soutinrent de leur côté
qu'une église qui recevait à la com-
munion ceux qui étaient tombés dans
l'idolâtrie ne pouvait être la véritable
église, et que ses sacrements ne pouvaient
avoir aucune efficacité. Ils refusèrent
donc de reconnaître les évêques consa-
crés par leurs adversaires; et poussant
plus loin encore avec le temps leur ri-
gorisme, ils en vinrent à exclure pour
toujours de l'Église quiconque avait
commis quelque péché mortel ils con-
damnèrent même les secondes noces
comme un adultère. Dés lors, sous le
nom de cathares (voy.) ou purs, ils pro-
fessèrent un souverain mépris pour les
orthodoxes; et ils rebaptisaientceux d'en-
tre eux qui adoptaient leur sentiment.
On les a accusés aussi d'hérésie dans la
doctrine de la Trinité. Un concile de
Carthage les condamna; Innocent les
chassa de Rome; et Céleslin, soutenu
par l'empereur Constantin, les dépouilla
de leurs biens et leur enleva leurs égli-
ses. Cependant cette secte avait encore
des partisans dans le y' et même dans le
vme siècle. On attribue à Novatien un
Traitéde la Trinité, un Livre des vian-
des juives, inséré dans les œuvres de
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parmi celles de Cyprien. L. Welchmann à

a donné une édition complète de ce qui
nous reste de lui (Oxf., 1724), moins es- t<

timée que celle de J. Jackson (Lond. 1:

1728). E. H-o. n
NOVATION, voy. DÉLÉGATION. ti
NOVELLES, ordonnances des em- p

pereurs d'Orient, rendues postérieure- n
ment au recueil officiel qui en avait été C

fait dans le Codexrepetilceprœlectionis e
en 534. Il y a 160 novelles de Justinien; L

mais 97 seulement ont une valeur pra- é
tique, parce que ce sont les seules dont t:

se soient occupés les premiers glossateurs e
du droit romain. Les novelles de l'em- i
pereur Léon n'ont aucune importance. a
Voy. CORPUS JURIS, PANDECTES, JUSTI- d

NIEN, DROIT ROMAIN, CODE, etc. X.
NOVEMBRE, voy. Mois, ANNÉE, 1

CALENDRIER, etc. e
NOVEMPOPULAME (de novem, q

neuf, et populi, peuples, pays des neuf c
peuples), nom donné dans la géographie c
ancienne à cette partie de l'Aquitaine i
qui forma plus tard la Gascogne (vor.
ces mots). Z. t

NOVERRE (Jean -Georges), le ré- 1

formateur de l'art de la danse scéni- a

que, naquit à Paris, en 1727. Son père, i
qui avait servi dans l'armée de Char- i
les XII, voulait lui faire embrasser sa *
profession mais les goûts de Noverre le 1

poussaientvers une autre carrière. Il prit 1

des leçons de danse de Dupré, débuta à
Fontainebleau, devant la cour, et voya- c

gea en Prusse, revint à Paris, y acquit f
quelque réputation, et partit pour Lon- (
dres, où l'appelait le célèbre Garrick. 1

L'excellent jeu de cet acteur suggéra l'i- s
dée à Noverre de réformer son art. Il ]

sentit que la danse, en s'alliant à une 1

pantomime expressive, était susceptible
<

de rendre d'une manière variée les affec- 1

tions de l'âme, et il s'appliqua dès lors à
substituer des conceptionsvraiment dra-
matiques aux ballets dénués d'intérêt
qu'on avait jusque-là représentés. En
même temps, il exigeait la fidélité du
costume et rappelait la chorégraphie à
la véritable imitation de la nature (voy.
BALLET). Noverre voulut faire connaître
son système à la France; mais il ne fut
pas d'abord apprécié, malgré l'appui de

Mme de Pompadour. Il se remit encore
à voyager; du Wurtemberg, il passa à
Vienne, à Naples, à Lisbonne, en Angle-
terre, et revint finalementen France, où
la reine Marie-Antoinettele fit nommer
maitre des ballets à l'Opéra et ordonna-
teur des fêtes de Trianon. La révolution
porta un rude coup à sa fortune,: il

mourut, le 19 novembre 1810, à Saint-
Germain-en-Laye. Dès 1767, il avait
exposé ses réformes dans des Lettres sur
la danse (Vienne, in-8°). Il en publia une
édition augmentée, en 1807, sous le ti-
tre de Lettres sur les arts imitateurs
et sur la danse en particulier (2 vol.
in-8°), sorte de poétique d'un art qu'il
avait mis en pratique dans la composition
de plusieurs ballets. Z.

NOVGOROD ( c'est-à-dire Ville-
Neuve),surnomméeFélikii ou la Grande,
est aujourd'hui bien déchue du rang
qu'elle occupait au moyen-âge. Ce ber-
ceau de la domination russe dans les
contrées slavonnes n'est plus, actuelle-
ment, que le triste chef-lieu d'un gou-
vernement voisin de celui de Saint-Pé-
tersbourg, et tout couvert de forêts et de
lacs; chef-lieu réduit à une population
au-dessous de 9,000 âmes. Située sur la
magnifique route qui forme la commu-
nication entre les deux capitales, à 182
verstes de Saint-Pétersbourget à 516 de
Moscou, Novgorod est traversée par le
Volkhof qui, sorti du lac Ilmen, court
au nord se jeter dans celui de Ladoga, et
divise la ville en deux parties, la Targo-
vaiâ, ou côté marchand, et la Sofiislraïa,
ou côté de Sainte-Sophie. Un pont de
bois sur piles et culées en granit, de con-
struction récente, unit ces deux quartiers.
Le premier, situé sur la rive droite du
Volkhof, longtemps siége d'un opulent
commerce, n'est plus qu'un amas d'ha-
bitations informes, irrégulièrement ré-'
parties sur un vaste terrain dans des

rues malpropres. Le second, qui s'étend
sur la rive gauche, entouré d'un rempart
en terre et d'un fossé, comprend le kreml
ou la forteresse en pierre, avec le véné-
rable temple de Sainte-Sophie. Cette ca-
thédrale se compose de deux bâtiments,
l'église d'hiver et l'église d'été. La der-
nière, qui est peut-être le plus ancien

monument religieux de la Russie, a été



prre. de I Célevée en pierre, de 1044 à 1051, à
l'instar de Sainte-Sophie de Constantino-
ple, et restaurée en 1832. Elle forme un
carré très haut, surmonté d'une coupole
dorée, entourée de 4 petites coupoles ou
tourelles, et renferme, outre son riche
iconostase (voy.) un grand nombre
d'antiquités du plus haut intérêt; entre
autres, les fameuses portes sculptées, dites
Khorsouniennes(vor. Khersoh de Cri-
mée), en bois revêtu de bronze, et les
sarcophages de quelques princes russes
du xie siècle, qui y sont inhumés.

Si la ville de Novgorod,dans sa déca-
dence actuelle, mérite peu de fixer l'at-
tention, son histoire n'en est pas moins
digne d'intérêt. D'après un passage de
Jornandès, et sur la foi des annalistes
russes, on est fondé à croire que son ori-
gine remonteà des temps bien antérieurs
à l'arrivéedes Varèghes (voy. Normands).
En 864, Rurik, leur chef, y établit le
siége de sa domination, qu'Oleg trans-
féra à Kief (voy.), en 880. Tour à tour
gouvernée par les fils des grands-princes
régnants, au nom de ces derniers, Nov-
gorod dut à S. Vladimir sa conversion au
christianisme,et commença à fleurirsous
Jaroslaf(vny.), qui la dota d'un code de
lois et lui accorda d'importants privilé-
ges, dont l'extension fut singulièrement
favorisée par le morcellement de la Rus-
sie et par les discordes qui l'affaiblirent.
En 1132, ayant obtenu de nommer elle-
même ses poçadniks* elle ne dépenditt
plus que nominalement de l'autorité de
ses anciens souverains. Tandis que des

guerres heureuses contre les Tchoudes
agrandissaient le territoire de cette es-
pèce de république la puissance de la
bourgeoisie ne reconnaissait presque plus
d'autres limites que l'influencecroissante
de ses chefs spirituels, dont elle déter-
mina elle-même, en 1165, l'élévationdu
rang d'évêque à celui d'archevêque, en

(*) Poçad, dérivé de cad ou sad, jardin, plan-
tation (remjiart) avec la préposition po, sur,
devant, signifie faubourg, bourg, petite ville.
Poçttdnih est dont: à peu près l'équivalent de
bourgueinestre ce titre, au féminin, est poçad'
nitsa, mot que Murthe, la femme d'un de ces
magistrats,a rendu célèbre. L'histoire de) po-
ç.idniks (le Novgorod a été esquissée par M. Ka-
l;tïdovitch.

(") On peut la compareraut villes libres et
iwpéiiittes d'Allemagne.

~re aoles honorant du titre de vladytt ou
seigneur. C'est également de ce siècle.
que date l'essai du riche commerce d'é-
changes de cette ville, favorisé par ses
communications avec le Volga et ses af-
fluents, qui en avaient fait l'intermé-
diaire obligée entre l'Asie, les régions
scandinaves et les villes marchandes de
l'Allemagne septentrionale, au moyen
de la Baltique. Seule, au xme siècle,
Novgorodsut se préserver du joug de l'in-
vasion tatare, ne s'obligeant, envers le
grand-khan, qu'à un simple tribut. Dès
1225, elle avait permis aux étrangers de
construiredans son enceinte un entrepôt
pour leurs marchandises et, en 1269
fut conclu le premier traité avec Lu-
beck et d'autres villes anséatiques qui

en 1276, y établirent un comptoir. Au
XIVe siècle, les grands-princes, dont
Novgorod n'avait jamais contesté la su-
prématie titulaire, voulurent l'exercer
en réalité. Obligée de recevoir des gou-
verneurs de Moscou, elle fut plusieurs
fois soumise au tribut, quoiqu'elle ne
cessât de se régir d'après sa propre con-
stitution. Agrandie et ornée de temples
et d'édifices somptueux, elle renfermait
une population nombreuse, mais qu'on
a beaucoupexagérée sans doute en l'éva-
luant à 400,000 âmes. Divers fléaux,
parmi lesquels il faut remarquer les in-
cendies de 1388 et de 1409, portèrent
une première atteinte à sa prospérité.
Plus tard, des négociations avec la Po-
logne, dirigées contre le pouvoir des
grands-princesde Moscou, et les troubles
intérieursde la ville, armèrentcontre elle
le redoutable Ivan III (voy.), qui, après
l'avoir déjà humiliée en 1471, la subju-
gua complétement en 1477. La cloche
du beffroi qui servait à appeler les bour-
geois dans leurs assembléeset aux armes,
fut transportée à Moscou, et la ville se
vit enlever presque tous ses priviléges;i
en même temps, un grand nombre de

ses plus riches familles furent déportées
dans d'autres parties de l'empire. Mais

ces rudes châtimentsn'étaientencore que
le prélude de l'effroyable catastrophe
qui, sous Ivan IV le Terrible (voy.), de-

(*) Nous avous déjà vu ce mot en porlaut de
l'autorité exercée par l'archevêque du Monté-
negro.



vait frapper Novgorod. Ce prince, ayant
découvert, en 1570, de nouvelles intel-
ligences de Novgorod avec la Pologne, se
livra contre cette ville à une horrible
vengeance qui fut marquée par d'innom-
brables supplices. Une triste solitude
succéda à l'activité bruyante des mar-
chands. L'invasion de la barbarie mos-
covite dans ses mœurs et dans son admi-
nistration, et la fondation d'Archangel,
en 1584, déterminèrentirrévocablement
sa chute; la création de Saint-Péters-
bourg lui porta le dernier coup. Con-
fondue dans la foule des villes provin-
ciales de l'empire, sous le gouvernement
de voïvodes, elle ne joua plus dès lors de
rôle dans l'histoire. Voir notre ou-
vrage, 'La Russie la Pologne et la
Finlande, p. 158-174. J. H. S.

NOVI, ville de la province de Gènes,
royaume de Sardaigne, célèbre par la
bataille qui y fut livrée, le 15 août 1799,
entre l'armée françaiseet l'armée austro-
russe. Vof. JotJBERT, MOREAU et Sou-
VOROF. X.

NOVICE, NOVICIAT (de novus, nou-
veau). Le premier de ces mots désigne
l'inexpérience, et le second le temps né-
cessaire pour qu'elle cesse, ou le lieu dans
lequel on fait un apprentissage dans ce
but. On est novice, homme ou femme,
tant qu'on est peu exercé en quoi que ce
soit. On fait son noviciat en s'essayant à
la pratique avec persévérance; et les
maisons religieuses où l'on passe le temps
de probation, même certaines parties de
ces maisons, comme tel ou tel cloître ha-
bité par les novices, s'appellent noviciat.
Les Romainsqualifiaientde novices leurs
nouveauxsoldats. Au moyen-âge, on était
quelque temps novice avant d'être armé
chevalier. Dans notre marine, le novice
supplée le mousse (voy.). Mais ce sont
surtout lesordres religieux qui ont donné
de l'importance à ce mot. Par une sage
prévoyance, on n'était pas reçu immédia-
tement dans leur sein d'une manière dé-
finitive avant de vouer sa vie au célibat
et de s'astreindre à supporter le joug des
règles claustrales, une année de proba-
tion était exigée par le concile de Trente
comme par les usages antérieurs. C'est
seulementaprès avoir subi cette épreuve
qu'on était admis à faire des vœux {voy.),

et l'on exigeait en outre l'âge de 25 ans
pour les hommes et celui de 20 ans pour
les femmes, d'après l'ordonnance d'Or-
léans, ou bien l'âge de 16 et celui de 12
ans d'après le concile de Trente. J. T-v-s.

NOYADES, genre d'atrocités mises
en pratique dans quelques villes fran-
çaises par des proconsulsconventionnels.
Voy. CARRIER.

NOYAU, voy. FRUIT et GRAINE.
NOYER. Cet arbre, auquel son uti-

lité assigne le premier rang parmi les
végétaux des climats tempérés, constitue
le genre juglans*, dont on connait en-
viron 15 espèces, et qui donne son nom
aixxjuglandées, petite famille créée ré-
cemment aux dépens des térébinthacées
de Jussieu. Les noyers se distinguent aux
caractères génériques suivants fleurs
monoïques, les fleurs mâles en'chatons,
naissant vers le sommet des ramules de
l'année précédente, réduites chacune à

une écaille portanten dessus les étamines,
qui sont ou au nombre de 4 à 8 par
écaille, ou en nombre indéfini fleurs
femelles solitaires, ou en faisceaux, cu
en épis, naissant au sommet des jeunes

pousses; périanthe herbacé, adhérent,
à limbe supère, fendu soit en 4 lobes
disposés sur un seul rang, soit en 8 lobes
disposés sur deux rangs. Ovaire infère,
uniloculaire,couronné de 2 stigmates li-
néaires lancéolés et entiers, ou bien d'un
seul stigmate à 4 lobes; ovule solitaire,
attaché au fond de la loge. Le fruit
(vulgairementnommé noix) est un drupe
à noyau ligneux, monosperme,séparable
en deux valves, mais restant clos natu-
rellement, recouvert d'un brou spon-
gieux qui finit par se détacher, soit sans
régularité, soit en se partageant en 4
valves. La cavité du noyau, presque rem-
plie par la graine, est divisée par des
cloisons minces en 2 ou 4 compartiments
incomplets. La graine est partagée en 4
lobes et irrégulièrement sinueuse à toute
la surface son enveloppe propre est
membraneuse; l'amande, charnue et hui-

(*) Le nom Aejuglani, formé des mots Jouis
glans, est dû à la supériorité des fruits du noyer
sur ceux du chêne; car les anciens appliquaient
en général le nom de glans (gland) à la plupart
des fruits analognesaux glands. Dans ce même
sens, le noyer est désigné en grée par \i nom
de o\o; flî/.evi;, glaud de Jupiter ou des 8i(ut.



\tt\aa art oleuse, est constituée en entier par l'em-
bryon, dont la radicule est courte et
terminale.Les feuillessont alternes,pen-
nées avec impaire,dépourvuesde stipules.

L'espèce la plus importante,du moins

pour l'Europe, est le noyer commun
(juglans regia, L.); c'est à lui seul que
s'applique vulgairement le nom de noyer
sans désignation spéciale. C'est un arbre
s'élevant jusqu'à environ 60 pieds, et
couronné d'une cime ample, touffue, ar-
rondie. Le tronc acquiert de 8 à 12 pieds
de circonférence; son écorce, de couleur
grisâtre, est lisse ou gercée suivant l'âge
des arbres. Les feuilles sont grandes, d'un
beau vert, aromatiques, composées de 7

ou 9 folioles oblongues ou ovales-oblon-
gues, pointues, glabres, légèrement den-
telées, etc. Les variétés les plus notables
du fruit sont la noix à coque tendre ou
noix de mésange, remarquable par sa
coque assez tendre pour se briser facile-
ment entre les doigts; la noix de jauge,
caractérisée par son volume considérable;
la noix anguleuse ou à coque dure; la
noix à bijoux, qui est très grosse et pres-
que carrée; la petite noix qui est de
moitié moins grosse quela noix ordinaire.

Ce noyer croît spontanément dans les
montagnes de l'Asie-Mineure, de la
Perse, du Caboul et du Cachemyr. On
ignore l'époque précise de son introduc-
tion en Grèce et en Italie, les auteurs
anciens ayant gardé le silence à ce sujet,
tout en parlant beaucoup de l'arbre et
de ses fruits. Quoi qu'il en soit, le noyer
se cultive depuis des siècles dans une
grande partie de l'Europe; toutefois, il

ne résiste pas aux hivers très rigoureux

car, une température d'environ – tià°
cent. le fait périr jusqu'à la racine, et
souvent ses jeunes branches gèlent à un
froid beaucoup moindre.

Presque toutes les parties du noyer
sont utiles dans les arts, ou dans l'éco-
nomie domestique,ou en thérapeutique.
Son bois, très dur et susceptible d'un
beau poli, est, comme l'on sait, fort re-
cherché dans l'ébénisterie. L'écorce sert
à la teinture. On use des fruits comme
aliment et comme médicament; avant la
maturité, on leur donne le nom de cer-
neaux. On prépare, avec les feuilles, des
lotions stimulantes et résolutives. Le

oint à unebrou de la noix joint à une odeur for-
tement aromatique une saveur amère et
piquante: c'est une substance stimulan-
te, mais d'ailleurs peu employée comme
médicament; toutefois, on la fait entrer
dans certaines liqueurs stomachiques.
L'amande de la noix abonde en huile
(yoy.) grasse, excellente pour l'usage
alimentaire, mais susceptible de rancir
promptement; elle est d'un fréquent em-
ploi en peinture.

Le noyer noir (jugions nigra, L.), in-
digène des États-Unis, diffère du noyer
commun par des feuilles composéesd'en-
viron 15 folioles ovales-lancéolées, for-
tementdentelées, pubescentesendessous;
et par le fruit, qui est plus exactement

«

sphérique, commechagriné à la surface,
à noix un peu comprimée, épaisse, très
dure, anfractueuse. Cette espèce se cul-
tive fréquemment comme arbre d'orne-
ment. L'amande de sa noix est petite et
de qualité fort inférieure à celle de notre
noyer mais le bois de l'arbre est plus
compacte, plus fort, non sujet à être at-
taqué par les vers, et doué de la qualité
de résister longtemps à la pourriture
quoique exposé aux alternatives de sé-
cheresse et d'humidité aussi est-il fort
recherché en Amérique, non-seulement
pour l'ébénisterie, mais aussi pour les
constructions navales et autres; l'aubier
de ce bois est très blanc, tandis que ses
parties plus internes sont violettes, et
deviennent presque noires au contact de
l'air. Ce noyer acquiert 60 à 70 pieds
de haut, et 3 à 7 pieds de diamètre.

Le noyer cathartique (juglans ca-
t/tartica, Midi. jugions cinerea, L.J,
indigène des mêmes contrées que le pré-
cédent, est remarquable par les proprié-
tés médicales de son écorce, dont l'extrait
ou la décoction est l'un des purgatifs les
plus accrédités chez les habitants des
États-Unis, et qui, à ce qu'on assure,
opère toujours, même sur les constitu-
tions les plus délicates, sans causer ni
douleur ni irritation. Cette espèce res-
semble au noyer noir par le port et le
feuillage. Son bois est rougeâtre, léger,
beaucoup moins fort que celui du noyer
noir, mais résistant également bien à la
pourriture,et possédant aussi la précieuse
propriété de ne pas être attaqué par les



recherclinsectes; on le recherche en Amérique

pour les pieux à palissades, dont on a
coutume d'enclore les champs, ainsi que
pour tous les ouvrages de menuiserie ex-
posés à l'humidité.

Le pacanier, ou noyerpacanier(ju-
glans olivœformis, Mich.), abonde aux
bords des rivières de la Haute-Louisiane,
du Missouri et de l'Illinois. Ses noix ne
le cèdent en rien à celles du noyer com-
mun elles font l'objet d'un commerce
entre la Haute et la Basse-Louisiane, et
l'on en importe même en Europe. Cet
arbre atteint 60 à 70 pieds de haut. Ses
feuilles, très élégantes, sont longues de
plus de 1 pied, composéesd'environ 133
folioles lancéolées, acuminées, finement
deutelées, etc.

Le noyer à noix blanclae (juglans
alba, L.) commun dans le nord des
États-Unis et au Canada, où on le con-
naît sous le nom de hikory (nom qu'on
applique, du reste, à plusieurs autres
espèces congénères), produit aussi des
fruits à amande comestible et son bois
possède des qualités très estimables. Cet
arbre se fait remarquer par son port
svelte et élancé car, quoiqu'il atteigne
quelquefois jusqu'à 90 pieds de haut

son tronc, d'une grosseur régulière et
presque uniformejusqu'à la naissance des
branches, a rarement 2 pieds de diamè-
tre on le reconnaît, en outre, à une
grande distance, à ce que l'épiderme de

son écorce se détache naturellement en
un grandnombre de bandes étroites,res-
tant fixées longtemps par le milieu, tan-
dis que les extrémitésse recourbent. Le
bois est très pesant, élastique, fort et te-
nace il convient à merveilleaucharron-
nage et à quantité d'autres ouvrages;
mais on ne peut l'employeraux construc-
tions, parce qu'il est trop sujet aux ra-
vages des insectes. Comme combustible,
il est très peu d'autres bois qui puissent
rivaliser avec lui.

Nousciteronsencorelejuglans amara
et lejuglansporcinay dont les amandes
sont tics amèrei tfn. Sp.

NOYÉS (SECOURS Aux). Il est depuis
longtemps reconnu que les personnes
asphyxiées ou noyées ne sont souvent
que dans un état de mort apparente, et
qu'un assez long séjour sous l'eau ne

ilever tout eisulfit pas pour enlever tout espoir de les
rappeler à la vie. Il faut donc, tant qu'il
n'y a pas de signes certains de putréfac-
tion, essayer de donner des secours aux
noyés, etlesprolongerpendant longtemps
avant de se décourager. Cette vérité, dé-
montrée jusqu'à l'évidence, avait décidé
un échevin de Paris, nommé Pia, à for-
mer des établissements pour secourir les
noyés et les asphyxiés. Secondés par les
instructions de Réaumur et de Portal, ils
furent d'une si grande utilité que, de
1772 à 1788, sur 934 noyésou asphyxiés
secourus, 813 furent rendus à la vie.

Voici, du reste, d'après l'instruction
publiée par le Conseil de salubrité, les
règles principales à suivre pour sauver
les personnes que l'on retire de l'eau il
faut d'abord étendre sur le côté droit le
corps du noyé, en faisant légèrement
pencher sa tête pendant quelques secon-
des et en écartantles mâchoires. En même
temps, on devra comprimer doucement
et par intervalles le bas-ventre de bas en
haut, ainsi que chaque côté de la poi-
trine. Si le lieu destiné aux secours est
éloigné de l'endroit où le corps a été re-
tiré de l'eau, on devra le dépouiller de
ses vêtements, l'essuyer avec soin, et l'en-
velopper dans une ou plusieurs couver-
tures, selon l'état de la température.
Arrivé au dépôt, on posera le corps sur
un matelas, entre deux couvertures, après
lui avoir passé une chemise ou peignoir,
et un bonnet de laine, et on aura soin
que la tête et la poitrine soient un peu
plus élevées que les jambes. Un bandage
compressifsera placé autourde la poitrine
et du bas-ventre,et destiné, par ses pres-
sions répétées, à rétablir la respiration,
tandis qu'une seringue à air, introduite
dans une des narines,s'efforcera d'aspirer
l'écume ou les mucosités qui pourraient
obstruer les voies respiratoires. Pour des-

serrer les dents, on emploiera un petit
levier en buis ou en fer. Pendant ces di-
verses opérations, un aide promènerasur
la poitrine, le long de l'épine dorsale et
sur le bas-ventredes fers chauffés an même
degré que pour repasser le linge. Avec
des brosses, on frictionnera la plante des
piedset le creux des mains; avec des frot-
toirs en laine, on frictionnera les cuisses
et les extrémités inférieures. Dans le cas



:rait couvioù le corps serait couvert de glaçons,

on doit chercher à établir autour de lui
la température de la glace fondante, en
chauffantpar degré le lieu de secours. Le
meilleur moyen est de plonger, avant
tout, le noyé dans un bain d'eau froide,
qu'on chauffe peu à peu jusqu'à 20°. Si
le noyé, en revenant à la vie éprouve
l'envie de vomir, on doit seconder ses
efforts en chatouillant le fondde sa bou-
che avec la barbe d'une plume. On ne
doit introduire aucun liquidedans la bou-
che d'un noyé, si ce n'est après qu'il a
repris ses sens. Alors on peut lui donner
une cuillerée d'eau-de-vie camphrée ou
d'eau de mélisse spiritueuse, étendue de
moitié d'eau. Quand la chaleur est réta-
blie, si le ventre est tendu, on peut admi-
nistrer au noyé un lavement d'eau tiède
avec une forte cuillerée de sel. On a re-
cours à l'insufflation d'une fumée aro-
matique par le fondement, dans le cas où,
au bout d'une demi-heure, le noyé n'a
donné aucun signe de vie; cette opéra-
tionne doitêtre répétéeque chaquequart
d'heure et durer 2 minutes au plus. En-
fin, lorsque le noyé a recouvré la vie, on
le met dans un lit bien chaud, et on le
laisse dormir une heure ou deux, s'il en
éprouve le besoin. Mais si son état de
somnolence est accompagnéde fortes cou-
leurs au visage il faut lui appliquer des
sinapismes entre les épaules, entre les
cuisses et aux mollets, et lui mettre de 6
à 8 sangsues derrière chaque oreille. Des
boites contenant les divers moyens de se-
cours désignés ci-dessus, ont été dépo-
sées dans les 34 établissements de ce
genre qui existent à Paris sur les rives
de la Seine et sur celles du canal Saint-
Martin. Les principales villes des dépar-
tements ont imité l'exemple de la capi-
tale ou tendent chaque jour à le mettre
à profit. D. A. D.

NOYON (TRAITÉ DE), signé dans
cette petite ville de Picardie (voy. OISE),
le 13 août 1516, par François 1er [vny.)t
qui s'engageait à donner au roi d'Espa-
gne, depuis Charles-Quint, une de ses
filles en mariage, et à y joindre en dot
la cession de ses droits sur le royaume de
Naples; tandis que de son côté Charles
devait rendre la Navarre à Catherine de
Fnix, femme de Jean d'Albret.Ce traité,

qui restasans exécution,n'amena qu'une
trêve de courte durée; et l'élection au
trône impérial ranima la guerre entre les
deux champions. Noyon est, comme
on le sait, la patrie de Calvin (voy.). Z.

NU. On appelle ainsi, dans le langage
des arts du dessin, les corps humains
non vêtus on dit donc étudier le nu,
peindre le nu. L'étude du nu est indis-
pensable même lorsqu'on veut présenter
ses figures drapées; car les formes et les
plis des vêtements sont déterminés par
les formesnaturelles du corps. A la pein-
ture du nu se rattachent l'anatomie du
corps humain et le coloris, appelé car-
nation en tant qu'il a pour objet la re-
présentation du nu. Le peintre qui ne
veut point rester au-dessous de ce que
l'art exige doit d'abord rendre exacte-
ment les tons locaux, c'est-à-dire la cou-
leur naturelle de chaque partie du corps,
telle qu'elle se voit dans la position où
l'objet est placé. Dans un corps sain, les
joues sont ordinairement d'un rose vif;
la poitrine, le dos et les bras d'un blanc
délicat, le bas-ventre plutôt jaunâtre;
aux partiesextérieures, la couleur prend
graduellement des tons moins chauds;
et dans les articulations, elle a une teinte
violette, à cause de la transparence de la

peau. Mais il faut que tous ces tons se
fondent et s'harmonisent avec le ton gé-
néral de la carnation. Au reste, le ton
de la couleur des chairs peut varier à
l'infini. Les habitants du nord et ceux
du midi de l'Europe ont un coloris dif-
férent de même que chez les femmes et
les enfants, la peau a un teint plus dé-
licat que chez les hommes et les vieil-
lards eu outre, chaque tempérament
a sa couleur particulière, et chaque in-
dividu a une carnation qui lui est pro-
pre. Le peintre ne doit pécher contre la
vérité ni par trop de dureté, comme
c'est le cas dans la plupart des tableaux
du xve siècle, ni par trop de morbi-
desse (vnr.), comme l'a fait nommément
Guido Reni. Le Titien (voy.) est resté
un modèle inimitable pour la carnation.
Le nu est la pierre de touche du talent
des artistes les peintres, les sculpteurs
de mérite ont toujours recherché l'oc-
casion de le représenter dans leurs ou-
vrages. c,
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NUAGES. On appelle ainsi des amas

de vapeurs suspendues au-dessus de la
terre à diverses hauteurs. Un nuage éten-
du, épais, sombre, mais isolé, dans le ciel,
prend le nom de,nuée. La nue s'entend
surtout de la région des nuages. Ces mé-
téores aqueux ne diffèrent des brouil-
hirds (voy.) que par leur plus grande
élévation aussi Monge a-t-il pu dire
avec justesse qu'un brouillard est un nua-
ge dans lequel on est, et un nuage un
brouillard dans lequel on n'est pas. Ils
se forment d'ailleurs de la même maniè-
re. Les vapeurs qui s'élèvent de la mer,
des lacs, des rivières, de la terre entière,
montent dans l'atmosphère en vertu de
leur élasticité jusqu'à ce qu'elles rencon-
trent une couche d'air très raréfié et froid
qui les condense. La vapeur forme alors
de petites vésicules qui troublent la trans-
parence de l'air, comme la boue trouble
celle de l'eau, a dit sir J. Herschel. Deux
causes combinées, la pression et la tem-
pérature, détarminent en effet la quantité
d'eau dissoute dans l'air sous forme de
gaz. Lorsque, par l'influence de ces deux
causes, l'eau se trouve dans un état par-
fait de dissolution, elle a la forme et la
densité de l'air, et l'atmosphèreconserve
toute sa transparence, qui en est même
quelquefois augmentée. Mais si l'une de

ces causes ou toutes deux à la fois éprou-
vent une diminution, l'air, abandonnant
une certaine quantité d'eau, la force de
quitter son état élastique, la rend à son
ancienne forme, et la retient soit par un
reste d'attraction, soit par la légèreté ré-
sultant de la figure de ses molécules.
Ainsi aggloméréeen nuages, la vapeur ne
demeureen suspension que quand sa pe-
santeur spécifique est moindre que celle
de l'air elle se liquéfie au contraire si
elle vient à être plus pesante, ce qui peut
arriver dans deux cas analogues, ou par
l'augmentation de pesanteur dans la va-
peur, ou par la diminution de pesanteur
dans l'air; d'où il résulte que si, lors-
qu'une cause quelconque condense la
vapeur, un vent froid amène un abaisse-
ment de température et par conséquent
une condensation dans l'air, la liquéfac-
tion de la vapeur n'aura pas lieu.

En vertu de leur poids spécifique
les nuages tendent à s'abaisser vers la

itrent desterre. S'ils rencontrent des couches at-
mosphériques ayant la même tempéra-
ture qu'eux et saturés d'humidité, ils se
résolvent en pluie (voy.) ou en brouil-
lard tout près du sol. Mais si ces couches
sont plus froides ou non encore satu-
rées, les nuages se vaporisent par excès
de chaleur, cèdent une partie de leur
humidité, et, devenant ainsi plus légers,
remontent dans l'atmosphèreoù des cou-
ches plus froides les condensent et les
font redescendre. Ces oscillations conti-
nuent jusqu'à ce que le nuage arrive en
un point où les vapeurs condensées com-
mencent soit à se dissiper, soit à se résou-
dre en pluie. Le premier dénouement a
le plus souvent lieu à la hauteur de 4 à
5 kilomètres environ. Sous nos latitudes
moyennes, l'élévation ordinairedes nua-
ges est de 1 kilomètre. Au Nord et la
nuit, elle baisse, et les brouillards sont
plus fréquents; au Midi, et pendant le
jour, les nuages montent. Du reste, leur
hauteur est très variable ténus et lé-
gers, ils flottent au gré des vents, par-
delà les régions montagneuses; épais et
lourds, ils descendent quelquefois jus-
qu'au niveau des édifices élevés et même
des arbres. Hube prétend que les nua-
ges se distinguent, par leur électricité
négative, des brouillards, dont l'électri-
cité est le plus souvent positive suivant
lui, lorsque les uns et les autres perdent
leur électricité, ils se résolvent en pluie.

Les variations des vents exercent aussi
une grande influence sur la formation des
nuages là où ces variations sont peu
importantes, comme entre les tropiques,
les météores aqueuxsont assez rares, mais
aussi d'autant plus violents à cause de la
quantité de vapeursamoncelées. Les nua-
ges diffèrent aussi en grandeur et en éten-
due il y en a qui ont plus de deux lieues
de longueur et de largeur, et plusieurs
milliersde pieds d'épaisseur.Leur surface
réfléchitsouvent les rayons lumineuxtels
que le soleil les envoie, et les nuages nous
paraissent d'une couleur blanche. D'au-
tres fois, ilsabsorbent la plusgrandepartie
des rayons, et ils paraissent gris, et même
d'une couleursombreet noire c'est alors
surtout que l'on dit que le temps est
couvert. Le matin et le soir, quand le
soleil est sous l'horizon, ils prennent une



ge, ou réfléchiscouleur rouge, ou réfléchissent toutes
sortes de nuances et de teintes. Quelque-
fois, leur densité est si faible qu'ils lais-
sent apercevoir les astres comme à tra-
vers un voile. Très souvent il existe dans
l'atmosphère plusieurs couches de nuages
les unes au-dessus des autres, marchant
même dans des directions opposées. Plus
les couches sont élevées, plus elles sont
blanches, et plus elles offrent l'aspect
connu sous les noms de balayure pi-
quature, petite pommelure; les nuages
inférieurs sont plutôt à grandes pom-
melures, cn montagnes, etc.

La forme'des nuages est en effet des
plus irrégulières rien n'est moins sai-
sissable et si rebelle aux classifications et
aux explications. Howard, dont les ob-
servations ont considérablement étendu
le champ de la météorologie, admet trois
formes principales que peut prendre
toute masse de nuages. Ou ils peuvent
s'étendre dans toutes les directions, se
décomposer comme des fils ténus alors
il leur donne le nom de cirrus; ou bien
ils forment un amas convexe ou conique
et s'entassent couche sur couche c'est le
cumulus; ou enfin ils se développent ho-
rizontalement comme un voile immense
c'est ce qu'il appelle stratus. Ces trois
divisions répondent aux trois régions
de l'air. A la région supérieure appar-
tient le cirrus, le moins dense et le plus
élevé des nuages, mais aussi le plus va-
riable quant à l'étendue et à la direc-
tion. Il annonceun beau temps soutenu.
On voit quelques petits nuages sembla-
bles à des fils voltiger dans les airs,
s'étendre de plus en plus et augmenter
constammenten nombre. Le cirrus peut
durer quelquesminutes seulementet aussi
plusieurs heures, selon qu'il se forme à

une hauteur plus ou moins considérable.
Le cumulus s'amoncelle dans la région
moyenne de l'atmosphère c'est ordinai-
rement le plus dense des nuages, et il se
meut avec le courant d'air le plus rap-
proché de la terre. Il s'établit une lutte
qui doit décider si les vapeurs conden-
sées remonteront dans un air plus sec et
s'y dissoudront, ou si elles descendront
encore et se résoudront soit en pluie, soit
en neige. On voit quelquefois, dans une
belle journée, le cumulus se former et

t
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1 IV 1:.disparaître périodiquement et en raison
du degré de la température. Il commence
ordinairement quelques heures après le
lever du soleil, se développe graduelle-
ment jusqu'aux heures les plus chaudes
de la journée, diminue ensuite et dispa-
rait au coucher du soleil. De grandes
masses de cumulus du côté opposé auf
vent, lorsque celui-ci souffle avec force,
annoncent un calme accompagné de pluie.
Si, au lieu de disparaître avec le soleil, le
cumulus monte à l'horizon, on doit s'at-
tendre à un orage dans la nuit. Si l'at-
traction de la haute région de l'air l'em-
porte sur celle de la région inférieure, on
voit le cumulus se décomposer et s'éle-
ver en formede flocons; dans le cas con-
traire, la base s'abaisse de plus en plus,.

se dilate, s'étend, et il se change en stra-
tus. Le stratus, moins dense et moins^
élevé, repose ordinairement sur la terre
ou sur les eaux. Il ne se montre que le
soir. A cette espèce de nuages appartien-
nent ces brouillards qui, dans les soirées
calmes, s'étendent en ondoyant dans le
fond des vallées. Le stratus se forme par
couches jusqu'à ce qu'il retombe en pluie,
et il prend alors le nom de nimbus. Ces
trois formes principales de nuages peu-
vent se combiner et se modifier de plu-
sieurs manières; de là les subdivisions
établies par Howard, de cirro-stratus,
masses horizontales,concaves en dessous,
allant en diminuant sur les bords, quel-
quefois isolées, quelquefois en groupes;
cumulo-stratus nuage dense ayant la
base du cumulus aplati au sommet; cu-
mulo-cirrus nuage qui s'est fondu en
pluie, couche horizontale au-dessus de
laquelle voltige le cirrus, tandis que le
cumulus s'amasse sur les côtés et en des-
sous. Voir Howard, Essai sur les
nuages, et les différents traités de mé-
téorologie. Z.

NUANCE. On entend par ce mot les
degrés différents par lesquels peut passer
une couleur en conservant le nom qui la
distingue des autres. M. Chevreul a pro-
posé de se servir du mot ton pour dé-
signer l'état d'une couleur dégradée avec
du blanc ou montée avec du noir; et
d'employer l'expression de nuances pour
les modifications d'une couleur par son
mélange avec une petite quantité d'une



autre tel serait du bleu, légèrement
violet, vert, etc. Les couleurs peuvent
ainsi passer de l'une à l'autre, des plus
claires aux plus obscures, par d'imper-
ceptibles nuances: témoin t'arc-en-ciel
et le spectre solaire. Au figuré, le mot
nuance exprime aussi cette différence
fine, délicate, presque insensible, qui se
trouve entre les mots, les pensées de
même nature. Z.

NUBIE. Pris dans son acception géo-
graphique la plus étendue, le nom de
Nubie désigne d'une manière générale
cette portiou de la longue vallée du Nil
qui commence aux frontières d'Égypte

et remonte jusqu'à celles d'Abyssinie,
occupant un espace d'environ 12° en la-
titude sur une largeurmoyenne de 8°, ce
qui permet d'en évaluer en gros la sur-
face totale à 35,000 lieues carr. (de
20 au degré*). Tout cet espace est situé
au-delà du tropique, sous les ardeurs du
soleil zénithal, tempérées cependant par
l'élévation croissante du sol; on y voit
parsemées des mines de sel et d'alun au
milieu de sables; quelques mines d'or,
d'argent et même une mine d'émeraudes,
au milieu de roches granitiques. Une
seule ligne de verdure,étroite et sinueuse,
serpente du nord au sud dans cette vaste
région, qui, partout ailleurs, n'est qu'un

désert aride, n'ayant vers l'ouest aucune
limite tracée, bordé à l'est par les monta-
gnes calcairesqui côtoient la mer Rouge.

Cette ligne de verdure, c'est la trace
du Nil (yoy.), qui descend onduleuse-
ment au nord jusqu'au milieu de la
contrée, forme alors un grand coude en
tournant brusquement au sud-ouest, et
reprend ensuite, vers le nord, son cours
accidenté. Les cataractes (genddel) et les
rapides (cfiellâl) se succèdent dans son
lit; les sables du désert occidental enva-
hissent sa rive gauche, qui a besoin de
l'arrosement artificiel des norias pour
devenir féconde, tandis que la rive
droite est rafraîchie et fertilisée par de
bienfaisantes inondations, T,e palmier
doum, les gommiers, le tamarix, ombra-

(') Le lecteur distinguera bien cette lieue
marine, de 2o au degré, appelée quelquefois
d'AHe~nagoe, de t5 du mille géographique ou
d'Allejuagoe, de i5 au degré, dont nous faisons
habituellement usage pour le calcul des super-
ficie», Voj. MlLlE. S.

flf*iivp-gent les bords du tleuve; la vigne, le
ricin, le coton, le tabac, le séné, les
melons d'eau, les céréales, divers légu-
mes, quelques plantes oléagineuses, y
sont fructueusement cultivés; et tandis
que ses eaux sont infestées de crocodiles
et d'hippopotames, le cheval, l'âne, le
chameau, le boeuf partagent, sur ses ri-
ves, les travauxet les fatigues de l'homme;
pendant qu'au loin, dans les forêts et les
déserts, vivent l'éléphant, le rhinocéros,
la panthère, la hyène, le sanglier, les sin-
ges, les gazelles, la girafe et l'autruche.
Quantité d'oiseaux, surtout des échas-
siers et des palmipèdes, sont les hôtes
habituels de l'immense vallée qu'habi-
tent aussi de nombreux serpents et les
innombrables essaims de moustiques in-
commodes ou de guêpes dangereuses.

Au grand détour du fleuve est mar-
quée naturellement la distinction de la
Nubie supérieure et de la Nubie infé-
rieure, dénominations conventionnelles
que les écrivains d'Europe ont écrites
dans leurs livres et sur les cartes, et dont
ne se soucient guère les populations in-
digènes agglomérées sur les bords du
Nil, non plus que les hôtes nomades du
désert qu'il traverse.

Le nom deNubieestmoderne lui même:
il est dérivé de celui des peuples Nubes,
que les anciens avaient indiqués parmi
les habitants de l'Éthiopie au-dessus de
l'Égypte. Strabon les signale comme
possesseurs de la rive gauche du Nil, en-
tre Syène et Méroé, tandis que la rive
droite appartenait aux Mégabares et aux
Blemmyes, à l'orient desquels les Tro-
glodytes (voy. ces noms) occupaient le
littoral de la mer Rouge tous ces peu-
ples, menant une vie nomade, n'étaient
puissants, dit-il, ni par le nombre ni
par la vaillance, bien que jadis on
les crût redoutables, parce qu'ils at-
taquaieut fréquemment, pour les piller,
les gens qui n'étaient pas sur leurs
gardes. Pline indique aussi des Nu-
biens sur le Nil, où ils possédaient une
ville, nommée Ténupsis. Ptolémée et son
abréviateur Agathémèrecomprennentles
Nubes dans la vague énumération des
Éthiopiens qui habitaient sur la rive
droite du fleuve, dans l'ouest des Avali-
tes. Étienne de Byzance nous apprend



t :n.1:rrÁrDI1qu'on donnait indifféremment à ces peu-
ples le nom de Nubes, Nougat, ou celui
de Nubiens, Houêâwi; mais bientôt pré-
valut la dénominationde Nubades, Nou-
SiSiSt ou Nobades, déjà employée par
le rhéteur Priscus, répétée par Jornan-
dès, et qui se retrouve dans Procope,
sous la forme NoêâTai ceux-ci, can-
tonnés auparavant dans un district plus
éloigné, avaient.été établis par Dioclé-
tien dans les anciens postes romains,au-
dessus d'Éléphantine. Le nom territorial
apparait pour la première fois dans quel-
ques manuscrits coptes, où il se lit Nd-
badia, ta- Noubatia et t-Nobatia; les
habitants eux-mêmes y étaient appelés
ni-Nobatis. Ce furent les Arabes qui
reprirent l'ancienne dénomination, en
adoptant la forme Noubah, qu'ils ap-
pliquèrent non-seulement au peuple,
mais au pays, lui donnant une acception
très étendue, qui englobait à la fois la
vallée du NU depuis l'Egypte jusqu'à l'A-
byssinie, et la région à l'ouest jusqu'aux
limites du Dâr-Four actuel.

En relevant sur les cartes les plus nou-
velles toutes les indications relatives au
cantonnement des populations auxquel-
les appartient ce nom de Noubah, on
peut remarquer qu'elles sont établies en
même temps au nord, près de Syène, au
sud-est,non loin des sources du Nil bleu,
et au sud-ouest, par-delà le Kordofan,
vers les confins du Dâr-Four. La grande
extension donnée aujourd'hui à la dé-
nomination géographique de Nubie se
trouvedoncjustifiée,pour nousaussi bien
que pour les Arabes, par cette diffusion
de la race nube sur le sol, bien qu'elle
soit loin d'en avoirlapossession exclusive.

Elle s'y trouve distribuéepar groupes,
entre lesquels se sont intercalées des tri-
bus étrangères. Elle-même a subi l'im-
mixtion d'éléments divers peut-être les

groupesméridionaux du GebelNoubahet
du district de Goumouss sont-ils les
moins mélangés, quoiqu'on ne puisse
supposer qu'ils soient demeurés purs de
toute infiltration de sang nègre. Ceux
qui forment le noyau de la population
établie le long du Nil paraissent, au con-
traire, profondément imprégnés de sang
arabe. Un observateur ingénieux, le
docteur Rûppell, suppose que c'est plu-

ciens Éa\tôt. le sang des anciens Égyptiens qui s'est
introduit et perpétué chez eux leur
langue, il est vrai, a gardé son caractère
propre, indice de sa parenté avec celle
des peuples nègres du Kordofan mais
le fait s'expliqueraitpar cette hypothèse,
que l'Egypte aurait envoyé chez les Nu-
bes une armée conquérante qui après,
avoir détruit les guerriers indigènes, se
serait substituée à eux, formant, avec
les veuves et les filles des vaincus, des
unions d'où serait issue une postérité
conservant à la fois la physionomie des
pères et la langue des mères. On est réel-
lement frappé de la ressemblance phy-
sique des Nubiens de nos jours avec les
figures égyptiennes représentées sur les
monuments antiques. Mais il ne faut
point oublier que les mêmes traits, le
même aspect de visage et de costume, se
reproduisentsans altération sensible dans
toute la longue traînée des peuples nu-
biens, et qu'on ne peut guère supposer à
l'immixtionégyptienneuneinQuenceaussi
étendue; les traditions classiques, d'a-
près lesquelles l'Égypte elle-même avait
reçu de l'Ethiopie ses habitantset sa civi-
lisation,s'opposent d'ailleurs à une expli-
cation aussi exclusive. Quoi qu'il en soit,
et indépendammentdes anciennes colo-
nieségyptiennes qui avaient jadis remonté
le Nil, l'invasion musulmane de l'Égypte
fit refluer en Nubie de nombreux réfu-
giés chrétiens, qui y portèrent une sève
nouvelle en même temps que leur culte.

La Nubie avait déjà reçu quelques ru-
diments de christianisme il y prit alors
une grande extension; et les provinces
ecclésiastiques de Makouria et d'Alvadia
(appelées par les Arabes Macorrah et
'Alwahi) comptèrent, l'une sept, l'autre
six évêchés c'étaient, dans la province
de Makouria, les sièges de Korti, Ibrym,
Bucoras, Dongolah, Say, Dermes, Suen-
kur dans celle d'Alvadia, les siéges de
Borra, Gagara, Martin, Arodias, Banazi,
Menkesa. Immédiatementau-delà venaitt
la province d'Axum, avec ses quatre évê-
chés. Mais l'église de Nubie, qui d'abord
avait suivi le rit orthodoxe, fut alors
infectée par le jacobitisme,qui régnait à
Alexandrie; toutefois, elle persista dans
la foi chrétienne jusque vers la fin du
xiii8 siècle, époque de l'invasion de la



L~-t.-T–Nubie par les Arabes. Les tribus conqué-
rantes se répandirent dans tout le pays, les

unes se mêlant intimementaux indigènes,

comme les Kenouz les autres dressant à

part leurs tentes autourd'eux, comme les
Kabâbysch. Plus tard, les Mamelouks,
expulsés de l'Égypte, vinrent se réfugier

et se naturaliser en Nubie. Enfin, en der-
nier lieu, Mohammed-Alia soumis à son
sceptre tout ce pays, jusqu'à ses dernières
limites; et il le régit par des gouverneurs
de son choix, devant l'autorité desquels
s'est éclipsé le pouvoir des petits souve-
rains décorés du titre de mélik, qui s'en
partageaientnaguère la possession. Don-
golah, Chendy, Halfay, Sennâr, conser-
vent de longues listes de leurs anciens
rois. Yoy. DONGOLAH et SENNAR.

Sur la marge orientale du désert sont
cantonnées les tribus nomades des Abab-
deh, des Bychâryn des Hallengah, vul-
gairement comptées parmi les Arabes;
mais il importe de les distinguer de
ceux-ci car elles représentent l'ancien
peuple éthiopien des Blemmyes, et con-
servent, à l'égard des Nubiens actuels,
les dispositions hostiles que leurs pères
avaient constamment entretenues contre
les Nobates.

Il a été publié d'assez nombreusesre-
lations de voyages en Nubie mais beau-

coup, comme celles de Norden, de Legb,
de Light, de Belzoni, de Rifaud, de
Champollion,de Cadalvène etBreuvery,
ne font connaitre qu'une partie du pays;
Poncet, Bruce, Burckhardt, English,
CajUiaud, Hoskins, Rûppell, sont les
principaux guides à consulter. Il est in-
dispensable d'y joindre les savants mé-
moires de M. Etienne Quatremère et de
M. Letronne. *A.

NUBILITÉ, voy. PUBFRTÉ.
NUIT (nox, -clis, vùi-, -xtô? ), partie

du jour naturel qui dure tant que le
soleil est sous l'horizon. Voy. Joua.

Les anciens Germains divisaient le

temps non par jours, mais par nuits, au
dire de Tacite. Des vestiges de cette ma-
nière de compter se retrouvent encore
dans les langues germaniques. Les Gau-
lois comptaient également par nuits.

La mythologie a fait une divinité de
la Nuit. Elle était fille du Chaos, selon
Hésiode. Les poètes lui donnent des ailes

1 1*Cklift /l 1 I 4* # 1Apour marquer la rapidité de sa course.
Euripide la représente ingénieusement
couverte d'un grand voile noir, parsemé
d'étoiles, parcourant sur son char la
vaste étendue des cieux cette manière
de figurer la Nuit a été suivie par les
peintres et les sculpteurs. On la trouve
cependant quelquefois sans char, tenant
d'une main son voile parsemé d'étoiles
qui voltige au gré des vents, et de l'autre
son flambeau qu'elle renverse vers la
terre, comme si elle voulait l'éteindre.
Les poètes donnent à la Nuit pour en-
fants le Destin, la Mort, le Sommeil,
les Songes, les Hespérides, les Parques,
Némésis, la Fraude, la Vieillesse, la
Discorde, la Peur, le Travail, Euphro-
syne (la Volupté), etc. La Nuit avait en
Grèce des temples et des oracles; on lui
sacrifiait des brebis noires et des coqs.
Le hibou lui était consacré.

TABLEAUX DE NUIT. Ce sont des ta-
bleaux ou des gravures où la scène n'est
pas éclairée par la lumière du soleil,
mais par la clarté de la lune ou par une
lumière artificielle. De tous les tableaux
de nuit, le plus célèbre est la Nuit du
Corrège (voy.), qui se conserve à Dresde,
et où la lumière est produite par l'au-
réole de l'enfant Jésus. Les peintres fla-
mands qui se sont le plus distingués en
ce genre sont'Godefroi Schalk, Van der
Neer, Rembrandt, Rubens, ainsi que le
Valentin (voy. ces noms). Z.

NUITS (VIN DE), voy. CÔTE-D'OR,
BOURGOGNE et BEAUNE.

KCKUHIVA voy. NouKA-HivA.
NULLIFICATION, voy. JACKSON,

T. XV, p. 200.
NULLITE. Dans la langue du droit,

ce mot désigne le vice qui empêche un
acte, une obligation, un contrat, un

s jugement, de produire son effet. La nul-
lité est absolue ou relative. Elle est ab-
solue quand elle peut être invoquée par

e toute personne qui a un intérêt né et
i actuel à l'opposer: telle est celle d'un

contrat que la loi déclare nul pour vice
e de forme. Elle est relative lorsqu'elle

n'est établie que dans l'intérêt des par-
ties et qu'elle ne peut être invoquée que

e par elles telle est la nullité des obliga-
11 tions du mineur ou de la femme non
» autorisée. Toute nullité qui a pour cause



principale I

F aa «niilli lac
première et principale l'intérêt public, sa
est absolue. Les nullités ne peuvent être de
établies que par la loi elles ne peuvent d',

être suppléées pour l'omission d'une for- au
malité, à moins que cette formalité ne re
puisse être considérée comme substan- (%

tielle et intrinsèque, c'est-à-dire néces- ne
saire à l'existence de l'acte, ou indispen- a\
sable pour remplir le butquelelégislateur ci
s'est proposé. Toute nullité d'exploit ou tr
d'acte de procédure est couverte, si elle la
n'est pas opposée avant toute défense ou pi
exception autre que les exceptions d'in- di

compétence. En matière criminelle, les fu

nullités sont d'ordre public et par con- d;

séquentabsolues; elles ne peuvent jamais N

être couvertes, soit par l'adhésion du e:
prévenu, soit par celle du ministère pu- n
blic. Voy. Contrat, OBLIGATION. E. R. d

NUMA POMPILIUS. Après l'as- c<

sassinatet l'apothéose deRomulus (voy.), v
il y eut à Rome un interrègne d'une
année, souvent troublé par des séditions. 1'

Pour remédiercet état de choses, le peu- I
ple, sur la proposition du sénat, déféra r
la suprêmeautorité à Numa, fils du Sa- a
bin Pompilius Pompo, et gendre du roi n
Tatius, que sa renommée de sagesse dési- d
gnait comme le plus digne du trône. Numa P

Pompiliusavait 40 ans lorsqu'onvint lui s
offrir la couronne dans sa ville natale de t
Cures. Il justifia l'attente publiqne en F

rétablissant l'ordre et la paix; et comme ji
aucune guerre ne troubla son règne, il t
put à loisir consolider l'œuvre de Ro- c
mulus, en perfectionnant ses institutions r
civiles et religieuses. Il fonda les temples

c

de Janus et de Vesta, institua les Vestales,
>

les Flamines, les Saliens, les Féciaux f

(voy. ces mots), et fixa leurs préroga- i
tives et leurs attributions. En élevant un 1

temple à la Bonne-Foi, en donnant un }

caractère sacré aux bornes qui marquent i
les héritages, sous le nom de dieux

g

Termes (voy.), il inspira aux Romains s

la religion du serment et le respect de la 1

propriété. Aux dix mois dont se compo- 1

sait alors l'année, il en ajouta deux au- l

tres, janvier et février. Il adoucit le sort i
des esclaves par l'établissement des satur- i
nales (voy.). Mais l'œuvre la plus impor-

<

tante de sa politique fut la complète |
fusion des anciens sujets de Romulus c

avec ceux de Tatius il l'opéra en clas- i

saut les Romains et les Sabins par corps
de métiers, sans égard à la différence
d'origine. Pour donner plus d'autorité
aux mesures de sa politique, il feignaitde
recevoir les conseils de la nymphe Égérie'
(voy.). Numa, après avoir régné 43 an-
nées, mourut l'an de Rome 82 (671 ans
av. J.-C); il fut enterré sur le Jani-
cule, où, plus d'un siècle après, on re-
trouva son cercueil avec des livres en
langues grecque et latine. Ces livres,
prouvant sans doute que le culte n'était
déjà plus le même qu'à son institution,
furent brûlés,par ordre du sénat, comme
dangereux (Tite-Live, XL, 29). Selon
Niebuhr et son école, Numa n'a jamais
existé il n'est qu'un mythe, une person-
nification de l'ère religieuse et législative
des Romains, comme son nom même le
constate, Nopoî signifiant loi. – Voir sa
vie dans Plutarque. F. D.

NUMANCE ville de cette partie de
l'Espagne que les Romains appelaient
Hispania 7arraconensis, célèbre par la
résistance opiniâtre qu'elle opposa aux
armes romaines. La haine contre Rome,
nourrie par Carthage,survécut à la chute
de cette dernière ville dans le cœur des
Numantins.Viriathe conçut le pian d'un
soulèvement général des Espagnes, et dé-
termina les Celtibériens (voy.) à prendre
part à la révolte; mais les Romains dé-
jouèrent ses projets, etla plupart des Cel-
tibériens déposèrent les armes. Quoique
de la même race, les habitants de Nu-

t mancenevoulurentpointentendreparler
d'accommodement. La situation de leur
ville, sur une hauteur escarpée, au con-
fluent du Douro et du Punto, ne per-
mettait de l'attaquer que d'un seul côté.

L'an 138 av. J.-C., le préteur Pom-
< péius Aulus se présenta devant ses murs;t mais il fut obligé de se retirer avec de
grandes pertes. L'année suivante, le con-sul Hostilius Mancinus fut forcé à une
honteuse capitulation, et, le sénat n'ayant

point voulu la ratifier, livré aux Numan-
tins qui lui rendirent la liberté. Les gé-
néraux qui lui succédèrentévitèrent d'en
venir aux mains avec ce peuple qui ne
comptait que 8,000 hommes en état de
porter les armes. Enfin Scipion, le se-

cond Africain, le destructeur de Carthage,
fut envoyé en Espagne avec une armée



]mes. Apride 60,000 hommes. Après un siège de 14
mois, la ville dut se rendre (l'an 621 de
Rome; 123 ans av. J.-C.), réduite parla
famine; mais plutôt que de subir le joug
du vainqueur, la plupart de ce qui res-
tait des habitants se donnèrent la mort.
Ainsi tomba Numance qui avait résisté
14 ans à toute la puissance romaine. La
ville fut détruite, et sur son emplacement
on en bâtit une autre, peut-être Soria,
qui n'acquit jamaisd'importance. C. L.

NUMÉRAIRE(de numerare, comp-
ter). On appelle ainsi la masse d'espèces
monnayées en circulation. Synonyme
d'argent comptant, le numéraire est la
mesure de la valeur échangeablede toute
chose,d'où l'invention des monnaies(yoy.
ce mot et ÉCHANGES)a pris naissance.La
matière des monnaies peut varier tantôt
le numéraire a l'argent pourbase, comme
en France; tantôt l'or, comme en An-
gleterre ou le cuivre, comme en Russie
et en Suède; mais la valeur des espèces
est généralement réglée sur leur poids.
L'invention du numéraire a réduit l'é-
change à un achat et une vente. Ser-
vant à fixer le prix des marchandises,
sa valeur doit être invariable; néanmoins
on sait qu'elle dépend de la quantité de
métaux précieux exploités et qu'elle a
éprouvé de grandes fluctuations à diffé-
rentes époques. Le numéraire n'est point
le capital (voy.), avec lequel on l'a trop
souvent confondu. Le capital est l'en-
semble de toutes les valeurs dont on
dispose, et il rapporte un intérêt; le nu-
méraire ne produit rien it ne sert qu'à
estimer ce que vaut le capital. La circu-
lation du numéraire est rendue d'autant
plus rapideque la société est mieux orga-
nisée, que la propriétéest mieux garantie;
alors on peut diminuer la masse de son
numéraire, richesse improductive,pour
augmenter son capital, richesse qui doit
s'accroitre dans le mouvement de trans-
formation qu'il subit. C'est le contraire
chez les peuples peu avancés dans la civi-
lisation. Chacunsent alors que sa fortune
ne peut être en sûreté que dans un nu-
méraire accumulé, qui, toujours égal à
lui-même en valeur, doit le mieux pré-
server son propriétaire de dangers in-
connus, en même temps que de toutes les
richesses il est la plus facile à cacher et

à sauver. On ne peut guère remplacer
les métaux comme gages; mais comme
signes de valeur on l'a fait avec succès
(voy. Crédit), au moyen des papiers-
monnaies des banques (voy. ce mot) et
autres, qui doivent toujours représenter
à l'esprit une certaine quantité de nu-
méraire mis seulement en réserve. Les
temps de crise déprécientces valeurs fic-
tives et font rechercher le numéraire.
Pour la masse d'argent monnayé en diffé-
rents pays, on peut voir notre Statistique
générale de la France ( Création de la
richesse, t. II, p. 12 et suiv.). Voy. AR-
GENT, Espèces, CIRCULATION,etc. S.

NUMÉRATEUR, voy. Denomika-
TEUR et FRACTIONS.

NUMÉRATION {numeratio dé-
nombrement,action de compter), art de
nombrer, de combiner les chiffres pour
le calcul. Cette génération de tous les
nombres s'opère au moyen de quelques-
uns que l'on considère comme simples ou
comme donnés immédiatement. On dis-
tingue deux sortes d'expressions des
nombres; l'une est le nom qu'on donne
à chacun d'eux c'est l'expression vo-
cale; l'autre est leur représentation figu-
rée à l'aide de signes c'est l'expression
numérique. L'échelle des signes à em-
ployer pour exprimer la valeur des nom-
bres est tout-à-fait arbitraire. Le systè-
me binaire ou dyadique de Leibnitz
n'admettait que deux nombres simples,
dont il composait tous les autres le
système duodécimal offrirait quelques
avantages de divisibilité que n'a pas le
système décimal (voy. tous ces mots) et
exigerait seulement deux caractères de
plus. Toutes les sommes pourraient for-
mer la base d'un systèmedenumération
mais comme il faut qu'il n'y ait ni une
trop grande ni une trop petite quantité
de signes, le système décimal parait le
plus avantageux; c'est de lui seul dont
nous avons à nous occuper ici.

La nature semble nous fournir elle-
même les principes de la numération/
Quoi de plus simple, en effet, lorsque
nous voulons nombrer quelques objets,
que de les comparer aux doigts de nos
mains? La méthode de compter par di-
zaines, qui est commune à presque tou-
tes les nations,semble marquerentre elles



une convention tacite de se servir de cette
mesure invariable donnée à tous les
hommes. On imagine qu'ils ont dû d'a-
bord exprimer chacun des 10 premiers
nombrespar un de leurs doigts,et ensuite
remplacer chaque dénomination par un
signe d'écriture abrégé ou chiffre. De là,
ils auront été conduits naturellementà
désigner, par une répétition combinée
de ces signes, le nombre de dizaines ou
le nombre de fois qu'ils avaient compté
leurs dix doigts.

Nous avons déjà dit, au motNoMBRBs,

que leur génération naturelle était l'ad-
dition répétée de l'unité à elle-même.
Les dix premiersnombres ont été nom-
més un, deux, trois, quatre, cinq, six,
sept, huit, neuf, dix. On peut encore
ajouter une unité à dix, et le résultatêtre
lui-même augmenté d'une autre unité
et cela jusqu'à l'infini. Mais, si l'on con-
tinue de donner un nouveau nom à cha-
cun de ces nombres, la mémoire ne sau-
rait les conserver sans qu'un enchaîne-
ment facile à concevoir ne fasse sentir la
relation qu'ils ont entre eux. C'est là le
secret et le but de la numération. Pour
cela, on regarde dix commeune nouvelle
unité qu'on appelle dizaine, parce qu'elle
est dix fois plus grande que l'unité sim-
ple et, en reprenant la série naturelle,
on dénombre dix de ces nouvelles uni-
tés. Il suffira, ensuite, de donner un nom
à chaque dizaine; et, pour exprimer les
nombres qui existent depuis une dizaine
jusqu'à la dizaine supérieure, on ajoute-
ra, au nom de chaque dizaine, celui des
neufpremiers nombres simples. Les noms
qui ont été donnés aux dizaines, sont
dix, vingt, trente,quarante,cinquante,
soixante, soixante dix [septante),
quatre-vingt (octante) quatre-vingt-
dix (nonante). Ces nombres se combi-
nent avec Iesunité9,et font dix-un (onze),
vingt-deux, trente-trois, etc. Ces com-
binaisons peuvent donc mener jusqu'à
l'expression de quatre-vingt-dix-neuf,
c'est-à-dire de neuf dizaines unies à
neufunités. Alors, de même qu'à l'assem-
blage de dix unités, on a donné le nom
de dix pour faire desdizaines, on donne
le nom de cent à la réunion de dix di-
zaines, et on en forme de nouvelles uni-
tés appelées centaines; mais, pour plus

in fait î t nvÂoÂde simplicité, on fait précéder le mot
cent du nom des neuf premiers nombres
qui expriment la quantité de centaines à
dénommer ainsi, l'ou dit deux cents
trois cents, etc. De dix centaines, on
forme une nouvelle unité qu'on nomme
mille, et, au lieu de ne compter que
neufmille commeonn'a compté que neuf
cents, on en compte 999, que l'on ex-
prime en les faisant suivre du mot mille.
Arrivé à dix centaines de mille, ou mille
fois mille, on donne à cette nouvelle uni-
té le nom de rnillion, et l'on forme en-
core 999 millions de la même manière

que les mille. Dix centaines de millions

ou mille millions font un billion, que
l'on désigne vulgairement sous le nom
de milliard. Mille billions font un tril-
lion, mille trillions un quatrillion, mille
quatrillions un quintillion, et l'on ob-
tient de même des sextillions, des sep-
tillions, des octillions des nonillions,
des décillions, etc. Toutes ces nouvelles
unités vaudront ainsi dix centaines de
celles qui les précèdent immédiatement.
Grâce à cet artifice, on arrive facilement
à dénommer une quantité de nombres
allant bien au-delà de tous les besoins
des calculs de l'homme.

Puisque les nombres s'expriment dans
l'écriture au moyen désignes, on pourrait
donc avoir aussi une infinité de ces signes;
mais il était naturel de suivre pour eux
la méthode que nous venons d'indiquer,
en n'adoptant de nouveaux signes que
pour chaque espèce d'unités. Cependant
comme toutes les nouvelles unités ne dif-
fèrent, au bout du compte, des unités or-
dinaires que parce qu'elles représentent
des collectionsde celles-ci, il est plus sim-
ple encore de conserver les mêmes signes

pour tous les autres nombres et de leur
assigner seulement une place qui puisse
faire reconnaitre à quelle grandeur d'u-
nités ils appartiennent. C'est là ce qui
constitue le système perfectionné de nu-
mérationdite des Arabes,dont nous nous
servons maintenant. On a expliqué au
mot CHIFFRES les systèmes de notation
numériqueen usage chez différentspeu-
ples, et l'on a vu comment le système
arabe a exigé l'introductiond'un signe ne
représentant rien par lui-même, du zéro,
placé commeune nullité aux colonnes qui



o. 1n'ont point d'unités, seulement pour as-
signer le rang des autres nombres.La sim-
ple appositiondecechiffreàladroite d'un
autre suffit donc pour l'élever au rang
d'unitésupérieureou dix fois plusgrande.
Un autre avantage du système arabe,
c'est d'offrir une égale facilité pour re-
présenter la décomposition de l'unité en
fractions infinies. Nous avons vu en effet
que les unités supérieures étaient des
collections d'unités simples mais ces
unités simples peuvent aussi se diviser
en unités fractionnaires, dont elles de-
viennent elles-mêmes des collections. Si
donc on écrit auprès des unités simples,
d'un côté convenu, à notre gauche par
exemple, les nouvelles unités dans l'é-
chelle ascendante, on pourra écrire de la
même manière, du côté opposé, les uni-
tés inférieures aux unités simples, en les

supposantdix fois plus petites, et en met-
tant un signe (soit un point) qui rende
les unités simples immuables et empêche
de les prendre pour des dizaines abso-
lues, lorsqu'elles n'auront ce rang que
relativement aux fractions qui émanent
d'elles (voy. système DÉCIMAL). L'idée
de cette génération des décimales et du
système de calcul qui en dérive est attri-
buée à Regiomontanus {voy.). Pour la
commodité de la notation, on a coupé,
par des virgules, les grands nombres en
tranches de trois chiffres qui renferment
chaque sorte de millier. Dans l'expression
vocale, on réunit les chiffres de chacune
de ces tranches, et l'on fait connaitre à
quelles espèces de mille ils appartiennent
ensemble, en passant les zéros. Nous don-
nons ici un tableau figuratif de notre
notation numérique, avec la valeur que
le rang assigne à chaque chiffre; il est
inutile de faire observerque le chiffre ine
fait rien à la valeur de la colonne, mais
exprime seulement la quantité d'unités
qui s'y trouvent.iiîii
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On prononcerait cinq trillions, quatre
cent trois billions, vingt-sept millions,
neuf cent quatre-vingt mille, cent qua-
rante-cinq unités, soixante-trois mille
cinq cent deux cent-millièmes.

La numération est comme la base de
l'arithmétique (voy.) aussi le système
si simple de notre numération a-t-il du
puissamment contribuer à l'avancement
des sciences exactes.jOn attribue ordinai-
rement l'invention des caractères arabes
à Ebn-Moclach, qui fut visir à Bagdad,
l'an 928 de notre ère, et qui mourut en
prison, en 940, après avoir eu la main
droite et la langue coupées. Dans une dis-
cussion engagée à l'Académie des Scien-
ces, en 1839, M. Chasles a prétendu que
la valeur de position des chiffres formait
déjà la base du calcul avant nos commu-
nications avec les Arabes, auxquels nous
ne devrions que l'usage du zéro. M. Libri
a soutenu l'opinion contraire. L. L.

NUMID1E ancienne provincede l'A-
frique, répondant à peu près à l'Algérie
actuelle. Ce puissant royaume, qui s'é-
tendait depuis l'Ampsage jusqu'au Mo-
lochath, était divisé en deux parties, la
Massœsylie et la Massylie. La Massae-
sylie, sur laquelle régna Syphax, fut
réunie plus tard à la Mauritanie (voy.)
sous le nom de Mauritanie Césarienne.
LaMassylie,ouNumidieproprement dite,
acquit une importance historique sous
Massinissa, chef nomade qui en devint
roi, vers l'an 202 av. J.-C., en vertu de
la seconde paix conclue entre Rome et
Carthage. Micipsa, son successeur, oc-
cupa le trône de 148 à 1 1 av. J.-C., et
laissa ses états à ses fils Adherbal et
Hiempsal, et à Jugurtha, fils naturel de
son frère. Jugurtha succomba dans la
guerre qu'il soutint contre les Romains
de 112 à 106 av. J.-C. Juba (voy. ces
noms), fils de Hiempsal, lui succéda. Ju-
les-César réduisit toute la Mauritanieen
province romaine, mais il lui laissa ses
rois. Les iNumides, peut-êtreainsi nommés
à cause de leurvie nomade(Pline, H. N.,
V, 3), étaient des guerriers redoutés,
et formaient une excellente cavalerie lé-
gère ils aimaient surtout les surprises
nocturnes. Les Romains les avaient sur-

(') T. XV. p. 493. i" col., il faut lire 106
an lieu de io3. S.



nommés Infreni, parce qu'ils montaient s
à cheval sans selle et sans mors. Chacun f
de ces cavaliers semblait ne former qu'un (

avec son cheval. C. L. t
NUMISMATIQUE. Ce nom vient du c

mot grec vo^urpa, pièce de monnaie (de (
là le latin noinisma numus ou num-
mus); on l'a donné à la science qui traite c

de la connaissance des monnaies anti- 1

ques, que l'on nomme communément i
médailles (voy. ce mot). Cette science,

<

longtempsabandonnéeaux curieux etaux
érudits, est aujourd'hui beaucoup plus 1

cultivée. Elle offre en effet des résultais
importants et utiles aux lettres comme
aux arts. L'un s'occupe des médaillesdans
leur rapport avec l'histoire, l'autre avec
la mythologie, celui-ci avec la poésie,
celui-là avec l'iconographie.Elles'appli-
que à la chronologie, à la paléographie,
et elle éclaircit souvent des points diffi-
ciles et des passages des auteurs qui se-
raient restés obscurs sans son secours.
Elle offre aux artistes d'excellents mo-
dèles, et leur fait voir le style de l'art
dans les différentes contrées, subissant
les mêmes révolutions que les peuples,
variant comme leur fortune, et s'élevant
avec eux lorsqu'ils atteignent un plus
haut degré de grandeur et de puissance.
En étudiant l'art monétaire depuis ses
premiers essais jusqu'à sa perfection, on
y voit les caractères de l'écriture primi-
tive, et l'on suit la marche progressive des
arts et des connaissances humaines. On
trouve sur la monnaie d'un peuple l'i-
mage de ses dieux, celle de ses rois ou
de ses hommes illustres, les monuments
de son architecture, les productions de

son sol, quelquefois la représentation des
événements de son histoire. Ainsi, les
médaillesantiques,qui n'étaientpourtant
que des monnaies, offrent des choses
beaucoupplus intéressantes que les nôtres
qui, excepté le portrait du souverain,
n'ont que les marques distinctives de leur
pays et de leur valeur.

Plusieurs peuples, comme nous l'avons
dit ailleurs, s'attribuent l'invention de la
monnaie (voy.). Quoi qu'il en soit, dès
qu'on eut adopté les métaux pour signes
représentatifs des valeurs échangeables,

on songea sans doute à les frapper d'une
empreinte qui attestât leur poids. Par la

m·nintP mnr~:suite, cette empreinte modifiée et per-
fectionnée devint le type des monnaies,
Ces types furent les images des divinités
tutélairesdes nations, les emblèmesde ces
divinités, ou les symboles des peuples et
des villes. On y lisait les noms de ces
peuples, ainsi que ceux des magistrats
qui surveillaient la fabrication de la mon-
naie. Plus tard, les rois et les empereurs
y mirent leur nom et leur effigie (voy.
droit cTImage). i

La numismatiquesuitdanssesdivisions
les périodes de l'histoire. La numisma-
tique ancienne finit avec l'empire d'Oc-
cident celle du mayen-âge commence
à Charlemagne; la numismatique mo-
derne à la renaissance des lettres, vers le
xv" siècle. La numismatique ancienne se
partage en plusieurs époques la lre com-
mence avec l'art et se termine au règne
d'Alexandre Iet, roi de Macédoine (450
ans av. J.-C). On ne se servait point de
bronze; les inscriptions étaient courtes,
la forme des lettres annonce leur ancien-
neté les pièces sont épaisses, presque
globuleuses, la plupart ont une aire en
creux; le dessin des figures est grossier.
La 2e époque commence à Alexan-
dre Ier, et finit au règne de Philippe II
(359 ans av. J.-C.) elle embrasse donc
un siècle. Ce fut alors que parut Phidias,
et que les arts fleurirent dans la Grèce.
Les figures ont déjà plus de grâce; elles
deviennent ou l'imitation plus parfaite
de la nature, ou le premier essai du beau
idéal. L'or et l'argent sont encore les
métaux dominants; l'inscription ou lé-
gende n'a pas beaucoup d'étendue, le
métal s'aplatit, le diamètre de la pièce
augmente, un type commence à remplir
l'aire en creux. La 3e époque date de
Philippe II et se prolonge pendant trois
siècles qui sont les plus brillants de l'art
monétaire. La 4e époque va de la fin de
la république romaine jusqu'au règne
d'Adrien (l'an 117 de J.-C.). La 5e épo-
que se termine à Gallien (260 de J.-C.).
Alors l'art monétaire ne cesse de dé-
cliner jusqu'au xve siècle de notre ère,
celui de la renaissance des arts. Là com-
mence la numismatique moderne, dont
l'étude, aussi vaste que celle de la nu-
mismatique ancienne, offre l'histoire
d'immenses matériaux,
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iatique frança

NUM

iurs subordoiLa numismatique française a aussi ses if
divisions, en numismatique ancienne, du de
moyen-âge, et moderne, déterminées m
par les trois races dites mérovingienne, l'a

carlovingienne et capétienne. On en forme te
des suites particulières comme de celles cl
des autres royaumesou états de l'Europe, qi
que l'on fait suivre des collections des ri
monnaies orientales, de la Chine, etc. cl

L'étude des médailles exige qu'on les m
place dans un ordre qui permette faci- sc
îement de les retrouver dans un cabinet. di
Voici la mélhode de classification qui di

est généralement adoptée. pl
On divise les suites de médailles an- d'

tiques en médailles de peuples, de villes d;

et de rois; médailles de familles romai- l',

nes; médailles impériales. On classe les R
premières selon l'ordre géographique el
adopté par Eckhel (vor.) dans son ou- p
vrage intitulé Doctrinanumorum, ordre f<

qui est celui de la géographiede Strabon. »
Dans les contrées dont on connaît les b

provinces, on en établit les divisions. Les si
villes sont classées, dans chacune d'elles, d

parordre alphabétique.Dans les villes, les si
médailles sont classées par métaux, puis d
ensuite dans un ordre chronologique,par f<

leur ancienneté certaine ou présumée
d'abord, celles de la plus ancienne fabri- h

que, que l'on doit reconnaître à l'état e
peu avancé de l'art, au carré creux qui n
remplace le type sur l'un des côtés de la b

médaille, à l'absence de l'inscription ou i
légende, ou à sa brièveté. Quand l'état de 1'

l'art ne permet plus de faire cette dis-
tinction, on classe les types mythologi- 1'

quement, en commençant par les dieux e
du ciel, ceux de la terre, des eaux, du a
feu et des enfers; les divinités allégori- c

ques viennent ensuite, et précèdent 1

l'histoire héroïque, qui est suivie des ty- t
pes historiques, des symboles vivants (
rangés d'après les règnes de la nature, et i
enfin des symboles inanimés. Quelque- t
fois, on a une grande quantité de médail- i
les avecle même type principal; mais elles 1

varient par les symboles qui enrichissent <

le champ de la médaille et dans la clas-
sification desquelles on doit suivre l'or- i

dre que nous venons d'indiquer.Dans les
villes où les médailles portent des noms
de magistrats, on classe ces noms par or-
dre alphabétique; cependant cette clas-

sification est toujourssubordonnéeà celle
des types. Après les médailles autono-
mes, ou des villes libres, jouissant de
l'autonomie (voy.), on place les médail-
les impériales et coloniales dans l'ordre
chronologique des empereurs romains
qui les ont fait frapper; et dans la sé-
rie de chaque empereur, on reprend la
classification méthodique que nous ve-
nons d'indiquer. Les médailles des rois
sont classées à la fin de chaque contrée
dans un ordre chronologique. Les suites
des médailles romaines se partagent en
plusieurs séries, selon le métal médailles
d'or, d'argent,de bronze. Les médaillons
d'or et d'argent forment des divisions que
l'on met à la tête des collections, de
même que l'on place les quinaires d'or
et d'argent à la suite de chaque série
particulière. Les médailles de bronze
forment quatre "suites différentes les
médaillons, le grand bronze, le moyen
bronze, lepetit bronze*. Chacune de ces
suites est soumise à l'ordrechronologique
des règnes; dans chaque règne, on con-
serve l'ordre alphabétique des légendes
du revers. Les as romains et italiques
forment des suites particulières.

Tous les peuples ne nous ont pas
laissé de médailles. Cependant les Grecs
et les Romains ont porté l'usage des
monnaies chez différentes nations bar-
bares. Mionnet a donné un atlas numis-
matique, dans lequel on n'a indiqué que
les villes dont on connaît des médailles.

Les noms des monnaies ou médail-
les dérivent de leur valeur, des lieux où
elles ont été fabriquées, des personnages
auxquels elles sont relatives et du mode
de leur fabrication. C'est ainsi que chez
les Grecs se trouvent le statère, son mul-
tiple et ses parties, la drachme, l'obole;

s
chez les Hébreux, le sicle chez les Ro-

t mains, l'as, le denier, le quinaire, le ses-
terce (voy. ces mots). Ajoutez l'aureus,
nom qui fut donné au denier d'or, et ce-

s lui de solidus, que prit cette monnaie
t dans le me siècle. Pour les noms déri-

vant des lieux de fabrication, les noms
des villes les font assez connaître ainsi

s que ceux qui viennent des personnages
s qui les ont fait frapper, tels que les

(*) Pour l'explication de ces mots, vojr. Mé-
DAILLES, BRONZE, etc.



ici. Philit;Crossii, Darici, Philippi, Ptolemaïci
de Crésus, Darius, Philippe, des Plolé-
mées, etc. Quant aux noms dérivant des

types et que rapportent les écrivains de
l'antiquité, on peut citer noctua pour
les monnaies d'Athènes représentant une
chouette; testudo pour les monnaies
d'Égine qui portent une tortue; cisto-
phori (voy.) pour celles qui portent la
ciste mystique de Bacchus; sagittarii
pour les monnaies de Perse sur lesquelles
se trouve un archer; victoriati pour
les piècesportant la figure de la Victoire;
bigati pour celles qui présentent des
chars à deux chevaux, etc. Parmi les
pièces dont les noms dérivent du mode
de fabrication, nous citerons les num-
mi serrati, pièces dentelées; scyphati

en forme de coupe; les médailles incu-
ses, c'est-à-dire en relief d'un côté et en
creux de l'autre; les fourrées (yoy.),
celles qui sont de bronze revêtues d'une
feuille d'argent; les saucées (voy. Ar-
GENT, T. II, p. 230), c'est-à-dire sim-
plement argentées. On trouvera, à leur
mot respectif, les bractéates^ les con-
torniates etc. Une médaille d'une con-
servation parfaite est ditefleur de coin;
les médailles frustes sont celles qui sont
effacées par la circulation ou par l'oxy-
dation. On nomme médailles restituées
des monnaies romaines dont le type,
frappé à une époque antérieure, a été
renouvelé par quelque empereur avec
l'indication de ce fait.

Pour devenir un habile numismatiste,
il ne suffit pas de consulter les livres; il
faut voir beaucoup de médailles, les des-
siner ou en tirer des empreintes,en exa-
miner les caractères distinctifs, en déchif-
frer soi-même les inscriptions, afin de
parvenir à restituer ou à deviner celles
que le temps a effacées. Il faut appren-
dre à reconnattre le caractère de l'art
dans chaque contrée, à distinguer la fa-
brique particulière à chaque pays, étu-
dier les types divers qui appartiennent
aux différente» villes et aux différentes
provinces. Chaque peuple a donné à ses
monnaies une physionomiedistincte que
le numismatiste doit saisir au premier
coup d'oeil. Il faut, pour bien discerner
les médailles, avoir une connaissance
étendue des faces et des revers, faire une

grande attention aux symboles, aux let-
tres, voir si les médailles n'ont pas été
martelées, c'est-à-direeffacées d'un côté
par le marteau pour être refrappées avec
un nouveau coin; encastées, par le mé-
lange de l'avers de l'une avec le revers
d'une autre; retravaillées ou retouchées,
par le changementde quelques lettres ou
quelque altération du type; si elles ont
été moulées sur une médaille antique et
si le vernis qui recouvre les médailles
de bronze est une véritable patine, ou si

ce n'est qu'un mastic ou un faux vernis
appliqué pour déguiser la supercherie.
Beauvais a donné, à la suite de son His-
toire des empereurs romains (1767), un
excellent traité de la manière de discer-
ner les médailles antiques de celles qui
sont contrefaites; et Sestini a publié, en
1826, un vol. intitulé Sopra i mo-
dernifalsificatori.

Mais à cette connaissance pratique, il
faut joindre des études archéologiques

on peut les puiser dans les ouvrages des
habiles numismatistes qui ont posé les
principes de la science et en ont formé
un corps de doctrine.

Le plus important et le plus complet
de ces ouvrages est celui du savant Ec-
khel, intitulé Doctrina numorum ve-
terum, publié à Vienne, 1792-98, en
8 vol. in-4°, dont les 4 premiers con-
tiennent la numismatiquegrecque, et les
4 autres la numismatique romaine. Il
faut joindre à cet excellent ouvrage le
Lexicon universce rei numariœ, de Ra-
ache (Leipz., 1785-1805, 14 vol. in-8°),
vaste répertoire alphabétique, extrême-
ment utile, malgré quelques erreurs in-
séparables d'un si grand travail, et aux--
quelles vinrent s'ajoutercelles qui étaient
accréditées avant que les progrès de la
science les eussent rectifiées.La Descrip-
tion des médailles antiques, par Mion-
net (Paris, 1806-37, 16 vol. in-8°, avec
fig.), offre une application méthodique
du système d'Eckhel; elle est appropriée
à la curiosité et tu commerce par la
désignation de la valeur que l'on attri-
bue à chaque médaille, selon son de-
gré d'intérêt ou de rareté. Cet ouvrage
n'est qu'une simple nomenclature; mais
il résume toutes les descriptions de mé-
dailles qui avaient été faites jusqu'au



moment de son apparition. Un ouvrage a
bien plus utile, et dont la publication, il

commencée en 1834, se continue avec (
persévérance, est le Trésor de numis-1
matique, dirigé par M. Ch. Lenormant, 1

conservateur du Cabinet des médailles
7

de la Bibliothèque royale. Cet ouvrage 1

est enrichi de planches, dont l'exactitude 1

remarquable est due au procédé de (

M. Collas, qui rend les pièces comme de
véritablesfac-simile, avec leur carac- 1

tère et jusqu'à leurs moindres particula-
rités. Ce travail n'est point une simple
description de médailles; outre sa clas-
sification méthodique, il contient encore 1

les détails historiques, chronologiqueset
archéologiques les plus intéressants.

Les premiers ouvrages qui parurent
sur la numismatique datent du xvie siè-.
cle. Le plus ancien est le traité de Budée,
De asse, Venise, 1522. En 1553, parut
le Promptuaire des médailles, ouvrage
ridicule dans lequel on a fabriqué les
portraits de tous les personnages célèbres
depuis Adam et Ève. Vaillant publia
les Médailles romaines et les Médailles
grecques, avec des commentaires pleins
de méthode et d'érudition, depuis 1681
jusqu'à 1703. Cet antiquaire un des
plus féconds et des plus laborieux auteurs
qui aient illustré la science numismati-
que, en fut presque le créateur. Golt-
zius ( voy. T. XVII p. 473 ) ne mérite
aucune confiance,nonplus que le P. Har-
douin. Le P. Jobert donna, en 1715, un
bon traité sur la science des médailles,
auquel Bimard de la Bastie ajouta d'ex-
cellentes remarques, en 1739. Pellerin,
dans ses Recueils de médailles de peu-
pies, villes et rois, publiés de 1762 à
1778, donna les premiers essais du sys-
tème de classification développé depuis
par Eckhel, avec la plus vaste érudition.
Le P. Mangeart publia, en 1763, une
Nouvelle introduction à la science det
médailles. Dutens s'est occupé des mé-
dailles phéniciennes, 1776. Sestini, le
plus fécond des numismatistes, n'a pas
fait paraitre moins de 21 ouvrages sur les
médailles (1787-1831). Bayer a étudié
les médailles hébraïques et samaritaines
(1781-90). On doit à Millin (voy.) une
Introduclion à la science des médailles
(1796). Citons encore Tychsen, Méd.
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l appariti des anciens Perses (1808); Carelli,
Méd. de l'ancienneItalie (1812); Taylor
Combe, le Musée britannique (1814);
Wiczai, le Musée d'Hédervar (1814).
Nous-méme nous avons publié la Nu-
mismatique d'Anacharsis (1818), les
Éléments de numismatique (1834),
l'Histoire du Cabinet des médailles
(1838). L'Iconographie romaine de
Visconti et Mongez (1811-29) se range
aussi dans les ouvrages numismatiques.
Hennin a donné un Manuelde numism.
(1830), très utile pour la connaissance
des médailles; Jacob a composé d'après
Eckhel un Traité élémentaire de numis-
matique ancienne, grecque et romaine
(1825, 2 vol. in-8°). On peut voir en
outre Raoul-Rochette, Sur les graveurs
des monnaies grecques (1831), Méd.
des rois de Bactriane (1836); Lagoy,
Médailles gauloises (1826); de Saulcy,
Numismatique byzantine(1836); de La
Saussaye, Numismatique de la Gaule
narbonnatse (1842), etc. Plusieurs au-
tres ouvrages ont été indiqués à l'art.
MONNAIE, p. 58. Enfin on consultera,
pour de plus amples renseignements, la
Bibliotheca numaria de Lipsius (Leipz.,
1 801). Le Journal de numismatique de
Londres, rédigé par M. Akermann, et la
Revue de la numismatique, publiée à
Blois par MM. Cartier et La Saussaye,
contiennentd'excellentsarticles sur cette
science, qui n'a jamais été plus cultivée
que de nos jours. D. M.

NUREMBERG, une des villes les
plus industrieuses de l'Allemagne, chef-
lieu du cercle de la Moyenne-Franconie
(autrefois du Rezat)*, en Bavière, avec
une population de 40,000 habitants,
qui tous, à l'exception de 2,500 catho-
liques et d'un petit nombre de juifs,
professent la religion protestante. Cette
ville, située dans une contrée sablon-
neuse, mais bien cultivée, est divisée par
la Pegnitz, que traversent sept ponts de
pierre, en deux parties d'inégale gran-
deur, appelées, celle du nord, qui est la
plus petite, quartier de Saint-Sebald, et
l'autre, quartier de Saint-Laurent, du
nom des églises paroissiales. Elle a en-
viron une lieue et demie de circonférence;

(*) La nouvelle organisation est en vigueur
depuis le Ier janvier i838. S.
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irïf* narlîfî 1 Tlmais une grande partie de cette super- 1

ficie est occupée par des places publiques i
ou des jardins. Les rues sont générale- g

ment tortueuses, les maisons vieilles et, ]

pour la plupart, d'une architecture go- t
thique; partout, à l'intérieur comme à i
l'extérieur, on y aperçoit des traces d'un 1

temps qui n'est plus. Parmi les monu- ]

ments les plus curieux de la ville, on
doit citer en première ligne le château
appeléReichsfeste, sur une hauteur es-
carpée, d'où l'on jouit d'une vue ma-
gnifique.Ce vieux bâtiment est parfaite-
ment conservé, et son aspect vénérable

annonce un âge reculé; il renferme une
superbe collection de tableaux, un grand
nombre de peintures sur verre, et, entre
autres curiosités, un album consacré à
la mémoire d'Albert Durer. L'hôtel-de-
ville, de 275 piedsde longueur,est un des
édifices les plus remarquables de l'Alle-
magne; on admiredans sa grande salle les
tableaux restaurés de Durer, Hirschvo-
gel, etc., et, dans le corridor, un pla-
fond peint qui représente la joute des

compagnons ( Gesellenstechen), de 1446.
L'église gothiquede Saint-Laurent, celles
de Saint-Sébald et de Saint-Jacques, et
l'église de Saint-Gilles, restaurée dans le
goût moderne, au commencement du
xvme siècle, ne sont pas moins remar-
quables par le style de leur architecture
que par les chefs-d'œuvre qu'elles ren-
ferment. Près de l'église des Frères prê-
cheurs ou des Dominicains se trouve la
bibliothèque de la ville, qui est assez
considérable, et près de celle de Saint-
Gilles, le gymnase, béni, en 1526, par
Mélanchthon, à qui la ville a élevé, en
1826, une statue devant l'entrée de ce
bâtiment. Parmi les nombreux établisse-
ments d'instruction, de bienfaisance ou
de secours dont s'honore Nuremberg,
nous citerons l'école polytechnique, fon-
dée en 1823, le conservatoire des anti-
quités et des objets d'art de la ville, ou-
vert en 1824, et l'école des beaux-arts,
établie dans le château avec d'impor-
tantes collections.

Avant la découverte du cap de Bonne-
Espérance, Nuremberg était une des
places de commerce les plus importantes,
non-seulement de l'Allemagne, mais de
l'Europe; elle servait d'entrepôt à tout

le commerce des pays du Nord avec Ve-
nise. A cette époque, la ville se distin-
guait éminemment par ses richesses et
par son amour pour les arts aussi l'his-
toire artistique de Nuremberg fait-elle
une partie essentielle de l'histoire de
l'art. Mais la découverte de la route des
Indes par le cap de Bonne-Espérance, le
génie commercial qui se développa chez
d'autres peuples, les dévastations de la
guerre de Trente-Ans, l'état stationnaire
de la constitution politique de cette ville
libre et impériale, quand tout marchait
autour d'elle, lui firent perdre son an-
cienne splendeur. Cependant son com-
merce est encore fort considérable ses
manufactures et ses fabriques produisent
une immense quantité d'articles en cui-
vre, en acier et en fil de fer, d'articles de
tabletterie, de miroirs, de cordes, d'in-
struments de musique et autres, de cartes

i géographiques, de gravures, de jouets
d'enfant, etc., connus sous le nom d'ar-
ticles de Nuremberg, et que leur bas
prix fait rechercher non-seulement dans
l'Europeentière,mais jusqu'en Amérique
et dans les Indes. Cette modicité de prix
s'explique par la frugalité des ouvriers
nurembergeois et des montagnards de
la Thuringe, dont les enfants s'occu-
pent pendant l'hiver à confectionnerune

grande partie des joujoux et autres ou-
vrages en bois. Outre le commerce que
Nuremberg fait des produits de ses pro-
près fabriques, elle est un centre im-
portant d'affaires d'expédition et de
change.

r Le premier document qui fasse men-
i tion de Nuremberg(ce nom paraît dérivé

de Castrum Noricum) remonte à l'an
1050. En 1219, les premières lettres

» d'immunités lui furent accordées. Ville
impériale du cercle de Franconie, elle
finit par s'affranchir du joug de ses bur-
graves (voy.)* Célèbre par son industrie

(*) Plusieurs seigneurs de différentes mai-
sons, et entre autres les comtes de Holienzollera
(voy.), furent pourvus, au XIIe siècle, par les
Empereurs, du gouvernement de Nuremberg,
qui devint héréditaire entre leursmains, au siè-
cle suivant. Dans le xive siècle, les bourgeois

3 de Nuremberg élevèrent une muraille qui les
sépara du château du liurgrave Frédéric V, et
ils maintinrent leur indépendance les armes il

e la main. La ville eut dès lors une existence dis-
t tincte du liurgraTiat que Frédéric p<uliige«



et son commerce, ainsi que par les ser- i
vices importants qu'elle rendit en plus ,t
d'une occasion à l'Empereur et à l'Em- ]

pire, elle conserva ses anciennes franchi- 1

ses même au milieu du bouleversement t

de 1803. Son territoire comprenait alors
une superficie de 23 milles carr. géogr.,
avec 40,000 hab. Ses revenus annuels
étaient d'environ 800,000 florins. Mais

comme, depuis 1797, sa dette s'était éle-
vée à la somme de 9 millions de florins,
elle se trouva hors d'état d'en payer les
intérêts.A son territoireappartenaitaussi
la grande tbrêt impériale.Des discussions
ayant éclaté entre la ville et les rois de
Prusse, ses protecteurs, et ces derniers
s'étant emparés d'une portion de son ter-
ritoire, Nuremberg ne vit d'autre moyen
d'arrêter ces empiétementsqu'en se don-
nant en toute souveraineté au roi de
Bavière, qui en prit possession le 15 sep-
tembre 1806. C. L.

NUR-MAHAL voy. Nour-Mahal.
NUTATION (de nutare, balancer).

Dans l'astronomie, on nomme ainsi une
oscillation périodique de l'axe de la terre
qui incline, tantôt plus, tantôt moins,
sur le plan de l'écliplique en faisant
varier la position des pôles terrestres
dans le ciel. Ceux-ci en effet décrivent
autour du pôle moyen pris pour centre
une petite ellipse dont le grand axe,
dirigé vers le pôle de l'écliptique, sous-
tend un arc de la sphère céleste d'envi-
ron 20", et le petit axe, coupant le pre-
mier à angles droits, d'environ 15". Le
pôle parcourt cette ellipse dans le même
temps que le cycle lunaire c'est-à-dire
à peu près en 18 ans 7 mois. L'effet de
ce mouvement réel du pôle est le rap-
prochement ou l'éloignement apparent
de toutes tes étoiles relativement au pôle.
Il en résulte un déplacement des longi-
tudeset desascensions droites des astres,
que l'on corrige dans les observations
astronomiques, à l'aide de tables don-
nant ce qu'on nomme l'équation de la

entre ses deux 61s, sous le nom de haut et bas
bnrgraviat le premier, situé au nord de la ville
de Nuremberg, dont les possesseurs reçurent
plus tard le margraviat de Brandebourg {voy.),

se divisait en 5 cercles Baireuth (1107. Culm-
barh, Hof, Wonsiedel et Neustadt;le bas bur-
graviat, situé au sud, est plus connu sous le nom
de margraviat d"Anspai-h (roy. ce mot).

çoit faciletrnutation. On conçoit facilement que ce
mouvement se lie étroitement aux va-
riations de l'obliquité de l'écliptique sur
l'équateur, puisque le pôle ne saurait
s'incliner sans entrainer le même chan-
gement dans son diamètre équatorial.
Comme ces phénomènes n'affectent pas
seulement à nos yeux les étoiles fixes,
mais aussi les corps errants, il n'est pas
possible d'en attribuer la cause à un
mouvement circulaire de la voûte cé-
leste il faut donc bien admettre une
oscillation dans l'axe de notre planète
même. Elle est d'ailleurs, ainsi que l'a
démontré D'Alembert, dans ses Recher-
ches sur la précession des équinoxes
(1749), une conséquence nécessaire de
la rotation de la terre combinée avec sa
figure ellipsoïde et avec l'attraction iné-
gale du soleil et de la lune sur les régions
polaires et équinoxiales. C'est en faisant
des observations pour vérifier l'aberra-
tion de la lumière que Bradleydécouvrit
la nutation, en 1747.

En botanique, on nomme nutation
des plantes l'habitude qu'elles ont de
pencher leurs fleurs, leurs feuilles, ou de
les redresser, dans certains moments de
la journée. Voy. influence de la Lu-
mière, T. XVII, p. 46 etsuiv. L. L.

NUTRITION fonction importante
chez les êtres organisés, et en vertu de la-
quelle, prenant au dehors d'eux-mêmes
des substances qu'ils élaborent, ils en ex-
traient des éléments qu'ils s'approprient
et qui leur servent à s'accroître et à se
maintenir pendant la durée de leur vie.
On peut se demander pourtant si c'est
bien une fonction à proprement parler,
ou seulement l'équilibreentre le mouve-
ment de compositionet celui de décom-
position qui s'exercent simultanément
chez toute créature vivante. Il y a même
des physiologistes qui considèrent la nu-
trition comme le résultat final de la di-
gestion, de la respiration et de la circu-
lation (voy. ces mots). Quoi qu'il en soit
des limites qu'on attribue à la nutrition,
ou faculté. de se nourrir, on l'a de tout
temps regardée comme le caractère le plus
incontestable de l'organisation et de l'a-
nimalité. Elle s'exerce d'une manière non
interrompue depuis le moment où un
ovule est fécondé jusqu'à celui où l'être
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~n~vat~fproduit par la génération cesse d'exister, c

après avoir parcouruplus ou moins com t
plétement les différentes périodes de sa t
vie. Dans cet intervalle, on observe dans
la nutrition des modifications soit géné- s
rales, soit partielles, suivant que la force s
décomposante vient à l'emporter sur la

<

forcerép&ratrice,ou réciproquement) vof. ]
Embohpoiht, Amaigrissemkht Atro- s

PallE,etc.).Cesont ces alternativesd'aug-
1

mentation et de diminution dans le vo- I

lume des corps vivants, c'est l'accroisse- s
ment notable et souvent rapide qu'on leur

<

voit prendre au commencement de leur s
vie, ce sont enfin les altérations de cou-
leur qu'on a vu se manifester dans les os, i
à la suite de l'usage de la garance comme i
alimeut, qui ont permis de constater et i
de préciser aveé exactitude les phénomè- ]

nes de la nutrition sur les animaux. Des 1

observations et des expériences analogues
1

avaient servi à les démontrer dans la sé-
rie végétale.Ainsi,par exemple, la plante
prend sans cesse dans le sol et dans l'air,
par ses racineset par ses feuilles, des ma-
tériaux divers avec lesquelselle fabrique
la sève dont elle se nourrit, et, tandis
qu'elle s'appropriecette sève, elle rejette,
sous forme d'excrétions, une proportion
égale de la matière qui la formait jusque-
là. De même, l'animal va chercher dans
le monde extérieurde l'air et des aliments
(voy.) qu'il élabore de manièreà compo-
ser un fluide nutritif, et, en même temps
qu'il s'approprie ce fluide, il se débar-
rasse par les excrétions d'une partie de
la vieille matière égale à celle qu'il vient
d'acquérir.Il faut, il est vrai,tenir compte
de l'état où se trouve l'ètre vivant; car
la proportion entre l'importation et l'ex-
portation, si l'on peut ainsi dire, doit va-
rier suivant qu'il a besoin de s'accroitre,
ou bien au contraire qu'il a complété son
développement, et la maladie imprime
aussi aux mouvements organiques des
déviations plus ou moins notables.

Si l'on étudie la nutrition à l'état qu'on
pourraitappelerélémentthe, c'est- à-dire
chez les êtres les moins organisés, on voit
que les substances prises au dehors s'in-
corporeut à l'animal immédiatement et
presque sans avoir subi d'altération. Mais
î mesure qu'on s'élève dans l'échelle des
êtres, on voit s'opérer une analyse plus
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délicate, parce que les opérations se mul-
tiplient et que les instruments se perfec-
tionnent.

Il est facile de concevoir comment une
semblable fonction ne pouvait pas être
sous l'influence de la volonté, de même
que la circulation, les sécrétions, etc.
Elle a lieu sans que nous en ayons la con-
science, à chaque instant et dans chaque
point des tissus variés qui composent no-
tre corps et qui, chacun en particulier,
sait choisir en quelque sorte et ce qu'il
doit retenir et ce dont il lui convient de
se débarrasser.

On pense, mais sans pouvoir le prou-
ver positivement, que la nutrition s'opère
dans le système capillaire; à plus forte
raison, est-il impossible de dire à quel
point intermédiaireentre le système ar-
tériel et le système veineux a lieu cette
merveilleuse séparation qui, d'un même
liquidecirculant, sait retirerdes éléments
si divers. Le résultat seul oblige d'admet-
tre que le sang étant arrivé dans les pa-
renchymes (i>oy.), ceux-ci réagissent sur
lui de manière à s'en approprier quelques
parties avec lesquelles elles fabriquent
leur propre substance. Ce qui le prouve
d'ailleurs, c'est que toute partie meurt si
l'on empêche le sang de lui arriver; c'est
que toute partie s'amoindrit lorsqu'on
diminue la quantité de sang qu'elle a cou-
tume de recevoir; c'est enfin, que le sang,
au sortir de l'organe qu'il vient de tra-
verser et probablement de nourrir, n'est
plus le même qu'au moment d'y entrer.

La nutritionprésente Souvent des mo-
dificationsmorbides,qui peuvent encore
servir à la faire bien comprendre sans
jeter plus de jour, il est vrai, sur son
mécanisme définitif. C'est ainsi que nous
la voyons souvent s'accroitre d'une ma-
nière insolite, et donner aux parties un
volume démesuré dans t'hypertrophie
(voy.) ou bien au contraire se restrein-
dre sans cause connue, et amener l'éma-
ciation et quelquefois même la complète
disparition de quelque partie. Les di-
verses altérationsde nos tissus n'ont pour
origine qu'une aberration de la nutrition,
qui dépose par exemple la matièresolide
destinée aux os dans des parties ligamen-
teuses ou musculaires; qui organise des
membranes séreuses accidentelles, ou ra-



;t les ramènemollit les os et les ramène à l'état carti-
lagineux. L'étude approfondie de l'ana-
tomie pathologique a jeté sur ces ques-
tions toutes les lumières qu'elles sont
susceptibles de recevoir.

Les explications empruntées à la phy-
sique, à la chimieou à la mécanique sont
jusqu'ici restées insuffisantes lorsqu'on
a voulu les adopter exclusivement. Ainsi,
par exemple, il est vrai que la nutrition
donne souvent des produits dont la chi-
mie n'a pas pu rendre compte,et que l'on
a regardés, par une hypothèse aussi peu
soutenable, comme créés par la force vi-
tale et cependant des chimistes d'une
grande autorité soutiennent que les or-
ganes ne peuvent extraire des liquides
circulants que ce qui y a été introduit
par l'alimentation, et s'appuient sur les
effets remarquables d'une alimentation
uniforme.

Les phénomènes de décomposition ne
sont pas moins intéressants ni moins
difficiles à expliquer que ceux de com-
position. Par quel choix intelligent le
vaisseau absorbant prend-il telle molé-
cule plutôt que telle autre plus récem-
ment incorporéeà l'organe? et quand l'a-
trophie survient, peut-on savoir si elle
dépend d'une activité extrême de l'ab-
sorption, ou d'un ralentissement pro-
portionnelde l'exhalation ? Lamêmeques-
tion surgit à l'occasion de l'hypertro-
phie, et devrait pourtant être résolue
avant qu'on puisse songer à opposer à ces
maladies un traitement raisonnable.

Un reuouvellement complet de nos
tissus au bout d'un certain temps est une
conséquence inévitable de la nutrition
telle que les physiologistes nous l'expli-
quent. On a voulu savoir en combien
de temps il s'opérait, et les calculs les
plus différents ont été établis à ce sujet
les résultats extrêmessont quelquesjours
et plusieurs années. Il faut donc là en-
core se résoudre à multiplier les obser-
vations. F. R.

NYMPHE (myth.), femme qui tient
He la divinité et de l'humanité, person-
nification de certaines forces de la na-
ture et surtout du principe humide. Aussi
dit-on les nymphes généralement filles
de l'Océan et mères des fleuves, et jouent-
elles un rôle dans la génération des ani-

maux, des plantes et des fruits. En con-
séquence du besoin qu'éprouvaient les
anciens de substituer au Dieu unique
qu'ils ignoraient des êtres supérieurs,
enfants de leur imagination féconde, ils
placèrent partout des génies et des nym-
phes, au ciel, sur la terre et dans les

eaux.
Les nymphes célestes ou Uranies

étaient l'âme desastres (yoy.Hespérides,
Hyades, PLÉIADES, etc.). Les nymphes
aquatiques prenaient différents noms
c'étaient les Océanides, filles de l'Océan
(voy.) et de Téthys, au nombre de plus
de 3,000; les Néréides, filles de Nérée
(voy.) et de Doris, au nombre de 50 les
Potamides, qui présidaient aux fleuves
(Kora[iàç); les Limnades, aux lacs et aux
étangs (Mpv«) les Naïades (de v«a, je
coule), les Crénées les Pégées, aux
ruisseaux, aux fontaines, aux plus hum-
bles sources (y.prrtv, myn). Les nymphes
terrestres étaient les Oréades, les Ores-
tiades, les Orodentniades, nymphes des
montagnes (Spoc), souvent représentées

comme chasseresses à la suite de Diane;
les Napées, les Auloniades nymphes
des collines, des vallons (vùnrij auWiv),
des bocages; les Mélies, nymphes des
prés, protectrices des troupeaux (pnku,
les brebis,); les Dryades et les Hatna-
dryades, nymphes des forêts et des bois,
qui différaient en ce que la Dryade pré-
sidait au bois pris en masse, tandis que
l'Hamadryadenaissait, vivait et mourait
avec un arbre et plus particulièrement
avec un chêne, comme l'indique l'étymo-
logie («fta, ensemble, iïp 0?, chêne).

Car tu le sais, berger, ces déesses fragiles,
Envieuses des jeux et des danses agiles,
Sous l'écorce d'un bois où les fixa le sort,
Recoivent avec lui la naissance et la mort.

(A. de Vigny.)

On ferait une nomenclature étendue
des nymphes qui tirent leurs noms de
divers lieux, comme les Achéloïdes, les
Pactolides, les Cythéroniades, les Co-
rycides, les Dodonides, les Atlanlides,
1p« Céphhsides, |p« Tlissidftf les Asca-
nides, les Nyséides, etc. On rencontre
dans les auteurs les noms de beaucoup
de nymphesparticulières, comme Égérie,
Écho (vor. ces noms), Amalthée, qui,
sous la forme d'une chèvre, fut la nour-



r dans l'îlerice de Jupiter dans l'île de Crète, etc.
Qui ne connait la tendre Calypso de l'ile
d'Ortygie, où elle fut aimée d'Ulysse
(voy.)? Callisto était une nymphe de la
suite de Diane; séduite par Jupiter, elle
fut changée en oursepar Junon, mais son
amant la plaça dans le ciel, etc.

Les nymphes avaient un temple à Ro-

me, où l'on célébrait les nymphées. On
faisait peu de sacrifices sanglants à ces
divinités pacifiques si parfois on leur
immolait une chèvre ou un agneau, plus
souvent on leur offrait du vin, du lait,
de l'huile, même de simples fleurs. Quel-
ques-uns, comme Pausanias, ont dit
qu'elles dévoilaient l'avenir, et qu'elles
ont fait prédire par leurs favoris de gran-
des catastrophes.

Les nymphes ont des représentations
très variées. Leurs caractères principaux
sont la jeunesse, la beauté, une quasi-
virginité. Quelquefois on les peint demi-
nues, dansant avec des faunes et des syl-
vains. Souvent des roseaux ornent la che-
velure des naïades; le bleu domine dans
les yeux, dans les chairs, dans les vête-
ments des Océanides. Quant aux Dryades
et aux Hamadryades, on se les repré-
sentait, dit Millin, sous la figure d'une
femme robuste et fraiche, dont la partie
inférieure se terminait en une sorte d'a-
rabesque, exprimant par ses contours
allongés un tronc et les racines d'un arbre.
La partie supérieure, sans aucun voile,
était ombragée d'une chevelure flottant
au gré des vents. La tête était coiffée
d'une couronne de feuilles de chêne; on
mettait une hache entre leurs mains,

MA A ^w
aparce qu'on croyait que ces nymphes pu-

nissaientlesoutrages faits à l'arbrequ'elles
avaient sous leur garde. J. T-v-s.

NYMPHE (hist. nat.),ixy. Insectes.
NYMPHÉACÉES. Cette famille, qui

doit son nom au genre nymphea, vul-
gairement nénuphar (voy.) ou nuphar,
appartient aux dicotylédones polypéta-
les. Elle ne comprend que des herbes vi-
vaces, aquatiques, acaules, à souches
rampantes ou tubéreuses et à sucs pro-
pres un peu laiteux. Dans presque toutes
les contrées du globe, mais notamment
dans les régions tropicales, ces végétaux,
en raison de leurs grandes feuilles flot-
tantes et de leurs fleurs en général d'une
beauté merveilleuse, font la parure des
lacs, des étangs et autres eaux tranquil-
les. Leurs souches et leurs graines con-
tiennent de la fécule, principe assez
abondant dans certaines espèces pour
servir d'aliment à l'homme. Éo. Sp.

NYMPHÉE [nymphceum) voy.
NYMPHE.

NYSTADT, petite ville de la Fin-
lande, sur le golfe de Bothnie, fondée

en 1617. Elle a 2,500 hab., possède
quelques fabriques de toiles de lin, de
coton, et fait un commerce assez impor-
tant de boissellerie. Elle occupeune place
dans l'histoire à cause du traité qui y
fut signé, le 10 septembre 1721, entre
la Suède et la Russie, et qui termina la

guerre du Nord. Par ce traité, la Suède
dut céder à Pierre-le-Grand la Livonie
l'Esthonie, l'Ingrie et la Carélie ou
Vieille-Finlande, réintégrée depuis à la
grande-principauté. C. L.



0, la quinzièmelettre et la quatrième l'i

voyelle de notre alphabet, exprime un L

son qui appartient à toutes les langues, di

mais qui, dans quelques-unes, est re- p!
présenté au moyen de différents signes, l'
par exemple, en grec par o et w, en fran- c<

çais par o et au, etc. A vrai dire, ce n'est pi

pas (ni son particulier, nécessaire, comme q
a, i et u; il parait provenir de la réunion q
de a et u, et à lui seul Vu, prononcé ait gi
fond du palais, sans l'aide des dents, a
peut faire entendre ce son. Aussi a et o le

sont-ils perpétuellement confondus dans p
les divers dialectes de certaines langues, d
comme dans l'allemand, où Rath, par c,
exemple, se transforme en Roth, Strasse p
en Stross, etc., et l'on sait qu'Abo se rd

prononce en suédois obo. Dans les lan- a
gues slavonnes,l'o d'une syllabe est aussi c
fréquemment prononcé comme a, par d

exemple dovolno (prononcez davolna), si

assez; Potemkin (prononcez Patiom- n
Aine), etc. des cas analogues se pré-
sentent dans l'anglais. Dans les langues si
anciennes,la même affinité existe entre o l'
et u; non-seulement toutes les terminai-
sons grecques en oc deviennent en latin n

us, mais on disait encore volgus pour e
vulgus, suboles, epistula pour soboles, c
epistola, etc. Ulysses et o'Suo-o-îuf sont 1

évidemment le même nom. L'affinité est 1

surtout évidente entre au et o: souvent, v

en latin comme en grec, le second n'était c

autre chose qu'une contraction du pre- à

mier (sôdes pour si audes, Tt/xû, pour c
Tiftàov) on écrivait à la fois rpwfta et l

rpaûfta, ZtïaÇ et «u>«Ç,clostrum et claus- (

trum plostrum et plaustrum; colo eti
cultus, homo et humus ont la même ra- (
cine; et le participe passé de lavare était i
lotus au lieu de la forme régulière lau- 1

tus. Le mot allemand Kioster, l'italien
coda, et beaucoup d'autres mots, attes-
tent le même fait.

Cl, oméga(grand o), était chezles Grecs

(*) Dans ces langues Vo se confond aussi sou-
vent avec l'« lod glace, s'écrit led; noir se dit
également tchemii et tchornii.

l'a long; o, omikron (petit o), Vo bref.
L'd long (oméga) était la dernière lettre
de l'alphabet, et c'est pour cela que ces
paroles de Jésus-Christ Je suis l'A et
PO, se traduisent par Je suis le commen-
cement et la fin. Cette distinction n'existe
pas dans la plupart des autres alphabets,
qui ont un signe unique pour l'o, quelle
qu'en doive être la prononciation, Ion

gue ou brève; en français toutefois, il y
a une légère nuance entre au ou eau et o,
les deux premiers, presque toujours les
produits d'une contraction (dauphin de
delphinus, haut de altus, chameau de
camelus, etc.), forment une syllabe un
peu plus longue que le simple o. Pour
rendre long ce dernier, il faut un signe
additionnel, l'accent circonflexe (dôme,
c6te). En allemand, on allonge l'o en le
doublant (Moos, mousse)ou en le faisant
suivre d'un h (Lohn, salaire) il en est de
même pour presque toutes les voyelles.

En anglais, au contraire, le double o
se prononceou. Dans la terminaison on,
l'o est à peine entendu, etc.

En français, dans cette même termi-
naison, et en général dans les syllabes on
et om, Vo se modifiesensiblement,comme
cela arrive pour toutes les voyelles que
leur réunion avec la lettre n rend nasa-
les. Placé devant l'u, il forme le son ou,
véritable voyelle simple, identique à Vu
de la plupart des autres langues. Réuni
à l'i, il subit encore une transformation,
comme dans bois, mot qui se prononce
boua. De plus, froid (froua) et roide
(rède); François, nom d'individu et
François, nom de nation, font enten-
dre des voyelles toutes différentes aussi
remplace-t-on maintenant la diphthon-
gue oi, quand elle doit sonner comme é,
par ai, nurluut dans lci laines qualifi-
cations nationales, Français, Anglais
(mais Suédois, Hongrois), et dans la ter-

minaison du passé, je fesais pour fai-
sois. OE se prononce tantôt é commet dans OEdipe (de là aussi économie pour
osconomie, etc.), tantôt eu, comme dan;



1 il est suiviœil et quand il est suivi d'un n, sœur,
mœurs, etc. En allemand, œ doit tou-
jours se prononcer eu, comme dans Goe-
the (Gueuthé), Pœlitz (Peulitz), OEs-
terreich (Eusterraich). En conséquence,
il faut éviter de faire entendre, en pro-
nonçant ces mots, un son pareil à celui
qu'on entend dans goélette, moelle, etc.;
et c'est pour empêcher cette méprise que
nous employons constamment en pareil

cas des lettres liées.
Enfin, si dans diverses langues, l'o est

diversement nuancé, en français il s'ef-
face entièrementdanscertainsmots. C'est
ainsi qu'il ne se fait pas entendre dans le

nom de la ville de Laon, àamjaun et
paon.

Commeabréviation,0. signifie en fran-
çais ouest (mais en allemand est, Ost).
Chez les anciens, c'était une lettre nu-
mérale exprimant en latin 11 ou avec la
barre (0) 11,000; en grec 6 indiquait70
et i>, 800. Autrefois, cette lettre dési-
gnait sur les monnaies françaises l'hôtel
de Riom où l'on n'en fabrique plus de-
puis longtemps.

Dans notre langue, 61 1 ou oh! est d'ail-
leurs une apostrophe, un vocatif ou une
interjection servant à marquer différents
mouvements de l'âme 0 douleur! 0
temps, d mœurs On appelle les 0 de

Noël neufantiennes (,voy.) qui commen-
cent chacune par cette exclamation lati-
ne, et que l'Église chante successivement
dans les neufjours qui précèdent la fête
de la Nativité. 4 y

En irlandais, cette lettre avec une
apostrophe se place devant beaucoup
d'anciens noms (voy. M, et G'Conkor,
O'Connell, etc.); on l'a dérivée de of
qui serait la particule de des familles
nobles, mais il serencontre aussi en tête
de divers noms plébéiens, J. H. S.

OASIS,espace orné de végétationau
milieu d'un désert (voy,), ainsi nommé
d'un mot égyptien (puasoï) qui signifie
toit, habitation. Semées çà et là dans ces
vastes solitudes, dans ces mers de sable de
l'Afrique et de l'Asie, comme des îles au
milieu de l'océan, les oasis apportent
quelques douceurs aux voyageurs qui s'y
hasardent, et permettent à la vie de cir-
culer dans ces lieux frappés de mort. On
compte un grand nombre d'oasis dans le

nlusienrs sSahara (voy.); plusieurs sont elles-mê-
mes de vastes pays, telles que le royaume
de Fezzan et la contréedes nègres Toua-
riks. Au nord du Fezzan, à 4 journées
de marche des rivagesde la grande Syrte,
est encore une oasis que M. Pacho, voya-
geur français qui l'a visitée en 1825,
croit correspondre au jardin des Hespé-
rides de Strabon. Les oasis de l'Égypte
étaient connues dès l'antiquité la plus
reculée. On en distingue trois principa-
les la grande oasis (oasis magna, au-
jourd'huiEl-ouâh-el-Kébyr),situéeentre
les 25 et 27° de lat. N., qui possède des
ruines sans nombre de temples égyp-
tiens, etc., et dont la ville la plus im-
portante est El-Kargèh, qui donne quel-
quefois son nom à tout le pays; la petite
oasis (oasis parva, ou El-ouâh-el-Baha-
ryeh), située au nord de la première, et
qui a une longueur d'environ 7 lieues:
son principal village est El-Kassr (voy.
Égïptb, T. IX, p. 261) enfin, l'oasis
de Syouâh(ou oasis d'Ammon),à environ
400 kilom. au sud-ouest d'Alexandrie,
où l'on croit avoir retrouvé le temple de
Jupiter Ammon (voy.), célèbre par les
oracles que ce dieu y rendait. L. G-s.

OAXACA, voy. Mexique.
OB, voy. Obi.
OBADIAH, voy. Abdias.
OBÉDIENCE (d'obedientia, obéis-

sance). Ce mot qui ne s'emploie guère
qu'en matière ecclésiastique, a différen-
tes acceptions. En général, il indique la
soumission à un supérieur religieux, ou
bien l'autorité de ce supérieur. Il signifie
aussi la permission que ce dernier donne
à son subordonné d'aller quelque part
ou de faire quelque chose. On appelait
pays d'obédience celui dans lequel le

pape nommait aux bénéficesqui venaient
à vaquer dans certains mois de l'année.
Dans les temps de schisme où il y avait
deux papes à la fois, le mot obédience
servait à désigner les pays qui recon-
naissaient l'autorité respective de l'un ou
de l'autre. L'ambassadeur d'obédience
est celui que les princes envoient au
pape pour l'assurer de leur obéissance
filiale. L'ambassadeurest reçu à fobé-
dience en plein consistoire avec les cé-
rémonies accoutumées. On nomme
obédiencier le religieux qui par ordre



d« son supérieur, dessert un bénéfice
dont il n'est pas titulaire. X.

OBÉID-ALLAH EL MAHDI (Anou-
Mohammed), fondateur de la dynastie
des Fatimides, que leurs adversairesont
aussi appelée, d'après lui dynastie des
Obéididdes. For. KHALIFAT, T. XV,
p. 645, et FATIMIDES.

OBÉLISQUES( mot que les Grecs
ont formé d'ôSs^ôf, broche, aiguille).
Ces monuments de l'ancienne architec-
ture égyptiennesont des sortes de petites
pyramides régulières et élancées, ayant
quatre faces latérales, quelquefois polies
et sans inscriptions, quelquefois couver-
tes d'hiéroglyphes (voy.) taillés à un ou
deux pouces de profondeur et assez sou-
vent coloriés. Ce sont des monuments
à la fois historiques et religieux, ainsi
que le prouvent les hiéroglyphes inscrits
sur leur surface, lesquelsrelatentou bien
des événements du règne des rois, leur
éloge ou quelquefois des points de la
doctrine des prêtres. On fait remonter
l'origine des obélisques aux temps anté-
rieurs à Moise. On les élevait générale-
ment à l'entrée des temples des palais.
La matière des obélisques est un granit
(vojr.~) rouge qu'on tirait de carrières si-
tuées près de Syène, d'où il a pris le
nom de syénite. C'était là qu'on taillait
les obélisques, presque toujours d'un seul
bloc (monolithes) puis, par des ca-
naux, on les conduisait au Nil, au moyen
duquel ils étaient transportés près du
lieu de leur destination. La hauteur des
obélisques égyptiens varie de 50 à 150
pieds, non compris le piédestal. Ils fu-
rent tous construits avant l'époque de
la conquête du pays par les Perses (voy.
T. IX, p. 277). L'Égypte soumise dut
souvent en céder à ses maîtres c'est
pourquoi nous en trouvons à Rome, à
Arles, à Constantinople. Auguste fit ve-
nir d'Héliopolis à Rome deux grands
obélisques, qui furent plus tard renver-
sés lors de l'invasion de l'Italie par les
Goths et par les Vandales; l'un d'eux,
brisé en trois morceaux fut relevé par
Sixte V, en 1589 et placé dans l'église
della Madona del Popolo. Un troisième,
apporté sous le règne de Caligula, fut
élevé dans le cirque du Vatican, et est
aujourd'hui devant l'église de Saint-

•omprenaPierre il a, en y comprenant le piédestal
et la croix qui le surmonte, 126 pieds
de haut; le fût, d'un seul bloc, en a 78,
et son poids est de 10,000 quintaux.
Claude en fit transporter deux d'Egypte
à Rome, et les plaça à l'entrée du mau-
solée d'Auguste; l'un de ces obélisques
est aujourd'hui à Sainte-Marie-Majeure.
Un autre fut apporté à Rome sous le rè-
gnedeCaracalla,quien décora son cirque.
Pareillement le cirque de Maxime fut
orné par Constance II d'un magnifique
obélisque égyptien ( probablement celui
de Rhamsès-ie-Grand) qui, renversédans
le ve siècle par les Barbares, fut relevé
sous Sixte V (voy. FONTANA, Éeection,
etc.), et se voit aujourd'hui sur la place
de Saint-Jean de Latran c'est le plus
remarquable sous le rapport de l'archi-
tecture il pèse au-delà de 13,000quin-
taux sa hauteur, sans le piédestal, est
de 140 pieds, et, avec le piédestal, de
179. On compteencore à Rome 13 3 obé-

lisques. De nos jours, un obélisque de
dimensions peu considérables connu
sous le nom d'aiguille de Cléopdtre et
qui était à Alexandrie entre la nouvelle
ville et le phare, a été donné par le
pacha d'Égypte au roi d'Angleterre
George IV, et orne à Londres la place
de Waterloo. Enfin le plus beau de 8
ou 10 obélisques encore debout dans
les ruines de Thèbes et qui se trouvait
à l'entrée du grand temple dans l'en-
ceinte duquel est bâti le village de Louq-
sor, décore aujourd'hui la place de la
Concorde, à Paris. Il a 24m de haut et
2"42 de base, s'amincissant par degré
jusqu'au pyramidionqui lecouronne.Son
poids est de 250,000 kilogr. Les obélis-
ques auxquels dans ce cas on adaptait
une pointe ont quelquefois servi de
gnomons (,voy. ce mot). »' L. G-s.

OBERKAMPF (Christophe-Phi-
lippe baron) fondateur de l'industrie
des toiles peintes et de la filature du co-
ton en France, naquit, le 11 juin 1738,
à Weissenbach (margraviat d'Anspach).
Son père, qui s'établit à Aarau (canton
d'Argovie), lui donna les premiers prin-
cipes de l'art qu'il était destiné à perfec-
tionner. Il quitta la maison paternelle à
l'âge de 19 ans, avec 25 louis, pour venir
à Paris naturaliser une industrie qui de-



vait affranchir la France du tribut qu'elle s;

payait à l'étranger. L'ordonnance royale e
de 1759 autorisa une fabrication jus- 1:

qu'alors défendue dans le but de protéger d

la culture du chanvre, du lin et de la a
soie. Plein de courage, Oberkampfse li-

vra presquesans aide à ses premiersessais. <

Logé dans une chaumière du village de
Jouy, dans la vallée de Bièvre, non loin c

de Versailles,il était à la fois dessinateur, (

graveur, teinturieret imprimeur.Le pro- «

grès vint rapidement. Oberkampf forma ]

des ouvriers, et son établissement prit de i

l'extension; une contrée marécageuse fut
desséchée et assainie; en peu d'années,
le village de Jouy ne fut pas reconnais-
sable. Quand l'envie voulut nuire à ses
travaux, l'abbé Morellet, partisan de la
liberté de l'industrie, le défenditavec cha-
leur. Oberkampf ne se reposaitpoint dans

son succès, mais il y puisait les moyens
d'améliorer ses procédés. Pour cela, il
envoyait, à ses frais, des hommes capa-
bles, afin qu'ils étudiassent les manières
de faire, en Allemagne, en Angleterre et
jusqu'en Perse. On fabriqua, à Jouy, des
toiles peintestransparentes et d'un mer-
veilleux effet quand la lumière venait se
jouer dans leurs couleurs; des stores de
fenêtre coloriés et offrant des dessins dans
le genre de ceux des anciens vitraux d'é-
glise. L'établissementde la belle filature
d'Essone ne fut pas moins utile. Si l'on
veut apprécier par des chiffres les servi-
ces qu'Oberkampfrendit au pays, il suf-
fit de remarquer que, pour 60 millions
de matière brute, la France gagna, par la
fabrication, 240 millions, et que les deux
industries naturalisées par lui occupent
maintenant plus de 300,000 ouvriers.
Les honneurs suivirent la fortune de cet
homme de bien. Déjà Louis XVI lui
avait fait offrir des lettres de noblesse
qu'il avait refusées pour ne pas faire
d'envieux. Il ne voulut pas davantage ac-
cepter la dignité de sénateur qui lui fut
proposée plus tard. Dans une première
visiteà la manufacturede Jouy, Napoléon
détacha de sa poitrine sa croix de la Lé-
gion-d'Honneur pour en décorer Ober-
kampf il lui conféra aussi le titre de
baron. En 1815, Oberkampf vit avec
douleur, par suite de l'invasion, ses ou-
vriers sans travail et sans pain. « Ce

OBE

ir la France du 1

T ~7. spectacle me tue disait-il; et il mourut
en effet le 4 octobre 1815. Son fils, le
baron Emile Oberkampf, ancien député
de Saint-Quentin etc. est mort le 9
avril 1837, âgé de 49 ans. L. G-s.

OBERLAND, pays supérieur ou
comme disent les Vaudois, pays d'en
haut, partie méridionale et élevée du
canton de Berne, célèbre par les beautés
de la nature qu'elle offre de toutes parts,
et qui en font le principal but de la plu-
part des voyages en Suisse. Voy. Berne
et SUISSE. S.

OBERLIN (JÉRÉMIE-JACQUES), pro-
fesseur et bibliothécairel'ancienne uni-
versité de Strasbourg, membre corres-
pondant de l'Académie des Inscriptions
et Belles-Lettres, naquit danscetteville,
le 7 août 1735. Il y fit ses études, sou-
tint, en 1754, une thèse sur le genre de
sépulture que les anciens donnaient aux
morts, et reçut bientôt après le grade de
docteur. Ayant acquis une connaissance
approfondie des langues anciennes et de
l'histoire, il s'adonna principalementà la
partie philologique et archéologique de
la théologie. D'abord, il remplit les fonc-
tions de régent au gymnase; mais, en
1770, l'université de Strasbourg se l'ad-
joignit comme professeur, et il remplit
ces fonctions jusqu'en 1789. Emprisonné
à Metz, pendant la tourmente révolu-
tionnaire, Oberlin fut rendu à ses occu-
pations littéraires quand les temps furent
redevenus plus calmes, et il mourut dans
sa ville natale, le 10 octobre 1806.-On
a de ce célèbre érudit des éditions de Vi-
bius Sequester (1778), des Tristes d'O-
vide (1778), d'Horace (1788), de Tacite
(1801, 2 vol.), de César (1805), qui sont
fort estimées, surtout celle de Tacite.
On lui doit, en outre, un grand nombre
d'autresouvrages, écrits soit en latin, soit
en français, soit en allemand, parmi les-
quelsses manuels de géographieancienne,
d'archéologie, etc., ont eu un grandsuc-
cès, attesté par plusieurs éditions. Voici
les principaux de ces ouvrages Miscella
littrraria 4rgentoratensia(1770) Mu-

séum Schœpflinl (t773); Riiuum ro-
manorum tabulœ[niA) Orbis antiqui
monumentis suis illustrati primée linece
(1775); Litterarum omnis œvifata ta-
bulis synopticis expos ita( 1 779);Alsatiq

OBK



OBE
Celtis, Roi

v
litterata, sub Celtis, Romanis, Francis,

s

Germanis, etc. (1782 etann. suiv., in-
4°) Artis diplomaticœ primce lineœ
(1788); Essai d'annales de la vie de
Jean de Gutenberg, inventeur de la
trpograplaie (1801). L'étude approfon-
die qu'il avait faite de l'allemand du
moyen-âge le mit à même de publier
G. Scherzii Glossarium germanicum
medii œvi,potissimumdialecti suevicœ,
1781 (voy. Schekz). – fo/>Io.Sehweig-
ha'user, Memoriam Jer. Jac. Oberlini
comm., etc., Strasb., 1806, in-8°.

Jean-Frédéric Oberlin, un des bien-
faiteurs de l'humanité, frère du précé-
dent, naquit à Strasbourg, le 31 août
1740, et fit ses études d'ahord au gym-
nase, puis à l'université de cette ville,
s'appliquant particulièrement à la théo-
logie, sans négliger cependant d'orner
son esprit d'autres connaissances solides,
telles que l'histoire naturelle, la physi-
que et la médecine, qu'il pensait devoir
lui être un jour d'un grand secours dans
l'exercice de ses fonctions pastorales. Il
débuta dans cette carrière, en 1767,
comme pasteur dans la paroisse de
Waldbach au Ban de la Roche (voy.).
Depuis ce moment, sa vie entière fut con-
sacrée à répandre dans ce canton les
lumières de la civilisation et à faire le
bonheur de ses habitants. Les annales du
Bau de la Roche, en offrant une série
non interrompue de prodiges opérés par
le zèle infatigable de ce digne pasteur,
fournissent un exemple admirable de ce
que peut l'influence d'un seul homme
sur la prospérité de toute une contrée.
Marchant sur les traces de son prédéces-
seur Stuber, qui, dès 1750, avait entre-
pris la civilisation de ce canton, Oberlin
réussità arracherses pauvres paroissiens à
l'état de grossière ignorance où ils étaient
plongés; au lieu des 80 à 100 familles qui
vivaient misérablement dans cette con-
trée, il y en réunit de 5 à 600 subsistant
heureusementpar l'effet de l'amélioration
de l'agriculture et de l'industrie. Le vé-
nérable pasteur, homme de foi, répandit
en même temps la vie religieuse parmi
cette petite peuplade d'environ 3,000
âmes, et trouva la récompense de ses
efforts dans le succès de son entreprise
bienfaisante. Les moyens dont Oberlin

OBE–
s'est servi pour arriverà un résultat aussi
satisfaisant sont des plus ingénieux et
méritent d'être connus; on les trouvera
développés dans le Rapport fait à la
Société royale et centrale d'agriculture
sur l'agriculture et la civilisation du
Ban de la Roche, par le comte François
de Neufchâteau. Cet homme vertueux,
ce vrai chrétien s'est éteint paisiblement,
le ler juin 1826, à l'âge de 86 ans, à
Waldbach, au milieu de ce pays qu'il
avait en quelque sorte régénéré. Voir
sur lui une Notice par M. Lutteroth
(Paris, 1 826), et une Vie par E. Stœber
(Strasbourg, 1831); voir en outre les
ries des hommes utiles. S.

OBERON, voy. Elfes. – On sait que
Wieland (voy.) en a fait l'un des prin-
cipaux personnages d'un grand poème
romantique.

OBÉSITÉ, embonpoint (voj.)exces-
sif, et porté jusqu'au point de constituer
une véritable incommodité et de gêner
plus ou moins le jeu des organes essentiels
à la vie. Les exemples de cette maladie
(car c'en est une au fond) sont nom-
breux on voit des sujets atteindre un
poids et un volume double et au-delà de
celui qu'ils devraient avoir, et cela tantôt
dans des conditions favorables à l'en-
graissement, et tantôt même dans des
conditions opposées. La graisse produite
surabondamment se déposeplus ou moins
régulièrement dans l'économie;quelque-
fois elle se porte de préférence vers un
organe qu'elle transforme au détriment
de ses fonctions,ou que d'autres fois elle
enveloppe de manière à le paralyser. Le
traitement de l'obésité repose sur la con-
naissance des causes qui le produisent.
La sobriété, le choix des aliments, un
exercice très actif, un sommeil très mo-
déré sont les moyens les plus propresà y
remédier et à faire rentrer le développe-
ment de la graisse dans de justes mesures.
On a quelquefois besoin d'y joindre les
purgatifs, les sudorifiques, et les autres
moyenspropresà provoquerd'abondantes
sécrétions.

Il ne faut pas confondre l'obésité avec
l'hypertrophie(voy.) ou l'accroissement
excessif du tissu des organes sans dégé-
nération ni transformation. Les muscles,
les os, les glandes, les vaisseaux, les nerfs



id'hvpertroisont susceptiblesd'hypertrophiespartiel-
les dontles causes sont ignorées jusqu'ici,
et dont le traitement consiste à retran-
cher un excédant incommode au moyen
d'une opération chirurgicale lorsqu'elle
est praticable. Les effets de l'hypertro-
phie sont presque nuls dans bien des cas;
mais souvent aussi le changement de vo-
lume des organes amène des compressions
fâcheuses, et d'ailleurs, l'accroissement
d'activité qui se manifestesouvent,comme
dans l'hypertrophie du cœur, a des con-
séquences faciles à prévoir (vojr. Ané-
VRYSMEDU coeur). Ce n'est d'ailleurs que
quand l'hypertrophieatteint un certain
point que l'on peut observer des désor-
dres notables. Comme le plus générale-
ment l'hypertrophiesuccède à l'inflam-
mation ou du moins à l'état pléthorique,
on a coutume de lui opposer les anti-
phlogistiques (voy.), quelquefois aussi la
compression, des aliments spéciaux, et
certainsmédicaments, tels que l'iode, le-
quel est considéré comme propre à sti-
muler l'absorption interstitielle. F. R.

OBI ou Oa (d'un mot russe qui veut
dire deux, ambo), grand fleuve de la Si-
bérie occidentale, ainsi nommé parce
qu'il se forme de la réunion de deux
rivières, qui ont leurs sources au Grand
Altaï iyoy.), la Biya, qui sort du lac Te-
lelzkoï, non loin des confins du gouver-
nement de Tomsk avec le steppe des
Kalmouks, et la Katounia, elle-même
formée, un peu plus à l'ouest, du con-
fluent de l'Ouimon et du Koksoun. Ces
deux rivières se joignent près de Biysk,
chef-lieu d'arrondissement du gouverne-
ment de Tomsk, que l'Obi traverse en-
suite du sud au nord, mais en faisant
divers détours, ainsi que ceux de Iéni-
ceisk et de Tobolsk, pour se jeter, par
plusieurs embouchures, un peu au-des-
sous de la région du cercle polaire, dans

un golfe de l'océan Glacial, auquel il
donne son nom. Très propre à la navi-
gation, ses eaux, de couleur jaunâtre,
sont très poissonneuses; ses bords sont
généralement plats. On évalue la super-
ficie de l'immense bassin de l'Obi, en
majeure partie composé de steppes, à
64,000 milles carr. géogr. Parmi ses nom-

breux affluents, nous nous bornerons à
citer le Tom et l'Irtysch. Il baigne les

lVn-»1villes de Kholyvan, Narym, Bérézof. La
longueur totale de son cours, qui ap-
partient tout entier au territoire russe,
est de plus de 800 lieues. Voir Ch.
Ritter, Géogr. de l'Asie, 1. 1", p. 808,
909 et suiv. S.

OBIER, nom vulgaire du viburnum
opulus de Linné; c'est une variété, ou,
pour mieux dire, une monstruosité de
cet arbrisseau, qu'on appelle boule de
neige ou pelote de neige.

Le genre viburnum ou viorne appar-
tient à la famille des caprifoliacées; l'es-
pèce dont nous avons à nous occuper ici
croit communément dans les bois de
toute l'Europe c'est un buisson de 6
à 15 pieds de haut, à jeunes pousses
droites, effilées et hexagones. Les feuilles
sont ovales ou arrondies, assez grandes,
opposées, plus ou moins profondément
partagées en trois lobes dentés; le pé-
tiole porte, vers son sommet, deux à six
glandes réniformes. Les fleurs sont blan-
ches, nombreuses, serrées, disposées en
cymes terminales; dans la plante à l'état
normal, cette inflorescence offre cela de
particulier que les fleurs qui garnissent
la circonférence de chaque cyme sont
stériles (c'est-à-dire réduites au calice et
à la corolle) et beaucoup plus grandes
que les fleurs parfaites. Le fruit est un
drupe charnu, rouge, ovale ou presque
sphérique,ombiliqné au sommet, du vo-
lume d'un gros pois; il contient un noyau
cartilagineux, ovale, aplati, pointu, lisse
et blanchâtre. Ce fruit, qui est très acide,
s'emploie, dans le Nord, à faire du vinai-
gre, et en guise de verjus.

Dans la boule de neige, l'inflorescence
forme une sorte de pelote composée uni-
quement d'une grande quantité de fleurs
stériles: aussi cette variété n'est- elle plus
apte à produire des fruits; tout le monde
sait qu'ellesecultivefréquemment comme
arbuste d'ornement. Eu. Sp.

OBIT, ORITUAIRE (du latin obitus,
décès), voy. Nécrologe. On donne sur-
tout le nom d'obit au service fondé, dans
les églises catholiques, pour le repos de
l'âme d'un mort, et qui doit être célébré
à des époques déterminées. Le livre où
ces fondations sont inscrites s'appelle
obituaire. On nommait encore obi-
tuaire l'hommepourvu en cour de Rome



d'an bénéfice vacant par la mort (p'er
obitum) du tilulaire. Z.

OBJECTIF, voy. SUBJECTIF et Lu-
NETTE.

OBLAT (d'oblatio, offrande). C'é-
tait d'abord celui qui, en embrassant
l'état monastique, faisait abandon de ses
biens à la communauté. On appelait
aussi oblats ceux qui, dès leur enfance,
avaient été voués au service des autels
dans les maisons religieuses(voy. Fbère).
D'autresoblats étaient des laïcs qui, sans
renoncer entièrement au monde, ve-
naient vivre dans un couvent, auquel ils
apportaient quelque fortune. Enfin, on
donnait le nom d'oblats ou de frères lais
(voy.) à ces hommes, souvent invalides
(voy. ce mot, T. XV, p. 42), que les rois
plaçaient dans une abbaye ou dans un
prieuré de nomination royale. X.

OBLATION,voy. Messe.
OBLIGATION (de ob ligatus, lié à

cause de). Les jurisconsultes définissent
l'obligation un lien de droit qui astreint
une personne envers une autre à donner,
à faire ou à ne pas faire quelque chose.

Les conventions sont la principale,
mais non l'unique source des obliga-
tions. Il en est qui résultent immédiate-
ment de la loi, sans aucun fait personnel
à l'obligé ou à la personne envers la-
quelle il est tenu. Il en est aussi qui nais-
sent sans convention, mais d'un fait per-
sonnel à l'une des parties entre lesquelles
les obligations s'établissent. Si le fait
est licite, c'est un quasi-contrat; s'il est
illicite, c'est un délit ou un quasi-délit.
Les obligations ont pour objet une chose
ou un fait les unes sont appelées obli-
gations de donner; les autres, obliga-
tions defaire ou dene pas faire.

L'obligation de donner emporte tou-
jours celle de livrer, c'est-à-dire de re-
mettre la chose au pouvoirdu créancier i
et en outre, si c'est un corps certain, de
le conserver ou du moins de veiller à sa
conservation jusqu'à la tradition L'o-
bligation de livrer la choseest parfaitepar
le seul consentement des parties, et, lors-
qu'ellea pour objet un corpscertain,rend
le créancierpropriétaire, et met par suite
la chose à ses risques (Cod. civ. art.
1 138). Il en était autrement dans l'an-
cien droit. La propriété ne commençant

la Dossessiien général que par la possession,le créan-
cier, quand il s'agissait d'une obligation
de donner, ne devenait pas propriétaire
avant la tradition (1. 20, Cod. de partis).
Quant à l'obligation de faire ou de ne
pas faire, comme on ne peut précisé-
ment contraindre une personne à faire
ce qu'elle a promis, ou à s'abstenir du
fait qu'elle s'était interdit, il est de prin-
cipe que cette obligation se résout en
dommages et intérêts (voy.). Ajoutons
que celui qui a contracté un engagement
quelconque est tenu de le remplir sur
tous ses biens mobiliers et immobiliers
présents et à venir.

Les obligations se divisent en plu-
sieurs espèces. On appelle obligation na-
turelle celle qui n'est fondée que sur la
loi ou l'équité naturelle, et dont l'exé-
cution est abandonnée à la bonne foi du
débiteur. Toutefois, le Code civil, après
avoir déclaré que tout paiement suppose
une dette, et qu'on peut répéter ce qui
a été payé sans être dû dispose que la
répétition n'est pas admise à l'égard des
obligations naturellesvolontair ement ac-
quittées. L'obligation civile est celle qui
est fondée sur la loi civile, mais qui est
contraire à l'équité; telle est l'obligation
d'une personne condamnée injustement
à payer une somme qu'elle ne devait pas.
L'obtigation est en même temps natu-
turelle et civile, lorsqu'elle est fondée
tout à la fois sur l'équité naturelle et sur
la loi civile. L'obligation est pure et
simple quand elle n'est différée ni par
une condition, ni par un terme. L'o-
bligation conditionnelle est celle dont
l'accomplissement, la modification ou la
résolution dépend d'un événement futur
et incertain. La condition est suspensive
si l'obligation ne doit exister et ne peut
être exécutée qu'après l'événement; elle
est résolutoire lorsque, sans suspendre
l'existence, ni par conséquentl'exécution
de l'engagement, elle astreint le créan-
cier, dant le cas où l'événement prevu
arrive, à restituer ce qu'il a reçu. On en-
tend par terme un délai accordé au dé-
biteur pour satisfaire à son obligation.
Ce qui distingue l'obligation à terme de
l'obligation conditionnelle, c'est la cer-
titude de la première. Le terme diffère,
en effet, de la condition, en ce qu'il ne



J,suspend point l'engagement dont il re-
tarde l'exécution (art. 1 185). Il y a obli-
gation alternative lorsque l'on a promis
deux ou plusieurs choses, de manière à
être libéré par la délivrance de l'une
des choses comprises dans l'obligation,
comme, par exemple, si l'on s'est engagé
à donner un cheval ou 500 fr. L'obli-
gation est solidaire quand une même
chose est due à plusieurs ou par plusieurs,
et que la loi ou la convention a constitué
chacun créancierou débiteur pour le to-
tal (in solidum); elle est divisible ou in-
divisible, selon que la chose ou le fait
qui en est l'objet est on n'est pas sus-
ceptible d'être dû par parties. Il faut
observer que le rapport sous lequel cet
objet est considéré dans l'obligation peut
lui faire perdre son caractère de divisi-
bilité, et donner à l'obligation tous les
effets de l'indivisibilité. On nomme clause
pénale celle par laquelle une personne
s'engage, à titre de peine, à une obliga-
tion secondaireen cas d'inexécution d'une
première obligation. Voy. Dédit.

Celui qui réclame l'exécution d'une
obligation doit la prouver, et, récipro-
quement, celui qui se prétend libéré doit
justifier le paiement ou le fait qui a mis
fin à son obligation (art. 1315). Les obli-
gations s'éteignent par le paiement, par
la novation (substitution d'une nouvelle
dette à l'ancienne), par la remise volon-
taire de la dette, par la compensation,
par la confusion (réunion des qualitésde
créancier et de débiteur dans la même
personne), par la perte de la chose due,
par la nullité ou la rescision, par l'effet
de la condition ou du terme résolutoire,
et par la prescription.

L'existence des obligations s'établit
par des actes authentiques ou privés, par
des témoignages, par des présomptions,
par l'aveu de la partie, par le serment.
En général il doit être passé acte de
toute obligation ayant pour objet une
chose excédant la somme ou valeur de
150 fr., la preuve par témoins ne pou-
vanten être rççue quejusqu'à cette valeur.

Consulter sur cette matière Traité
des obligations, par Pothier; Le droit
civil français suivant l'ordre du Code,
t. VMX,'parC.-B.-M.Toullier. E. R.

OBLIQUE. On nomme oblique une

iclinée d'nligne qui, plus inclinée d'un côté que d«
l'autre sur une autre ligne, forme, par sa
rencontre avec celle-ci, des angles aigus
et obtus. Lorsque deux lignes se coupent
obliquement, les quatre angles qu'elles
forment ne sont pas égaux tous les quatre
entre eux, mais seulement deux à deux,
c'est-à-dire ceux dont le sommet est
opposé. Dans la tactique militaire, le
motoblique se rapporteà une manoeuvre,
une marche, un alignement,un feu, exé-
cutés à droite ou à gauche d'une ligne
de bataille.

Obliquité de L'ÉCLIPTIQUE. INous

avons vu au mot ÉCLIPTIQUE que Ce
cercle forme avec l'équateur une incli-
naison qui diminue maintenant d'en-
viron 50' par siècle. Ce changement
d'inclinaison dans l'obliquité de l'éclip-
tique est confirmé par les observations
des anciens astronomes et par le calcul.
On s'en assure en comparant la situation
actuelle des étoiles, relativement à l'éclip-
tique, à celle qu'elles avaient autrefois.
Ainsi celles qui étaient situées au nord de
Pécliplique, près du solstice d'été, sont
maintenant plus avancées vers le nord et
plus éloignéesdu plan de ce cercle; celles
qui étaient, près du même solstice, ait
midi de l'écliptique,se sont au contrairee
rapprochées de ce plan quelques-unes
s'y trouvent comprises, et l'ont même
dépassé, en se portant vers le nord. Des
changements inverses se manifestent vers
le solstice d'hiver. Laplace a démontré
que celle diminution d'obliquité de l'é-
cliptique finira par s'arrêter, et qu'une
époque viendra où ce mouvement re-
commencera même en sens contraire.
Ce changement étant en effet le résultat
de l'ensemble des attractions que les pla-
nètes réunies exercent sur notre globe,
et chaque planète tendant à opérer une
compensation sur chacune des autres,
cette diminution d'obliquité de l'éclip-
tique s'arrêtera après une immense ré-
volution de siècles ou cycle composé
résultant de l'action de toutes les pla-
nètes réunies; alors cette obliquité aug-
mentera de nouveau, et oscillera ainsi
en avant et en arrière autour d'une po-
sition moyenne. Laplace donne pour
limite à ces variations une grandeur de
2° 42'. Ainsi se trouve établi la stabilité



de nos saisons. Voy- INCLINAISON. L. L.
OBLITÉRATION, obstruction ou

clôture complète d'un conduit ou d'une
ouverture naturelle. Cet accident, qui
peut exister à l'époque de la naissance
et se rattacher à la vie inlrà-utérine,
se manifeste souvent plus tard et suc-
cède à une inflammation ailhésive des
parois ou des orifices, laquelle peut être
provoquée par une compression acciden-
telle. L'art, imitant la nature, cherche
souvent et réussit quelquefois à déter-
miner l'oblitérationde canaux fistuleux,

ou même d'orifices naturels dilatés outre
mesure.

L'oblitération, en s'opposant au pas-
sage des fluides circulaires ou sécrétés, et
même des matières solides, est la cause
d'une foule de maladies plus ou muins
difficiles à guérir, et dans lesquelles l'in-
dication fondamentaleest toujours,ou de
rétablir l'ancienne voie de communica-
tion, ou bien d'en pratiquer artificielle-
ment une nouvelle.

Il est facile de comprendre quels doi-
vent être les résultats de l'oblitération
des conduits lacrymaux, du canal nasal,
des fosses nasales, de la pupille, du con-
duit auditif et de la trompe d'Eustache,
et comment ils produisent le larmoie-
ment, la fistule lacrymale, la perte de
l'odorat et l'altération de la voix, la cé-
cité et la surdité, enfin comment l'art
peut quelquefois rétablir les fonctions
altérées. On voit, d'un autre côté, que
l'oblitération des canaux salivaires, bi-
liaires et urinaires, sont l'une attaqua-
ble, les autres tout-à-fait supérieuresaux
ressources de la chirurgie; que le larynx
et la trachée-arlère ne peuvent être ob-
turés un seul instant sans entrainer la
mort, tandis que les différents canaux
des organes sexuels, moins indispensa-
bles à l'existence, peuvent se fermer sans
amener de graves accidents; que la com-
munication entre les diverses parties du
canal digestif ne devient fâcheuse qu'au
bout de plusieurs jours, et qu'enfin on
peut porter longtemps des oblitérations
des vaisseaux artériels ou veineux d'un
gros calibre, et même des orifices du
coeur, sans autre inconvénient que des
troubles plus ou moins notablesde la cir-
culation.

ailleurs obRarement d'ailleurs oblitération si-
gnifie clôture absolue; mais ce mot dési-

gne presque toujours un rétrécissement
très considérable. F. R.

OBOE voy. HAUTBOIS.

OBOLE (ôÇo/ôf), pièce de monnaie
grecque en argent et en cuivre, formant
!a 6e partie d'une drachme (vor. ce mot
et Argent). En France, ce fut aussi le
nom des plus petites pièces de monnaies,
en or, en argent et en cuivre. Il y avait
des oboles d'or sous S. Louis. En 1310,
l'obole d'argent valait 6 deniers tour-
nois. Aux ivie et XVIIe siècles, l'obole
de cuivre avait encore cours sous le nom
de maille (voy.). Obole était aussi
le nom d'un petit poids qui pesait 12
grains. Z.

OBOT RITES, voy. Vénèdes et
Mecklenbourg.

OBRÉNOVITCII (FAMILLE). Elle a
donné deux princes ( voy. Kniaz ) à la
Servie (voy.), tous les deux encore vi-
vants et qui ont successivement été ex-
pulsés.

Milosch THÉODOROViTCHnaquit,vers
1780, au village de Dobryna, près d'Ou-
jitsa, d'une pauvre famille de paysans
serbes; laissé orphelin en bas âge, il garda
les troupeaux jusqu'en 1804, où éclata le
soulèvementde son pays contre les Turcs.
L'indomptablecouragequ'il déploya daus
la lutte le plaça au premier rang parmi
les chefs de l'insurrection, mais excita en
même temps la jalousie de Tserny-George
(voy.), qui le fit arrêter et mettre en
jugement à Belgrade. Cependant ses en-
nemis, redoutant le peuple, n'osèrent le
condamner, et se contentèrentd'exigerde
lui la promesse de rester fidèle à Tserny-
George. L'occasion se présenta bientôt à
Milosch de donner des preuves nouvelles
de sa valeur.Lorsque les Turcs envahirent
la Servie,en 1813,ildéfendit,pendant 17
jours, avec une poignée de braves, le vil-
lage ouvert de Rawanj, et ne l'abandonna
qu'après que le feu de l'ennemi l'eut ré-
duit en un monceau de ruines. Les re-
vers des patriotes ne purent abattre son
courage. Tserny-George et la plupart des
autres chefs se réfugièrent en Autriche;
mais Milosch gagna Broussnitzaoù était
sa famille, et l'ayant mise en sûreté, il
continua la guerre jusqu'à ce que l'abau-



don de ses soldats le forçât à se soumettre.
Les Turcs, qui estimaientsa bravoure, le
comblèrent d'honneurs et de richesses,

et le nommèrentgouverneur de trois na-
bias ou districts. Enchaîné par la recon-
naissance à la cause de ses vainqueurs,
Milosch se joignit à eux pour réprimer
le mouvement insurrectionnel qui éclata

peu de temps après; mais en 1815, pour
échapper aux dangers personnels aux-
quels l'exposait la méfiance du pacha de
Belgrade, il releva lui-même l'étendard
de la révolte. Des succès chèrement
achetés, il est vrai, délivrèrent la Servie
de la présence des Turcs, et grâce à l'in-
tervention de l'ambassadeurrusse à Con-
stantinople, la paix fut signée en 1816.
Cependant les intriguesdu pacha de Bel-
grade ne laissèrent pas Milosch jouir
tranquillement de l'autorité que lui con-
férait son titre de knèz. Depuis 1817,
plusieurs soulèvements eurent lieu; mais
ils furent tous promptement réprimés et
punis avec une sévérité quelquefois in-
humaine. Enfin la Porte, perdant tout

espoir de recouvrer la Servie, consentit,

en 1826, à reconnaître le nouvel ordre
de choses (u<y. Akerman).Une assemblée
de 800 personnes,des plus influentes du

pays, fut tenue à Kragouïévalz, le 1 5 jan-
vier 1827. Milosch y fut proclamé une se-
conde fois prince héréditaire. Le sulthan
lui confirma ce titre par un bérat du 3
août 1830; et, quelques difficultés qui
existaient encore ayant été heureusement
aplanies, il l'invita, en 1834, à venir à
Constanlinople lui jurer foi et hommage.
Mais une conspiration ourdie, en 1835,

par ses anciens compagnons d'armes,
l'empêcha de se rendre sur-le-champ à

cette invitation de son suzerain. Effrayé
de ces attaques continuelles, et sentant
peut-être que les accusations de tyran-
nie et de despotisme lancées contre lui
étaient fondées, Milosch promit de don-

ner une constitution à la Servie; il nom-
ma donc une commission pour la rédi-

ger, et convoqua le peuple afin de lui en
soumettre le projet. Malheureusementla
Porte, cédant aux instigationsde la Rus-
sie, refusa sa sanction à cette constitu-
tion qui fut trouvée trop libérale, et y en
substitua une autre plus aristocratique

par un hatti-cherif daté de 1838. Les
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assemblées populaires furent remplacées
par un sénat où Milosch fit entrer plu-
sieurs des rebelles de 1835. Cette faute
politique amena sa chute. Le sénat s'é-
tant montré exigeant, il voulut lui ré-
sister, mais il fut vaincu dans cette lutte.
Au mois de mai 1839, les troupes et les
habitantsdévoués au prince Milosch mar-
chèrent sur la capitale dans le but de
renverser la constitution. La tentative
échoua, et le prince dut résigner la puis.
sance souveraine en faveur de son fils
MILAN; mais celui-ci mourut peu de
temps après (juin 1839). Le prince Mi-
chel, second fils du souverain déchu et
de la princesse Lioubitza ( né le 4 sept.
1822), lui succéda. IeffremObrénovitch,
frère cadet de Milosch, présidentdu sé-
nat, et le général Iovane Obrénovitch,
second frère du prince, furent accusés
d'avoir fomenté le complot qui lui ravit
l'hospodarat. Le prince Mi loseh se retira
ensuite en Valachie, non sans protester
contre la violence qui lui avait été faite,
et laissant beaucoup d'argent dans les
caisses publiques. Il vit aujourd'hui à
Vienne. En 1842, le prince Michel, à son
tour, fut renversé du trône par une révo-
lution. Les Serviens ont élu à sa place un
neveu de Tserny George, Alexandre
Georgévitch, et la Porte a confirmé ce
choix (oct. 1842)*. S.

O'BRIEN, famille irlandaise d'une
haute antiquité qui compte parmi ses
ancêtres une longue série de rois de la
province de Munster. Brikn Baree, l'un
de ces princes qui a donné son nom à
toute sa race, fut la terreur des Danois,
et s'érigea, l'an 1001, en roi de l'Irlande
(voy. T. XV, p. 80). Il gouverna avec
sagesse et énergie; mais périt assassiné
dans sa vieillesse, en 1014. Longtemps
encore après sa mort, les O'Brien com-
battirent pour la suprématie de l'île
mais les victoires de Torlogh O'Connor
(voy.) les forcèrent à la soumission. Ils
conservèrent pourtant leurs possessions
héréditaires même après l'arrivée des
Anglais, contre lesquels ils guerroyèrent

(*) Voir la Vie de Milosch Obrénovitch, eu
russe, St-Pétersb., t8z5, in-8o; le Zabavnih,ou
Almanachserbe, de M. Davidovltch (en serbe),
Belgrade, i833, in.i6; MiloutiDovitch, hiariia
Sfrl'K (rpifgtdufkifi* (40i '4-i $), et noire article
Sirtiï.
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vantage,souvent avec avantage, et renouvelèrent <

plusieurs fois leurs prétentions à la do-
<

mination sur l'Irlande. Mais depuisMor-
<

rough O'Brien, le dernier des 12 rois i
qu'ils fournirent après la première inva-
sion anglaise, et qui, en 1541, fut obligé
de prêter hommage au roi Henri VIII,
les chels de la branche principale ne por-
tèrent plus que le titre de comtes de
Thomond. Ces comtes se montrèrent en
général dévoués aux intérêts britanni-
ques ils embrassèrent même en partie le
protestantisme, et se rallièrent à la cause
de Guillaume III, après la révolution de
1688. Cette ligne s'est éteinte, et ses
titres ont passé, par testament, à une
branche collatérale celle des comtes
d'Inchiquin, qui les possède encore. Une
autre branche celle des vicomtes de
Clare, moins éloignée de la première que
celle dont nous venons de parler, resta
fidèle aux Stuarts, et passa en France.
L'un de ses membres, le comte CHARLES
O'Brien, fut honoré, en 1757, du bâton
de maréchal. Cette branche est aussi
éteinte. Ch. V.

OBSCÉNITÉ. Ce mot a beaucoup
de rapport avec celui de cynisme, peut-
être même par l'élymologie (xûwv, chien),
bien qu'on le dérive le plus souvent de
xoivôf, commun, bas, ou du latin cœnuin,
boue, marécage. L'obscénité blesse toutes
les vertus dans celle qui les résume avec
tant de charme, la pudeur (voy.). Sa

source est dans la corruption des mœurs
et du goût. Elle se manifeste dans les

paroles, les actions, les tableaux déshon-
nêtes. Fruit d'une imagination déréglée,
elle se comptait dans les images impudi-
ques. Elle remue la fange et ose s'en pa-
rer. Elle a inspiré des artistes aussi bien
que des écrivains. Mais souvent des ex-
pressions écritesou figuréesne deviennent
obscènes que par le manque de chasteté
des oreilles ou des yeux qui en reçoivent
l'impression. On ne saurait admettre de
l'obscénité dans la pensée créatrice de la
Vénus et de l'Apollon antique ce sont
des beautés sans voile, il est vrai, mais
chastes comme la nature. Certains fronts
rougissent aujourd'hui devant de telles
nudités cependantdes figures couvertes
peuvent aussi bien faire naître des pen-
sées obscènes, Les anciens avaient, à cet

égard moins de retenue ils recher-
chaient la beauté dans la nature même;
et familiarisés avec ses charmes les plus
secrets, ils ne trouvaient pas dans leur
représentationun aliment aux sensations
voluptueuses. «Un homme nu, disait
Livie, n'est qu'une statue aux yeux d'une
honnête femme. » Le langage lui-même
avait toute liberté. A mesure que les

mœurs se dépravent, on affecte de la
pruderie dans les paroles, et l'on devient
d'une délicatesse d'autant plus grande,
que les idées dont on est rempli sont
transparentes à travers tous les voiles.

« Quand on a perdu la réalité de la pu-
deur, disait Bourdaloue on en affiche
avec plus d'éclat les dehors et les appa-
rences. » C'est aussi ce qui faisait dire
méchamment à Molière, de certaines
prudes effarouchées d'un passage de l'É-
cole des femmes, « qu'elles étaient plus
chastes des oreilles que de tout le corps »
(Crit. de cette pièce se. 3). Il n'en est
pas moins vrai qu'il est des bienséances
à respecter alors même qu'elles sont nées
de la corruption, puisque leur abandon
ne ferait qu'augmenter le mal. Voy. Ih-
DÉCENCE, LICENCE, LIBERTINAGE,DÉ-
BAUCHE, etc. Z.

OBSCURANTISME, mot nouveau
inventé par le xixe siècle pour désigner
le système de ceux qui regardent l'igno-
rance du peuple comme la sauvegarde
des gouvernements. Le libéralisme (yoy.)
fonde la prospérité des nations et les
progrès de l'ordre social sur l'alliance
des lumières et de la liberté; il travaille
à éclairer les hommes pour les rendre
plus libres et en définitive plus heureux.
Il y a un système opposé qui prétend
fonder le pouvoir absolu sur l'abrutisse-
ment (voy.) de la multitude, qui voit
dans l'instruction du peuple un dan-
ger menaçant pour la société, et par con-
séquent travaille à le maintenir dans une
profonde ignorance.

Les partisans de cette doctrine pren-
nent à la lettre le paradoxede Rousseau,
selon lequel les hommes se corrompent
à mesure qu'ils s'éclairent. Ils n'admet-
tent pas que les progrès des sciences
soient un moyen de perfectionnement
pour l'espèce humaine; dans leur npi»
'nion, la propagation des lumière? [voy.j,



?j ariiiriiiloin de servir à épurer les mœurs, ne
tend qu'à les dépraver, et mène à sa
suite la décadence des états. Conséquents
dans leurs principes, ils voudraient fer-
mer les écoles que nos lois ouvrent aux
classes laborieuses; ils voudraient du
moins que les moyens d'instruction ne
fussent accessibles qu'aux riches, et que
le savoir fût un privilége réservé à la
fortune. Tout enseignement gratuit ou
populaire leur parait une semence de
désordre et un germe de sédition pour
l'avenir. L'éducation qu'on donne au
peuple est un instrumentde révolutions
le respect des vieux préjugés, le maintien
des superstitions, sont les remparts les
plus sûrs des états. C'est donc un devoir

pour quiconque veut assurer la stabilité
de l'ordre social de s'opposerà tout pro-
grès, de combattre toute innovation, afin
de perpétuer l'immobilité dans l'état,
et dans les hommes la précieuse inno-
cence des brutes. Tels sont les principes
avoués de l'obscurantisme.

Si une pareille doctrine était vraie,
la création serait une erreur du Tout-
Puissant, et la destination de l'homme
sur la terre serait une énigme sans mot.
Mais grâce à Dieu, c'est le contraire qui
est vrai. Les progrès des sciences ne sont
que les pas continuels faits par l'homme
dans la découverte de la vérité; les pro-
grès des lumières ne sont que la partici-
pation d'un plus grand nombre de créa-
tures humaiues aux résultats de cette dé-
couverte. Or, peut-on admettre que la
vérité soit nuisible aux hommes,etqu'elle
soit par elle-même un principe de cor-
ruption ? Il y aurait une étrange contra-
diction de la part de l'auteur des choses
à avoir mis en nous cet insatiable besoin
de connaitre, qui est le principal ressort
de notre activité intellectuelle, pour en
faire l'iéistrument de notre perte et
l'employer à pervertir notre nature mo-
rale. Mais, au contraire, tout atteste qu'il
y a une alliance étroite et indissoluble
entre le vrai et le bien. Émanés de la
même source, unis au sein de l'essence

divine, comment se trouveraient-ils en
conflit dans la vie humaine? Les faits
eux-mêmes, aussi bien que la nature des

choses, déposent contre un pareil sys-
tème. Les vices et les crimes, sinon en

totalité, du moins pour la plus grande
partie, sont le résultat de l'ignorance
(voy. ce mot). Travaillons donc à éclai-
rer le peuple, afin de le moraliser. Foy.
INSTRUCTION. A-d.

OBSCURITÉ, vor. Lumière, CLAR-
té etc.

OBSÈQUES, mot dérivé de obse-
quium, devoir, égards, mais qui en latin
prend la forme de exequiœ voy. F u-
NÉRAILLES.

OBSERVANCE. Ce mot, usité seu-
lement en matière de religion, désigne la
pratique d'une règle, l'exécution de ce
qu'elle prescrit et quelquefois la loi elle-
même. Il s'emploie aussi pour indiquer
des communautés religieuses où certai-
nes règles s'observent. On nomme étroite
observance la partie d'un ordre religieux
qui fait profession d'observer la règle
plus littéralement que les autres religieux
du même ordre. Il y avait l'étroite ob-
servance de Citeaux et de Saint-Fran-
çois, d'où certains franciscains [voy. ce
nom et CORDELIERS)avaient pris le nom
d'observantiris Z.

OBSERVATION, action par laquelle
on accomplit fidèlement ce qui est pres-
crit par quelque loi. Ce mot signifie en-
core l'application des sens ou de l'esprit
à l'examen des diverses parties ou des
diverses circonstances d'un phénomène

pour saisir les rapports qu'ont entre eux
les faits que l'on considère. Ce procédé
de l'espritdominesurtoutdanslessciences
physiques et naturelles, appelées quel-
quefois pour cette raison sciences d'ob-
servation (voy. INDUCTION). L'observa-
tion est le point de départ, le véritable
fondement des sciences, ainsi que l'a pro-
clamé Bacon (voy.). En effet, le seul
moyen de parvenir à la découverte de
quelque vérité dans les sciences est d'ob-
server exactement la nature dans les di-
vers phénomènesqu'elle présente. De là,
des observations médicales, météorologi-
ques, astronomiques,etc., dans lesquelles
on doit souvent s'aider d'instruments
{voy.) appropriés. On nomme en-
core observations des remarques, des
réflexions sur un écrit ou sur un sujet
quelconque.

CORPS, ARMÉE D'OBSERVATION, voy.
ARMÉE et INTERVENTION,T. XV, p. 86.



LTOIRE, liOBSERVATOIRE, lieu destiné aux
observations astronomiques et où l'on
conserve les instruments nécessairesà ces
sortes d'observations. La première étude
des astres se fit sans doute dans les plaines
où la vue se promenait sur un horizon
vaste et étendu mais on dut sentir de
bonneheure les avantages d'une position
élevée pour suivre avec facilité le cours
des astres. Dès la plus haute antiquité,
le temple de Bélus à Babylone eut une
tour où les Chaldéens se livraient à des
observations astronomiques. Plus tard,
d'autres observatoires furent construits
par les Arabes. Le premier qui fut établi
en Europe est celui que le landgrave de
Hesse-Cassel, Guillaume IV, fit bâtir en
1561. Tycho-Brahéen fit construire un
à ses frais dans l'ile de Hveen, en 1576,
et lui donna le nom d'Uranienbourg.Ces
exemples ne tardèrent pas à être suivis
par les nations civilisées, et Ton vit bien-
tôt des établissements semblables s'élever
de tous côtés. C'est à la munificence de
Louis XIV qu'on doit la fondation de
l'Observatoireroyal de Paris, le plus beau
monument peut-être qui soit consacré à
l'astronomie. Commencé sous les auspi-
ces de Colbert, en 1668, et achevé, en
1672, sur les dessins de Cl. Perrault, il
est de forme rectangulaire; ses quatre
faces correspondentaux pointscardinaux
du ciel. La partie méridionale est ornée
de deux tours octogones, et un avant-
corps quadrangulaire, appelé tour du
Nord, est construit sur le milieu de la
face septentrionale, vis-à-vis du palais du
Luxembourg auquel conduit une double
allée d'arbres. Les travaux de D. Cassini
donnèrent tout d'abord uue grande cé-
lébrité à cet observatoire, qui fut aussi
témoin de ceux de Picard, de La Ilire,
de Maraldi, et des autres Cassini leurs
successeurs ont continué la gloire de cet
établissement-modèledont l'honneur est
dignement confié aujourd'huiau Bureau
des Longitudes (voy. l'art.). L'Observa-
toire est richement doté d'instruments de
la plus grande précision. Il possède le
grand cercle répétiteur de Reichenbach,
donné par Laplace,et un magnifique cer-
cle mural construit par Fortin et offert
par le duc d'Angoulême. Une méridienne
formant l'axe du monument y est tracée

le soin. On y-1avec beaucoup de soin. On y remarque
aussi des voûtes elliptiques où l'on s'en-
tend d'une extrémité à l'autre sans être
entendu des personnesqui sont au milieu.
364 marches conduisent dans des caves
de 80 pieds de profondeur, qui sont inac-
cessibles aux variations de l'atmosphère.
Depuis le haut de la plate-forme qui
couronnelemonument jusqu'au fond des
caves, il existe une espèce de puits qui a
servi pour des expériences sur la chute
des corps. Une vaste esplanade relevée en
terrasse règne au pourtour de tout le bâ-
timent qui a environ 50ra de façade et
28 de hauteur. Il n'est entré ni bois ni
fer dans sa construction les étages et le
comble en sont voûtés. Paris a eu encore
d'autresobservatoiresmoins importants.
La Caille (voy.) avait le sien au collége
Mazarin (anjS^JIiistitut).Celui de Lemon-
nier était établi aux Capucins de la rue
Saint-Honoré. Celui de l'hôtel Cluny,
qui servait à Delisle, avait le nom d'ob-
servatoire de la Marine. Celui du collège
royal fut bâti pour Lalande (voy.).
L'observatoire de l'École militaire avait
été créé par Louis XV, en 1768. Plu-
sieurs villes de France ont d'excellents
observatoires celui de Marseille est aussi
sous la dépendance du Bureau des Lon-
giludes. L'observatoire de Greenwich
(voy.) est célèbre par les observations de
Flamsteed, Halley, Bradley, Maskelyne,
etc. Les petites planètesdécouvertes en ce
siècle ont illustré les observatoiresde Pa-
lerme (Piazzi), de Lilienthal (Harding),
et de Brème ^Olbersj. L'observatoire le
plus récent est celui que l'empereur de
Russie a fait bâtir, pour l'Académie des
Sciences de Saint-Pétersbourg, à Poul-
kova, dans une position très élevée des
environsde la capitale.

C'est ordinairementpar leur observa-
toire capital que les grandes nations font
passer le méridien 0, à partir duquel on
compte les longitudes (voy.) de tous les
autres lieux. On sent dès lors combien il
est utile de fixer la position exacte de ces
observatoires les uns par rapport aux au-
tres. Nous donnons ici un petit tableau
de quelques observatoires importants
avec l'année de leur fondation, leur la-
titude, et leur longitude relativementau
méridien de Paris.



VILLES.
T.i

LlIITtDES. LOUOtTB DES,

Berlin 1711 il» 31' 17" N. 11" 2' 0" E.
Cap de Bonne Es-pérance 33 55 15 S 16 3 45 E.
Copenhague. '656 55 41 4 N 10 14 0 E.
GœiliiiBue 1740 51 31 48 N. 7 36 30 E.Gitenwich 1676 51 28 39 N. 2 il !4 0Madrai 13 4 54 N. 78 8 45 Effadrid. 1792 40 S» 57 N. 6 2 30 O.Milan 1765 45 27 69 N. 6 51 30 EHome 1739 41 53 54 N. 10 8 CE E
St Péleribourg 1725 59 56 23 N. 27 58 30 E.lVienne 1755 48 12 40 N. 14 i 30 E.
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OBSIDIENNE ou Obsidiane, voy.
LAVE, et Miroir (T. XVII, p. 747).

OBSIDIONAL, ce qui se rapporte
au siège (obsidium) d'une ville. Voy.
SIEGE, COURONNE, Monnaie (T. XVIII,
p. 58), etc.

OBSTÉTRIQUE («^stetrix, sage-
femme, accoucheuse, forme de ob et sto,
je suis debout),partie de la médecine qui
s'occupedes accouchements, voy. ce mot.

OBSTRUCTION, voy. ENGORGE-

MENT. Pour les obstructions au foie,
voy. Hépatite.

OBTURATION ( d'obturare, clore,
boucher). C'est, en chirurgie, l'action de
boucher les trous qui se font, contre l'or-
dre naturel, à la voûte du palais, aux os du
crâne, etc., et de réparer ainsi arti6ciel-
lementlesincommodités qui résulteraient
de semblables perforations. On nomme
obturateurs les plaques d'or, d'argent,
etc., qui sont destinées à cet usage. Dans
les appareils chimiques, on appelle ainsi
la plaque de verre que l'on met sous les
cloches remplies de gaz ou de liquides,
pour les boucher ou pour faciliter leur
transport. Enfin, dans la technologie hy-
draulique c'est encore le nom des pièces
destinées à permettre ou intercepter l'é-
coulement des fluides tels sont les ro-
binets, les soupapes, etc. Z.

OBUS, Obusier. L'obus est une sorte
deboulet creux (voy.) chargé de matières
inflammables, et percé d'un ceil auquel
s'adapte une fusée destinée à y mettre le
feu. On le lance à l'aide d'une espèce de
mortier long nommé obusier (voy. AR-

MES A feu, T. II, p. 305). Les Anglais et
les Hollandais se servirent les premiers
de ces projectiles, que les Français ne
connurent qu'après la bataille de Tïeer-

L. L.

winden (1693). On nomme obus à la
spartelle celui qui est chargé de pou-
dre et de balles s'éparpillant quand il
éclate. L'obus tête de mort est percé de
plusieurs trous par lesquels il vomit
des matières enflammées. L'obus diffère
de la bombe (voy.) en ce qu'il n'a ni anse
ni culot,etsurloutpar son calibre qui est
plus petit. Le matériel de l'artillerie fran-
çaise n'admet que trois sortes d'obus
celui de 6 pouces, celui de 4 pouces
dit de 24, et celui des batteries de mon-
tagnes, dit de 12. Z.

OC (LANGUED'), voy. FRANÇAISE(lan-
gue), T. XI, p. 443 et suiv., et Langue-
DOC.

OCANA (BATAILLE D'), livrée près
d'Aranjuez, province de Tolède, le 19
BOV. 1809. Voy. Mortier et Soult.

OCCALITIQUE (ROYAUME). Fondé
à Mossoul par les Arabes, il exista de
990 à 1086.

OCCAM ou OCKHAM (GUILLAUME),
théologien scolastique, ainsi nommé d'un
village du comté de Surrey, en Angle-

terre, où il vit le jour, et qui s'acquit
une si grande réputation qu'on le sur-
nomma doctorsingularisou invincibilis.
Né dans la seconde moitié du xme siè-
cle, il mourut, selon les uns, à Munich,
en 1343 ou 1347 selon les autres, à
Capoue, en 1350. Il entra fort jeune
dans l'ordre des cordeliers et eut pour
maitre le célèbre franciscain Jean Duns-
Scot (voy.). Nommé professeur de théo-
logie et de philosophie à l'université de
Paris, il ressuscita le nominalisme et at-
taqua avec succès une foule de proposi-
tions admises jusqu'alors. A l'époque des
querelles qui s'élevèrent entre le pape
Jean XXII, d'une part, Philippe-le-Bel
et Louis de Bavière, de l'autre, il se fit
le champion du pouvoir temporel, en
cherchautà prouver non-seulement que
le pape n'est pas au-dessus des rois, mais

encore qu'il peut errer comme un autre
homme. Une pareille audace ne pouvait
rester impunie: aussi fut- frappé des
foudres du Saint-Siège; mais il s'en in-
quiéta fort peu, soutenu qu'il était par
l'Empereur à la courduquel il vivait. On
dit cependantqu'à sa mort, il se fitabsou-
dre des censures ecclésiastique». Outre
son traité De eeelesiastied et politicd



potestate et son Compendiurn errorum
P. Johannis XXII (Leyde, 1496), il

nous reste de lui quelques écrits théolo-
giques et philosophiques qui annoncent
beaucoup de subtilité dans l'esprit et de
l'indépendancedans les idées. C. L. m.

OCCASIONALISME ou Système
des causes occasionnelles. C'est une
certaine manière de voir suivant laquelle
on substitue l'action divine à l'action de
l'homme, dans l'explication des phéno-
mènes, soit physiques, soit intellectuels,
par lesquels notre existence se manifeste.
Dans ce système Dieu est le véritable
auteur des mouvementsde l'âme et du
corps; l'âme et le corps ne sont que
l'accident l'occasion qui donne lieu à

ces mouvements. Ce furent particuliè-
rement les disciples de Descartes qui dé-
veloppèrent cette doctrine. D'abord
Arnold Geulincx d'Anvers, né vers l'an
1625 et mort en 1669 mais surtout
Malebranche (vor.), que sa théorie de la
vision en Dieu devait naturellementcon-
duire à ces idées, tout étranges qu'elles
nous paraissent.

Voici comment on raisonne dans cette
hypothèse Dieu conserve le monde par
les mêmes lois qu'il l'a créé il a créé
l'univers par un acte de sa volonté, il le

gouverne aussi par un acte de sa volonté
toujours permanente.Si la main de Dieu
cessait un moment de soutenir le monde,
il rentrerait dans le néant. Dieu produit
tous les mouvements de l'univers, toutes
les modifications des esprits. Lorsqu'un
objet extérieur agit sur l'organe l'or-
gane agit sur le cerveau et Dieu com-
munique à l'âme la modification qui doit
accompagner cette action. Lorsque l'âme

a une volonté, Dieu qui connaît cette
volonté, imprime au corps le mouve-
ment. Ce ne sont point les mouvements
du cerveau qui sont la cause réelle des

modifications de l'âme, ils n'en sont que
la condition nécessaire; et réciproque-
ment, les déterminations de l'âme sont la
condition nécessaire des mouvementsdu
corps. C'est ainsi que. dans ce système,
les mouvements du corps et les détermi-
nations de l'àme sont appelés causes oc-
casionnelles. On le voit c'est une des
solutions imaginées pour expliquer l'ac-
tion mystérieuse du corps sur t'âme et

ps. Leibnitz
.1

de l'âme sur le corps. Leibnitz {voy.) l'a
vivement critiquée, quoiqu'il n'ait pas
été plus heureux dans la solution qu'il
proposait à son tour, l'harmonie pré-
établie. Mais, du moins, comme critique,
il reprit tous ses avantages. Quoi de plus
étrange en effet que de vouloir expliquer
le naturel par le surnaturel? Une pareille
théorie fait de la nature un miracle per-
pétuel elle assimile Dieu à un horloger
qui, ayant fait une montre, serait sans
cesse occupé pour lui faire marquer
l'heure à tourner l'aiguille avec le
doigt. A-D.

OCCIDENT, voy. POINTS CARDI-
NAUX.

OCCIDENT (église D'), voy. ÉGLI-

SE, PAPAUTÉ, ORTHODOXIE, UNION, etc.
OCCIDENT(EMPIRE d'). La transla-

tion du siège impérial de Rome à By-
zance (voy. ce mot et Romains),opérée,
l'an 329, par Constantin, devait finir
par amener le fractionnement de l'im-
mense unité romaine en deux monar-
chies. Cettegrande séparation, après avoir
été tentée sous Valentinien et Valens, fut
définitivement consacrée par les der-
nières volontés de Théodose-le-Grand.
Ce prince avait pensé que le corps de
l'empire était trop vaste pour que la
vie se fit suffisamment sentir aux extré-
mités, et que deux cœurs, pour ainsi
dire, doubleraient son énergie. Il le di-
visa donc entre ses deux fils, assignant
à Arcadius la préfecture d'Orient, avec
la moitié de l'Illyrie, et à Honorius
(voy,) l'Occident,qui embrassait l'Italie,
l'autre moitié de l'Illyrie, la Gaule, la
Germanie, la Grande-Bretagne, l'Espa-
gne avec la Lusitanie et l'Afrique (pré-
fectures d'Illyrie, d'Italie et des Gaules).
Ces deux parties, quoique gouvernées
par deux empereurs, devaient pourtant
être considérées comme les moitiés d'un
seul tout et, par les dispositions du tes-
tament, la réunionen demeurait toujours
possible. Ce partage, fait pour consoli-
der l'empire, en précipita la ruine. Di-
sons aussi qu'une mesure de Constantin,
qui avait dû paraître sage, lut néanmoins
fatale à la vitalité de la grande monar-
chie romaine ce prince, effrayé de l'in-
discipline des ;oldat£ et de l'ambition
dep chel», avait séparé l'autorité civile du
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pouvoir militaire, cassé la garde préto-
rienne, et dispersé, dans l'intérieur des
provinces, les armées préposées à la gar-
de des frontières; mais, en voulant pré-
venir la rébellion, sa politique, à bon
droit défiante, avait ouvert l'empire aux
Barbares. foy. MIGRATION DES PEUPLES.

A la mort de Théodose, l'an 395 de
J.-C., Arcadius n'avaitque 18 ans, Hono-
rius n'en avait que 11; mais des hommes
habiles devaient soutenir leur faiblesse
le Gaulois Ruffin était le tuteur d'Ar-
cadius celui d'Honorius était Stilicon
(voy. ces noms),grand homme de guerre,
Vandale de nation, et neveu par alliance
de Théodose. Stilicon fit aussitôt deux
parts du trésor et de l'armée, qu'aupara-
vant il commandait entière; et il était
en marche avec les troupes d'Arcadius
pour aller les présenter à ce prince, es-
pérant encore qu'on lui en laisserait le
commandement,lorsqu'il reçut l'ordre de
ne pas dépasser Thessalonique. Recon-
naissant Ruffiu à cette défense, Stilicon
s'arrête alors plein de colère, investit le
GothGaïnasde l'autoritémilitairesur l'ar-
mée d'Orient, et le charge de le délivrer
de son rival. Ruffin est en effet assassiné
au Champ-de-Mars,sous les yeux mêmes
d'Arcadius.Mais Stilicon est aussitôt dé-
claré ennemi de l'empire d'Orient par le
sénat de Constantinople; ses propriétés
sont séquestrées, et des haines viennent
se placer entre les deux empires. Stilicon
retourne pourtanten Italie, et, après une
campagne contre les Goths, qu'il empê-
che de conquérir la Grèce, il marie sa
fille à Honorius. Cependant, les Barba-
res, sous la conduite d'Alaric {yoy. ce
nom et Goths), se jettent sur l'Italie.
A leur approche, Honorius fuit de Mi-
lan, sa résidence; mais assiégé dans Asta
(Asti), ilsigne une capitulationhonteuse.
Stilicon accourt, et fait passer à ses
troupes l'Adda à la nage. La journée de
Pollentia est fatale à Alaric; cependant,
il faut encore une nouvelle défaite, celle
de Vérone, en 403, pour lui faire éva-
cuer l'Italie. Honorius vient triompher à
Rome, qu'il quitte ensuite pour résidera à
Ravenne, ville mieux fortifiée.

Pendant que l'Italie respire;un nouvel
orage se forme contre elle. Les Suèves

venus des bords de l'Oder, se joignent
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Alains et aux Vandales qui erraient

sur les deux rives du Danube. Radagai-
se, à la tête d'une première division de

ces Barbares, vient assiéger Florence
mais, bientôt assiégé lui-même (405)
dans son camp par Stilicon, il est forcé
de se rendre, a la tête tranchée, et ses
soldats sont vendus comme esclaves. A
cette nouvelle, le secondessaim des guer-
riers de ces tribus s'ébranle vers l'ouest,

passe le Rhin à Mayence, et se jette sur la
Gaule qu'ilravage.Cette contrée, aban-
donnée à son sort par Honorius,se donne
au soldat Constantin, nommé empereur
par les légions de Bretagne (407); et les
Barbares, qu'il pousse devant lui, fran-
chissent les Pyrénées pour aller piller les
richesses de l'Espagne, à l'exception des
Bourguignons, leurs alliés, qui espèrent
se fixer dans le pays entre le Jura et la
Saône. Sarus, général goth au service
d'Honorius, attaque pendant sept jours
à Vienne, en Dauphiné, le camp retran-
ché de Constantin ne pouvant le forcer,
il se retire lui-même, et les Alpes mar-
quent la limite de l'empire d'Honorius et
de celui de l'usurpateur, qui ajoute en-
core une partie de l'Espagne à la Gaule
et à la Grande-Bretagne.

Cependant la cour de Ravenne,domi-
née par des favoris, était le théâtre de

i toutes sortes de faiblesses et de crimes.
Alaric, après avoir conclu une alliance
offensive et défensive avec Honorius, est
nommé préfet d'Illyrie; on veut, par là,
détourner son attention de l'Italie et la
porter sur Constantinople. Mais, arrivé
à Emona, le général barbare réclame les

avances qu'il a faites à Honorius, et de-
mande une province de l'empire d'Occi-
dent pour y établir ses Goths. Stilicon,
qui connait la force d'Alaric, use de son
influence pour faire accorder 4,000 li-
vres d'or à son ancien ennemi. L'envie
lui en faitun crime, et l'on obtient d'Ho-
norius la mort de celui qui soutenait
son trône. Alaric n'eut plus alors de con-

»
tre-poids. Aussi tomba-t-il sur l'Italie

t (408) que, cette fois, il écrasa. 30,000
des soldats de Stilicon se joignent à lui;
il est encore renforcé par 100,000 Goths
et Huns, que lui amène Ataulf des bords
du Danube. Alors il prend Ostie, fait

L nommer empereur le préfet Attale, qu'il
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dégrade bientôt après. Malgré un échec
•jue lui fait éprouver Sarus, qui sauve
ainsi Honorius tremblantdans Ravenne,
Alaric (4t0) s'empare encore une fois de
Rome, dont les portes lui ont été ou-
vertes par les esclaves révoltés; et des
richesses accumulées depuis des siècles,
des chefs-d'œuvre de l'art grec et de
l'art romain deviennent la proie de ses
sauvages guerrièrs, qui n'épargnentque
le, églises.

Après des ravages dans l'Italie méri-
dionale, Alaric meurt à Cosenza. Ataulf
(voy-)t élu à sa place, fait sa paix avec
l'empereur, dont il épouse la sœurPla-
cidie et il s'engage à replacer les Gau-
lois sous l'obéissanced'Honorius. Il dé-
truit, en effet, les usurpateurs Jovin et
Sébastien, tandis que le comte Constance
fait prisonnier dans Arles l'usurpateur
Constantin, qu'il met à mort. Cepen-
dant un lambeau de la Gaule est déta-
ché c'est la Séquanaise dont Honorius
confirme la possession à Gundahar ou
Gondicaire, roi des Bourguignons(41 3).
Ataulf, ayant passé les Pyrénées, meurt
assassiné à Barcelone. Vallia, qui prend
sa place, détruit les Alains dont le nom
s'efface, pousse jusqu'au bout de l'Es-
pagne les Vandales, et laisse les Suèves
établir un royaume en Galicie (419).
Lui-même obtient, pour prix de ses ser-
vices, la cession de la seconde Aquitaine,
et fonde ainsi le royaume des Visigoths,
dont Toulouse est la capitale (419). Pla-
cidie, qui, après la mort d'Ataulf, avait
épouséConstance,devient veuve de nou-
veau. Des intrigues de cour la poussent à
Constantinople,avec Valentinien, qu'elle
avait eu de son second époux. Honorius
étant mort (423) sans enfants, ses droits
passèrent à Tbéodose II, son neveu, déjà

empereur d'Orient. Mais la division de
l'empire romain était devenue une né-
cessité publique. Théodose donne l'Oc-
cident à Valenlinien et le fait escorter
par une armée, qui renverse Jean-le-
Secrétaire du trône d'Honorius, où il
avait eu l'audace de s'asseoir. Comme le
nouvel empereur n'a que 6 ans, il doit
régner sous larégencede sa mère Placidie.
Celle-ci mécontente Boniface, procon-
sul d'Afrique, qui fait venir à son secours
les Vandales [voy.) établis dans la Béti-
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que. Quand Boniface, rappelé au devoir
par S. Augustin, veut renvoyer ses auxi-
liaires, il n'en est plus le maitre, et la
cour de Ravenneest forcée de céder l'A-
frique romaine au Vandale Genséric
(voy.), qui fonde leroyaume de Carthage
(435). L'Illyrie occidentalepasse à l'em-
pire d'Orient comme prix du trône que
Théodose a donné à Valentinien, et aussi
de la main de sa fille Eudoxie (do/.).

Alorsparait sur la scène Attila avec ses
Huns (voy. ces noms), qu'il amène de la
Pannonie (450). Il s'était d'abord rué
sur l'empire d'Orient; maisy ayant trouvé
sur le trône un homme de coeur, Mar-
cien, successeur de Théodose II, il s'était
tourné vers l'Occident. Attila demande
à Valentinien III la main d'Honoria, sa
sœur, et, pour dot de cette princesse, la
moitié de l'empire; sur le refus de l'em-
pereur, il se jette sur la Gaule et en ra-
vage une partie. Il est arrêté parle patrice
Aétius {voy.), qui, aidé des Visigoths et
des Francs, lui fait essuyer une sanglante
défaite, mais sans lui porter le dernier
coup. Ralliant ses débris, Attila entre
en Italie, et détruit Aquilée, Vicence,
Padoue; il allait dévaster Pavie et Milan,
quand Valentinien III, effrayé, lui députe
le pape Léon Ier. L'éloquence du souve-
rain pontife impose au féroce conqué-
rant il reçoit des présents, consent à
sortir d'Italie, et, bientôt après, la mort
délivre l'empire de ce formidable fléau.
Mais Valentinien cède à de perfides in-
sinuations contre Aétius, et, dans une
discussion animée, il le frappe mortelle-
ment de sa propre main. La punition de
ce crime ne se fait pas attendre le der-
nier empereur de la race de Théodose-
le-Grand est assassiné par deux gardes
d' Aétius à l'instigation du sénateur
Maxime, dont il avait déshonoré la
femme. Maxime, proclaméempereur par
le peuple et l'armée (455), force l'impé-
ratrice Eudoxie à lui donner sa main
celle-ci, pour se venger, appelle Gen-
séric de Carthage, et Maxime est lapidé
dans les rues de Rome. Cependant il faut
du butin au Vandale. Par l'influence du
pape Léon Ier, Rome est sauvée de la
flamme et du fer, mais non du pillage
(455). L'Italie était sans empereur; le
rhéteur Avitus, nommé par l'influence
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proclaméà Arles; mais il se fait mépriser
par son luxe et est renversé par le Suève
Ricimer,qu'il avait choisi pour chefde la
milice. Ricimer fit alors élever au trône
Majorien (457), soldat sous Aétius. Ce
nouvel empereur promulgue d'utiles or-
donnancesrelativement au rétablissement
des bonnes mœurs, aux impôts et à leur
mode de perception; il bat Théodoricet
Genséric,qui avaientenvahi l'Italie,mais

ses généraux, gagnés par l'or de Gensé-
ric, laissent incendier la flotte qu'il avait
fait construire dans le port de Carlhagène
pour chasser les Vandales de l'Afrique.
Ricimer fait assassiner en secret Majo-
rien, et répand le bruit qu'il est mort de
la dyssenterie (46t). Le meurtrier de ce
princedigne du trône proclameempereur
le sénateur Livius Sévère, qui est tué en
465. Pendant plusieurs années, Ricimer
exerce le pouvoir sans oser se revêlir de
la pourpre. Menacé par les Vandales, il
demande du secours à la cour d'Orient,
qui l'accorde à condition qu'elle nom-
mera l'empereur d'Occident. Anthémius
monte ainsi sur ce dangereux trône, qu'il
croit affermir en donnant sa fille à Rici-
mer mais bientôt celui-ci, malgré cette
parenté, proclame Olybrius, gendre de
Valentinien Ill, à la place d'Anthémius,
qu'il assiége dans Rome et fait tuer. Ri-
cimer meurt; Olybrius ne lui survit que
de quelques mois (472). Gundobald,
prince bourguignon, et neveu de Rici-
mer, élève à sa place Glycérius, un de
ses soldats; mais la cour de Byzance, qui
prétend à la nomination de l'empereur
d'Occident, envoie Julius Népos, par le-
quel il est dépossédé. Népos est renversé
à son tour par le patrice Oreste, maître
de la milice en Italie, et qui avait été mi-
nistre d'Attila. Oreste, n'osant prendre
lui-même la pourpre, en revêt son fils en
bas âge, Romulus Augustule; mais les
Barbares au service de l'empire, Alle-
mands, Hérules, Rugiens, confédérés en-
tre eux, n'ayant pu obtenir de lui le
tiers des terres de l'Italie, se révoltent
sous la conduite d'Odoacre, Hérule de
nation. Oreste, pris dans Pavie, est dé-
capité, et Augustule relégué dans la
Campanie, où il meurt bientôt. Odoacre
(iwr-) est nommé roi d'Italie.
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Ainsi s'éteignit en Occident l'empire

romain, après une longue agonie (476).
Les mœurs pures, quoique grossières,
des nations barbares remplacent alors le
luxe et la mollesse des Romains dégéné-
rés le système féodal (voy.) change les
relations des habitants d'un pays qui,
pendant des siècles, s'était enorgueilli de

ses institutions républicaines; et bientôt
le pouvoir spirituel des papes (voy.) s'é-
tablit sur les débris du trône des indigne»

successeurs de Théodose-le- Grand.
On sait que l'empire romain d'Occi-

dent a été renouvelé, l'an 800 dans la

personne de Charlemagne. Voy. ce nom
et Empire (Saint-). C. L. m.

OCCIPÙTjRégionoccipitale, voy.
TÊTE.

OCCITANIE, nom donné au Lan-
guedoc (voy.\ pendant le moyen-âge, et
qui est, comme te dernier mot, formé
de la particule oc, signifiant oui.

OCCULTATION,éclipse d'une étoi-
le ou d'une planète opérée par la lune
ou par toute autre planète qui passe de-
vant. Les occultations offrent comme
les éclipses, un moyen précieux pour
trouver les longitudes (voy. ce mot,
T. XVI, p. 702); elles sont assez fré-
quentes, puisque la lune doit rencontrer
un grand nombre d'étoilesdanssa course.
Les occultations des planètes (voy.) les

unes par les autres sont rares; elles ser-
vent surtout à prouver la différence d'é-
loignement de leurs orbites.-On nomme
cercle d'occultation perpétuelle, dans
la sphère oblique, un parallèle aussi éloi-
gné du pôle abaissé que le pôle élevé
est distantde l'horizon. Toutes les étoiles
renfermées entre ce cercle et le pôle
abaisséne se lèvent jamais sur l'horizon.
Pour les observer, il faut se transporter
sur un autre point du globe. Z.

OCCULTES (sciences) voy. MA-

GIE, DIVINATION, ALCHIMIF., HERMÉ-

TIQUE (science), Mystères, etc.
OCCUPATION (ARMÉE d'J. Il y a

deux espèces d'occupation dans le sens
militaire l'une qui consiste à maintenir
dans la dépendance, après des victoires,
les provinces envahies d'un pays ennemi
aux dépens duquel vit l'armée,jusqu'à ce
que la paix vienne régler définitivement
les conditions auxquelles on l'évacuera;



ie par laquelleou' bien celle par laquelle une armée
demeure sur le territoire d'un allié pour
le préserver de l'invasion d'une autre
puissance avec laquelle il est en guerre.
Du temps de l'empire français, différents
pays eurent à endurer la présence d'ar-
mées françaises. A une époque plus ré-
cente, l'Autriche occupa le Piémont et
Naples (voy. BUBNA et Frimont), après
y avoir étouffé l'esprit révolutionnaire
(1821), de même qu'en 1831 elle oc-
cupa les délégations papales. En 1815,
les alliés laissèrent une armée d'occu-
pation en France (voy. AIX-LA-CHA-

PELLE et RICHELIEU). Les Russes occu-
pèrent, quelque temps encore après la
paix d'Andrinople(voy.), la Moldavie, la
Valachie et les forteresses turques du
Danube (1829 et asin. suiv.). L'expédi-
tion en Morée, en 1828 et 1829, offre
un exemple de la seconde espèce d'occu-
pation. Une armée française resta quel-
que temps dans ce pays pour le garantir
du retour de l'oppression des Turcs.
Rappelons en outre qu'en 1831 la
France fit occuper Ancône [voy.), port
pontifical; et qu'en 1836, les trois puis-
sances co-partageantes de la Pologne
(Russie, Autriche, Prusse), occupèrent
militairement la ville et le territoire de
la république de Krakovie {voy.}. X.

OCÉAN, mer universelle dont il a
été parlé à l'art. MER. Le mot grec àr.éa-
voç est dérivé par quelques lexicologues
de ùxùf, vite, et v«w, je coule il signi-
fierait donc qui coule vite. D'autres lui
assignent une étymologie phénicienne
ou hébraïque, comme au mot àym, qui,
synonyme d'ûxêavo; et probablement se
rattachant à la même racine que le nom
d'Ogygès (voy.), parait désigner une cir-
conférence. Dans l'idée d'Homère, l'O-
céan était un grand fleuve dont le cours
limitait de toutes parts la terre il lui
donne même (/ XX, 7 ) le nom de
nozuitéç Les Océanides, ou filles de l'O-
céan (voy. l'art. suiv.), sont aussi appe-
lées par les Grecs Ogénides, <àyevî5««, de
la racine £>ynv. S.

OCÉAN (myth.), le plus ancien des
Titans {yoy.), époux de Téthys, dont il

eut les Fleuves (voy.) et les Océanides,
au nombre de plus de 3,000. On le re-
présente sous la forme d'un vieillard

assis sur les flots, avec un cétacé à ses
côtés et une haste ou une urne à la main.
Les Océanides ne diffèrent guère des
Néréides(voy. NÉRÉE)que par leur plus
grand nombre et par leur origine. Parmi
ces filles de l'onde, on remarque Asie,
Europe, Libye, Thrace et Parthénope,
qui rappellent les noms de vastes terres
regardées comme formées de la mer. La
tendre Calypso; Eurynome, amante de
Jupiter et mère des Grâces (voy.); Mé-
tis, qui passe pour la mère de Minerve;
Perséis, unie à Hélios; Iris (voy.), Calli-
roé, Climène, Admète, Acaste, Althée,
Clytie, Électre, Ocyroé, Uranie, Jeuxo,
sont les principales Océanides, déités qui
forment une classe de nymphes (voy.
l'art.). On représente ordinairement les
Océanides avec des yeux bleus, ou des
draperies de cette couleur u rappelant
celle des eaux de la mer qui reflètent l'a-
zur du ciel. X.

OCÉANIE,nomadoptéparla plupart
des géographes modernes, surtout fran-
çais, pour remplacer celui d'Australie
(hémisphère méridional) ou Australa-
.rie (Asie méridionale), qu'on avait d'a-
bord donné à cette cinquième partie du
monde formée des iles innombrables ré-
pandues dans l'océan Pacifique, entre le
91° de long. or. et le 105° de long. occ.,
depuis le 35° de lat. N. jusqu'aux ré-
gions polaires australes. De l'ouest à l'est,
l'Océanie s'étend depuis l'océan Indien,
le détroit de Malacca, la mer de la Chine
et celle du Japon, jusque vers les coie9
de l'Amérique méridionale. Omre le
vaste continent insulairede la Nouvclle-
Hollande, auquel le nom d'Australie
(voy.) est aujourd'hui réservé (yoy. T.
XIII, p. 154), outre les îles et groupes
nombreux qui étaient autrefois compris
sous ce nom et sous celui à1 Indes aux-
trnles, l'Océanie embrasse encore les iles
de la Sonde, les Philippines et autres
voisines, auparavant considérées comme
dépendantes de l'Asie.

D'après leur situation et les différen-
ces de races qu'on remarque parmi leurs
habitants, on a proposé plusieurs divi-
sions générales des terres océaniennes.
On peut, en effet, les classer au moins
en 3 grands groupes 1" la Malaisie,
ou Océanie occidentale, principalement



occupée par les Malais (voy.) et d'autres
peuples de la même race; 2" la Méla-
nésie (de pelai, noir, et vntroç, Ile), ou
Océanie méridionale, habitée surtout par
des tribus de race nègre; 3° la Polyné-
sie (de7roKij, beaucoup, et vûaoç), ou
Océanieorientale, qui embrasseune mul-
titude d'îles, disséminées sur un espace
immense, et offre une population en gé-
néral moins foncée de couleur que les
Malais, mais que d'autres affinités avec
ce peuple ont néanmoins fait rapporter
à la même famille.

Essayons de grouper les îles et archi-
pels les plus remarquablesque contient
chacune de ces circonscriptions.

La Malaisie comprend les grandes et
les petites îles de la Sonde, savoir les

groupes de Sumatra, Java, Bornéo et
Célèbes (voy.), et celui de Sumbava-Ti-
mor le petit archipel de Soulou, les îles
Moluques et les îles Philippines (voy. ces
noms )..

La Mélanésie se compose de la grande
Ile de la Nouvelle-Hollande (vor. ce
dernier nom) ou Australie proprement
dite, qui, formant à elle seule les deux
tiers de l'étendue des terres océaniennes,
doit être considérée comme le continent
de cette partiedu monde; de la Papouasie
ou Nouvelle-Guinée (vor. ce dernier
nom), autre grande île au nord de la
précédente, dont elle est séparée par le
détroit de Torrès, et autour de laquelle
sont dispersées, à l'est et au sud-est, dans
un rayon fort étendu, les îles de l'Ami-
rauté, les archipels de la Nouvelle-Bre-
tagne, de la Louisiade et de Salomon ou
de la Nouvelle-Géorgie,les îlesde Santa-
Cruz ou de la reine Charlotte, ou l'ar-
chipel de La Pérouse, et celui de Quiros
ou du Saint-Esprit, ou les Nouvelles-
Hébrides. A ces groupes, il faut ajouter
la Nouvelle-Calédonie et l'île de Norfolk
à l'est, et la Terre de Van-Diemen au sud
du continent austral, dont elle est coupée
par le détroit de Bass (voy. presque tous
ces noms).

Dans la Polynésie, on remarque, au
sud-est de la Nouvelle-Ilollaude le

groupe des deux grandes îles de la Nou-
velle-Zélande (voy.), le petit archipel de
lord Auckland (voy.), l'île inhabitée de
Macquarié, intéressante surtout comme

étant la terre la plus australe de l'O-
céanie puis, au nord de la Nouvelle-
Zélande, le groupe de Kermadee, les îles
de Viti ou de Fidji, de Tonga ou des
Amis (voy.), de Hamoa ou des Naviga-
teurs et, en tournant vers l'est, les îles
de Tahiti ou de la Société, l'archipel de
Cook, les îles de la mer Mauvaise ou l'ar-
chipel Dangereux, les iles Marquises, et le

groupede Washington ou deNouka-hiva
(voy. la plupart de ces noms); enfin la
petite île de Pitcairn, près de l'archipel
de Tahiti, et l'ile de Pâques, à l'extrémité
orientale de la Polynésie. Toutes ces îles

sont situées au sud de l'équateur. Au
nord de celui-ci, sous le tropique du
Cancer, il faut distinguer d'abord les îles
de Sandwich ou de Hawaii qui forment,
à l'est, un groupe à peu près isolé; puis
au nord-ouestdes iles Mulgraves,placées

comme au centre de ce monde insulaire,
les Carolines, les iles Pelew, les Ma-
riannes et l'archipel de Magellan ou de
Mounio-Sima (voy. la pluplart de ces
noms), avec divers petits groupes volca-
niques qui en dépendent. C'est de ces
derniers parages, plus ou moins étendus
et réunis avec un certain nombre de pe-
tites iles inculteset désertes, disséminées
depuis le tropique du Cancer jusqu'aux
iles dites Roca de Plata et Rgca de Oro,
les plus septentrionalesde l'Océanie,que
quelques géographesontformé une 4e di-
vision générale, la Micronésie (de fit?.pàç,
petit, et vûaoç) ou Océanie boréale.

De beaucoup inférieure à l'Asie, à
l'Afrique et à l'Amérique, l'étendue des

terres de l'Océanie surpasse néanmoins
encore celle de l'Europe, et peut être
approximativement évaluée à près de
500,000 lieues carrées de France*.

Malgré les précieuses recherches des
intrépides explorateurs de ces contrées,
la constitution physique de l'Océanie est
loin d'être suffisammentconnue. L'inté-
rieur de la plupart des grandes iles n'a
même jamais été visité. C'est aux articles
consacrés à chacune d'elles que l'on
pourra trouver les rares détails qui ont
été recueillis. Bornons-nous ici à quel-
ques indicationsgénérales.

D'innombrables récifs, que le travail

(*) En mi!lescarr.géogr.,onr>s!iineàl62,ooo,
ce qui fait près de 9 millions de kilom. carr.
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prodigieuxdes lithophytes multiplie sans
cesse dans le voisinage des iles basses
dont fourmille l'Océanie, exposent les
navigateurs à de fréquents dangers dans
le dédale inextricable de ces mers. Au-
cune partie du monde n'offre un aussi
grand nombre de détroits. On ne connaît
encore que très imparfaitement la situa-
tion et l'hydrographiedes terres océa-
niennes. Sans doute que les chainons
insulairesdont elles sont formées se trou-
vent liés entre eux par divers systèmes de
montagnes sous-marines, dont il serait
pourtant difficile de déterminer d'une
manière précise l'enchainement et la di-
rection. Les chaînes et les groupes du
continentaustral ne paraissent pas d'une
très grande élévation mais la Malaisie,
notamment l'île de Sumatra, la Nouvelle-
Guinée et quelques-unes des îles Sand-
wich offrent des sommets qui atteignent
une hauteur de 12 à 15,000 pieds. Les
volcans sont ici plus nombreux que dans
aucune autre partie du monde. La Ma-
laisie et les îles de Quiras, de Tonga et
de Sandwich renferment les plus consi-
dérables. Il s'en trouve pareillement dans

la Nouvelle-Zélandeet dans la Nouvelle-
Galles du Sud.

Le climat de l'Océanie est en général
salubre. Les vents alizés y tempèrent l'ar-
deur des tropiques, et dans la plupart
des petites îles, la température, presque
uniforme avec celle de l'Océan qui les
environne, n'en diffère qu'à raison de
leur élévation plus ou moins grp.ide.
Cependant on trouve aussi, et princi-
palement dans la Malaisie, beaucoup de
côtes basses et marécageuses qui exha-
lent un air pestilentiel,dont les effets dé-
létères acquirent autrefois une fàcheuse
célébrité à certaines localités telles que
Batavia et Coupang. Ainsi que l'Inde,
l'Océanie est sujette aux moussons, et la
position insulaire des lieux y influe beau-

coup sur le cours des saisons, soumis à
de fréquentes variations. Les lies hautes
de la Polynésie, constamment rafraîchies
par la brise, semblent autant de paradis
terrestres où règne un printemps perpé-
tuel, dont la sérénité n'est que rarement
troublée par les ouragans. Dans le voisi-
nage de l'équateur, les brises ont moins
de régularité et les calmes sont plus fré-

l'archipel
/i Un o mmi

quents; mais dans l'archipel des Philip.
pines, les passages d'une mousson à l'au-
tre sont souvent accompagnés de coups
de vents terribles appelés typhons, et qui
sont inconnus dans l'autre hémisphère.

Il a été parlé à l'art. HOLLANDE [Nou-
velle-) de la constitution de ce continent,
ainsi que de ses productions. Dans le reste
de l'Océanie, la végétation a en général un
caractère mixte qui, suivant qu'on se rap-
proche de l'Asie ou de l'Amérique, par-
ticipe plus ou moins, mais à un moindre
degré, de celle du littoral des contrées
correspondantes de l'un ou de l'autre de

ces deux continents. El le étale une grande
richesse dans la Malaisie, féconde en den-
rées précieuses, et où le règne animal re-
produit également les espèces les plus
importantes et les plus magnifiques de
l'Indo-Chine, en y ajoutant de nom-
breuses variétés. Mais la Polynésie est
très pauvre en animaux. De quadrupèdes,
on n'y trouve presque que le chien, par-
tout fidèle compagnon de l'homme, et le
porc qui encore n'y est pas généralement
répandu. Les espèces d'oiseaux ne s'y
offrent pas non plus en grand nombre,
mais dans les bas-fonds, dont sont entre-
coupés ces parages, les zoophytes coralli-
gènes déploient une élégance de formes
et un éclat de couleurs qui touchent an
merveilleux. Des cétacés peuplent aussi
les mers de l'Océanie, et c'est principa-
lement dans le détroit de Bass que les
baleiniers se livrent à leur pêche.

Le règne minéral n'est encore que très
imparfaitementconnu; cependant il an-
nonce une grande richesse dans plusieurs
endroits. La Malaisie contient de riches
mines d'oret de diamants, surtout à Bor-
néo des mines d'étain très productives à
Banca, et fournit du fer et du sel. Dans
la Nouvelle-GallesMéridionale, ainsi que
dans file de Van-Diemen, on a découvert
du fer, du plomb, du cuivre et du char-
bon de terre.

La population de l'Océanie, qu'il est
d'ailleurs impossible d'évaluer autre-
ment que par approximation, est portée
par M. Balbi à 20,300,000 âmes.

Nous avons déjà fait entrevoir la divi-
sion des différentes races d'hommes qui
habitent l'Océanie. On les ramène en
général à 3 grandes familles. La première
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se composede deux branches,dont l'une,
la plus nombreuse et la plus avancée en
civilisation, comprend les divers peuples
de race malaie (voy.) qui dominent dans
la Malaisie, et dont l'autre embrasse
toutes les tribus polynésiennes, commu-
nément rapportéesla même souche que
les nations malaies, mais que Dumont
d'Urville a pour la plupart désignées

sous le nom particulier de race océa-
nienne pure. D'après leurs idiomes, qui
offrenttousune grandeanalogieet parais-

sent primitivement dérivés d'une source
commune, M. Balbi a classé 78 de ces
peuples dans son Allas ethnographique
du globe (voy. aussi notre art. LINGUIS-
TIQUE). Nous nousbornons à remarquer,
parmi ceux qui appartiennentà la Ma-
laisie, les Javanais, les Malais proprement
dits dont le principal siège est à Sumatra,
les Battas dans la même ile, les Bouguis
et les Mangkasaras ou Macassarsà Célè-
bes, et les Dayas {voy.) à Bornéo. Chez
les Polynésiens, l'ardeur plus ou moins
grande du soleilmodifie beaucoupla cou-
leur jaune de la peau qui devient plus
claire à mesure qu'on avance vers l'est.
Ces insulairesse distinguent d'ailleurspar
une taille et des formes avantageuses et
souvent même athlétiques, et montrent
aussi sous quelques rapports un certain
degré de civilisation, qui contrastesingu-
lièrement avec la férocité de leurs mœurs,
à beaucoup d'autres égards.

La seconde famille, dite race nègre
océanienne, se distingueen nègres océa-
niens proprementdits, qui occupent tout
le continent austral ainsi que la majeure
partie des îles de la Mélanésie, et ont
laissé beaucoup de restes dans l'intérieur
de celles de la Malaisie, qu'ils paraissent
avoir jadis peuplée tout entière;et en Pa-
pouas,qui ont leur foyer principal dans la
Nouvelle-Guinée, et dont la couleurnoire
tirant sur le jaune semble dénoter un
mélange avec des peuples de race malaie.
Les nègres de la Nouvelle-Hollande, à
formes grêles et d'une laideur repous-
sante, peuvent être considérés comme les
êtres les plus stupides et les plus abrutis
de l'espèce humaine on n'a presque au-
cuneconnaissancede leurs jargons. Quant
aux Papouas, ils tiennent un rang un peu
plus élevé dans l'échelle de la civilisa-
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tion, et il en faut dire autant des insu-
laires voisins de la Nouvelle-Guinée 38
peuples de cette famille sont énumérés
dans V Atlas ethnographique.

Enfin, la troisième famille ou classe
comprend indistinctementtous les étran-
gers qui se sont établis dans l'Océanie.
Ce sont, outre les Européens des diver-
ses nations qui ont concouru à peupler
les colonies formées par quelques puis-
sances dans cette partie du monde, des
Chinois, très nombreux dans la Malaisie,
des Arabes et quelques peuples de l'Inde
méridionale qui vivent à côté d'eux.

La religion mahométane domine dans
la Malaisie,où l'on trouve aussi le boud-
dhisme et quelques vestiges du brahma-
nisme (vor. ces mots); elle s'est même
étendue au-delà de ces limites chez les
Papouas, qui l'ont en partie embrassée.
Des missionnaires anglais et américains
ont répandu le christianismedans les ar-
chipels de Tahiti, de Cook et de Sand-
wich, et cherchent de même à le propa-
ger aux iles de Tonga. Le polythéisme
le plus grossier, une espècede sabéisme et
une sorte de panthéisme, mêlés de quel-
ques dogmes qui paraissent avoir pris
leur source dans les antiques religions de
l'Asie, sont professéspar les autres tribus
insulaires. Les Polynésiens, quelquesva-
riations qu'ait éprouvées leur théogonie,
reconnaissenttous une trinité et ont une
identité de croyances frappante sur la
divinisation des âmes. Ils ont aussi de
commun l'adoration de plusieursespèces
d'animaux et de plantes; les idoles; une
aveugle soumission aux commandements
de leurs prêtres et de leurs augures; les
mora'is, ou lieux de sépulture, qu'ensan-
glantent d'horribles sacrifices humains;
l'anthropophagie, qui ne tend à s'effacer

que dans les îles les plus abondamment
pourvues de substances alimentaires; et
l'affreuse superstition du tabou, qui con-
siste à s'imposer à soi-même, ou à ses su-
bordonnés, les privations souvent les plus
cruelles et les plus inhumaines, pour
apaiser la divinité ou se la rendre favo-
rable. Dans une partie de la Polynésie
occidentale, au contraire, la religion ne
se manifeste par aucun culte public.

Chez les peuples malais, on trouve la
féodalité généralementétablie, une caste



des rois ordin:de nobles et des rois ordinairement élec-
tifs et sans autorité. Il en est de même
chez les Polynésiens si ce n'est qu'une
plus grande vénération y entoure les
chefs, quisonten même temps les souve-
rains pontifes. Mais dans les îles conver-
ties, les missionnaires ont réussi à in-
troduire des simulacres d'institutions
européennes qui leur assurentune grande
part d'influence dans le gouvernement.
Quant aux noirs océaniens, ils sont par-
tagés pour la pluparten très petites tribus
ou vivent seulementréunis en familles.

Les peuplesmalais connaissent l'écri-
ture mais, quelle que soit la ressem-
blancede leursidiomes, il existe chez eux,
même entre voisins, une différence sur-
prenante dans les alphabets. Ces peuples
ont une industrie assez avancée; ils se li-
vrent même en quelques endroits à l'ex-
ploitation des mines, et associent la pira-
terie au trafic des esclaves, ou s'occupent
du commerce auquel plusieurstribus des
Papouas de la Nouvelle-Guinée ne sont
pas non plus demeurées étrangères. Les
tribus polynésiennes s'adonnent à l'agri-
culture, à la chasse et à la pêche. La
plupart de ces insulaires fabriquent des
étoffes très fines avec l'écorce de l'aouté,
et d'autres plus grossières avec celle de
l'arbre à pain. Les habitants des iles Ca-
rolines connaissent même l'art de tisser.
Ainsi que certaines tribus mélanésien-
nes, une partie des Polynésiens excellent
dans la construction de leurs pirogues,
ornées de sculptures variées. Les armes
de ceux-ci sont des casse-têtes des ha-
ches faites de coquillages, de longues ja-
velines et des frondes; l'usage de l'arc et
des flèches n'appartient qu'aux nègres.
Les indigènes de la Polynésie ont géné-
ralement l'habitude de se tatouer, c'est-à-
dire de se graver sur la peau comme
pour voiler leur nudité, toutes sortes de
figures qui y restent indélébiles, et pa-
raissent avoir en partie pour objet la
distinction des classes et des rangs. La
polygamie se rencontre presque partout
dans l'Océanie mais seulement chez les
riches.

Plusieursnations européennesont for-
mé des établissements dans cette partie
du monde. Les Hollandais ( voy. PAYS-
B\s) exercent depuis longtemps dans les
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îles de la Sonde et aux Moluques une
domination très étendue dont Batavia
est le centre, et se sont également établis
sur la côte de la Papouasie en 1828.
Les Espagnols possèdent les grandes îles
Philippines et le groupe des Mariaunes;
les Portugais une partie de Timor, et les
Anglais la Nouvelle-GallesMéridionale,
divers autres établissements sur le conti-
nent austral et dans l'île de Van Dieinen,
la petite île de Norfolk et une colonie
récemment fondée dans la Nouvelle-Zé-
lande, qui pourra devenir un jour flo-
rissante {voy. empire Britannique).
La France malgré la part glorieuse
qu'elle a prise par sa marine à répandre
le jour dans ces parages lointains, vient
seulement (ler mai 1842) d'y essayer un
établissement par la prise de possession
de l'île de Nouka-Hiva (voy. ce mot).

Des navigateurs espagnols et portugais
tels que Magellan (1519-21),Saavedra,
Mendana et Quiros ont été les premiers
à signaler l'existencedu monde océanien,
qu'un navigateur de nos compatriotes,
Villegagnon avait aussi déjà visité en
1527; mais ce n'est proprement qu'avec
les découvertes du continent austral par
les Hollandais,depuis 1616, que s'ouvrit
la carrière des explorations sérieuses
dans ces "mers reculées. Abel Tasman
qu'avaient précédé Roggewein, Schou-
ten et Lemaire, fut, vers le milieu du
xvil" siècle, de tous les marins de cette
nation, celui qui les poussa le plus avant
et s'acquit le plus de célébrité. Un long
repos, au milieu duquel il faut pourtant
remarquer les voyages de l'Anglais Dam-
pier, résulta de l'affaiblissement de la
puissance hollandaise dans l'Inde. Mais,
dès la seconde moitié du xvme siècle,
la France et l'Angleterre les reprirent
avec une nouvelle ardeur, et les marins
des deux nations ont continué jusqu'à
nos jours de rivaliser dans la noble tâche
d'étendre par de courageusesexpéditions
le cercle de nos connaissances dans cette
partie du monde, Bougainville, Wallis,
et surtout l'illustre Cook, s'y immortali-
sèrent d'abord. Ils découvrirent presque
toute la Polynésie. Depuis, une foule de
navigateurs distingués ont marché sur
leurs traces avec plus ou moins de bon-
heur, et en partie avec le plus grand
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des d'Entrecas-teaux des Péron, des
Flinders, des Freycinet, et des Russes
Krusenstern et 0. de Kotzebue, sans
parler de tant d'autres, nous nous borne-
rons à mentionnerles voyages plus récents
et si féconds en résultats du capitaine
Duperrey et de son digne compagnon et
successeur, Dumont d'Urville mort si
misérablement victime de la catastrophe
du 8 mai 1842, sur le chemin de fer de
Versailles.

Pour plus de détails, on peut consul-
ter l'Océanie de M. de Rienzi, Paris,
1836, 3 vol., faisant partie de l'Univers
Pittoresque. Mais nous recommandons
surtout la remarquable et volumineuse
relation du voyage de V Astrolabe, pu-
bliée par Dumont d'Urville ainsi que
celles qu'ont laissées la plupart des ma-
rins ses prédécesseurs, auxquels des arti-
cles séparés ont été consacrés dans cette
Encyclopédie. Ch. V.

OCELLUS LUCANUS, philosophe
pythagoricien,natif de la Lucanie, vivait
dans le v" siècle av. J.-C. Il composa
un traité des Lois dont il ne nous reste
que des fragments, et un livre sur la
nature de l'univers qui est parvenu
tout entier jusqu'à nous. Il existe plu-
sieurs éditions de ce dernier ouvrage
qui a été traduit en français et commenté
par le marquis d'Argens (Berlin, 1762):
les principales sont celles de Gale, dans

ses Opuscules mythologiques de Le
Batteur (Paris, 1768), et de Rudolphi
(Leipz., 1801). C. L. m.

OCHLOCRATIE mot grec formé
de Qy\oç, multitude, et de y.pxxiai, je
domine, qui sert à désigner le gouver-
nement désordonné des masses inintel-
ligentes, de la multitude, du bas-peuple.
L'ochlocratieest l'abus du gouvernement
démocratique.Livré aux passions aveu-
gles qui s'agitent sans frein dans la
foule, le pouvoir chancelle, s'affaiblit
et cède bientôt la place à l'anarchie ou
à la tyrannie. Un pareil état de choses a
perdu Athènes; seul, de nos jours, il a
pu rendre possible la Terreur,maintenue
en France par des démagogues dont l'af-
freux Marat (voy.) n'était peut-être pas
encore le plus odieux. V oy. (touverne-
jh,nt,T. XII, p. 672. X.

oco.r_–OCIIOSIAS, voy. HÉBREUX (T. Xlir,
p. 570). Jim1, Iésabel, etc.

O'CONNELL(Daniel), le grand agi-
tateur irlandais, naquit le 6 août 1775,
près de Cahirciveen, dans le comté de
Kerry, en Irlande. Sa famille, qui pos-
sédait quelques biens dans ce comté, rat-
tache son origine à la puissante tribu de
Clan-Conal de Tyrconel, dans l'antique
Hibernie. La destruction graduelle des
archives irlandaises a amené l'impossibi-
lité de constater cette généalogie,qui n'a
plus de garant que la tradition. Ce qui
est certain, c'est que Richard O'Connell
prêta serment de fidélité à la reine Éli-
sabeth, et reçut d'elle l'investiture de ses
terres, d'une partie desquelles ses des-
cendants jouissent encore. Depuis lors,
les O'Connell, comme tous les catholi-
ques de l'Irlande (voy.), écrasés par les
lois pénales, retombèrent dans une triste
obscurité;seulement, quelques-uns d'en-
tre eux cherchèrentla liberté dans l'exil,
et trouvèrent un meilleur sort sous les
tentes des armées de France et d'Autri-
che. C'est sans doute à cette origine qu'il
faut s'en prendre si M. Daniel O'Con-
nell, démocrate par sa position, reste un
peu aristocratepar le coeur, ou du moins
par l'imagination, et se plaît à répéter
tout bas qu'il est d'une race plus ancienne
que la noblesse normande qu'il cherche
à ramener au niveau du peuple qu'elle a
trop longtemps opprimé.

M. O'Connell fit ses premières études
au collège catholique de Saint-Omer, et
les termina à celui de Douai. La loi qui
fermait le barreau à ses coreligionnaires
avait été abrogée ii se détermina à
tenter la fortune dans cette carrière, et
se fit recevoir avocat à Dublin, au prin-
temps de 1798. Revenu dans sa patrie
avec une tête calme, une volonté in-
ébranlable, qui forma toujours le fond
de son caractère, mais en même temps
avec un esprit exalté, où fermentaient les
idées de liberté et de rénovatiou sociale
qui agitaientalors la France, M. O'Con-
nell, dès ses premiers plaidoyers, laissa
deviner cette âme forte et même un peu
despotique qui, si souvent depuis, a su
conquérir, en dépit de tous les obstacles,
le prix de sa constance. Sa clientèle fut
bientôt nombreuse.



Ce fut en 1 809 que, pour la première
fois, il parut dans l'arène politique, au
sein d'une assemblée dite de la salle
d'exposition, oh. se réunirent quelques
patriotes irlandais. Une loi de 1793 por-
tait peine d'amende et de détention tant
contre ceux qui se revêtiraient du titre
de députés ou représentants des catho-
liques que contre leurs commettants.
Pour mettre la société à l'abri de toute
poursuite sous l'empire de cette loi,
M. O'Connell fit inscrire sur ses actes
une déclaration portant qu'elle n'était
pas représentative.Malheureusement, on
s'écarta de cette ligne de conduite pru-
dente pour nommer 40 députés auprès
<in parlement britannique; et le gouver-
nement décréta prise de corps contre
tous ceux qui prendraient part à cette
assemblée. Malgré cet édit, lord Fingal,
Kirwan, Sheridan et quelques autres ca-
tholiqueset libéraux se rendirent dans la
salle. Ils furent aussitôt arrêtés. Kirwan
et Sheridan ayant été mis en accusation,
M. OConnell les défendit dans un plai-
doyer brillant, par lequel il obtint d'un
jury protestantun acquittement.Enhardi
par cette première victoire, on forma le
conseil catholique, pour lequel on in-
voqua l'aide de tous les patriotes; mais le
prix élevé de la souscription et l'inertie
du peuple empêchèrent alors d'obtenir de
cetteassociationles avantagesqueleschefs
du parti catholique s'en étaient promis;
et malgré l'éloquence de M. O'Connell,
après une existence presque inaperçue de
quelques années, le conseil dut se dis-
soudre.

Un événement déplorable, arrivé en
1815, marqua dans la vie de M. O'Con-
nell. Ayant lancé, avec cette amère ironie
qui lui est familière,un propos insultant
contre. la municipalité de Dublin, il fut
appelé en duel par l'aidermanD'Esterre,
vivement offensé de cette insulte. Le
combat eut lieu au pistolet, et D'Esterre
fut tué. Alors M. O'Connell, saisi de re-
gret et de douleur, fit vœu, d!t-on de
ne jamais ni donner, ni accepter un défi
pour offense faite ou reçue par lui. Mal-
gré les sarcasmes de tant d'ennemisqu'il
se fit par ses philippiques,souvent enve-
nimées par la haine et l'outrage, il a
religieusement observé ce serment.

En 1826, M. O'Connell se rencontra
avec M. Shiel, autre avocat irlandais,
chez un ami commun, au fond des mon'-
tagnes de Wicklow. Ils se communiquè-
rent leurs idées patriotiques, et concer-
tèrent un plan V Association catholirjue
fut alors formée. A leur appel, le 26
mai, treize hommes s'assemblèrent chez
un libraire à Dublin on parla beau-
coup on disputa, et l'on se mit enfin
d'accord, en se rangeant sous les ordres
de M. O'Connell. D'abord, on exigea de
tout membre une contribution annuelle
d'une livre sterl.; mais bientôt on la ré-
duisit à un penny par mois, afin de ne pas
se priver du concours des artisans dans «
les villes, ni de celui de toute la popu-
lation des campagnes. Ce moyen réussit
l'association prit une extension alar-
mante pour le gouvernement, et à partir
de ce moment, l'histoire de M. O'Con-
nell et celle de l'Irlande sont à peu près
identiques. Voué tout entier à l'émanci-
pation de son pays, il ne recula devant
aucun sacrifice, et dès lors, on le vit
toujours à la tête des patriotes irlandais.
C'est aux mots Irlande et ÉMANCIPATION

DES catholiques qu'on trouvera cette
histoire.

Irrité par la résistance opiniâtre du
parti ascendant, qui commençait à re-
buter ses collègues, M. O'Connel résolut
de tenter un coup que son parti même
regardait comme hasardé. La loi pénale
ne défendaitpas aux catholiquesde siéger
au parlement; seulement, elle leur ren-
dait impossible l'exercice de ce droit, en
leur imposant le serment du test (vqy.).
M. O'Connell, au mois de juin 1828, se
mit sur les rangs pour représenter le
comté de Clare. Élu après une lutte de
cinq jours, il refusa de prêter le serment
exigé il ne put donc siéger. Mais il fallut
bientôt accorder l'émancipation alors,
les électeurs de Clare, fiers de se parer
du titre de commettantsdu libérateur de
l'Irlande, réunirent de nouveau leurs
vote» sur lui, M\ O'Connell entra ainsi
dans la Chambre des communes, où il re-
présenta ensuite successivement les com-
tés de Waterford, Kerry, Kilkenny,
Dublin et Cork. En 1841, il fut nommé
à la fois pourMeath et Cork, et optapour
la dernière de ces élections. Enfin, vers



dl., m"rla fin de 1841, élu maire de Dublin, il
devint l'organe légal. de cette multitude,
qui, depuis longtemps, était habituée à
suivre toutes les directions qu'il lui don-
nait.

L'agitation pacifiqueet renferméedans
l'ordre légal étant le moyen par lequel
M. O'Connell gagna tout ce qu'il a ar-
raché de liberté ou de justice à l'Angle-
terre, il s'en souvient toujours; il la fait
revivre dans toutes les occasionsoù il s'a-
git de forcer la Chambre à faire quelque
nouvelleconcession. Il ne laissepas rouil-
ler ses armes victorieuses; il menace tous
les ministères de ces mots « Agitation
populaire!Il s'en est servi, notamment
dans les débats sur les projets de loi pour
la réforme municipale, pour le suffrage
universel, pour la taxe des pauvres. Un
autre mot magique qu'il fait entendre
et gronder sans cesse aux oreilles du
parti orangisteest celui de Repeal! rap-
pel ou dissolution de l'union législative
entre l'Irlande et l'Angleterre. Pendant
plusieurs années, il s'est occupé de ce
projet, mais sans en faire l'objet d'aucun
bill présenté à la Chambre.L'avénement
du ministèrewigh, sous lequel justice fut
rendue aux Irlandais, surtout pendant la
sage administration de lord Mulgrave
(voy. NORMANBY), lui fit ajourner ce pro-
jet et quoique M. O'Connell ait paru le
reprendre contre l'administration tory,
dirigée par sir Robert Peel (vof.'j, il est
douteux que cette question soit jamais
portée devant le parlementbritannique.
L'union législative entre les trois royau-
mes semble être désormais un fait ac-
compli.

En 1843, M. O'Connell a commencé
la publication de Mémoires sur Vlr-
lande, dont il a fait hommage à la reine
Victoria, en tête du 1 er volume.

Quoique déjà vieux par les années,
M. O'Connell est jeune encore par ses
forcesphysiqueset intellectuelles. Sa phy-
sionomie est mobile comme son talent,
sa figure ouverte, ses yeux fiers et spiri-
tuels, sa voix mâle et retentissante. Il a
les formeset les proportionsd'un athlète

son visage exprime la gaîté et la bonho-
mie, l'intelligenceet la bienveillance. Son
savoir en droit est très étendu. 11 possède

une présence d'esprit qui ne se dément

.ad'l'I,&jamais, un sang-froid que rien ne saurait
troubler. Son éloquence est plus dans la
pensée que dans l'expression elle parait
se faire jour, pour ainsi dire, à travers
les entraves de la parole. Ce n'est pas
qu'il manque de l'art d'exprimer ce qu'il
pense, ce qu'il veut. Non! Quand il
s'élève à la grandeur de son sujet, quand
il parle de l'affranchissementde sa pa-
trie, quand il dénonce la tyrannie de ses
oppresseurs, il s'anime, il s'échauffe, il
verse un torrent d'éloquence mâle, fou-
gueuse, pleine de poésie et de verve. Il
aime à s'adresser aux passions de ses au-
diteurs, même à leurs préjugés, mobiles
encore plus puissants sur les masses. Son
style nerveux, mais presque incorrect,
porte le cachet de l'énergie de son carac-
tère. Éminemment populaire, il démêle
d'un coup d'oeil la pensée de la foule qui
l'écoute; il s'en empare, se rend maitre
de son auditoire, et lui impose impérieu-
sement sa volonté. Avide de tout savoir,
il est démesurément vaniteux. La con-
tradiction l'irrite; et alors, il oublie trop
souvent le respect qu'il doit aux autres
et à soi-même. Mais c'est la réunion de
ces qualités et de ces défauts qui fait
l'homme extraordinaireauquel l'Irlande
doit son affranchissement. M. M.

O'CONNOR très ancienne famille
irlandaise, dont beaucoup de membres
ont porté le titre de roi, et qui, longtemps
souveraine de la province de Connaught,
compteencore aujourd'huiparmi les plus
grands propriétaires du comté de Sligo.
Depuis le milieu du xne siècle, où TOR-

loghO'Connoret son fils Roderic, mort
en 1198, après avoir triomphé tour à
tour des prétentions rivales des O'Brien
et des O'Neal (voy. ces noms), posèrent

sur leur front la couronne d'Irlande,
que nul prince indigène ne devait plus
obtenir après eux, les O'Connor jouèrentt
un grand rôle dans l'histoire de leur
malheureuse patrie. Ils se maintinrent
puissants jusque vers la fin du xive siè-
cle, où ils cessèrent de prendre part aux
révolutions du pays, pour renfermer pa-
cifiquement leur influence dans ce qu'ils
purent sauver de leurs domaines hérédi-
taires. Le chef actuel de cette famille
qui porte toujours le même nom, sans y
joindre aucun titre anglais, s'appelle



'Connor. Son fiRODERIC O'Connor.Son frère, le général
Arthur O'Connor, né en 1766 après
avoir pris une part honorable à la grande
conspiration des patriotes irlandais, en
1797 (voy. Defenders et FITZGERALD),

passa ensuite au service de la France, où
il épousa la fille de Condorcet(voy.).On
lui doit quelques écrits sur l'état poli-
tique de la Grande-Bretagne et de l'Ir-
lande.

Une branche secondaire, celle des
O'Connord Ofally,bien antérieurement
mêlés aux troubles de leur patrie, par
suite desquels ils se virent entièrement
dépouiller de leurs possessions, dès le
xvle siècle, émigra en Espagne, où plu-
sieurs de ses membres se sont distin-
gués dans de hautes fonctions. Nous ne
citerons que don Bernard O'Connor
d'Ofally, qui devint, en 1773, capitaine
général de la Vieille-Castille. Ca. V.

OCRE. On comprend, sous ce nom,
des substances argileuses colorées le plus
ordinairementen jaune, souvent en rou-
ge, et quelquefois en brun, par une
certaine quantité de peroxyde ou d'hy-
droxyde de fer. Lesanciensminéralogistes
désignaientces argiles sous la dénomina-
tion de bols (voy.) et de terres belaires.

Les diverses variétés d'ocre sont plus

ou moins fusibles; leur grain est fin et
serré le frottement de l'ongle leur com-
munique une surface luisante; elles se
divisent dans l'eau, sans former une pâte
longue comme celle des argiles plastiques
ou à poteries. Toutes contiennent plus
ou moins d'alumine, et plusieurs renfer-
ment de la silice en quantité assez nota-
ble tel est le bol de Sinopis, qui offre 30
à 32 pour 100 de silice. Quelques-unes
contiennent une si grande quantité d'oxy-
de de fer que c'est parmi les espèces de
ce métal qu'elles doivent être classées
ainsi l'ocre rouge (oligiste ocreux) ap-
partient à l'espèce minérale appelée oli-
giste, et Vocre jaune (limonite ocreuse)
à l'espèce appelée limonite.

Les ocres étaient anciennement fort
en usage dans la médecine telle était,
entre autres, celle que l'on préparait à
Lemnos, sous le nom de terre sigillée
{voy. T. XVI, p. 397). L'ocre rouge
appelée bol d'Arménie entre encore,
dit-on, dans la composition de la théria-

Luiourd'hique de Venise. Aujourd'hui, la plupart
des ocres sont employées dans la pein-
ture parmi les plus connues, nous cite-
rons l'ocre rouged'Ormuz, appelée aussi
rouge indien, et que l'on tire de l'ile
d'Ormuz, dans le golfe Persique; l'ocre
de Combat, en Savoie, qui donne une
couleur d'un beau jaune orangé; l'ocre
jaune de rierzon (Cher), qui est fort
estimée les ocres jaunes de Pourrain,
près d'Auxerre, de Bitry et de Saint-
Amand (Nièvre), qui sont fréquemment
employées; labelleocrejaune, si connue
sous le nom de terre de Sienne; enfin,
l'ocre brune ou terre d'ombre, couleur
bien connue et que l'on tire de la
province d'Ombrie, dans les États-Ro-
mains. Quelques autres ocres servent à
des usages particuliers l'ocre rouge de
Bucoros, en Portugal, sert à fabriquer
des poteries fines, bien qu'elle s'emploie
aussi en peinture; l'ocre rougedtre, ap-
pelée almagro, que l'on exploite en Es-
pagne, sert aux Espagnols pour colorer
leur tabac, pour polir les glaces et pour
nettoyer l'argenterie; enfin, l'ocre rouge
des Cafres est une sorte d'argile que ces
peupler emploient pour se peindre le
corps. J. H-T.

OCTAÈDRE (de ôxtù, huit, et êSpa,
siège), corps solide à huit faces. Celles
de l'octaèdre réguliersont huit triangles
équilatéraux et égaux entre eux. Voy.
SOLIDES.

OCTANT, voy. Lune. On donne
aussi le nom d'octant à un instrument
d'astronomie dont on se sert pour me-
surer les angles, et qui comprend un
limbe d'un huitièmede cercle ou 45° gra-
dué, garni d'un vernier et muni d'une
lunette. Cet instrumentdonne la hauteur
des astres et leurs distances entreeux. X.

OCTAVE, huitaine, espace de huit
jours consacré, dans l'Église catholique,
à solenniser quelque grande fête, telle
que Noël, Pâques, la Pentecôte, la Fête-
Dieu, etc., mais ce mot s'entend surtout
du dernier jour de l'octave, qui répond
au jour de la fête que l'on célèbre: ainsi
l'octave de la Fête-Dieu est le jeudi qui
suit cette fête.-Octave se dit encore des
stances de huit vers employées dans la
poésie italienne, espagnole et portugaise
(voy. OTTAVE iume). Z.



ocr
OCTAVE (mus.), intervalle (voj.)

composéde 5 diatons et de2 semi-diatons,
dont les deux temps jouissent de la pro-
priété singulière de se lier si bien ensem-
ble qu'ils semblent identiques; de telle
sorte qu'en l'entendant, l'oreille n'est pas
plus troublée que si elle entendait un
simple unisson. Cette qualité, qui fait de
l'octave la consonnance la plus parfaite,
celle dont le rapport est évidemment lee
plus simple de tous et s'exprime par les
chiffres 1 2, donne lieu à la règle qui
bannit de l'harmonie les successions d'oc-
taves, non qu'elles produisent un effet
désagréable, mais parce que leur résultat
est faible et presque nul.

On nomme règle de l'octave, une for-
mule harmonique qui sert à l'accompa-
gnement (voy.) de l'échelle majeure et
mineure, tant en montant qu'en descen-
dant cette formule, bien étudiée dans
tous les modes et dans toutes les positions,
fournit des données qui servent pour un
grand nombre de cas, habituent l'élève à
l'emploi des accords les plus usités, et
viennent en grand aide à l'accompagna-
teur lorsqu'il doit exécuter sur une basse
dépourvue de chiffres. J. A. de L.

OCTAVE, et ensuite Auguste,
deux noms qui semblent désigner deux
hommes si différents,qu'il eût été permis
de leur donner des articles séparés dans

ce livre; deux hommes dont l'un cessa
d'exister dès que l'autre eut commencé
sa nouvellecarrière; deux hommes dont
le second ne vécut que pour faire oublier
le premier; et cependant, sous ces deux
personnages si divers, une seule et tou-
jours même nature, qui réglait avec une
merveilleuse puissance les opportunités
de sa variation volontaire et calculée.

Caius Oclavius naquit pendant le con-
sulat de Cicéron, le jour où l'on délibé-
rait sur le sort des complices de Catilina
(an de R. 691; av. J.-C. 63). Issu, par
l'origine paternelle, de la maison plé-
béienne des Octavius, qui avait donné
d'illustres sénateurs à la république et des
adversaires aux Gracques, il était, par sa
mère, de la famille de César, le patricien
héritierde Marius, le dictateur populaire
qui s'était vanté pourtant autrefois, dans
une occasion solennelle, de remonter par
ses ancêtre!1, les Martius et les Jules, aux
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rois qui gouvernent les peuples et aux
dieux qui règnentsur les rois. Octaveper-
dit son père à l'âge de 4 ans; il fut élevé,
par sa mère Atia, sous les yeux de Julia,

son aïeule maternelle, dont il prononça
l'oraison funèbre dans la tribune aux ha-
rangues, devant le peuple romain, avant
d'avoir accompli sa douzièmeannée. Cé-
sar, qui trancha trop tôt et trop haute-
ment du souverain, l'aurait infatué des
vanités d'une grandeur prématurée et
d'habitudes princières, si cet enfant n'a-
vait eu déjà une raison supérieure à sa

fortune il le fit asseoir sur son char de
triomphe, après la guerre d'Afrique, et

le décora des honneurs militaires [donis
milttaribus),à peine en son adolescence,
et lorsqu'il n'avait pu voir encore les pa-
lissades d'un camp (708).

Le jeune homme tâcha du moins de
mériter la récompense après l'avoir re-
çue. Quelques mois passés, il n'attendit
point le terme d'une convalescencediffi-
cile pour aller rejoindre son oncle en Es-
pagne, à travers les périls des tempêtes et
des chemins infestés d'ennemis, n'ayant
qu'une faible escorte. Il fit son appren-
tissage des armes à la terrible bataille de
Munda, et se comporta bravement dans
cette campagne; malheureusement le pre-
mier sang ennemi qu'il vit couler était du
sang romain, et le sang d'un fils de Pom-
pée (709). Il alla se reposer ensuite dans
les écoles des rhéteurs et des philosophes
d'Apollonie, tandis que César faisait les
préparatifs de l'expédition contre les Da-
ces et les Parthes, dont il devait parta-
ger la gloire.

Tout à coup arrive la nouvelle de la
révolution des ides de mars (710). Il ne
savait rien des affaires de Rome, sinon
que César l'avait nommé son héritier, son
fils par testament, et que les meurtriers
appelaient le peuple à la liberté, soute-
nus par Cicéron et par le sénat. Sa mère
et son beau-père lui écrivaient de ne
point s'exposer à la haine des partis. D'un
autre côté, les légions assembléesdans les
contrées voisines lui envoyaientleurs cen-
turions pour lui offrir le secours de leurs
épées; Agrippa (voy.), jeune comme lui,
mais moins circonspect et moins avisé,
lui conseillait d'accepterà l'instant. L'ar-
mée était puissante, il pouvait, par une



étonnermarche rapide, étonner ses ennemis, se
rendremattre del'Italie,entrervainqueur
dans Rome mais il s'engageait irrévoca-
blement dans la guerre civile, sans cal-
culer ses ressources et les forces qu'on
pouvait lui opposer, et il aurait contre
lui le sénat, les Pompéiens, et même ceux
des partisans de César qui pour usurper
l'héritage, auraient voulu tout d'abord
se défaire de l'héritier. Mais demeurer
dans l'ombre, hésiter, attendre des jours
moins orageux, c'était manquer à ses des-
tinées, se déclarer indigne de l'adoption
d'un grand homme. Il part pour l'Ita-
lie il s'assure de l'affection des vétérans
de César répandus dans les colonies, et
qui accouraientautour de lui; il déclare
qu'il accepte toutes les volontés derniè-
res du dictateur; désormais il s'appelle
Caïus Cœsar Oclavianus, et poursuivra
inexorablement les meurtriers de son
père. Avec ceux-là il sait qu'il n'y a point
de transaction, point de traité il les at-
taque ouvertement; avec tout le reste, il
prend son temps et se ménage. Quelle
que soit la malveillance d'Antoine (voy.)
contre lui, leurs intérêts communs et ses
prudentes concessions les réconcilient. Il
vend son patrimoine, et les biens de sa
mère et ceux de ses amis pour acquitter
les dons de son père adoptif au peuple
et aux soldats, en renonçant à deman-
der compte à Antoine des trésors dé-
robés à la succession. Brutus et Cassius
(voy.) s'éloignentde Rome; Antoine ir-
rite le sénat par ses déportements et sur-
tout par ses violences pour s'emparer de
la Gaule cisalpine, attribuée à Décimus
Brutus. Soudain César lève à ses dépens
et en son propre nom une armée pour
défeudre, avec les consuls Hirtius et
Pansa, l'autorité du sénat. Modène dé-
livrée, Antoine vaincu, on devient in-
grat envers un libérateur trop exigeant.
Cicéron disait ironiquement qu'il fallait
honorer cet enfant de telle manière qu'il
fût accablé. Son armée le fit nommer
consul et bientôt il s'unit avec Antoine
ct Lépide (voy.) qu'il était chargé de
combattre (711).

Alors commence cet affreux triumvi-
rat, dans lequel on vit un homme de 20
ans poursuivre jusqu'au bout, avec une
froide et inflexible persévérance,par les

les batailproscriptions, par les batailles, par les
meurtres après la victoire, par les spo-
liations des familles, des cités entières, le
dessein d'exterminer le parti du sénat et
de se faire une multitude de créatures
dont la fortune serait liée à sa puissance,
et qui setiendraient toujoursprêtes à tout
oser pour la maintenir. Tel fut l'effetdes
guerres de Macédoine (7 1 t), de Pérouse
(714), de Sicile(7 1 8), durant t'espace de
sept années. Après la mort de Cassius, de
Brutus, de Sextus Pompée, et de 400 sé-
nateursetprèsde 3,000 chevaliers, après
le partage des terres de la Gaule cisalpine
et de la Sicile, ses ennemis abattus,il fallait
se délivrer de ses alliés. Il n'eut qu'à se
montrer pour réduire Lépide au néant;
il attenditcinq années encore qu'Antoine
eût achevé de se perdre dans l'opinion
des Romains, eu se faisant Égyptien pour
servir une reine.

La bataille d'Actium(voy.) est comp-
tée comme le commencementd'une ère
nouvelledans l'hisloired'Octavien(723).
Mais il y avait déjà longtemps qu'il tra-
vaillait à effacer les souvenirs sanglants
des proscriptions triumvirales par des
actes de clémence, et à réparer les dé-
sastres des guerres civiles par les bien-
faits d'un gouvernement ferme et doux,
pacifique et glorieux, qui lui mérita le

nom d'Auguste (724). Le peuple ro-
main lui dut presque un demi-siècle de
calme et de prospérité, et l'organisation
du système politique, administratif et
militaire de l'empire (voy. ROMAINS).
Police urbaine et police générale de l'é-
tat, approvisionnements de la ville de
Rome, secours contre l'incendie, direc-
tion des travaux publics pour les bâti-
mentscivils, les monuments, les eaux, les
quais, les rues et les chemins, gouverne-
ment et division des provinces, stations
des postes impériales, degrés de juridic-
tion et d'appel, régie et perception des
impôts, cadastre du territoire, établisse-
ments des légions perpétuelles, des flottes
de sûreté, des lignes de défense sur les
frontières, traitements réguliers pour les
soldats vétérans, tout fut créé ou réglé,
tout fut institué ou indiqué par lui. Nul
prince n'exerça une domination plus ab-
solue, nul ne tut plus populaire. L'exem-
ple de César lui enseigna ce qu'il avait à
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faire, et surtout ce qu'il devait éviter. Il
réunitdans sa main tous les pouvoirs, les
finances, l'administration, l'armée, les

ressorts de justice, les lois, la religion;
mais il voulut paraître tenir tout du sé-
nat et du peuple, et tout subordonner à
la grandeur et à l'utilité de la patrie. A
plusieurs reprises différentes, il offrit, il
demanda de remettre le pouvoir, et le
pouvoir lui fut continué, de dix ans en
dix ans, par les décrets de l'autorité
légale*; toutes les distinctions, tous les
honneurs dont il décora ses fils d'adop-
tion, ses héritiers présomptifs, il les sol-
licita, il les obtint de la même autorité,
il ne les conféra jamais de sa pleine puis-
sance. Un jour que le peuple, au théâtre,
voulut le flatter par une allusion servile,
et répéta,en se tournantvers lui, ces mots
que disait facteur Le bon, l'excellent
mattre! il repoussa cette qualification
comme une injure.Tout cela n'était qu'ar-
tifice et que feinte. Mais tels sont les
hommes et surtout les peuples, qu'ils ne
tolèrent la réalité du pouvoir qui leur
fait du bien que s'il se déguise sous des
formes trompeuses.

Il fut moins heureux dans sa maison
que dans sa vie publique. De toutes les
personnes qui lui étaient chères et sur
lesquelles il fondait ses espérances de
bonheur, Livie (vor.) fut la seule qui lui
survécut sans lui causer des chagrins.
Julie le désola par ses infamies. Il vit
mourir successivement Marcellus, Agrip-
pa, Drusus, qu'il estimait, ses deux pe-
tits-fils Caïus et Lucius, qu'il avait nom-
més Césars. Agrippa Postumus (voy-
tous ces noms) repoussait toute affection
par un naturel brutal et intraitable; en-
fin, il fut réduit à léguer l'empire à Ti-
bère [voy.), dont le caractère lui était
odieux.Tacite s'est montré injuste quand
il a supposé à Auguste, dans ce dernier

(*) C'est-à-dire que par un sénatus-consulte
on lui renouvela le titre d'imperator, commau-
dant suprême de toutes les armées; le pouvoir
proconsulaire, qui lui donnait la souveraineté
daus toutes les provinces; la puissance tribuuJ-
tienne,qui le rendait inviolahle et lui attribuait
le droit d'intervention sans conteste dans les
affaires de Ruine, commereprésentant de la ma.
jesté du peuple romain; le droit de faire la
guerre et la paix avec les nations étrangères
[voir le >c. pour Vespaiîen, dan. le recueil
d'Orelli, Inar, lai,, 1. 1", à la fin).

le ménagacte, l'intention de ménager une com-
paraison avantageuse pour sa mémoire.
Auguste voulait à tout prix consolider
par l'hérédité ses institutions récentes,
et il n'avait plus la liberté du choix.

Le reproche de Tacheté que lui firent
ses envieux n'était pas plus mérité. Com-
bien de fois affronta-t-il la mort, avec
d'autant plus d'intrépidité qu'il la regar-
dait de sang-froid! Qu'on se rappelle le
combat de la voie Émilienne auprès de
Modène, la guerre de Sicile, le siège de
Metulum, les séditions furieuses des vé-
térans à Rome, et sa résolution magna-
nime au milieu des terreurs de sa famille
et des menaces de ses ennemis, après la
mort du dictateur. Le courage fut chez
lui un moyen et non une passion. Il sa-
vait bien, lorsqu'il entreprit d'abattre
tous les partis et les chefs de partis pour
terminer les discordes civiles et les orages
de la république par un règnede paix et
d'ordre, qu'il hasarderaitfort souvent sa
vie nécessairement.C'est pour cela qu'il
s'abstint de la hasarder autant qu'il lui
fut possible sans affaiblir son ascendant
sur l'esprit des hommes. Il mettait sa
gloire, non dans le péril de chaque jour,
mais dans le succès de l'entreprise. Sa
grande supériorité fut de discerner en
toute occasion le plus sûr parti à prendre,
d'attendres'il fallait, mais de ne reculer
jamais et de subordonner toujours les
moyens à la fin.

Semblable au héros de son poète bien-
aimé, il fut obligé de traverser les régions
du Tartare pour arriver aux Champs-
Élysées. Une fois qu'il eût atteint le but
de sa course, il ne se démentit plus du-
rant 46 années, entouré de l'amour et
de la vénération des peuples et des rois.
Il mourut à Noie, âgé de 76 ans moins
35 jours (767; ap. J.-C. 14), emportant
les regrets de l'empire et ayant mérité
de donner son nom à une des époques,
non-seulement les plus brillantes, mais
les plus heureuses de l'histoire. Voy.
AGRIPPA, Mécème, Virgile, HORACE,
OVIDE, etc. N-T.

OCTAVIE, la seconde sœur d'Au-
guste {voy. OCTAVE) portant ce nom (de
là Octavia minor).Cette femmedouce et
vertueuse, célèbre comme mère du jeune
Marcellus{voy.), qu'elle eut deson pre-



t*&aifrrtrt AYlSIlïimier mari, se résigna ensuite à épouser,
en secondes noces, Marc-Antoine(voy.),
pour cimenter, par cette union, l'amitié
entre les deux futurs triumvirs. Née sans
doute l'an de R. 692, elle fut remise, en
713, à cet époux incapable d'apprécier

ses hautes qualités, et dont elle supporta
les infidélités et les déportements avec
une admirable dignité jusqu'au moment
où il la répudia. Alors seulement elle
quitta la maison d'Antoine, emmenant
chez Octave ses enfants, et pleurant sur
le sort que son injure attirerait à Rome
par la rupture entre ses deux maitres.
Octavie mourut, vivement regrettée du
peuple romain, l'an 744, 12 av. J.-C.

OCTOBRE, voy. Mois, ANNÉE, CA-

LENDRIER, etc.
OCTOBRE (journées DES 5 ET 6)

1789, voy. LOUIS XVI, Marie- Antoi-
NETTE, LA FAYETTE (T. XVI, p. 45),
MAILLARD, CONSTITUANTE (Assemblée),
etc.

OCTOGONE, voy. Figure et Po-
LYGOKE.

OCTROIS. On appelle ainsi des taxes
qui se perçoivent sur les objets de con-
sommation à l'entrée des villes et à leur
profit, sauf des prélèvements déterminés
par la loi au bénéfice du trésor public.

L'origine des octrois parait remonter
à l'établissementmême du régime muni-
cipal. Les communes avaient besoin de
se créer des ressources pour pourvoir à
leur sûreté et à leur police intérieure:
de là l'établissement de taxes locales,
assises de préférence sur les objets de
consommation,parce que d'ordinaire les
habitants n'acquittent ces taxes qu'indi-
rectement et en détail, et que par con-
séquent elles sont moins sensibles. Le
pouvoir royal exigea que ces perceptions
municipales fussent soumises à sa sanc-
tion, soit pour consacrer la dépendance
des communes par cette autorisation, soit
pour avoir l'occasion de s'attribuer une
portion de l'impôt, en quelque sorte
comme prix de l'abandon du droit sou-
verain d'imposition publique de là le

mot octroi qui, comme on sait, indi-
ce Ménage tire ce mot de auctorium et aucto-

riar«, corrompus d'auctorilas et auctorisare.Du-
«ange prétend que, dans la Lasse latinité, on a
dit auctorgare,d'où les Espagnols auraient fait
«clorgar et les Français octroyer.

OCT OCT

que une concession faite par le prince.
L'Assemblée constituante ayant exclu

les impôts de consommation du système
des contributions publiques françaises,
les octrois furent supprimés, à partir du
ler mai 1791, par la loi des 19-25 fé-
vrier de cette même année.

Ils furent rétablis, en principe, par la
loi du 9 germinal an V (29 mars 1797),
et plus spécialement par celles des 27
vendémiaireet 1 frimaire an VII, 19 et
27 frimaire, et 5 ventôse an VIII; cette
dernière loi rendait même l'établissement
des octrois obligatoire dans les villes
dont les hospices civils n'auraient pas de
revenus suffisants pour leurs besoins

on les appelait octrois municipaux et de
bienfaisance, afin de rendre leur retour
moins désagréable au peuple.

Aujourd'hui, les octrois ne peuvent
être établis que sur la demande des
communes, représentées par leurs con-
seils municipaux ( loi du 28 avril 1816,
art. 147). Les tarifs d'octroi et les règle-
ments relatifs à leur perception doivent
être approuvés par le roi, qui est com-
plétement libre de refuser son approba-
tion. Du reste, le refus ou le consente-
ment doivent être donnés après délibé-
rationde l'assembléegénérale du Conseil
d'état (loi du 11 juin 1842, art. 8).
Les droits d'octroi ne peuvent être im-
posés que sur des objets destinés à la
consommation locale, à moins qu'il n'ait
été fait exception à cette règle par une
loi spéciale. Il est même des objets des-
tinés à la consommation des villes qu'on
évite autant que possible de soumettre à
l'octroi, quoiqu'ils puissent y être assu-
jettis dans l'état actuel de la législation:
tels sont les blés et farines. Afin de res-
treindre la fraude, des perceptions peu-
vent être établies dans les banlieues, au-
tour des grandes villes; mais les recettes
qui y sont faites doivent toujours appar-
tenir aux communes dont ces banlieues
sont composées.

Le Trésor public perçoit 10 p. °/0 du
produit net de» octrois, à titre de sub-
vention c'est une sorte de compensation
à la diminution que ces taxes locales
peuvent apporter dans les produits des
contributions indirectes établies par l'é-
tat. Toutefois ce prélèvement ne s'é-



portion du
présente, soit

tend, ni à la portion du produit des II
octrois qui représente, soit le montant ai
de la contribution personnelle et mobi- p
lière, soit le montant de l'abonnement
consenti avec les communes pour le rem- 1(

placement des droits de détail et de cir- q
culation sur les boissons; ni aux taxes gl
additionnelles créées soit pour l'acquit el
des dettes communales contractées par si
suite des charges de guerre, en 1 8 1 3 p
1814 et 1815, soit pour subvenir à des ci
dépenses d'établissementd'utilité publi- d

que, lorsque ces dépensessont temporai- q
res et non susceptibles de se renouveler. d
On assure que, grâce à ces exemptions, p
le Trésor ne perçoit, en réalité, guère p
plus de 7 p. du produit brut. ti

II y a quatre modes de perception usi- e
tés pour les octrois, savoir 1° la régie Il

simple, c'est-à-dire la perception qui d
s'opère sous l'administration immédiate c
du maire; 2° la régie intéressée, c'est-à- d
dire la perception par un régisseur, qui e
s'engage à payer une somme fixe et à faire (
participer la commune, dans une propor-
tion déterminée, aux produits excédant r
la somme convenue pour le prix princi- C

pal et les frais; 3° le bail à ferme, c'est- 1

à-dire une adjudication pure et simple, s
moyennant un prix déterminé, sans allô- s
cation de frais et sans partage de béné- t
fices; 4° V abonnement avec l admiras- 1

tration des contributions indirectes, c
c'est-à-dire un traité qui charge cette J
administration de la perception et de la c

surveillance particulière de l'octroi. Le î

premier et le troisième mode de percep-
tion sont généralementsuivis; les autres <

ne sont employés que dans un très petit s
nombre de localités. Du reste, l'adminis-
tration des contributions indirectes est (
chargée de la surveillance générale de la c

perception et de l'administrationde tous <

les octrois du royaume; le recouvrement c

du prélèvement fait au profit du Trésor <

est aussi dans ses attributions.
<

Les droits d'octroi étant une taxe de
consommation locale, on ne pourrait,
sans injustice et même sans préjudice 1

pour les villes, faire payer ces droits aux
objets qui ne font que traverser une
commune sans y séjourner, ou qui y sé-
journent sans être consommés mais il t

c

fallaitprendre des mesurespour prévenir
c

delà, les for mles fraudes delà, les formalités relatives
au passe-debout, au transit et à l'entre-
pdt.

Les contestations en cette matière et
les juridictions sont aussi nombreuses
que variées. Les contraventionssont ju-
gées par les tribunaux de simple police
et par ceux de police correctionnelle,
suivant la quotité de l'amende encourue
pour la contravention. Les contestations
civiles entre les redevablesetles receveurs
de l'octroi, sur l'application du tarif et la
quotité des droits exigés, quelle que soit
d'ailleurs la somme contestée, doivent être
portées devant les juges de paix. L'inter-
prétation des ordonnances royales por-
tant règlement et tarif appartient au roi
en Conseil d'état. Les contestations entre
les receveurs et les régisseurs ou fermiers
de l'octroi, sur l'administrationet la per-
ception, ou encore sur le sens des clauses
des baux, doivent être déféréesau préfet,
en conseil de préfecture, sauf recours au
Conseil d'état par la voie contentieuse.

Nous ne possédons pas de renseigne-
mentsstatistiquescompletssur la situation-
des octrois dans ces dernières années.
En 1835, il y avait 1,423 communes
soumises à ce droit, dont le produit brut
a été de 71,995,000 fr.; Paris comp-
tait, à lui seul, pour 29,048,000 fr. Le
Trésor a prélevé, pour dixiène du pro-
duit net, une somme de 5,199,084 fr.
A la même époque, il y avait 708 octrois
en régie simple, 3 en régie intéressée et
712 en ferme.

Les octrois sont l'objet d'assez vives
critiques* mais il est peu près impos-
sible que les villes, avec les charges qui
pèsent sur elles, ne recourent pas à ce
genre de perception, qui est, d'ailleurs,
dans les habitudes de nos populations.
Ce qu'il faut et ce qu'on peut éviter,
c'est l'exagération des taxes. qui affecte
d'unemanière fàcheuse la consommation,
et, par suite, la production générale du
pays. C'est pour empêcher ces abus que
la loi du 11 juin 1842 a rendu au Con-
seil d'état l'examen des tarifs et des rè-

(') Ce prélèvement est évalué à 6,071,000 fr.
dans le budget de 1843.

(**) Poir, entre autres, Considération» sur les
octrois en généralet dans leun rapport avec lei
boisions, par M. le marquis de La Graoge, Bor-
deaux, 18 '«a.
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glements. Nous pouvons attester que cet 1

examen est fait avec le soin le plus scru- i
puleux. J.B-R.

OCULAIRE, voy. LUNETTE. c

OCULISTE. On donne ce nom à
celui qui se livre spécialement à l'étude
et au traitement des maladies des yeux
(oculi). L'importance de ces organes, la
multiplicité des maladies qui les affec-
tent, ainsi que les nombreuses opérations
que leur traitementréclame, ont de bonne
heure donné naissance à cette profession.
Les Grecs comptaient déjà 1 1 5 affections
des yeux; de notre temps, le docteur
Rowley en admet 118 principales, ce
qui semble en porter le véritablenombre,
en y comprenant les espèces rares et
moins importantes, ainsi que les va-
riétés, à au moins 2 ou 300. On a sans
doute trop multiplié les divisions et les
espèces; néanmoins les nombreux tissus

et organes qui, comme on le verra au
mot OEIL, entrent dans la composition
de l'appareil de la vision, exposent né-
cessairement l'œil à beaucoup de mala-
dies puis, outre qu'il peut être atteint
en tant qu'organe extérieur par une
foule d'agents physiques ou chimiques,
sa sensibilité est tellement exquise, que
les causes de cette nature qui n'auraient
aucune action sur les autres organes
placés à la périphérie du corps en ont
une très vive sur lui.

Le premier devoir de l'oculiste con-
siste à bien explorer les yeux. Cet exa-
men qui ne réclame que rarement l'usage
d'instruments grossissants, demande un
degré de lumière modéré. On doit reje-
ter tous les moyens d'éclairagearlificiels;
on peut cependant réfléchir sur l'œil les

rayons lumineux au moyen d'une glace,

ou se servir d'une lentille pour les con-
centrer. Il est surtout fort important de
bien placer le malade par rapport au jour,
et de se placer soi-même convenablement

par rapport à lui. Cette exploration ter-
minée, l'oculiste cherche dans les res-
sources qui lui sont offertes par l'hygiène,
la médecine proprement dite, la chirur-
gie et l'art de l'opticien, les moyens pro-
pres à soulager, à corriger les diverses
affections et les divers défauts des yeux
{voy. MYOPIE, Presbite, etc.).

L'oculiste doit surtout posséder une

Dour se livr;rande habileté pour se livrer aux opé-
ations suivantes, savoir

Pour le globe oculaire l'extirpation
lans le cas de cancer ou de fongus; la
escision de la portion antérieure, à la
uite d'affections graves, dans la vue de
rider l'organe, d'en produire l'atrophie
:t de le transformer en un simple moignon
:apable de supporter un ceil de verre; la
jonction ou l'incision pour donner issue
i une accumulation trop considérable
lans l'oeil de ses humeurs naturelles ou
l'un liquide anormal; la formation d'une
pupille artificielle dans le cas d'occlusion
le la pupille naturelle, soit par simple
incision de l'iris, soit par ablation d'un
lambeau de sa substance, soit enfin par
décollement d'un point de sa circonfé-
rence l'extraction, le broiement ou l'a-
baissement du cristallin dans le cas de
cataracte (vnjr.); la cautérisation, l'étran-
glement ou l'excision des vaisseaux san-
guins qui, dans la maladie appelée pté-
rygion, s'avancent d'un des angles de
l'œil vers et même sur la cornée.

Pour les paupières,les opérationssont
la division, à l'aide de l'instrument tran-
chant, des adhérences congéniales ou ac-
quises qui unissent les paupières entre
elles ouavec le globe oculaire; la ligature,
l'incision, la cautérisationet l'extirpation
de diverses tumeurs; l'excision, la cau-
térisation de la peau, des bulbes des cils,
de la paupière supérieure; l'excision du
bord palpébral, le renversement des cils
en dehors, leur arrachement pour remé-
dier soit à la blépharoptose ou abaisse-
ment trop considérable de la paupière
supérieure, soit à l'entropion ou renver-
sement du bord palpébral en dedans,
soit enfin au trichiasis ou mauvaise di-
rectiondescilsversleglobe oculaire qu'ils
irritent; la cautérisation, l'excision de la
conjonctive; un emprunt fait aux tégu-
ments des parties voisines, pour remé-
dier, soit à l'ectropion ou renversement
de la paupière en dehors, soit à la la-
gophtalrnie ou raccourcis. ement de la
paupière qui laisse l'œil exposéau contact
continuel des agents extérieurs; notons
encore l'extirpation de la caroncule la-
crymale devenue squirreuse, maladie
connue sous la dénominationà'enchantis.

Pour les muscles propres du globe ocu*



laire, ce sont diverses sections destinées
à remédier à la mauvaise direction de
l'œil et qui constituent la récente opéra-
tion du strabisme (voy. ce mot).

Les diverses opérations relatives aux
voies lacrymales sont le cathétérisme,
les injections, la cautérisation, soit des

canaux lacrymaux, soit du canal nasal,

pour remédier à l'épipliora ou écoule-
ment continuel des larmes sur les joues,
ainsi qu'à la fistule lacrymale (voy. ce
mot), que l'on combat aussi par la dila-
tation, le placement à demeure d'une
canule métallique dans le canal nasal,

ou par la formation d'un canal arti-
ficiel.

La cavité orbitaire est en outre le siège
de quelques opérations, telles que l'ex-
tirpation de la glande lacrymale et de
diverses tumeurs.

L'oculiste a aussi pour mission de tâ-
cher de voiler la mutilation qui résulte
de la perte plus ou moins complète des
parties qui entrent dans la composition
de l'œil. Si les paupières sont intactes
et qu'il reste au fond de l'orbite un
moignon mobile, on peut espérer de
dissimuler parfaitement l'infirmité par le
posement et l'ajustement d'un œil d'é-
mail. On aura recours au même moyen,
mais sans espoir de cacher la mutilation,
si la cavité oculaire s'est complétement
vidée, car dans ce cas l'œil artificiel reste
nécessairement fixe et immobile. Le
porteur d'un œil de cette nature prend
promptement assez d'adresse pour se
suffire à lui-même dans l'opération de
l'ajuster le matin et de le retirer le soir
pour le déposer et le laver convenable-
ment dans un verre d'eau. C. L-R.

OCZAKOW, voy. Otch\x.oi>.
ODALISQUE(en turc odalik, d'oda,

chambre), femme destinée aux plaisirs
du sulthan et qui fait partie de son harem
(voy.). Ce sont généralement des escla-

ves géorgiennes, circassiennes, etc., que
l'imagination poétique, dans des rêves
voluptueux, a souvent doté de ce que
la beauté a de plus séduisant. Voy. Si-
»ail. X.

ODE (de ùU, chant), longtemps sy-
nonyme de poésie lyrique (voy.),etdéno-
mination naturelle du poème primitif,
poème informe qui ne put être que ly-

rique à son origine. L'art ne commença
point en effet par des récits épiques, par
des scènesdramatiques, par des sentences
mesurées: il fut l'interprètedes premières
sensations de l'homme. L'admiration de
la nature, l'adoration de son auteur, les
vifs sentiments de la joie et des nobles
passions s'exprimèrent en cadences har-
monieuses. On entendit des hymnes, des
cantiques, des dithyrambes,et ce n'était
pas seulement de la poésie comme la
conçoivent les modernes, c'étaient des
rhythmes de langage soutenus de rlivt li-

mes musicaux la harpe ou la lyre ac-
compagnait toujours le chant dans les
premiers âges du monde. Cette union de
la musique et de la poésie fit le charme
et la grandeur des cérémonies religieuses
et des fêtes politiquesde l'antiquité. Elle
existait encore au temps de Callinus,
d'Alcée, de Stésichore, d'Anacréon, de
Simonide, de Sapho, de Pindare (voy.
ces noms). L'ode, chez ces poètes, était
non-seulement accompagnéedes instru-
ments, mais encore, chez quelques-uns,
de certains mouvements, de certaines
évolutions de théâtre. Les Olympiques,
les Pythiques,les Nérnéennesde Pindare
sont divisées en strophes, anti-strophes
et épodes (voy.); elles se représentaient,
pour ainsi dire, en même temps qu'elles
se chantaient.

Le divorceentre la poésie et la musique
date d'une civilisation plus avancée on
composa des vers sur des modes connus;
on transporta les procédés de l'hymne
religieux, du cantique inspiré, du chant
de victoire, à des sujets moins impor-
tants le poète ne se proposa plus que de
satisfaire son amour-propreet de plaire
à des lecteurs. C'est à ce lyrique bâtard
que nous devons ce que nous appelons
ode aujourd'hui, et comme il a été traité
ailleurs du cantique, de l'hymne, de la
chanson (voy. ces mots), nous n'allons
parler que de l'ode de nos poétiques.

On distingue l'ode sacrée, l'ode pin-
darique ou héroïque, Vode philosophi-
que, et l'ode anacréontique. Ces deux
premières espèces du lyrique moderne
cherchent à reproduire l'enthousiasme
qui transportait le poète antique, alors
que, cédant à ses émotions intérieures, il
les épanchait au dehors,et, dans le délire



o~
M^f M^ V%f

de son imagination brûlante, exhalait en
quelque sorte le trop plein de son cœur
aux sons d'une lyre qui secondait ses
transports.

L'ode sacrée est presque toujours une
imitation de quelque morceaude l'Écri-
ture sainte ou de pensées éparses dans la
Bible. Malherbe, Racine, J.-B. Rous-
seau, Lefranc de Pompignan, M. de La-
martine (voy. ces noms) et quelques au-
tres de nos poètes ont puisé à cette source
féconde des pièces d'une grande beauté.

L'odepindarique ou héroïque chante
les héros ou les grands sujets, à l'imita-
tion du poète thébain. C'est elle qui,

Élevantjusqu'au ciel son vol ambitieux,
Entretientdans sesvers commerce aveclesdieux;
Chante un vainqueur poudreuxau bout de la

carrière; etc.

C'est de l'ode pindarique, aussi bien que
de l'ode sacrée, que Boileau dit

Son style impétueux souvent marche au hasard;
Chez elle un beau désordre est un effet de l'art.

Vers qui ont fait délirer bien des poètes,
en autorisant en apparence le défaut
d'ordre, l'absence des liaisons et les mou-
vements les plus irréguliers, pour ne pas
dire les plus extravagants. « Le poète ly-
rique, dit La Harpe, est censé céder au
besoin de répandre au dehors les idées
dont il est assailli, de se livrer aux mou-
vements qui l'agitent, de nous présenter
les tableaux qui frappent son imagina-
tion il est donc dispensé de préparation,
de méthode, de liaisons marquées.Comme
rien n'est si rapide que l'inspiration, il

peut parcourir le monde dans l'espace
de cent vers, entrer dans son sujet par où
il veut, y rapporter des épisodes qui
semblent s'en éloigner; mais à travers ce
désordre, qui est un effet de l'art, l'art
doit toujours le ramener à son objet prin-
cipal. Quoique sa course ne soit pas
mesurée, je ne dois pas le perdre entière-
ment de vue; car alors je ne me soucie-
rai plus de le suivre. S'il n'est pas obligé
d'exprimer les rapports qui lient ses idées,
il doit faire en sorte que je les aperçoive,
puisqu'enfin c'est un principe général
que ceux à qui l'on parle de quelque ma-
nière que ce soit,doivent savoir ce qu'on
veut leur dire. Tout consistedonc à pro-
céder par des mouvements et à étaler des
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tableaux c'est là le véritable enthou*
siasme de l'ode. »

Horace (voy. ce nom et les suivants)
avait donné des modèles du lyrique lit-
téraire il a élé suivi plus souvent qu'é-
galé dans cette route de l'imitation.Ron-
sard eût laissé des monuments durables,
s'il ne s'était pas mépris sur le génie de
notre langue. Malherbe apprit aux stan-
ces à tomber avec grâce; mais ce peseur
de syllabes ne simule que froidement
l'enthousiasme. J.-B. Rousseau a des
pièces fort belles aux yeux des littéra-
teurs de goût. En portant quelques-unes
de ses odes à un assez haut degré de per-
fection, il a vraisemblablementachevé la
scission entre le lyrique populaire et le
lyrique littéraire. Il a fait l'ode à l'usage
des lettrés. Lamotte se fit en vain le con-
current de Rousseau philosophe aima-
ble et spirituel, il écrivit avec toute
l'exactitude de sa raison, et composa

De froids dizains rédigés par chapitres.

Esprit paradoxal, il alla jusqu'à soutenir
que les odes peuvent se faire en prose; et
les siennes approcheraientde la démons-
tration, si on les comptait parmi les mo-
dèles. Lebrun connut mieux l'essence de
l'ode; il chercha toute sa vie cet enthou-
siasme qui lui donna souvent une fièvre
factice, mais auquel il dut parfois de
grandes et nobles inspirations.

Un instant on put croirequ'inspirée par
les triomphes du peuple, la grande poé-
sie lyrique allait devenir populaire; mais
Rouget de Lisle n'eut qu'une nuit d'en-
thousiasme vrai, et la postérité ne con-
naîtra de lui que la Marseillaise (voy.).
Les poètes continuèrent à chanter sans
lyre, à renfermer leurs pensées dans un
certain nombre de vers où le mélange des
rimes, la mesure et les repos sont fixés,
c'est-à-dire qu'ils continuèrent à faire
des stances; ils écrivirent plus ou moins
de ces stances, selon la fécondité de leur
verve et leur aptitude à rimer des riens
sonores. Un jour vint cependant où la
gloire licencia nos soldats, où l'hydre des
révolutions laissa penser que toutes ses
têtes étaient endormies, et où la partie
la plus intelligente de notre jeunesse
porta vers les études littéraires toute
son énergie. Il se trouva dans ses rangs



houaiastes qudes esprits enthousiastesqui chaatèrent
comme ils auraient combattu; des génies
harmonieux qui se firent les échos du
siècle, qui regrettèrent d'abord la foi de
leurs aïeux et furent ensuite les ardents
champions des idées nouvelles. Dans
l'enfance du monde, une lyre à la main,
ils eussent ravi les peuples avides d'émo-
tions les peuples vieillis de notre froide
époque ont lu les chefs-d'œuvre de ces
poètes, et se sont surpris dans l'admira-
tion des Béranger, des Lamartine, des
V. Hugo. Aucun de nos lyriques n'avait
aussi profondément remué la fibre fran-
çaise.

Il y a loin du sentiment vrai qui a
dicté leurs plus belles compositions à la
troisième espèce d'ode, à l'ode philoso-
phique. Ce n'est même que-parun étrange
abus, tolérédans les écrivains didactiques,
qu'on range parmi les odes des séries de
stances morales.Ne craignons pas de l'af.
firmer, quelque mérite d'expression et
d'harmoniequ'aient les odes philosophi-

ques, ce ne sont que des stances; en saine
littérature,on ne peut leur donner un au-
tre nom. Avouons en même tempsqu'une
langue aussi méthodique, aussi sage que
la nôtre, a dû produire et compte en
effet un grand nombre de morceaux es-
timables sous le titre d'odes philosophi-
ques. Nos vieux poètes en offrent de
nombreux modèles, et, depuis Rousseau,
on en citerait dans Lamotte, dans Le-
franc de Pompignan,dansThomas, dam
La Harpe, dans Gilbert {voy. ces noms)
et dans beaucoup d'autres.

Quant à l'ode anacrèontique nous
éprouvons un certain embarras à en par-
ler, après ce qu'a dit du genre M. J. Ja-
nin (voy. T. Ier, p. 668). Il faut pourtant
ouvrir une case pour une foule de pièces
charmantesdues aux anciens et aux mo-
dernes, Anacréon etSapho en tête pour
l'ode qui

.peint les festins, les danses et les ris,
Vante un baiser cueilli sur les lèvres d'Iris, etc.

Anacréon n'est point coupable des fa-
deurs qualifiées d'anacréonliques. Un
genre quelconqueest riche par ses chefs-
d'œuvre, et l'ode anacrèontiqueen a plus
qu'aucun autre. Aux odes d'Anacréon
lui-même, aux vers brùlants de Sapho,

ndre leJne faut-il pas joindre le Donec gratui
eram et d'autres pièces délicieuses d'Ho-
race ? Et combien de charmants badina-
ges nous pourrions citer des Chaulieu,
des Voltaire, des Bernard, des Millevoye,
des Béranger (voy. ces noms)? On n'a
que l'embarras du choix dans notre lit-
térature.

Au reste, il est bien difficile de faire
des divisions exactes. Comment rappor-
ter aux quatre espèces de lyrique indi-
quées,et l'ode élégiaque, comme la Jeune
Captive d'André Chénier, le Lac, le
Crucifix, de M. Lamartine; et l'ode sa-
tirique, comme certains iambes contre
notre époque; et L'ode guerrière, comme
certains chants du départ; et d'autres
odes, expression de sentimentsvariés qui
sembleraient nécessiter des distinctions
inconnues de nos poétiques?

Pour les odes des littératures moder-
nes étrangères, vuy. Garcilaso de la
VEGA, QUEVEDO, Goncora, DRYDEN,
GRAY, Akenside, THOMSON, COWLEY,
PRIOR, GLEIM, Uz, RAMLER,Haoedorw,
HALLER, LAVATER, HERDER, Stolberg,
KLOPSTOCK, SCHILLER, GOETHE, UH-
laho, etc., etc. J. T-v-s.

ODEXWALD, nom d'une chaine de
montagnes dans le grand-duché de Hesse
et le pays de Bade, au nord de la Forêt-
Noire dont elle est séparée par le Nec-
kar (voy. tous ces noms). Elle tire son
nom, suivant les uns, de Odo ou Othon,
suivant les autres, du mot OEde, solitu-
de quelques-uns enfin veulent que ce
nom soit corrompu de fp'odansivald

}forêt de Vodan (voy. Odin). Comme les
pentes de la Forêt-Noire, celles de l'O-
denwald sont le plus rapides du côté qui
fait face au Rhin. A ses pieds serpente la
belle route dite Bergstrasse, vraisembla-
blementconstruite par les Romains. L'as-
pect de l'Odenwald est riant et gracieux.
Ses vallées sont généralement larges et
offrent de belles plaines bordées des deux
côtés de collines arrondies. Les points
les plus élevés de cette chaine sont le
Kalzenbuckel (Dos du Chat) près d'E-
berbach, dans le grand-duché de Bade,
qui a 2, 180 pieds de haut, la hauteurde
Neunkirch,dans la Hesse, qui en a 1 ,820,
et le Felsberg, sur les flancs duquel s'é-
lève la colonne des Géants et dontl a
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a 1 P.QR ni»hauteur est de 1,G9G pieds au-dessus du
niveau de la mer. C. L.

ODÉON. Ce nom vient du grec
càSîtov, lieu destiné à la musique qui de-
vait être chantée sur le théâtre (d'<àSri,
chant). On le donnait à un édifice, le plus
souvent circulaire et orné de colonnes,
dans lequel les poètes et lés musiciens
soumettaient leurs ouvrages au jugement
des connaisseurs et se disputaient la pal-
me. Le plus ancien odéon parait être
celui que Périclès fit bâtir à Athènes. Il
servit de modèle à tous ceux de la Grèce
et de l' Asie-Mineure. Mais le plus bril-
lant de tous était celui de Smyrne, em-
belli par le pinceau d'Apelle. Venaient
ensuite ceux de Patras, de Corinthe, d'É-
phèse, de Laodicée, etc. Ces bâtiments
furent souvent détournés de leur pre-
mière destination, et la voix des orateurs
publics retentit plus d'une fois dans leur
enceinte.

Rome, qui se plut à copier la Grèce,
comptait aussi deux odéons: l'un, bâti
sous Domitien, et le second, ouvrage
d'Apollodore, sous le règne de Trajan.

Le monument qu'on nomme Odéon, à
Paris, est le seul grand théâtre de cette
capitale existant sur la rive gauche de la
Seine. Il est voisin du palais du Luxem-
bourg (faubourg Saint-Germain), et fut
élevé, en 1783, pour servir à la Comédie
française, qui s'établit ensuite dans la
salle de la rue Richelieu ( voy. Théa-
tre-Français). En 1798, cette belle
salle reçut le nom d'Odéon, parce que
des opéras et pièces mêlées de chant de-
vaient former le fond de son répertoire.
Mais ce programme fut bientôt aban-
donné. Au mois de mars 1799, le feu
prit à l'Odéon,et il fallut le reconstruire

en partie. Sous t'empire, transformé en
Thédtre de l'impératrice, il obtint de
brillants succès, grâce à la double direc-
tion d'Al. Duval et de Picard (vot. ces
noms). Incendié de nouveau en 1818, il
fut reconstruit, et prit le nom de Second
Théâtre- Français. Cette période de son
existence fut signalée par les pi «mien
triomphes de M. C. Delavigne (vny.),
les Vêpres siciliennes, les Comédiens,
le Paria, etc. Enfin, l'opéra vint faire
alliance avec la comédie, et Robin des
bois ramena la vogue à l'Odéon.

ODE

icore étéDepuis, il a encore été fermé et ou-
vert un grand nombre de fois, malgré
les combinaisons de répertoire les plus
diverses. C'est encore aujourd'hui une
sorte de second Théâtre-Français, où une
foule de productions nouvelles non ac-
cueillies sur notre première scène, trou-
vent à se faire représenter. D. A. D.

ODER (en latin Viadnu, du slavon
Fjodr). Ce fleuve, un des principaux de
l'Allemagne, prend sa source près d'un

·village de la Moravie, à l'est d'Olmutz,
dans les montagnes qui lient la chaîne des
Karpathes à celle des Sudètes. Il sépare
un instant le territoire de la Prusse de
celui de l'Autriche; puis, se dirigeant vers
le nord-ouest,il arrose la Silésie, le Bran-
debourg et la Poméranie. Dans cette der-
nière province, non loin de Schwedt, il

se partage en deux bras considérables,
dontle principal,celuiqui coule à l'ouest,
conserve le nom d'Oder, tandis que l'au-
tre prend celui de Grande-Regelitz. Ces
deux bras se rejoignent à peu de dis-
tance de Stettin, dans le lac de Damm, et
se jettent dans le Haff poméranien, vaste
lac d'environ 15 milles carrés de super-
ficie. De là l'Oder, après un cours de 92
milles géogr., dont 81 sur le territoire
prussien, se décharge par trois embou-
chures, la Peene, la Swine et la Dive-
now, dans la mer Baltique.

Parmi les divers affluents de l'Oder, il
faut citer, sur la rive gauche, l'Oppa en
Moravie, la Neisse et l'Ohlau, en Silésie,
la Weistriz, laK.atzbaeh (voy.), le Bober
et une autre Neisse, qui vient de la Lu-
sace sur la rive droite, la Bartsch, la
Warta, grossie des eaux d'une autre ri-
vière navigable, la Netze ou Notetz, qui,
par le canal de Bromberg et la Brahe,
communique avec la Vistule et finit à
Kustrin; enfin Filma, près de Stargard
en Poméranie. Depuis Ratibor, dans la
Haute-Silésie, l'Oder est navigable pour
les petits bateaux il supporte déjà à Bres-
lau des chargements de 1,000 quintaux.
Sa largeur jusqu'à Stettin s'augmente
de 100 à 800 pieds. L'Oder communi-
que avec le Havel par le canal de Finoco,
dans la régence de Potsdam, et avec la
Spree par le canal de Frédéric-Guillau-
me ou Mullroser- Kanal, à quelques

milles au-dessous de Francfort. Un troi-



construit, desième canal construit, de 1746 à 1753,

pour abréger la navigation au-dessus de
Kustrin,et qui porte le nom de Nouvel-
Oder, est aujourd'hui, à proprement
parler, le fleuve lui-même; car l'ancien
lit s'ensable chaque année. Les marécages
de l'Oder [Oderbrùclie) commencent à
Kustrin. Ils se font remarquer par d'ex-
cellents pâturages et par la beauté des
bestiaux qu'on y élève. On a pratiqué des

canaux afin de les dessécher, et on y a
élevé, pour les garantir du danger trop
fréquent des inondations, des digues so-
lides, mais d'un entretien dispendieux, et
qui sont confiées à une administration
particulière dont le siège est à Francfort.

Le mouvement des marchandises est
très considérable sur l'Oder, dont Bres-
lau, Francfort, et surtout Stettin (voy.

ces noms) sont les villes riveraines les plus
commerçantes. Le port de cette dernière
pour les bâtiments dont le tonnage dé-
passe 50 lasts, est à Swinemùode, petite
ville située dans l'ile d'Usedom, à l'em-
bouchure du bras moyen du fleuve. Les
denrées coloniales et les vins forment les
principaux articles d'importation, tandis
que ceux d'exportation consistentsurtout
en blés, draps de Silésie, fruits, douves
et bois de construction. L'Oder n'est pas
moins remarquable sous le rapport stra-
tégique, comme ligne défensive dont le
cordon est formé par les forteresses de
Kosel, Brieg, Gross-Glogau, Kustrin et
Stettin. Ce fleuve n'est encaissé qu'au
commencement de son cours; partout
ailleurs ses bords sont plats, à l'exception
de quelques collines, qui s'élèvent sur la
rive gauche, du côté de Stettin. C. L.

ODESCALCHI, famille considéra-
ble, originaire de Côme, qui, au XVIe et
au xvne siècle, a produit plusieurs hom-
mes distingués dans les sciences et dans
l'Église, parmi lesquels nous citerons
Pierre-Georges Odescalchi (mort en
1620), évêque d'Alexandrie et de Vige-
vano, et historien de Sixte V; et surtout
Benoît Odescalchi qui, en 1676, monta
sur le trône pontifical,sous le nom d'In-
nocent XI (voy.). Le neveu de ce der-
nier, Livio ler Odescalchi, acheta, de la
maison d'Orsini, le duché de Bracciano,
et fut élevé, par le roi Charles II, à la
dignité de grand d'Espagne. Il avait ob-

tenude l'empereur Léopold Ier, en 1 689,
le titre de prince de l'Empire. Il figura,
en 1697 parmi les compétiteurs au
trône de Pologne, et mourut, le 8 sept.
1713, sans postérité; niais avait adopté
le marquis Bai.thasar d'Erba, fils de sa
sœur, et lui laissa son héritage, à la con-
dition de porter son nom. Balthasar de-
vint ainsi la souche d'unenouvellebran-
che qui fleurit encore en Autriche. Son
fils, Livio II, céda (1754) à la maison
d'Erba la moitié de ses possessions dans
le Milanez. Bracciano fut aliéné par son
fils BALTHASAR II. Le prince INNOCENT

d'Erba Odescalchi, depuis 1810 duc de
Syrmie, chambellan autrichien, conseil-
ler intime et grand-maitre de la cour du
roi de Hongrie, est mort, le 24 septem-
vre 1833, à l'âge de 52 ans. CHARLES

Odescalchi, né le 5 mars 1785, créé, le
11 mars 1823, cardinal-évêque, vicaire
apostolique, archevêque et évêque de
Sabina, et préfet de la congrégation des
évêques et du clergé régulier, est mort
en 1841, après s'être fait jésuite. Le
prince Innocent a laissé 5 enfants, dont
l'aîné, Livius-Ladislas, né le 20 sep-
tembre 1805, duc de Syrmie et Ceri,
grand d'Espagne de lre classe, a hérité de

ses titres et de ses biens. X.
ODESSA, ville très commerçanteet

principal port de la Russie méridionale,
vis-à-vis de l'embouchure du Dniéper et
non loin de celle du Dniestr, à 1,359
verstes de Moscou, dans le gouverne-
ment de Kherson, où elle forme, toute-
fois, avec son territoire, une régence
particulière. Elle s'élève en pente,sur le
bord de la mer Noire et ne parait pas oc-
cuper le même emplacement qu'Oclessus,
ville ancienne, dont elle tire son nom. La
contrée environnante est aride, malsaine,
fréquemment exposée aux ravages des

sauterelles. Fondée, en 1792, par les
ordres de Catherine II, à la place d'un
misérable village tatare, Odessa, sous le
règne d'Alexandre, est devenue, grâce à
la sage administration du duc de Riche-
lieu (vor.), une cité riche et florissante,
dont la prospérité tend à s'accroître tous
les jours. Elle est grande, régulièrement
bâtie en pierre, a des rues larges et des
places spacieuses; le quai qui longe le
bord élevé de la plage forme une pro-



agréable, d<menade très agréable, dont l'hôtel Vo-
rontsof est un des principaux orne-
ments. Sur l'esplanade, qui domine le

port, est érigée, depuis 1826, la statue
du duc de Richelieu. En dehors de la
ville, on remarque la citadelle, appelée
fort de la Quarantaine, et le lazaret, sur
la côte. Le port, ouvert de toutes parts,
est divisé en deux sections. Parmi les
nombreux établissements d'instruction
d'Odessa, il faut citer le lycée Richelieu,
espèce d'académie divisée en deux fa-
cultés, celle de philosophie et celle de
jurisprudence,et comprenant, en outre,
un gymnase, une école primaire, une bi-
bliothèque et d'autres collections;puis,
l'école grecque, du commerce, et l'insti-
tution pour les langues orientales.

Quelques familles grecques formèrent
d'abord seules toute la population d'O-
dessa mais, déjà en 1804, le chiffre de
celle-ci s'était élevé à 15,000 âmes, et,
en 1833, il dépassait 50,000*. Cette po-
pulation, extrêmementmêlée, se compose
de Russes, de Polonais, d'Anglais, d'Ita-
liens et de Grecs exclusivement adonnés
au commerce, d'Allemands, pour la
plupartartisans, qui habitentun quartier
à part, de Juifs, etc.

Odessa est un port franc, en vertu
d'un privilége qui lui a été confirmé pour
30 ans, par un oukase impérial de 1817,
Son vaste commerce d'exportation, de-
venu pour elle une source intarissable
de richesse, consiste principalement en
grains des provinces du sud de l'empire,
qui vont approvisionnerles marchés de la
Turquie, ainsi que ceux des principales
villes maritimes de l'Europe méridionale
et même de l'Angleterre, avec lesquelles
cette place entretient des relations très
suivies. Après cet article, il fautnommer,
comme les plus importants, la laine, le
suif, le cuivre, le fer, la cire, les corda-
ges, etc. Le mouvement du port d'Odes-
sa, en 1838, l'une des années les plus
brillantes présentait lin rhiflre de plus
de 800 navires, tant à l'entrée qu'à la
sortie. La valeur des importations, con-
sistant surtout en vins, soie, denrées co-
loniales et objets manufacturés, s'élevait,
en 1834, à près de 15 millions de rou-

(*) D'après M. de Kceppen, on comptait, en
1837, 67,000 âmes sur tout le territoire.

exuortatiombles; celle des exportations, à plus de
19 millions. <*

« Odessa se présente merveilleuse-
ment, vue de la mer » dit le maréchal
duc de Raguse. Malgré le sol le plus in-
grat, cette ville est entourée de jolies
maisons de campagne, appelées hator,
et l'on trouve, dans se; environs, de nom-
breuses colonies agricolesde Grecs, d'Al-
lemands, de Russes et de Boulgares,
parmi lesquels vivent aussi beaucoup de
Bohémiens. Voir, pour plus de dé-
tails, notre ouvrage La Russie, la Polo-
gne, etc., p. 724 et suiv. J. H. S.

ODEUR,voy. ODORAT,Parfum, MÉ-

PHITISME, etc.
ODILE (SAINTE),fille d'Étichon (At-

tich), duc d'Alsace, abbesse (680) du
couvent de Hohenbourg, que son père
avait fondé pour elle, sur une hauteur
pittoresque qui a conservé son nom, dans
les Vosges (dép. du Bas-Rhin). Le mont
Sainte-Odile, illustré aussi par l'abbesse
Herrade de Landsperg, est tous les ans
le but de nombreux pèlerinages. X.

ODILON BAIUIOT (CAMILLE-
HYACINTHE-) est né à Villefort (Lozère),
le 19 juillet 1791. Son père, député à la
Convention nationale, puis membre du
conseil des Cinq-Cents, et plus tard du
Corps législatif, fut continué dans ses
fonctions jusqu'en 1815. Le jeune 0.
Barrot commença ses études au Prytanée
de Saiut-Cyr, et les termina au lycée
Napoléon à 19 ans, il avait fini son
droit et était reçu avocat. Mais, par suite
de cette prédilection pour les théories et
les généralités qu'il devait porter plus
tard dans la politique, il préféra, aux
débats animés des cours royales, les ré-
gions calmes du droit strict. Il n'avait
que 23 ans, lorsqu'à la première rentrée
des Bourbons, en 1814, il fut nommé,
par dispense d'âge, avocat aux conseil
du roi et à la Cour de cassation. La Res-,
tauration, qui lui ouvrait ainsi avant le
temps une carrière liouurable et qui
d'ailleurs promettait de substituer le rè-
gne des lois aux jeux de la force, n'eut
d'abord rien d'antipathique à cet esprit
spéculatif et ami des formes légales*.

(*) Voir les explicationsqu'il a données à ce
sujet dans la Chambre des députés séance du
a8 nov. 1840. S.



oiaueatuCependant,quoique attaché à la royauté,
il l'était encore plus aux institutions li-
bérales, dont le culte était chez lui une
tradition de famille; et bientôt, nous le

trouvons engagé en plein dans la lutte
que le barreau presque tout entier sou-
tenait alors contre le système réaction-
naire de la monarchie restaurée. Deux
causes surtout contribuèrent à popula-
riser le talent de M. 0. Barrot, déjà ho-
norablement apprécié au palais celle
de Wilfrid Regnault (1818), où ses
efforts, réunis à ceux de Benjamin Con-
stant, arrachèrent à la mort un malheu-
reux, victime des haines politiques, et
condamnépar la cour d'assisesde l'Eure

et celle des protestants du midi, pour-
suivis pour avoir refusé de tapisser leurs
maisons devant la procession de la Fête-
Dieu (1817-19). Ce fut à l'occasion de

cette dernière affaire, où l'avocat fit pré-
valoir le principe de la liberté des cultes,
que M. de Lamennais jeta, dans le Con-

servateur, ce cri d'alarme o La loi est
donc athée en France »

Toutefois, si M. 0. Barrot n'avait été
que l'avocat souvent heureux et toujours
habile des causes politiques déférées à la
Cour de cassation*, et parmi lesquelles
nous citerons encore celle de l'infortuné
Caron (yoy .), qu'il essaya vainementd'ar-
l'acher à la compétence des tribunaux
militaires,et celle de l'état de siège dont
il lit prononcer solennellement l'illéga-
lité, en 1832, son nom n'aurait proba-
blement pas figuré dans cet ouvrage
parmi les célébrités contemporaines
mais la révolution de Juillet 1830 et les
législatures qui se sont succédé depuis ce
temps l'ont fait grandir jusqu'au rang
de chef de l'Opposition dynastique. Dès
1827, il fut membre, et plus tard pré-
sident, de la fameuse société Aide-toi,
le ciel t'aidera, qu'il s'efforça de main-
tenir dans les bornes de la légalité. C'est
ainsi que dans un banquet offert aux
221 1 (voy.), il faisait prévaloir contre la
fraction républicaine de cette société le

toast monarchique, quoique un peu va-

(') Depiiu, M. 0. ilarrot s'est fait inscrire au
tableaudes avocats à la Cour royale de Paris, et
a été élu plusieurs fois membre dit conseil de
l'Ordre. Il a continué à plaider avec succès des

causes importantesde tout genre.

gue Au concours des irois pouvoirst
et que, portant la parole au nom des
électeurs de Paris, il déclarait que les
voies légales lui paraissaient suffire au
triomphe de la liberté, » ajoutant néan-
moins « que si ces voies étaient violem-
ment fermées par l'autorité, alors il n'y
aurait de ressources que dans le courage
des citoyens, et que ce courage ne man-
querait pas. »

Secrétaire de la commission munici-
pale dans les journées de Juillet (>'oy.
T. XV, p. 520), il concourut aux actes
qui consacrèrent le triomphe de la révo-
lution, et à l'établissement ci'une royauté
nouvelle. On assure même que ce fut lui
qui détourna le général La Fayette d'ac-
cepterla présidence républicaine que lui
offraient de nombreuses députations. Il
fut l'un des trois commissaires chargé.
d'escorter jusqu'à Cherbourg Charles X
et sa famille; et cette mission, honora-
blement remplie aux yeux d'un peuple
entier, n'avait pas besoin, pour glorifier
la révolution et ses mandataires, du cer-
tificat que M. 0. Barrot crut devoir sol-
liciter du roi déchu. A son retour, il fut
appelé à remplacer le comte de Laborde
à la préfecture de la Seine il conserva
pendant six mois ces fonctions, auxquel-
les la situation présente donnait une
haute importance politique. Cette pé-
riode fut marquée par le procès des ex-
ministres, par des conflits d'autorité en-
tre les pouvoirs publics et par l'émeute
de Saint-Germain-l'Auxerrois. Dans ses
discussions avec MM. Guizut et Monta-
livet, qui se succédèrent au ministère de

l'intérieur, le préfet de la Seine n'eut
pas pour lui les règles de la hiérarchie
administrative, et ne justifia pas, par la
résolution et l'énergie de ses actes, des
empiétements que les circonstances ex-
cusaient peut-être. Sa démission ne pré-
céda que de peu de temps la chute du
ministère Laffitte (yoy. ce nom).).

M. 0. Barrot, qui représenta succes-
sivement à la Chambre les dép. du Bas-
Rhin, de l'Eure et de l'Aisne, parla et
vota en général contre toutes les mesu-
res ministérielles. Il se déclara contre le
cabinet du 13 mars {yoy. Casimir PÉ-
rieb), se séparant toutefois dès lors de
la partie extrême de la gauche, notam-
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lOiMiceinn Dmment dans la discussionsur l'insurrection
lyonnaise (26 novembre 1831). Il com-
battit l'hérédité de la pairie, proposa
l'élection directe des pairs par les con-
seillers municipaux, prit la parole sur la
plupart des questions que fit naître la ré-
vision du Code pénal (voy. Barthe), fut
chargé du rapport sur le rétablissement
du divorce, protesta contre la dénomina-
tion de sujet, qu'il déclara insultante et
inconstitutionnelle, etc. Après la mort de
Casimir Périer, il fut l'un de ceux qui
provoquèrent et signèrent le compte-
rendu (voy.), ce manifeste extra-parle-
mentaire qualifié depuis par lui-même
de faute de tactique, et par d'autres pljjs
sévèrement encore, qui eut le malheur
d'être suivi de si près par la déplorable
émeute des 5 et 6 juin (vor. Lamarque).
Alorseutlieu entre les signataires lascis-
sion qui dessina nettement la position
de M. Barrot, comme chef de la gauche
dynastique. Tandis que les plus avancés
s'engageaient hardiment dans la voie du
radicalisme, il groupait autour de lui tous
ceux qui, plus timorés, mais moins logi-
ciens peut-être, prétendent concilier le
respect de la royauté avec une résistance
systématique à toutes lestaesures de son
gouvernement.Telle fut l'attitude que ce
parti et son chef conservèrent vis-à-vis
des ministèresdu 11 octobre, du 22 lé-
vrier, du 15 avril (voy. GtizoT, Thiers,
Mole). On les a vus depuis surveiller
avec défiance celui du 12 mai 1839 (vi>y.
SouULT), prêter un appui passager à celui
du ler mars 1840 {voy. Thiers), et re-
trouver enfin, pour combattre celui du
29 9 octobre suivant (voy. Soult,Guizot),
toute l'àpreté de leur oppositiou habi-
tuelle. Quant aux votes personnels de
M. Barrot, il a combattu les lois de sep-
tembre et celle de disjonction; il a sou-
tenu les diverses propositions tendant à
exclure les fonctionnaires de la chambre
élective; il a été l'un des chefs de la coa-
lilion formée contre le ministère Molé;
il a repoussé les fonds secrets, comme
entachés d'immoralité, sous tous les mi-
nistères, à l'exception de celui du 1°'
mars 1840, en faveur duquel il accepta
les faits accomplis il a voté contre la
loi de régence, rendue nécessaire par la
catastrophe qui tmlcva à la France le
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duc d'Orléans (voy.); enfin, tout récem-
ment, dans la discussion de l'adresse en
réponse au discours du trône (février
1843), il vient de prendre à partie, avec
une vivacité peut-être trop personnelle,
mais non sans éloquence et sans autorité,
M. Guizot,son adversaire habituel, pour
lui reprocher d'avoir trahi les intérêtsde
la France dans la question du droit de
visite.

M. O. Barrot est, dans l'Opposition,
l'homme le plus près du pouvoir. Com-
ment sortirait-il de cette épreuve péril-
leuse ? Il ne nous appartient pas de rien
préjuger à cet égard; bornons-nous à
dire que ce qui lui a manqué jusqu'à ce
jour, ce n'est ni la conscience ni le talent,
mais (et nous ne faisons ici que résumer,
en l'adoucissant,le jugementd'uneplume
amie*) plus de précision dans le but,
moins de vague et d'indécision dans les

moyens. R-y.
ODIN Othin ou Vodan, dans la

mythologie scandinave (voy.) était le
fils de Bor, le plus grand des Ases (voy.)
et le créateur de toutes choses, ainsi que
l'indique un de ses innombrables noms,
celui tfAljaudur, père de tous. Dieu du
ciel, dont le soleil est comme l'œil, il
était borgne car il avait acheté, au prix
d'un de ses yeux, une gorgée d'eau de la
fontaine de la sagesse. Il était donc aussi
le dieu de la sagesse et par conséquent
de l'enthousiasmepoétique, l'inventeur
du chant, des caractères graphiques, des

arts magiques, tous fruits de la sagesse,
selon les idées des anciens Scandinaves.
On l'adorait encore comme le dieu de la
guerre, non pas de la guerre brutale qui ne
connaît que l'emploi de la force, mais de
la guerre savante, des combinaisonsstra-
tégiques, des stratagèmes militaires; et
on lui sacrifiait des victimes toutes les
fois que des hostilités éclataient. Les chefs
des belliqueuxNormands(voy.) le regar-
daient comme leur ancêtre aussi, lors-
que le christianisme s'établit dans le
Nord, ne pouvant plus l'invoquercomme
un dieu, on en fit un homme puissant
par ses enchantements; et le mythe d'O
din finit par se confondre dans une

(*) Voir dans les Éludes sur les orateurspar.
Itmentaires par M. de Cormenin, celle qui est
consacrée à M. Oclilou Barrot.



histoire d'émigrations et de conquêtes.
Les dieux s'appelant Ases, on les fit

originaires de l'Asie; et de dieux, on en
fit de simples prêtres, dont le chef se
nommait Odin. Dans l'impossibilité de se
défendrecontre les Romains, Odin aurait
pris le parti d'abandonner sa patrie; il
pénétra dans la Saxe, qu'il conquit pour
ses fils, s'empara du Danemark, où il
établit roi Skiold, et força le roi de
Suède, Gylfi, à conclure avec lui un
traité. Il bâtit ensuite le temple d'Upsal,
enseigna à brûler les morts, répandit la
doctrine de la réception dans le Walhalla
des guerriers restés sur le champ de ba-
taille, et introduisit dans le Nord la lé-
gislalion du pays des Ases. Sur le point
de mourir, il se fit marquer avec des fers
de lance, et, par cette espèce de consé-
cration, il mérita d'être adoré comme un
dieu. Les Ases qui lui survécurent con-
tinuèrent les sacrifices à Upsal; et après
eux, ils laissèrent ce soin à leurs descen-
dants, les rois de Suède, qui s'appelaient
anciennement Drottnarou seigneurs.

Le seul fondementhistorique de cette
tradition, c'est la propagation de la re-
ligion d'Odin dans le Nord et l'établisse-
ment des tribus finnoises antérieur à

celui des peuplades germaniques. Cepen-
dant, quelques auteurs modernes l'adop-
tent comme un fait réel; et pour soutenir
leur hypothèse, ils admettent l'existence
de plusieurs personnages du nom d'O-
din. Mais les anciens peuples du Nord
n'en ont jamais connu qu'un seul. S'il
paraît résulter d'un passage du Ravamal
qu'on croyait à une double existence
d'Odin, c'est que vraisemblablement,
pour expliquer comment le dieu du ciel
pouvait être la souche des chefs des Nor-
mands, il fallait admettre l'incarnation
de ce dieu. Du reste, les Eddas ne par-
lent jamais que d'un seul Odin. Il est
vrai qu'on admettait, par rapport à lui,
une triuité mystique, ainsi que le prouve
un de ses surnoms, celui de Thriddi ou
troisième; mais on doit observer que le
second Edda, où se rencontre ce nom

porte des traces évidentes de l'influence
des idées chrétiennes. Selon Finn Ma-
gnusen, les 1 noms d'Odin cités dans
l'ancien Asgard sont les douze mois; les
52 noms que lui donne le G rimai s mal

inînna tf-frv I'«sont les 52 semaines de l'année, et le
nom d'Odin lui-même désigne l'année.
Cette hypothèse offre certainementquel-
que chose de plausible.

Parmi les attributs d'Odin, on doit
citer sa lance Gungnir, son cheval à 8
pattes Sleipnir, son merveilleux navire
Skildbladnir, ses deux loups Geri et
Freki, auxquels il abandonne les mets
servis sur sa table,parce qu'il ne se nour-
rit lui-même que de vin; et ses deux
corbeaux Huginn et Mouninn, qui par-
courent chaque jour le monde et lui en
apportent des nouvelles tous les matins,
quoique du haut de son Irône, dans le
Hlidskialf, il voie d'ailleurs tout ce qui
se passe dans l'univers. C. L. m.

ODOACRE, le premier des Barbares
qui régnèrent en Italie après la chute de
l'empire d'Occident (vor. p. 622), était
fils d'Édicon, un des principaux servi-
teurs d'Attila et chef de la tribu des
Scirres. Après la mort de son père, vers
l'an 465, il rassembla autour de lui quel-
ques-uns de ses serviteurs, à la tête des-
quels il passa en Italie et s'engagea dans
les gardes impériales, où il occupa bien-
tôt un rang élevé. Vers ce temps, les
Hérules ivoy.), les Rugiens et les autres
Barbares mercenaires, encouragés par la
faiblesse toujours croissante de l'empire,
exigèrent qu'on leur abandonnâten toute
propriété le tiers des terres de l'Italie.
Cette faveur, déjà accordée à d'autres
peuplades germaniques, dans les Gaules,

en Espagne et en Afrique, leur fut re-
fusée par Oreste, Pannonien qui, après
être devenu le second homme de l'em-
pire, venait de déposer Julius Neposet de
revêtir de la pourpre son propre fils Ro-
mulus Auguste (31 oct. 475), qu'on sur-
nomma par mépris Moinyllus Augustule.
Ils se soulevèrent donc tous à la fois, et
placèrent à leur tête Odoacre. La prise
de Pavie lui livra Oreste, qu'il fit mettre
à mort à Plaisance.Une seconde victoire,
remportéele 23 août 476, le rendit maî-
tre de Ravenne et d'Augustule, qui fut
dépouillé des insignes de la dignité im-
périale et envoyé en exil. Quelques villes
essayèrent encore de résister, mais elles
furent emportées d'assaut et rasées; toute
l'Italie se soumit. Odoacre fut proclamé
roi par son armée; cependant il ne prit



t I d^^ nAnfnn on voit cipas la pourpre, il se contenta du titre de c

patrice que lui conféra l'empereur d'O- c
rient. Il gouverna l'Italie,et, depuis 481, (

la Dalmatie, avec autant de fermeté que c
de sagesse. Il maintint les anciennes l'

institutions en pleine vigueur, et à Rome l'

il choisit pour sénateurs et consuls les f
hommes les plus distingués. Quoique I
arien, il protégea la liberté des cultes. c

Il fit venir des bords du Danube, après t
la défaite du roi des Rugiens, Fava, un r
grand nombre d'hommes destinés à re- c

peupler et cultiver les campagnes déser- J

tes; mais l'agression du roi des Ostro- (

goths, Théodoric (voy.), dont il était i
graduellement devenu le voisin, ne tarda (

pas à l'arrêter dans l'exécution de ses
plans. Ce prince, auprès de qui s'était f

réfugié le fils de Fava, Frédéric, cédant (

à ses instances et à celles de l'empereur 1

Zénon, qui espérait se servir de lui pour <

abaisser Odoacre, ou tout au moins les
<

affaiblir l'un par l'autre, traversa les
Alpes juliennes, défit, en 489, Odoacre (

à Isonzo et à Vérone, et l'enferma dansl
Ravenne. Mais la défection des Rugiens, t
qui passèrent du côté d'Odoacre, permit 1

à ce dernier de rassembler une nouvelle
armée, avec laquelle il tenta une troi-
sième fois la fortune sur les bords de
l'Adda, le 11 août 490. Elle lui fut en- <

core infidèle, et il dut se réfugier de nou-
veau dans Ravenne, où il se défendit
avec un courage héroïque pendant trois
ans. La famine l'obligea enfin à deman-
der la paix, qui fut conclue et jurée le
27 février 493. Odoacre devait partager
l'autorité avec Théodoric mais celui-ci,
parjure à ses serments, le tua de sa pro-
pre main pendant un repas auquel il l'a-
vait invité peu de jours après son entrée
à Ravenne, le 5 mars 493. Ses princi-
paux officiers et son filsTholane périrent
avec lui. Son frère seul, nommé Onulf,
et le chef des Rugiens, Frédéric, parvin-
rent à s'échapper et se réfugièrent au-delà
des Alpes, après avoir été défaits entre
Vérone et Trente. C. L. m.

ODOMÈTUE, voy. HODOMHTRE.

O'DONNELL, ancienne famille ir-
landaise du comté de Donégal (province
d'Ulster), qui, sous le nom de Tyr-Con-
nel, était dans les possessions de ses ancê-
tres. Depuis la fin du xne siècle jusqu'au

milieu du xvie on voit cette famille
constamment en lutte contre les 0'Nea.l
(voy.), qui finirent par dépouiller son
chef CALVAGH; mais celui-ci, grâce à
l'appui que lui prêta Sidney, vice-roi de
l'ile, sous le règne d'Élisabeth, ne tarda
pas à rentrer dans ses droits. Néanmoins,
les O'Donnell se prononcèrent bientôt
contre la domination anglaise, qui por-
tait de graves atteintes à leur religion;
mais ils eurent le même sort que les autres
chefs de tribu. Lorsque Jacques II fit,
pour résister en Irlande aux armes de
Guillaume III, une inutile tentative, BAL-

derog O'Donnell se montra un des plus
chauds partisans du roi Stuart, auquel il
amena un secours considérable. La dé-
faite de ce prince entraina l'émigration
des principaux membres de cette nom-
breuse famille, que l'on trouve ensuite
disséminée dans les divers pays catholi-
ques du continent, notamment en Espa-
gne et en Autriche.Un des plus éminenu
d'entreeux, le comteCHARLESO'Donnell,
général de cavalerie autrichien,se signala
dans la guerre de Sept-Ans, et mourut à
Vienne, en 1771. En Espagne, on remar-
que surtout don JOS.EPH-HENRIO'Don-
nell, comte de l'Abispal, qui mérita ce
titre par d'importants succès remportés
contre les Français pendant la guerre de
l'indépendanceespagnole,mais que l'am-
biguïté de sa conduite, dans les événe-
ments de 1823, rendit égalementsuspect
au parti constitutionnel et au parti abso-
lutiste, et obligea même à chercher un
refuge en France. CHARLES O'Donnell,
son frère, capitaine-général de la Vieille-
Castille, mourut à Madrid, le 6 février
1830. Un autre général de ce nom, après
avoir servi avec distinction dans la guerre
contre don Carlos, échoua au mois d'oc-
tobre 1841, à Pampelune, dans une ten-
tative d'insurrection militaire en faveur
de l'ex-régente Marie-Christine (voy.).

Le représentant actuel de la famille
O'Donnell en Irlande est sir Richard
ANNMLEY O'Donnell, baronnet de New-
port-House, comte de Mayo, qui a hé-
rité de ce titre à la mort de son frère, en
1828. Ch. V.

ODONTALGIE(deô5oùc,-vTo?,dent,
et âXyof, douleur), mal de dents, voy.
DENTS (méd.).



ODORAT, faculté de percevoir les
odeurs. On nommeolfaction la fonction

par laquelle l'animal se met en rapport
avec les émanationsodorantes des corps,
au moyen d'un appareil d'autant plus
compliqué qu'on s'approche plus de
l'homme, que nous allons prendre pour
type de notre description.L'odorat paraît
avoir pour objet principal une apprécia-
tion préalable de l'air que nous devons
respirer et des aliments qui font notre
nourriture; il est la source de jouissances
délicieuses, et susceptible de se perfec-
tionner par l'exercice; il présente chez
quelques sujets une finesse extraordinai-
re, et chez d'autres les anomalies les plus
bizarres.

Le siège de l'odorat est dans le nez
(voy.) et dans les fosses nasales, cavités
anfractueuses que tapisse de ses nom-
breux replis une membrane muqueuse
toujours molle et humide, dans laquelle
se ramifie jusqu'à la plus extrême té-
nuité, un nerf appelé olfactif. Ce nerf,
né de la partie antérieure des lobes cé-
rébraux par deux cordons mous et pul-
peux, traverse, en se divisant, les petits
pertuis de la lame criblée de l'ethmoïde,
et se perd bientôt dans la membrane sans
que la dissection puisse l'y démontrer.
D'autres nerfs viennent se joindre à ce-
lui-là mais il n'en demeure pas moins
le principe de l'olfaction.

On ne peut pas dire comment les
odeurs agissent sur le nerf olfactif si
c'est par un simple ébranlement ou par
la présence matérielle de molécules in-
coéreibles. La dernière opinion prend
pourtant plus de probabilité lorsqu'on
remarque que la sécheresse et l'obtura-
tiou des fosses nasales s'opposent évi-
demment à la perception, et d'un autre
côté que les huiles et les mucilages sont
très propres à roërcer les odeurs.

L'odorat n'est point cependant un
sens d'une utilité aussi indispensableque
la vue et l'ouïe son abolition ou sa per-
version n'ont pas, au moins dans l'espèce
humaine, de graves inconvénients. Chez
les animaux, au contraire, ce sens est le
guide unique qui leur fait rechercher ou
éviter telle ou telle espèce de nourriture,
tandis que chez l'homme les avertisse-
ments de l'odorat sont souvent mépri-

sés. D'ailleurs l'appréciation des odeurs
paraît dépendre soit d'une disposition
individuelle,soit d'une sorte d'éducation
des organes, en vertu desquelles telle
odeur est considérée comme agréable ou
comme fétide.

Dans les maladies, l'odorat est tantôt
anéanti complétement ettantôt développé
d'une manière extraordinaire mais ra-
rement ces altérations d'une fonction se-
condaire fournissent des indicationsbien
importantes.

On sait que chez beaucoupd'animaux,
même placés très bas dans l'échelle des
êtres, l'odorat est beaucoup plus parfait
que chez l'homme, dont les facultés sont
cependant plus complètes c'est qu'il se
lie chez eux à la recherche et à la dé-
couverte de la nourriture, et au rappro-
chement des individus à l'époque de la
reproduction. F. R.

ODRYSES,nom du plus puissant des
peuples barbares de l'ancienne Thrace
{voy.). Des bords de l'Hébrus (Marizza),
les Odryses, peu de temps après les guer-
res médiques, sous le commandementde
leur roi Térès, étendirent leur domina-
tion sur toute la contrée, que Sitalces,
son fils, soumit depuis Abdère jusqu'à
l'embouchure de l'Ister (Danube). Nous
avons parlé, à l'art. MACÉDOINE(T. XVII,
p. 129), de la guerre de ce roi, excité
par les Athéniens, contre Perdiccas. Il
envahit ses états avec une armée qui, au
rapport de Thucydide était forte de
150,000 hommes, dont un tiers de ca-
valerie. Son neveu Seuthès régna après
lui sur toute la Thrace; mais bientôt
celle-ci fut de nouveau divisée, et l'histoire
des Odryses finit par se confondre avec
celle des autres tribus du pays. Ils figu-
rent cependant parmi les peuples soumis,
l'an 183 av. J.-C., par Philippe II, roi
de Macédoine, ainsi que parmi les auxi-
liaires de son fils Persée. Réduits sous le
joug des Romains, ils prirent encore une
fuis vaillamment les armes sous Tibère,
l'an 21 de J.-C. depuis cette époque,
il n'en est plus fait mention. Cu. V.

ODYSSEUS. C'est la forme grecque
du nom qui, en latin et dans nos lan-
gues modernes, a pris celle d'Ulysse, et
que l'Odyssée fera vivre éternellement.
Nous renvoyons à cet autre nom pour



i lui donna le
1le héros qui lui donna le plus d'illustra-

tion. Cependant la première forme a re-
paru avec éclat, de nos jours, dans l'his-
toire de la Grèce moderne. Odysseus, fils
d'Andricos, né à Doris, en 1790, entra,
après avoir fait quelques études en Ita-
lie (1808), dans la milice du pacha de
Janina, qui il soumit plusieurs tribus
albanaises. Lors de la guerre d'Ali avec
la Porte, il s'enferma, avec son maitre,
dans Janina, au grand mécontentement
de ses soldats, habitués à la guerre des
montagnes. Ali lui ayant permis de tenir
la campagne avec 1,500 hommes, il

passa avec eux du côté des Turcs. Il était
caché dans l'ile d'Ithaque, à laquelle son
nom se rattache d'une manière si écla-
tante, lorsqu'éclata l'insurrection grec-
que (1821). Aussitôt il reparut dans les
montagnes de Salone, réunit prompte-
ment autour de lui ses Palicares {voy.},
et défendit avec succès les défilés de la
Livadie. Cependant, ses relations avec
Kourchid-Pacha l'ayant rendu suspect,
le gouvernementhelléniqueenvoya, pour
le remplacer dans son commandement,
Alexis Noutzo et Palasca, qu'Odysseusfit
arrêter et mettre à mort. La triple vic-
toire qu'il remporta,en 1823, aux Ther-
mopyles (voy.), le justifia complètement
aux yeux du peuple, et l'éleva plus haut
que jamais dans l'opinion, ce qui n'em-
pêcha pas le gouvernement de le faire
arrêter, en 1824. Incarcéré dans la cita-
delle d'Athènes, il voulut essayer d'é-
chapper au moyen d'une corde qui se
rompit; il tomba d'une hauteur considé-
rable et se tua, au moment même où on
lui apportait la nouvelle de l'amnistie
accordée par le gouvernement. Z.

ŒCOLAiMPADE(JeanHausschein,
dit), né en 1482, à Weinsberg,en Soua-
be, d'une famille originaire de la Suisse,

reçut sa première instruction à Heil-
bronn, et se rendit, à l'âge de 12 ans, à
l'université de Heidelberg, d'où son père
le retira pour l'envoyer étudier le droit à
Bologne. Après un court séjour dans
cette dernière ville, il revint à Heidel-
berg, avec l'intention de se vouer à la
carrière théologique. Il desservait déjà
une cure, lorsque, sentant l'insuffisance
de ses connaissances, il prit le parti de se
rendre à Tubingue, puis à Stuttgart, où

professait alors Reuchlin. Après s'être
perfectionné dans le grec et l'hébreu, il
retourna dans sa ville natale. En 1515,
à la recommandation de son ami Capi-
ton, il fut appelé, en qualité de prédica-
teur, à Bâle, où il fit la connaissance
d'Érasme, et travailla avec lui à com-
menter le Nouveau-Testament. Chargé
ensuitedes mêmesfonctions à Augsbourg,
il entra dans le monastère d'Alten-
mùnsler, situé près de cette ville. Mais
les écrits de Luther le dégoûtèrent de la
vie monastique il déserta le couvent au
bout de deux ans, pour se rendre auprès
de François de Sickingen (voy.) qui le
fit son chapelain, et de là à Bâle, où il
fut nomméprofesseur de théologieet pas-
teur suppléant. Vainement on essaya de
le détacher du parti de la réforme. OEco-
lampade prit une part active à plusieurs
disputes théologiqueset à plusieurs col-
loques à Bàle et à Berne, il défendit les
principes des réformateurs et il les fit
triompher dans la première de ces deux
villes (1527 et 1528). Partisan de l'in-
terprétation symbolique des paroles de
la consécration de la Cène, il n'opposa
qu'une modération, rare à cette époque,
aux violentes attaques de ses adversaires,
qui le flétrirent, lui et son parti, de l'é-
pithète de sacramentaires; et jusqu'à

sa mort, hâtée par le chagrin que lui
causa celle de son ami Zwingle, il se
montra un homme plein de science, de
dignité et de noblesse. Il mourut à Bâle,
le 23 novembre 1531. Sa Vie a été écrite
par Sal. Hess (Zurich, 1793). C. L.

ŒCUMÉNIQUES (CONCILES), c'est-
à-dire généraux ou universels. On les
appelait ainsi parce que, comme le dit
S. Athanase, les évêques du monde ha-
bité {»; otxoupsït), à sous-entendre yij)

y étaient convoqués. Yoy. CONCILES,
T. VI, p. 502. Z.

ŒDÈME, tumeur molle non dou-
loureuse, cédant à l'impression du doigt
et la retenant quelque temps, vor. Hy-
dropisie, Anasabqjue, GLOTTE, etc.

ŒDIPE fils de Laïu» Lsbdaride, rni
de Thèbes, et de Jocaste, fut, à sa nais-
sance,exposésur le Cithéron, parce qu'un
oracle avait prédit qu'il serait le meur-
trier de son père et l'époux de sa mère.
L'esclave à qui l'enfant avait été confié



devait le tuer; mais touché de compas-
sion, il s'était contenté de lui lier les
pieds et de le suspendre à un arbre. Un
bergerde Polybe, roi de Cnrinthe, attiré
par ses cris, le détacha et le porta chez
son maitre. Sa femme, la reine Péribée,
qui n'avait point d'enfant, l'éleva comme {

s'il eût été son fils; et le nom d'OEdipe
<

qu'on lui avaitdonné à cause de l'enflure
de ses pieds (ot'Séu et 7roûs-) lui resta,
parce que, de bonne heure, il l'honora 1

par sa force et par des exploits. Un jour
i! arriva qu'un de ses camarades, dans un I

mouvement de colère et d'envie, l'appela i
bâtard. Cette injure excita ses soupçons
et il alla consulter l'oracle. Sa réponse i
fut terrible « S'il retournait dans sa s

patrie, il y tuerait son père; il y épou- i

serait sa mère.
» Ne connaissant d'autre

<

patrie que celle de Polybe et de Péri-
e

bée, il résolut de ne plus retourner à (
Corinthe, et il s'acheminaitvers la Plio- s

cide, lorsque dans un défilé, sur la route t
de Daulis à Delphes, il rencontra un
homme qui lui ordonna de lui faire place.
OEdipe, jeune et superbe, ne déféra <

point à cet ordre. Un combat s'ensuivit i
et l'étranger fut tué c'était Laïus. Le
vainqueur continua sa route et se dirigea
vers Thèbes avec l'intention de délivrer
cette cité du monstre qui dévorait tous
ceux qui ne devinaient pas ses énigmes,
et en même temps d'obtenir la récom-
pense solennellement promise. Or c'était
la couronne même de Thèbes, c'était la
veuve du roi que Créon devait remettre
au vainqueur du Sphinx {yoy.). OEdipe
devina l'énigme, tua le monstre, et reçut
l'horrible prix de sa victoire. Il monta
sur le trône des Labdacides et devint l'é-
pouxde Jocaste.Deux fils, Étéocle et Po-
lynice, et deux filles, Ismène et Antigone
(voy. ces noms), naquirent de son ma-
riage avec sa mère. Au milieu des pros-
pérités de son règne, la peste vint à ra-
vager le pays; on consulta l'oracle qui
déclara que le fléau ne cesserait que lors-
que le meurtrier de Laius serait banni
de laBéolie. OEdipe,qui aimait son peu-
ple, fit rechercher l'assassin. Cette recher-
che amena l'affreuse découverte de son
parricide et de son inceste. Dans son dés-
espoir, il se creva les yeux comme indigne
de voir le jour, et se bannit volontaire-

ment de son royaume. D'autres disent
qu'il en fut chassé par ses fils. Il se retira
en Attique, conduit par Antigone arrivé
près du dême de Colonne, il se rappela
que l'oracle lui avait aussi prédit qu'il
devait mourir là et qu'il deviendrait un
gage de gloire et de prospérité pour la
contrée où ses os seraient ensevelis. Il fit
donc prévenirThésée, roi d'Athènes; dès
qu'il fut arrivéet qu'OEdipe lui eut parlé,
la terres'entr'ouvritet les destinss'accom-
plirent. Sa tombe se voyait encore dans
le temple des Furies près de l'Aréopage

au temps du périégète Pausanias [Attic,
28). OEdipe est la plus touchante victi-
me de la fatalité antique;-ses malheurs,
ses crimes involontaires, ses vertus ont
inspiré la muse tragique de Sophocle et
d'Eschyle. Nous avons de Sophocle l'OE-
dipe roi et l'OEdipe à Colonne, chefs-
d'œuvre de la scène athénienne, imités
souvent, mais dont l'OEdipe seul de Vol-
taire s'est approché. F. D.

ŒHLENSCHLjEGER (ADAM),

poëte danois, professeur à l'université de
Copenhague, né, le 16 novembre 1779,
à Fredriksberg. Yoy. DANOISE {littér.),
T. VII, p. 517.

ŒIL. Cet organe de la vision est pla-
cé, chezl'hommeet chez les animauxsu-
périeurs au centre d'une cavité osseuse
de la face, nommée orbite; tandis que
ses dépendances, dont l'usage protecteur
est indiqué par la dénomination de tu~
lamina oculi, occupent le contour de
cette cavité.

L'œil proprementdit ou le globeocu-
laire est une sphèrecreuse remplie d'hu-
meurs plus ou moins fluides. Sa première
enveloppe,nomméesclérotique(axhjpot,
dur) blanche,opaque, résistante, vulgai-
rement désignée sous la dénomination de
blanc de l'œil, occupe les quatre cin-
quièmes postérieurs; l'autre cinquième,
correspondant à la partie antérieure de
l'œil, est constitué par la cornée, mem-
brane fibreuse, épaisse et transparente
enchâssée de toutes parts dans la scléro-
tique, comme un verre de montre dans
sa châsse. A une petite distance, derrière
la cornée, on trouve dans l'intérieur de
l'œil une cloison membraneuse nommée
iris, percée, dans son milieu, d'une ou-
verture appelée pupille, s'offrant sous



une lachearrcl'apparenced'unetachearrondieet noire,
vulgairement connue sous la dénomina-
tion de prunelle. L'intervalle compris
entre la cornée et l'iris constitue ce que
l'on nomme la chambre antérieure de
l'œil elle communique, par l'ouverture
pupillaire, avec la chambre postérieure,
cavité située derrière l'iris, et est rem-
plie, ainsi que cette dernière, par une
humeur parfaitement limpide, appelée
humeuraqueuse. On croit ce liquide sé-
crété par un anneau membraneux, situé
derrière l'iris, et offrant un grand nom-
bre de replis nommés procès ciliaires.

La chambre postérieure de l'œil est
bornée, en arrière, par une lentille bi-
convexe parfaitement transparente,ap-
pelée cristallin. Ce petit corps, composé
d'une substancemolle, mais non liquide,
est logé et sécrété par une petite poche
diaphane et membraneuse, nommée cap-
sule du cristallin. Derrière, se trouve
une masse gélatineuse creusée vers son
milieu d'une petite fossette qui reçoit la
convexité postérieure de la lentille pré-
cédente cette masse, dont l'ensemble
porte la dénomination de corps vitré
est composée d'une membraneexcessive-
ment fine, appelée membrane hyaloïde
(ûa).oj verre), contenant dans les cel-
lules nombreuses que forment ses pro-
longements un liquide transparent de
nature albumineuse, appelé humeur vi-
trée. Partout le corps vitré, qui occupe
à lui seul les trois quarts postérieurs de
la cavité oculaire, est entouré par une
couche molle et blanchâtre, qualifiée de
membrane par quelques anatomistes,et
nommée rétine. Cette couche n'est, à
vrai dire, que l'épanouissementdu nerf
optique qui, né des tubercules quadri-
jumeaux (voy. Encéphale), et se diri-
geant d'arrière en avant, vient, après
s'être plus ou moins entre- croisé et con-
fondu avec son congénère, traverser le

trou optique, le tissu cellulaire graisseux
qui garnit le fond de l'orbite, pour se
plonger et disparaître dans le globe ocu-
laire.

Entre la rétine et la scitiù tique, existe
une membrane vasculaire, nommée cho-
roïde, imprégnée à sa face interne d'une
couche de substance noire, et se prolon-
geant jusque derrière l'iris qu'elle ta-

pisse postérieurement c'est elle qui
donne à l'ouverture de la pupille la
teinte toujours noire qu'on lui connaît,
et qui est commune aux yeux diversement
colorés de toutes les races humaines et
de tous les animaux bien conformés.
Chez lesAlbinos (voy.), en effet, la ma-
tière colorante de la choroïde, ainsi que
celle de la peau venantà manquer, l'ou-
verture pupillaire, de même que l'iris
offre une couleur blanc-rougeàtre. Le
globe oculaire reçoit ses vaisseaux nour-
riciers de l'artère ophthalmique, et les
nerfs qui président aux fonctions de
chacune de ses parties du ganglion oph-
thalmique.

Supposant le lecteur instruit des pro-
priétés de la lumière et des diverses mo-
difications que subissent ses rayons en
rencontrant des corps opaques ou trans-
parents (voy. les art. Lumière, Lentille,
MIROIR,CHAMBRENOIRE,OPTIQUE,etc.),
nous allons exposer le mécanisme de la
vision, ou autrement, les fonctions des
diverses parties composant le globe ocu-
laire. «

Lorsqu'un faisceau de rayons lumi-
neux tombe sur la cornée, une partie est
réfléchiepar elle, mais le reste des rayons
lumineux traverse cette demi-lentille, en
se rapprochant de l'axe du faisceau.
Ceux-ci, en passant de la cornée dans
l'humeur aqueuse, éprouveraient une
divergence égale à leur rapprochement
précédent, si la densité de l'humeur
aqueuse n'était supérieure à celle de
l'air. Ces rayons sont donc légèrement
rapprochés quand ils arrivent sur l'iris,
ce qui permet à une plus grande quantité
de lumière de passer par l'ouverture de
la pupille. Un nombre considérable de
rayons sont arrêtés par l'iris qui en ab-
sorbe une partie, et réfléchit irrégulière-
ment le reste au dehors. Ceux-là seuls
qui tombent sur la pupille pénètrent au
fond de l'œil. On voit donc que l'iris
remplit dans le globe oculaire, et par
rapportaux rayons lumineux, lafonction
d'écran ou de diaphragme; seulement,
bien supérieur a ueuk qui ejusleul dana
nos instruments d'optique, et qui ont
une ouverture d'un diamètre fixe, il ad-
met, au moyen du resserrement ou de la
dilatation de l'ouverture pupillaire, une



imière varquantité de lumière variable et propor-
tionnelle à l'intensité de la lumière*,au
degré de sensibilité de la rétine, à la
grandeur et à la distance des objets. C'est
à cette perfection de structure de l'iris,
qui résulted'un petit appareil musculaire

propre à cet organe, qu'est due la com-
plète aberration (voy.) de sphéricité de
l'œil.

Le faisceau lumineux central qui tra-
verse la pupille arrive bientôt sur le
cristallin ses rayons sont fortement
rapprochés par cette lentille bi-convexe,
mais sans qu'il en résulte de décomposi-
tion des rayons lumineux, d'où naitrait
la coloration prismatiquedes objets. Cet
achromatisme (voy.) parfait, que l'on ob-
tient si rarement et si difficilementdans
les arts, est dû, on le suppose, aux diffé-
rences de densité offertes par les nom-
breuses couches concentriques dont est
formé le cristallin, et aussi à la mobili-
té de la pupille.

Les rayons lumineux devenus tout-à-
fait convergents en traversant le cristal-
lin, doivent former quelque part une
image du point lumineux dont chacun
d'eux émane. Or, cette image va se pein-
dre sur la surface de la rétine, comme il
est aisé de s'en assurer par l'expérience.
Il suffit de prendre un œil de lapin ou
de pigeon, mieux encore, un œil d'ani-
mal affecté d'albinisme, et de placer de-
vant la cornée une bougie allumée, pour
voir distinctement l'image de la flamme

se peindre sur la rétine. Voy. VuE.
Les parties accessoires de l'œil, sont

1° les six muscles propres du globe de
l'œil; 2° la cavité de l'orbite; 3° les
sourcils; 4° les paupières et les cils; 5°
l'appareil lacrymal dont la description a
été donnée au mot LARMES.

Six muscles sont attachés, d'une part,
au globe oculaire, de l'autre, à diverses
régions de l'orbite. On les considèresur-
tout comme propres à mouvoir le globe
oculaire, de manière à favoriser la vue;
mais ils jouent aussi un rôle fort actif
dans la production même du phénomène
de la vision, ainsi que nous allons le
prouver. Quatre de ces muscles, nommés

(*) Ou sait que les animaux nocturnes eut la
pupille très contractée pendant le jour et dila-
tée pendant la nuit.

1- -1Jmuscles droits de l'œil, et distingués

en supérieur, inférieur, externe et in-
terne, sont fixés à la sclérotiquepar leur
extrémité antérieure, tandis qu'ils s'at-
tachent par leur extrémité opposée au
fond de l'orbite, derrière le globe de
l'œil. Or, comme cet organe repose sur
du tissu cellulaire graisseux sansy adhé-
rer d'une manière intime, chacun de ces
muscles, en se contractant, le tourne de

son côté. Mais notons en même temps
que la contraction de deux seulementde

ces muscles, et mieux encore de tous les
quatre, ne peut évidemment s'effectuer
sans que le diamètre antéro -postérieur
du globe oculaire ne soit sensiblement
diminué à la manière d'une longue-vue
que l'on allonge ou raccourcit àvolonté,
suivant la distance à laquelle se trouvent
les objets à considérer.

Quant à l'appareil musculaire qui agit
en sens opposé du précédent, c'est-à-
dire portant le globe oculaire en avant
et augmentant la longueur de son dia-
mètre antéro-postérieur, il se compose
des deux muscles obliques de l'œil, dis-
tingués en oblique supérieur ou grand
oblique, oblique inférieur ou petit obli-
que. Le premierest attaché postérieure-
ment au fond de l'orbite mais, parvenu
au-dessus du grand angle de l'œil, il de-
vient tendineux dans sa partie moyenne,
passe dans une petite poulie de renvoi
attachée au frontal, puis, se réfléchissant
sur lui-même, et redevenu charnu, il
vient, en passantobliquementsur le globe
oculaire,s'attacherà sa partie postérieure
et externe. L'autre, le petit oblique, a son
attache antérieure à la région orbitaire
antérieure et interne, d'où, passant obli-
quement d'avant en arrière sous le globe
de l'œil, il va s'insérer à sa partie posté-
rieure et externe. Outre la fonction
qu'ils exécutent simultanémenten oppo-
sition de la fonction également simulta-
née des muscles droits, les deux muscles
obliques ont aussi chacun un usage dis-
tinct et opposé ainsi le premier dirige
la pupille en bas et en dedans, tandis
que le second la dirige en haut et en
dehors.

L'orbite est une cavité ayant la forme
d'une pyramide creuse, dont la base se-
rait tournée en avant et en dehors. 11



érieuremeiest formé supérieurement par l'os fron-
tal inférieurement, par l'os maxillaire
supérieur; en dehors, parl'os de lapom-
mette en dedans, par l'os unguis et
l'ethmoide;postérieurement,par le sphé-
noïde et le palatin. Il est tapissé à l'inté-
rieur par une membrane muqueuse
nommée conjonctive, qui, née au bord
libre des paupières, constitue la couche
la plus interne de ces voilesmobiles, entre
ensuite dans l'orbite, puis se réfléchit
vers son fond sur le globe oculaire lui-
méme, qu'elle recouvre entièrement,
bien qu'elle devienne excessivement té-
nue en passant devant la cornée.

On donne le nom de sourcils à une
bande étroite et généralement arquée de
poils un peu durs, placée au-dessus des
yeux et portée sur une saillie plus ou
moins marquée de l'os frontal, nommée
arcade sourcilière. Les sourcils sont
particuliers à l'espèce humaine leur
usage est de protéger l'œil contre les im-
pressions d'une lumière trop vive, sur-
tout lorsque celle-ci vient d'un lieu éle-
vé de le garantir des gouttes de sueur
(que l'on sait être acides) enfin, de s'op-
poser, par leur saillie, à beaucoup de
violences extérieures.

La peau du front et des joues, parve-
nue à la circonférencede la cavité orbi-
taire, se continue en haut et en bas au-
devant du globe oculaire, en formant un
repli supérieur et un repli inférieur, dé-
signés sous les noms de paupière supé-
rieure et de paupière inférieure. Cha-
cun de ces organes est donc constitué par
une couche externe ou cutanée, et par
une couche muqueuse ou interne ap-
partenant à la conjonctive, comme on
l'a vu précédemment. La ligne de réu-
nion de la peau avec la conjonctive pal-
pébrale (de pulpebra, paupière), est con-

nue sous la dénomination de bord libre
des paupières. Ce bord libre est soutenu
par un fibro-cartilage, appelé cartilage
t'irse. Beaucoup plus développé à la
paupière supérieure qu'à l'inférieure, i!

est garni d'une rangée de poils plus ou
moins longs,connus sous le nom de cils,
dont l'usage est de protéger le globe ocu-
laire contre les impressions de la lu-
mière et contre les atteintes des petits
corps qui voltigent dans l'air. En dedans

;nt une sériedes cils, existent une série de petits fol-
licules, appelés glandes de Meibomiu*,
logés dans l'épaisseur du cartilage tarse
correspondant. C'est l'humeur atbumi-
neuse sécrétée par ces follicules qui fa-
vorise les frottements réciproques des
paupières et du globe de l'œil on la
connaît vulgairement sous le nom de
chassie. Les paupières pos-èdent en
commun, un muscle orbiculaire qui les
rapproche, les fronce à la manière des
cordons d'une bourse. La supérieure,
plus longue, est munie, en outre, d'un
muscle releveur, dont l'insertion posté-
rieure est au fond de l'orbite. Les pau-
pières couvrent l'œil dans le sommeil,
le garantissent du contact des corps
étrangers, de l'effet de la lumière; elles
servent aussi à en nettoyer la surface, en
étendant les diverses humeurs destinées
à cet usage.

L'angle interne de l'œil offre un petit
corps saillant, rosé, composé de huit ou
dix follicules muqueux entremêlés de
poils: c'est ce qu'on appelle la caron-
cule lacrymale. Tout près se voit un pe-
tit repli muqueux immédiatement placé
sur le globe oculaire et dirigé verticale-
ment en sens contraire des paupières
c'est le rudiment de la troisième pau-
pière des oiseaux.

Les yeux peuvent être le siège de di-
verses affections dont le traitement con-
stitue l'art de l'oculiste (voy. ce mot,
Cataracte,Ophthalmie,Cécité, Amau-

ROSE, etc.). Des défauts de conformation
de cet organe donnent lieu à la myopie,
à la presbytie, au strabisme (voy. ces
mots), etc.

L'œil, tel que nous l'avons décrit, ne
se rencontre que dans les vertébrés et
les mollusques céphalopodes, encore pré-
sente-t-il, dans ces différentes classes,
des modifications très grandes, toujours
en rapport non-seulement avec la dé-
gradation de l'échelle zoologique, mais
d'une manière bien plus évidente avec
les habitudes générales des animaux qui
composentces classes. Ainsi, les oiseaux,
quoique venant après les mammifères,
semblent de beaucoup l'emporter sur
eux quant au développement de l'œil.
Ils devaient, en effet, pour satisfaire aux
nécessités de leur vie aérienne, aperce-



des H i starvoir les corps à des distances excessive-
ment différentes, aussi bien de haut en
bas que dans une direction horizontale,
afin de pouvoirembrasserun grand nom-
bre d'objets à la fois. Enveloppés de tou-
tes parts du fluide lumineux obligés
souvent de se diriger directement contre
les rayons solaires, les oiseaux devaient
être munis d'un appareil particulier qui,
tout en leur permettant de voir, modé-
rât l'intensité, l'éclat de la lumière. Cet
organe, connu sous la dénomination de
troisièmepaupière ou de membrane nyc-
titante, peut, au moyen d'un muscle si-
tué à la partie postérieure de l'orbite,
être tiré comme un rideau au-devantdu
globe oculaire.

Comme antithèse de la vue des oi-
seaux, nous trouvons celle des poissons,
naturellement assez bornée, en raison
du milieu qu'ils habitent. La cornée si
bombée, le cristallin si plat, les paupiè-
res si développées des premiers sont
représentés, dans les seconds, par une
cornée aplatie, un cristallin sphérique,
et par un simple bourrelet palpébral.
Entre ces deux genres d'organisations
extrêmes, viennent se placer les organi-
sations, pour ainsi dire moyennes, des
reptilesetdes mammifères,serapprochant
plus ou moins, suivant les circonstances
et les groupes, de celle des oiseaux ou de
celle des poissons.

On ne trouve aucune trace d'yeux
dans les polypes, les acalèphes, les échi-
nodermes, les vers intestinaux, non plus
que dans les infusoires, comme l'a ré-
cemmentdémontré M. Dujardin, con-
trairement à l'opinion d'Ehrenberg.
Leur présence est douteuse dans les an-
nélides quant aux mollusques acépha-
les, ils en sont certainement dépourvus.
Les yeux des insectes, des arachnides et
des crustacés, peuvent être rapportés à

deux types bien distincts, celui des yeux
chagrinés ou composés, et celui des

yeux lisses ou stemmates. Ces derniers
sont généralementau nombre de trois,
deux latéraux, un moyen sur la ligne
médiane du sommet de la tête; quelque-
fois il n'y en a que deux, mais on en
trouve aussi jusqu'à huit et même douze.
Ils peuventexister seuls, comme chez les
arachnides, ou bien simultanémentavec

les yeux composés, comme on le voit
chez d'autres insectes.

Les yeux composés sont formés par la
réunion d'un nombreplus ou moins con-
sidérable de petites cornées, soudées en-
semble et constituant autant de facettes
constamment hexagonales.Contre le cen-
tre de chaque cornéule, vient s'appuyer
la base d'un petit cône gélatineux et
transparent nommé cristallin, dont le
sommet est embrassé par une petite ré-
tine formée par l'épanouissement d'un
filet du nerf optique. Le nombre des
cornéules varie beaucoup on en a
compté 12,544 dans les demoiselles,
17,355 dans les papillons, et jusqu'à
25,088 dans les mordelles. Le nombre
des yeux composés n'est jamais que de
deux, quelquefois même il n'en existe
qu'un seul chez les crustacés. Les stem-
mates sont rares dans cette classe d'ar-
ticulés ils s'y montrentcependant seuls,
ou conjointement avec les yeux chagri-
nés. Les yeux à facettes peuvent êtfe ou
attachés immédiatementà la tête, c'est
le cas ordinaire chez les insectes; ou
portés sur une sorte d'appendice immo-
bile, comme dans quelques insectes et
beaucoup de crustacés; ou bien enfin
placés sur un pédoncule articulé mobile,
comme dans les seuls crustacés décapo-
des et stomapodes. C. L-R.

ŒIL- DE-BŒUF. On nomme ainsi,
en architecture, des ouvertures rondes
ou ovales destinées à donner du jour.
Au palais de Versailles (voy.), la salle
d'attente qui précède la chambre du roi
tire sa lumière d'une semblable ouver-
ture, d'où elle a reçu le nom sous lequel
elle est devenue célèbre. Les fastes de
l'OEil-de-JSœuf, c'est l'histoiredes cour-
tisans du grand roi, et par extension, des
courtisans en général. Cependant cette
salle ne recevait pas seulement la cour
brillante de Louis XIV, souvent on y
voyait aussi les plus beaux génies du
grand siècle. X.

ŒILLET, genre de la famille des
caryophyllées (voy.). Il renferme envi-
ron cent espèces, dont plusieurs se cul-
tivent comme plantes de parterre. II se
distingue aux caractères suivants calice
tubuleux, à peu près cylindrique, quin-
quédenté, garni à la base de plusieurs



Ira nnnn^M enpaires d'écailles opposées en croix et im-
briquées. Corolle de cinq pétales à on-
gletlong, plane et presquelinéaire; muni
antérieurement d'une lamelle longitudi-
nale concave; lame des pétales étalée,
dentée, ou incisée, ou frangée, dépour-
vue d'appendice, ordinairement barbue
à la base. Étamines au nombre de dix,
saillantes, mais plus courtes que les pé-
tales. Ovairesurmonté de deux stigmates.
Capsule presque cylindrique, unilocu-
laire, polysperme, s'ouvrant au sommet
en cinq valves. Graines comprimées,
peltées, à embryon presque droit et cen-
tral.

Les espèces les plus notables comme
plantes d'agrément sont Vœillet des
fleuristes ou œillet giroflée (dianthus
caryophyllus,L.), vulgairement œillet,
sans autre désignation spéciale, dont les

amateurs cultivent un grand nombre de
variétés; 1' 'œillet mignardise (dianthus
plumarius, L.), qu'on recherche princi-
palementpour lesborduresdesparterres;
V œillet de Chine (dianthussinensis, L.)
et Vœillet bouquet ou oeillet de poêle
(dianthus barbatus, L). ÉD. Sp.

ŒILLETTE, voy. PAVOT, Huile.
•ELS. Cette principauté du cercle de

Breslau en Silésie (voy.), présente, y
compris OEls-Sernstadt qui n'y est
réuni que depuis 1745, une superficie
totale d'environ 38 milles carr. géogr.
Sa population s'élève à 90,000 âmes et
le revenu public à 170,000 florins. Le
sol est en général fertile, surtout en cé-
réales, en lin et en fruits. On y trouve
aussi des forêts d'une étendue considé-
rable. Le chef-lieu, OEls, situé dans
une plaine sur l'OEIsa compte 6,100
hab. C'est le siége du gouvernementet de
la chambre.Le château, entouré de murs
et de fossés, renferme une belle biblio-
thèque et des collections d'objets d'art et
d'histoire naturelle.

A la mort du duc Charles-Frédéric,
avec qui s'éteignit l'antique race des
Pinstes {voy.), en 1647, la principauté
d'OEIs échut à son gendre, le duc Silvius
Nemrod de Wurtemberg, fondateur de
la ligne de Wurtemberg- OEls. Cette li-
gne s'étant éteinte en 1792, sa fille uni-
que, Sophie Frédérique Charlotte

morte en 1789, transmit ses droits à son

T r 7 népoux, le duc Frédéric Auguste df
Brunswic, qui, mort en 1805, laissa ses
domainés à son neveu, Frédéric-Guil-
laume. Ce dernier ayant été tué à la ba-
taille des Quatre-Bras, en 1815, son fils
Charles lui succéda; mais en 1825, il
abandonna la principauté à son frère
Guillaume,actuellement duc régnant de
Brunswic (voy.), à charge de réver-
sion. C. L.

ŒNOMANCIE, voy. DIVINATION,
T. VIII, p. 334.

ŒNOMACS, roi de Pise en Ëlide,
voy. IIIPPODAMIE et PÉLOPS.

ŒNONE, première femme de Paris
(voy.), et mère malheureusede Corythe.
La 5e béroïde d'Ovide peint sa douleur
après l'abandon de son infidèle époux.

ŒNOTRIE, vor. ITALIE.
CESEL, île de la mer Baltique qui

compte, avec les petites îles voisines de
Mohn et de Rouno, 102 millescarr.géogr.
de superficie. Située à l'entrée du golfe
de Riga, elle dépend du gouvernement
russe de Livonie. Son nom parait être
suédois. Elle a un sol généralement plat,
fertile et assez bien cultivé; mais aussi
couvert de forêts étendues. L'éducation
des bestiaux y est dans un bon état, et la
pêche considérable. La population des
trois îles s'élève à ènviron 35,000 hab.,
tous Esthoniens, à l'exception des pro-
priétaires nobles allemands et de quel-
ques Suédois. Arenshourg, petite ville et
port au sud de l'ilee avec environ 1,800
hab., en est le chef-lieu. S.

(ESOPHAGE,conduitmusculo-mem-
braneux allant du pharynx à l'estomac,
et servant à faire arriver les aliments de
la bouche dans la cavité où se fait la
première digestion. Il est situé devant la
colonne vertébrale, derrière la trachée-
artère et l'aorte; il traverse le diaphragme
et vient aboutir à l'orificecardiaque, où se
trouve un sphincter (voy. tous ces mots)
destiné à empêcher le reflux des matières
alimentaires. A l'extérieur, il est formé
d'une tuniquecelluieuseempruntée pour
ainsi dire aux parties qu'il traverse; au-
dessous s'étend une tunique musculeuse
formée de fibres longitudinalesetde fibres
circulaires; enfin, à la partie la plus in-
terne se trouve une tunique muqueuse
garnie de follicules abondants qui sécrè-



ir visqueuse1tent une humeur visqueusenécessaireà la (

déglutition. L'oesophage est pourvu d'ar- 1

tères, de veines,de vaisseaux lymphatiques
etde nerfs. Sa sensibilité, peu développée, 1

se manifesteplutôt dans l'état de maladie ]

et surtout dans le cas d'inflammation.
D'ailleurs l'oesophage peut, comme les

autres organes, être affecté de cancer, de
squirre et de paralysie. On a quelquefois
observé sa rupture, accidentgrave et rare
qui a donné lieu à l'effusion dessubstan-
ces alimentaires dans la cavité de la poi-
trine. F. R.

(ETA, montagne ou plutôt chaine de

montagnes qui sépare la Phocide de la
Thessalie. Le point culminant de cette
chaine, qui est comme le contrefort
oriental de celle du Pinde (voy. GRÈCE,
T. XIII, p. 8 et 9), a 1,600 m d'éléva-
tion. C'est là, dit la fable, que Hercule
monta sur le bûcher. Entre les derniers
escarpements de l'OEta et le golfe Mallia-
que se trouve l'immortel défilé des Ther-
mopyles (voy. l'art.). F. D.

ŒTTINGEN ancien comté souve-
rain de l'empiregermanique,médiatiséen
1806,et aujourd'huisubordonné aux rois
de Bavière et de Wurtemberg, comme
enclave de ces deux états. Ce petit pays,
fertile eten partie arrosé par la Wernitz,
a en tout 18 milles carr. géogr. de sur-
face, avec 64,000 hab.: 4 milles carr. avec
16,000 âmes et un revenu de 120,000
florins,appartiennent aux princes d' OEt-
tinge/i-Spielberg,el le reste, avec 400,000

florins de revenu, aux princes d'OEttin-
gen-fVallerstein. La petite ville d'OEt-
tingen est la résidence des premiers
Wallerstein celle des seconds.

Les comtes d'OEttingen, dont la gé-
néalogiecertaineremonte au xm" siècle,

se disent issus d'un des fils d'Isarnbert
(Isenbart), duc de Souabe, au temps de
Charlemagne, et furent, de temps immé-
morial, présidents de la haute juridiction
impériale dans le Brisgau. Au commen-
cement du xiv" siècle, Frédéric, comte
d'OEttingen, acquit par mariage une
partie de la Basse-Alsace, qui fut aliénée,
en 1359, en faveur du chapitre de Stras-
bonrg. Cette maison abandonna à l'em-
pereur Charles IV et à ses vassaux ce
qu'elle y tenait en fief de l'Empire, et mit
ainsi fin à la dignité de landgrave d'Alsace

isXVeduno(vojr.). Sous Louis XVe du nom, qui em-
brassa la réforme et entra dans la ligue de
Smalkalde, la dynastie des comtesd'OEt-
tingen se fractionna en deux branches.
L'ainée, celle d'OEttingen-OEttingen,
aussi protestante et qui eut pour chef
Louis XVIe du nom, fils aîné du précé-
dent, s'éteignit en 1731. L'autre, celle
de Wallerstein, avait été fondée par Fré-
déric, fils cadet de Louis XVe du nom,
qui, demeuré fidèle au catholicisme, avait
obtenu de l'empereur Charles-Quintune
partie des possessionsenlevéesà son père.
Déjà sous les trois petits-fils du nou-
veau comte, dont les descendants furent
plus tard élevés à la dignité de prin-
ces, elle s'était subdivisée dans les trois
lignes dOEttingen-Spielberg, Wallers-
lein et Baldern (divisée elle-même en
celles de Baldern et Kalzensteiri). Les
domaines de cette dernière, éteinte en
1798, ont été réunis à ceux de la mai-
son d'OEttingen-Wallerstein.La ligne
d'OEttingen-Spielberg est aujourd'hui
représentée par le prince Jean-Aloys III,
né le 9 mai 1788, grand-chambellan de
la cour, membre héréditaire de la lre
chambre de Bavière. Le chef de la ligne
d'OEttingen-Wallerstein, le prince Fré-
déric-Kraft-Henri, né le 16 octobre
1793; colonel, chevalier de la Toison-
d'Or, chambellan de l'empereur d'Autri-
che, est mort à Munich, en novembre
1842. Les biens de sa famille lui avaient
été cédés, en 1823, par son frère ainé,
Louis-Kraft-Ernest, né le 31 janvier
1791, qui a occupé en Bavière, de 1831
à 1837, le poste de ministre de l'inté-
rieur, et s'y est fait remarquer par des
principes libéraux autant que par la no-
blesse de son caractère. X.

OEUF (oi'um). C'est le nom qu'on
donne à un corps formé dans les ovaires
des femelles des animaux, et qui renfer-
me les éléments d'un être semblable à
celui qui le porte. La fécondation de cet
être a lieu par le rapprochement médiat
ou immédiat du mâle. Mais un œuf qui
n'a pas reçu l'influence de la liqueur
séminale est arrêté dans son développe-
ment. Les animaux qui se reproduisent
ainsi sont dits ovipares. On donne le

nom d'ovoviviparesà ceux chez qui les
œufs éclosent dans le ventre de la mère,
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comme chez les vipères, Voy. ANIMAUX,
Oiseaux, POISSONS, REPTILES, Insec-
tes, etc., etc.

Les œufs des oiseaux, dont nous de-
vons ici nous occuper spécialement, sont
composés d'une enveloppe calcaire, qui
renferme plusieurs membranes, contenant
une liqueur albumineuse transparente
(le blanc), au milieu de laquelle est sus-
pendu un globe de couleur jaune, de
nuance variée (le jaune); sur ce globe,
on trouve une tache gélatineuseavec des
irradiationsblanchâtres (la cicatricule)
ce corps, livré pendant quelques semai-
nes à l'incubation (voy.) de la femelle
produit un oiseau. On sait pourtant que
les œufs de nos oiseaux domestiques,
étant un aliment agréable, sont livrés
pour la plupart à la consommation; l'œuf
de poule surtout est d'une grande im-
portance commerciale; les œufs d'oie,
de dinde, de cane et de pintade, sont
assez estimés, mais d'une bien moindre
ressource. La moyenne des produits de
l'exportation des œufs de poule s'élève
annuellement, en France, à plus de 4
millions de fr. La consommation à Paris
est de plus de 100 millionsd'œufs, envi-
ron 130 par individu. D'après un autre
calcul, la ponte annuelle dans Kù*" la
Franceseraitde plus de 7 milliardsd'œufs,
et la consommation atteindrait de très
près ce même chiffre. Les œufs de van-
neau sont recherchés des gourmands.

Les oeufssont employés à une si grande
foule d'usages, que l'on se trouve obligé
d'en faire des approvisionnements pour
l'hiver, époque où les poules pondent
peu. On les préservedes variations atmo-
sphériques en les mettant par couches
dans le sable, la sciure de bois ou de la
petite paille.

On emploie aussi les œufs comme mé-
dicament. Un lait-de-poule se compose
du jaune de l'œuf délayé dans de l'eau
chaude et sucrée. Le blanc est employé
dans les collyres (voy.); il a la propriété
de clarifier les sirops, le petit-lait, les li-
queurs vineuses, etc. Dans les arts, on
peignait autrefois à l'œuf, et le blanc
sert encore à faire un vernis pour les ta-
bleaux. On l'emploie dans la fabrication
de la porcelaine. Les coques préparées
ontla mêmevertuque lesyeuxd'écrevisse.

OFE
:a:_ .:1ftIl était d'usage jadis de faire bénir, le

samedi-saint, une certaine quantité
d'œufs mis en réserve dans le temps du
carême, pour les offrir en cadeaux; on
les teignait en jaune, en violet, et sur-
tout en rouge. De là est venu le nom
d'oeufs de Pâques, parce qu'on les don-
nait après la grand'messe de ce jour de
fête. Louis XIV et Louis XV en distri-
buèrent eux-mêmes à leurs courtisans.
Les confiseurs ont tiré parti de cette cou-
tume pour confectionner des œufs avec
diverses matières et souvent avec beau-
coup de goût et de luxe. L'usage des
œufs de Pâques est aussi très répandu
chez les chrétiens de l'Église orientale en
Russie, les amis s'offrent entre eux ce pe-
tit cadeau, en s'embrassant et en s'adres-
sant ces paroles sacramentelles Christos
vosskress (J.-C. est ressuscité). ro
istina vosskress (II est certainement res-
suscité). Voy. PAQUES. D. A. D.

OEUF HUMAIN, voy. OVAIRE, CoN-
CEPTION, EMBRYON, UTÉRtTS, etc.

ŒUVRE,D0y.MAIN-D'oEUVRE,CHEF-
D'OEUVRE, Hors-d'oeuvre voy. aussi
FABRIQUE (d'église) et FONDATION.
BONNES OEUVRES, voy. BIENFAISANCE,
MORALE, GRACE, etc.

OFEN, en français Bude, du hon-
grois Buda, nom qui, comme Ofen, en
allemand, signifie poêle. C'est l'ancienne
capitale de la Hongrie. Voy. Pesth.

OFFERTOIRE, la partie de la messe
(voy.) dans laquelle le prêtre offre à Dieu
le pain et le vin avant de les consacrer.
C'est aussi le nom de l'antienne que l'on
chante pendant ce temps. Z.

OFFICE. Ce mot, qui vient du latin
ojficium, dérivé dUefficere, faire, impli-
que l'idée d'un service à rendre, selon
les lois de la société. C'est du moins le
sens que lui attribue Cicéron, dans son
célèbre traité De officiis. Mais cette pre-
mière signification a été considérable-
ment modifiée et est devenue l'origine
d'une foule d'acceptions nouvelles.

On a d'abord nommé offices certaines
charges avec juridiction ou bien fonc-
tion publique tels étaient les offices
de président, de conseiller, de procu-
reur, etc. Ils étaient vénaux ou non
vénaux; et les premiers se subdivisaient
en domaniaux et en casuels. Les do-



maniaux étaient ceux qui étaient dé- s
membrés du domaine du roi, et qui se i
transmettaient par succession comme <

les greffes et les tabellionages. Les ca-
suels, au contraire, s'éteignaient à la
mort de l'officier pourvu par provisions 1

du roi. La vénalité des offices ne date,
en France, que du règne de Louis XII,
qui l'autorisa pour acquitter les dettes
de Charles VIII, son prédécesseur. Le
parlement ne pouvant approuver ce tra-
fic, ne le considéra que comme un prêt,
et ferma d'abord les yeux. En 1597, il

crut devoir abolir le serment que chaque
magistrat prêtait en recevant sa charge,
et par lequel il affirmait ne l'avoir ache-
tée ni directement ni indirectement.

L'office différait essentiellement de la
charge, en ce que cette dernière était
temporaire, tandis que l'office donnait
une qualité permanente.

On appelait office de finance la place
dans laquelle on avait pouvoir de ma-
nier les deniers du roi ou du public, à
charge d'en rendre compte. A la cour,
il y avait sept offices qui appartenaient
a la maison du roi et des princes, et que
les plus grands gentilshommes recher-
chaient avec fureur c'étaient les offices
de la chambre, de la garde-robe (voy.

ces mots et OFFICIERS), etc.
Dans les juridictions seigneuriales, le

procureur d'office était celui qui rem-
plissait les fonctionsdu ministèrepublic.
Aujourd'hui, un juge d'office est celui
qui informe sans en être requis et par le
seul devoirde sa charge. L'avocat d'office
est celui que nomme un tribunal dans
l'intérêt d'un accuséqui n'a pas fait choix
d'un défenseur.

Pour les offices diplomatiques, voy.
Note, p. 568.

Le mot ojfice s'emploie encore pour
désigner les pièces qui forment ce qu'on
appelle, chez les grands, le département
de la bouche, comme cuisines, garde-
manger, etc.; chez les particuliers, on
désigne sous ce nom la pièce qui précède

ou qui suit la salle à manger, et dans
laquelle on serre tout ce qui dépend du
service de la table.

En droit canonique, l'office était au-
trefois un bénéfice sans juridiction. On
appelait offices claustraux les fonctions

--1:attribuées à certains religieux qui pre-
e naient soin de l'infirmerie,de la sacristie,
e des aumônes, etc.

Dans les pays soumis à l'inquisition
a (voy.), on appelle saint-office le tri-
s bunal de cette justice exceptionnelle.

L'office divin, ou liturgie (voy.), est
le nom qu'on donne aux prières publi-

s,s ques de l'Église. Plusieurs conciles ont
e réglé les heures et l'ordre de l'office. La

célébration de l'office varie chaque jour
selon le degré de solennité de la fête

il ou du saint. Quand un saint personnage
e est canonisé, on lui assigne un office pro-

pre. Les ecclésiastiques doivent lire tous
lesjours l'office contenu dans le bréviaire
(voy.) un petit livret nommé ordo, im-

a primé pour chaque année, leur indique
it la manièredont l'office doit être composé1
it chaque jour. Certains livres à l'usage des

laïcs renferment des extraits plus ou
e moins étendus de l'office, accompagnés

t- de prières, tels sont les eucologes (voy.),
à paroissiens, heures, etc. D. A. D.
r, OFFICIAL,Officiai.ité.On dési-
tt gnait sous le nom àHofficial le juge ec-
e clésiastique que l'évèque déléguait pour

exercer en son nom la juridiction con-
es tentieuse. Cette charge était révocable

au gré de l'évêque. On suppose que cette
institution ne date que de la fin du xme

le siècle. Elle ne subsista pas longtemps,
i- malgré ses rapides extensions,sans attirer

les censures des parlements, qui retinrent
li la connaissance des affaires civiles, que
le les officiaux voulaient s'attribuer, par
:e plusieurs appels comme d'abus (voy. ce
is mot). Les évêques, dont le diocèse avait
ix une certaine étendue, nommaientencore

des officiaux forains dans les districts
t. éloignés du lieu de leur siège.

L'officialité était la cour ou justice

îr que présidait Yojficial; le ministère pu-
in blic s'appelait promoteur, et le lieute-
nt nant vice-gérant. On appliquait aussi ce

nom au lieu où se tenait cette juridiction:
m on disait la salle de l'officialité, les pri-
le sons de l'officialité, etc. D. A. D.
ns OFFICIER, nom par lequel on dé-
lu signe celui qui possède un office (voy.),

une charge, ou qui exerce certaines
i- fonctions. Cette dénomination s'appli-
In que plus spécialementà différents grades
us de l'armée.
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Les grands-officiers de la couronne d

étaient jadis, en France, les grands di- e
gnitaires qui approchaient le plus du roi, t
tels que le grand-chambellan, le grand-
chancelier, le grand-maitre des cérémo- 1

nies, le connétable et le grand-aumô- v
nier (voy. tous ces mots et DIGNITÉS). t
Emportés par la tourmente révolution-
naire de 1789, ils reparurent avec quel- s

ques modifications sous l'empire, qui t
reconnaissait six grands dignitaires le a
grand électeur l'archi- chancelier de 1

l'empire, l'archi-chancelier d'état, l'ar- t
chi-trésorier, le connétable et le grand- j
amiral. Après eux venaient les grands- c

officiers de l'empire proprement dits, 1

qui étaient les maréchaux, les inspec-
teurs et colonels généraux de l'artillerie, s
du génie, des troupes à cheval et de la t

marine; et les grands-officiers civils de ]

la couronne, c'est-à-dire le grand-cham- 1

bellan, le grand-aumônier, le grand- 1

veneur et le grand-maréchal du palais. i

La Restauration fit disparaitretoutes ces <

splendeurs du trône impérial, et ne con-
serva que les grands-officiers civils de
la couronne, qui rappelaient le mieux
ce qui existait autrefois. Les événements
de 1830 ont effacé jusqu'aux dernières
traces de cette institution.

Dans l'ordre civil, on nomme officier
civil le dépositaire, l'agent de l'autorité,
tels que les officiers de l'état civil, ceux
de police et de police judiciaire, les of-
ficiers ministériels, les officiers munici-
paux, les officiers publics, etc.

Pour les officiers de l'état civil, voy.
ÉTAT civil, MAIRE, LÉGATION, CON-

sul, CHANCELIER,etc.
Lesofficiersde police judiciairechar-

gés de rechercher les crimes, délits et con-
traventions, d'en rassembler les preuves
et d'en livrer les auteurs aux tribunaux,
sont les juges d'instruction, les commis-
saires généraux de police, les officiers de
gendarmerie, les juges de paix, les pro-
cureurs du roi et leurs substituts, les
maires et adjoints, les commissaires de
police et enfin les gardes champêtres et
les gardes forestiers.

Tus&officiers ministériels sont aujour-
d'hui les avoués, les greffiers, les huis-
siers et les notaires (voy. tous ces mots),
qui ne sont plus nommés à la diligence

OFF'
du gouvernement, mais qui sont admit
en exécution de certainesconditionspar-
ticulières. J^̀

Lesofficiers municiptmxsonttesmem.

bres des municipalités(voy.) qui exercent
une part quelconqued u pouvoir exécutif,
tels que les maires et leurs adjoints.

Les officiers de paix, créés par l'As-
semblée constituante, étaient attachés au
tribunal municipal, au nombre de 24, et
avaientpour marque distinctive un bâton
blanc, à l'exhibition duquel chaque ci-
toyen était forcé de les suivre devant le
juge de paix. On donne ce nom aujour-
d'hui à des agents subordonnés aux com-
missaires de police.

Dans l'armée, les officiers militaires
sont commissionnés par le souverain
tandisque les sous-officiers sont nommés
par les chefs de corps.Les premiers, dont
la marque distinctive est l'épaulette eu
fil d'or ou d'argent diversement façon-
née, se divisent en officiers généraux,
officiers supérieurs et officiers propre-
ment dits. Les officiers généraux (voy.
GÉNÉRAL)ont sous leurs ordres des trou-
pes de différentes armes ce sont les
lieutenants généraux et les maréchaux-
de-camp. Les officiers supérieurs, qui
sont les colonels, les lieutenants-colo-
nels, les chefs d'escadron ou de bataillon
et les majors, commandent toutou partie
d'un corps de troupes. Les officiers pro-
prement dits sont les capitaines, les lieu-
tenants et sous-lieutenants (voy. la plu-
part de ces mots, GRADE, Etat-major,

1etc.). Autrefois, les officiers portaient
d'autres noms, qui ont été supprimés de-
puis dans les armées françaises, tels que
brigadier, mestre de camp, enseigne,
cornette, cadet, etc. Avant la révolution,
comme les gentilshommes étaient seuls
admis à devenir officiers, on désignait
sous le nom d'officiers de fortune, les
sous-officiers qui passaient à un grade
supérieur, sans pouvoir toutefois attein-
dre au-delà de celui de capitaine. Les
sous-officiers étaient anciennement ap-
pelés officiers à brevet, officiers à ba-
guettes, bas officiers.

~sDans la marine (voy. ÉQUIPAGE, MAI-
TRE, GRADE, État-major), les grades
sont assimilés à ceux de l'armée de terre.
On appelle officiers mariniers les mnt-



naîtrestXqua\tres,contre-maîtrestXquartiers-matlres.
Les officiers de port, capitaines et lieu-
tenants, créés par la loi du 9 août 1791,
font la police des ports et des rades de

commerce; ils sont nommés par le mi-
nistre des travaux publics et du com-
merce, sur la présentation du directeur
général des ponts et chaussées.

Les officiers d'administration, mem-
bres de l'intendance(voy.) militaire et du
commissariat de la marine, sont, ainsi
que les membres de l'administration des
subsistances militaires {voy.) assimilés

aux officiers de terre et de mer.
Les officiers de santé sont civils ou

militaires. Au civil, les officiers de santé
exercent la médecine (mais seulement
dans de certains cas), sans être pourvus
du diplôme de docteur. Les officiers de
santé de l'armée, qu'ils soient docteurs
ou non, sont tous connus sous cette dé-
nomination. Ils se divisent en médecins,
chirurgiens et pharmaciens. Les chirur-
giens seuls sont affectés au service des
troupes; les autres sont attachés aux hô-
pitaux. Les officiers de santé de la ma-
rine font à la fois le service des bâtiments
et des hôpitaux de la marine, et dans les
colonies. Tous sont assimilés, par des
règlements spéciaux, à certains grades
correspondants. D. A. D.

OFFICINE, OFFICINAL (Xofficium).
Le mot d'officine a perdu de bonne
heure le sens de boutique, atelier, qu'il
avait en latin, et ne s'est appliqué, en
français, qu'aux professions élevées, tel-
les que l'imprimerie, la pharmacie, le
notariat. Il n'est plus guère usité aujour-
d'hui que comme synonyme de pharma-
cie mais ce dernier mot ayant prévalu,
nous y renvoyons le lecteur. Cependant,
on a conservé l'adjectif officinal, qui
s'applique soit aux préparations effec-
tuées dans l'officine, soit à certains mé-
dicaments qu'on y fait entrer. Les pré-
parations officinales s'exécutent sur la
prescription du médecin, pour un usage
immédiat; les préparations magistrales,
sur les formules inséréesait codex (voy.),
formules dont les doses et le mode d'o-
pération sont rigoureusement détermi-
nés. La pharmacie officinale n'est autre
chose que la pharmacie appliquée ou
usuelle. Elle opère avec les composi-

tions magistrales tenues en réserve à Cet
effet, et dont la conservation est l'objet
assidu des soins du pharmacien.

Certaines productions du règne orga-
nique, usitées en médecine, sont dési-
gnées par l'épithète d'officinales, et cette
épithète équivaut à celle de médicinales.
C'est ainsi qu'on dit la coralline blan-
che, corallina nfficinalis, L.; l'éponge,
spongia officinalis] L.; la sangsue mé-'
dicinale, hirudo medicinalis, L.; la sè-
che, sepin nfficinalis, L. etc. Beau-
coup de ces qualificationssont purement
honorifiques maintenant; car il est une
foule de productions, naguère admises
dans l'usage thérapeutique, qui aujour-
d'hui sont justement tombées en discré-
dit. A. F.

OFTERDINGEN (HENRI D'), ap-
pelé aussi Jffterdingen ou Effterdin-
gen, un des plus célèbres poètes alle-
mands du XIIe et du xme siècle, passa,,
dit-on, sa jeunesse à la cour du duc-
d'Autriche Léopold VII, où il étudia la
poésie. De temps en temps, il entrepre-
nait des voyages, dont il profitait pour
répandre partout le nom de son protec-J
teur. C'est ce qu'il fit nommément à la.

cour du landgrave Hermann de Thu-
ringe, lors de la fameuse lutte qu'il eut à

soutenir, à la Wartbourg, contre Wolf-
ram d'Eschenbach (voy.), qui de son
côté, chanta les louanges du landgrave.
De toutes ses poésies, il ne nous reste
que quelques fragments de la Guerre de
la IVartbourg qui se trouvent dans le
recueil de Manesse. Il passe aussi pour
auteur d'une partiedu HeUlenbuch (voy.
livre des Héros). Quelques-uns lui at-
tribuent encore le chant des Nibelungen
{voy.)\ mais les opinions sont partagées
à ce sujet. C. L.

OGIER, OGER, Otgbr ou Autcairk,
surnommé le Danois, fameux person-
nage des vieux romansde chevalerie, vi-
vait au temps de Charlemagne. Cet émule
des Roland, des Olivier, des Renaud de
Montauban, était originaire de l'Austra-
sie. Il prit parti pour les fils de Carloman
contre Charlemagne; et pour éviter le
ressentiment de ce prince, il dut se reti-
rer chez Didier, roi des Lombards. Mais
l'empereur, étant entré en Italie, vint
l'assiéger dans Yérone, où il s'était ren-



OGI

ave et le!fermé avec la veuve et les enfants de Car-
loman. Forcé de se rendre, Ogier sut se
ménager son pardon. Dégoûté de la car-
rière des armes et de la vie du monde, il

se retira dans le cloître de Saint-Faron,
près de Meaux, où il entraina Benoit, son
ami. Ils' y moururent dans la seconde
moitié du ixe siècle. Une inscription fait
.présumer que Roland avait épousé Aula,
sœur d'Ogier. – M. Barrois a publié pour
la première fois La chevalerie d'Ogier
de Danemarche, poème du xn* siècle,
d'après le ms. de Marmoutier et celui de
la Bibl. roy., 2 vol. in-12. Z.

OGINSKI, illustre famille lithua-
nienne, dont l'éclat commence au temps
de Jean Sobieski, sous le règne duquel
on voit un Oginski grand-chancelier de
Lithuanie. Un autre membre eut de san-
glants démêlés avec la puissante famille
des Sapiéha (voy.), et combattit comme
partisan en faveur du roi Auguste II,
sous la bannière des Russes contre les
Suédois. Il mourut en 1709. Depuis,
deux hommes de la même famille se sont
surtout honorés par leur patriotisme et
par leur amour des entreprises utiles, des
lettres et des arts.

Michel-Casimir, comte Oginski, né
en 1731, fut employé dans sa jeunesse
à d'importantes négociations auprès des

cours de Saint-Pétersbourg et de Ver-
sailles pour travailler à l'élection de Sta-
nislas Poniatowski (voy.), à la famille
duquel il s'était allié, en épousant une
princesse Czartoryska. Devenu voïvode
de Vilna, puis grand-général de Lithua-
nie, il se plaça, en 1771, à la tête d'une
confédération{voy.) de sa province pour
repousser les troupes moscovites. Il les
combattit d'abord avec succès; mais sur-
pris et défait par Souvorof{voy.), il fut
obligé de s'exiler, et encourut la confis-
cation de ses biens. Plus tard, ayant
réussi à obtenir son pardon, il retourna
en Pologne (1776), et vécut retiré dans
son château de Slonim, dont il fit le

centre d'une société brillante, et où il
fonda d'utiles établissements. Il fit creu-
ser aussi le canal qui porte son nom, et
qui, en opérant la jonction du Niémen
et du Prypett, joint la Baltique à la mer
Noire. blaisles révolutionssubséquentes
engloutirent les deux tiers d'une fortune

OGI
_16dont il faisait un si noble usage, et il eut

encore la douleur de voir la chute de la
Pologne. Il mourut à Varsovie, en 1803.
Il excellait sur plusieurs instruments, et
maniait le pinceau avec art; on lui attri-
bua même l'invention de la pédale de la
harpe.

Michel- Cléoph as comte Oginski,
son neveu, grand-trésorier de Lithuanie,
naquit en 1765. D'abord député à la
diète, puis envoyé en ambassade extraor-
dinaire en Hollande, il fut enfin nommé,
en 1793, ministre du trésor. Lorsque
Kosciuszko déploya, en 1794, l'étendard
de l'insurrection, il se démit de son por-
tefeuille pour se joindre aux patriotes, à
la tête d'un régiment de chasseurs, qu'il
avait levé à ses frais. On sait que, leur
cause ayant succombé, les principaux
chefs n'eurent d'autre moyen de salut
que la fuite. Les biens d'Oginski devin-
rent la proie des généraux russes. Dans
l'exil, les patriotes polonais le choisirent
pour défendre leur cause à Paris et à
Constantinople. Il ne négligea aucun ef-
fort pour remplir cette honorable mis-
sion, et ce n'est qu'après avoir perdu tout
espoir de réussir qu'il sollicita et obtint,
en 1802, de l'empereur Alexandre la
permission de se retirer dans son domaine
de Zalésié, entre Vilna et Minsk, dont il
fit le plus beau de la Lithuauie. C'est là
qu'il passa plusieurs années, livré aux
travaux de l'esprit, à la musique et à
l'horticulture. Après la paix de Tilsitt, il
voyageait en France et en Italie, lorsqu'il
fut nommé conseillerintime de l'empire.
Il retourna donc en Russie (1810); ce-
pendant, en 1815, l'Italiel'attirade nou-
veau. Compositeurdistingué, il est auteur
de quelquesbelles polonaises. Mais il doit
sa principale renommée à ses Mémoires
sur la Pologne et sur les Polonais, de-
puis 1788 jusqu'à lafinde 1815 (publ.
par M. L. Chodzko), Paris, 1826-27,
4 vol. in-8°. C'est un livre plein de ré-
vélations intéressantes. Cu. V.

OGIVE. Il est difficile, comme le dit
M. Quatremère de Quincy, de s'accorder
sur l'origine de ce mot, dont, selon lui,
l'étymologiese compose de deux anciens
mots français, qu'il ne cite pas. Cette
difficulté n'est pas levée davantage par la
supposition d'autres auteurs qui écri-



vent ogive et augive, et qui font déri- d

ver ce dernier mot de l'allemand Aug, s
ceil, parce que, disent-ils, les arcs des s
cintres des voûtes gothiques sont des an- 1

gles curvilignes, semblables à ceux du c

coin de l'œil en effet, pour admettre c

cette dérivation, il faudrait que son ori- c

gine germanique, pour avoir existé, eût 1

laissé des traces dans la langue alle- 1

mande ce qui n'est pas. 1

Quant à sa signification, ce mot, em- i
ployé généralement au pluriel, sert à s

désigner les nervures, les branches, les i

arêtes, les arcs et les arceaux saillants
<

d'une voûte en tiers-point, ou dite go-
thique, qu'ils traversent d'angle à angle,
et dont ils forment les diagonales, entre
les autres arcs qui composent les côtés
du carré. Ces nervures, ou leurs analo-
gues, sont composées,tantôtd'une simple
moulure avec ou sans filets, tantôt de
plusieurs moulures réunies en faisceau.

Les ogives composent donc les parties
essentielle des voûtes à tiers-point ou
gothiques, c'est-à-dire le système fonda-
mental de leur construction. Ordinai-
rement en pierre dure, elles servent de
butée à la maçonnerie en remplissage,
qui forme les pendentifs ou la surface
unie des voûtes. Ainsi, ce sont, dans les
constructions dites gothiques, des arêtes
avec des saillies, au lieu d'être des arêtes
sans saillie des voûtes à lunettes et des
voûtes d'arêtes, dont on voit les exem-
ples dans les monuments antiques de
Rome. C'est surtout dans les grandes
salles des Thermes, dont la disposition
eut tant d'influence sur l'architecture
byzantine, que l'application de ce genre
de voûtes offre une analogie sensible
avec les voûtes en ogives; car cette ana-
logie y existe non-seulement dans le
système, mais elle s'y trouve encore dans
le grand exhaussement de l'arc demi-
circulaire, comme la première tendance
à la surélévation des voûtes, dont le
développement est le caractèredominant
de l'architecture dite gothique. Foy. ce
mot et ÉGLISE {arch.).

Aussi, lorsque les grandes nefs des
églises catholiques cessèrent d'être cou-
vertes en bois, comme l'étaient les pre-
mières basiliqueschrétiennes,on y adap-
ta, de préférence, des voûtes d'arêtes et

des voûtes à lunettes, d'abord sans arêtes
saillantes, comme chez les anciens,et en-
suite avec des nervuresou des arêtes sail-
lantes, comme on le voit dans beaucoup
d'édificesqui datentdu ixeau xin6 siècle,
et qui, cependant, n'offrent encore que
des arcs plein-cintre dans leurs croisées,
leurs portes et les autres ouvertures.
Mais comme, dans ce dernier système,
les angles aigus produits par le croise-
ment ou l'intersection des nervurespré-
sentent, d'un côté, une apparence d'arc
en tiers-point, et que, de l'autre, on sur-
élève le centre de la voûte, tant comme
moyen de consolidation que pour obte-
nir une forme plus agréable, il a pu et il
a dû en résulter l'emploi partiel des arcs
en tiers-point, avant même l'introduc-
tion générale de cet arc.

Il suit de ces faits que l'ogive ou plu-
tôt les ogives expriment un système com-
plet de construction à tiers-point, qui
constitue l'élément principal des édifices
dits gothiques, dont l'architecture, pour
être rationnellement désignée, devrait
l'être sous le nom générique d'architec-
ture ogivale. J. H.

OGLOU, mot turc qui, commeAben
(voy.), signifie,/?/ seulement on le place
après le nom du père. Z.

OGRE, Ogresse, couple terrible
d'êtres féroces qui jouent un grand rôle
dans les contes de fées, sont avides de
chair fraiche, et mangent avec délices
celle des enfants. L'horreur inspirée par
les anthropophages ou par des armées
de Barbares qui mettaient tout à feu et à

sang sur leur passage, est sans doute l'o-
rigine de ces monstres fantastiques, dont
les anciens reconnurent les analogues

sous les noms de Lycaon,de Polyphème,
desyrènes (voy. ces noms), etc., monstres
qui figurent dans les contes orientaux et
qui se sont métamorphosés dans quelques
contrées de l'occident en bisclavarets, en
loups-garous"(î)o^.),etc.

Nous pensons, avec notre savant col-
laborateur M. Walckenaër, que nos ogres
du moyen-âge sont les Ouïgours, Hunni-
Gours ou Hongrois, venus de la Scythie
européenne. « Les courses des Hongrois

en Allemagne, en Italie et en France,
comme il le fait remarquer, eurent lieu
principalement dans le tie siècle et vers



nn mômole milieu du x en même temps que les
incursions des Normands de sorte que
le mélange de l'ancienne féerie armori-
caine avec la mythologie des descendants
d'Odin s'opérait en même temps que
l'irruption des ogres, et pendant que les
horreurs dont ils se rendaient coupa-
bles, et auxquelles l'imagination ajoutait
encore, imprimaient la terreur à des es-
prits déjà imbus de tant de superstitions
diverses. De cette triple alliance s'est
composé, s'est complété le merveilleux
de nos contes de fées. » Manger comme
un ogre est devenu proverbe. La peur
qui donnaà ces êtres malfaisants les trois
natures,humaine,animale et infernale,les
plaça dans les lieux abandonnés, et les
fit recourir à mille ruses pour surprendre
et dévorer les voyageurs. J. T-v-s.

OGYGÈS. C'est le plus ancien roi
connu de l'Attique. On n'est pas d'ac-
cord sur ses parents, et l'on place son
règne vers l'an 1800 av. J.-C. Autoch-
thone suivant les Athéniens, il était,
suivant d'autres traditions, roi des Hec-
tènes, peuple primitif de la Béotie, qui
s'appelait alors Ogygie. On lui attribue
même la fondation de Thèbes, dont une
porte conservait son nom. Le cataclysme
connu sous la dénomination de déluge
d'Ogygès, et qui, selon Larcher, dévasta
toute l'Attique, 1759 av. J.-C., eut lieu
sous son règne (voy. DÉLUGE). Comme
la Thèbes d'Égypte est aussi surnommée
quelquefois ogygienne, on a pensé qu'O-
gygès pourrait bien avoir été un roi
égyptien, sous le règne duquel une co-
lonie de prêtres serait venue en Béotie,
et se serait établie ensuite dans l'Attique;
mais ce n'est qu'une hypothèse de peu de
valeur les Grecs nommaient ogygien
tout ce qui remontait à une haute anti-
quité. Pour l'étymologie du nom d'Ogy-
gès, voy. Océan.

On désigne aussi l'Ile de Calypso, sur
la côte de Carie, sous le nom d'Ogygia. S.

O'IIIGGINS, v. Chili,T. V, p. 692.
O1IIO, nom qui, dans le langage in-

dieu d'A.mérique,signifiebeau fleuve (Vt
affluent très considérable du Mississipi
[voy.), dans les États-Unis de l'Amé-
rique du Nord, est formé de la réunion
des rivières d'AUéghany et de Mononga-
bila, près de Pittsbourgen PensyWanie,

.350 mil)et a un cours de 1,350 milles anglais de
longueur. Il se dirige vers le sud-ouest
par mille détours. Sa largeur varie dl
1,200 à 3,000 pieds. Malgré ses sinuosi-
tés, la multitude d'ilots dont il est semé,
et quelqueschutes très rapides, il se prête
bien à la navigation à la vapeur; aussi
est-il d'une importance inappréciable
pour le commerce intérieur des États de
l'ouest et du sud. Ses rives sont peu éle-
vées, la contrée qu'il parcourt est une
des plus belles et des plus fertiles de
l'Union. Pour l'État d'Ohio, vor,
ÉTATS-UNIS. Ça. V.

OHMACHT (Landoub), sculpteur
distingué, né en 1761, à Thuningen,
près de Rothweil (en Souabe), et élève
de Melchior de Frankenthal donna de
bonne heure des preuves de son talent.
En 1790, il visita l'Italie dans le but d'y
compléter son éducation. Il parcourut,à

son retour,l'Allemagne,el s'arrêta à Ham-
bourg, qui doit à son ciseau le monu-
ment du bourguemestre Rodde et le
buste de Klopstock. En 1801, il fut ap-
pelé à Strasbourg, et chargé d'exécuter
le monument de Desaix, dont quelques
figures seulement lui appartiennent. Ce
fut dans cette ville, où il se fixa, qu'il
exécuta ses plus beaux travaux, tels que
Le jugement de Pdris (4804-7), en
grès; le buste colossal de Jean Holbein
et celui d'Erwin de Steinbach, tous deux
en marbre; un Neptune,en grès (1 806)

le monument d'Oberlin, dans l'église de
Saint-Thomas, haut-relief en marbre
(1810); une Vénus, de grandeur natu-
relle, en marbre (1812), et une Flore,
son pendant; le monument de Koch,
dans la même église de Saint-Thomas;
la Charité et la Foi, ainsi qu'un Christ
crucifié de l'église protestante de Karls-
ruhe une Psyché, qui suit des yeux l'A-
mour une admirable Hébé, etc. Oh-
macht mourut à Strasbourg, le 31 mars
1834. C. L. m.

OHSSON (IGNACE Modradgea ou
Motjradja D') naquit à Constantinople,
d'une famille arménienne, en 1740. il
entra de bonne heure au service de la
légation suédoise, dans sa ville natale, et
devint successivement secrétaire, pre-
mier interprète de légation, enfin chargé
d'affaires du roi de Suède prêt la. Porta



othomane, et plus tard, près la cour de
France.Sa connaissancedes langues arabe
et turque lui ayant permis de puiser aux
sources mêmes, il conçut le plan d'un
grand ouvrage sur l'état de la Turquie à

cette époque. C'est en français et à Pa-
ris, où il arriva en 1784, qu'il publia son
Tableau général de l'empire Othoman,
divisé en 2 parties, dont l'une comprend
la législation (religieuse) mahométane,
l'autre, l'histoire de l'empire (1787-90,
2 vol. in-fol. t. III, en 2 parties, publié
par son fils, contenant les Codes civil,
politique, criminel et militaire, 1820,
1 vol.), ouvrage d'un grand mérite, et
qui se distingue par le luxe de l'impres-
sion et par la beauté des gravures; mais
qui est resté incomplet, quoique Mou-
radja ait laissé la fin de son travail en
manuscrit. Pendant la Révolution, il re-
tourna à Constantinople, où Sélim III
lui fit donner tous les renseignements
qu'il pouvait désirer. Lorsqu'il revint
en France, il se retira à la campagne, où
il publia encore le Tableau historique
de l'Orient, dédié au roi de Suède (Pa-
ris, 1804, 2 vol. in-8°) c'est une intro-
duction à son premier ouvrage. Mouradja
mourut au château de Bièvre, le 27 août
1807. -Son fils, le baron CONSTANTIN
Mouradja d'Ohsson, ministre de Suède,
d'abord à La Haye (1816), et ensuite à
Berlin (1834), membre de la Société
Asiatique de Paris, est né à Constanti-
nople, vers 1780. Il a publié Y Histoire
des Mongols, depuis Tchinguiz-Khan
jusqu'à Timeer-Lanc,avec une carte de
l'Asie centrale au xni" siècle (t. 1er, en
2 part., Paris, 1824, in-8°; nouv. édit.,
Amst., 1834-35, 4 vol.), et un ouvrage
intitulé Des peuples du Caucase et
despays au nord de la mer Noire et de
la mer Caspienne dans le x" siècle, ou
Voyage d' Abou-el-Cassim (Paris, 1827,
in-8°), sorte d'imitation du Voyage d'A-
nacharsis, aussi exacte qu'intéressante.Z.

OIE, genre de palmipèdes de la tribu
des canards (voy.) desquels il se dis-
tingue surtout par la forme du bec,
plus court que la tête plus étroit en
avant qu'en arrière, et plus haut que
large à sa base. Ils tiennent le milieu,
pour le volume du corps, entre les ca-
nards proprement dits et les cygnes; ils

n'ont pas le cou aussi long que ces der-
niers. Leurs torses plus élevés, moins
écartés et plus rapprochés de la partie
antérieure du corps, rend leur marche
plus facile aussi leurs habitudes sont-
elles plus terrestres qu'aquatiques. Ils ne
plongent pas, nagent peu, se tiennent de
préférence dans les prairies humides et
ne se rendentà l'eau qu'après le coucher
du soleil. Des graines, des plantes aqua-
tiques, composent leur nourriture. Un
seul mâle ou jars suffit à plusieurs fe-
melles. Celles-ci nichent à terre et pon-
dent 6 à 8 œufs, qu'elles couvent un
mois. Aussitôt sorti de sa coquille, le
petit oison marche et pourvoit à sa sub-
sistance. Lorsque ces animaux prennent
leur nourriture, l'un d'eux fait ordinaire-
ment sentinelle et avertit ses compagnons
par un cri très bruyant, ordinairement
répété par la troupe entière, comme pour
prouver sa vigilance, qui sauva, comme
on sait, le Capitole [yoy. Maklius). Leur
vol est élevé. Leurs bandes nombreuses
émigrent en se plaçant sur une seule ou
sur deux lignes divergentes. Dans ce cas,
celui qui est à la tête du triangle cède,
quand il est fatigué, sa place à un autre.
Ils ne quittent pas les pays tempérés
quand l'hiver est doux mais si le froid
est vif, ils s'avancent vers le Midi, d'où
ils partent au printemps pour gagner le
Nord. Leur grande défiance et leur sé-
jour dans des lieux découverts rendent
leur chasse difficile et peu productive.
Ce palmipède doit à sa pesante et disgra-
cieuse allure une réputation de stupidité
qu'il ne mérite pas. On en a vu, à l'état
de domesticité, donner des preuves d'in-
stinct remarquables, et des preuves sin-
gulières d'attachement et de reconnais-
sance à leurs maîtres.

Ce genre renferme un grand nombre
d'espèces. Nous en ferons connaître les
principales.

L'oie ordinaire (anas anser), souche
de nos races domestiques, a, dans l'état

sauvage, le plumage d'un gris cendré, à
manteau brunâtre ondé de gris dans
nos basses-cours ses couleurs sont très
variées. Son gros bec, entièrement jaune,
et ses ailes, qui, repliées, n'atteignentpas
la longueur de la queue, la distinguent
suffisamment des autres espèces. Elle est



originaire des parties orientales de l'Eu-
rope. Dans plusieurspartiesde la France,
on en nourrit des troupeaux considéra-
bles qu'on fait paitre pendant le jour
dans des pâturages, et qui rentrentle
soir dans la ferme. Quand on veut en-
graisser ces animaux, on les laisse dans
un lieu obscur et peu spacieux ou
même dans une petite loge très étroite,
où on les nourrit abondamment de
maïs, etc. En quelques semaines, ils sont
surchargés de graisse, et leur foie ac-
quiert ce développementet cette saveur
qui les font tant rechercher pour la con-
fection des pâtés de foie gras, dont
Strasbourg a la renommée. Cette espèce
n'est pas estimée seulement comme ali-
ment ses plumes sont, comme on le
sait très employées pour l'écriture. On
n'attend pas la mort pour les arracher.
Les rémiges, dont on se sert spécialement
pour cet usage,sout enlevées après la mue.

L'oie sauvage ou vulgaire (anas se-
getum), qui diffère peu de l'espèce pré-
cédente, est plus commune dans la par-
tie occidentale de l'Europe. L'oie de
neige [a. hyptrboreà), dont le corps est
blanc, les rémiges noires, le bec d'un
rouge vif, habite les régions polaires.
L'oie rieuse (a. albiftons), qui a reçu ce
nom a cause de son cri, est grise, avec le
ventre noir et une tache blanche sur le
front. Citons parmi les espèces exotiques:
Voie à cravate (a. canadensis), belle
espèce du nord de l'Amérique l'oie de
montagne (a. montanus'), remarquable
par sa taille, qui est d'un mètre de lon-
gueur l'oie armée (a. gambensis), qui
se distingue par le petit éperon que por-
tent ses ailes; la bernache (a. leucopsis)
des contrées polaires, qui nous visite en
hiver. Cette espèce, à manteau gris, à bec
et cou noirs,passait jadispour naître dans
les arbres comme un fruit. C. S-TE.

OIGNON (allium cepa, L.), espèce
du genre ail (vojr. *) elle se distingue
facilementà son bulbe plus ou moins dé-
primé à sa tige et ses feuilles fistuleuses,
cylindriqueset renflées vers leur milieu i
à ses fleurs blanchàtres, disposéesen ca-

(*) C'est par erreur que, dans l'art. AIL, la
désignation spécifique d'allium cepa a été attri-
buée à l'ail cuinnmu qui est Vulliam lalivutn
L.; c'est également à tortqu'ondit (|ue l'oignon,
le poireau, etc., sont des variétés de l'ail.

pitule; enfin, à l'odeur particulière et
pénétrante qu'exhalent toutes ses parties.
Tout le mondeconnaît les emplois culi-
naires de cette plante et surtout de son
bulbe, qui porte le même nom que la
plante même, nom qui, par extension
s'applique, en outre, aux bulbes en gé-
néral (voy. Bulbb et Racine). Les pro-
priétés médicales de l'oignon sont à peu
près les mêmes que celles de l'ait commun
et de plusieursautres congénères. Éd. Sp.

On donne aussi ce nom à une sorte de
callosité (voy.) douloureusequi vient aux
pieds. Voy. Durillon, Épidekme, etc. X.

OISE ( DÉPARTEMENT DE l'). Formé
en partie de l'Ile-de-France, du Valois,
Noyonnais, Soissonnais, de l'Amienois
(Picardie), etc., il est borné à l'est par le
dép. de l'Aisne, au nord par celui de la
Somme, à l'ouest par ceux de l'Eure etde
la Seine-Inférieure, et au midi par ceux
de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne
(voy. ces noms). Il est parcouru, dans sa
partie orientale, par la rivière de l'Oise,
qui, venant des limites des Ardennes et
ayant traversé le dép. de l'Aisne, se rend,
par celui de l'Oise,à la Seine,dans le dép.
de Seine-et-Oise; elle est navigable de-
puis la frontière. L'Aisne, venant du dép.
de ce nom, est également navigable. On
a projeté un canal entre cette rivière et
l'Ourcq un canal latéral de l'Oise s'é-
tend depuis le dép. de l'Aisne jusqu'au-
près de Compiègne. Le sol, généralement
calcaire et renfermant des bancs consi-
dérables de coquillages fossiles, ne pré-
sente que des collines de 200mau plus,
parmi lesquelles on remarque celles de
Quincampoix, de Mont-Javoult et de
Neuvillebort. Ces collines contiennent
des carrières de pierres à bâtir, qui don-
nent lieu à des exploitationsimportantes;
aussi, dans plusieurscantons où l'on ex-
ploite ces carrières depuis des siècles,
elles sont percées d'immenses galeries.
Les pierres de Saint-Leu en sont le pro-
duit le plus estimé. On exploite en ou-
tre des carrières de marbre, de grès et
de pierres meulières. La superficie du
dép. est de o«2,6tiy hectares, ou prà de
295 lieues carrées, dont 389,486 hect.
de terres labourables, 29,927 de prés,
2,600 de vignes, 34,827 de landes, et
plus de 80,000 de bois, dont 12,834



ois,r
appartiennent à l'état. Le dép. ayant
beaucoup de terres grasses et fertiles,
produit des céréales en abondance, de
bons légumes et fruits; Liancourt exporte
les fèves et Senlis ses artichauts; le peu
de vin qu'on récolte est de qualité mé-
diocre. Le gibier est maintenu avec soin
dans les bois de l'état; l'Oise donne de

grosses aloses et écrevisses. On engraisse
des bestiaux, surtout des veaux, ainsi

que des porcs et des volailles; on fait du
beurre et du fromage; le canton de Son-
geons est renommé à la fois par son fro-
mage et par son miel. A défaut de vin,
on (ait plus de 700,000 hectol. de cidre,
qui est généralement de bonne qualité.
L'industrie manufacturière est très va-
riée elle a pour objet la draperie, la ta-
pisserie, la tabletterie, la bonneterie, la
faïencerie, la poterie, etc. Un grand nom-
bre de localités cultivent des branches
d'industries particulières; c'est ainsi que
Méru est remplie de fabricants d'éven-
tails, de peignes, de cannes,et d'une foule
d'objels de tabletterie; que Breteuil fa-
brique des souliers pour les troupes, et
que Songeonsemploie plusieurs centaines
d'ouvriersà la fabrication des lunettes et
miroirs. Selon l'évaluation faite par le
duc de La Rochefoucault Liancourt
(ooy.), les produits de l'industrie du seul
canton de Creil se montent à la somme
annuelle de 15 à 16 millions de fr., et
occupent 8,000 ouvriers.

Le dép. se compose des quatre arron-
dissements de Beauvais,Clermont,Com-
piègneet Senlis, comprenant 35 cantons
et 683 communes, qui, en 1841, avaient
une population de 398,808 hab. En
1836, elle était de 398,641, dont voici
le mouvement naissances,! 0,083 (5,258
masc., 4,825 fém.), parmi lesquelles696
illégitimes; décès, 8,449 (4,298 masc,
4,151 fém.); mariages 3,348. Les quatre
arrondissements nomment cinq députés,
dont deux pour Beauvais. Il y avait, en
1842, 3,500 électeurs. Le département
est de la 1" division militaire, dont l'é-
tat-major est à Paris. Il est du ressort
de la cour royale et de l'académie d'A-
miens, et forme le diocèse de Beauvais,
Nous avons consacré un art. au chef-lieu
(Beauvais), ainsi qu'à Clermont,Chan-
tilly et Noyon. Compiègne, sur l'Oise,

ois
villede 8,895hab., est, depuis la seconde
race des rois de France, une résidence
royale. Son château est d'une grande
magnificenceet possède de beaux jardins,
auxquels touche une forêt de 15,000
hect. On remarque encore à Compiègne
l'hôtel-de-ville, bâti dans le style go-
thique avec une façade flanquéede tou-
relles l'église Saint-Corneille, qui faisait
partie autrefois d'une grande abbaye, et
le pont sur l'Oise. Compiègne était an-
ciennementfortifiée; Jeanne d'Arc, en la
défendant contre les Anglais, fut faite
prisonnière dans une sortie contre les
assiégeants. Le vieux château de Pierre-
fonds, ruine magnifique située au milieu
de la forêt et à trois lieues de Compiè-
gne, a dû être d'une solidité extraordi-
naire. Après avoir servi de retraite aux
ligueurs il fut démoli par ordre de
Louis XIII. La ville de Senlis, sur la No-
nette, possède une ancienne cathédrale
surmontée d'une belle tour; elle a 5,016
hab. La ville, bâtie sur la pente d'une
colline, se trouve entre les forêts de
Chantilly et Ermenonville; auprès de la
dernière se voit le château de ce nom
avec ses jardins renommés (voy. l'article
consacré à ce séjour de Jean-Jacques),
embellis par la famille Girardin [voy,);
puis le château de Mortefontaine, dont
dépend également un parc digne d'être
visité par les curieux. Parmi tes petites
villes du département, il faut citer encore
Breteuil, auprès des sources de la Noye
et entourée de pépinières; Crevecceur,
qui a une grande manufacture d'étoffes
de laine et un vieux château flanqué
de tourelles; Creil, sur l'Oise, remar-
quable par sa position agréable, par sa
manufacture de faïence et d'objets en
terre de pipe, et par les immenses car-
rières d'alentour; Crépy, ancien chef-
lieu du Valois, sur le grand Morin; et
Pont-Saint-Maxence,qui tire son nom
d'un beau pont sur l'Oise. Le départe-
ment était autrefois traversé par la fa-
meuse chaussée de Brunehaut; aujour-
d'hui les grandes routes qui mènent de
Paris à Calais et à Bruxelles y passent, et
le chemin de fer de la Belgiquedoit éga-
lement prendre cette direction. D-c.

OISEAUX,la plus uaturelleet la plus
facile à caractériser de toutes les classes



du règne animal ajoutons aussi l'une des
plus attrayantes à étudier par ses mœurs
et ses merveilleux instincts, par l'éclat
de sa parure et l'élégance de ses formes,
par la gaité de ses chants et le charme
que sa présence répand dans la nature
où elle se trouve avec profusion. Placés,
dans la série zoologique, immédiatement
après les mammifères, les oiseaux com-
posent la seconde classe des vertébrés, et
n'auraient besoin que des plumes qui re-
couvrent leur corps pour être distingués
entre tous les êtres animés; mais pour
embrasser dans une définition plus com-
plète les traits caractéristiques de leur
organisation, nous dirons que ce sont des
vertébrés ovipares, à sang chaud, à circu-
lation double et complète, à respiration
aérienne,et dont les membres antérieurs
sont conforméspour le vol.

L'étude de cette classe d'animaux
constitue une branche particulière de la
zoologie que l'on désignesous le nom d'or-
nithologie (voy.). Nous avons, au mot
HISTOIRE NATURELLE, suivi ses phases di-
verses depuis Aristote jusqu'à nos jours;
ce que nous nous proposons dans cet ar-
ticle, e'est de donner une idée générale
de l'organisation des oiseaux, de leurs
mœurs, de leur classification.

La forme générale des oiseaux varie
peu; elle est particulière aux êtres qui"
composent cette classe. On n'en saurait
imaginer une plus favorable au mode de
locomotion auquel ils sont essentielle-
ment destinés. Ces vertébrés atteignent
rarement une grande taille. Leur sque-
lette offre à peu près les mêmes os que
chez les mammifères, mais il a subi des
modifications en rapport avec leurs ha-
bitudes. La tête est, en général, petite,
quoique la portion crânienne soit plus
développée que chez les autres ovipares.
La face est formée, en majeure partie,
par les mâchoires qui sont revêtuesd'une
production cornée ou bec (voy.), dont
la forme et le volume, trèsvariables, sont
en rapport avec le régime de l'animal,
et ont fourni l'une des bases principales
de la classification Je ûc* bipède.. Le
cou, remarquable par sa flexibilité, est
d'autant plus long que l'animal, plus
haut sur jambes, doit se baisser da-
vantage pour prendre sa nourriture ou.

le cygnequ'il doit, comme le cygne, la chercher
au fond de l'eau. Par contre, le tronc
offre, par la soudure de ses vertèbres et
celle des côtes avec le sternum, un point
d'appui solide aux ailes pour les mou-
vements énergiques du vol. C'est dans
un but analogue qu'existé à la face infé-
rieure du thorax un large sternum dont
la surface est encore augmentée par une
forte saillie (le bréchet), donnant attache
aux muscles pectoraux, les agents prin-
cipaux de la locomotion aérienne. Les
ailes (voy.) représentent les membres
antérieurs des mammifères, mais modi-
fiés pour le vol, surtout à leur extrémité
libre, qui se termine par une sorte d'a-
vant-bras et de main informetransformés
par les plumes qui s'y implantent en une
large rame, tandis que l'extrémité oppo-
sée, ou l'épaule, fournitun point d'appui
rendu plus solide par deux clavicules,
dont l'une forme avec sa congénère l'os
que l'on nomme vulgairement la four-
chette. Le membreinférieur présenteune
cuisse cachée sous la peau qui recouvrele
ventre, et une jambe ordinairementplus
ou moins longue (le tarse), laquelle se
meut verticalement sur plusieurs doigts
armés de griffes, et palmés, c'est-à-dire
réunis par des membranes,dans les espè-
ces qui nagent plus qu'elles ne volent.
L'action des tendons qui s'insèrent à cet
organes est combinée de manière que
le simple poids du corps fait fléchir les
doigts sans l'influence de la volonté d'où
il résulte que ces animaux peuvent dor-
mir sans fatigue perchés sur un ou sur
deux pieds.

Les plumes qui protégent la peau, et
ressemblentà quelques égards aux poila
des mammifères,se composentd'un tube

ou tuyau creuxet implanté dans la peau
d'une tige pleine d'une matière spon-
gieuse, et qui est la continuation du tube;
des barbes tantôt molles, tantôt roides,
et terminées par des crochets qui servent
à les entrelacer de manière à en former
une lame solide, impénétrable à l'air. U
en est qui manquent de barbes, et res-
semblent à de* piquant* de porcs-épic*.
Leurs couleurs variées à l'infini surpas-
sent quelquefoisen éclat celles des pierres
précieuses, ou des plus belles fleurs. Le
jeune oiseau présente rarement las cou-



..t.,e.a n..leurs qu'il aura plustard. Quelquefois la
robe d'été est entièrementdifférente de la
robe d'hiver. La livréedes femellesest gé-
néralementmoins riche que celle du mâle.
La mue ou le renouvellement des plu-
mes a lieu ordinairement chaque année
après la ponte, quelquefois au printemps
et en automne; moins régulièrementdans
la domesticité. C'est pour ces animaux
une époquede malaise, pendant laquelle
ils perdent leur voix. Les ornithologistes
donnent différents noms aux plumes des
diverses parties du corps. Celui de pen-
nes s'applique aux grandes plumes de la
queueet de l'aile les premières,au nom-
bre de 12, sont dites rectrices, parce que
l'oiseau s'en sertcomme d'un gouvernail;
les secondes s'appellent rémiges, parce
qu'elles font l'office d'une rame. On les
divise en primaires ou secondaires, se-
lon qu'elles s'insèrent à la main ou à l'a-
vant-bras. Les plumes qui recouvrent la
basedes pennes se nomment couvertures
ou tectrices; celles des autres parties du
corps, au-dessous desquelles se trouve
un duvet fin et moelleux, paraissent sur-
tout destinées à garantir l'oiseau des at-
teintes du froid. Deux glandes, situées de
chaque côté de la queue, sécrètent une
humeur grasse, dont le bipèdese sert pour
enduire, à l'aide de son bec, la surface de
son plumage, et le rendre ainsi imper-
méable à l'eau. C'est de la longueur des
rémigesque dépend surtout l'étendue du
vol. Pour l'effectuer l'oiseau déploie
l'aile, et l'abaisse subitement, trouvant
ainsi dans l'air qui résiste un point d'ap-
pui sur lequel il se soulève. Une fois
l'impulsion acquise, il reploie l'aile pour
diminuer la résistance nouvelle que l'at-
mosphère oppose à sa projection, et qui
ne lui permettrait pas de se soutenir long-
temps, s'il n'ajoutait, par de nouveaux
coups d'ailes, une vitesse nouvelle à celle
qu'il avait déjà. Pour conserver son équi-
libre dans cette position, il faut que le
centre de gravité soit placé aussi bas que
possible, à peu près sous les épaules c'est
pour cela que l'oiseau porte en général
sa tête en avant pendant le vol.

Le système nerveux des oiseaux est
moins développé que celui des mammi-
fères. Le tact l'est fort peu, par suite de
l'interposition des plumes. Le goût parait

obtus, ce qu'explique la structure car-
tilagineuse de la langue dépourvue de
papilles nerveuses, aussi ces animaux
goûtent- ils peu leur nourriture. L'odo-
rat semble moins imparfait. L'appareil
olfactif a son orifice extérieur percé dans
la substance du bec, et souvent dans la
cire ou membrane charnue qui le recou-
vre. L'appareil de l'ouïe, moins compli-
qué que chez les mammifères, n'offre pas
de conque extérieure. Ce sens existe ce-
pendant à un certain degré de dévelop-
pement. Mais c'est surtout l'appareil de
la vue (yoy. OEIL) qui acquiert chez ces
bipèdes un degré de perfection qu'il n'a
dans aucune autre classe du règne ani-
mal ce qui était une conséquence obli-
gée de la rapidité avec laquelle ils peuvent
se mouvoir. Outre qu'ils sont générale-
ment très volumineux relativement à la

»

grosseur de la tête, leurs yeux offrent des
parties nouvelles, entre autres une troi-
sième paupière verticale et demi-trans-
parente qui occupe l'angle interne du
globe oculaire, et qui, pouvant en re-
couvrir la surface, leur permet de fixer
le soleil sans en être éblouis. Telle est la
portée de ce sens chez quelques oiseaux,
qu'à des hauteurs où nous ne les aper-
cevons qu'à peine, ils distinguent les in-
sectes dont ils se nourrissent, et sur les-
quels ils fondent en droite ligne avec la
rapidité de la foudre. L'appareil digestif
offre dans cette classe de vertébrés des
modifications qui lui sont propres. L'œ-
sophage se renfle en général à sa partie
inférieure en une poche nomméejabot
(voy.), dont les parois sont membraneu-
ses, et à laquelle succèdeune seconde dila-
tation qui s'ouvre inférieurement dans un
troisième estomac \voy.) nommé gésier.
Le volume, l'épaisseur du gésier varient
beaucoup selon le régime de l'animal.
Ainsi dans les espèces granivores, il est
tapissé d'une espèce d'épiderme presque
cartilagineuse et recouvert de muscles
d'une telle puissance qu'il peutbroyerles
corps les plus durs, et remplacer en quel-
que sorte les organes de la mastication.La
partie inférieurede l'intestin rectum offre
une dilatation (le cloaque) réservoir
commun des appareils digestifs, urinaire
et génital (ces derniers n'ayant pas de
parties visibles à l'extérieur). Le régime



carnivonest granivore, carnivore ou omnivore
(voy. ces mots).

Si de l'appareil digestif nous passons
aux organes de la respiration, nous trou-
vons d'abord à la partie inférieure de la
trachée-artère un second larynx d'une
structure très compliquée, et qui est le
siège principal du chant. Les ramifica-
tions des bronches ne se terminent pas
toutes aux poumons il en est qui coin-
muniquent avec de grandes cellules
creusées dans le tissu cellulaire des dif-
férentes parties du corps, et jusque dans
les os, où elles portent l'air, de manière
à doubler pour ainsi dire la respiration
et à diminuer singulièrement le poids
spécifique de l'animal. L'appareilcircu-
latoire n'offre pas de différences essen- s

tielles avec celui des mammifères. C'est '
à sa double respiration, à la circulation
rapidedu sang, fortement oxygéné, que i
l'oiseau doit, sans doute, cette activité t
inépuisablequi se traduit en mouvements i
vifs et continuels.

Le régime alimentaire influe beaucoup i

sur les mœurs des oiseaux. Ceux qui ne
se nourrissentque de substances végéta-
les montrent un caractère doux et paci-
fique, tandis que ceux que leur organi-
sation appelle à se nourrir de proies
palpitantes offrent les instincts les plus

<

cruels. L'époque des amours est la phase
la plus brillante dans l'existence de ces
animaux. C'est alors que leurs facultés se
développent dans toute leur plénitude,
qu'ils revêtent leur plus belle livrée, et
font entendre ces chants mélodieux qui
constituent leur principal moyen de
communication et à l'aide desquels ils
exprimentleurbien-être ou leursbesoins,
leurs plaisirs ou leurs peines. Il est des
espèces monogames dans lesquelles le
màle reste fidèle toute la vie à une seule
compagne; il en est de polygames, dans
lesquelles le mâle se choisit un nombre
variable de femelles, de la possession
desquelles il se montre très jaloux d'où 1

résultent entre les rivaux des combats
<

violents et meurtriers. Aussitôt que la <

femelle ressent les influences de la fé- 1

condation, sa sollicitude pour sa future |
couvée éclate, et on la voit s'occuper en (

commun avec le mâle de la construction t
de son nid [voy.) dans laquelle le petit t

couple déploie un art si merveilleux. La
ponte qui suit la confection du nid se
compose d'un nombre d'œufs qui varie
selon les espèces (voy. INCUBATION). A
peine les petits sont-ils éclos qu'ils re-
çoivent les soins les plus touchants de
leur mère qui les recouvre de ses ailes
pour les préserver du froid, leur apporte
une nourriture choisie qu'elle dégorge à
demi digérée dans leur gosier, veille avec
sollicitude à leurs premiers pas hors du
nid, et lorsqu'un danger les menace, dé-
ploie pour les sauver non moins d'in-
telligence que de courage. On a vu l'hi-
rondelle traverser les flammes d'une
maison embrasée pour secourir ses pe-
tits, et l'alouette venir, mère admirable,
s'offrir en holocauste à l'impitoyable oi-
seleur pour lui faire perdre la piste de
son nid. Au reste, tous les petits oiseaux
ne réclament pas les mêmes soins; il en
est qui, couverts d'un épais duvet au
sortir de la coquille ont déjà assez de
vigueur pour chercher eux-mêmes leur
nourriture.

Les oiseaux ont la vie longue; les
petites espèces elles-mêmes peuvent at-
teindre la 20e année. Plusieurs observa-
teurs assurent que les oiseaux de proie et
les perroquets peuvent aller jusqu'à 50
ans.Les migrations (vor.)des oiseaux,ou
les voyages qu'un grand nombre d'espè-
ces entreprennent à certainesépoques de
l'année, sont un des phénomènes les plus
extraordinaires de la vie de ces bipèdes.
Quel est donc le calendrier qui avertit
l'oiseau voyageurde l'approchedu froid ?
Quelle boussole dirigedans sa navigation
aérienne cet infatigable aéronaute qui
trouve dans les petits muscles de ses ailes
assez de forcepour franchir la vaste éten-
due des mers?

Une distribution géographique des
oiseaux a semblé jusqu'à présentun pro-
blème presque impossible à résoudre.
Comment,en effet, assignerune demeure
habituelle à des êtres qui peuvent par-
courir en quelques instants des distances
énormes, se transporter d'un pôle à l'au-
tre ? Lorsmême qu'il serait prouvé qu'un
petit nombre de genres (troupiale, tou-
can, eurylaime, etc.), sont restreints
dans des localités déterminées; combien
d'autres,parmi ceux qui sont le plus se-



fanr~~nadentaires (nos faucons nos chouettes

nos fringilles, nos merles, etc.), ont leurs
représentants sur tous les points du glo-
be ? Néanmoins, beaucoup d'espèces à
qui leur organisation permettrait de se
répandre au loin, semblent attachés par
leurs goûts et par leurs affections aux
lieux qui les virent naître. Les variétés de
leur plumage, relativesaux climats et aux
températures, prouvent d'ailleurs qu'ils

sont, comme les autres animaux, soumis
à certaines lois géographiques. Ainsi, les
espèces dont les couleurs sont les plus
vives semblent recevoir leur éclat du
soleil de la zone torride, tandis qu'au
contraire celles qui sont douées d'une
voix mélodieuse ont un plumage terne,
et habitent les zones tempérées. On a
remarqué aussi que les plumes sont
d'autant plus nombreuses que l'oiseau
vit davantage dans les climats froids ou
dans les régions élevées de l'atmosphère.

Les oiseaux, par leur gentillesse et l'a-
dresse qu'ils montrent dans une foule
d'occasions, ne le cèdent qu'aux mammi-
fères sous le rapport de l'intelligence et
de la faculté qu'ils ont de se laisser ap-
privoiser aussi a-t-on tiré d'eux un
grand parti dans l'art de la fauconnerie
(yoy.). Cependant les oiseaux de proie
nocturnes sont aussi peu éducables que
les diurnes le sont à un haut degré. On
sait avec quelle facilité on parvient à faire
répéter à une foule d'oiseaux de genres
différents des mots, des vers et même des
couplets (noy. ÉTOURNEAU, MERLE, etc.).
Les oiseaux chanteurs sont particulière-
ment connus par leur attachement pour
leur maitre. Les échassiers eux-mêmes
ne sont pas moins susceptibles d'appri-
voisement. M. le pasteur Brehm citait,
au congrès de Strasbourg de 1842, une
grue qui chercha longtemps dans toutes
les parties de la maison son maître qu'elle
avait perdu. Cet animal faisait la police
de la basse-cour, châtiait les gros volatiles
quand des disputes s'élevaient entre eux,
et forçait les paysans qui passaient sur
un terrain interdit, de changer de direc-
tion. Le jacana, l'agami font la garde des
troupeaux, les cormoranspêchentau pro-
fit de leur maitre.

Si nous considérons l'utilitédont cette
classe d'animauxest à l'homme, nous ver-



:es, ayar s éclutssiers (voyptoie ou rapaces, ayant quatre doigts, 1

(rois1 devant, un derrière; ongles forts et
crochus (griffes, serres); bec crochu dont
la pointe se recourbe inférieurement; bas j
de la jambe emplumé. Très voraces, car-
nivores, ces animaux vivent par couples
sur les rochers, dans les forêts; la femelle
est plus grande d'un tiers que le mâle. Ils
forment deux familles, les diurnes et les

nocturnes. On trouve dans la première
les vautours, les griffons, les faucons, les
aigles, autours, éperviers, milans, etc. La
seconde famille renferme les chouettes,
chats-huauts, hibous et ducs. Le Ile
ordre, dit des passereaux (voy.), a pour
caractères quatre doigts, un derrière,
trois devant, dont les deux externesréu-
nis en tout ou en partie; bas de la jambe
emplumé; ongles et bec droits; tarses
courts et grêles; femelles plus petites que
les mâles. Ils vivent par couples, se nour-
rissent de grains, de fruits, d'insectes.Cet
ordre se partage en 5 familles: 1° .les
dentirostres (voy.), comprenant les pies-
grièches, les gobe-mouches, les merles et
les grives, les loriots, les lyres, les becs-
fins ou fauvettes, rossignols,roitelets,etc.;
2° les fissirostres (voy.), renfermant les
hirondelles et les engoulevents; 3° les
conirostres, granivores, au bec (rostrum)
conique, fort, sans échancrure,compre-
nant lesalouettes, les mésanges, les bruants
et ortolans, les moineaux, pinçons, linot-
tes, chardonnerets,gros-becs, bouvreuils,
serins, les étourneaux et becs-croisés, les
corbeaux, corneilles, pies, geais et les
oiseaux de paradis 4° les ténuirostres,
au bec grêle (tenuis), allongé sans
échancrure, droit ou arqué, ayant pour
espèces les colibris ou oiseaux-mouches;
5° les syndactyles (trùv, avec, Iùy.vSXoç,
doigt), ayant le doigt interne à peu près
aussi long que celui du milieu, tous deux
soudés ensemble jusqu'à l'avant-dernière
articulation les martins-pêcheurs ou al-
cyons et les calaos forment cette famille.
– Le IIIe ordre est celui des grimpeurs
{voy.), dont les principauxgenres sont les
pics, les coucous, les toucans, les perro-
quets. Dans le IVe ordre, celui des
gallinacés (voy.), on range les paons,
les dindons, les pintades, les faisans, les

coqs ou tétras, gelinottes, perdrix, cailles,
pigeons, ramiers et tourterelles, etc.

Le V' ordre, des échassiers (voy.) ou
oiseaux de rivage, se partage én 5 fa-
milles 1" les brévipennes(brevis, court,
penna, plume), caractérisés par la briè-
veté de leurs ailes qui ne leur permet
pa& de voter les autruches, les casoars
2° les pressirostres, au bec comprimé
(pressus) et plus court que dans les au-
tres échassiers les outardes, les plu-
viers, les vanneaux, les huitriers; 3° les
cultirostres, ayant le bec en couteau
(culter), long, tranchant, pointu grues,
hérons, cigognes; 4° les longirostres, au
bec long et grêle les bécasses, les ibis,
les courlis; 5° les macrodactyles{p.a.r.pùç,
long), caractérisés parla longueurde leurs
doigts flamants, poules d'eau, etc. Le
VIe ordre, dit despalmipèdes (voy.) ou
oiseaux nageurs, a pour caractèresgéné-
raux pieds entièrement palmés, tarses
courts, plumage épais, différent dans les
femelles, mue le plus souvent double;
ils hahitent les mers, les fleuves, etc.;
placent leurs nids au milieu des plantes
aquatiques; se nourrissent de poissons,
de vers, etc. On les divise en quatre fa-
milles 1° les ptongeurs, à ailes très
courtes, ne quittant pas la surface de
l'eau: les manchots, pingouins, etc.;
2° les longipennes, à ailes très longues
et qu'on trouve en pleine mer sous toutes
les latitudes les pétrels ou oiseaux de
tempête, les mouettes, les albatros ou
moutons du Cap, etc.; 3° les totipalrnes,
ayant quatre doigts réunis par une seule
membrane, les seuls des palmipèdes se
perchant sur les arbres les pélicans
cormorans,fous, frégates; 4° les lamelli-
rostres, au bec large, épais, garni sur ses
bords d'une rangée de lames en forme
de dents, ayant les ailes de longueur
médiocre,habitantgénéralement les eaux
douces les canards, oies, cygnes, ma-
creuses, eiders, etc. Presque tous ces
genres ont des articles particuliers dans
cet ouvrage. C. S-te.

OKEN (Laurent) professeur à l'u-
niversité de Zurich, qui s'est acquis une
grande réputation dans les sciences na-
turelles, est né à Offenbourg,en Souabe,
le 2 août 1779. Après avoir terminé ses
études à Gœttingue il y resta comme
professeur privé jusqu'en 1807, où il fut
appelé à Iéna, en qualité de professeur



extraordinaire de médecine. Ses cours (

sur la philosophie naturelle, l'histoire j
naturelle en général, la zoologie et l'ana- i

tomie comparée, la physiologie végétale
et animale, lui valurent bientôt une célé- i

brité méritée. Il fut nommé, en 1810,
conseiller de cour, et, en 1812, proffis- i

seur ordinaire des sciences naturelles. Il ]

commença, en 1816, à Weimar, la pu- j
blicationde VJsis, feuille encyclopédique s

où l'on s'occupait de préférence d'his-
toire naturelle. La liberté de la presse
étant moins restreinte à Weimar que t

partout ailleurs, cette feuille devint, avec
le temps, l'écho de tous les griefs et de
toutes les plaintes, ce qui mécontenta le
gouvernement à tel point, qu'il mit
M. Oken dans l'alternativede renoncer à

sa place de professeurou à la rédaction de
l'Isis. Il quittasachaireet restaàlatête de

ce journal, dont il transféra le bureau de
rédaction à Iéna, après l'affaire de la
Wartbourg, dans laquelle il fut impliqué.
En 1827, il se rendità Munich,où venait
d'être fondée une université, dont il ne
tarda pas à être nommé professeur ordi-
naire cependant, le gouvernementba-
varois ayant voulu, quelque temps après,
le déplacer, il donna sa démission; et en
1833, il accepta la chaire qu'on lui of-
frait à la nouvelle université de Zurich.
-Le but de tous les travaux de M. Oken
a été de créer un système général qui,
bien coordonné dans toutes ses parties,
embrassât les trois règnes de la nature
et leurs éléments. Il en posa les bases
dans son Manuel de laphilosophie na-
turelle (3 part., Iéna, 1808-11; 2e éd.,
1831). Parmi ses nombreux ouvrages,
nous indiquerons ensuite comme les plus
remarquables V Esquisse de la philo-
sophie naturelle, etc. (Francf., 1802;
2' éd., 1829); le Manuel d'histoire na-
turelle (3 vol.: Minéralogie, Leipz.,
1812; Zoologie, 2 part., Iéna, 1816;
Botanique, 2 part., Iéna, 1825-26); et
l'Histoire naturelle généralepour tous
les états (t. IV et V, Stuttg., 1883-35).
G. Cuvier, dans son cours d'histoire na-
turelle professé au Collége de France, a
le plus contribué à faire connaitre le sys-
tème de M. Oken dans ce pays-ci. C. L.

OKIIOTSK ou Ochotsi.. C'est à la
fois le nom d'un district de la Sibérie

(voy.) orientale, celui du chef-lieu d'a-
près lequel on le désigne et celui de la
mer qui le baigne.

Le district d'Okhotsk, contigu, au
nord-est, à la presqu'île du Kamtchatka
(vor.), s'étend le long de la mer du
même nom, depuis les steppes glaciales
parcourues par les Tchouktchis, au nord,
jusqu'aux limites de l'empire chinois, au
sud. Il est bordé à l'ouest par la province
d'Iakoutsk, vers laquelle s'élèvent les
monts d' Aldân Ce n'est qu'une immense
solitude glacée, stérile et habitée seule-
ment par quelques tribus errantes d'Ia-
koutes et de Tungouses (voy. ces noms).

La ville d'Okhotsk est située par 59°
de lat. N. et 163" de long. or. de l'île de
Fer, à plus de 2,400 lieues de Saint-
Pétersbourg, sur une langue de terre à
l'embouchure de l'Okhota. Elle est peu
considérable, et des bancs de sable ren-
dent l'accès de son port très dangereux.
Elle a une certaine importance comme
unique entrepôt de la Compagnie russe
de la côte nord-ouest de l'Amérique et
comme lieu de passage ordinaire pour se
rendre au Kamtchatka.

La mer d'Okhotsk comprend toute la
partie de l'Océan circonscrite entre la
Sibérie, le Kamtchatka, l'archipel des
Kouriles et les grandes îles japonaises de
Jesso et de Sakhaline. A son extrémité
méridionale,dans le détroit qui sépare
cette dernière île du continent, elle re-
çoit les eaux de l'Amour (voy.), le seul
grand fleuve qui s'y décharge. Des tem-
pêtes et des ,brouillards fréquents y ren-
dent la navigation peu sure. CH. V.

OKTAI-KIIAN, fils de Tchinghiz-
Khan, voy. Mongols.

OLAF ou OLOF, en latin Olaus, nom
de plusieurs rois, voy. Danemark,Nor-
vège et Suède.

OLAVIDE (don Paul-Antoink-Jo-
SEPH), comte DE PILO, né au Pérou vers
l'année 1725, était auditeur de la pro-
vince de Lima, en 1746, lorsqu'un trem-
blement de terre vint détr iire une partie
de la capitale, et mettre son zèle à l'é-
preuve. Accusé d'irréligion pour avoir
employé une partie des fonds dont il dis-
posait à l'érection d'un théâtre, il fut
destitué,appelé à Madrid et emprisonné,
puis transféré à Leganes pour cause de
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maladie.Là, il réussit à plaireà une veuve
très riche qu'il épousa; il acheta sa mise

en liberté, et se livra d'abord à quelques
spéculations commerciales. Ami du cé-
lèbre comte d'Aranda (voy.), qu'il avait
suivi à Paris en qualité de secrétaire de
légation, il aida ce ministre à accomplir
l'expulsion des jésuites. Nommé inten-
dant général de l'Andalousie, il y attira
environ 6,000 paysans allemands et
créa, dans les montagnes de la Sierra-
Morena, une colonie agricole et indus-
trielle qui rendit les plus grands services
à ce pays aride, mais qui ne répondit pas
aux espérances que ses rapides progrès
avaient un instant fait concevoir. Les
inimitiés qu'Olavide s'était attirées l'ex-
posèrent à de nouvelles persécutions de
la part de l'inquisition, qu'il avait osé
combattre ouvertement. Arrêté en 1776,
il fut, après deux ans d'emprisonnement,
convaincu d'hérésie et condamné à 8 an-
nées de détention dans un couvent. Il fut
en outre exclu de tout emploi à perpé-
tuité, et, à l'expiration de sa peine, banni
à 20 lieues de la cour et de toutes les
grandes villes, avec injonction de porter
la bure et de n'aller jamais qu'à pied.
Mais en 1780, il parvint à s'échapper,
et passa en France, où il fut accueilli à
bras ouverts par la secte philosophique
et par le comte de Vergennes, qui l'em-
pêcha de tomber entre les mains du gou-
vernement espagnol. Après un séjour
forcé à Genève il rentra en France et
put définitivement s'y établir, au milieu
des jouissances du luxe que comportait
son état de fortune. Incarcéré de nou-
veau à Orléans pendant la terreur révo-
lutionnaire, il revint, dans sa prison, à
des sentimentsreligieux, et entreprit une
apologie du christianisme, qu'il acheva
après avoir recouvré sa liberté. Cet ou-
vrage, écrit en espagnol et intitulé le
Triomphe de l'Évangile, le fit rappeler
dans sa patrie,où il mourut en 1803. Son
livre, traduit par Buynand des Échelles,
a eu en France 2 édit., Lyon, 1805, 4
vol. in-8u; 1821, 3 vol. D. A. D.

OLIÎERS(Henri-Guilladme-Mat-
thieu), médecinde Brème, célèbre dans
les annales de l'astronomie par ses dé-
couvertes, naquit à Arberg dans le duché
de Brème, le 11 octobre 1758. Son goût

OLD

pour
l'astronomie se manifesta dès son

enfance: ce furent les comètes qui atti-
rèrent principalement son attention. On
lui doit une méthode nouvelle et com-
mode de calculer l'orbite de ces corps
errants, qu'il publia à Weimar en 1797.
Olbers a dû surtout sa réputation à
la découverte de Pallas, en 1802, et de
Vesta, en 1807 (vor. Pi-anetes). En
1829, l'Académie des Sciences de Paris
l'admitdansson sein comme savantétran-
ger, et en 1830, le sénat de Brême lui
vota une statue. Il est mort à Brème, le
2 mars 1840. La Correspondance men-
suelle du baron de Zach, les Nouvelles
astronomiquesdeSchumacheret d'autres
écrits périodiquescontiennentdelui plu-
sieurs articles d'un haut intérêt. C. L.

OLDENBARNEVELDT,voy. Bar-
NEVELDT.

OLDENBOURG (grand-duché D').
Cet état de la Confédération germanique,
d'une superficietotale de 116 milles carr.
géogr., avec une population d'environ
262,000 âmes, comprend trois parties
distinctes le duché d'Oldenbourg pro-
prement dit, avec les seigneuriesde Jever
et de Kniphausen, entouré presque de
toutes parts de la mer du Nord et du
Hanovre; la principauté (ancien évêché)
de Lubeck et d'Eutin, enclavée dans le
Holstein et la principauté de Birken-
feld, jadis partie du duché de Deux-
Ponts.

Le duché d'Oldenbourg forme un
parallélogrammeirrégulierd'un peu plus
de 99 milles carr. de superficie. Il est
arrosé par le Weser(î>o/.)etsesaffluents,
l'Ochtum, la Hunte, la Jahde, et par
quelques rivières peu considérables; il
renferme plusieurs lacs dont les princi-
paux sont le Zwischenahnet le Dummer.
C'est généralement un pays marécageux,
mais fertile, que des digues défendent
contre les inondations. Ses gras pâtura-
ges nourrissent de nombreux troupeaux
de bêtes à cornes, et des chevaux presque
aussi estimés que ceux du Mecklen-
bourg ou en exporte annuellementplus
de 5,000. On cultive partout la pomme
de terre, l'orge, l'avoine, le seigle, les
légumes secs, dont on récolte une quan-
tité supérieure aux besoins. Dans les
bailliages qui faisaient autrefois partie



de l'évéché de Munster, te rencontrent
de vastes plaines de sable reposant sur
un lit de craie et d'une aridité telle
qu'on peut faire des lieues sans aperce-
voir un seul arbre ni une seule habita-
tion. Les habitants de ces landes n'ont
d'autres ressources que leurs troupeaux
de brebis, des essaims d'abeilles et des
tourbières qui fournissent à des expor-
tations importantes. L'industrie est fort
arriérée dans le duché d'Oldenbourg, et
les fabriquespeu nombreuses. Cependant
le colza, qu'on récolte en abondance,
alimente plusieurs moulins à huile. Les
argiles s'utilisent dans les poteries du

pays. La laine grossière des brebis est
mise en œuvre par les femmes qui trico-
tent des bas pour une valeur de 100,000
thalers par an. Enfin les habitants des
côtes et des bords des rivières se livrent
à une pêche très productive et au com-
merce de cabotage.

Dans la principauté de Lubeck, le
climat est moins froid, moins humide,
l'atmosphère moins tourmentée l'air
plus pur et plus sain. Le sol est aussi
plus fertile. Ce pays, arrosé par la Trave
et par quelques ruisseaux, renferme plu-
sieurs lacs parmi lesquels nous citerons
ceux de Plœn et d'Eutin. L'industrie n'yy
a pas fait plus de progrès que dans le
duché, et le commerce y est presque nul.

Malgré le peu de fertilité de son ter-
ritoire et l'àpreté de son climat, la prin-
cipauté de Birkenfeld produit un vin
estimé qui se récolte sur les bords de la
Nahe, affluent du Rhin; mais sa prin-
cipale richesse est dans ses roches, qui
recèlent une prodigieuse quantité d'a-
gates, de calcédoines, de jaspes et d'au-
tres pierres fines. Ces pierres, taillées en
croix, en anneaux, en cachets, en bou-
tons, s'exportent au loin et constituent
une branche considérablede revenus pour
les habitants de cette petite enclave rhé-
nane.

La forme de gouvernement du grand-
duché d'Oldenbourg est une monarchie
pure, héréditaire, dans la ligne mascu-
line et transmissible par ordre de primo-
géniture. La religion dominante est le
protestantisme; cependanttous les cultes
jouissent d'une liberté entière. Le re-
venu public est évalué à 1,500,000 flo-

rim. Le grand-duché partage avec les
principautés de Schwarzbourg et d'An-
halt la 15e place à la diète; il a la 21e
voix dans le plenum. Son contingent est
de 2,986 hommes. Depuis 1834, il s'est
chargé du contingent d'artillerie des vil-
les anséatiques, qui, de leur côté, four-
nissent le contingent de cavalerie à sa
charge.

mLa capitale du grand-duché, Olden-
bourg, sur la Huute, a une population
de 6,600 âmes. C'est une ville bien bâ-
tie, dont les remparts ont été convertis
en belles promenades plantées de tilleuls.
Parmi ses monuments, on cite le château,
deux églises, l'hôpital, l'ancienne maison
de correction devenue la bibliothèque
publique, l'observatoire, la maison des
orphelins; et, parmi ses établissements
d'instruction publique, le gymnase, le
séminaire pour les instituteurs et l'école
militaire.

Histoire. Dans les temps les plus re-
culés, l'Oldenbourg était habité par les
Frisons et les Saxons. La famille qui y
règne encore aujourd'hui fait remonter
son origine jusqu'à Witikind. Ce qui est
plus certain, c'est que, dans le XIIe siècle,
ce pays était gouverné par des comtes,
qui obtinrent l'immédiation après la
chute de Henri-le-Lion. Christian 1er
bâtit Oldenbourg et en prit le premier le
titre de comte. Son fils, Théodoric-le-
Fortuné, eut de la sceur d'Adolphe VIII,
duc de Sieswig, un fils que les États de
Danemark appelèrent au trône, sous le
nom de Christiern Ier, en 1448, et qui
plaça successivementsur sa tête la cou-
ronne de Norvège, eu 1450, celle de
Suède, en 1458, et celle du Holstein, en
1460. Arrivé à ce degré de puissance,
ce prince céda ses états héréditairesà son
frère Gerhard, dont l'humeur querel-
leuse ne tarda pas à le faire repentir de
sa générosité. Il eut en effet à soutenir
contre lui de longues guerres au sujet du
Holstein et du Sieswig. Gerhard finit par
être vaincu, fait prisonnier et exilé. Il
mourut en France,en 1500. Son fils Jean,
qui lui avait succédé, mourut en 1526,
laissant plusieurs enfants, dont le 4e, An-
toine, né en 1505, lui succéda du con-
sentement de se. frères. Après sa mort,
arrivée en 1573, la couronne passa à son



fils Jean, né en 1540, qui acquit par le
héritage la seigneurie de Jever. Son fils, al
Antoine-Gonthier,né en 1583, lui suc- et
céda en 1603. Par son adroite politique, t«
il sut tenir éloignés de ses états les Da- sa
nois, les Suédois et les Impériaux, et les fi
préserver des ravages de la guerre de h
Trente-Ans. Il les agrandit même de la b
seigneurie de Kniphausen et du comté ri
de Delmenhorst, en 1647. Il mourut, en si
1667, sans lignée légitime. Par son tes- d

tament, il institua héritiers de ses fiefs a
principaux le roi de Danemark et le duc h

de Holstein-Gottorp; mais quant aux s
acquisilions de sa famille dont il pou- t
vait disposer, il les partagea entre son 1

neveu, le prince d'Anhalt-Zerbst,et son e
fils naturel, le comte Antoine d'Olden- i
bourg. Ces arrangementsdonnèrent lieu c
à un procès entre les maisons de Hol- <

stein-Gottorp (voy.)et de Holstein-Ploen. c
Cette dernière, qui avait cédé ses droits
sur Oldenbourg au Danemark,ayant ga- (

gnésa cause devant le tribunal de l'Em- t
pire, le roi de Danemark devint ainsi [
souverain de ce comté, qu'en 1772 il (

échangea contre les prétentions de la mai- s

son de Gottorp sur le Sleswig. Le grand- 1

prince de Russie, Paul Pétrovitch, repré-
sentant de cette dernière abandonna
bientôt tous ses droits sur l'Oldenbourg
à son cousin Frédéric- Auguste, évêque
de Lubeck et souche de la branche de
Holstein-Eutin.Non-seulement l'empe-
reur Joseph II approuva cette cession,
mais il éleva, en 1777, les comtés d'Ol-
denbourg et de Delmenhorst au rang de
duché, sous le nom de duché d'Olden-
bourg. Frédéric Auguste mourut en
1785, laissant ses états à son fils Guil-
laume-Pierre-Frédéric. Une maladie
mentale dont était attaqué ce prince,
obligea, en 1788, de confier les rênes de

l'administration à son cousin, l'évêque
de Lubeck, Pierre-Frédéric-Louis. En
1803, l'Oldenbourg reçut une augmen-
tation considérable de territoire dans les
évêchés de Lubeck et de Munster. En
1808, il entra dans la confédération du
Rhin, dont Napoléon le détacha, en
1810, pour le réunir à son empire (dép.
des Bouchesdu Weser). Pierre Frédéric-
Louis, qui avait refusé le dédommage-
ment qu'on lui offrait pour combattre

OLD
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es Français à la tête d'une légion russo-
illemande, rentradans le duché, en 1813,
!t obtint une nouvelle augmentation de
territoire du congrès de Vienne. Sous
sa sage administration, la dette publique
Fut éteinte et l'Oldenbourg jouit d'un
bonheur qui pouvait exciter l'envie de
beaucoup d'autres pays. Guillaume-Pier-
re-Frédéric étant mort en 1823, il lui
succéda, sans prendre toutefois le titre
de grand-duc que le congrès de Vienne
avait accordé au souverain de l'Olden-
bourg, titre dont se revêtit le premier
son fils, Paul Frédéric-Auguste,en mon-
tant sur le trône, en 1829. Le prince
héréditaire, Nicolas Frédéric Pierre
est né le 8 juin 1827. Voir Halem,
Histoire du duché d'Oldenbourg(01-
denb., 1794-1796, 3 vol.); Runde,
Chronique d'Oldenbourg (2e éd., 01-
denb., 1831). E. H-G.

OLEARIUS (Adam) proprement
OElschlœger, un des meilleurs prosa-
teurs allemands de son siècle et bon
poète, naquit vers 1600, à Aschersleben
(Saxe prussienne). Après avoir achevé
ses études à Leipzig, il passa dans le
Holstein, et fut nommé mathématicien
et bibliothécaire du duc de Holstein-
Gottorp, Frédéric III. En 1633, ce
prince l'adjoignit comme secrétaire à
l'ambassade qu'il envoya à son beau-
frère, le tsar Michel Fœdorovitch. En
1635, Olearius accompagna cette même
ambassade en Russie et de là en Perse,
où régnait alors le chah Sofi (voy. T.
XIII, p. 162). Le poète Flemming
se trouvait aussi à la suite des envoyés.
A leur retour à Gottorp, en 1639, Olea-
rius publia une excellente relation de
son voyage, sous le titre de Nouveau
voyage en Orient (Sleswig, 1647, in-
fol.). Cet ouvrage, qui a eu 4 éditions en
allemand (la dernière publiée après la
mort d'Olearius, et augmentée d'autres
compositions, Hamb., 1696, in-fol.*), a
été traduit en français par A. de Wic-
quefort (Paris, 1656, 1659 et 1666, iu-
4"; éd. plus complète, Amsterd., 1726,
2 vol. in-fol.), et aussi en anglais, en

(*) Elle est intitulée Vithêrmehrte Moicoxi-
titche und Persianitche Reisebeschreibung,La tra-
duction de Wicquefort porte aussi eu tête t
Voyage de Uouorie, de l'artarie et de Perte.

OLE



OLE
Olearius av£hollandais, etc. Olearius ayant appris le

persan pendant son séjour à la cour du
chah, entreprit la traduction du Jardin
des roses de Saadi, et des Fables de
Lokman, que l'on trouve imprimée à la
suite de son Voyage dans la plupart des
éditions. On lui doit encore plusieurs
autres publications. S.

OLEG, même nom que Olaf ou
Olaus, voy. Russie et Vauèghes.

OLÉIKE(d'o/e«ra)buile),D.GBAissE.
OLEN, un des plus anciens héros ci-

vilisateurs, originaire de Xanthe, en Ly-
cie, introduisit le culte d'Apollon dans
l'ile de Délos. Antérieur à Pamphoset à
Orphée, il composa, en l'honneurde son
dieu des hymnes que l'on chantait aux
fêtes solennelles, et dans lesquels il cé-
lébrait la naissance d'Apollon et d'Arté-
mis, ainsi que les soins prodigués à La-
tone par l'hyperboréenne Ilithye. On l'a
cru aussi originaire des pays hyperbo-
réens. Plusieurs colonies de prêtres allè-
rent s'établir après lui à Délos. -Il ne
faut pas confondre Olen avec Olenus,
père de plusieurs nymphes. X.

OLERON (RÔLES D'), recueil, ap-
pelé aussi Jugements ou Lois d'Oleron
(ou, par corruption de Leyron), com-
posé d'une suite de règles relatives au
commerce maritime et à la navigation.
Comme nous l'avons dit ailleurs (voy.
DROIT COMMERCIAL), les avis sont par-
tagés sur le point de savoir à quelle épo-
que et dans quel pays a été faite cette
compilation, qui porte le nom d'une île
de France, située près de la côte d'Au-
nis et de Saintonge (yuy. CHARENTE-
Inférieure). La plus ancienne ordon-
nance qui mentionne les rôles d'Oferon,
comme coutumes avouées et en vigueur
en France, est celle de 1364, par laquelle
Charles V admet les Castillans à faire le
commerce dans les ports de Leure et de
Harfleur, en Normandie. Elle porte que
leurs causes seront jugées par le droit et
les lois de Leyron. Les divers articles
des rôles d'Oleron concernent les rap-
ports d'intérêts entre les propriétairesde
navires et les patrons, et entre ceux-ci,
les matelots et les chargeurs. Ils traitent
en outre des bris et naufrages et des épa-
ves maritimes. On n'y trouve qu'une
seule disposition pénale c'est celle qui

OLG
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autorise l'équipage à donner la mort au
pilote locman qui fait périr méchamment
le navire dont la conduite lui est con-
fiée. Les rôles d'Oleron furent observés,
comme lois de la mer, en Angleterre, en
Espagne et en Flandre, où ils reçurent
le nom de Jugements de Damme, ou
Lois de fVestcapellc. # E. R.
0 OLFACTION, voy. ODORAT et NEZ.

OLGA (SAINTE), femme du grand-
princeIgorRurikovitch(9 13-945), voy.
Russie.

OLGIIERD,filsdeGhédimine,voy.
LITHUANIE et RUSSIE. ·

OLIBAN, voy. Encehs.
OLIFANT, voy. Cor.»
OLIGARCIIIE (de àïlyaç peu, et

àû/r,, commandement). On nomme ainsi
le gouvernement dévolu exclusivement à
un très petit nombre de familles puis-
santes. C'est une aristocratie [voy.) limi-
tée à quelques personnes privilégiées.
L'histoire offre un assez grand nombre
de gouvernements oligarchiquespropre-
ment dits. A Rome, les décemvirs et les
triumvirs [voy. ces mots) en fournirent
des exemples. On peut prendre aussi
comme type de cette forme d'organisa-
tion sociale le gouvernementqui existait
autrefoisà Venise {voy. ce mot et conseil
cles Dix). L'oligarchie est une tyrannie
pire que celle qui résulte des monarchies
absolues. Le pouvoir y est ombrageux,
la misère du peuple extrême,l'arrogance
des familles qui l'exploitent sans limites.
For. GOUVERNEMENT. A. T-R.

OLIVA,abbaye de l'ordre de Citeaux
et bourgnon loin de Danl/ig, célèbre par
la paix qui y fut conclue, le 3 mai 1660,
entre la Suède, la Pologne, l'Empereur
et le Brandebourg. Jean-Casimir (voy.),

•
roi de Pologne, se démit deses droits sur
la Suède, et la république renonça à la
Livonie septentrionale, à l'Esthonie et à
l'ile d'OEsel. La Suède abandonna ses
prétentions sur la Courlande, et les deux
partis ratifièrent l'indépendance de la
Prmse. Peu après, par la paix de Copen-
hague (27 mai 1660), la Suède rendit
Trontjem (Drontheim) et Bornholm au
Danemark; euGn, elle conclut avec la
Russie la paix de Cardis (1661), en réta-
blissant leurs relations antérieures. Ainsi,
la paix d'Oliva fixa la position relative



1VT «« J\ «h fr n Ft-cides états du Nord, et affermit la préémi-
nence de la Suède. C. L.

OLIVAREZ(GASPARGuzman, comte
d'), duc DE San-Lucar, premier minis-
tre, arbitre souverain des destinées de
{'Espagne pendant les 20 premières an-
nées du règne nominal de Philippe IV,
appartenaità l'une des plus anciennes et
des plus illustres maisons de la Castille
{voy. GUZMAN). Né, le 6 janvier 1587,
à Rome, où son père représentait l'Es-
pagne, il avait fait avec quelque éclat ses
études à Salamanque, et possédait plu-
sieurs des nobles qualités et des vertus
qui font les grands hommes d'état. Aussi
le vit-on sans déplaisir, dès qu'il parut à
•la cour de Philippe III, exercer, quoique
fort jeune encore, une influence absolue
sur l'esprit de l'infant, avec lequel il se
trouva en quelque façon appelé à partager
la succession royale (1 62 1 ).

L'état des affaires était loin d'être
prospère quand il en prit la direction i
mais l'Espagne, si promptement déchue
du haut rangoù l'avaient placée et main-
tenue Charles- Quint et PhilippeII, n'a-
vait rien perdu de ses préjugés orgueil-
leux. La paix conclue pour 12 ans avec
les Hollandais, en 1609, était générale-
ment considérée comme le legs le plus
funeste du précédent règne cette trêve
allait expirer, et l'on n'avait rien fait en-
core pour balancer les efforts auxquelsse
préparait cette république en vue de

poursuivre le succès de ses entreprises
contre les possessions de l'Espagne. Oli-
varez n'hésita point à accepter les hasards
d'une lutte nouvelle, qui lui apparaissait
non seulement comme une nécessité,
mais encore comme une occasion et un
moyen de resserrer les autres fils par les-
quels se soutenait l'action concentrique
de cette monarchie hétérogène. Mais il
eût fallu, pour appuyer les beaux mani-
festes d'Olivarez, deux choses qui alors
manquaient complétementà l'Espagne et
qui ne s'improvisent point une marine,
et des généraux expérimentés, possédant
la confiancedu soldat. Des premierssuc-
cès, dus à la vigueur de son impulsion,
furent suivis promptement par une série
de revers, que compliquèrent encore de
nouvelles difficultés sur tous les autres
points. Car, à la guerre avec la Hol-

lande où, de propos délibéré, Olivarez
s'était jeté sans s'appuyer de quelque al-
liance étrangère, vinrent s'ajouter suc-
cessivement d'autres conflits armés avec
la France et avec l'Angleterre. Ce fut
par obséquiosité pour le chef régnant de
la maison d'Autriche en Allemagne qu'il
se mit en guerre avec la première, à l'oc-
casion de la succession des Gonzague à
Mantoue, où finalement Richelieu fit
prévaloir les prétentions de la maison de
Nevers (voy, ces noms). Quant à la guerre
contre l'Angleterre, elle eut pour cause
un outrage tenté contre l'honneur con-
jugal du comte-duc par Buckingham
{yoy.) même, venu à Madrid pour y né-
gocier le mariage du prince royal, son
élève, depuis Charles 1er. Contradiction
bizarre dans un pays livré à l'inquisition!
la guerre desEspagnolscontre la France,
dans la Valteline, dans le Mantouan et
sur le Rhin, put compter comme diver-
sion au profit des religionnaires;et d'un
autre côté, Richelieu et Buckingham se
donnèrent la main pour favoriser la ré-
volution qui éclata en 1640, et qui
enleva le Portugal à la domination es-
pagnole {yoy. BRAGANCE).

Olivarez, à son début, fit décerner le
surnom de Grand à Philippe IV, parce
qu'il se sentait la force et le désir de glo-
rifier son règne; par malheur, il n'eut
autour de lui que des obstacles, et ne
put recevoir de concours que d'étrangers
capables et dévoués, mais sans influence
sur l'esprit de la nation. Divers essais
qu'il fit pour ramener à quelque unité
l'administration des provinces, n'eurent
pas un meilleur succès que les guerres
qu'il avait entreprises ils déterminèrent
une insurrection de la Catalogne, qui,
pour un moment, livra Barcelone aux
Français(1640). Ce fut la provincemême
qui s'arma bientôt après pour les en re-
pousser.

L'agitation publique appuyant ainsi
les intrigues de cour, et surtout les in-
trigues monacales, Philippe dut renvoyer
enfin son premier ministre (1644); mais
il lui donna pour successeur l'homme
qu'il eût pu désigner lui-même au choix
du monarque, son neveu don Luis de
Haro, qu'il avait dès longtemps instruit
au maniement des affaires, et qui, plus



tard, négocia avec Mazarin le traité des ]
Pyrénées (7 novembre 1659). (

A peu d'intervalle de sa disgrâce, le (
due d'Olivarez, en butte aux récrimina- 1

tions perfides d'ennemis qu'il n'avait que 1

trop ménagés quand il était tout-puis- i

sant, vit planer sur sa tête une sorte de ]

dénonciation au saint-office. De la re- 1

traite où il s'était confiné dans le royau- 1

me de Léon, il confondit ses accusateurs
par un mémoire qu'il publia pour sa
défense, et peu de temps après (12 juil-
let 1645), il mourut du chagrin qu'il
ressentit en se voyant exécré par une na-
tion qui payait de tant d'ingratitude les
efforts de toute sa vie.

Après avoir gouverné l'Espagne en
maître pendant 22 ans, le comte d'Oli-
varez laissa moins de fortune qu'il n'en
possédait en entrant au ministère. La
Relation de sa disgrâce a été écrite en
italien par le P. Camille Guidi, in- 4°,
1644, et trad. en français par A. Féli-
bien, Paris, 1650, in-8°. On a aussi une
Histoire de son ministère, écrite par le
comte de La Roca, et trad. en français
avec des Réflexions politiques, Cologne,
1673, in-12 enfin la Fie d'Olivarez a
été retracée aussi en italien, par don J.-
J. d'Ischia, Udine, 1653, in-24. P. C.

OLIVET (Pierre- Joseph Thoulier,
abbé D'), non moins bon humaniste
que grammairien, membre de l'Acadé-
mie-Françaisedès 1723,était néà Salins
(Jura), le 1er avril 1682, et mourut à
Paris, le 8 octobre 1768. Il avait pris le

nom de Thoulier par déférence pour les
volontés d'un oncle maternel. Sa vie, en-
tièrement vouée à l'étude, n'offre aucune
particularité remarquable, si ce n'est
qu'admis chez les jésuites, il en sortit vo-
lontairement pour se dispenser, dit-on,
de la tâche qui lui avait été imposée par
ses supérieurs, de continuer l'histoire de
leur ordre. Son premier écrit fut une
traduction des Philippiques de Démos-
thène et des Catilinaires de Cicéron
qu'il fit paraître anonyme, en 1710,
avec les OEuvres posthumes de Mau-
croix. Cet essai, qu'il revit soigneuse-
meut par la suite, et qu'il publia sous sa
nouvelle forme, en 1727, in-12, fut
suivi, en 1721, de la traduction du
traité de Cicéron De natura deorum

4 «.n A.Paris, 3 vol. in-12, avec des remarques
du président Bouhier. « Quand on lit
cette traduction, disait Rollin, on croit
lire un original. » Aussi, M. V. Leclerc
l'a-t-il conservée avec celle des Tuscu-
lanes (1737, 2 vol. in-12; le président
Bouhier a traduit la 3e et la 5e), dans sa
traduction des OEuvres complètes de l'o-
rateur romain.

L'Académie ayant choisid'Olivet pour
continuer son histoire, laissée inachevée
par Pélisson (yoy.), il se montra digne
de cette distinction par son impartialité;
mais on lui reproche des détails trop mi-
nutieux et quelquesfausses appréciations.
Ce travail embrassant une période de
près de 50 ans (1652 à 1700), parut en
1729, 2 tom. in-4°; 1730, 2 vol. in-12.

Mais l'œuvre capitale de l'abbé d'Oli-
vet est peut-être sa magnifique édition
des OEuvres complètes de Cicéron, ad
usum delphini, qu'il entreprit à la de-
mande du cardinal Fleury (Paris, 1740-
42, 9 vol. in-4°). Il y joignit un choix
de notes tirées des meilleurs commenta-
teurs, avec une préface dans laquelle il
indique ses sources et discute les travaux
de ses devanciers. Le ministre le récom-
pensa par une pension de 1,500 livres

sur la cassette du roi.
Comme grammairien, d'Olivet a peu

écrit; mais tous ses ouvrages (Traité de
prosodie; Essais de grammaire; Re-
marques sur Racine opuscules qui fu-
rent réunis sous le titre de Remarques
sur fa langue française Paris, 1767,
in-12) portent le cachet de son esprit
judicieux. Voltaire, dont il avait dirigé
les premièresétudes, se plaisait à le nom-
mer son maître.

Dépositaire des vues du duc de Tal-
lard, l'abbé d'Olivet a été le principal
instituteur de l'Académie de Besançon.
Voir son Éloge, par M. P. Ackermaon,
couronné, en 1840, par cette compagnie
savante. Em. H-o.

OLIVÉTAN (PIERRE-RoBERT),pre-
mier traducteur de la Bible en langue
française (voy. T. III, p. 463), parent
de Calvin, et né comme lui à Noyon,
mort à Ferrare en 1538. Voici le titre

t de sa traduction dont les exemplaires

i sont aujourd'hui très rares La BiGle

i
qui est toute la Sainte-Écriture JNeul-



r~1cfaâtel, 1535, in-fol., chez Pierre de
Wingle. S.

OLIVIER (olea europœa L.). Le
genre auquel appartient ce précieux vé-
gétal fut classé par A. -L. de Jussieu
dans sa famille des jasminées les bota-
nistes plus modernes y reconnaissent le
type d'une famille nouvelle, qui lui doit
son nom d'oléacées ou oléinées. L'oli-
vier se rencontre tantôt sous forme d'un
buisson irrégulièrementrameux, tantôt
sous celle d'un arbre dont l'aspect est sé-
vère et assez semblable à celui du saule
blanc le tronc peut acquérir, avec l'âge,
environ 2' de circonférence; son écorce
est rude et crevassée; les feuilles, de
forme très variable, mais en général lan-
céolées ou oblongues, sont coriaces, per-
sistantes, opposées, très rapprochées,
longues de 1 à 4 pouces, luisantes et
d'un vert plus ou moins grisâtre en des-
sus, couvertes en dessous d'un duvet
soyeux, serré, de couleur roussâtre ou
argentée; les fleurs, petites et blanches,
naissent aux aisselles des feuilles, en pa-
nicules pyramidales ou en forme de
grappes. Le calice est très petit, en forme
de clochette à 4 dents; la corolle, égale-
ment presque en forme de cloche, est
profondément divisée en 4 lobes. Son
tube porte 2 étamines à peine saillantes.
Le fruit (connu sous le nom d'olive) est
un drupe ovoïde, ou ellipsoïde, ou ovale,
noirâtre et luisant à la maturité (rou-
geâtre, ou blanchâtre, ou verdâtre dans
certaines variétés), de volume variable
(dans quelques variétés, il atteint jusqu'à
1 pouce de diamètre), à noyau solitaire,
osseux, rugueux, pointu, plus ou moins
allongé, uniloculaire et contenant une
seule graine; la chair de ce fruit est pul-
peuse, molle et verdâtre c'est de cette
pulpe même qu'on obtient, par expres-
sion, V huile d'olive*. Voy. Huile.

L'olivier croîtspontanément dans l'At-
las, ainsi qu'en Syrie, en Arabie et en
Perse; mais quoiqu'il vienne sans cul-
ture dans beaucoup de localités du lit-

(*) La présence d'une buile grasse dans l'enve-
loppe charnue du fruitest un fait très rare dans le
règne végétal. On sait que dans nos autres plan-
tes oléagineuses (par exemple, le pavot, le col-
za, le noyer, etc.), c'est dans l'amande de la
graine (soit dans le périsperme, soit dans l'em-
bryon) qu'est contenue cette substance.

toral européen de la Méditerranée, il
parait certain qu'il n'est point réellement
indigène de ces contrées; car, au témoi-
gnage de Pline, il n'existait pas encore
en Italie sous le règne de Tarquin l'An-
cien et il y a lieu de croire que la
première introduction de cet important
végétal en Europe est due à la colonie
phocéenne qui fonda Marseille, environ
six siècles avant notre ère. L'origine de
la culture de l'olivier, en Orient, se perd
dans les traditions fabuleuses de la plus
haute antiquité; et de même que celle
des céréales et de la plupart des ar-
bres fruitiers, elle remonte probable-
ment au commencement de toute civi-
lisation c'est du moins ce que semble
attester le mythe de la création de cet
arbre, attribuée par les poètes grecs à
Minerve.

L'olivier se plait dans les terrains
chauds et pierreux; il s'accommodeaussi
d'un sol gras et fertile; mais dans ces
conditions, il donne de l'huile de qualité
moins estimée. Les froids rigoureux, de
même que les gelées printanières tardi-
ves, lui sont fort nuisibles, quoiqu'il soit
beaucoup plus rustique que l'oranger,
et qu'il ne prospère pas dans la zone
équatoriale aussi, sa culture ne se fait-
elle avec avantage qu'au sud du 45° de
lat., et encore ne réussit-elle, vers cette
limite extrême, qu'à la faveur des expo-
sitions les plus abritées.

L'olivier fleurit en mai et en juin; les
olives mûrissent en novembre; mais elles
persistent jusqu'au printemps suivant.
L'huile obtenue des olives cueilliesavant
leur parfaite maturité est de première
qualité mais les olives mûres en four-
nissent en quantité plus considérable.
Dans beaucoup de localités, on a cou-
tume de ne cueillir ce fruit qu'aux ap-
proches du printemps, ou même d'at-
tendre qu'il soit tombé spontanément;
mais, en suivant cette coutume, on n'ob-
tient que des huiles de mauvais goût,
et l'on épuise les arbres.

A l'exception de quelques variétés,
les olives fraîches sont d'une âpreté ex-
trême, qui ne permet pas de les manger
sans autre préparation; mais il n'est per-
sonne qui ignore t emploi culinaire des
olives confites.



La croissance de l'olivierest très lente,
et il jouit d'une longévitéremarquable;sa
durée ordinaire parait être de cinq à six
siècles, et des auteurs dignes de foi ont fait
mention d'arbres dont l'âge peut être es-
timé à environ 1,000 ans. Le bois de l'o-
livier est jaunâtre,veiné, dur, susceptible
d'un beau poli; il n'est point sujet à se
fendre ni à être attaqué par les insectes;
on l'emploie aux ouvrages de tour, de
tabletterie et d'ébénisterie; les anciens
le choisissaientde préférencepour la con-
fection des statues; il est excellent comme
combustible.

L'olivier se propage avec une rapidité
prodigieuse, au moyen des rejetons de
ses racines; on connaîtmême peud'arbres
dont les racines soient douées d'uneaussi
fortevitalité; le moindre tronçon, pourvu
qu'on ait soin de le recouvrir de terre
meuble et de le maintenir assez humide,
ne tarde pas à reproduire de nouvelles
racines et de nombreux rejetons; on as-
sure même qu'il suffit pour cela d'un
morceau d'écorce adhérent à un éclat de
bois, soit du tronc, soit d'une branche
de l'arbre. D'ailleurs, on multiplie l'oli-
vier avec facilité, tant de bouturesde ra-
mules que de greffes sur sauvageons. Un
olivier élevé de graine ne devient pro-
ductif qu'au bout de 25 à 30 ans. En
Afrique, en Orient et dans les régions
les plus méridionales de l'Europe, la cul-
ture des oliviers n'exige d'autres soins
que ceux de la plantation et le choix des
variétés; mais dans les climats moins fa-
vorables, et notamment en France, on a
coutume de labourer les plantations en
automne, ainsi qu'au printemps, et de
les fertiliser par des engrais; on les sou-
met aussi à une taille plus ou moins ré-
glée, dont le mode varie beaucoup, sui-
vant les localités. Éd. Sp.

OLLA PODRIDA,mots qui, en es-
pagnol, signifient pot-pourri. C'est, de
l'autre côté des Pyrénées, le nom d'un
mets national consistant en un assaison-
nement de plusieurs viandes ensemble,
d'où cette expression est usitée au figuré

pour désigner toutes sortes de mélanges
sans liaison. Voy. Macédoihe. Z.

OLMUTZ, ville fortifiée de la Mora-
vie {voy.), siège d'un archevêché. –
Pour les prisonniers d'Olmutz, voy.

LA FAYETTE, Latour-Maubouro et Bu-
reaux DE PUSY.

OLOMVAIS (NAU, dit L'), forban,
voy. Flibustiers.

OLYMPE. Ce nom fut celui de plu-
sieurs montagnes et de plusieurs villes
anciennes {voy. NATOLIE, etc.); il le fut
même d'un promontoire dans l'ile de
Chypre {voy.) mais sa plus grande cé-
lébrité est acquise à la montagne qu'il
désignait en Thessalie, sur les confins de
la Macédoine, vers la mer Égée (Archi-
pel). Cet Olympe, qui a, suivant Ber-
noulli, 1,017 toises d'élévation, est la
plus haute montagne de la Grèce. De là

sans doute le choix qu'en firent les poè-
tes pour y placer Jupiter et sa cour {voy.
Dieux); de là aussi la confusion du ciel
et de l'Olympe; de là le nom d'dhjinrixot
donné à chacune des douze grandes di-
vinités, et surtout à celle qui tenait le
premier rang, à Jupiter. De son épithète
d'Olympien dérivèrentles dénominations
d'olympiades, de jeux olympiques {voy.
ces mots), etc. Un mémoire de Mairan
tend à expliquer, par l'apparition de
quelques aurores boréales, les assemblées
des dieux sur l'Olympe. J. T-v-s.

OLYMPIADE, voy. ÈRE, T. IX,
p. 709, et JEUX OLYMPIQUES.

OLYMPIAS femme de Philippe,
roi de Macédoine, et mère d'Alexandre-
le-Grand {voy. ces noms), fille de Néop-
tolème, roi des Molosses. Philippe l'avait
épousée l'an 357 av. J.-C., après sa pre-
mière expédition de Thessalie. Mais il
s'en lassa, et lorsqu'il forma le projet de
s'unir à la belle Cléopâtre, nièce d'un
certain Attale, chef d'un parti de nobles
macédoniens, hostile à Olympias, elle se
réfugia auprès de son frère en Épire. Le
mariage de ce prince avec Cléopâtre, fille
de sa sœur et de Philippe, amena une ré-
conciliationapparente. Quand son époux
périt assassiné, Olympias ne déguisa pas
sa joie, et elle poursuivit avec cruauté
Attale et toute la famille de sa rivale.
Alexandre témoigna pendant toute sa vie
à sa mère la tendresse et le respect d'un
fils affectueux; mais il ne consentit ja-
mais à lui laisser prendre de l'influence
dans les affaires de l'état. Après la mort
du conquérant, Olympias chercha à pro-
fiter des rivalités de ses généraux dans



l'intérêt de son propre pouvoir, et offrit
d'abord à Perdiccas la main de sa fille
Cléopâtre, veuve du roi d'Épire. Mais le
meurtredu régent ayantfait échouer leurs
projets, elle fut encore obligée de cher-
cher un asile dans son pays natal. Rap-
pelée par Polysperchon, en 319, elle se
souilla du meurtre de l'imbécileArrhidée
et força au suicide sa femme Eurydice.
Ce crime ne tarda pas à trouver un ven-
geur. Cassandre (voy.), victorieux à son
tour, fit condamner à mort, par un con-
seil de Macédoniens, la reine absente, et
lorsque Olympias eût demandé avec
fierté à paraître devant ses juges, des
parents de ses nombreuses victimes l'as-
sassinèrent, l'an 315 av. J.-C. Voy. Ma-
cédoine. CH. V.

OLYMPIE, ville de l'Élide (Morée),
où Jupiter, surnommé Olrmpien, avait
un temple, et où se célébraient les jeux
olympiques (voy. Jeux).

OLYMPÎODORE d'Alexandrie,
professait la philosophie platonicienne
dans cette ville, vers la fin du vie siècle
de notre ère. On a de lui une Vie de
Platon et des commentairessur lesdialo-
gues Alcibiade 1", Phédon, Gorgias et
Philèbe. La première a été imprimée
dans les éditions des Dialogues données
par Etwall (Oxf., 1711) et par Fischer
(Leipz., 1783). Le commentaire grec sur
V Alcibiade 1", publié par M. Creuzer,
forme le IIe vol. de ses Initia philoso-
phiez ac theologiœ ex Platonicis fonti-
bus ducta (Francf., 1821); celui sur le
Philèbe l'a été également dans l'édit. de
M. Stallbaum (Leipz., 1820). Les anno-
tations les plus importantes aux autres
dialoguessont insérées dans les éditions
de Forster, Fischer et Wyttenbach.
Un autre platonicien du même nom, qui
vivait dans le v* siècle, n'a pas laissé d'é-
crit.-On ne doit pas confondre avecces
deux platoniciens, deux péripatéticiens
appelés aussi Olympiodore, et dont l'un
fut le maitre du célèbre philosophe néo-
platonicien Proclus, dans le ve siècle,
tandis que l'autre vécut dans la seconde
moitié du vie siècle. Ce dernier est au-
teur d'un commentairesur les Meteoro-
logica d'Aristote, publié à Venise par
les Aides. – Un cinquièmeOlympiodore,
de Tbèbesen Égypte, fut le continuateur

d'Eunape (voy.) et mena son Histoire
des Césars jusqu'en 425. Un extrait de
son ouvrage, conservé dans la bibliothè-
que de Photius, a été inséré dans les
Scriptores hist. rom. (vol. III) de Syl-
burg. C. L.

OLYMPIQUES (JEux), voy. Jeux.
OLYNTHE, ville de la presqu'ile

Chalcidique (voy. Macédoine), située
non loin de Potidée, au nord de l'isthme
de Pallène, était une colonie grecque
probablement d'origine athénienne. Pen-
dant la guerre du Péloponnèse, elle re-
poussa la domination d'Athènes sans
s'unir bien étroitement avec Sparte, et,
dans la période suivante, elle fit valoir
pour elle-même la suprématie sur les
autres villes de la Chalcidique. Elle se
montra plus d'une fois redoutable aux
rois de Macédoine mais en 348 avant
J.-C., Philippe (voy.) s'en empara et la
détruisit de fond en comble. C'est à
l'occasion des secours que les habitants
avaient sollicités des Athéniens, que Dé-
mosthène(uoj.pour ranimer le courage
de ses concitoyens, prononça ses trois fa-
meuses harangues qui ont gardé le nom
tfOtynthiennes. CH. V.

OM, voy. Indienne (religion),T. XIV,
p. 6 1 9 Brahma, T. IV, p. 1 1 9 BOUDDHA,

T. III, p. 771.
OMAN (ROYAUME D'), voy. MASCATE.

OMAR I" (ABOU-HAFSA), le second
et l'un des plus célèbres khalifes (voy.)
des Arabes, était parent éloigné de Ma-
homet (voy.) dont il fut d'abord un des
plus ardentspersécuteurs; il aurait même
été son assassin,si la lecture d'un passage
du Koran ne l'eût converti à l'islamisme,
vers l'an 615 de J.-C. Omar devint dès
lors le plus zélé disciple, l'ami intime et
enfin le beau-père du législateur des
Musulmans. Après la mort de Mahomet,
il fut chancelier d'Abou-Bekr (voy.),
auquel il succéda l'an 13 de l'hégire (634
de J.-C). Il ajouta alors au titre modeste
de khalife (vicaire) celui d'émir-al-
moumenin (prince des fidèles), ce qui ne
l'empêcha pas d'être toujours un modèle
de simplicité, de sagesse, de bienfai-
sance, de modération, de désintéresse-
ment et de frugalité.

Le premier acte d'Omar fut d'ôter le
commandement de l'armée de Syrie au
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el Khaled,brave mais cruel Khaled, qui avait pris
Damas le jour même de la mort d'Abou-
Bekr, et de lui donner pour successeur
Abou-Obeidah, dont Khaled consentit
à n'être que le lieutenant. L'empereur
Héraclius, témoin des conquêtes de ces
deux généraux, et prévoyant que Jéru-
salem tomberait bientôt en leur pou-
voir, y alla prendre le bois de la vraie
croix qu'il emporta à Constantinople.
En effet, après leur victoire de Yarmouk
remportée sur les Grecs, la ville sainte
assiégée fut réduite à capituler mais le
patriarche ne voulut la rendre qu'au
khalife. Omar partit donc de Médine,
et après avoir reçu les députés de Jé-
rusalem, il leur accorda, en 638, une
capitulation modérée. Il entra ensuite
dans cetteville, s'entretint familièrement
avec le patriarche, fit sa prière sur le
portique de l'église de la Résurrection,
visita Bethléhem, et ordonna la fonda-
tion d'une mosquée sur l'emplacement
du temple de Salomon. La conquête de
Jérusalem entraina celle de Baalbek,
d'Alep, d'Antioche et de la Syrie entière.
Sans paraitre à la tête de ses armées,
Omar dirigeait leurs opérations et leur
donnait de bons généraux.

Aprèsune tentative sans succès contre
l'empire persan, il en prépara la con-
quête par la fondation, l'an 14 (635),
de Bassora ou Basrah, qui devint un
lieu d'hivernement et de repos pour les
troupes arabes. Aussi, dès l'année sui-
vante, la bataille de Cadesiah, remportée
sur les Persans par Saad-Ibn-Abou-
Wakkas, fut suivie de la prise de la partie
occidentale de Madaïn leur capitale, qui
tomba entièrement au pouvoir de ce gé-
néral lorsqu'il eut fondé Koufah [voy.),
l'an 17 (638), et traversé le Tigre. La
Perse, envahie sur plusieurs points par
d'autres armées arabes, fut presque tota-
lement conquise sous Omar après la ba-
taille de Nehawend, en 643; et la dynas-
tie des Sassanides(-îxy.) cessa d'y régner
par la fuite et la mort d'Yezdedjerd III,
son dernier monarque. Dans le même
temps, le célèbre Amrou {voy.) Ibn-el-
Ass achevait la réduction de la Phénicie,
subjuguait l'Egypte dans l'espace de deux

ans, de 641 à 643, et poussait ses conquê-
tes en Afrique jusqu'à Barkabet Tripoli.

OMA

~1_Les armes musulmanes eurent moins
de succès dans l'Arménie, qui demeura
encore plusieurs années sous la domina-
tion des empereurs grecs. Omar, ayant
échappé, en 738, au poignard de l'é-
missaire d'un prince arabe, succomba
sous le fer d'un esclave persan. Il mourut
à Médine, l'an 23 (1er novembre 644), à
63 ans, et fut enterré, auprès deMahomet
et d'Abou-Bekr, dans la grande mosquée
qu'il y avait fait bâtir.

Pendant un règne de dix ans, il avait
plus contribué que Mahomet lui-même
aux progrès de l'islamisme; car il avait
pris 36,000 villes ou châteaux, détruit
40,000 temples chrétiens, juifs, mages
ou idolâtres, et fondé 1,400 mosquées.
Loin de s'enorgueillirde sa puissance, il
continuait d'exercer l'état de corroyeur,
pour obéir au précepte du Koran qui
ordonne aux musulmans de vivre du tra-
vail de leurs mains; il ne buvait que de
l'eau et ne mangeait que du pain d'orge,
souvent sans sel. Quoiqu'il eût banni de
l'Arabie tous les juifs et les chrétiens,
son rigorisme n'altéra jamais l'impar-
tialité qu'il montra dans l'administration
de la justice, et qu'il avait prouvée, du
vivant de Mahomet, en coupant lui-
même la tête à un musulman qui plaidait
contre un juif. Il mérita par sa sagacité
le surnom d' Al-Farouk (le judicieux).
On peut dire que sa fermeté et son exem-
ple retardèrent longtemps la corruption
des mœurs des Arabes et rendirent leurs
conquêtesdurables.

La mémoire d'Omar est en vénération
parmi les musulmans sunnites; mais elle
est maudite par les chiites (voy. ces
noms), qui le regardent comme un des
trois usurpateurs du khalifat sur Ali,
cousin et gendre de Mahomet. On lui
a reproché l'ordre qu'il envoya à son
général Amrou d'incendier la fameuse
bibliothèque d'Alexandrie mais il faut
moins en accuser son caractère que l'i-
gnorance et le fanatisme du siècle où il
vivait. On le vit d'ailleurs préserver
Médine et le Hedjaz de la famine, et y

amener des convois de vivres en faisant
rouvrir le canal que l'empereur Adrien
avait fait creuser du Nil à la mer Rouge.
Omar fut le premier qui établit l'ère si
célèbre de l'hégire (voy.), et des registres



assurer à tomilitaires pour assurer à tous ceux qui
servaient dans les armées une solde ré-
gulière.

Omar refusa de désigner son succes-
seur, et surtout de laisser le khalifat à

son fils Abd'Allah. « C'est assez, dit-il,
qu'un des enfants d'Al-Khattab (père
d'Omar) ait été chargé de rendre compte
à Dieu du gouvernement des fidèles. »
II nomma six commissaires pour élire
son successeur, et leur choix tomba sur
Othman. Voy. ce nom. H. A-d-t.

Pour OMAR II, voy. OMMÉYADES.

OMBELLE, voy. FLORAISON.
OMBELLIFÈRES,famille de végé-

taux dicotylédones,polypétales, à étami-
nes épigynes, ainsi nommés de la forme
de ses fleurs qui, régulières ou irrégu-
lières, hermaphrodites ou polygames, en
général jaunes ou blanches, moins sou-
vent rougeâtres ou verdâtres, très rare-
ment bleues, sont disposées le plus sou-
vent en ombelles; plus rarement soit en
capitules, soit en glomérules, soit en pa-
nicules.

On connaît près de mille espèces de
cette famille; la plupart habitent l'hé-
misphère septentrional, et surtout les
contrées tempérées. Quant à leurs pro-
priétés, les ombellifères offrent de très
grandes disparates les unes sont très vé-
néneuses(par exemple, la. ciguë commu-
ne, la petite ciguë, la ciguë aquatique,
les énanthes, etc.) tandis que d'autres,
dépourvues de principes délétères, four-
nissentou des racines comestibles et su-
crées (telles que la carotte et le panais),

ou des herbes potagères (telles que le
persil, le cerfeuil, le fenouil, etc.), ou
des graines aromatiques (comme la co-
riandre, l'aneth, le cumin, l'angélique,
le fenouil, etc.), ou d'excellents four-
rages. Plusieurs espèces contiennent des
gommes-résines purgatives et stimulan-
tes l'asa fœlida (voy. presque tous ces
noms) et la gomme ammoniaque sont
de ce nombre. Du reste, la racine et les
parties herbacées de beaucoup d'espèces
sont aussi très aromatiques. Toutes les
ombellilères qui croissent dans des loca-
lités marécageuses doivent être considé-
rées comme suspectes;mais il parait que,
par suited'uneculture prolongée dans un
sol sec, ces plantes peuvent perdre entiè-

rementleurs principesnuisibles;toutefois
il y a aussi des espèces très dangereuses
parmi celles qui se trouvent constamment
dans les terrains secs. ÉD. Sp.

OMBILIC, CORDON OMBILICAL. On
appelle ombilic,et vulgairementnombril,
un petit enfoncement situé à la partie
antérieure et moyenne des parois abdo-
minales chez les animaux vivipares, et
qui n'est autre chose que la cicatrice, suite
naturelle de la section du cordon ombi-
lical dont nous parlerons tout à l'heure.
Au-dessous de la peau se trouve l'anneau
ombilical placé dans l'intervalle des deux
muscles droits, et formé par des fibres
aponévrotiques. Cet anneau imparfaite-
ment rempli par le reste du cordon om-
bilical donne souvent passage, à la suite
d'efforts, à une portion d'épiploon ou
d'intestin,cequi constitue les hernies om-
bilicales (voy. HERNIES). On en voit de
très volumineuses, et elles sont d'autant
plus graves, qu'entrainant peu de dou-
leurs, elles s'accroissent sans que les ma-
lades en aient la conscience.

L'ombilic, chez l'adulte, est situé un
peu au-dessus de la moitié de la hauteur
totale du corps; chez le fœtus à terme,
juste au milieu et d'autant plus près des
extrémités inférieures qu'on se rappro-
che plus de l'époque de la conception.
Cette mesure, due à Chaussier, est d'une
grande utilité dans les questions médico-
légales relatives à l'âge du fœtus.

Dans les graines, le point d'insertion
des vaisseauxnourriciersporte également
le nom d'ombilic, et le faisceau vascu-
laire s'appelle aussi cordon ombilical.
En général, on nomme ainsi en histoire
naturelle et en pathologieune dépression
entourée d'une sorte de bourrelet, et
c'est dans ce sens que les pustules de la
variole et de la vaccine sont dites ombi-
liquées.

Le cordon ombilical,chez l'homme, est
un faisceau de vaisseaux artériels et vei-
neux unis pardu tissu cellulaire et recou-
vert par une membrane séreuse. Destiné
à etablir la communication circulatoire
entre la mère et l'enfantenfermé dans son
sein (voy. FOETUS), il commenceau pla-
centa (voy.) dans lequel les vaisseauxqui
le composent se divisent et se ramifient,
et se termine à l'anneau ombilical par



netrp Hnnc lalequel il pénètre dans la cavité abdomi-
nale. Sa longueur moyenneest de Om.5O0
à Om.70; son volumeest à peu près celui
du pouce, etsa couleur blanchâtre laisse
percer le bleu du sang contenu dans la
veine. Il est lisse au toucher et présente
des battements isochronesà ceux du cœurde l'enfant.

Les vaisseauxombilicauxsont au nom-bre de trois, une veine et deux artères,
lesquelles, en vertu du mode particulier
de la circulation dans le fœtus, contien-
nent du sang veineux, tandis que la veine
renferme du sang artériel. Les artères
sont une bifurcation des artères iliaques
qui ne reçoivent que peu de sang, à rai-
son du faible volume des extrémités in-
férieures à cette époque de la vie, et rap-
portent au placenta le sang qui a servi à
lanutrition des partiessupérieures.Quant
à la veine, elle prend, par ses radicules
dans le placenta, le sang vivifié par la
respiration de la mère,et va le verser dans
la veine cave supérieure par une de sesbranches, tandis que l'autre pénètre daus
le sinus de la veine porte.

Au moment de la naissance, dès quel'enfant a respiré, la circulation fœlale
cesse, et par conséquent le cordon ombi-
lical devient inutile. On le coupe alors à
4 ou 6 centim. du ventre, et on le lie du
côté de l'enfant avec un fil ciré. Quelques
jours après, ce bout de cordon se détache
à la manière des escarrhes gangréneuses,
et laisse une petite plaie qui ne tarde pasà se cicatriser. Chez les vivipares, la sec-tion du cordon se fait par les dents de la
mère. L'autre portion du cordon reste
adhérente au placenta et se trouve ex-
pulsée en même temps. On a pensé quela ligature du cordon, au moment de la
naissance, était superflue, puisque la cir-
culation s'exécutait d'après un nouveau
mode; mais des hémorragies fâcheuses
ont montré que cette pratique était au
moins conseillée par la prudence. L'ex-
périence a également enseigné à différer
de quelques instants cette ligature et à
laisser couler une ou deux cuillerées de
sang par le cordon, dans les cas où l'en-
fant, en venant au monde, présente des
symptômes apoplectiques.

Souvent on trouve le cordon formant
une ou plusieurs lignes circulaires autour

du col du fœtus c'est un accident qui
n'a pas toute la gravité qu'on lui suppose.
Il n'en est pas de même de la sortie pré-
maturée du cordon pendant le travail de
l'enfantement en effet la compression
prolongée de ce conduit vasculaire peut
entraîner la mort du fœtus. F. R.

OMBRE, voy. Lumière.
La longueur de l'ombre projetée par

un objet exposé au soleil peut servir à
mesurer la hauteur de cet objet. A cet
effet, on plante un jalon vertical dont la
longueur est connue, on mesure l'ombre
qu'il donne, et l'on établit cette propor-
tion l'ombre projetée par le jalon est à
la longueur de ce jalon comme l'ombre
projetée par l'objet à mesurer est à sa
hauteur. Pour la construction des ca-
drans solaires (voy.), la gnomonique dé-
termine à quel point d'un plan ou d'une
surfaceconnue l'extrémité d'un style doit
porter son ombre aux différentes heures
du jour, aux divers mois de l'année et
à toutes les latitudes de la terre. C'est
d'après la direction de l'ombre, à l'heure
de midi, que les anciens géographes
avaient distribué les peuples de la terre
en asciens, aniphisciens, hétérosciens
et périsciens (voy. ces mots). Z.

Dans le langage des beaux-arts, en
dessin comme en peinture, l'ombre n'est
pas l'obscurité, mais une modification de
la lumière locale, attendu que les parties
ombrées d'un dessin, d'un tableau ont
leur part, comme dans la nature, de la
lumière éparse dans l'air; elle n'est sem-
blableaux ténèbres, dans lesquellestoutes
formes disparaissent, que dans la repré-
sentation des enfoncements profonds
inaccessibles à la lumière. Ainsi l'ombre,
dans les arts du dessin, n'est autre chose

que l'effet de la privation naturelle ou
accidentelle et plus ou moins sensible de
la lumière immédiate elle varie donc
d'intensité en raison de la vivacité, de
l'éloignement,de l'obliquité du foyer lu-
mineux qui la produit. Mais l'ombre,
les demi-teintes et la lumière sont trois

sœurs inséparables; sans leur alliance, il
serait impossible au crayon, au burin, au
pinceau, de rendre compte des effets d'un
foyer lumineux sur les surfaces planes ou
composées. De là, il faut conclure que la
science des ombres est tout entière daus



clair-obscula science du clair-obscur (voy. l'art.),
dont l'objet est la juste répartition de la
lumière et des ombres dans une œuvre
d'art.
• Les ombres sont l'écueil des peintres.

Si parfois on rencontre des tableaux dont
les parties éclairées font illusion, presque
jamais on n'en voit où ce qui est placé
dans l'ombre arrive à tromper l'œil par
la vérité de l'imitation cela tient à ce
que, dans la nature, l'ombre n'est point
un corps, tandis qu'en peinture il en est
un qui repousse la lumière au lieu de
l'attireret de l'absorber.Lesombres trans-
parentes ou diaphanes sont un perfec-
tionnement de la peinture moderne.

Ombrer, c'est placer dans un tableau,
dans un dessin, les ombres où elles doi-
vent être pour donner aux objets leur
forme ou leur effet.Un peintre ne saurait
trop étudier les diverses combinaisons
des ombres dans la nature, tant sous l'in-
fluence de telle ou telle lumière, de telle
ou telle distance du point visuel, que
de telle ou telle situation de l'atmosphè-
re, etc., etc. L. C. S.

OMBRES CHINOISES spectacle

pour amuser les enfants au moyen de fi-
gures découpées que l'on fait agir der-
rière un transparent. Connues d'abord
en Allemagne, elles furent apportées en
France,en 1767; mais leur succèsne date
que de 1784,époqueà laquelle Séraphin
vint s'établir au Palais-Royal. Z.

OMBRIE, Ombriens.Les Ombriens
formaient un peuple de l'Italie ancienne,
qu'on appelait aussi Umbrici. Selon les
idées des Grecs, l'Ombrica comprenait
tout le pays qui s'étend des Alpes au
Garganus. Ils retrouvaient dans ce nom
même la signification d'une haute anti-
quité à les entendre, il indiquait que
les Ombriens existaient déjà avant les
déluges occasionnés par les pluies, qui,
dans beaucoup de contrées, avaient to-
talement anéanti la race humaine. Les
Ombriens occupaient d'abord un terri-
toire fort vaste; car ils avaient, outre
l'Ombrie, le pays compris entre le Tibre
et l'Apennin, et celui qui forma, plus
tard, la partie méridionale de l'Étrurie.
On dit aussi qu'ils se répandirent en
vainqueurs sur le penchant nord-est des
montagnes, vers la mer supérieure et le

assèrent de laPô, et qu'ils chassèrent de la côte les SU
cules et avec eux les Liburniens. L'his-
toire les trouve resserrés sur la rive gau-
che du Tibre, et ils n'ont plus sur la mer
et près du Pô que des possessions isolées,
telles que Ravenne. L'Ombrie perdit son
indépendance lors de la conquête de ce
pays par les Gaulois. Une seule bataille
suffit pour les soumettre à Rome.

L'écriture ombrienne parait avoir été
différente de celle des Étrusques, si l'on
en juge par les tables Eugubines (yoy.) i
quoique incompréhensible pour nous,
elle semble avoir renfermé des mots la-
tins telle est au moins l'opinion de Nie-
buhr. O. Muller, au contraire, croit que
les tables Eugubines prouvent que les
Ombriens avaient adopté l'écriture étrus-
que. Il cherche à justifier cette assertion
par les médailles. P. G-y.

O'MEARA (Bxrry-Évovard), doit
sa célébrité au hasard qui le rapprocha
de Napoléon sur le rocher de Sainte-
Hélène. Irlandais de naissance, il servait
en qualité de chirurgien sur le Belléro-
phon, lorsque, le 7 août 1815, Napoléon

se réfugia sur ce vaisseau. Pendant la
traversée de Rochefort à Plymouth, le
docteur rendit à quelques officiers fran-
çais des soins qui furent remarqués par
Napoléon. Transporté sur le Norlhum-
berland, qui devait le conduire à Sainte-
Hélène, le noble exilé fit adresser au
docteur O'Meara l'invitation de l'accom-
pagner. Celui-ci, sûr de l'assentiment
du capitaine Maitland et de l'amiral
Keith, accepta, et, pendant trois ans, il
resta constammentattaché à la personne
de Napoléon, lui prodiguant toutes les

ressources de son art. La conduite du
docteur, pendant son séjour à Sainte-
Hélène, a toujours été celle d'un homme
ferme et honorable. En vain sir Hudson
Lowe voulut-il faire servir à ses moyens
d'espionnage les communications intimes
du médecin avec son malade O'Méara
résista noblement, et encourut son rap-
pel, le 25 juillet 1818. Toutefois ses
relations avec l'empereur n'avaient pas
été perdues pour l'histoire. S'il savait re-
pousser les propositions injurieuses de
l'indigne gouverneur, il ne se faisait pas
faute d'étudier pour lui-même le génie
de Napoléon. Chaque jour, il prenait,



(tiens aveo»ur ses entretiens avec lui, des notes
précieuses, qu'il s'efforçait de soustraire
aux spoliations de sir Hudson. Un ami,
qui demeurait à bord d'un vaisseau sta-
tionné dans la rade, recevait ce précieux
dépôt et le transmettait à M. Halma,
agent de Napoléon à Londres. O'Meara
crut cependant devoir attendre, pour
publier son curieux journal, la mort de
l'exilé et l'autorisation de ses exécuteurs
testamentaires. Cette publication lui fit
enlever son emploi après 20 années de
service; mais l'intérêt de l'Europe entière
le dédommagea amplement de cette me-
sure inique. Son journal ( Napoleon in
exile, Londres, 1822, 2 vol. in-8°) a été
traduit plusieurs fois en français (Paris,
1831-32,5 vol.).Le docteur0'Mearaest
mort à Londres, le 3 juin 1836. D. A. D.

OMMÉYADES,célèbre et première
dynastiehéréditairedeskhalifes(i>oy.)iira-
bes, successeurs de Mahomet. Omméyah,
chefde cette famille,était petit-filsd'Abd-
Menaf, prince de l'antique tribu arabe de
Koraich (vor.Ko»ÉiCHiTEs) quidominait
à la Mecque; il était ainsi cousin germain
d'Abd'al-Mothalleb, aieul du législateur
arabe. Le petit-fils d'Omméyah, Abou-
Sofiân, longtemps persécuteuracharnéde
Mahomet et de sesdisciples^oy.T. XVII,
p. 185], embrassa néanmoins l'islamisme
lorsque la Mecque fut tombée en leur
pouvoir, l'an 8 de l'hégire (630 de J.C.),
et il mourut 22 ans après.

Les Omméyadesontformé deux bran-
ches l'une fondéeen Syrie, l'an 4 1 (66 1),

par Moaviah, fils d'Abou-Sofiàn; l'autre
en Espagne, l'an 139 (756), par Abd'er-
Rahman, l'un de ses descendants colla-
téraux.

Moaviah Ier fut d'abord secrétaire de
Mahomet; puis, l'an 20 (640), nommé
gouverneur de Syrie par le khalife
Omar Ier (voy.), il conserva ce gouver-
nement pendant tout le règne d'Othman
ou Osman. Quoiqu'il eût fait, en 647,
la conquêtepassagère de l'île de Chypre,
et, en 651, celle de Rhodes dont il fit
mettre en pièces le fameuxcolosse, il au-
rait été révoqué comme concussionnaire,
sans l'indulgence de ce khalife, son pa-
rent. Après l'assassinat d'Othman, L'an
35 (656), Moaviah, sous prétexte de ven-

ger sa mort, refusa d« reconnaître Ali

(voy.) qui n'y avait point contribué, M
fit proclamer khalife, et fournit des se-
cours à Amrou \(voy.) pour recouvrer le
gouvernement de l'Egypte qu'Ali avait
donné à Mohammed, fils du khalife
Abou-Bekr (voy.). Ce Mohammed, frère
de l'épouse chérie du prophète, était le
véritable assassin d'Olhman vaincuetfait
prisonnier dans un combat, il fut cousu
et brûlé dans la peau d'un âne. Maître
de l'Arabie, de l'Egypte et de la Syrie,
mais, craignant néanmoins l'issue d'une
bataille contre Ali, Moaviah propose un
arbitrage qui est accepté par son rival i
cependant Amrou,l'un des deux arbitres,
trompe son collègue, et proclame Moa-
viah khalife. Telle est l'origine du grand
schisme qui, ayant privé du khalifat les
descendants de Mahomet, divise encore
aujourd'hui les musulmans. Échappé au
fer assassin dont Ali fut la seule victime,
Moaviah contraignit Haçàn, fils de ce
prince, à abdiquer le khalifat, l'an 41
(651); et huit ans après, il put le rendre
héréditaire dans sa famille par la mort de
Haçan,qu'empoisonnaune de ses femmes
gagnée par Yézid, fils de Moaviah. La
politique et le crime, plus encore que les

armes, étendaient et affermissaientla do-
mination du nouveau khalife. Il recon-
naissait pour son frère Zeïad, gouverneur
de Bassora, de Koufah, jusqu'alorsson
ennemi, et soumettait ainsi toute la Perse
jusqu'aux frontièresde l'Inde. Il se défai-
sait des hommes qui pouvaient lui porter
ombrage. Ses généraux pénétraient vers
l'orient jusqu'à Samarkand, et vers l'oc-
cident jusqu'à Tunis, près de laquelle fut
bâtie la ville de Kairowan, qui devint la
résidencedes gouverneursarabes de l'A-
frique. Moins heureux contre les Grecs,
il échoua pendant sept années consécuti-
ves devant Constantinople,eut sa flotte
détruite par le feu grégeois, et fut con-
traint d'acheter la paix, l'an 58 (678). Il
mourut deux ans après à Damas (voy.), sa
résidence, qui devint celle de tous les
khalifes omméyadesses successeurs. Moa-
viah avait vécu 78 ans, et en avait régné
19 depuis l'abdication de Haçan. Sur la
fin de sa vie, il était devenu clément et
humain, et ce changement de système ne
fut pas moins utile à son ambition que ne
l'avaient été ses perfidies et ses cruautés.



aé:~ r~~ftn.Yizn» Ier, déjà reconnu khalife, suc-
céda, l'an 60 (680), à son père. Il eut
d'abord pour compétiteurs Houcein, fils
d'Ali et frère de Haçan, puis Abd'Allah,
fils de Zobéir. Il triompha du premier
qui périt en héros au combat de Kerbe-
lah, et il versa des larmes en recevant sa
tête qui lui fut envoyée par son cousin
Obéid- Allah, gouverneur de Koufah. Il
respecta les jours des deux plus jeunes
fils de Houcein,malgré la haine qu'ils lui
témoignaient, et les renvoya comblés de
présents à Médine, où leur postérité ne
cessa de disputerle khalifat aux Omméya-

des et dans la suite aux Abbassides.Tan-
dis que les armes d'Yézid soumettaient
Bokhara et le Khovaresm,Abd'Allah, fils
de Zobéir,était proclamékhalifeen Ara-
bie. Les troupes d'Yézid prirent et sac-
cagèrent Médine, et allaient faire subir
le même sort à la Mecque qu'elles assié-
geaient, lorsque la nouvellede la mort de

ce prince les rappela en Syrie, l'an 64
(683). Yézid, dont la mémoire est en hor-
reur parmi les musulmans, surtout les
chiites, tant à cause de son intempérance
et de ses débauches que parce qu'il avait
profané et presque détruit les deux villes
saintes, et provoqué la mort de deux pe-
tits-fils du prophète, n'était que dans la
39e année de son âge et la 4e de son
règne.

MOAVIAH II, fils d'Yézid, n'occupa le
trône que peu de semaines. Faible de
corps et d'esprit, simple et austère dans
ses mœurs, pieux, mais élevé par un doc-
teur dans la secte des kadarites, qui at-
tribuait à Dieu tout le bien que l'homme
fait et à l'homme tout le mal, il abdiqua
publiquement le khalifat, afin de ne pas
être responsable de l'usurpation de son
aïeul; il refusa de désigner son succes-
seur, et alla se renfermer dans sa mai-
son, où il mourut bientôt de la peste ou
du poison, à l'âge de 21 ans. Les Syriens
enterrèrent vivant sou précepteur, pour
lui avoir conseillé cet acte impolitique et
désastreux qui releva le parti de l'anti-
khalife Abd'Allah, fils de Zobéir, et lui
soumit alors toute l'Arabie et l'Egypte.

MERWAN Ier, cousin germain de Moa-
viah 1er, était fils de Hakem qui avait
été banni par le prophète pour avoir di-
vulgué un secret. Merwan, rappelé avec

khalifat d'<son père, sous le khalifat d'Othman, son
parent, devint son secrétaire et provoqua
sa mort en faisant tomber entre les mains
de Mohammed, fils d'Abou-Bekr, un
ordre supposé de le faire périr, adressé
au gouverneur d'Égypte qu'il allait rem-
placer. On accusait aussi Merwand'avoir
satisfait sa vengeancepersonnelle,en por-
tant un coup mortel à Thalhah, l'un des
deux chefs de l'armée dans laquelle il
servait lui-même, sous les ordres d'Aïé-
cha, veuvede Mahomet, contreAli. Gou-
verneurde Médine pour la troisième fois,
il était prêt à reconnaître Abd'Allah, fils
de Zobéir, lorsque l'ordre donné par ce-
lui-ci d'exterminer les Omméyades le
ramena en Syrie. Après 4 mois d'inter-
règne, Merwan y fut élu khalife par ses
partisans, sous la condition expresse qu'il
épouserait la veuve d'Yézid Ier, et qu'il
remettrait en mourant l'autorité souve-
raine à Khaled, 2e fils de ce prince. Une
victoire remportée, par ses troupes, sur
celles d'Abd'Allah, dans les plaines de
Damas, luisoumit toute la Syrie et lui ou-
vrit les portes de l'Égypte, où il laissa

son second fils, Abd'el-Aziz, pour gouver-
neur. Après une autre victoire rempor-
tée par Obéid-Allah sur les Koufieus, qui
avaient entrepris de rendre le khalifat à
la famille du prophète, Merwan, au mé-
pris de son serment, désigna son fils
Abd'el-Mélek pour son successeur; mais
bientôt il fut étouffé pendant son som-
meil ou empoisonné, en 65 (685), par sa
femme, mère de Khaled, qu'il frustrait
ainsi de ses droits. Ce khalife n'avait
régné que 10 mois.

Abd'el-Mélek fut reconnukhalifeen
Syrie et en Égypte. Ne voulant pas en-
richir l'Arabie, où dominait Abd'Allah,
il interdit à ses sujets le pèlerinage de
la Mecque, qu'il remplaça par celui de
Jérusalem, dont il fit agrandir le temple.
Mokhtar, que les Koufiens avaient recon-
nu pour chef, sous la condition qu'il ven-
gerait la mort de Houcein, fit périr, dans
l'espace de deux ans, 50,000 ennemis
de la maison d'Ali. Maître de tout l'Irak,
en 66 (686), par la défaite et la mort
d'Obéid-Allah, il allait marcher contre
Abd'el-Mélek, lorsqu'il apprit que les
enfants d'Ali et de Houcein, en Arabie,
étaient persécutés et menacés de mort



par Abd'Allah, leur parent éloigné, qui (
d'abord n'avait paru agir que pour eux t
en s'emparant du khalifat. Il délivra ces i
infortunés; mais Mosab, frère d'Ad'AUah, j
s'empara de Koufah, après un combatoù

c

Mokhtarfut vaincu et tué. Abd'el-Mélek, s
dans cet intervalle, avait dirigé sur l'A-
frique une armée qui, après avoir repris f
Kairowan sur les Grecs, avait subi une s
défaite et perdu son général devant Car- (
thage. Ayant fait la paix avec les Grecs, i
qui étaient entrés en Syrie, le khalife

g

marcha en personne contre Mosab, le f
vainquit et le tua sur les bords du Tigre,
et soumit ainsi Koufah et l'Irak, en 711

<

(691). Hedjadj, un de ses géneraux, re- t
conquit l'Arabie et prit la Mecque après

(

un siège de sept mois où perdit la vie j
Abd'Allah, qui avait porté neuf ans le ti-

<

tre de khalife.Les armes d'Abd'el-Mélek t

ne furent pas moins heureuses en Méso- 1

potamie et en Arménie, où Moslem, un
de ses fils, et un prince de sa famille tail-
lèrent en pièces les Khazars [voy.]. D'un
autre côté, le gouverneur d'Egypte s'a-
Tança dans l'Afrique, prit et rasa Car- i

thage, l'an 79 (698), et ne laissa aux
Grecsqu'Hippone et quelques autres pla-
ces, malgré les renforts qu'ils avaient reçus
des Berbers. Hedjadj avait gouverné l'A-
rabie en tyran. Nommé au gouvernement
de Koufah, de l'Irak et de la Perse, ses
cruautés y provoquèrent plusieurs ré-
voltes, dont les plus sérieuses avaient eu
pour chefs les fanatiques Chebibet Saleh,
qui succombèrent,puis Abd'er-Rahman,
lieutenant de ce gouverneur en Perse.
Chargé d'une expédition dans le Turkes-
tan, par Hedjadj qui, le haissant, espérait
le voir y périr, Abd'er-Rahman se joignit

au souverain du pays, revint avec une
armée nombreuse, en 82 (701), triom-
pha de Hedjadj et des autresgénéraux du
khalife et s'empara de Bassora et de Kou-
fah. Vaincu enfin et poursuivi dans le
Turkestan, il se précipita du haut d'une
maison, pour ne pas être livré à ses en-
nemis par son perfide allié. Abd'el-Mé-
lek mourut en 86 (705), après un règne
de 21 ans, laissant plusieurs fils, dont
quatre occupèrentsuccessivementle kha-
lifat. Ce prince, malgré son avarice sor-
dide, avait de l'instruction, des talents
politiques et militaires, de la sagesse, du

courage et de la tolérance pour les chré-
tiens. C'est le premier khalife qui ait fait
battre monnaie (voy. T. II, p. 129)
jusqu'alorsles Arabes n'avaient fait usage
que des monnaies des Grecs et des Per-
sans.

WALID Ier, prince indolent, irrésolu,
fastueux, et si ignorant qu'il parlait mal

sa langue et n'avait jamais pu en appren-
dre la grammaire, fut le 6e khalife om-
méyade. Il ne dut qu'à ses généraux la
gloire de son règne, époque de la plus
grande puissance des Arabes, dont l'em-
pire s'étendit alors depuis les deux rives
du détroit de Gibraltar jusqu'aux frontiè-
res des pays dépendants de la Chine, et
depuis le mont Caucase et la mer Noire
jusqu'à l'océan Indien. Moslemah, l'un
des frères du khalife, lui soumit presque
toutes les provinces de l'Asie-Mineure;i
Kotaïbah,gouverneurdu Khoraçan, con-
quit la Graude-Boukharie et le Turkes-
tan Mohammed, gouverneurdu Sind, y
ajouta le Moultan; enfin, Mousa-ben-
Nosair soumit la Corse, la Sardaigne, les
îles Baléares, et acheva la conquête de l'A-
frique septentrionale et de l'Espagne. Le
khalife, profitant de la paix dont jouissait
l'intérieur de son empire, fit reconstruire
et agrandir le templede Médine, où sont
les tombeaux de Mahomet et de ses trois
premiers successeurs, et jeta les fonde-
ments de la fameuse et magnifique mos-
quée de Damas sur les ruines de l'église
de Saint-Jean-Baptiste. C'est sur cette
mosquée que furent élevés les premiers
minarets du haut desquels on appelle les
musulmans à la prière. Walid survécut
peu au fameux Hedjadj, dont les talents
et surtout les cruautés avaient maintenu
la tranquillité dans les deux Iraks et les

autres provinces orientales de l'empire.
Le khalife mourut, l'an 96 (715), dans la
10e année de son règne.

SOLEIMAN, prince bon, juste, clé-
ment et généreux, mais faible et d'une
voracité qui passe toute croyance, suc-
céda à son frère, et mourutd'indigestion,
en 99 (717), après un règne de deux ans
et deux mois, qu'avaient signaléun autre
siége inutile de Constantinople par son

(') Dans l'article consacré à cette ville, on a
écrit feUii le nom (]u'oo trouve ici sous la forme
de Walid, S.
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frère Moslemah, la révolte de KLotaîdah

et la conquête du Djordjan et du Taba-
ristan, par Yézid Ben-Mahleb. Soleiman
fit embellir la ville de Ramlah où il avait
résidé, et on lui attribue la fondationdu
mekkias ou nilomètre (vajr.) qui existe
encore en Egypte dans l'île de Raoudah.
Privé de son fils Aîoub, il avait désigné
pour son successeur Omar Ibn-Abd'el
Aziz, son cousin, à condition que son
frère Yézid régnerait après lui.

Omar II imita les mœurs et l'austé-
rité d'Omar Icr, dont il était issu par sa
mère; il donna aux pauvres les riches
vêtements qui avaient servi à son inau-
guration, refusa longtempsde s'installer
dans le palais des khalifes, et conserva
sa simplicité, sa modestie et sa frugalité,
dans un siècle où les conquêtes et le luxe
avaient commencé la corruption des
Arabes. Juste et tolérant, il supprima
les malédictions fulminées dans les mos-
quées contre Ali et ses descendants,aux-
quels il rendit une terre qui avait appar-
tenu à leurs ancêtres. Les Omméyades,
surtout Yézid, déjà soupçonné d'avoir
empoisonné son père Soleiman, crai-
gnant qu'Omar ne rendit le khalifat aux
Alides, lui donnèrent un poison lent
dont il mourut, l'an 101 (720), après
deux ans et demi de règne.

YiziD II, 3e fils d'Abd'el-Mélek et
issu de Yézid Ier par sa mère, fut un
prince indolent, voluptueux, prodigue
et esclave de ses passions, qui mourut,
dit-on, de la douleur d'avoir perdu une
de ses concubines. Il avait persécuté les
chrétiens, réduit ou annulé leur témoi-
gnage en justice, détruit leurs images
et révoqué la plupart des gouverneurs
de provinces, nommés par ses prédéces-
seurs, ce qui occasionna des troubles
daus l'empire musulman.Son règne, qui
ne dura guère que quatre ans, ne fut
remarquable que par les victoires de son
frère Moslemah sur les Turcs, et par la
révolte d'Yézid qui, ainsi que son père
Mahleb, avait affermi et reculé la domi-
nation des Omméyades, et dont le plus
grand crimeétait de leur porter ombrage.
Cette révoltefinit par une bataille gagnée
par Moslemah sur Yézid Ben-Mahleb,
qui y trouva la mort. La destruction de
cette famille fut le signal de la déca-
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dence de la dynastie des Omméyades,
Hescham succéda, l'an 105 (724), à

son frère Yézid, et résida moins souventà
Damas qu'àRusafa, qu'il avait habitée et
embellie avant de parvenir au khalifat.
Ridicule par son avarice sordide, son
physique désagréable, sa dévotion ou-
trée et ses vêtements déguenillés;odieux
par les impôts dont il accabla ses peu-
ples, Hescham eut néanmoins le talent
de gouverner seul, et sans premier mi-
nistre, le plus vaste empire qui ait existé;
il trouva dans sa famille, et parmi ses
officiers, des généraux qui surent sou-
mettre et maintenir des peuples nom-
breux sous le joug du Koran. Ses fils,
Moaviahet Soleiman, firent des conquê-
tes sur lesGrecs dans l'Asie-Mineure.Son
frère Moslemah repoussa les Khazars
dans leur pays, qu'il rendit tributaire,
et établit la lignedu Caucase et de la mer
Noire pour barrière entre les musul-
mans et les peuples du Nord. D'autres
généraux remportèrent de grands avan-
tages sur les Turcs Hoeikes, et leur enle-
vèrent la Transoxane. Les Arabes firent
deux descentes en Sicile et pénétrèrent
jusqu'à Syracuse; mais l'émir d'Espagne,
Abd'er-Rahmanal-Gafaki,s'étant avan-
cé en France jusqu'à Tours, en 732,
y fut vaincu et tué avec la plus grande
partie de son armée, dix fois moins nom-
breuse que ne l'ont dit les historiens du
temps. Les armes de Hescham triomphè-
rent, dans l'Irak, de Zéid, prince alide
qui, trompé par les inconstantsKoufiens,
y trouva la mort au lieu du khalifat.Mais
les dernières années du règne de Hes-
cham furent troublées par la révolte des
Berbers en Afrique, par des guerrescivi-
les en Espagne, et surtout par les préten-
tions qu'éleva la famille des Abbassides
(voy.ee mot etK.HALiPE),qui devait bien-
tôt détruire celle des Omméyades. Hes-
chammourut l'an 125 (743). Son corps
fut déterré 7 ans après par ordre des
Abbassides, puis flagellé et brûlé par le
bourreau et ses cendres jetées au vent.

WALID II vivait dans la retraite et
presque dans la misère, disgracié à cause
de son ivrognerie et de ses débauches,
lorsqu'il revint à Damas où il fut pro-
clamé khalifeaprès la mort de son oncle.
L'âge ni le malheur ne l'ayant point cor-
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rigé, il se livra à tous les excès, dissipa,

en profusions de toute espèce, les trésors
de ses prédécesseurs, et fut le plus cor-
rompu de tous les khalifes. Il épousa les
femmes de son père et déshonora sa
propre fille. Il poussa l'impiété jusqu'à
fouler aux pieds le Koran qui condam-
nait ses vices, et à se faire suppléerdans
les fonctions publiqueset sacrées d'imam
suprême, par une de ses esclaves qu'il
avait revêtue de ses habits. Après un
règne de là mois, Walid fut assailli et
massacré dans son palais, en 126 (744),
par bon cousin Yézid, et ses fils furent
incarcérés et privés de leurs droits.

YÉZID III, fils de Walid 1er, fut re-
connu khalife. Malgré son crime et son
usurpation, malgré le nom de Kliosrou
(yay.), qu'il avait pris parce qu'il préten-
dait descendre, par sa mère, des rois Sas-
sanides de Perse, il fut juste, doux et ver-
tueux j mais on le surnomma Al-Nakes
(celui qui retranche), parce que le mau-
vais état des finances le força de réduire
la solde des troupes. Plusieurs révoltes
éclatèrent sous son règne en Syrie, en
Palestine; celle de Merwan, prince om-
méyade, gouverneur de l'Arménie, de
la Mésopotamieet de l'Adzerbaidjan,fut
la plus dangereuse pour sa dynastie dont
elle accéléra la ruine. Yézid n'en vit pas
la fin; après un règne de 6 mois, il mou-
rut de la peste à Damas, en 126 (744).

Ibrahim, son frère et son successeur,
ne fit que paraitre sur le trône aussi
quelques historiens ne lui ont donné que
le titre d'émir au lieu de celui d'émir-
al-moumenin. Merwan son parent,
poursuivait ses succès, sous prétexte de

venger la mort de Walid et de défendre
les droits des deux fils de ce prince. Après
avoir mis en fuite une armée du khalife,
à Kinnisrin (Syrie), et taillé en pièces
celle que commandait Soleiman,son cou-
sin, il relâcha les prisonnier:), auxquels il
avait fait prêter serment de fidélité aux
fils de Walid; mais Ibrahim et Soleiman
qui s'étaient défait de ces jeunes princes,
s'enfuirent aussitôt que Merwan fut entré
à Dama», et lui envoyèrent leurs soumis-
sions. Ibrahim dès ce moment tomba
dans une telle obscurité qu'il y a plu-
sieurs versions sur le genre et l'époque
de sa mort et que la durée même de

son règne varie de 40 jours à 4 mois.
Merwan II, 14e et dernier khalife

omméyade d'Orient, était fiU de Mo-
hammed, et petit-fils de Merwan Ier. Sa
valeur et ses succès contre les chrétiens
lui avaient valu le surnom à'al-Hamar-
al-Djezireh (l'âne de Mésopotamie), qui
n'était peut-êtreaussi qu'unsobriquetin-
jurieux. Maître du khalifat, comme hé-
ritier desenfantsdeWalid II, il en trans-
féra le siège à Harran, en Mésopotamie.
Traité en usurpateur, Merwan eut à ré-
duire presque toutes les villes de la Syrie
et deux princesde ba race; il en triompha,
mais ses victoires et ses rigueurs épuisè-
rent ses forces et hâtèrent la chute des
Omméyades, dont les ancêtres avaient
perséiuté Mahomet.

Les Abbas:>ides,issus d'Abbas, oncle du
prophète musulman, et par conséquent
mieux fondés dans leurs droits; puissants
d'ailleurs par leur nombre, leurs riches-
ses, par la considération publique et la
réunion d'un grand nombre de partisans
de la familled'Ali, prirent les armes dans
le Khoraçan, et y jetèrent les semences
d'une révolution générale, l'an 128(746).
Merwan tint tète à l'orage, et parvint à

se défaire d'Ibrahim,chef des Abbassides,
mais la bravoure et les talents d'Abou-
Moslem, leur général, firent proclamer
khalife, dans Koufah, Àbou'l-Abbasal-
Saffah, frère d'Ibrahim, en 132 (749),
et arborer la couleur noire des Abbassi-
des, en opposition du blanc, couleur des
Omméyades. Trois mois après, une ba-
taille fameuse, livrée dans les plaines
d'Arbelles, où Darius avait été vaincu
par Alexandre, décida de l'empire mu-
sulman. Le khalife étant descendu de
cheval, son armée le crut mort et prit la
fuite, malgré ses efforts pour la rallier.
Contraint de reculer devant des forces
supérieures commandées par Saleh, un
des oncles d'Abou'l-Abbas, Merwan fut
poursuivi jusque dans la Haute-Egypte;
il opposa la plus vigoureuse résistance, à
Bousir, et y fut tué dans une mosquée, en
132(750),après un règne d'environ5 ans.
Eu lui finit la dynastie des Omméyades
qui en avait duré 92. Toute leur race
fut exterminée par Saleh et par un de

ses frères. Il n'échappa qu'Abd'er-Rah-
man (yoy.), fils de- Moaviah et petit-fils



Ter lon,.ol C.de Merwan Ier, lequel fut le fondateur de
la branche des Omméyades ou Merwani-
des d'Espagne, qui commença l'an 138
(755), et dura jusqu'en 422 (J031), sous
dix-neuf princes, dont les sept premiers
ne portèrent point le titre de khalife,
mais seulementcelui d'émir. Voy. CoR-

DOUE, H. A-D-T.
OMNIBUS, mot latin qui signifie à

tous ou pour tous, et que la popularité
des grandes voitures publiques aux quelles
il s'applique a vulgarisé en quelquesse
maines, au printemps de 1828. Le génie
de Pascal revendique l'invention des voi-
tures en commun pour le xvil" siècle;
Nantes dispute à Paris l'honneur de l'ap
plication mais Paris seul, en France, peut
se vanter d'avoir établi les omnibus sur
une grande échelle. On les y voit partir
tous les quarts d'heure et parcourir, dans
des itinéraires fixés ou approuvés par la
police, toutes les directions, de la bar-
rière du Trône à la barrière de l'Étoile,
de celle du Roule à celle d'Enfer, le long
des quais, des boulevards, des Champs-
Élysées, etc. Ces voitures appartiennent
à diversesadministrations et portent dif-
férents noms spéciaux. Les sociétaires-
gérants des omnibus parisiens publiè-
rent, en janvier 1829, un compte-rendu,
dans lequel il est dit que, du 11 avril au
15 octobre 1828, le nombre des per-
sonnes voiturées a été de 2,530,624.
Comme le terme moyen des voitures
employées avait été de 40, chaque om-
nibus avait transporté par jour 310 per-
sonnes. J. T-v-s.

OMNIPOTENCE(mot empruntéau
lattu et formé de omnis, tout, potentia,
puissance), toute-puissance. On entend
particulièrement par là la faculté de déci-
der souverainement en certaines matières:
il y a donc l'omnipotence parlementaire
{voy. CHAMBRES législatives), l'omni-
potence du jury {voy. ce mot), etc. Z.

OMNIUM, terme de finance em-
prunté au latin et dont on te s«.ït, tu
Angleterre, pour désigner la totalité des
objets ou effets publics de différentes
natures que l'adjudicataire d'un em-
prunt reçoit du gouvernement. Ainsi,
lorsque le souscripteur doit recevoir,pour
chaque centaine de livres sterlingprêtée,
une certaine somme en fonds à 3 p. °/o,

une autre à 4 p. °/o, et une certaine quo-
tité d'annuités à longues échéances, ces
trois objets forment un omnium. Cha-
que article séparé se nomme scrip,
diminutif de souscription. L'omnium
d'un emprunt sujet, suivant les circon-
stances, à la hausse et à la baisse, est na-
turellement l'objet de grandes spécula-
tions de bourse. Z.

OMX1VOIIE(oot«/j, tout, voro, je
mange), désignation qu'on applique, en
zoologie, aux animaux qui peuvent se
nourrir indifféremment de substances
animales ou végétales, par opposition
aux herbivores et aux carnivores (voy.
ces mots), qui ne se

nourrissent
que

d'une seule espèce de ces aliments.
L'homme, l'ours, etc., sont des omni-
vores. La plupart des animaux domesti-
ques le deviennent par suite des habi-
tudes nouvelles qu'ils contractent auprès
de nous. Le canal intestinal des omni-
vores présente une étendue moyenne en-
tre celui des herbivores, qui est beau-
coup plus long, et celui des carnivores,
qui est plus court. C. S-TE.

OMOPLATE,voy. ÉPAULE.

OMPHALE, reine de Lydie, fille de
Jardanas de Méonie (Lydie), et épouse de
Tmolus femme dissolue et souveraine
despotique. Voy. Hercule.

ON, voy. Héliopolis.
ONAGRE. C'est l'âne {voy.) sauvage.

On le rencontre encore dans certaines
contrées de l'Asie, où il se repait surtout
des plantes sèches et épineuses qui crois-
sent dans les vastes plaines de la Tatarie.
Les onagres vivent en troupes, et émi-
grent, selon les saisons, pour rechercher
des climats plus chauds. Ce sont vraisem-
hlablement les onager des anciens, les
houlans, khoulansou choulansdesItal-
mouks et des Kirgliiz occidentaux. Pallas
a vu ces animaux dans les déserts de la
Sibérie, au-delà du Iaïk, de l'Iemba, du
Sarasou, dans le voisinage du lac Aral,
etc. Les kuulans paraissent intermédiaire»
entre l'âne et le djiggetaï ( nom mongol
d'une espèce de cheval ou mulet, et qui
signifie grande oreille). Leur taille est
un peu supérieure. Leur poil est d'un
beau gris, quelquefois un peu bleuâtre,
d'autres fois tirant sur le jautte; une
bande noire suit l'épine dorsale, et une



i sur les épaautre descend sur les épaules en traver-
sant le garrot; leur queue ressemble à
celle de l'âne, mais leurs oreilles sont
moins larges et moins hautes. Les kou-
lans marchent et paissent en troupeaux
de plusieurs milles; ils ont la même légè-
reté dans leur course que les djiggelaï,
et le même naturel sauvage et intraitable.

On donnaitaussi le nom d'onagreà une
ancienne machine de guerre déjà em-
ployée par César et décrite par Ammien
Marcellin, qui servait dans les sièges à
lancer des blocs de pierre, des tisons al-
lumés, des vases remplis de matières en-
flammées, etc. X.

ONANISMEou Mastubbation (ma-
nu stupratio), pratique réprouvée par la
religion et par la médecine, et qui con-
siste à chercher solitairement les sensa-
tions voluptueuses que la nature attache
au rapprochement des sexes. Ce vice,
presqueaussi ancien que le monde, a pris
son nom d'Ouan, l'un des fils de Juda,
qui, obligé par la loi d'épouser la veuve
de son frère, voulut éluder l'obligation
de lui susciter de la postérité. Son crime,
que la Genèse (XXXVIII, 9) indique
d'une manière explicite, « déplut à l'É-
ternel, qui le fit mourir, marquant par
la rigueur du châtiment l'horreur qu'il
éprouvait d'un acte toujours considéré
depuis sous le même point de vue.

Néanmoins,rien de plus fréquent que
cette funeste habitude qui s'observe chez
les deux sexes, et dont les conséquences
sont d'autantplus funestes qu'on s'y livre
sans réserve et dans des conditions plus
contraires au vœu de la nature. L'obser-
vation montre, en effet, que l'onanisme
a lieu chez les plus jeunes enfants, soit
que de criminelles révélations d'autres
enfants ou d'adultes, soit qu'un malheu-
reux hasard les ait mis sur une voie glis-
sante où il ne leur est plus permis de
s'arrêter. Des inflammations légères, la
présence des vers, d'imprudentes titilla-
tions ont souvent été la cause première
d'un acte dont l'immoralité comme le
danger est inconnu aux jeunes malades,
lesquels pourtant, comme par un perni-
cieux instinct, se cachent avec un art
inconcevable et rendent vaine la surveil-
lance la plus attentive. Plus ordinaire-
ment, l'adolescence et l'approche de la

puberté, prématurémentdéveloppée par
la fréquentation du monde, par les lec-
tures, par les confidences, voit commen-
cer cette pratique énervante, qui, arrê-
tant la marche de l'organisme alors en
oeuvre de progrès et d'achèvement, porte
à la constitution des atteintes plus ou
moins profondes et qui peuvent devenir
irréparables.

Une fois prise, l'habitude de- l'ona-
nisme devient impérieuse et tyranni-
que: elleexerceson influence sur le corpf,
sur l'esprit et sur le coeur, sans qu'on
puisse presque s'y soustraire par ses pro-
pres forces, et cela d'autant plus que la
connaissance du danger et les conseils
judicieux manquent pour la plupart du
temps. Il n'est malheureusement pas rare
de la voir, continuant pendant la vie en-
tière, pénétrer dans le lit conjugal qu'elle
frappe de stérilité, et déshonorer jus-
qu'aux cheveux blancs d'une vieillesse
presque toujours anticipée.

Une tristesse et une taciturnité étran-
gères à la jeunesse et surtout à l'enfance,
le goût de la solitude et du repos joint
à la pâleur du visage, à l'obliquité du
regard, à la dilatation habituelle des pu-
pilles et à une teinte livide de la pau-
pière inférieure, sont des signes qui doi-
vent éveiller la sollicitude des personnes
chargées de l'éducation et de la santé des
jeunes gens. Ces caractères leur dicteront
des investigations adroites et prudentes
qui leur feront découvrir la vérité, sans
courir le risque de révélations capables
de flétrir l'innocence. On remarque en
général qu'en pareil cas l'accroissementa
lieu d'une manière irrégulière et comme
saccadée, que les facultés intellectuelles
diminuent, et particulièrement la mé-
moire, en même temps que le caractère
change et devient pusillanime et dis-
simulé. Quand le mal est arrivé au plus
haut degré, il frappe les yeux les moins
exercés par un affaiblissement et un dé-
périssement presque toujours liés à une
affection organique du poumon, suscitée
ou tout au moins accélérée dans sa mar-
che par la passion indomptable dontnous
parlons.

La mort est le terme inévitable quand
on ne s'arrête pas au moyen d'un effort
de la raison, ou, ce qui est plus commun,
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par la diversion salutaire qu'amène une
nouvelle direction des forces vitales. Heu-
reux encore ceux auxquels le progrès du
mal n'a pas enlevé cette chance de salut
en anéantissant chez eux la faculté nor-
ma le

Si l'onanisme n'a pas toujours les gra-
ves conséquences dont nous venons de
parler; si quelques-uns, portant dans le
vice une sorte de prudence et de réserve
calculée, échappent à une punition im-
médiate et subite, il n'en est pas moins
vrai qu'il détériore et mine plus ou moins
profondément la constitution de beau-
coup de jeunes sujets, et qu'il doit être
considéré comme la cause prochaine ou
éloignée d'un grand nombre de maladies,
tant de l'enfance que de la jeunesse. Les
affections nerveuses, telles que l'hystérie,
l'épilepsie, les convulsions, les palpitations
n'ontsouventpasd'autre origine, etabou-
tissent souvent à la folie, à l'idiotie et à
la paralysie. L'ennui, le dégoût de la vie
et le suicide proviennent, dans une foule
de cas, de l'affaiblissementphysique,mo-
ral et intellectuel que détermine l'abus
de soi-même. Outre cela, on observe que
la plupart des maladies revêtent chez les

personnes qui se livrent à des habitudes
secrètes, un caractère particulier de gra-
vité et de danger que souvent le médecin
inattentif ou trompé ne soupçonne pas
lui-même. On peut donc dire que cette
passion exerce sur l'espèce humaine la
plus funeste influence.

La maladie une fois découverte, ce
qui est souvent très difficile, il suffit pour
la guérir de rompre la mauvaise habi-
tude mais là est une difficulté cent fois
plus grande encore, et contre laquelle
viennent échouer les efforts du zèle le
plus intelligent et le plus affectueux.
Trois principes suffisent pour résumer le
traitement détruire la volonté vicieuse,
ou plutôt susciter une volonté normale;
combattre les dispositions organiques, et
enfin remédier aux désordres produits.

Combien n'est-il pas encore plus ur-
gent de prévoir et de prévenir le com-
mencement d'un fléau dont la marche
insidieuse lui permet d'arriver presque
certainement à son résultat! Ainsi donc,
non-seulementdans les lieux où de jeu-
nes sujets se trouvent rassemblés en cer-
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tain nombre, mais même au sein de la
famille où des domestiques corrompus
peuvent introduire cette cause de dété-
rioration, qu'une surveillance soupçon-
neuse, mais pourtant discrète, poursuive
et atteigne l'ennemi! Cette surveillance
ne peut être utilement exercée que par
l'œil du maitre ou celui du père de fa-
mille, qui doit pouvoir tout embrasser
rapidement, sans qu'aucuneclôture, sans
qu'aucun rideau fournisse l'ombre et fa-
vorise le mystère. Le soupçon à peine
formé doit être éclairci sans délai; il faut
en trouver des preuves ou obtenir un
aveu. Mais aussitôt le malheureux cou
pable doit être isolé, circonvenu,défendu
contre lui-même.

Assurément,contre un mal qui dépend
de la volonté, les moyens de persuasion
doivent être considérés comme les plus
efficaces. Le sentiment de la crainte de
Dieu, quand il existe réel et puissant,
suffit; mais combien il est rare! La
crainte de la mort et de la maladie s'est
souvent montrée plus coêrcilive au pre-
mier abord; mais la guérison ne pourra
être vraiment solide qu'autant qu'une
profonde conviction aura produit une
réforme intime et complète.

Il sera nécessaire aussi, tant pour pro-
duire que pour maintenir ce résultat fa-
vorable, d'entourer le sujet de toutes les
conditions hygiéniques propres soit à
éteindre les instincts anormaux, soit à
susciter même dans d'autressystèmesune
activité capable d'amener une utile di-
version. Une alimentation substantielle,
sans être excitante, des exercices actifs,
un repos très court sur un lit dur, l'éloi-
gnement complet de tout ce qui peut
échauffer l'imagination ou porter sur les
organes une stimulation directe, tels sont
les moyens qui, variés suivant les cir-
constances, ramènent un état normal.

Il faut, pour réparer les désordres
produits par l'onanisme, un temps pro-
portionné au degré d'appauvrissement
où l'économie est parvenue. Régime sub-
stantiel, exercices,et par-dessus tout, di-
rection morale et intellectuelle sage; en
un mot, éducation recommencée sur
nouveaux frais. On doit avoir confiance
en l'avenir et dans la puissance de la
nature. Quand l'onanisme s'est emparé



.e A.d'un individu, corps et âme, il estperdu:
la crainte de la mort, la crainte de Dieu,

ne l'arrêtent pas. Aussi ne faut-il il guère

compter sur les moyens d'intimidation
employés d'ordinaire, tels que la lecture
des traités de Tissot et autres auteurs,
dont tout le résultat consiste souvent à
donner des connaissances pernicieuses,
ou à inspirer des craintes désespérantes.
Les appareils coërcitifs (ceintures, cor-
sets, etc.), sont facilementéludés par les
sujets chez lesquels existe une disposition
organique, ou une corruption précoce;
ils ne sauraient nullement remplacer une
surveillance intelligente et assidue, ve-
nant en aide à un bon propos formé par
le malade lui-même. Car c'est une ma-
ladie que l'onanisme qui persiste au-delà
de la jeunesse, et qui résiste à la raison
appuyée du sentiment religieux. Quant à
celui qui n'a pas de racines profondes,
c'est un accident fâcheux, c'est un mal,
sous tous les rapports, auquel on doit
s'empresser de porterremède; mais, il faut
le dire pour la consolation et la sécurité
de ceux qui ont eu le malheur de se livrer
à cette habitude et qui ont pu y renoncer,
les traces qu'elle laisse sont susceptibles
de s'effacer complétement. F. R.

ONCE (du grec oùyxta ou ovyyia),
voy. LIVRE, Drachme, etc.

ONCE (hist. nat.), J'élis uncia, va-
riété du grand genre chat (voy.), sur
l'existence et les caractères de laquelle
les zoologistesFont encore en discussion,
et qui ne paraît pas différeressentielle-
ment de l'espèce des jaguars (voy. ce
mot). C. S-TE.

ONCIALES (LETTRES), voy. MANU-

SCRITS, COPISTE et ÉCRITURE.

ONCLE, TANTE, voy. PARENTÉ.
ONCTION, pratique hygiénique usi-

tée dès la plus haute antiquité, et qui
consiste à étendre sur la peau tout en-
tière, ou »ur quelques parties seulement,
une substance huileuse ou grasse ordi-
nairement accompagnéede quelques aro-
mates. Depuis longtemps, les onctions ne
sont plus guère employées que dans les
malades, et encore d'une manière peu
suivie; à moins qu'on n'appelle onction
l'emploi des huiles et des graisses parfu-
mées ou pommades dont on a coutume
encore d'enduire les cheveux.

énique etL'onction hygiénique et cosmétique
est mentionnée dans les livres sacrés;i
après le bain, ou même après le lave-
ment des pieds, qui précédait le repas,
une huile parfumée était répanduesur la
peau. C'était aussi une cérémonie, sym-
bolique sans doute, du sacre des rois et de
la consécration (voy. ces mots) des prê-
tres, de même qu'une pratique des fu-
nérailles*. Dès lors, on employait aussi
les onctions comme moyen de calmer
la douleur et de ramener la santé il y
avait des personnes chargées de les pré-
parer et de les administrer. Chez les
Grecs, l'usage de l'huile à l'extérieur
complétait le bain, et quelquefois, chez
ses malades surtout, le précédait. Dans
les gymnases, même à Sparte, des flots
d'huile arrosaient les membres des lut-
teurs pour les rendre plus souples et plus
agiles, et peut-être aussi pour les rendre
moins faciles à saisir par l'adversaire.La
marche de la civilisation fit dégénérer en
pur objet de luxe un usage qui primiti-
vement avait pour but le développement
et l'entretien de la force physique, si dé-
sirable et si recherchée dans l'antiquité.
C'est dans ces conditions que les onc-
tions passèrent chez les Romains, dont
quelques-uns pourtant les employèrent
dans le sens primitif, témoin ce légion-
naire, déjà vieux, qui répondit à Au-
guste, charmé de sa vigueur, et qui lui
demandait les moyens qui la lui avaient
conservée Inlùs mulso, exlùs oleo.

On voit dans un grand nombre d'au-
teurs la preuve que les onctions étaient
d'un usage universel et journalier; et l'on

y trouve les détails les plus circonstan-
ciés sur les matières et les instruments
qu'on y faisait servir, sur les personnes
employées,et enfin sur les résultats qu'on
en espérait. La pratique des onctions
s'est également trouvée chez les peuples

(*) L'onction entre encore aujourd'hui dans
certaine* cérémonies religieuses, et snrtuut dans
l'administrationdes sacrements de l'Eglise ca-
tholique Le baptême,la confirmation et l'ordi-
nation {va}-, ces mots) sont accompagnésd'onc-
tions Lorsque l'homme est menacéde perdre la
vie, hi religion relève aussi son courage par uue
onction, qui est la partie matérielle du sacre-
ment dont nous avons parlé à l'art. ExtrÊME-
Ohctioh. Ces coutumes viennent sans doute
de l'Orient, où l'usage de répandre des parfume
iyoy.) remonte à la plus haute antiquité.



s là, elle pisauvages; mais là, elle parait presque
toujours avoir pour objet de garantir
la peau contre les attaques des divers
insectes nuisibles, et peut-être aussi con-
tre le froid.

Si l'on examine les effets des onctions
huileuses, on reconnaîtra facilement
qu'elles n'étaient qu'une partie du sys-
tème hygiénique des anciens, système
fort compliqué, mais très efficace, à en
juger par les écrits qui nous restent.
Employées seules, indépendamment des
bains d'étuveauxquels elles succédaient,
des bains froids qu'elles précédaient le
plus souvent, des exercices gymnastiques
puissants dont elles étaient le prélimi-
naire, elles ne peuvent avoir qu'une in-
fluence très bornée. Ajoutons que les
peuples qui en usaient le faisaient tous
les jours, qu'ils portaient un costume
différent et vivaient sous un autre ciel.

Il est probable que les corps gras, éten-
dus à la surface de la peau, y laissaient
une couche légère, propre à garantir de
l'action trop directe de l'air des parties
habituellement découvertes. Ils devaient
également rendre moins sensible le con-
tact de l'eau froide, et ce serait un utile
conseil à donner aux sujets délicats, qui
usent du bain froid comme d'un toni-
que, de faire, avant d'y entrer, une onc-
tion sur tout le corps.

Les expériences des physiologistes ne
montrent pas que les corps gras soit fa-
vorables à l'absorption; néanmoins c'est
sous forme huileuse ou graisseuse qu'on
emploie beaucoup de médicaments en
onctions. Il est vrai de dire que ce pro-
cédé n'est pas le plus avantageux, et
qu'on a besoin d'y joindre les frictions
[voy.) pour faire pénétrer les substances
médicamenteuses dans les voies de la cir-
culation. Quoi qu'il en soit, les onctions
avec les graisses sont particulièrement
conseillées dans les douleurs rhumatis-
males ou nerveuses, les contractures, les
roideurs paralytiques, les ankyloses in-
complètes, etc. Jadis, on attribuait des
propriétés toutes spéciales à la graisse
humaine, à celle d'ours, de blaireau,
etc.; mais on a reconnu que ces opinions
étaient sans fondement, et que toutes les
substances grasses agissaient à peu près
de la même manière.

» nntri» r.îvïlDans l'état de notre civilisation, il ne

semble pas que l'usage hygiénique des
onctions doive être beaucoup regretté.
Quant à l'emploi médical, il est tout ce
qu'il peut être; et l'on ne saurait accor-
der d'importance à une médecine qui
voudrait se borner, comme les iatraljp-
tes (de iarnp, médecin et Isikti-» art
d'oindre ou de frictionner) anciens, à
l'emploi exclusif des onctions.

Il est à peine nécessaire d'ajouter que
les onctions se font avec des huiles ou
des graisses demi-liquides qu'on chauffe
légèrement et qu'on étend sur les par-
ties malades avec la main nue avec la-
quelle on frictionne jusqu'à ce que la
substance employée paraisse avoir péné-
tré dans la peau. On met alors par-dessus

un morceau d'étoffe de laine recouvert
de taffetas gommé pour maintenir la cha-
leur et l'humidité. Il taut avoirsoin, avant
de faire une nouvelle onction, de net-
toyer, avec un peu de savon, les surfaces
enduites de corps gras, afin d'en prévenir
l'acrimonie et la rancidité. F. R.

ONDE, ONDULATION. On nomme
onde un petit soulèvementoscillatoirede
l'eau dont la surface est faiblement agi-
tée. L'ondulationest ce léger mouvement
de vibration qui se remarque dans un li-
quide quand sa surface se ride et perd

sa parfaitehorizontalité. Lorsqu'un mou-
vement semblable se manifeste avec line
certaine force, il donne naissance aux
flots; dans sa violence, il forme les va-
gtifs. Il suffit d'opérer une pression sur
une partie de la surface unie d'un liquide

en repos, pour qu'un mouvement d'on-
dulation se répande par des cercles con-
centriques au point touché. C'est qu'en
effet alors, les parties environnantes sont
poussées successivement hors de leurs
plans, montant et retombant alternati-
vement jusqu'à ce que l'équilibre soit ré-
tabli. Newton a donné le premier, dans

son livre des Princi/ies, les lois du mou-
vement des ondes dans les liquides, dont
la théorie est devenue depuis l'objet de

travaux estimables. Par analogie, on s'est
servi du mot ondulation pour désigner
le mouvement qui s'opère dans l'air lors
de la production d'un son (voy. ACous-
TIQUE) de là est venue fexpressiou
d'onde sonore. Huygens a imaginé que la
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lumière (voy.) se propageait à l'aide d'un
pareil système de mouvement; et l'on a
supposé des ondulations et des ondes lu-
mineuses pour expliquer les phénomè-
nes de l'optique. Z.

ONDINES (en allemand Nixen),
génies des eaux, sorte de naïades ou de
syrènes des mythologies du Nord. Les
ondins, leurs époux, leur étaient subor-
donnés. On supposait aux ondines des
pouvoirs surnaturels. Malheur à qui se
laissait prendre au charme de leurs re-
gards ellesentraînaient dans leursgrottes
inaccessibles le nageur imprudent qui les
suivait; et là, il trouvait la mort dans leurs
bras enchanteurs. Les ondines aimaient
les présents on jetait de l'or, des perles,
des pierres précieuses, des fleurs, des
fruits, dans leurs liquides demeures. Le
baron de Lamotte-Fouqué (voy,.) a pris
un de ces êtres mythiques pour héroïne
d'une composition romanesque. Z.

O'XEAL, laplusanciennede toutesles
familles nationales irlandaises, primiti-
vement appelée Hy Nial. Elle possédait,
dans des temps très reculés, la souverai-
neté de l'île entière; mais de bonne heure,
elle facilita, par de sanglantes divisions,
l'élévation des autres familles. En 1156,
O'LOCHLANO'Neal succéda, sur le trône
de l'Irlande, à son ancien rival Torlogh
O'Connor (voy.); mais, déjà en 1167,
il perdit la couronne avec la vie à la ba-
taille de Litterluin, contre le fils de ce
dernier, Roderic. La famille O'Neal, ce-
pendant, ne voulutjamais reconnaître la
suprématie du nouveau souverain. Laa
branche établie au centre de l'île, dans
la province de Meath fut seule obligée
de se soumettre, et bientôt les Anglais la
réduisirentà un rôle tout-à-fait secon-
daire mais celle qui régnait au nord,
dans l'Ulster, maintint plus longtemps sa
puissance. DOVENALD O'Neal fit cause
commune avec Édouard Bruce (voy-.),
frère du roi d'Écosse Robert Ier. En
1539, Con O'Neal, qui avait tenté dedé-
fendre l'autorité du pape contre les in-
novations religieuses du roi Henri VIII,
dut prêter foi et hommage à ce prince,
qui, en revanche, lui conféra le titre de
comte de Tyrone et le nomma pair d'Ir-
iTde. Mais son fils, JEAN O'Neal, dit le
Grand, vainqueur des tribus rivales des

ONG
(TReillv/VO'DonnelletdesO'Reilly^oy.ces noms),

fatigua de nouveau les Anglais par ses
constantes rébellions, jusqu'à ce qu'enfin,
réduit à l'extrémité par le vice-roi Sid-
ney, il périt dans un piège. Son neveu,
HucuES, qui lui succédapariaprotection
de la reine Elisabeth, ne fut guère moins
turbulent. Il défit même complétement
les Anglais, en 1598, et sut désarmer, par
d'habiles insinuations, le comte d'Essex
(voy.), envoyé contre lui avec une puis-
sante armée. Mais, malgré les secours du
pape et ceux du roi d'Espagne, il finit
par succomber, et le roi JacquesIer con-
fisqua les biens des fugitifs. Le fils de
Hugues, Owen O'Neal, colonel au ser-
vice de l'Espagne, fit de nouveaux efforts
pour relever en Irlande la cause catho-
lique, mais la mort qui le surprit, en
1649, les rendit infructueux. Les vic-
toires de Cromwell et les mesures de
rigueur qu'elles déterminèrent contre les
Irlandais, anéantirent tout-à-fait l'in-
fluence politique des O'Neal. La famille
néanmoins ne s'est pas éteinte la branche
de Shanes-Castle, les vrais descendants
du grand O'Neal, est encore aujourd'hui
comptée parmi celles des plus riches pro-
priétaires de l'île. Ch. V.

ONEGA, grand lac du gouvernement
d'Olonetz, dans la Russie d'Europe sep-
tentrionale, au nord-est du lac Ladoga
(voy.), dans lequel il s'écoule par le
Svir. On lui donne une superficie d'envi-
ron 8,000 verstes carrées ou 500 lieues
carrées, en y comprenant aussi les ilotset
les bancs de sable dont il est couvert.
Plusieurs rivières se déchargent dans le
lac Onega.. S.

ONÉIROCRITIQUE,Onéirosco-
PIE, Onéikomancie,voy. SONGESet DI-
viNATiou (T. VIII, p. 334).

ON ËSICRITE, d'Égine ou d'Asty pa-
lée, philosophecynique, disciple de Dio-
gène, accompagna Alexandre-le-Grand
dans les Indes comme pilote de ses galè-
res. Il composa un ouvrage qui n'est pas
parvenu jusqu'à nous; mais Strabon
assure qu'il était rempli des faits les plus
étranges. Cependant Élien, Pline et Stra-
bon même, lui ont emprunté un grand
nombre de faits relatifs à la géographieet
à l'histoire naturelle des Indes. Z.

ONGLADE, inflammation de la ma-



des doiet!trice de l'ongle des doigts ou des orteils,
affection douloureuse qui accompagne
souvent le panaris (voy.) et qui entraine
constamment la chute de l'ongle. Il y a
une variétéd'onglade, la plus fâcheuse de
toutes etla plusdifficile à guérir, c'est celle
qui est syphilitique, et qui se développe
sous l'ongle même ou dans sa matrice.
Elle est très souvent méconnue. F. R.

ONGLES (ungues). On comprend
sous ce nom,en anatomiecomparée,non-
seulement les ongles plats de l'homme,
mais encore les griffés des carnassiers,
les sabots des pachydermes et des ru-
minants, les ongles crochus ou serres des
oiseaux de proie, les ongles générale-
ment rudimentaires des reptiles; nous
croyons même devoir y rapporter ici, à

causede l'analogie de fonction,de compo-
sition chimique et même d'organisation,
les crochets (ungula) dont est muni le
dernier article des tarses des insectes.

Dans les mammifères doués d'un vé-
ritable toucher, tels que t'homme et un
grand nombre de quadrumanes, les on-
gles ne sont, aux extrémités abdominales
aussi bien qu'aux extrémités thoraciques,
que des lames cornées revêtant la face
supérieure ou dorsale de l'extrémité des
dernières phalanges des doigts [voy.).
Cette sorted'ongles, nommé ongles plats,
offre à considérer une racine présentant
deux portions, dont l'une, terminée par
un bord mince et dentelé, s'enfonce dans
un pli particulier de la peau appelé ma-
trice de l'ongle, et dont l'autre, située à
l'endroit où finit l'épiderme et offrant
une sorte de croissant blanchâtre, porte
le nom de lunule; le corps de l'ongle,
qui s'étend de la lunule jusqu'à l'extré-
mité libre sa face supérieure, convexe,
est marquéede lignes longitudinalessail-
lantes sa face inférieure, concave, est
fortement adhérente au derme enfin
l'extrémité de Pongle, qui dépasse la
pulpe des doigts et qu'on est dans l'ha-
bitude de couper.

Les animaux carnassiers offrent tous
des ongles plus ou moins aigus, tran-
chants et crochus. Quelquefois même,
comme dans les chats, un appareil par-
ticulier est destiné, afin de conserver les
griffes toujours parfaitement aiguisées, à

ne permettre à ces griffes de faire saillie

au dehors que par la volonté expresse
de l'animal c'est ce que l'on nomme
des ongles rétractiles. Les griffes diffè-
rent des ongles plats en ce qu'au lieu de
recouvrir seulement la face supérieure
de la dernière phalange, elle en enve-
loppe aussi plus ou moins complétement
les côtés en lui formant une sorte d'étui
corné. Il n'y a cependant pas que les
espèces qui saisissent une proie vivante
qui offrent de véritables griffes celles
qui ont pour habitude de grimper aux
arbres (les écureuils, les galéopithèques,
les perroquets), celles qui s'en servent
pour s'accrocher (les chauves-souris)en
possèdent aussi seulement comme cet
usage est limité, dans ce dernier groupe,
aux pieds de derrière et aux pouces de
ceux de devant, les doigts seuls qui en
ont besoin en sont munis, tandis que
tous les autres en sont dépourvus. La
simple réflexion fait comprendre pour-
quoi les griffes sont plus fortes aux pieds
de devant qu'à ceux de derrière chez les
mammifèresqui s'en serventpoursaisir et
arrêter leur proie ou bien pour fouiller
la terre, et pourquoi elles sont de force
égale chez ceux qui en usent pour grim-
per aux arbres, comme dans l'écureuil
déjà cité.

L'habitudede vivre dans l'eau semble
devoir exclure la présence d'ongles vi-
goureux aussi en trouve-t-on de mé-
diocres et de faibles dans les loutres, les
phoques, les lamantins et les dugongs, et
à peine des vestiges chez lesvéritables cé-
tacés. La même remarque est applicable
aux oiseaux aquatiques, tels que les ca-
nards, les manchots, les grèbes, etc. Les
habitudes aquatiques des reptiles et des
poissonsexpliquent le peu de fréquence
et de développementdes ongles chez les
premiers, leur absence complète chez les
seconds. Cependant ou trouve des ongles
crochus, de véritables griffes chez les
reptiles grimpeurs, les geckos et les ca-
méléons.

Les mêmes lois sont applicables aux
animaux invertébrés. Il est fawile de te
rendre compte de l'absenced'ongles chez
les mollusques, les annélides et les zoo-
phytes et l'on est peu surpris de voir
des organes analogues chez quelques
crustacés, et presque semblables pour la



chimique et ste telle ecomposition chimique et l'organisation si
chez les arachnides et les insectes: ici, en p
effet, les crochets sont d'autant plus d

développés, que ces petits animaux sont d

plus poussés par leur instinct, soit à e
retenir une proie, soit à s'accrocher à 1

différents objets. d

Les animaux essentiellement fouis- c
seurs établissent, dans la conformation de c
leurs ongles, un terme de passage entre b
les véritables griffes et les énormes on- c
gles, nomméssabots,des pachydermes et il

des ruminants. Ces formes transitoires se s
remarquent dans la taupe, chez les car- e
nassiers, dans les lièvres et les autres c
animaux fouisseurs de l'ordre des ron- I

geurs, enfin dans les tatous, les pangolins c

et les autres édentés terrestres. Les ongles
de quelques oiseaux marcheursviennent
aussi se ranger dans cette catégorie, tels (
sont ceux du messager, des casoars et des t
autruches.

Le sabot est un ongle dans lequel l'ex- t
trémité du doigt est enfoncée, comme r

notre pied dans la chaussure que nous c

nommonssabots;la dernière phalangedes
1

doigts est complétement enveloppéeaussi
bien en dessous que supérieurement et (
latéralement. 11 en résulte que, dans la i
marche, l'animal appuie sur l'ongle lui- (
même, comme on le voit dans le cheval, ]

qui offre, sous ce rapport, le type le plus
complet. Le nombre des sabots est gé- i
néralement égal à celui des doigts: l'été–
phant seul en a moins que de doigts, et
ceux qui existent ne correspondent pas
toujours aux doigts auxquels ils appar-
tiennent. La protection toute parlicu-
lière que l'extrémité des doigts reçoit de
l'enveloppe cornée fournie par le sabot,
explique suffisammentpourquoice genre
d'ongle se rencontre chez les animaux
terrestres de haute et puissante taille,
tels que l'éléphant, l'hippopotame, les ta-
pirs, les boeufs, et chez ceux qui unissent
à une taille considérable ou moyenne,
tels que le cheval, l'élan, le renne, les
cerfs, les antilopes, les chèvres, la rapidité
et la durée de la course.

Quelques anatomistes regardent les
nngles comme le résultat de poils agglu-
tinés entre eux, et les comparent sous ce
rapport aux espèces d'écaillés des pango-
tins, où cette sorte d'agglutination et de

soudure est manifeste telle est l'opinion
professée par le savant M. de Blainville;
d'autres, Béclard par exemple, les consi.
dèrent comme étant une couche épaisse
et cornée du corps muqueux de la peau.
Leurs propriétés chimiques sont celles
de l'alhumine coagulée; ils paraissent
contenir aussi un peu de phosphate de
chaux. L'accroissement des ongles est
tout-à-fait semblable à celui des étuis
cornés des ruminants à cornes creuses
il se fait par addition de couches succes-
sives à l'intérieur des premières formées,
et de telle façon que celles-ci sont sans
cesse soulevées et poussées en avant vers
l'extrémité libre de l'ongle. Les ongles
deviennent cassants, mous chez les indi-
vidus scrofuleux et chez les teigneux.

L'expression très impropre d'ongle
entré dans les chairs sert à désigner
un état dans lequel la peau environnant
l'ongle sur les bords ou près de son ex-
trémité, le dépasse et s'avance plus ou
moins sur sa face libre il en résulte des
douleurs plus ou moins aiguës par la
pression qu'exerce le bord tranchant de
l'ongle. Cette incommodité n'arrive guère
qu'au gros orteil, où la constriction des
chaussures le détermine souvent; l'arra-
chement de l'ongle en est le remède le
plus efficace..C. L-R.

ONGUENT (unguenturn, de ungue-
re, oindre), médicament externe, d'une
consistancemolle, qui n'adhère point à la

peau, mais s'y liquéfie. On applique les

onguents sur les parties dénudées, telles

que les plaies et les ulcères; quelquefois
ils servent à oindre les surfaces cutanées
et sont alors absorbés; ce dernier mode
d'administration est le seul en rapport
avec l'origine étymologique. La méde-
cine moderne fait peu d'usage des on-
guents. On a pu s'assurer que la plupart
des plaies récentes guérissent facilement
en tenant simplement réunies les lèvres
de l'incision à l'aide du sparadrap ou du
taffetas d'Angleterre, et que les plaies
anciennes se cicatrisaient bien plus sû-
rement par des pansements faits avec le
cérat et la charpie qu'en se servant d'on-
guents. Pourtant dans certains cas, où il
est important d'exciter les plaies et d'en
modifier la sensibilité, l'emploi de ces
préparations peut être avantageux. Le



me a grandemicharlatanisme a grandement abusé de
l'emploi des onguents, et les formules de

cette sorte de médicaments ont varié à
l'infini. Cependant il entre dans tous une
quantité plus ou moins considérable de
résine. Cette circonstanceleur a fait don-
ner par les pharmaciens modernes le nom
de rétirtolés (de puTÎvi?, résine), et ils les
divisent en mous et en so!ides dans le
premier cas, la consistancemolle est due
à un excès d huile; dans le second, à un
excès de résine. Les seuls onguents em-
ployés de nosjours se réduisent à un bien
petit nombre. On se sert encore de l'on-
guent basilicum (royal) pour activer la
suppuration des plaies; de l'onguent de
styraxet de l'onguentd'Arcaeus(noy.BAU-
me) pour faciliter le travail de la cicatri-
sation, de celui de ciguë, comme fondant
appliqué sur les indurations; et decelui
de cantharides pour déterminer la vé-
sication (voy. Vésicatoire). Le reste est
abandonnéouemployé sansdiscernement
par les charlatans. L'onguent de la rnère,
dans la composition duquel entre ie pro-
toxyde de plomb, a été par celte raison
placé parmi les emplâtres (voy.). Il était
célèbre par le nom de son inventeur la
mère Thècle Racine, sœur du grand
poète, religieuse à l'Hôtel-Dieu de Pa-
ris, en a, dit-on, trouvé la composition.
L'onguent mercuriel s'emploie en fric-
tions, surtout pour la destruction de la
vermine.

Chez les modernes, les onguents sont
des compositionsodeurforte et souvent
désagréable, usitées uniquementcomme
médicaments; chez les anciens, c'étaient
des préparationsagréablementparfumées
et destinées à servir aux frictions. Ces cos-
métiques, fréquemment employés, don-
naient à la peau une grande souplesse,
l'empêchaient de se gercer, et combat-
taient avantageusement l'influencede l'air
extérieur. Yoy. ONCTION. A. F.

ONOCENTACKE, monstre moitié
homme et moitié âne (ëvoç), symbole de
la stupidité unie à la rusticité. Voy. CEN-

taure.
OXOMANCIE, voy. Ditination,

T. V11I, p. 334.
ONOMARQUE, voy. PHOCÉENS et

GUERRES SACRÉES.
ONOMATOLOGIE (deôvopa, nom,

raV On pnfpmet \6yoç, discours). On entend par là l'ex-
plication des mots et leur arrangement
dans les dictionnaires. Voy. ce mot
LEXIQUE, NOMENCLATURE, etc. X.

ONOMATOPÉE (ôvopaTrotîoc, formé
d'ôvofxa, nom, et de jrofiw, je fais). Ce
n'est pas un trope,comme semble le croire
Dumarsais, ni même une figure, comme
il l'affirme c'est la peinture des objets
par les sons, c'est la partie la plus variée
des mots primitifs, c'est la source la plus
féconde des racines dans toutes les lan-
gues du monde. Voy. LANGUE.

Les premières sensations intérieures se
trahirent par des cris de l'âme, par des
interjection1!; le besoin de désigner des
objets extérieurs poussa l'homme à imi-
ter de son mieux ces objets avec sa voix,
à faire des noms imitatifs, des peintures
sonores, des onomatopées. On a juste-
ment appelé ces noms imitatifs l'écho de
la nature, vox repercussa natures, et
M. Nodier a dit de l'onomatopée,qu'elle
est « le type des langues prononcées,
comme l'hiéroglyphe le type des langues
écrites. »

Quelque part qu'on fasse au caprice
dans la création d'un grand nombre de

noms dans tous les idiomes, la nature a
le plus souvent été le guide; le plussou-
vent, elle a déterminé instinctivement le
choix des syllabes, et la langue primitive

a dû naître de la conformation humaine.
Nous renvoyonspour les développements
de ces idées au Mécanisme du langage,
par De Brosses, ch. VI, intitulé De la
langue primitive et de l'onomatopée.
Seulement, pour citer quelques exemples
tirés de notre langue même, nous ferons
remarquer que le hasard n'a point pré-
sidé à la formation des mots bdille, bêle,
brouhaha, claque, coucou, drelin, enfle,
flic-fldc, glouglou,goutte, jappe, happe,
miaule, maman, papa, pic, racle, rd-
pe, ronfle, scie, siffle, souffle, etc., etc.
Le peuple, qui se fait presque entière-
ment son idiome, a été guidé par l'in-
stinct, comme Swift l'a été parla réflexion
quand il a fait le nom des Ituuyhinin»
pour désigner un peuple de chevaux.
M. Ch. Nodier, dans la préface de son
Dictionnaire raiionné des onomato-
pées françaises, 2e éd., 1828, remar-
qué avec raison que l'onomatopée est



d'un grand secours aux poètes, puis-
qu'elle est comme l'âme de l'harmonie
pittoresque et de la poésieimitative. Voy.
HARMONIE. J. T-v-s.

O.N'OSAXDRE, philosophe platoni-
cien et vraisemblablement général d'ar-
mée, vivait vers l'an 40 de notre ère. Il
nous reste de lui un traité, intitulé ï.zpa-
rrtyuôç Wyoç qui renferme d'excellents
préceptes sur les devoirs et les vertus
d'un général. Le maréchal de Saxe disait
qu'il devait à la lecture de cet ouvrage
ses premières notions sur l'art militaire.
L'empereurLéon VI l'estimait à tel point
qu'il l'a inséré presque tout entier dans

sa Tactique. Il a été publié en grec, avec
une bonne traduction latine, par Rigault
(Paris, 1599, in-4°), et compris dans les
Scriptores rei militaris de Scriverus
(Leyde, 1644). Blaise de Vigenere l'a
traduit en français. Guischardt et le ba-
ron de Zurlauben en ont donné une nou-
velle trad. française, qui a été adoptée
par Schwebel, pour la dernière édition
de ce traité, imprimée à Nuremberg,
1767, in-fol. Il en existe aussi des tra-
ductions en d'autres langues. X.

ONTARIO (LAC), voy. ÉTATS-UNIS,
T. X, p. 139.

ONTOLOGIE, voy. MÉTAPHYSI-

QUE.
OXYX. Ce nom grec, qui signifie on-

gle, a été donné par les anciens à une va-
riété de calcédoine (voy.) à plusieurs'
zones brunes ou noirâtres qui rappellent
la bordure extérieure d'un ongle sale. On
a aussi nommé sardonyx une variété d'a-
gate appelée sarcloine, parce qu'on la
tirait des environs de Sardes, et qui of-
frait, sur un fond de couleur de chair,
une couche blanche et une couche rouge.
Puis on a fini par désigner, sous le nom
d'onyx, toutes les variétés d'agate et de
calcédoine qui offrent des couches de
différentes couleurs.

On distingue trois principales variétés
d'onyx celle à couches droites ou pa-
rallèles, qui est particulièrement recher-
chée pour la gravure en camées; celle à
couches ondulées, qui est l'agate rubanée
des lapidaires; et celle à couches circu-
laires et concentriques, ou l'agate œillée,
qui est le résultat d'une section faite dans
un mamelon d'agate tuberculeuseou sta-

lactitique; c'est cette variété qui le vend
en Italie sous le nom de nicolo.

Les graveurs en relief sur pierresdures
tirent, ainsi que nous venons de le dire,
un grand parti des onyx en les gravant
en camées (voy. GLYPTIQUE). Les anciens
ont excellé dans ce genre de gravure on
peut en admirer de précieux exemples
dans le Cabinet desantiques de la Biblio-
thèque royale, où l'on remarque surtout
les deux onyx gigantesques, à quatre
couches,dont l'un représente l'apothéose
d'Auguste et l'autre l'apothéose de Ger-
manicus. J. H-T.

OOLITHE. Ce nom, tiré du grec,
signifie pierre d'œuf; il s'applique à
toutes les pierres calcaires ou siliceuses,
et même aux minerais de fer, dont la tex-
ture grenue est due à la réunion de glo-
bules plus ou moins gros, que l'on a
comparés à des oeufs de poisson, et qui
sont agglutinés plus ou moins fortement
par un ciment de même nature. Ces glo-
bules paraissent être dus à des eaux mi-
nérales gazeuses qui, par le mouvement
qu'elles donnèrent au liquide dans lequel
se déposaient les sédiments calcaires, si-
liceux ou ferrugineux firent prendre à
ceux-ci la forme globuleuse. Certaines
eaux naturelles, telles que celles de Ti-
voli, dans les États Romains,et de Karls-
bad en Bohème, déposent des sédiments
globuliformes.

La texture oolithique se fait remarquer
dans des dépôts calcaires ou marneux
de diverses formations, particulièrement
dans les différents étages du terrain ju-
rassique, et surtout dans l'étage inférieur
de la formation oolithique, où l'on dis-
tingue deux groupes, dont l'un est appelé
grande oolithe et l'autre oolitheferru-
gineuse. La grande oolithe se composede
roches calcaires et marneuses,et l'oolithe
ferrugineuse de marnes, de sables et de
calcaires contenant beaucoup de fer,
tantôt colorant la roche et tantôt s'y pré-
sentant sous forme d'oolithes.

M. AI. Brongniart a distingué le cal-
caire oolithique en trois variétés 10 le
calcaire onlithiqite nuduleux, en globu-
les assez gros et irréguliers 2° le calcairé
oolithique cannabitt, en globules sem-
blables à des grains de chanvre; 3° le
calcaire onlitkiquemiliaire, en globules
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semblables à des grains de millet et or-
dinairement plus petits. J. H-T.

OOMANCIE, voy. DIVINATION,
T. VIII, p. 334.

OOST, wy. VAN Oost.
OPACITÉ, CORPS OPAQUES, voy.

LtlMlÈHE.
OPALE. Sous ce nom, les minéralo-

gistes comprennent toutes les substances
minérales composées de silice et d'eau
de même que les substances minérales
formées de silice anhydre, c'est-à-dire
dépourvue d'eau, constituent l'espèce
quartz (voy.). L'opale est donc de la si-
lice hydratée; mais comme celle-ci se
présente dans la nature sous des aspects
très variés, on a senti la nécessité de la
diviser en plusieurs sous-espèces, que
nous allons indiquer.

/a/jZÂe,substancegénéralementd'un
aspect vitreux et quelquefois transpa-
rente, formant toujours des concrétions.
Elle est composée de 92 parties de silice
et de 6 à 8 d'eau. Il y a des variétés
d'byalithes blanches, laiteuses, jaunâtres
et brun-rougeâtre. L'hyalithe incolore
ou blanche se trouve à la surface des ba-
saltes et d'eutres roches d'origine ignée;
l'hyalithe terne forme des dépôts concré-
tionnés autour des jets d'eau chaude, ap-
pelés Geiser (voy.) en Islande; on la
trouve aussi aux bains du Mont-d'Or, en
Auvergne, et dans les dépôtsque forment
d'autres eaux minérales.

Résinite. Cette substance, que l'on a
appeléeaussi calcédoine opalifère,opale
commune, silex résinite, etc., est opa-
que ou faiblement translucide, et tou-
jours d'un aspect plus ou moins résineux.
Elle se compose de 85 parties de silice,
de 8 d'eau et de quelques parties d'alu-
mine, de peroxyde de fer et de chaux.
C'est à cette sous-espèce qu'appartient
ï'hydrophane, qui happe à la langue et
devient translucide par son séjour dans
l'eau, ainsi que la substance appelée par
Haûy quartz nectique, que l'on trouve
dans les couche» de calcaire qui bordent
la Seine à Saint-Ouen, près de Paris, et
qui est tellement poreuse que, bien
qu'elle raye le verre, elle est assez légère
pour surnager dans l'eau.

Opale proprement dite. Cette sub-
slance^ appelée aussi quartz résinite opa-

OPE
!St la plus 1lin et girasol, est la plus remarquable

par ses refletsbrillants et irisés, et la plus
connue, parce qu'elle est fréquemment
employée dans la bijouterie. Elle se
compose d'environ92 pour 100 de silice,
de 7 à 8 d'eau et d'un peu de peroxyde
de fer. Ses principales variétés sont ï'o-
pale incolore, qui est tantôt diaphane et
tantôt translucide ou opaque; l'opale
chatoyante (girasol), qui est d'une trans-
parence laiteuse et qui présente souvent
de beaux reflets chatoyants; l'opale de
feu, qui est diaphane et d'une teinte

claire; enfin l'opale irisée, appelée aussi
opale noble, opale arlequine, œil du
1 monde, qui présente un fond d'un blanc
bleuâtre d'où jaillissent des reflets irisés
et d'un jaune d'or. On connait aussi l'o-
pale hydrophane, qui happe à la langue
et perd en se séchant ses couleurs irisées,
qu'ellereprend lorsqu'on la tient plongée
quelque temps dans l'eau. Cette variété
se trouve communément au Mexique.
L'opale proprement dite se présente en
veines dans les roches trachytiques de la
Hongrie; au Mexique, dans les environs
de Zimapan. Son principal gisement est
dans les porphyres compactes. J. H-T.

OPÉRA, mot italien qui signifie œu-
vre, et qui, en passant dans la langue
française, a servi plus spécialementà dé-
signer un ouvrage dramatique dans le-
quel la poésie et la musique sont réunies
et se prêtent un mutuel secours, tandis
que la danse vient par moments augmen-
ter le charme de cet aimable ensemble.
On conçoit d'après cela que la musique
doit être ici subordonnée à des règles
particulières et renfermée dans de cer-
taines limites, puisqu'elle s'est associée
d'autres arts aux convenances desquels
il devient nécessaire qu'elle s'adapte. On
a d'abord défini cette espèce de subor-
dination, prise sous le point de vue
principal, en disant que le style de théâ-
tre consiste à parler en chantant et à
chanter en parlant, c'est-à-dire que ce
genre doit être essentiellement une dé-
clamation chantante ou un chant dé-
clamé, ce qui est le caractère du récitatif
et de la mélodie propre à la scène. Cette
première règle fut pendant quelque
temps suivie à la rigueur; mais les pro-
grès qu'avait déjà faits le style idéal et



..1&al.,n.n.rnDntles nouveaux développements qu'il pre-
nait chaque jour, firent bientôt paraître
les proportionsdes airs du théâtre écour-
téeset mesquines; peu à peu on accueillit
sur la scène tout ce qui donnait occa-
sion aux compositeurs et aux chanteurs
de faire briller les ressources de leur ta-
lent. Cette déviation du principe primi-
tif et constitutif de l'opéra commença
chez les Italiens; elle ne tarda pas à être
adoptée par les Allemands, et, après
quelque résistance, les Français suivirent
l'exemple des uns et des autres.

Malgré la direction prise depuis plus
d'un siècle et demi par les compositeurs
dramatiques,le style de théâtrea toujours
conservé plus ou moins son caractère; et
il a même fiai par le communiquer aux
pièces musicales d'un genre différent. Il
est un principe qui doit toujours diri-
ger les musiciensqui travaillent pour la
scène, et auquel se sont soumis de tout
temps les plus habiles. Comme, au théâ-
tre, tout doit être subordonné à une
action, il faut non seulement que le com-
positeur cherche à exprimer les idées du
poète, mais à les exprimer de manière à

ne pas gêner l'action; or, de même que
la scène ordinaire ne comporte pas tous
les développements dont un poème, et
surtout un poème descriptif, serait sus-
ceptible, de même en une foule d'occa-
sions, la scène lyiique n'admet pas tous
les développementsqui conviendraient à

une cautate ou à toute autre pièce de ce
genre, en supposant même que l'on ne
perdit jamais de vue l'expression des pa-
roles. Le compositeur devra donc plus
d'une fois faire des sacrifices, renoncer à
la formeordinaire des périodesmusicales,
et abandonner des idées à peine indi-
quées. A cette première considération
vient s'en joindre une autre relative au
lieu où il convientde faire usage des dif-
férents genres de musique et de chaut.
On peut poser comme règle générale que
tout ce qui tient à la marche de l'action
doit être mis en récitatifou en discours
ordinaire, dans les théâtres où un tel
mélangeest admis; et que tout ce qui se
rattache aux sentiments doit être donné
au chant proprement dit, et composer
les airs, duos, morceaux d'ensemble,etc.

Une autre considération que le com-

positeur dramatique ne doit jamais per-
dre de vue, c'est qu'il s'adresse à un pu-
blic composé d'individus qui, pour la
plupart, aiment, il est vrai, la musique
et l'entendent avec plaisir, mais n'en ont
en général qu'une très faible notion
que néanmoins il faut se faire compren-
dre de toutes ces personnes, et plaire en
même temps aux plus habiles. On sent
ici combien il importe de chercher et de
trouver des chants vrais, expressifs, ori-
ginaux, d'un sens bien clair et d'un ca-
ractère bien marqué; on sent que les
accompagnements doivent surtout avoir
pour objet de renforcer l'expression,de
rendre plus saillantes les pensées; enfin,
l'on conçoit que les formes scientifiques,
qui s'emploient si heureusementdans la•
musique d'église et de chambre, seraient
le plus ordinairement fort déplacées au
théâtre,qui ne saurait admettre une telle
profusion de mélodie, d'harmonie, de
dessins et d'effets de tout genre; le com-
positeur dramatique doit, jusque dans
ses élans les plus hardis, viser à être po-
pulaire plus ses airs seront répétés et
reproduits, plus il s'apercevra qu'il est
dans la bonne voie et qu'il a» compris le
goût du public.

Si de ces règles générales nous passons
à quelques détails, nous remarquerons
d'abord que les opérationsque le compo-
siteurdoit exécuter pour écrire un opéra
donnent lieu à des réflexionsqui peuvent
se rapporter 1° aux paroles de l'ou-
vrage, c'est-à-dire au poëme ou libretlo;
2° à la partie vocale telle qu'elle doit
être envisagée au théâtre; 3° à la partie
instrumentale.

Nous n'avons à nous occuper ici des
paroles que dans leur rapport le plus im-
médiat avec la musique nous ne nous
arrêterons donc pas aux diverses classifi-
cations qui ont été faites de l'opéra, que
l'on nomme en Italie sacra, séria, semi-
seria, bujjti, expressions qui indiquent
d'une manière générale la nature de l'ou-
vrage. En France, on se borne à diviser
les drames lyriques en grands opéras et
opéras-comiques, la première dénomi-
nation indiquant les ouvrages dans les-
quels toutes les parties sont chantées, et
la seconde ceux où le dialogue parlé
alterne avec le chant, quel que soit d'ail-
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ces compositions.I.
Ce qu'il importe avant tout au coin-

positeur, c'est de choisir pour libretto un
ouvrage susceptible d'intéresser. II faut
qu'à la première lecture qu'il en fera, il

sente sa curiosité piquée, sa sensibilité
émue, son imagination échauffée. Ce
n'est pas tout il serait fort possiblequ'un
sujet excellent pour une comédiefût fort

peu convenable pour un opéra dans ce
cas, il ne faudrait pas rejeter le poème,
mais le réformer, le retoucher. Ce qu'il
y a de plus à redouter pour la musique,
c'est la monotonie;la musique en général,
et particulièrement la musique dramati-
que, vit de contrastes il faut donc que
les scènes soient continuellement variées
dans leur nature et dans leur succession.

Lorsque le compositeur s'est décidé à

mettre un libretto en musique, il doit le
lire et le relire jusqu'à ce qu'il s'en soit
pénétré au point de le savoir par cœur.
Ce préliminaire est fort important;car il
faut que dès les premiers moments, il
considèresa composition non-seulement
dans le morceau dont il s'occupe, mais
dans les rapports que ce morceau peut
avoir avec l'eusemble et les détails de
tous les autres il faut qu'il ait présents à
l'esprit tous les tableaux, toutes les si-
tuations, toutes les scènes, tous les per-
sonnages.

Si l'ouvrage doit être mis en musique
dans son entier, le compositeur sera sou-
vent dans le cas de déranger la distribu-
tion indiquée par le poète pour les airs et
les récitatifs. Quelquefois, par exemple,
il changera la place d'un duo, d'un air,
etc.; une autre fois, il voudra que les
chœurs viennent augmenter l'effet d'une
scène, etc. Un poète raisonnable doit
toujours se prêter à ces modifications,
qui, en général, tournent à l'avantage
commun, et sont souvent de véritables
améliorations. Quand le compositeur
aura bien déterminé ce qu'il lui convient
de mettre en récitatif simple, en récitatif
obligé et en chant proprement dit il

pourra se mettre à l'œuvre.
Il aura dès lors à s'occuper soit de la

partie vocale (voy. RÉCITATIF, AIRS,
ARIETTE, CHANSON, ROMANCE, CAVA-

tine, Duo, Trio, QUATUOR, CHOEUR,
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INTRODUCTION, FINAL), soit de la partie
instrumentale, composée de l'ouverture
(voy. ce mot, où il sera aussi question
de l'entr'acte), des marches, des airs de
danse et des ritournelles.

Il va sans dire que chacune de ces par-
ties n'entre pas absolument dans tous les
opéras: le compositeur n'emploie que ce
qui lui convient; mais, dans les opéras
de grande dimension, il est rare que
toutes les ressources que nous venons
d'énumérer ne soient pas mises en œu-
vre.

Au grand Opéra de Paris et dans quel-
ques autres capitales, on intercale dans
les opéras des danses qui se lient plus ou
moins heureusement à l'action le poète
se borne à indiquer le lieu de cette in-
tercalation, et c'est au musicien à s'en-
tendre avec le maître des ballets, qui lui
donnera les indications nécessaires. Dans
les opéras en cinq actes, il y a d'ordi-
naire deux ballets (voy.), l'un au premier
ou au second acte, l'autre au quatrième.
Pendant longtemps,on n'aemployé,pour
ces ballets d'opéra, que certains airs d'un
caractère fixe adaptés à des danses dé-
terminées, telles que les chaconnes, gi-
gues,branles, tambourins,gavottes,etc.;
mais à la fin du siècle dernier, on a senti
la nécessité de se délivrer de ces entraves.
Maintenant, lorsque le maitre des ballets
a bien arrêté son plan, il demande au
compositeur des airs de tel ou tel genre,
à deux ou à trois temps, en lui expli-
quant quelles figures il entend faire re-
présenter sur la scène par les danseurs,
et quelle doit être la durée des morceaux
de musique. Le compositeur et le maitre
des ballets doivent se faire mutuellement
les concessions qu'exigent le goût et la
situation scénique, pour que la musique
ne nuise pas à la chorégraphie (voy. ce
mot), et que celle-ci ne fasse pas tort à

une compagne dont elle ne saurait être
raisonnablement séparée. Le grand mé-
rite des airs de ballet consiste dans la
grâce et l'originalité; si ces qualités leur
manquent, ils contrastenttristement avec
ces mouvements si pleins de charme,avec
ces pas si légers et si précis, ces sauts si
élégants, et surtout avec ces groupes si
voluptueux qui s'assemblent et se sépa-
rent pour se retrouver de nouveau et



former des figures et des réunions cha-
que fois plus séduisantes.

Tout ce qui vient d'être dit est égale-
ment applicable à la tragédie et à la co-
médie lyriques, ainsi qu'à t'opéra de de-
mi-caractère mais il est évident que le
ton général des morceaux, que l'étendue
de certains d'entre eux, que la nature et
le choix des idées, leur entrelacementt
et la manière d'écrire l'orchestre, ainsi
qu'une foule d'autres points de détails,
seront traités d'une manière toute diffé-
rente, selon qu'il s'agira de l'un des trois
genres que nous venons d'indiquer.

C'est dans la compositiond'une tragé-
die lyrique destinée à un théâtre d'une
grande ville que le musicien peut vrai-
ment déployer toute la sensibilité de son
cœur, toutes les richesses de son imagi-
nation c'est là que le génie brille de
tout son éclat. En effet, quelquesublime
que puisse paraitre la musique religieuse,
elle nesaurait s'écarter d'une gravité con-
tinuelle sans manquer son but; la mu-
sique sacrée n'a d'ailleurs de soutien
qu'elle-même, et la pompe la plus so-
lennelle des cérémonies catholiques ne
peuts'assimilerà celle qu'offreune grande
scène avec tous ses accessoires. Autant la
musique vraiment religieuse demande un
caractère posé et solide, même lorsqu'il
s'agit de peindre des sentiments impé-
tueux, autant celle qui est destinée
au théâtre admet volontiers l'expression
pittoresque, brillante, exagérée même,
pourvu qu'elle soit dans un heureux rap-
port avec la situation.

Cet avantage d'une pompe magnifique
n'existe pas en général pour le genre co-
mique ou bouffon, dont nous parlerons
plus loin, et il ne se retrouve pas au même
degré dans l'opéra demi-sérieux; mais
celui-ci peut offrir encore d'immenses
ressources au compositeur. S'il s'élève
moins haut, il peut ici plus facilement
mettre toutes les parties de sa pièce en
rapport entre elles; les effets dramatiques
seront à la vérité moins fréquents, mais
les impressions calmes et agréables se suc-
céderont sans cesse, et l'on pourra mieux
goûter le mérite de la mélodie, de l'har-
monie, de tout ce qui se rattache exclu-
sivement à l'art du musicien.

Quel que soit d'ailleurs le genre d'o-

péra qu'il traite, le compositeur aura sur
une grande scène l'avantage si précieux
d'avoir des interprètes dignes de lui, de
voir ses idées emprunter un charme nou-
veau à l'habiletéavec laquelle elles seront
présentées; il aura cette perspective si
délicieuse de faire passer l'enthousiasme
ie son âmedans celle d'une foule innom-
brabie, dont l'attention ne s'interrompt
jue pour témoigner par des applaudis-
sements le plaisir qu'elle lui doit, et d'en-
tendre ses chants répétés par toutes les
bouches; tout cela n'existe qu'au théâtre
et explique comment les jeunes compo-
siteurs se lancent dans la carrière dra-
matique préférablement à toute autre.

Si l'alliancede la musiqueavecune ac-
tion dramatique constitue le fond de tout
ipéra, on peut reporter à une époque
fort reculée l'invention des pièces de ce
;enre, car on en retrouve de telles en
Chine, dans l'Inde, chez les Grecs et les
Romains. Chez les modernes, la musi-
que se mêle souvent à ces essais informes
appelés mystères (voy.); mais aucun ca-
ractère ne la distingue de la musique
ordinaire, non plus que dans quelques
comédies où la musique était employée
seulement pour occuper la scène quand
les acteurs ne s'y montraient pas [voy.
Intermède). Enfin, dans les dernières
années du xvi" siècle trois gentils-
hommes florentins, Jean Bardi, Pierre
Strozzi et Jacques Corsi, firent écrire, par
Rinuccini et Jacques Peri, un drame en
musique intitulé Dafne, qui fut bientôt
suivi de deux autres conçus sur le même
plan et différents de tout ce qu'on avait
l'ait jusqu'alors par la manière dont était
traitée la musique appliquée au récit; les
auteurs avaient d'ailleurs joint à leur in-
vention la manière ordinaire de traiter
la musique, le mélange des voix et des
instruments, les chœurs et la plupart des
ressources dont on a tiré depuis un si
grand et si heureux parti. A la même
époque, des essais analogues avaient lieu
à Rome. La musique scénique obtint im-
médiatement un succès si général et si
prononcé qu'en fort peu de temps elle
fit négliger la musique sacrée et arrêta
la marche de la musique de chambre,
qui ne fut plus cultivée que là où il n'y
avait point de théâtre lyrique, et il y en
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pales de l'Europe. Dès lors, l'histoire de
la musique de théâtre se lie à celle de la
musiqueen général, et nous devons ren-
voyer à l'esquisse que nous avons essayé
d'en tracer à l'art, Musique.

t OPERA BUFFA*, genre de spectacle ly-
rique qu'il ne faut point confondre avec
l'opéra-comiquefrançais,dont nous par-
lerons dans un instant. Les Italiens ne
possédant pas le genre mixte du vaude-
ville (voy.), mettenten musiqueune foule
de pièces que nous trouverions d'un co-
mique trop vulgaire pour les admettre à

un pareil honneur. Dans l'opera buffa,
tous les personnagesparticipent plus ou
moins du caractère de l'un d'entre eux
appelé buffo, et quelquefois la même
pièce renferme jusqu'à trois rôles de ce
genre; il n'y en a que deux dans l'usage
ordinaire, le buffo cantante ou premier
bouffe, et le buffo caricato. Une gaîté fo-
lâtre fait toujours le fond de ces pièces,
et c'est sous ce point de vue que le mu-
sicien doit sans cesse envisager son sujet.
Lorsqu'il se rencontre des scènes pathé-
tiques, telles que celles des amants con-
trariés dans leurs projets, si elles ne sont
pas ramenées au comique par quelque
trait indiquépar le poète, on les compose
dans le demi-caractère quelquefois aussi
on égaye un air ou un duo sentimental
par une ou plusieurs autres parties qui
contrastent de la manière la plus pi-
quante avec la situation des autres, par
des aparte ou par des interruptions vives
et fréquentes. Le personnage du buffo

a donné lieu à l'invention de ce que l'on
appelle les airs parlés dans lesquels
l'orchestre joue des motifschantants, tan-
dis que l'acteur ne fait autre chose que
débiter des paroles sur un petit nombre
de degrés, souvent avec une extrême vo-
lubilité. Évidemment la gravité, la lar-
geur, l'appareilde l'opera seria seraient
ici complétement déplacés; ce qu'il faut
au genre bouffe, ce sont des mélodies
légères, faciles, populaires, c'est une or-
chestration brillante, c'est surtout un
fond inépuisable de gaité, de saillies mu-

(*) C'est-à-dire œuvre plaisante, de l'adjectif
buffo, buffa, dont buffone,farceur,est l'augmen-
tatif. Ils se prennent l'un et l'autre substantive-
ment. Vny. Bo'DFFOTr.

rtant ne csicales qui pourtant ne descendent ja-
mais à la trivialité, et qui se répandent
sans discontinuer sur toutes les parties
de l'ouvrage.

On peut rapporter l'invention de l'o-
pera buffaauxpremièresannées du x vin"
siècle. On commença par exécuter entre
les actes des opéras sérieux certaines
scènes à deux personnages qui, ayant été
bien accueillies,prirent peu à peu le ca-
ractère de petites comédies chantées; on
augmenta le nombre des personnages et
l'on nomma ces pièces intermèdes(voy.).
Il est fort remarquableque l'opera buffa
ait, avant l'opera seria, adopté l'usage
des finals (voy.). Dès ses premiers pas,
ce genre fut cultivé par les plus habiles
compositeurs. Vinci et Pergolèse furent
les premiers à s'y distinguer; il fut sur-
tout traité avec un immeuse succès de-
puis 1760; Piccini, Guglielmi, Paisiello,
Cimarosa, ont dû à leurs travaux en ce
genre, plus encore qu'à ceux d'un style
différent, une renommée impérissable;
enfin le plus grand compositeur drama-
tique de notre époque, Rossini (voy.
presque tous ces noms), a montré que son
génie, qui le servait également bien dans
le sérieux et dans le comique, le portait
cependant plusnaturellementencorevers
celui-ci.

OPÉRA-COMIQUE. On appelle ainsi, en'
France, les ouvrages, comiques ou non,
dans lesquels le chant alterne avec le
dialogue parlé. Cette dénomination, fort
vicieuse assurément ne l'était pas à
l'époque où fut inventé ce genre et où
il prit ses premiers développements; en
effet, à son origine, ce n'était autre chose
que ce qu'aujourd'hui nous appelons
vaudeville {voy.), c'est-à-dire une pièce
d'un genre gai mêlée de couplets com-
posés sur des airs populaires. Or, comme
alors l'Opéra était le seul théâtre de
France où l'on chantât, et que l'on n'y
exécutait que des pièces sérieuses, les
pièces dn genre que nous venona d'in-
diquer et le théàtre sur lequel on les
représentait furent avec raison appelés
opéras-comiques(voy. plus loin); on dé-
signait aussi ces ouvrages par le titre de
comédies mêlées d'ariettes. On conçoit
que la nature des pièces et le caractère de
la musique des opéras-comiquesaient dû



;ssentir de lelongtemps se ressentir de leur origine et
des théâtres de la Foire, où s'en donnait
la représentation. Il faut bien distinguer
entre V opéra bu ffa et l'opéra-comique;
1 e génie des Italiens et celui des Français

se caractérisentadmirablementdans l'un
et dans l'autre. D'abord, en Italie, on
s'inquiète des paroles d'un opéra bouffon
moins encore que de celles d'un opéra
sérieux; en France, la part du poète n'est

pas moins grande que celle du musicien.
En Italie, on donne aux airs, duos, etc.,
toute l'importance et toute l'étendue
musicale qu'ils comportent; tandis que
c'est seulement dans le répertoire mo-
derne que l'on trouve en France des
airs d'opéras-comiques qui aient quel-
que développement. Depuis qu'il s'est
tout-à-fait séparé du vaudeville, l'opéra-
comique a pris un caractère distingué
et de bon ton, même lorsque des per-
sonnages de bas étage sont mis en
scène dans l'opera buffa, les rôles qui
devraientn'être que d'un comique noble
sont traités comme ceux du bas comi-
que. D'après ces indications, qu'il serait
aisé de beaucoup étendre, on compren-
dra le caractère essentiel de l'opéra-
comique.

Ce genre est d'autant plus intéressant
à observer que c'est réellement à lui que
l'on doit le progrès musical des Fran-
çais, qui étaient encore un peuple neuf
pour la bonne musique, lorsque Duni,
Philidor, Monsigny et Grélry (voy.)
vinrent agrandir et ennoblir le vaude-
ville. C'est seulementà l'Opéra-Comique
que l'on a pu prendre une idée du genre
appelé demi-caractère c'est là seule-
ment qu'il a été permis d'abord de se
rapprocher des admirables chants que
les bouffons italiensavaient fait entendre
sur la scène de l'Opéra, et que les com-
positeurs qui travaillaient alors pour ce
théâtre affectaient de mépriser. L'opéra-
comique éloigna le public du mauvais
style et du mauvais goût qui infectaient
la musique française, et mit dans une
meilleure voie des auditeurs qui, ne con-
naissant de musique que le plaisir qu'elle
cause, en demandaient qui fût à leur
portée.

Le hasard, pour ainsi dire, avait
donné naissance à l'opéra-comique cer-

e le poète ctaines parties que le poète destinait à la
musique ne pouvant s'adapter à des airs
connus, il fallut en composer expressé-
ment les airs ainsi écrits ayant été
goûtés du public, on en fit augmenter le
nombre, et bientôt après on les écrivit
tous et l'on en agrandit les dimensions.
Les difficultés d'approcher la grande
scène lyrique déterminèrent, à la fin du
siècle passé, bon nombre de compositeurs
à étendre les formes du genre et à faire
représenter comme opéras-comiquesdes
opéras sérieux, mais toujours sans réci-
tatif. Ainsi c'est à ce théâtre que Che-
rubini, Méhul, Hérold (voy. ces noms)
et divers autres ont obtenu leurs plus
beaux succès.

OPÉRETTE, mot francisé de l'italien
operetta, et qui, dans cette langue, dési-
gne tout opéra en un acte que l'on appel le
égalementfarsa.En français il a la même
signification mais il a été quelquefois
employé pour indiquer dédaigneusement
une pièce lyrique qui, par ses formes
mesquines, son caractère vulgaire, ses
mélodies triviales, son harmonie terne
ou incorrecte, enfin par la faiblesse gé-
nérale de la conception, ne semblait pas
devoir être classée parmi les opéras.

Les ouvrages relatifs à la musique de
théâtre sont fort nombreux;on indique-
ra seulement: Menestrier, Des repré-
sentations en musique anciennes et
modernes, Paris, 1681, in-8°; Planelli,
DeW opera in musica Naples, 1772,
in-8°; Arteaga, Le rivoluzioni del tealro
musicale italiano, Bologne, 1783-85;
2e éd., Venise, 1785, 3 vol. in-8°; Traité
du mélodrame, ou Réflexions sur la
musique dramatique(par Des Garcins),
Paris, 1772, in-8»; Castil-Blaze, De
l'opéra en France, Paris, 1820, 2 vol.
in-8°. Pour ce qui concerne la partie
plus essentiellement pratique, on trou-
vera d'utiles renseignements dans les
deux compilations intitulées Principes
de composition des écoles d'Italie (au
vi* livre) et Manuel de musique (au
\ime livre), ainsi que dans X'Art du com-
positeur de musique, publ. par Rei-
cha, 1836, in-4°. J. A. DE L.

OPÉRA (THEATRE DE L'), AcADÉmis

royale DE MUSIQUE. Il existaitdéjà plu-
sieurs théâtres à Paris, lorsque, pour



flatter les goûts de la reine Anne d'Au- 1(
triche, le cardinal Mazarin fit venir à su
grands frais d'Italie, en 1645 une T
troupe de musiciens qui représenta, sur la
le théâtre de la rue du Petit-Bourbon se
la Festa teatrale délia finta Pazza, de d<

J. Strozzi. En 1647, on joua Orjeo e et
Euridice; et en 1650, Andromède, tra- li<

gédie à machines du grand Corneille, le
où la musique n'était à la vérité qu'un tl
accessoire. Les ballets {yoy.) que Ben- tc
serade fit représenter en 1651, et dans d'
plusieurs desquels Louis XIV lui-même tr
ne dédaigna pas de figurer, n'étaient 01

d'abordque dessortesd'intermèdesadap- te
tés à d'autrespièces. En 1659, un certain m
abbé Pierre Perrin, associé au maître de d
musique de la reine, Cambert (et non al
Lambert), obtint du cardinal Mazarin ai
l'autorisation de représenter devant la ci

cour des opéras français. Cette tentative d
échoua ep partie par suite de la mort du p
cardinal. Vers le même temps, l'opulent d
marquis de Sourdeac perfectionnait les li
machines propres à l'opéra, et faisait v
jouer dans son château la Toison d'or, c
de Corneille. Associés avec lui, Perrin b
et Cambert obtinrent, en 1669, le privi- n
lége d'une académie de musique, où se- 1'

raient chantées des pièces de théâtre. Elle u
fut établie dans la rue Guénégaud,et l'on d
lyjouasuccessivementi!>offîo/ze(1671))et p
Les peines et les plaisirs de l'amour d
('672); mais la discorde ayant désuni les 1
associés, Lully (voy. ce nom et les sui- n
vants) sollicita le privilége concédé à
'abbé Perrin. Il lui fut accordé par let-
res-patentes du mois de mars 1672.
ni à Viganoni machiniste du roi, il
isposa une salle du Jeu de paume, rue
e Vaugirard, près du Luxembourg, et 1

fit représenter les Fêtes de l'Amour et a
e Bacchus, dont les paroles étaient de c
uinault. En 167 3, après la mort de Mo- t

Bière le roi donna à l'Académie royale t
e Musique le théâtre du Palais-Royal 1

est là que furent jouées les oeuvres ly- a

iques de Quinault, Campistron, Fonte- c

elle, Lamotte, Cahuzac, etc., mises en 1

usique par Lully, Rameau, Mondon- (

ille, etc. c'est là que dansèrent Marcel, 1

Camargo et la Salle; c'est là que dé- 1

uta Vestris c'est là enfin que J.-J. Rous- 1

eau donna son Devin du village. Avant

1681, aucune femme n'avait osé paraitre
sur le théâtre de l'Opéra. Ce fut dans le
Triomphe de l'Amour que l'on vit pour
la première fois des danseuses sur cette
scène. Plus tard, le régent eut la pensée
de transformer la salle du Palais-Royal
en salle de bal; et le 2 janvier 1716 eut
lieu le premier bal de l'Opéra. En 1763,
le 6 avril, le feu se manifesta dans ce
théâtre; malgré les plus prompts secours,
tout devint la proie des flammes. Le duc
d'Orléans obtint aussitôt du roi que ce
théâtre fût rétabli dans le même lieu, et
offrit, pour donner à la salle plus d'é-
tendue, d'y joindre, à ses frais, plusieurs
maisons qui en formaient le voisinage
du côté de la rue des Bons-Enfants.En
attendant, les acteurs de l'Opéra furent
autorisés à s'établir au théâtre des ma-
chines du château des Tuileries; et ils y
débutèrent, le 24 janvier 1764, par la
pièce de Castor et Pollux. L'ouverture
de la nouvelle salle du Palais-Royal eut
lieu le 26 janvier 1770. Alors Noverre
vint réformer les ballets. Gluck et Pic-
cini se disputèrent la scène lyrique. Les
bouffes, dont les représentations alter-
naient trois fois la semaine avec celles de
l'opéra français, firent goûter aux ama-
teurs parisiens leschefs-d'œuvredes Sarti,
des Anfossi, des Paisiello, etc. On ap-
plaudissait les talents de SophieArnould,
de Rosalie Levasseur, de Larrivée, de
Legros, etc. Voltaire peignait ainsi les
magnificences de l'Opéra

XI faut se rendre à ce palais nagique
Où les beaux vers, la danse, la musique,
L'art de charmer les yeux par les couleurs,
L'art plus heureux de séduire les cœurs
De cent plaisirs font un plaisir unique.

Le 8 avril 1781, après environ douze

ans d'existence, le feu prit pour la se-
conde fois à ce théâtre. La reconstruc-
tion fut aussitôtdécidée, mais sur un au-
tre emplacement on choisit cette fois
la Porte Saint-Martin. En 75 jours, la
salle fut construite et entièrement dé-
corée on en fit l'ouverture le 27 octo-
bre suivant. Cette salle vit les succès de
Grétry, de Piccini, de Sacchini, de Sal-
lieri, de Mozart, etc. Gardel y fit re-
présenter des ballets; Lays, Chardini,
Mme Saint-Hubertyy firent applaudir

t leur chant; Vestris II et M.lle Guimard



Un 1 70.11 l'artleur danse. En 1790, l'administration

passa sous la direction de la municipa-
lité de Paris; et en 1793, les acteurs s'en
chargèrent comme sociétaires. Pendant
la révolution, ce théâtre prit le nom
d'Opéra national et de Thédtre de la
République et des arts. On y sacrifia au
goût du temps. En 1795, il fut trans-
féré dans une salle construite par
Mlta Montansier, rue de Richelieu, en
face des bâtiments de la Bibliothèque
royale, salle dont le gouvernements'était
emparé, sous prétexte qu'il pouvait in-
cendier la Bibliothèque.Napoléon fit de
l'Opéra l'Académie impériale de musi-
que. On y vit des ouvrages de Grétry,
d'Haydn, de Mozart, de Lesueur, de
Spontini, de Kreutzer, etc. Nourrit père,
Dérivis, Duport, y débutèrent. Redeve-
nue royale à la Restauration, l'Académie
eut peu de beaux succès à citer. A la
suite d'une représentation où le duc de
Berry i^voyJ) tomba sous le poignard d'un
assassin, ce théâtre fut, comme en expia-
tion de ce crime, condamnéà la démoli-
tion, et l'on s'occupa de construire à
l'Opéra un nouvel asile provisoire sur
l'emplacementdes jard ins de l'hôtel Choi-
seul, entre la rue Grange-Batelièreet la
rue Lepelletier. En attendant, les ac-
teurs donnèrent des représentations à la
salle Favart. Le nouveau théâtre s'ouvrit
le 15 août 1821. La salle, construite en
moins d'un an, sur les dessins de l'archi-
tecte Debret, a sa façade sur la rue Le-
pelletier c'est une des plus grandes que
l'on puisse citer (voy. Théâtre). Elle
réunit toutes les conditions de commo-
dité, bien plus que de magnilicence, que
ce spectacle comporte aussi, a-t-il été
plusieurs fois question de lui chercher un
autre emplacement. Dans cette dernière
période, M. Rossini a travaillé pour la
scène française. On y applaudit les dé-
buts d'Ad. Nourrit, de Mme Cinti-Damo-
reau, de M11" Noblet, de MUe Taglioni.
La révolution de Juillet lui a rendu plus
de liberté; et depuis cette époque, notre
grande scène lyrique a vu jouer les ou-
vrages de MM. Meyerbeer, Halevy, Au-
ber, etc. elle a été témoin des heureux
débuts de Duprez, de Baroilhet, de
Mlles Elssler, etc. Malgré le goût du pu-
blic pour ce spectacle, jamais l'Opéra n'a

réussi à faire ses frais, et une énorme sub-
vention du gouvernement lui vient for-
cément en aide chaque année. D. A. D,

OPÉRA-COMIQUE (théâtre DE
L'). Le premier théâtre spécialement con-
sacré à ce genre (voy. plus haut, p. 705)
fut offert aux Parisiens dans l'année
1624, où un maitre chandelier de Pa-
ris, nommé Honoré, obtint un privilége
$ opéra-comique, d'abord exploité à la
Foire. En 1627, il céda son privilége à
un nommé Pontan, qui fit faire à ce
genre de grands progrès, malgré les per-
sécutions des autres théâtres. Enfin, en
17t4, l'Académie royale de Musique
accorda à l'Opéra-Comiquela permission
de jouer de petites pièces en vaudeville,
mêlées de prose et accompagnées de dan-
se. Lesage (w>), Fuzelier et Dorneval,
firent pendant longtemps la fortune et la
gloire de cette scène; mais le Théâtre-
Français, à son tour jaloux de sa pros-
périté, lui enleva la parole; et l'on n'y
joua plus que des pantomimes.Fermé en-
1718, sur une nouvelle plainte des co-
médiens français, il ne se releva qu'en
1724 et parvint à subsister jusqu'en
1745, avec des succès tels, que sa fer-
meture fut encore provoquée par les
théâtres rivaux. Enfin, en 1751, Jean
Monnet obtint un nouveau privilége; et
dès lors, la vogue s'attacha à son specta-
cle essentiellement national. Il avait pris
pour devise ces trois mots latins Mul-
cet,movet, mo/iet et ses successeurs
restèrent fidèles à son programme*. La
comédie italienne se voyant chaque jour
désertée pour l'Opéra-Comique, réussit,
en 1762, à faire décider sa réunion avec
ce spectacle forain; mais le genre italien,
malgréles talents deThomassinet de Car-
lin, ne put se soutenir; en 1780, l'O-
péra-Comique régna seul et sans partage
sur ce théâtre où il avait été appelécomme
auxiliaire. A peu près à la même époque,
il quitta la salle de la rue Mauconseilpour
transporter ses pénates sur le boulevard
(1782). Mais il n'y resta pas longtemps
Mis en possession de la salle Feydea
(1790), il l'abandonna encore, en 1829
pour s'installer dans lasuperbe salle Ven-

(*) Yoir Deshnulmier», Histoire du théâtre d
l'Opira-Comiqut(de 171a à 1761), 1769, a vol
in- 12.



1~- -1-tadour, bàtie sur les deniersdu roi Char-
tes X. Les frais énormes de la nouvelle
entreprise ne permirent pas à l'Opéra-
Comique de faire un long séjour dans
cette salle, qu'il quitta, après la ferme-
ture du théâtre des Nouveautés, pour
aller le remplacer à la salle de la Bourse.
En 1839, une dernière combinaison eut
lieu par suite de l'incendie du Vaude-
'ville, qui vint prendre la place de l'0-
péra-Comique, au moment où la salle
Favart, également incendiée, venait d'ê-
tre reconstruite et enlevée au Théâtre-
Italien. L'Opéra-Comique s'en empara,
-et il y est resté depuis. D. A. D.

OPÉRA ITALIEN, voy. OPÉRA

p. 705, et THEATRE-ITALIEN.
OPÉRATION, action d'une puis-

sance, d'une faculté agissant selon sa na-
ture pour produire un effet. En chirur-
gie, c'est l'action méthodique de la main,
souvent aidée d'instruments,sur le corps
de l'homme ou de l'animal, pour réunir
ce qui est divisé, diviser ce qui est uni
contre nature, extraire ce qui est étran-
,ger', couper, amputer, cautériser, etc.
Voy. CHIRURGIE,MÉDECINE, APPAREIL,
Ligature,Amputation,Taille,LITHO-
TRITIE, TRÉPAN, CATARACTE, STRA-

BISME, CANCER, FISTULE, HERNIE,ANUS

CONTRE NATURE, etc., etc. Z.
Dans l'art militaire, on désigne par le

mot opérations les mouvements d'une
armée en campagne, les manœuvres à
exécuter pour arriver au but d'une expé-
dition. Le général Jomini (voy.) a écrit
sur les grandes opérations militaires un
traité qui fait autorité. Un plan d'opé-
rations est ordinairementtracé à l'avance
par les bureaux de la guerre, et le plus
souvent sur mémoires proposés par des
hommesde l'art, ou spécialementdeman-
dés à titre d'investigation à des faiseurs
commissionnés.On a dit ailleurs ce qu'on
entend par base et ligne d'opérations
(voy. BASE, T. III, p. 103, et Ligne,
T. XVI, p. 537). P. C.

OPÉRETTE, voy. OPÉRA.
OPHICT.FIDE, instrument à vent en

cuivre ou plus exactement en laiton, dont
le nom équivaut à celui de serpentà clefs,
et qui remplace avantageusement le ser-
pent (voy.) ordinaire, auquel en effet il

a été substitué presque partout. Dans sa

forme la plus commune, sa longueur to-
tale, non compris l'embouchure, est de
3m.48. Le corps de l'instrument au bout
duquel se trouve le pavillon a 2ln.14;
le bocal, qui se forme de plusieurs cercles
repliés l'un sur l'autre, a lm.34 de dé-
veloppement. L'ophicléide est garni de
clefs; la première est toujours ouverte,
et se ferme à volonté au moyen d'une
bascule; les autres sont bouchées. Le
diamètre du tube, à partir du lieu où l'on
introduit l'embouchure dans le bocal,
est de 11 millimètres, et va s'élargissant
continuellementde telle façon qu'au pa-
villon il arrive à 2 décimètres.

Toutes ces dimensions concernentIV-
phicléide- ténor, souvent confondu avec
l'ophicléide- basse, et qui est le plus usité
des trois dont on fait usage son étendue
suffit pour jouer la partie de basse, puis-
qu'elle est renfermée entre les notes si
bémol au-dessous de la portée de la clef
de fa, et la ou même ut au-dessus des 2"
et 3e lignes de la clef de sol, Les ophi-
cléides en si bémol, en usage dans la
musique militaire, où les tons bémolisés
s'emploient fréquemment, sont d'un ton
plus bas que le précédent, et ont toujours
par conséquent dans l'exécution deux
bémols de moins à la clef. La partie de
l'ophicléide s'écrit sur la clef de fa, et
ne fait habituellement que doubler les
instrumentsde basse; toutefois l'instru-
ment se traite quelquefois en solo.

ÏSophicléide-alto fournit une éten-
due semblable à celle de l'ophicléide-
ténor, mais transportée une quarte plus
haut. Toutefois, l'on n'emploie en gé-
néral qu'environ deux octaves de cette
étendue, à partir du si bémol au-dessous
de la portée de la clef de sol. On écrit sa
partie sur la clef d'ut troisième ligne ou
sur la clef de sol. De même que l'ophi-
cléide- ténor peut être en ut ou en si bé-
mol, de mêmel'ophicléide-alto peut être
en fa ou en mi bémol.

L'ophicléide-basse, appelée aussi du
nom ridicule d'ophicléide-monslre, est
à la quinte inférieure de l'ophicléide-té-
nor, et par conséquent une octave au-
dessous de l'ophicléide-alto. Cet instru-
ment a d'abord eu le même nombre de
clefs que ceux de sa famille; mais on les
a depuis quelque temps remplacées par



lu nombre de tides pistons, au nombre de trois, qui en
rendent le maniement beaucoup plus
commode; il offre aussi quelques modi-
fications dans la forme. Son timbre a une
grande puissance; les passages du mé-
dium peuvent s'exécuter avec-justesse et
avec une rapidité suffisante; lestons gra-
ves, qui nes'emploient que pour les tenues,
sont du plus bel effet; par son moyen,
l'on a une véritablecontrebasse d'instru-
ments à vent: aussi voit-on avec plaisir
que son usage devient de plus en plus
commun dans la musique militaire. A
l'orchestre,son emploi ne serait pas non
plus déplacé, mais on ne s'y sert habituel-
lement que de l'ophicléide-ténor, encore
n'est-ce que depuisfort peu de temps que
celui-ci a été admis dans les partitions
où l'on veut obtenirde grands effets. On
pourrait cependant en tirer un parti fort
avantageux en le faisant figurer, non-
seulement pour doubler les basses dans
les morceaux de force, mais encore pour
obtenir des combinaisons nouvelles par
rapport au mélange des timbres parmi
les instruments à vent. Dans les églises
catholiques de France, on fait de l'ophi-
cléide l'usage que l'on faisait du serpent.

L'ophicléide n'est connu en ce pays
que depuis une vingtaine d'années. Lors-
que Paris fut occupé par les ennemis,
divers musiciens des troupes allemandes
eurent besoin de faire réparer leurs in-
struments, et s'adressèrent à MM. Lab-
baye etHalary, facteurs d'instruments de
cuivre. Frappés d'une forme qui ne leur
était pas connue, ceux-ci conservèrent
les patrons des instruments qu'ils avaient
réparés, et, s'aidant ensuitedes entretiens
des musiciens allemands, ils fabriquè-
rent les premiers ophicléides; les conseils
des artistes français et leur propre expé-
rience leur ont fourni depuis les moyens
de perfectionner l'importation primitive.
L'ophicléide est donc originaire d'Alle-
magne, où pendant longtemps on ne le
construisit qu'en bois; c'est un reste
de l'instrument plus ancien appelé bom-
barde, qui avait six variétés quelque
facteur se sera efforcé de le combiner avec
le serpent. On a publié récemment
plusieurs Méthodesd'ophicléide lesplus
connues sont celles de MM. Cornette et
Schiltz. J. A. DE L.

-1--OPHIDIENS,du grec Zfit,vor. Ser-
PENT.

OPIIIOMANCIE,voy. DiviNATioN,
T. VIII, p. 334.

OPHIR, pays souvent cité dans l'É-
criture sainte comme abondant en or,
en argent et en ivoire, où l'on trouvait
aussi des perroquets, des singes,des pier-
reries, des bois précieux et de senteur.
Salomon et le roi Hiram y envoyaient
souvent leurs flottes, qui mettaient deux
ans à accomplir ce voyage, et ne reve-
naient que dans la troisièmeannée. Tous
les géographes se sont perdus en conjec-
tures sur la position de ce pays, devenu
aujourd'hui problématique, non moins
que le port d'Asiongaber (Etzion Ghe-
ber), qui servait de point de départ aux
flottes du roi Salomon. Il est à croire
cependant que ce port était situé au sud
de l'Arabie (peut-être au fond d'un golfe
formé par les eaux de la mer Rouge )
car il est nommé dans la Genèse (X, 28)
après Saba, et l'on y arrivait par mer de-
puis le golfe /Elanitique.D'Anville sup-
pose qu'il y eut en Arabie un lieu appelé
ainsi du nom d'Ophir, fils de Jectau le
père des anciens Arabes. Il ajoute qu'à
l'extrémité de l'Arabie, il y avait un pays
qui s'étendait le long de la côte d'Afri-
que, et qu'il n'est pas impossible que le

nom d'Ophir se soit transmis à quelques
lieues de cette côte dans le royaume de
Sofala par exemple, où toutes les condi-
tions se trouvent remplies pour justifier
les paroles de l'Écriture. D'après Heeren,
les anciens auraient désigné sous le nom
d'Ophir tous les pays méridionaux de
l'Asie ou même de l'Afrique baignés par
la mer des Indes. D. A. D.

OPHITE, xoy. Serpentin.
OPHITES (du grec ifirai, adora-

teurs de serpents, confrérie du serpent),
voy. ANIMAUX ( culte des) et surtout
GNOSTICISME, T. XII, p. 555.

OPIITIIALMIE (de ô?9«elftôf, œil),
terme générique par lequel on désigne
toute maladie des yeux, mais surtout celle
qui cousistedans l'inflammation de la con-
jonctive. C'est une exaltation de l'action
du système sanguin, laquelle affecte à la
longue l'appareil nerveux. Les ophthal-
mies aiguës appartiennent à la période
de l'exacerbation; les chroniques,à celle



Les résultats (de la débilité. Les résultats de l'exalta-
tion vasculaire sanguine sont la rougeur,
le gonflement, la chaleur l'altération
des sécrétions et des excrétions. Tantôt
la rougeur occupe seulement les vais-

seaux réticulaires, tantôt elle est répan-
due dans tout le système vasculaire. Le
gonflement peut être général ou partiel;
la chaleurest quelquefois légère et quel-
quefois brûlante. Les larmescoulent in-
volontairement, et la continuité de leur
sécrétion les fait devenir irritantes et
âcres. Dans cet état de choses, la vue se
trouble, l'oeil est fatigué même par une
lumière modérée; pour s'y soustraire, il
se meut en différents sens les paupières
clignotent,mais ces mouvementsconvul-
sifs et involontaires aggraventencore l'ir-
ritabilité de l'organe. Si la maladie enva-
hit l'intérieur du globe oculaire, la vue
est presque éteinte, les douleurs de-
viennent lancinantes, profondes; elles se
transmettent à la face, aux tempes, à la
mâchoire; le malade est en proie à une
fièvre ardente, à l'insomnie et à la soif.
Parvenue à son maximum d'intensité, la
maladiedemeurequelquefoisstationnaire
pendant assez longtemps. Souvent aussi
elle se résout d'elle même sans aucun
traitement, ou dégénère en état chroni-
que dans ce cas, la vue se rétablit, mais
il reste dans l'œil du trouble, de la gêne
dans l'exercice des fonctions visuelles, et
une disposition très sensible à l'intlam-
mation.

Tout ce qui irrite le système vascu-
lairepeut donner lieu à des ophthalmies.
Parmi les causes de ces affections, il faut
placer en première ligne les veilles pro-
longées, la contention d'esprit, l'habita-
tion dans des lieux humides et malsains,
les professions insalubres, l'exposition à

un soleil ardent, les voyagesdans les pays
où le vent transporte des particules sa-
blonneusesou des particules animales ou
végétales en putréfaction, les excès de
table ou un travail éclairé par une trop
vive lumière, la répercussion ou la sup-
pression d'éruptions, d'hémorragies, de
flux, ou d'autres maladies habituelles ou
anciennes, enfin les affections produites

par des virus et qui constituent des
ophthalmies spécifiques. Le traitement
est presque indiqué par la nature même

du mal.Dans les cas légers, la diètesévère,
les boissons adoucissantes, les affusions
d'eau froide, une diminution du jour de
l'appartement, un air modérément frais,
les purgatifs légers, les bains de pieds
sont des remèdes efficaces. A un degré
plus élevé, la saignée générale du bras,
des pieds, les sangsues au siège, derrière
les oreilles, sont quelquefois indispensa-
bles jamais les sangsues ne doivent être
mises autour des yeux, des paupières,
parce qu'ellesamènent une fluxion locale
qui dégénère souvent en érésypèle ou en
œdème (vor. ces mots); quand les intes-
tins ne sont pas malades, on peut purger
fortement; les lotions froides doivent
être remplacéespar les lotions tièdesano-
dines, par l'infusion légère de safran gâ-
tinais, de fleurs de coquelicot. Quand la
maladie a fléchi, ces lotions doivent de-
venir légèrement toniques; une cuillerée
à café d'infusion de café noir dans un
verre d'eau, une infusion légère de thé
noir, de tilleul, suffisent pour ramener
les tissus à leur état primitif. Si elles ne
sont pas assez astringentes, il faut les rem-
placerpar l'eau distillée de roses, aiguisée
avec quelques gouttes de solution de
Goulard,de vin d'opium, ou de teinture
thébaïque. Le vésicatoire, au début de la
maladie, l'augmente presque toujours;
ce n'est que lorsque l'état inflammatoire
est dissipé que ce moyen est convenable;
dans les ophthalmieschroniques,il réussit

en s'associant aux remèdes locaux et gé-
néraux, aux pommades toniques et as-
tringentes. Pour éviter les ophthalmies,
les hommes d'études doivent employer
un jour naturel ou artificiel, toujours
modéré; desserrer leur cravate quand ils
écrivent et avoir une table toujours éle-
vée ne pas employer de lunettes à foyer

ne pas trop chauffer la pièce où ils tra-
vaillent, y renouveler souvent l'air, s'il y
a beaucoup de monde; se baigner sou-
vent les yeux à l'eau froide par aspersion;
enfin combattre, par des moyens conve-
nables, la constipation habituelle aux
hommes de lettres et de bureau. X.

OPHTH AMlOtiRAPHIE (d'èyfoX-
pèf, et ypâyw, j'écris, je décris), est la
partie de l'anatomie qui s'occupe de la
description de l'œil (voy.). – Vophllial-
mologie est la science qui traite de la



composition de l'œil et de l'usage de ses
différentes parties. Les soins que récla-
ment cet intéressant organe forment l'art
de l'oculiste (-voy. ce mot). X.

OPIAT, Électuaire. On appelle
électuaire une préparation pharmaceu-
tique d'une consistance molle, analogue
à celle du miel, qui prend le nom d'opiat
quand il y entre de l'opium (voy.). Il y
a des électuaires laxatifs, émollients, etc.
L'orviétan (voy.) était une sorte d'élec-
tuaire. L'opiat de Salomon, comme l'é-
lectuaire de Mithridate, sont des amas
de drogues aromatiques, où il entre des
cordiaux, des stomachiques, des emmé-
nagogues, des vermifuges, etc. X.

OPIMES (dépouilles), c'est-à-dire
riches {spolia opima, de ops, ou opes,
la richesse). Dans l'origine, les Romains
ne qualifiaient ainsi que les armes prises
par le chef de l'armée dans un combat
personnel avec le général ennemi; mais
plus tard cette dénomination fut égale-
ment appliquée aux dépouilles enlevées
à ce dernier par un simple soldat. Le pre-
mier exploit avait été extrêmement rare
depuis la fondation de Rome jusqu'à la
seconde guerre punique, trois généraux
seulement eurent cet honneur, Romulus,
Cornelius Cossus et Marcellus. Les dé-
pouilles opimes étaient suspendues dans
le temple de Jupiter Férétrien. Ch. V.

OPINION, Opinion publique. L'o-
pinion est l'avis, le sentiment d'uue per-
sonne. L'opinion publique est celle qui
paraît le plus généralement répandue
dans une nation ou parmi toutes les na-
tions civilisées. On la représentait, dit-
on, sous la figure d'une jeune femme
dont la démarche et la contenanceétaient
mal assurées, mais dont l'air et le regard
étaient très hardis. Un auteur italien l'a
qualifiée de reine du monde; et en effet,
« c'est elle, dit Pascal, qui dispense la
réputation, le respect, la vénération aux
personnes, aux ouvrages, aux grands.
Elle dispose de tout; elle fait la beauté,
la justice, le bonheur, qui est le tout du
inonde. » Ce moraliste français appelle
encore l'opinion mailressed'erreur, et
la trouve d'autant plus fourbe qu'elle ne
l'est pas toujours. Il dit que cette puis-
sance superbe est l'ennemie de la raison,
qu'elle se plait à la contrôler, à la do-

T T 1>miner. Pour J.-J. Rousseau, l'opinion
était un monstre qui dévore le genre hu-
main. Quoi qu'il en soit, l'opinion im-
pose sa loi à tous les hommes et ne doit
être combattue qu'avec précaution aussi
bien par les gouvernements que par les
particuliers il ne faut, a-t-on dit, ni
la braver avec imprudence ni lui obéir
aveuglément. On doit surtout la respecter
quand le temps l'a éprouvée et qu'elle ré-
siste à la contradiction; car lorsqu'elle
est factice, elle a peu de durée et une
réaction est imminente. La littérature
exerce un grand empire sur l'opinion
publique, et la presse (voy. ce mot et
JOURNALISME)tantôt lui donne, tantôten
reçoit l'impulsion. L'opinion est parti-
culièrement puissante dans les pays de
publicité, où il est aussi plus facile de la
fausser. Enfin elle sera plus ou moins
épuréesuivant le degré de civilisation ré-
pandu dans chaque pays. D. A. D.

OPITZ (MARTIN),père de la poésie al-
lemande moderne et fondateur de l'école
silésienne, naquit, en 1597, à Bunzlau
(Silésie), où son père remplissait les fonc-
tions de sénateur. Au sortir du gymnase
de Breslau, il publia un petit recueil de
poésies latines sous le titre de Strenœ,pu-
blication qui fut suivie bientôt de celle de
son Aristarchus. Ce fut à l'université de
Francfort-sur-l'Oder,où Opitz fut placé
en 1618, qu'il fit paraitre ses premiers
essais poétiques en langue allemande.
Puis il se rendit à l'université de Heidel-
berg, mais la guerre l'en chassa, à la fin
de 1620; il séjourna quelque temps dans
les Pays-Bas, dans le Holstein, avant de
retourner dans sa patrie. Nommé pro-
fesseur de philosophie et d'humanités à
Weissenbourg (Karlsbourg, en Transyl-
vanie), il quitta cette place, malgré les

avantages qu'elle lui offrait, dans le désir
de revoir son pays natal, et accepta l'in-
vitation que lui fit le duc de Liegnitz de
venir à sa cour avec le titre de conseiller.
Ayant fait, en 1625, un voyage à Vienne,
il y fut couronné de la main même de
l'empereur Ferdinand II, à qui il avait
présenté une élégie sur l'archiducChar-
les. L'admiration de ce monarque se ma-
nifesta, en 1628 d'une manière non
moins flatteuse pour Opitz, qu'il anoblit
sous le nom de Martin Opitz de Bober~



le poète.feld. En 1630, le poëte, alors secrétaire
du burgrave de Dohna, se rendit à Paris,
où il fit la connaissance de H. Grotius,
et d'où il rapporta danssa patrie une foule
d'ouvrages rares, de manuscrits, de mé-
dailles. En 1633, il s'attacha au duc de
Brieg qu'il suivit à Thorn et à Dantzig.
Il resta dans cette dernière ville, occupé
de travaux littéraires, jusqu'en 1638, où
le roi de Pologne, Vladislas IV, le nom-
ma son secrétaire et son historiographe.
Malheureusement il ne jouit pas long-
temps de sa gloire, la peste l'enleva, le
20 août 1639, à la fleur de l'âge.

Martin Opitz a été, en Allemagne, le
créateur d'un nouveau style poétique,
formé sur les modèles de l'antiquité, ainsi
que d'une nouvelle prosodie, fondée sur
la quantité des syllabes, qu'il ne se borna
pas à compter. Ses poésies prouvent qu'il
était versé dans la connaissance des au-
teurs classiques et qu'il avait l'esprit très
orné; elles ne se distinguent pas moins
par l'énergie et la vérité des pensées que
par la finesse et la délicatesse de l'inven-
tion. La langueallemande,épurée par lui,
lui doit aussi de nouvelles tournures, de
nouvelles formes, plus de souplesse et de
correction, plus de force et d'harmonie.
Parmi les éditions de ses oeuvres, qui
comprennentdes épigrammes, des disti-
ques, un poème sur le Vésuve, des opéras,
des traductionsdu grec, etc., nous cite-
rons celle de Breslau, la plus complète
(1690, 3 vol.), et celle d'Amsterdam, la
plus élégante (1646, 3 vol. in-12). C. L.

OPIUM (oitun fiiiXMVtov des Grecs,
de inàç, suc, liqueur), suc épaissi de na-
ture gommo-résineuse des capsules du
pavot (voy.). L'opium se présente, dans
le commerce, en masses aplaties, ar-
rondies, brunes ou noirâtres à l'inté-
rieur, entourées de semences de rumex
ou de feuilles de pavots. Il est solide,
mais rarement cassant, mollasse dans les
qualités inférieures, homogène à l'inté-
rieur, d'un brun rouge; quand il est
aplatiet bien sec, et qu'on le frappe brus-
quement, il se brise et fait voir une cas-
sure nette, un peu brillante. Il raye le
papier en brun, brûle facilement au
contact d'une bougie allumée, peut se
ramollir sous les doigts et devenir te-
nace et plastique. Sa pesanteur spécifique

~ae. aoest de 1.13. L'odeur de l'opium est par-
ticulière, forte et fatigante; il a une
saveur amère, acre, persistante, colore la
salive en vert et la rend écumeuse. Le
temps est sans action sur lui. Les mar-
chands le vendent rarement pur. En
partie soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther
et le vinaigre, l'opium cède à l'eau, sui-
vant les qualités, 40 à 50 parties. Il est
difficile à réduire en poudre et ne doit
jamais être employé en médecine sous
cette forme.

L'analyse chimique de l'opium a don-
né des résultats curieux; plus ce médi-
cament a été étudié et plus il a fourni
de principes. Personne n'oserait assurer
que l'on connait bien tous ceux qu'il
recèle. Derosne, en 1803, et successive-
vement Sertuerner, Seguin, Robiquet,
Couerbe et Pelletier ont soumis ce pré-
cieux médicament à t'analyse, et chacun
d'eux y a trouvé de nouveauxcomposants.
Indépendamment des matières rencon-
trées dans tous les principes végétaux,
tels que la gomme, le ligneux, le caout-
chouc, la bassorine, des huiles, une ma-
tière résineuse, des sels, du fer, etc., on
y a signalé la présence d'un acide et de
plusieurs alcaloïdes, dont quelques-uns
participent aux propriétés générales de
l'opium; ce sont la narcotine, la mor-
phine, la méconine, la narcéine, la co-
déine, et l'acide méconique.

La narcose, dont nous avons déjà
dit un mot (voy. l'art.), ou sel de De-
rosne, est un principe cristallisable qui
a besoin d'être encore étudié, et n'est
guère employé comme médicament. La
narcotine fond comme une résine elle
est à peine azotée, et parait se combiner
aux acides pour constituerdes sels plutôt
entrevus que connus. On la croit sans
action sur l'économie.

La morphine (voy.) est un alcaloïde
entrevu, dès 1688, par Ludwig qui lui
avait donné le nom de magistère <To-
pium obtenue, en 1803, par Derosne,
décrite par Seguin, elle a été surtout bien
étudiée par Sertuerner. Elle est en aiguilles
prismatiques, blanches, assez dures; elle
fond à la chaleur et cristallise en masse
rayonnée. L'acide nitrique lui communi-
que une belle couleur rouge, et le deuto-
muriate de fer devient, par son contact,



OPI
couleur bleued'une belle couleur bleue intense son

odeur est nulle et sa saveur fortement
amère. Elle forme avec les acides des
sels, dont les principaux, l'acétate, l'hy-
droclorate et le citrate, sont employés

en médecine avec beaucoup d'avantage.
Les sels de morphine agissent avec plus
d'énergie que l'opium ils ont cela de
particulier que l'habitude n'en émousse
que fort peu l'action.

Le nom de narcèine avait été imposé
d'abord par Chaussier à la narcotine.
Plus tard, il a été donné par M. Couerhe
à un alcaloïde cristallisable en longues
aiguilles déliées, inodores, d'une saveur
amère et comme métallique elle est
soluble dans 375 parties d'eau froide et
dans 230 parties d'eau bouillante; sali-
fiable par les acides faibles qui la font
passer au bleu par leur contact, et au
rose si on absorbe l'eau au moyen du
muriate de chaux, circonstance curieuse
qui avait fait donnerd'abord à la narcéi-
ne, par M. Couerbe, le nom de caméléon
végétal.

La méconine ( Pelletier ), alcaloïde
découvert en 1832, est blanche et cris-
tallise en prismes à six pans, dont deux
plus larges et parallèles; elle est soluble
dans l'eau froide beaucoup moins que
dans l'eau bouillante, dans l'alcool, l'é-
ther, et les alcalis; elle est volatile, fu-
sible, âcre et inodore; elle n'a point été
étudiée sous les rapports thérapeuti-
ques.

La codéine (Robiquet), principe al-
caloide qui existe combiné avec la mor-
phine et l'acide méconiquedans l'opium,
se présente sous forme de petitesaiguilles
cristallines ou de petites plaques rayon-
nées, dures, transparentes, inodores et
d'une amertume prononcée. La codéine
est très soluble dans l'eau, dans l'alcool
et l'éther, insoluble dans les alcalis; elle

se fond -j-150", à une plus haute tem-
pérature elle est décomposée. Les pro-
priétés de la codéine sont les mêmes que
celles de la morphine, mais plus faibles.
Le sommeil qu'elle procure est plus cal-
me et n'est point suivi de la pesanteur
de tête qu'on éprouve après avoir pris
des préparations opiacées. M. Magendie
a essayé l'emploi de l'hydrochlorate et
du nitrate de codéine il dit que ces sels

OPI

no to s\r\Asont plus actifs que la codéine qui leur
a servi de base.

L'acide méconique a été découvert
par Sertuerner; il existe dans l'extrait
d'opium à l'état de méconate acide de
morphine. Il n'est pas employé. A l'état
de pureté, il est en longues aiguilles ou
lames carrées, ou en octaèdres très al-
longés sa solubilité dans l'eau et dans
l'alcool est très grande. Il donne une
teinte cramoisie aux sur-sels de fer, et
une teinte verte-éméraude aux dissolu-
tions de sulfate de cuivre.

L'opium et ses préparationssont d'un
usage si fréquent, et leur action est si
puissante et si salutaire, qu'on ne pour-
rait plus exercer la médecine, privé de
leur secours (voy. NARCOTIQUES). Les
formes sous lesquelles l'opium est admi-
nistré sont très variées. On compte seule-
ment dans les pharmacopéeseuropéennes
plus de 350 formules dans lesquelles
entre ce médicament héroïque. La thé-
riaque et le diascordium lui doivent
leur énergie. On se sert de l'opium à l'in-
térieur comme à l'extérieur. En France,
c'est surtout l'extrait aqueux d'opium, le
laudanum (voy.) liquide de Sydenham,
et les sels de morphine, qu'on emploie.
L'administration des opiacés n'est pas
toujours suivie de sédation, et cela par
des causes qu'il n'est pas facile d'indi-
quer, mais qui, sans doute, tiennent aux
dispositions particulières du sujet il
irrite alors au lieu de calmer. Les per-
sonnes poussées par le désespoir, et qui
ont voulu s'empoisonner soit avec l'o-
pium,soitavec le laudanum, on été livrées
à d'horribles convulsions elles voulaient
sortir de la vie avec calme et faire suc-
céder la mort au sommeil, tandis que,
au contraire, elles ont expiré désespé-
rées.

Si l'opium était seulement employé
comme médicament, on pourrait le re-
garder comme un bienfait du ciel; mais

on abuse de tout. Dans l'Inde, en Tur-
quie et en Chine, les hommes se livrent
avec fureur à l'usage de l'opium. Les ef-
fets qui en résultent sont déplorables.
Un officier anglais, qui faisait partie de
la dernière expédition dirigée contre la
Chine, en faveur du commerce de l'o-
pium, a tracé le tableau le plus hideux



uantité. ede l'ivresse opiatique cet usage pro- c

longé ne conduit pas toujours à la mort, v
mais il éteint certainement, et en peu de f

temps, les facultés intellectuelles.
On connaîtplusieurs espèces d'opium. a

L'opium en larmes,gobaardes Persans, T

qu'on ne voit jamais dans le commerce, c

est roussâtre, fort estimé et très odo- c

rant; on l'obtient à l'aide d'incisions c
faites sur les capsules et les tiges le suc f
concrété est recueilli et mis en masses. f
L'opium de Turquieou de Constantino- t
ple a une teinte rougeâtre assez pronon-
cée il est en masses aplaties, recouver- i
tes de feuilles ou de capsules de rumex;
sa consistance est molle, son odeur vive

il est estimé. L'opium de l'Inde a une 1

couleur noirâtre, et se trouve en masses
arrondies, recouvertes par les pétales de
la fleur du pavot ou par les feuilles de
cette plante; sa consistance est assez so-
lide, son odeur faiblementvireuse, quoi-
que très forte. L'opium indigène a une
teinte brunâtre et se présente en petites J

masses homogènesde consistance varia-
ble; l'odeur qu'il dégage est moins forte
que celle des autres espèces; il a une sa-
veur amère plus ou moins âcre. Cette
sorte n'est pas l'objet d'un commerceré-
gulier. Sa compositionchimique ne dif-
1ère pas de celle de l'opium exotique; il

est moins riche en morphine et par con-
séquent plus faible dans son action. L'o-
pium de Turquie était le seul que l'on
trouvait naguère dans le commerce euro-
péen celui de l'Inde lui fait aujourd'hui

concurrence. Le premier vient de l'A-
rabie, de la Perse et de l'Égypte. On le
tire aussi de Smyrne, mais il est beaucoup
plus noir. C'est à Kara-Hissar, dans l'an-
cienne Phrygie, que l'on préparel'opium
en grand; nous dirons ailleurs (voy. Pa-
VOT) quel est le mode d'extraction suivi
dans ce pays. L'opium de l'Inde vient
du Bengale. La quantité employée en
médecine est très faible comparée à
celle qui est consommée comme mastica-
toire on qui se fume; aussi le chiffre de
l'importation pour l'Europe n'a t- il
qu'une importancemédiocre. Les Anglais
tirent annuellement de l'Inde environ
300,000 kilogr. d'opium. Ils ne reçoi-
vent dans leurs ports qu'une faible partie

(*) Voit la Revue Britannique(1842).

de cette énorme quantité, et ils en rece-
vront moins encore aujourd'hui qu'ils
favorisent impunément la tendance des
Asiatiques à se servir de ce poison. Les
anciens connaissaient les propriétés de
l'opium.Ils le tiraientsurtout de Thèbes,
d'où est venu le nom d'extrait thébaïque
que l'opium a longtemps porté; aujour-
d'hui Thèbes n'en fournit plus. Les essais
de culture du pavot avaient déjà donné
en France des résultats avantageux; il est
regrettable qu'on les ait abandonnés. A.F.

OPLITES ou Hoplites, voy. Infan-
terie et Phalange.

OPODELDOCH, voy. Baume.
OPORIN (JEAN), imprimeur et li-

braire célèbre de Bâle, naquit dans cette
ville, le 25 janvier 1507. Son père, pein-
tre médiocre, s'appelait Rerbster; mais,
selon la mode des érudits de son temps,
le fils fit subir plus tard à son nom une
transformationgrecque (iizâpa, automne
et canicule). Il étudia beaucoup dans sa
jeunesse, et exerça d'abord les fonctions
de répétiteur à l'abbayede Saint-Urbain,
près de Lucerne. Il se chargeaensuitede
transcrire et de collationner les ouvrages
des Pères grecs pour l'éditeur Froben
(voy.). En 1529, on lui confia la direc-
tion de l'école du Dôme de Bâle; mais il

y renonça pour s'adonner à l'étude de la
médecine. Il sut gagner l'estime d'Éras-
me, et s'attacha pendant quelque temps
au fameux Paracelse (voy. ces noms);
puis il occupa une chaire de langue

i grecque dans sa ville natale. Ayant aban-
donné cette position pour l'état d'impri-
meur, il publia beaucoup d'éditionsd'au-
teurs grecs et latins qu'il accompagna
lui-même de scholies et de commentai-
res, et qui, par le soin et la correction
scrupuleuse apportés dans leur exécution
typographique, lui acquirentune grande

l réputation. Mais la prospérité matérielle
1

de son établissement ne s'accrut point
t avec sa renommée, qui n'avait pu remé-
· dier au dérangement de ses affaires. Il

avait quitté son imprimerie lorsqu'il
I mourut, te 6 juillet 1 568. La marque de
s ses éditions est un Arion assis sur un
1 dauphin, au milieu des flots agités. On

trouve le catalogue des ouvrages sortis de
e ses presses, à la suite de la harangue d'A.

Jockisch, Deortu, vitd et obi tu J. Opo-



rini, Strasb., 1569-71, in-8°; et dans
les Vitœ selectœ eruditissimommviro-
rum de Ch. Gryphius, Breslau, 1711,
in-8°. Ch. V.

OPORTO, voy. PORTO.
OPPELN (PRINCIPAUTÉD'), partie de

la Haute-Silésie, aujourd'hui incorporée
dans la régence prussienne appelée de
même, du nom de l'ancienneville et for-
teresse d'Oppeln (Opolé), son chef-lieu,
sur l'Oder. Vladislas, du sang royal des
Piasts (voy.) de Pologne, qui régnait sur
la Haute-Silésie, avait créé cet apanage
en faveur de son fils Boleslas Ier, mort en
1313, qui le transmit à ses descendants,
entre lesquels il y eut différentspartages.
Jean, dernier duc de cette famille, étant
mort, en 1532, sans laisser d'héritier, sa
principauté fut réunie à la Bohème.
Elle devint ensuite ( 1550 ) pour quel-
que temps la possession de Jean-Sigis-
mond Bathori (voy.), qui la reçut de
l'empereur Ferdinand 1er, en échange
de la Transylvanie. Ferdinand III l'en-
gagea, en 1645, à Vladislas IV, roi de
Pologne. Restituée en 1664, elle resta
dépendante de la Bohème jusqu'en 1742,
époque de la conquête de la Silésie par
les Prussiens. Voy. Silésie. Ch. V.

OPPIEN, poëte grec, natif d'Ana-
zarbe en Cilicie, ou d'Apamée en Syrie,
florissait vers la fin du me siècle de notre
ère. Il est auteur de deux poèmes didac-
tiques, l'un sur la chasse et l'autre sur
la pèche où l'on remarque beaucoup
d'érudition, l'étude des bons modèles, et
de grandes beautés poétiques, surtout
dans les épisodes. La critique moderne
distingue deux poètes du même nom,
l'un natif de la Cilicie, à qui elle attribue
le poème sur la pèche, et l'autre, origi-
naire de la Syrie et d'un âge postérieur,
qu'elle croit l'auteur du poème sur la
chasse. Quoi qu'il en soit de cette con-
jecture, on raconte que Caracalla fut tel-
lement touché des charmes de la poésie
d'Oppien, qu'il lui fit donner un écu d'or
pour chaque vers d'où le nom de vers
dorés qui leur resta. La l16 édition des
deux poèmes réunis est celle d'Alde (Ve-
nise, 1517); deux ans auparavant, Mu-
surus avait publié à Florence lepoëme
sur la chasse seul. Ils furent réimprimés
ensuite à Leyde, 1597, en grec et en la-

OPP–
.in, avec des notes pleines d'érudition de
Elittershusius, puis à Strasbourg, 1776,
it enfin à Leipzig, 1813. C. L. in.

OPPOSITION. Dans le sens le plus
étendu, on dit que deux choses sont en
îpposition quand elles se contrarient et
le fontobstacle, ou seulement lorsqu'ell-
es font contraste ou pendant l'une avec
l'autre c'est dans ce dernier sens qu'on
emploie le mot d'opposition en astro-
nomie pour désigner l'aspect d'un
;orps céleste situé à 180° d'un autre
voy. CONJONCTION, ASPECT DU CIEL,
LuNE, etc.). En rhétorique, l'opposi-
tion est une figure par laquelle on réunit
des idées qui semblent contradictoires
une follesagesse, parexemple. En juris-
prudence, c'est l'action de se rendre op-
posant pour empêcher l'exécution d'une
:hose on fait opposition à un scellé,
i un inventaire, à une vente, à un paie-
ment, à un mariage, etc. Un jugement
voy.) rendu par défaut peut être atta-
qué par voie d'opposition, c'est-à-dire
lu'il est rappelé devant la même juri-
diction. X.

Maison entendsurtout par opposition
jne différence d'opinion qui fait mettre
obstacle à la manière d'agir d'autres

personnes. C'est une espèce d'antago-
nisme, de dissidence dans un corps quel-
:onque; et alors ce mot est d'un fréquent
usage en droit politique pour exprimer
e parti opposé au gouvernement, soit
dans les chambres législatives, soit dans
a presse ou dans le pays. Parlementaire
3U extra-parlementaire l'opposition
J'est point quelque chose d'absolu, mais
d'essentiellementrelatifdans seséléments

:omme dans ses doctrines. Elle se trans-
brine avec le pouvoir ou le ministère
lu'elle combat, de manière à se trouver
oujours en face de lui avec un drapeau
;on traire, niant ce qu'il affirme, affir-
nant ce qu'il nie, wigh s'il est tory
voy. ces mots) poussant au mouvement
'il tient pour la résistance, et récipro-
luement.

Bien qu'avant 1789 elle n'eût chez nous
ni désignation ni tribune officielle, l'op-
position, particulièrement sympathique
l'esprit français, est, en France, aussi

rieille que la monarchie. Seulement, à
léfaut d'unevoie légale pour se produire,



suivant le ité parlemelle emprunta,suivant les temps, des for-
mes différentes. Tantôt elle se cachait

au fond des disputes théologiques, tantôt
elle animait les remontrances des corps
judiciaires; le plus souvent elle alimen-
tait la malignité stérile des cercles, des
pamphlets, des chansons (voy. ces mots
et MAZARINADES). Protestanteet ligueuse
au xvie siècle frondeuse et janséniste

au xvne, elle devint, au siècle suivant,
parlementaire, philosophe et bel-esprit.
Au moment où éclata la révolution fran-
çaise, elle était partout, jusque dans les
conseils et sur les marches du trône.
Pour le rôle qu'ellea joué dans les diver-
ses phases de cette révolution voy. les
mots CONSTITUANTE (Assemblée), Lé-

l
GISLATIVE (Assemblée), CONVENTION

I

NATIONALE, DIRECTOIRE, FEUILLANTS,
Girondins, JACOBINS, etc.

Sous l'empire,l'oppositionne se révéla
guère d'abord que dans les velléités
d'indépendance, bientôt réprimées, du
tribunat (voy.), et dans quelquesconspi-
rations militaires avortées (vor. MALET,

I

Philadelphes). Un sénat muet, une
presse enchaînée un pays enthousiaste
jusqu'au jour des défaites, ne laissaient
point de place à des manifestations pu-
bliques de désapprobation. Il fallut que
les revers du maître vinssent enhardir
la lassitude de la nation. On vit alors ce
qu'il en coûte à un pouvoir de n'avoir
pas souffert d'opposition. Les corps de
l'état passèrent toutàcoup du servilisme
à l'hostilité, et les populations de l'ido-
lâtrie à l'indifférence. L'époque de la
Restauration (voy. l'art., ainsi que les
mots CHARTE, LIBÉRALISME, etc.) fut
chez nous celle du triomphe de l'oppo-
sition parlementaire.Faible d'abord, au
point qu'elle provoquait, de la part
d'un membre de la majorité, l'exclama-
tion dédaigneuse « Ils ne sont que six »
suivie de cette foudroyante réplique de
Casimir Périer: « Nous ne sommes que
six mais nous avons derrière nous 30
millions de Françaisdont nous représen-
tons les intérêts et les vœux » cette
opposition grossit peu à peu par l'ad-
jonction successivedes impérialistes, des
royalistesconstitutionnels, puis enfin du
parti nommé de la défection, jusqu'au
nombrede 221 (voy. ces mots) qui l'éleva

au rang de majorité parlementaire. A ce
principal élément d'opposition venaient
se joindre une presse de plus en plus
hostile (voy. CONSTITUTIONNEL, CoUR-
RIER FRANÇAIS, NATIONAL, etc.) et jus-
qu'à ces vieillesarmes de l'esprit français,
le pamphlet et la chanson (voy. COUR-

RIER et BÉRANGER), sans parler d'autres
attaques plus obscures et moins avoua-
bles (voy. Carbonarisme, SOCIÉTÉS SE-
CRÈTES), qui de tout temps ont plutôt
compromis qu'avancé le succès de l'oppo-
sition légale et parlementaire. Ce triom-
phe fut consacré par la révolution de
juillet 1830 (voy.). Mais déjà, sous l'ap-
parente unanimité des trois journées,
germaient les dissentiments qui éclatèrent
après la victoire. Le parti carliste ou
légitimisteet le parti républicain, tantôt
unis, tantôt séparés, enfin la fraction des
hommes qui trouvaientqu'on n'avait pas
assez fait, ou qu'on n'avait pas tenu tout
ce qu'on avait promis, tels sont les trois
éléments dont se composa l'opposition
des 12 dernières années. Le temps n'est
pas encore venu de porter sur elle un
jugement définitif et impartial. R-Y.

L'opposition n'est pas toujours homo-
gène elle peut se composer d'éléments
divers et même opposés, mais qui se réu-
nissent dans le but commun de renverser
un ministère qui leur déplaît également.
Dans certaines circonstances, cette réu-
nion a pris le nom de coalition,commepar
exemple celle de 1822 (voy. RICHELIEU,
Foy, etc.), et celle de 1839 (vor. Mole,
Guizot, etc.). Toujours bonne pour dé-
molir, elle est le plus souvent impuissante
à composer un nouveau cabinet; cepen-
dant,en France comme en Angleterre, on
a vu se former des ministères de coalition
(vor. ce mot et NORTH).En Angleterre,
l'oppositionest systématique, saufde ra-
res exceptions, et elle n'est efficace qu'à
cette condition. Toutefois,.dans les temps
ordinaires, il est certain que l'opposition
systématique, qui trop souvent fait vio-
lence aux convictions de beaucoup de
membres du parti, présente de graves
inconvénients. D'un autre côté, l'indivi-
dualismedissoutet fractionnel'opposition
aussi bien que la majorité qui soutient
le ministère. Voici à ce sujet l'opinion
de M. de Chateaubriand « L'opposition



;i Ait ((Ísystématique,a-t-il dit (Congrès de Vè-
<

rone, t. II, p. 411), nous semble la seule

propreà ce gouvernement(représentatif). t

L'opposition surnommée de conscience i

est impuissante. La conscience peut ar-
bitrer un fait moral; elle ne juge point
d'un fait intellectuel: force est de se
ranger sous un chef, appréciateur des
bonnes et des mauvaises lois. N'en est-il
ainsi ? alors tel député prend sa bêtise

pour sa conscience et la met dans l'urne.
L'opposition dite de conscience consiste
à flotter entre les partis, à ronger son
frein, à voter même, selon l'occurrence,
pour le ministère, à se faire magnanime
en enrageant; opposition d'imbécillités
mutines chez les soldats, de capitulations
ambitieuses parmi les chefs. Tant que
l'Angleterre a été saine, elle n'a jamais

eu qu'une opposition systématique on
entrait et l'on sortait avec ses amis; en
quittant le portefeuille, on se plaçait sur
le banc des attaquants. Comme on était
censé s'être retiré pour n'avoir pas voulu
adopter un système ce système étant
resté près de la couronne, devaitêtre né-
cessairement combattu. Or, les hommes
ne représentant que des principes, l'op-
position systématique ne voulait empor-
ter que les principes, lorsqu'elle livrait
l'assaut aux hommes. » J. H. S.

OPTATIF. En grammaire, c'est un
mode (-voy. VERBE) qui, dans certaines
langues, notamment en grec, sert à ex-
primer le souhait, optatio. Dans les lan-
gues où l'optatif manque, comme en
français, le souhait s'exprime par le sub-
jonctif. F. D.

OPTICIEN, vor. Isstruments""
précision T. XIV, p. 788 Lirai ?_
te, etc.

OPTIMATES (de optimi, les meil
leurs). C'était à Rome l'opposé de popu-
lares. Il ne faut pas voir dans ce mot un
titre honorifique, une dignité, mais une
simple dénominationde parti. A quelque
ordre qu'on appartint, on pouvait être
au rang des populares ou des optimales,
selon les voies que l'on prenait pour
entrer dans les emplois publics. La dis-
tinction de ces deux partis est parfaite-
ment établie dans le plaidoyer de Cicéron
pour P. Sextius (c. 45). D'après l'o-
rateur, les populares étaient ceux qui,

urs dansdans leurs discours, dans toutes leu
actions, s'étudiaient à plaire à la multi-
tude les optimates aspiraient à l'estime
des honnêtes gens. Et il mettait parmi les
honnêtes gens tous les citoyens sans repro-
che, en quelque rang qu'ils se trouvassent.
Les populares étaient les champions des
révolutionnaires;les optimales, ceux des
aristocrates, des conservateurs, etc. On
voit que si les dénominations changent,
les choses restent. J. T-v-s.

OPTIMISME et PESSIMISME
(d'optimus, le meilleur, et de pessirnus,
le pire), systèmesopposés,et plussouvent
opinions fondées sur des points de vue
tout-à-fait différents. Selon qu'on est af-
fecté, on peut, à l'occasion du même
événement, faire comme Démocrite ou
commeHeraclite, être Jean qui pleure ou
Jean qui rit. Ainsi considérés, l'optimiste
et le pessimiste sont deux caractères tra-
cés agréablement, sinon fortement, par
Collin d'Harleville (voy.) dans sa comé-
die de l'Optimiste. M. de Plinville voit

tout en beau; il dit

Chaquechosea son temps: l'enfanceest consacrée
Aux doux jeux, la jeunesse à l'amourest livrée,
Et l'âge mûr au soin d'établir sa maison:
Croyez-moi, le bonheur est de toute saison.

Je vous soutiens, dit M. de Moronval,
qui voit tout en noir,
Je vous soutiens,morbleu! qu'ici-bas toutest mal,
Tout, sans exception, au physique, au moral.

Le principe de cette double manière
d'envisager les choses d'ici-bas, évidem-
ment mêlées de bien et de mal, fit croire
de bonne heure aux hommes que la na-
r"rP ..a· ,t~a,

– .aste système

4 ..uns bizarres. La superstition
adopta ses idées, quoique Platon eût pro-
clamé que la cause première a créé le
monde le plus parfait possible pour des
êtres imparfaits; que l'homme est à sa
place; que tout est ce qu'il doit et ce
qu'il peut être; que la mort est le dé-
nouement du drame de la vie, et qu'elle
découvre et justifie tout le plan des lois
éternelles.

L'erreur des deux principes a surtout
régné dans l'Orient, et les sophistes de
l'Occident l'ont souvent reproduite dans
leurs paralogismescontre la Providence.



OPT

ar en finir aveiLeibnitz,,pour en finir avec eux dans sa
Tkéudicée se montra le plus rigide
champion de l'optimisme. Il trouve en
Dieu une liberté absolue, au moyen de
laquelle il peut agir ou ne pas agir, créer
ou ne pas créer, et une nécessité hypo-
thétique qui émane de sa perfection. Se-
lon ce philosophe, du moment que Dieu
se détermine à la création d'un monde,
sa puissance, sa sagesse et sa bonté le
forcent à créer le meilleur et le plus par-
fait des mondes possibles. De cette né-
cessité découle la supériorité de notre
monde, qui n'est point parfait, mais qui
est le meilleur que Dieu ait vu parmi les

types de mondes qui se sont offerts à lui
avant la création. Les imperfectionsphy-
siques et morales (voy. MAL) ne sont
donc point imputables à Dieu, mais à
l'essence même des choses. L'homme,
d'ailleurs, et le globe qu'il habite ne doi-
vent pas être envisagés isolément; et,
pour bien juger de ce qui nous parait
défectueuxdans une partie,il faudraitem-
brasser l'ensemble. Nous pouvons même
reconnaître que le mal moral et le mal
physique sont souvent une source de
biens et de vertus l'adultère de Tarquin
chasse les tyrans et prépare les beaux
jours de Rome; les persécutions font la
gloire des martyrs; tous les maux sont
féconds en avantages, et, en définitive,
tout elft bien.

Cet axiome, soutenu moins mathéma-
tiquement, fut la pensée de Shaftesbury,
de Bolingbroke et de Pope, dans les bel-
les épitres de son Essai sur l'homme. Le
bon sens de Voltaire ne put y souscrire.
A la vue du désastre de Lisbonne, en
1755, il s'écria
Philosophes trompés qui criez

Tout tst
bien,

Accourez, contemplez ces ruines affrmses.

Tout est bien dites-vous, et tout est nécessaire.
Quoi! l'univers entier, sans ce gouffre infernal,
Sans engloutirLisbonne, eût-il été plus mal?
Ètes-vous assurés que la cause éternelle
Qui fait tout, qui sait tout, qui créa tout pour

elle,
Ne pouvait nous jeter dans ces tristes climats
Sans former des volcans allumés sous nos pas?P
Borneriez-vousainsi la suprême puissance ?P

Une réfutation plus vive et plus pi-
quante de l'optimisme parut sous le titre
de Candide, conteou Voltaire a déployé
une verve satanique, et où la plaisanterie

OPT
prodiguée aux misères de l'homme de*
vient une insulte à la Providence.

Quand le philosophe de Ferney en-
voya au philosophede Genèveson poème
sur le désastre de Lisbonne, Rousseau
prit la plume en faveur de l'optimisme.
Dans la lettre de 20 pages qu'il écrivit à
Voltaire, il proposa cet amendement,qui
nous semble fort raisonnable « Au lieu
de tout est bien, il vaudrait peut-être
mieux dire le tout est bien, ou tout est
bien pour le tout. » La démonstration
du contraire dépasse les bornes de l'in-
telligence humaine. Cette intelligenceau-
dacieuse n'en tentera pas moins vaine-
ment la solution des problèmes relatifsà
la Providence, et les sages ne verront
jamais s'éteindre la double erreur de
l'optimisme et du pessimisme. J. T-v-s.

OPTIQUE. Ce mot, formé en grec
du nom de l'œil (wif), est consacré à la
science qui s'occupe des lois de la vision
(voy.), et par conséquent de la lumière
(voy.) qui en est l'objet. On la divise en
catoptrique pour les effets des rayons
réfléchis par les miroirs, et en dioptrique
(voy. ces mots) pour les effets des rayons
réfractés par les verres ou par les autres
corps transparents. De ces deux moyens
employés à la fois, on a donné aux téles-
copes à miroirs et aux chambresobscures
le nom d'instruments caladioptriques.
On regarde encore comme appartenant
à l'optique les lois de la perspective
(voy. l'art.).

L'optique est une desbranches les plus
importantes des sciences physico-mathé-
matiques non -seulement elle sert à ex-
pliquer les lois naturelles de la vision,
non-seulement elle recherche les pro-
priétés de la lumière et expose la théorie
des couleurs, elle sert encore à rendre
raison d'une grande quantité de phéno-
mènes de la nature qui frappent nos
yeux, et surtout à nous faire connaître
les erreurs et les illusions de la vue. Elle
a permis de pousser bien loin l'investi-
gation dans les sciences naturelles, et
l'astronomie doit à son secours ses plus
belles découvertes.D'un autre côté, l'op-
tique présente des difficultés qui éga-
lent son utilité. Ses principes généraux,
ses lois fondamentales ne sont pas tou-
jours assis avec cette certitude qu'on re-



itros narlî»marque en d'autres parties des sciences c

exactes. Ce n'est qu'à force d'expériences I
et par de savantes combinaisons de ces I
expériences entre elles qu'on peut espé- 1

rer de parvenir à fonder l'optique sur s
des bases solides. Les travaux de notre r
époquetendent à ce but les résultatsdéjà f
obtenus en promettent de plus grands c

encore. t
Les premières traces des connaissances f

théoriques concernant les diverses bran- S

ches de l'optique se trouvent dans l'école c

de Platon. On croit qu'Empédocleest le 1

premier qui ait écrit systématiquement s

sur la lumière. Cependant le plus ancien i
traité d'optique que nous possédions, i
mais sans doute défiguré, est celui qu'on (

attribue à Euclide. Ptolémée fit sur cette <

science un ouvrage plus étendu, dont (

l'Optique d'Alhazen, astronome arabe
<

du xie siècle, n'est qu'un commentaire. s

Vitellion, géomètre polonais du xme siè- 1

cle, et Roger Bacon, publièrent des ou-
vrages sur l'optique; pourtant ce fut
seulementvers le milieu du xvie siècle
qu'elle a commencé à former une vérita-
ble science. Maiirolicoouvrit la voie par
son ouvrage, plein de remarques intéres-
santes, intitulé Theoremala de lumine
et urnbrd ad perspectivam radiorum
incidentiurn (Venise, 1575, in-4°). J.-B.
Porta, gentilhommenapolitain, prépara
la découverte du mécanisme de la vision

par son invention de la chambre obscure
(voy.), à laquelle il compare l'œil dans
son livre intitulé Magia naturatis (Na-
ples, 1589, in-fol.); mais il ne donna
aucune suite à cette idée ingénieuse, et
ce fut Keppler (voy.) qui, dans son Astro-
nomiœ pars optica, exposa le premier
la théorie de la vision, au milieu d'une
foule de recherches curieuses.

En 1637 la Dioptrique de Descartes
(voy.) vint changer la face de la science.
Plusieurs savants s'occupèrent alors de la
lumière toutes les branches de l'optique
reçurent de notables développements, et
les principaux instruments furent bientôt
inventés ou perfectionnés(voy. LUNETTE,
Télescope, MICROSCOPE, etc.). Jacques
Gregory publia son Optica promota
(Londr., 1663, in-4°), que suivirent les
Leçons d'optique de Barrow (voy. ce
Non et les suiv.), en 1667, et le Traité

TJ.de la lumière, de Huygens, en 1678.
Newton pénétra plus profondément dans
la science. Avant lui, on connaissait bien
les principales propriétés de la lumière,
sa réflexibilité, sa réfrangibilité, etc.;
mais on était loin de se douter qu'il fût
possible de la décomposer la révélation
de ce grand secret par Newton compléta
toutes les théories et rendit raison de
phénomènes jusqu'alors inexplicables.
Son Optique avait paru en 1706. Pen-
dant quelquetemps, des géomètres célè-
bresmarchèrent sur les tracesde Newton,
s'appliquant à développer et à soumettre
au calcul les lois de la réfraction et de la
réflexion de la lumière. En 1747, Euler,
dans le but de remédier à la dispersion
des couleurs produite par la réfraction
des verres de lunettes, chercha la loi de
cette dispersion,et fut conduit à des ré-
sultats différents de ceux de Newton. A
la discussion qui s'établit à ce sujet entre
Euleret Dollond, on doit l'invention des

verres achromatiques(voy.) et l'un des
plus beaux ouvrages d'Euler, sa Diop-
trica. Dans ce livre, Euler ramène à des
formules générales,etcependant très sim-
ples, la théorie de l'aberration de réfran-
gibilité et de sphéricité. Depuis, Klugel
a exposé les théories d'Euler d'une ma-
nière abrégée dans VAnalytische Diop-
trik (Leipz., 1778). Dans ces derniers
temps, la science s'est encore enrichie
d'une foule de belles expériences sur les
propriétés de la lumière et de la décou-
verte de propriétés nouvelles, telles que
celle de sa polarisation, la photogra-
phie,etc.En mêmetemps, les instruments
sont arrivés à leur plus haute perfection.
-Yoir les traités d'Optique de Smith,
Priestleyj*La Caille, etc., le Traité de la
lumière^1de sir J. Herschel, et l'Histoire
de l'optique, de Priestley.

On donne aussi le nom d'optique, ou
de chambre optique, à une espèce de
boite dans laquelle on regarde à travers
une lentille des estampes enluminées,
qui, placées horizontalement au fond de
la boite, paraissent perpendiculaireset
très éloignéespar l'effet d'un miroirincliné
de 45°. Voy. LANTERNE MAGIQUE. L. L.

OPTOMÈTRE instrument propre
à déterminer la force de l'œil. Il consiste
ordinairement en un tableau imprimé
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glissant sur une règle divisée en pouces.
La distance à laquelle l'œil peut lire ce
tableau détermine le point visuel et
l'opticien sait dès lors quels verres con-
viennent à cet œil. Voy. Lunette. X.

OPUNTIENS, voy. LOCRIDE.

OQUE ou OKE, poids turc dont l'é-
valuation varie, mais qu'on peutestimer
à environ 1.275 kilogr. Suivant M. Mac-
Culloch, l'oque de Constantinople se
compose de 2.272 rottoli, et le rottolo ou

livre turque de 176 drams; 6 oques font
1 batman, 7 batmans égalent un quin-
tal ou cantaro, lequel, pesant 56.437
kilogr. et valant 44 oques, donne à l'o-
que 0.2825 kilogr. Pancton divise l'oque
en 2 rottoli, ou 4 chekys pesant cha-
cun 0.318935 kilogr., ce qui fait 1.275
kilogr. pour l'oque, évaluation qui re-
vient à peu près à celle de Lœhmann,
d'après lequel le rottolo ou lodra serait
de 0.637828 kilogr.; maisune autre éva-
luation, suivie par Kelly et vérifiée à Lon-
dres, donne au cheky ou yusdrome de
Constantinople 0.32075 kilogr., ce qui
se rapporte aux chiffres de M. Mac-Cul-
loch. L'oque de Smyrne pèse 1.275657
kilogr.; mais il y en a un autre pour le

commerce de détail qui va à 1.288098
kilogr. Dans cette ville, le quintal vaut
7 2 batmans, ou45 oques, ou 100 rottoli.
Au Caire, le rottolo pèse 144 drachmes
ou 0.431032 kilogr. l'oque vaut 400
drachmes, ou 1.197311 kilogr., ou 2.77
rottoli; le cantaro vaut 100 rottoli.
Comme on le voit, si ces mesuresportent
Je même nom dans l'empire Othoman,
elles sont loin de se ressembler pour la
valeur. L. L.

OR (aurum). Ce métal est connu de
tout le monde par sa couleur d'un jaune
légèrement orangé; par son éclat, qui ne
le cède qu'à celui du platine, de l'argent
et du mercure; par sa grande malléabi-
lité par sa sonorité, qui est cependant
moindre que celle de l'argent; enfin par
sa complète inaltérabilité à l'air. C'est le
plus malléable et le plus ductile des mé-
taux. On sait combien il s'étend sous le
marteau du batteur d'or (voy.) ainsi,
avec un grain ou 53 milligr. (0.053) de

ce métal, on obtient une feuille tellement
mince que sa surface occupe 365 centim.
carrés (0.0365), ou environ 50 pouces

x. d'or,carrés. Avec 30 gr. d'or, on couvre un
cylindre d'argent pesant 11 kilogr. Ce
cylindre, passé à la filière, devient aussi
mince qu'un cheveu et d'une longueur
égale à 388 kilom. ou 97 lieues de
4,000m. Passé au laminoir et réduit en
une lame mince, ce fil d'or s'allonge d'en-
viron i, ce qui fait 444 kilom. ou 111
lieues de 4,000m; mais si l'on considère
que cette lame a deux surfaces dorées, en
les mettant bout à bout par la pensée, f

on aura réellement une longueur de 888
kilom. ou 222 lieues qu'occuperont les
30 gr. d'or (voy. FILS métalliques).
Un fil d'or de Om.002 de diamètre porte
68.22 kilogr. La dureté de l'or est su-
périeure à celle de l'étain et du plomb;
mais elle est moindre que celle du fer,
du cuivre, de l'argent et du platine. Sa

densité varie de 19.257 à 19.381. Il
fond à la température de 32° du pyro-
mètre de Wedgwood. Très fixe au feu
de forge, il s'évapore, dit-on, sous le
feu du gaz tonnant, et dans cette expé-
rience il éprouve même une combustion.
L'acide azotique (nitrique) ne l'attaque
point; mais il est dissout par l'acide hy-
drochloro-azotique, lequel, pour cetle
raison, a reçu des alchimistes le nom
d'eau régale, parce que l'or était à leurs
yeux le roi des métaux.

On parvientpar des moyenschimiques
à oxyder l'or. M. Berzélius compte trois
oxydes d'or le protoxyde, qui contient
96.13 d'or et 3.87 d'oxygène; le deu-
toxyde, qui se compose de 92.55 d'or et
7.45 d'oxygène; le peroxyde,composé de
89.23 d'or et de 10.77 d'oxygène. On a
appelécetoxydeacideorique, parce qu'il
remplit le rôle d'acide en présence de
quelques alcalis, tels que la potasse et
l'ammoniaque. L'or est susceptible de se
combiner immédiatementavec le chlore
(voy.) à l'aide de la chaleur, il peut
même se dissoudre dans l'eau chargée de
chlore, et il existe plusieursmoyens d'ob-
tenir le chlorure d'or, combinaison que
l'on emploie souvent avec succès dans le
traitement des maladies syphilitiques
(voy. l'art.). L'or, précipité de sa disso-
lution hydrochloriquepar l'ammoniaque
ou alcali volatil, acquiert une propriété
qui lui est commune avec l'argent et le
mercure il devient fulminant (voy.).



En certaines circonstances, il donne un h

oxyde de couleur pourpre, employé par e
les émailleurs sous le nom de pourprede p

Cassius. «
L'or a la plus grande affinité pour le li

mercure; par leur contact, ces deux mé- g

taux s'unissent il en résulte un amal- t

game (voy.), dont le mercure se sépare c

facilement par la distillation; c'est sur c

ces propriétés qu'est fondé le procédé de 2

la dorure (voy.) à l'or moulu, procédé (

que les dangers qu'il présente pour les
1

ouvriers feront remplacer un jour par s

la galvanoplastie (voy. MERCURE). C'est i

aussi à la faveur de cette affinité des deux
métaux que l'on extrait l'or des minerais
qui le contiennent.

Avec la plupart des métaux, l'or forme
des alliages (voy.) qui le rendent plus dur
et plus cassant, et qui modifient sa cou- |
leur. Ces sortes d'alliages sont employés

avec succès dans la bijouterie. L'alliage
de cuivreet d'orestplus dur, plus sonore,
et plus foncé en couleur que l'or; il

sert de soudure aux bijoux. L'argent et
l'or forment un alliage blanc que les bi-
joutiers nomment or blanc, que l'on
emploie dans certains ornements et qui
sert aussi pour la soudure. Le zinc et
l'or mélangés par parties égales forment
aussi un alliage blanc, que dans certains
ouvrages on préfère au précédentparce
qu'il est très dur, susceptible de rece-
voir un beau poli et peu altérable à l'air

on l'a proposépour fabriquer des miroirs
de télescope. Enfin le bismuth le plomb,
le fer et le zinc, mêlés en petites pro-
portions à l'or, lui communiquent des
teintes variées et forment des alliages
non ductiles.

L'or que l'on extrait du sein de la
terre et qui porte le nom d'or natif,
n'est pas aussi pur que cette dénomina-
tion semble l'indiquer; il est toujours
allié à une petite quantité d'autres mé-
taux ainsi l'or de Sibérie, qui passepour
le plus pur, se compose de 99.35 pour
100 d'or pur allié à quelques parties
d'argent, de cuivre et de fer. L'or affecte
certainesformes cristallines, telles que le
cube, l'octaèdre et quelquefois le dodé-
caèdre rhomboîdal; mais le plus ordinai-
rement il se présenteen dendrites (voy.),
c'est-à-dire en rameaux à la surface de

la roche qui lui sert de gangue, ou bien
en lames plus ou moins grandes, en très
petites paillettes, ou en grains plus ou
moins gros, que l'on nomme pépites
lorsqu'ils se présentent détachés de leur
gangue. Le 26 octobre 1842, il a été
trouvé, dans les lavages de Miask (gouv.
de Perm), un bloc d'or natif pesant près
de 40 kilogr. (2 pouds 7 livres 922
zolotniks) c'est le plus considérable
que l'on connaisse. Ce métal est dissé-
miné dans des filonsde quartz qui traver-
sent les granites et les roches les plus
anciennes du terrain schisteux, comme
à la Gardette (Isère), à la base du mont
Rose en Piémont, aux environs de San-·
Pedro dans la Colombie, et de Villa-Rica
au Brésil. Les porphyres et les trachytes
sont encore plus riches en or que les
granités les environs de Kremnitz et de
Schemnitz en Hongrie, de Nagy-Banya
et de Felso-Bania en Transylvanie, ainsi
qu'un grand nombre de localités des
deux Amériques en fournissentla preuve.
Mais les exploitations les plus produc-
tives et les moins coûteuses sont celles
qui se font par le lavage dans les dépôts
de transports qui ont été formés par la
décomposition des roches aurifères tels
sont ceux des monts Ourals (voy.) et de
quelques autres montagnes de la Russie
d'Asie; ceux des environs de Villa-Rica
et de Sero-do-Frio, au Brésil; ceux de
Choco et d'Antioquia, dans la Colom-
bie; et, en Afrique, ceux du pays de
Kordofan, de Sofala et de Bambouk. Un
autre genre de lavage d'or est celui des
sables de fleuves et de rivières, tels que
ceux du Rhin et du Danube; mais il est
en général d'un produit peu considérable.

1
Voy. Métaux, MINÉRAL (règne), MINÉ-

RALOGIE, etc.
On connait les nombreuses applica-

s tions de l'or (voy. ORFÉVRE, BRONZE,
DORURE, CÉMENTATION, COUPELLATION,

r TITRE, CARAT, Marc, MONNAIE, NU-

r méraire, Espèces, Bijobx). Le prix de

s l'or, variable suivant les progrèsde l'ex-
e ploitation, a été l'objet des savantes re-
e cherchesde M. A. de Humboldt. Soumis

à des changements de cours journaliers,
l'or est à l'argent, en France, dans le
rapport légal de 15.5 à 1 et le kilogr.

e d'or pur vaut 3,444 fr. 44 c. J. H-T.



n'). vor. AGES.OR (AGE n'), vor. AGES.
OR (bulle d') voy. BULLES IMPÉ-

RIALES.
ORACLES, nom qui nous est venu

du latin oraculum, et qui désigne, soit
les révélations, les réponses divines, fai-
tes de diverses manières aux hommes,
dans leurs besoins ou d'après leurs de-
mandes, soit les lieux consacrés par la re-
ligion pour les consultations de ce genre,
chez nombre de peuples anciens ou même
modernes. Les Grecs, chez qui les ora-
cles jouèrent un si grand rôle, appliquè-
rent aux deuxchoses des noms différents,
où ils firent dominer tantôt l'idée d'un
secours, tantôt celle d'une inspiration,
ou bien encore d'une manifestation, d'une
parole des dieux {%pnaTAptm, ^jOrjiTftôf

ftawslu, Ssonphniu, npoyavTK, loyta).
Les oracles sont de beaucoup la partie

la plus importanteet la plus élevée de la
divination {voy.J des anciens, de cette
fausse science qui s'était donné pour ob-
jet, ou de faire connaître aux hommes la
volonté des puissances supérieures, ou
de leur dévoiler par des moyens quel-
conques le secret de l'avenir. Les pro-
phètes, les sibylles {voy. ces mots), inspi-
rés des dieux, proclamaient leurs décrets
dans un état d'extase regardé comme
divin par eux et par les autres. Les prê-
tres, les devins voyaient dans les signes,
dans les prodiges, dans les songes qu'ils
interprétaient au peuple, ce que le peu-
ple y voyait lui-même, sous l'empire des
religions dont le culte de la nature était
la base, des avertissements donnés à tous
par les mille voix de cette nature mysté-
rieuse, remplie de démons et de génies
sans cesse occupés des choses d'ici-bas
(vny. l'art. Mythologie). De plus, dans
l'esprit de ces religions, les élémentseux-
mêmes, divinisés aussi bien que les astres,
la terre, t'eau, le feu, l'air, leurs émana-
tions comme les forces suprêmes qui y
présidaient, passaient pour doués d'une
vertu prophétique, qui se communiquait
aux hommes et jusqu'aux animaux. En-
fin, les mourants placés, pour ainsi dire,
au bord de l'autre vie, et les âmes des
morts évoquées par des cérémonies ma-
giques, qui dataient, ainsi que les sorts
{voy. MAGIE),des époques les plus recu-
lées, et qui reparurent dans la décadence

du paganisme,durent également lire dans
l'avenir et rendre des oracles.

Voilà l'origine des oracles, qui se con-
fond avec celle de la divination en géné-
ral, à tel point qu'il n'est presque pas un
des modes si variés de celle-ci dont on
ne retrouve des traces dans ceux-là, sou-
vent même de plusieurs à la fois. Mais ce
qui distingue les oracleset ce qui fait leur
caractère propre, c'est qu'ils étaient des
institutions à part, garanties par l'auto-
rité de la religion publique, et où les
dieux eux-mêmes, par des moyens di-
rects ou indirects, analogues à ceux de la
divination ordinaire, mais plus sûrs et
plus saints, révélaient les arrêts de la des-
tinée. Déjà en Égypte, en Éthiopie, sous
l'influence de la caste sacerdotaledomi-
nante, les prédictions et les pronostics,
plus ou moins abandonnés, dans d'autres
pays de l'Orient, à l'inspiration ou à l'in-
terprétation individuelle, à l'art des de-
vins, à l'enthousiasme des prophètes, fu-
rent concentrés et organisés hiérarchi-
quement en de véritablesoracles, les plus
exclusifs, les plus puissants de tous. Chez
les Égyptiens, dit Hérodote, l'art de la
divination n'est attribué à aucun homme;
certains dieux se le sont réservé. Nous
savons par Diodore de Sicile que ces
dieux, qui s'exprimaient le plus souvent
par des signes, et dont les prêtres étaient
les organes nécessaires, allaient, à Méroé,
jusqu'à prononcer la mort des rois, et
qu'ils dirigeaient toutes les affaires de
la nation.

Dans les cités libres de la Grèce, et
avec la mobilité des institutions helléni-
ques, on est surpris, au premier abord,
de rencontrer un phénomène analogue
à bien des égards. Mais si l'on réfléchit
que, chez les Grecs eux-mêmes, les ora-
cles remontaientà l'enfance de la société,
qu'ils s'appuyaient sur les croyances po-
pulaires, qu'ils furent remis en général à
la garde de familles aristocratiques, dans
lesquelles lesacerdoceétait plusou moins
héréditaire, que la politique, disons
mieux, lu besoin d'uneautorilémédiatrice
etsuprême entre tant de petits états rivaux
quoique frères, dut maintenir, dévelop-
per ce qu'avait fondé la religion, on ces-
sera de s'étonner de la longue influence
exercée par les oracles, et de leur préémi-



nence sur les autres genres de divination
plus arbitraires. L'homme, dans sa fai-
blesse et dans son ignorance,non-seule-
ment implore le secours, la lumière cé-
lestes, pour guider ses pas au milieu des
sentiers pénibles et obscurs de la vie;
maiscette lumière,maisce secours, il veut,
dans sa raison naissante, et les Grecs le
voulurent plus qu'aucun autre peuple,
les reconnaître à des marques certaines,
à des témoignages infaillibles. Aussi de-
mandèrent-ilsces garanties de la véracité
des oracles à des circonstances de loca-
lités ou de personnes, qui semblaient à

leur foi naïve autant d'annonces carac-
téristiques de la présence ou de l'action
divine: un arbre nourricier et séculaire,

au feuillage touffu, où retentissaient des
voix extraordinaires, des sons merveil-
leux une source, une grotte d'où éma-
naient des eaux, d'où s'échappaient des
exhalaisons, capables de produire des ef-
fets singuliers sur l'esprit ou sur le corps;
le tombeau d'un devin ou d'un prophète
renommé pendant sa vie et descendu mi-
raculeusement aux enfers, dans un lieu
révéré ou redouté depuis;beaucoupd'au-
tres particularités plus ou moins frap-
pantes, plus ou moins mystérieuses, et
qu'il serait trop long d'énumérer. Les
prêtres, les chefs du peuple saisirent ces
indices qu'une croyance commune leur
signalait; ils les développèrent dans le

sens de cette croyance; ils se portèrent
les interprètes reconnus d'avance de ces
divins symboles; leur parole fut reçue
comme celle des dieux qu'ils annonçaient
dans dessignes visibles à tous, mais qu'eux
seuls pouvaient expliquer; et les oracles
se trouvèrent constitués au profit de la
religion et de l'humanité tout ensemble,
tant qu'ils restèrent fidèles à leur mission
première, tant qu'ils furent d'accordavec
l'esprit des temps et la marche de la ci-
vilisation secondée plutôt qu'entravée
par eux.

Ce que nous venons d'exprimer en
général pour caractériser les oracles des
Grecs dans leur ensemble, l'histoire le
confirme en particulier par ce qu'elle
nous raconte ou nous laisse entrevoir
des principaux. Le plus ancien de tous,
au rapport d'Hérodote, était celui du Ju-
piter des Pélasgesou des Grecsprimitifs,

établi à Dodone (voy,), dans la Thes-
protie, contrée de l'Épire. Il était ad-
ministré par les Selles ou Belles, tribn
sacerdotale connue d'Homère, qui nous
dépeint les mœurs ou grossières ou aus-
tères de ces premiers prophètes de Ju-
piter. Dans la forêt de chênes consa-
crée à ce dieu il s'en trouvait un de
l'espèce qui porte des glands doux
(quercus esculits) dont le tronc recé-
lait probablement son idole, et dont le
feuillage agité par le vent rendait des
sons qui faisaient connaltre sa volonté.
Les Selles en avaient le secret, et l'on
parle aussi de prêtresses nommées Pé-
liades ou Pélies, au nombre de denx
ou de trois, qui leur furent associées,
lorsque Dioné elle-même prit place à
côté du Jupiter de Dodone. Comme leur
nom veut dire colombes, et que des
colombes, selon toute apparence, étaient
consacrées à Dioné ainsi qu'à Vénus

que, de plus, ces oiseaux annonçaient
l'avenir, à Dodone peut-être aussi bien
qu'ailleurs, il en est résulté, entre les
colombes et les prêtresses homonymes,
une confusion qu'il n'est pas aisé de dé-
brouiller. Il nous suffira de dire ici que
les prêtres égyptiens en profitèrent pour
persuader à Hérodote que l'oracle était
leur fondation, pendant que, de leur
côté les prêtresses et les prêtres de Do-
done consentaient à cette origine, qui
ajoutait au prestige de son antiquité,
à une époque surtoutoù des liens mul-
tipliés s'étaient formés entre les cultes de
la Grèce et ceux de l'Égypte, où en par-
ticulier le Jupiter de Dodoneet le grand
dieu d'Ammonium et de Tlièbes [voy.
Ammon), avaient été assimilés l'un à l'au-
tre. Nous ne savons si les modifications
successives, apportées dans la manière
dont se rendaient les oracles du premier
de ces dieux, tiennent ou non à ces com-
munications, lorsqu'unou plusieursbas-
sins d'airain furentsuspendusaux chênes
sacrés, lorsque fut introduit un appareil
plus propre encore à produire les sons
prophétiques. Il est aussi question d'une
source merveilleuse, qui sourdissait au
pied du chêne de Jupiter, et dont le
murmure était interprété par les prêtres-
ses ou même de sorts qui auraient été
là commeà Delpbes un moyen accessoire



de divination. Quoi qu'il en soit de ces a
divers témoignages, l'oracle de Dodone o
eut chez les Pélasges, non-seulementde li

la Grèce, mais de l'Italie, un crédit qui t<

se maintint pendant l'âge héroïque, qui n

se restreignit dans les temps historiques d

par différentes causes mais dont on s
trouve des preuves remarquables, chez d

les Hellènes, au moins jusqu'à l'époque (
de la guerre du Péloponnèse, et même I
plus tard. è

Ce qui contribuasurtout à diminuer t
l'importance de l'oracle de Dodone c

sans l'éclipsertoutefois, ce fut l'influence r
croissante de l'oracle de Delphes (voy.), c

qui eut tant de part à l'établissement i
au progrès des tribus helléniques, au t
développement de la civilisation du i

commerce, des colonies de la Grèce, (
durant les plus beaux siècles de son his- i
toire et dont le renom s'étendit dans
une grande partie du mondealorsconnu. i
Ses origines sont fort obscures, et ce 1

n'est pas ici le lieu de chercher à les i
éclaircir; mais suivant la tradition ho- ]

mérique, Apollon aurait été le propre 1

fondateur de son oracle de prédilection i
établi par lui à Pytho, qui depuis fut
Delphes, au centre de l'Hellade et de la

<

terre habitée, et qu'il fit desservir par (

des Crétois venus à Crissa sous ses aus- 1

pices. Cette intervention de la Crète
dans l'institution ou au moins dans ]

l'organisation primitive du culte d'Apol-
lon Pythien modifiée ensuite par le
génie des Hellènes et surtout des Do-
riens, peut être regardée comme un fait
avéré. Ce que la légende de Delphes
rapportait d'une suite d'époques anté-
rieures, dans lesquelles l'oracle aurait
appartenu successivementà la Terre, à

Thémis, à Phœbé à Daphné, et même
à Neptune, avant de passer à Apollon,
doit, selon nous, s'expliquer dans un
sens mythique et religieux beaucoup
plus qu'historique. Apollon (voy.), le
dieu prophète par excellence, comme le
dieu expiateur, le dieu musicien et poète,

ce qui est tout un, annonce les décrets
du destin au nom de Jupiter son père,
le dieu de la destinée et de tous les pré-
sages. Mais il les annonce par l'organe
de la Pythie, inspirée des émanations
puissantes de la terre, sortant du gouffre

i _nau-dessus duquel elle est assise; et les
oracles de Phébus, de ce dieu de la pure
lumière, de ce dieu du laurier expia-
toire et prophétique (Daphné) sont les
maximes du droit commun des Hellènes,
droit sacré dont la religion était la
source, dont Thémis, personnification
de la loi divine, était la gardienne.
Quant à la présence de Neptune, de
Bacchus, d'autres dieux encore auprès
du sanctuaire de Pytho, elle peut s'en-
tendre, en partie du moins comme les
différends d'Apollon Pythien avec Her-
mès ou Mercure et avec Hercule, soit
des cultes divers, soit des modes de divi-
nation distincts, qui coexistèrent origi-
nairement ou s'établirentsuccessivement
à Delphes, des luttesqui éclatèrent entre
quelques-unsd'entreeux, et d'autresfaits
analogues.

La splendeur de l'oracle de Delphes
et le développement de cette vaste in-
fluence qui en fit le centre religieux,
national et même jusqu'à un certain
point politique de la Grèce, datent de
l'époque où les jeux pythiqueset les fêtes
musicaleset poétiques qui s'y rattachaient
y appelèrent de toutes parts les Hellènes
charmés; où les Amphictyons {voy.) y
fixèrent leur résidence principale et en
prirent la surveillance; où Crissa ayant
été rasée après une guerre de dix années,
Delphes fut érigée en un état indépen-
dant, constitué dans l'intérêt commun,
et l'oracle réorganisé aussi bien que
les jeux sous l'inspiration d'hommes
tels que Clisthènes de Sicyone et So-
lon d'Athènes. C'est le commencement
du VIe siècle avant notre ère, alors que
les princes de Delphes ou les souverainst
de Pytho comme ils sont encore nom-
més, formèrentun conseil permanentqui,
de concert avec les Amphictyons, veillait
aux intérêts du dieu, administrait son
culte et dirigeait son oracle. Les prêtres
appelés Hosii ou les Saints, au nombre
de cinq, choisis par le sort dans des fa-
milles nobles qui se vantaient de remon-
ter à Deucalion, et présidés par le pru-
phète,étaient plus particulièrementchar-
gés de ces derniers soins. Il y a, dans cette
constitution encore plus théocratique
qu'aristocratique du sanctuaire public
de Delphes, quelque chose de fort re-



et qui contrastemarquable, et qui contrasteavec les idées
qu'on se fait d'ordinaire des institutions
libres de la Grèce. Ce temple, duquel
dépendait un vaste territoire consacré à
Apollon; qui possédait des tribus en-
tières d'esclaves; que desservaitun sacer-
doce nombreuxet puissant; où affluaient
de toutes parts les offrandes des villes
et des rois des petits et des grands;
ce temple, qui était comme la capitale
religieuse du monde hellénique et d'où
parlaient sans cesse des oracles rendus
au nom du dieu, aussi respectés en Ly-
die, en Égypte, en Italie qu'en Grèce
même et dans les pays divers habités par
les Grecs; tout cela rappelle l'Orient,
le moyen-âge, et montre combien l'em-
pire de la religion fut établi et jugé né-
cessaire chez tous les peuples anciens.
Ce sont, en effet, les oracles qui prési-
dèrent à l'éducation du peuple grec, qui
adoucirent ses mœurs; c'est celui de
Delphes surtout dont l'autorité domi-
nante, inspirant la politique ou s'unis-
sant avec elle, contribua le plus à faire
prévaloir, entre tantde tribusdivisées par
le sol et par les intérêts, les principes de
cette loi religieuse qui leur tint lieu de
droit public à tant d'égards; c'est lui
qui, favorable avant tout à la religion,
mais encourageant l'essor du génie natio-
nal, seconda toutes les grandes institu-
tions, toutes les grandes entreprises au
dedans et au dehors, conduisit comme
par la main les coloniessur les plus loin-
tains rivages, les réconcilia plus d'une
fois avec leurs métropoles, se porta sou-
vent médiateur dans les débats des cités
rivales, prêcha presque toujours l'hu-
manité, l'amour de la paix, ménagea
habilement, dans son intérêt, mais en
même temps pour le bien de la Grèce,
des alliances puissantes, sut concilier la
prudence avec le patriotisme dans la
lutte nationale contre les Perses; et, tant
que se maintinrent les sentiments et les

vertus qui signalèrent cetteglorieuse épo-
que, et qui furent en partie son ouvrage,
l'oracle de Delphes, par un juste retour,
ne cessa pas lui-mêmed'être en honneur.
Toutes les républiques de la Grèce, à leur
tête Sparte et Athènes, avaientdes thèo-
res, espèces d'ambassadeurs sacrés et de
consultants officiels, auprès du temple

h ion• tos nartimild'Apollon Pythien; les particuliers, aussi
bien que les états, s'adressaient inces-
samment au dieu prophète pour obtenir
de lui, dans leurs doutes et leurs anxié-
tés, dans leurs espérances et dans leurs
craintes, une de ces réponses où le roi
de Delphes, comme s'exprime Héraclite,
dans un langage analogue à celui des
oracles, « ne disait point, ne célait point,
mais indiquait. » C'étaient en effet des
indications plus ou moins générales, des
directions morales et religieuses, des ap-
pels aux lois divines, de mystérieux aver-
tissements, qui provoquaient la ré-
flexion, quelquefois le repentir, et qui
aidèrent singulièrementà former la con-
science privée ainsi que la conscience
publique des Hellènes. Faut-il s'étonner
si, à l'époque dont il s'agit, époque de
foi éclairée, fut gravée au frontispicedu
temple de Delphes la fameuse maxime
que lui emprunta Socrate pour en faire
la base de sa philosophie Connais-loi
toi-même?

Et cependant, pour qui n'a pas réflé-
chi sur le principe des religions ancien-
nes, liées si étroitement à la nature dans
leur origine, et qui y tiennent encore
même dans leur plus haut développe-
ment, combien les moyens ne semblent-
ils pas indignes du but, peu proportion-
nés à une telle action, si vaste et en gé-
néral si salutaire? L'organe du dieu, ou,
si l'on veut, l'instrument de ses prêtres,
était une faible femme, comme déjà des
femmes, on l'a vu, étaient attachées à
l'oracle de Dodone, comme furent les
sibylles, ces femmes inspirées, que l'on
retrouve en tant de lieux divers. De tout
temps et partout les hommes ont cru à

une facultésupérieure,spontanéeou non,
à une sortede révélation surnaturelle qui,
dans certains cas et dans certaines situa-
tions d'esprit ou de corps, illumine sou-
dainement le sexe le plus faible, mais le
plus susceptible d'exaltation à la fois si
relevé et si rabaissé chez les peuples
ancienset chez les peuplesbarbares avant
le christianisme. Ici même l'inspiration
n'était point directe elle eût paru sus-
pecte ou trop peu sensible; elle se locali-
sait sans se matérialiser, en un endroit
où tout attestait la présence de la divi-
nité non-seulement le Parnasse et set



roches si pittoresques,non-seulementles si
sources prophétiques qui jaillissaientdes le
profondeurs de ses anfractuosités, mais ci
un accident singulier, un gouffre s'ou- cl

vrant jusqu'auxentrailles de la terre, sur d
un plateau de la montagne. De ce gouf- il
fre s'échappait un souffle glacé, avec une d
force extraordinaire, et qui, ravissant ei
en extase ceux qu'il atteignait, les trans- s'
portait hors d'eux-mêmes et leur faisait q
pousser des exclamations, des paroles en- n
trecoupées et pleines d'enthousiasme, où p
l'on voyait le caractère infaillible de la l'
prophétie. Un trépied fut établi sur le
gouffre mystérieux; un temple,rebâtiplu- 1'

sieurs fois avec une magnificence crois- n
santé, s'éleva au-dessus du sanctuaire pri- p
mitif; et sur le trépied monta la Pythie, t
quand le souffle de la Terre, la première d
prophétesse, comme dit Eschyle, fut de- r
venu celui du fils et du prophète de Ju- i
piter, d'Apollon Pythien, annonçant par a
la bouche de sa prêtresse les volontés c
de son père et les arrêts de la destinée. I
Ainsi se trouva fondé l'oracle réservé à I

cette haute fortune que nous avons dé- c
crite et dont nous avons indiqué les eau- à

ses. Nous n'entreronspoint ici dans le dé- c
tail de son organisation,ni dans l'histoire
de ses développements.Disons seulement

1

que la Pythie fut d'abord une jeune fille, 1

puis une femme de plus de 50 ans, vouée i
à une complète pureté et à de sévères ]
abstinences; qu'elle rendait les répon- c

ses du dieu qui la possédait en présence 1

des consultants si l'on en croit Plu- 1

tarque et assistée des prêtres ou pro- 1

phètes. Ceux ci recueillaient ces ré-
<

ponses, d'ordinaire inarticulées et que 1

seuls ils comprenaient; les traduisaient 1

en vers épiques, tels que Phémonoé, la
première Pythie, en avait, la première l
aussi, composés, suivant eux; puis, ils
les livraient aux intéressés. Par la suite,

s

et à mesure qu'augmentait l'affluence,
deux Pythies durent alterner, dans l'ac-
complissementdeleur laborieusemission,
et une troisième les suppléer en cas de
besoin. Réciproquement,dans la déca-
dence de l'oracle, la Pythie redevint uni-
que, et les consultations, qu'il avait
fallu multiplier comme les prêtresses, se
réduisirentà un jour par mois. La forme
même des réponses se modifia, et la prose,

;rs, fut, en quesuccédant aux vers, fut, en quelque sorte,
le signal, mais non pas la cause, d'un dis-
crédit continu. De bonne heure, les ora-
cles de la Pythie furent rassembléscomme
des sentences divines; les écrivains de
l'antiquitéen citent fréquemmentcomme
des monumentsde l'histoire; et l'on peut,
en les lisant, se former une idée du tour
symbolique et énigmatique, encore plus
qu'ambigu, qui leur était propre, au
moins dans les temps reculés, et qu'ex-
primait si bien l'épithète de loxias ou
l'oblique donnée à Apollon.

Quelle qu'ait été la prépondérancede
l'oracle de Delphes quelle qu'ait été
même son influenceméritée, jusqu'à l'é-
poque où Démosthène accusait la Py-
thie de philippiser, et jusqu'à la perte
de l'indépendance, il n'était pas dans la
nature de l'organisation sociale en Grèce,
il n'était pas dans l'esprit du polythéisme
ancien, de reconnaître une autorité uni-
que, ni politiqueni religieuse.Aussi Apol-
lon comptait-il de nombreux oracles dans
les villes helléniques, chez les Ioniens
comme chez les Doriens et les Éoliens

à Abes en Phocide même; près de Thèbes
dans l'Isménium, où le dieu révélait l'a-
venir par les entrailles des victimes; dans
plusieurs autres lieux de la Béotie, en
Eubée, en Argolide, où la prêtresse s'en-
ivrait du sang d'un agneau; l'oracle des
Branchides à Didyme, sur le territoire
de Milet, le plus célèbre après celui de
Delphes, d'où il tirait son origine, et où
l'on admirait la belle statue d'Apollon
Philésius, œuvre de Canachus; Claros,
dépendancede Colophon, fondée par des
Crétois, et dont le prophète, après avoir
bu de l'eau d'une source sacrée, donnait
des réponses en vers, du fond d'une
grotte; enfin, sans parler de plusieurs
autres, Délos, berceau d'Apollon et de

sa sœur Artémis, où le dieu prophétisait
seulement l'été, comme à Patares en Ly-
cie l'hiver. Jupiter, outre Dodone, avait
un oracle fameux à Olympie en Élide,
où l'on consultait les victimes sur son
grand autel, et où les prophètes de la
famille des lamides étaient de vérita-
bles aruspices (yoy.); il en avait un autre
en Crète fort mystérieux et fort ancien.
Indépendamment des dieux tels que
Mercure, des déesses, telles que Junon,



1- 1Cérès, la Terre, la Nuit, la Lune; des
demi-dieux comme Bacchus, Hercule,
Esculape, qui donnait des avis aux ma-
lades, dans son temple d'Épidaure et ail-
leurs certains héros, ou prétendus tels,
de familles prophétiques,Trophonius par
exemple et Amphiaraûs, que la terre
avait engloutis tous deux, disait-on, con-
tinuaient à prophétiser de son sein. L'o-
racle du premier surtout, espèce de Ju-
piter infernal, était fort remarquable,
par les cérémonies multipliées, par les
épreuves redoutables qu'il imposait, par
l'impressionprofondeque gardaienttoute
leur vie, de ce qu'ils avaient vu, ceux qui
étaientdescendus dans la caverne deLéba-
dée. C'était le seul, suivant Philostrate, qui
répondit au consultant par le consultant
lui-même, et, au temps de Plutarque, le
seul qui parlât encore avec Delphes.
Quant à celui d'Amphiaraûs dieu au
fond comme Trophonius, dieu mort et
ressuscité, il avait joui autrefois, en plu-
sieurs lieux de la Béotie, ce pays si fer-
tile en oracles et en devins, d'une grande
considération, notamment àOropus, sur
les frontières de l'Attique. On le consul-
tait principalement pour les maladies, et
le dieu ou le héros répondait dans des
rêves à ceux qui, après lui avoir sacri-
fié un bélier, et s'être préparés par le
jeûne s'endormaient dans son temple
sur la peau de l'animal. C'était donc un
oracle par songes, analogue à ceux d'Es-
culape comme l'oracle de Trophonius
était un oracle par visions, analogue
aux évocations des morts ou nécroman-
cies, telles qu'il s'en pratiquait auprès
du lac Aorne en Thesprotie, de l'Averne
en Campanie, et telles qu'Homère dans
l'Odyssée, Virgile dans l'Enéide, en ont
décrit les rites plus ou moins anciens.

Mais bien plus renommé et consulté
sur des intérêts bien plus graves, bien
plus généraux, que ces oracles secondai-
res, même par les Grecs, était l'oracle
égyptien ou libyen de Jupiter Ammon,
établi dans l'oasis de ce dernier nom,
aujourd'hui de Syouab, et qui allait de
pair avec les grands oracles nationaux de
Dodone et de Delphes. Il tirait son ori-
gine de Thèbes ou Diospolis, et, sans
doute par l'intermédiaire des Cyrénéens
et à leur exemple, divers peuples de la

vec lui, de boGrèce nouèrentavec lui, de bonne heure,
des relations plus ou moins étroites.
Olympie, Dodone, ces deux principaux
foyers du culte de Jupiter, rapprochè-
rent à l'envi, de ce dieu et de Héra-Ju-
non ou Dioné, sa femme, Ammon aux
cornes de bélier et sa divine épouse; la
première de ces cités leur éleva des au-
tels ainsi qu'à Hermès Parammon ou
Thoth, leur assesseur. Thèbes de Béotie
voulut, comme Thèbes d'Égypte, avoir
son temple d'Ammon, dans lequel Pin-
dare érigea une statue, en même temps
qu'il adressait un hymne au grand dieu
des Ammoniens.Sparte aussi,en rapport
très ancien avec le dieu libyque, bâtit un
temple en son honneur; et Lysandre,
plus tard, après avoir échoué à Delphes
et à Dodone, essayait non moins vaine-
ment de séduire l'oracle d'Ammon à ses
projets révolutionnaires. Les Athéniens
lui envoyaient déjà fréquemment des
théores avant l'olympiadeXCI". Alexan-
dre voulut le consulter, et l'on sait com-
ment l'habile flatterie des prêtres répon-
dit aux vues politiques du conquérant
macédonien (voy. ALEXANDRE). Quatre-
vingts membres de la caste sacerdotale
portaient en pompe sur leurs épaules,
suivant la coutume égyptienne, telle que
nous la montrent encore les monuments,
la nacelle d'or sur laquelle reposait le
dieu,dont l'idole était enrichie de pierres
précieuses; les mouvements symboliques
qu'il était censé leur imprimer et qu'in-
terprétait le grand-prêtre,passaient pour
ses oracles.

Les Romains,dans les temps historiques,
n'eurentpoint d'oracles nationaux,à pro-

prement parler. Tombés de bonne heure

sous l'influence religieuse de l'Élrurie et
de la Grèce, ils suivaient de préférence la
disciplinesacréedesaruspiceset desaugu-
res (-voy-.); ou bien ils avaient recoursaux
livres sibyllins (voy.), leurs oracles d'état,
et ils envoyaient, dans certains cas, con-
sulter le dieu de Delphes, ou celui de
Dodone, ou Jupiter Ammon, comme
faisaient les Grecs et les Étrusques eux-
mêmes. Dans les temps primitifs, des
nymphes ou des prophètes mythiques,
Albunea, Carmenta, Égérie(voy.), Picus,
Faunus (voy.), son fils, habitant près des
sources fatidiques,ou au fond des grottes,



ou parmi les arbres des forêts, annoncè-
F

rent l'avenir aux vieux Latinset à la Ro-
<

me des rois. Les sorts de la Fortune de
Préneste furent longtempsen crédit. Dans

les derniers temps, sous l'empire, au dé- 1

clin des croyances et des mœursantiques,
les superstitions orientales ayant fait in- 1

vasion de toutes parts, l'astrologie, la î

magie',lathéurgieprévalurent,etl'on col-
porta les oracles de Zoroastre, les oracles
chaldaiques, les oracles d'Orphée et des ]

sibylles, dont la collection se grossit sans
cesse par des fraudes pieuses, se mêla d'é-
léments juifs et chrétiens, et nous est par- a

venue en partie. j

Les nations barbares de l'Europe,
<

Celtes, Germains, Scandinaves, Finnois,
Slaves, avant la conquête des armées ro-
maines, et la conquête pacifique, mais
plus vaste et plus sûre, du christianisme,
ont eu aussi leurs oracles, constituésplus i

ou moins théocratiquement,instruments
de la religion et de la politique; comme
elles ont eu leurs prophètes et surtout
leurs prophétesses, dégénérés dans les
sorciers et dans les sorcières du moyen-
âge; comme elles ont eu leurs modes de
divination, leurs aruspices, leurs sorts,
leurs augures, analogues à ceux des
Grecs, des Étrusques et des Romains.
On sait de quelle autorité jouit, chez
les Gaulois des rivages de la mer Britan-
nique, l'oracle de l'île de Sena (Sein),
avec ses neuf prêtresses vierges, qui com-
mandaient aux vents et à la tempête, qui
se métamorphosaient en toute sorte d'a-
nimaux, qui guérissaient les maladies, et
prédisaient l'avenir. Les peuples gothi-
ques distinguaient la prophétie, qui était
à leurs yeux la suprême sagesse, de la
magie souvent décriée; comme aux Grecs,
l'esprit de l'homme, dans certaines fa-
milles privilégiéeset dans certaines situa-
tions, leur paraissait le meilleur organe
de la divinité. On connaît l'influence des
femmes inspirées chez les peuples teuto-
niques, des Velléda, des Aurinia, des
Ganna, véritableswales et nornes iyoy.)
descendues sur la terre. Les Germains
n'en consultaient pas moins, comme les
Finnois et les Slaves, et comme les anciens
Perses, le hennissement des chevaux sa-
crés ils n'en avaient pas moins leurs or-
dalics ou épreuves par les éléments, et

r_autres jugements de Dieu (voy.), ainsi
qu'on les nomma plus tard; l'eau aussi
bien que le feu, les fleuves, les montagnes,
les arbres, les sources et les grottes mys-
térieuses de la terre, n'en étaient pas
moins pour eux remplis de voix prophé-
tiques, comme de génies bienfaisants ou
malfaisants.Le christianismeeut bien de
la peine à bannir de l'imagination et de
la foi des peuplesmodernes toutes ces su-
perstitions héréditaires, et il lui fallut
souvent transiger, dans les jugementsde
Dieu, par exemple, et dans les sorts des
saints, substitués à une foule de sortilè-
ges entre lesquels ne manquent pas les
évocations des esprits et des âmes des
morts.

Pour revenir à l'antiquité classique,
où les oracles exercèrent, sinon leur
principal, au moins leur plus brillant
empire, c'est un phénomène capital de
son histoire et qui n'a pas toujours été
sainement apprécié. Ni la crédulité des
peuples, ni l'imposture des prêtres, ni
même la politique ne suffisent à l'expli-
quer, et nous rejetons les hypothèses
exclusives de Van-Dale, de Fontenelle,
d'autres encore en ce sens, aussi bien
qu'en un sens opposé, l'intervention du
démon, soutenue par le jésuite Baltus
après la plupart des Pères de l'Église,
mais non pas tous, aussi bien que les
moqueries peu philosophiques de Vol-
taire, ou les déclamations de Dupuis, de
Volney, et de l'école révolutionnaire à
la fin du siècle dernier. Pourtant nous
n'irons pas, avec quelques écrivains de

nos jours, recourir, en désespoir de cau-
se, aux merveilles du magnétisme et du
somnambulisme, quoiqu'on ait, selon
nous, tenu trop peu de compte de l'élé-
ment psychologiqueou même physiolo-
gique dans l'examen de certaines formes
d'oracles, notamment des extases de la
Pythie et de l'espèce de seconde vue des
devins et des prophètes. Ce n'est pas ici
que nous pouvons approfondir une telle
question nous nous bornerons à faire
leinarquer que des hommes tels que
Pindare, Sophocle, Socrate, Xénophon,
Platon, tels que les principaux stoïciens,
tels que Plutarque, professent une ad-
miration invariable pour la sagesse du
dieu de Delphes, pour les bienfaits dus



1--à ses oracles, pour les services qu'ils
avaient rendus pendant des siècles à la i

religion, aux mœurs, à l'humanité. Ces i

bienfaits, ces services, nous croyons les
avoir fait suffisamment ressortir en les
plaçant sous leur vrai jour; nous croyons ¡

en avoir indiqué le principe, en ratta-
chant l'origine et l'action des oracles à
l'essence même des croyances anciennes,
croyances salutaires, nécessaires même,
dans les vues de la Providence, tant
qu'elles n'eurent pas achevé leur temps.
Qu'importent, quand ce temps fut passé

ou près de finir, les railleries d'Aristo-
phane, le mot amer de Démosthène,
l'ironie voilée de Cicéron, ou la satire
mordante de Lucien ? Qu'importent en-
core les 600 traités polémiques contre les
oracles qu'Eusèbe, l'évêque de Césarée,
attribue aux paiens eux-mêmes? Les
oracles n'en avaient pas moins été une
pièce essentielle, indispensable dans le
mécanisme à la fois religieux et politique
de la civilisation qui leur devait tant.
Ils n'en avaient pas moins été les organes
reconnus et longtemps respectés de la
seule autorité qui pût dominer les in-
tincts de la barbarie, réprimer les fu-
reurs de la guerre, faire fleurir les insti-
tutions, les arts de la paix, en flétrissant
la violence tout en accordant le pardon,
en prêchant la justice, la piété, l'union,
en opposant le frein d'une croyance con-
stituée aux écarts des superstitions popu-
laires, en plaçant à côté de l'idée aveugle
du destin (voy.), l'idée plus haute d'un
droit divin qui régit à la fois les dieux et
I es hommes, en éclairant par là et formant
les consciences, eu fortifiant les esprits
et les caractères, et les portant, libres et
fiers, mais régléset disciplinés, vers toutes
les grandes choses qui s'accomplirent
depuis Lycurgue et Solon, ministres
eux-mêmes du dieu de Pytho, jusqu'à
Théniistocle qu'il inspira si bien, et de
la guerre nationale contre les Persesà à la

funeste guerre civile du Péloponnèse.
Cette énumération suffit peut-être à la
défense des oracles,dont la destinéesuivit
plus tard celle de la Grèce, et dont les
abus et la décadence, puis enfin le dis-
crédit complet, furent surtout les effets
de cette loi suprême, qui menait à sa
ruine le paganisme et la société antique

avec lui, pour en faire servir les débris
à un développement nouveau, plus vaste
à la fois et plus pur, de l'humanité.
Voy. CHRISTIANISME. G-N-T.

OKAGE, pluie subite et abondante,
accompagnée quelquefois d'éclairs, de
tonnerre, de grêle et d'un vent plus ou
moins impétueux. Sur mer, cet état de
l'atmosphère prend le nom de tempête.
Par ouragan, on exprime plutôt des phé-
nomènes dans lesquels l'air semble jouer
le principal rôle, tels que les tourbillons
et les trombes. Ces changements météo-
rologiques, qui se manifestent brusque-
ment, offrent une complication de phé-
nomènes passantavec rapidité,mais d'une
grande énergie destructive.La formation
des orages a souvent exercé la sagacité
des physiciens (voy. MÉTÉOROLOGIE).Le
caloriqueet l'électricitésont leurs princi-
paux agents. L'électricité, faisant diverger
les vésicules d'eau suspendues en l'air,
les tient à distance les unes des autres, et
permet ainsi une plus grande accumula-
tion de vapeurs; mais lorsque l'électricité
est déchargée par un éclair sur le globe
ou sur un nuage, les vapeurs se rap-
prochent, se condensent et se précipitent
avec rapidité en pluie d'orage. On com-
prend ainsi quellepuissance elle doitavoir
dans les pays très chauds, puisque l'air
y permet une plus grande accumula-
tion d'électricité dans l'atmosphère. Les
oragesexercentune certaine influence sur
la terre. Le fluide électrique qu'ils ré-
pandent eu abondanceactive beaucoup la
végétation (ver. ÉLECTRICITÉ, FOUDRE,

t Tonnerre, etc.). Voir la notice sur
s le tonnerre, par M. Arago (Ann. du

Bur. de* Long., 1838). L. L.
ORAISON, ORAISON FUNÈBRE. En

grammaire, le mot oraison (oratio, dé-
rivé d'os, oris, bouche) comme celui
de discours (Doy.), signifie renonciation
de la pensée par la parole, au moyen
d'un assemblagede mots qui forment un
sens complet, et qui sont réunis suivant
certaines règles (voy. MOT, etc.). -On
nomme encore oraison un ouvraged'é-

i loquence (voy.) composé avec art pour
être prononcé en public. Dans ce sens,

s on n'emploie ce mot qu'en didactique ou
en parlant des discours des anciens ora-

i teurs telles sont les oraisons de Démot-

en faire servi



icéron. Pouithène et de Cicéron. Pour les ouvrages 1

modernes, il n'est usité qu'en parlant de
<

certains discours composés à la louange
des morts, et qu'on nomme oraisons fu-
nèbres. L'usage de faire l'éloge d'un
personnage à ses funérailles remonte aux
temps les plus anciens (voy. ÉLOCE).

En France, la première oraison funèbre
fut prononcée, suivant les chroniques, à
l'église de Saint-Denis, en l'honneur de
Du Guesclin, par l'évêqùe d'Auxerre. Le
confesseur du roi Louis XII, G. Petit,
fit trois oraisons funèbres pour la reine
Anne de Bretagne l'une à Blois, où elle
mourut, la seconde à Notre-Dame de Pa-
ris, où son corps fut porté, et la troi-
sième à Saint-Denis, où elle fut inhu-
mée. « L'oraison funèbre, telle qu'elle
est parmi nous, a dit La Harpe, appar-
tient, ainsi que le sermon, au seul chris-
tianisme. C'est une espèce de panégyri-
que (vor-) religieux, dont l'origine est
très ancienne, et qui a un double objet
chtz les peuples chrétiens, celui de pro-
poser à l'admiration, à la reconnaissance,
à l'émulation, les vertus et les talents qui
ont brillé dans les premiers rangs de la
société, et en même temps de faire sentir
à toutes les conditions le néant de toutes
les grandeurs de ce monde au moment
où il faut passer dans l'autre. » L'élo-
quence de Bossuet s'élève jusqu'au su-
blime dans les oraisons funèbres de la
reine d'Angleterre,de Madame, du grand
Condé, etc., etc. Fléchier est aussi célè-
bre par ses oraisons funèbres de Tu-
renne, du premier président Lamoignon,
de la Dauphine, du duc et de la duchesse
de Montausier, etc. Mascaron, Massillon
{voy. ces noms), ont encore recueilli
quelques palmes dans ce genre de com-
position. Personne n'a depuis approché
de ces grands modèles.

On appelle aussi oraison une petite
prière adressée à Dieu ou aux saints on
la dit vocale, lorsqu'elle est faite à haute
voix; mentale, si on la fait intérieure-
ment. L'oraison jaculatoire est une
courte demande exprimée avec ferveur.
La prière dictée par Jésus- ChrLt lui-
même à ses apôtres (voy. Pater) est
nomméeoraison dominicale. Dans l'of-
fice catholique, le prêtre avant d'entrer
en oraison, invite les fidèlesà s'unir à lui

oremus (pripar le mot latin oremus (prions), d'où
ces prières sont quelquefois appelées de

ce nom. L. L.
ORAN, la plus occidentale de nos

trois provinces de l'Algérie, bornée par
la province d'Alger à l'est, par la chaîne
du petit Atlas au sud, par l'empire de
Maroc à l'ouest, et par la Méditerranée
au nord. Elle doit son nom à la ville qui
en est aujourd'hui le chef-lieu, et com-
prend la majeure partie de l'ancienne
Mauritanie Césarienne (voy.}. Géogra-
phiquement, elle se partage en 3 grandes
vallées ou bassins, sans parler de quel-
ques autres plus petites, d'après les 3
principales rivières qui l'arrosent et se
jettent dans la Méditerranée. Ces bassins
sont ceux du Chélif, à l'est, de l'Arzew,
au milieu, et de la Tafna, à l'ouest. Ma-
zauna, sur le revers méridional du petit
Atlas, Mostaganem, sur la côte, et Mas-
cara, sur les hauteurs qui marquent la
séparation entre la vallée de l'Arzew et
celle du Chélif, sont les villes les plus
considérables de cette dernière. Tleme-
cen, autrefois chef-lieu de toute la pro-
vince et résidence du bey, est le point
le plus important du district de la Tafna;
et dans celui de l'Arzew, il faut citer
la ville du même nom, port jadis assez
fréquenté par les Européens. Mazagran,
petite ville maritime, est située dans un
vallon intermédiaire. L'admirable dé-
fense de 123 braves,formant la 10e com-
pagnie du 1" bataillon d'Afrique, qui,
retranchés dans cette bicoque avec une
seule pièce de canon sous le comman-
dement du capitaine Lelièvre, repoussè-
rent avec perte l'assaut de plusieurs mil-
liers de cavaliers arabes (2 février 1840),
en ont rendu le nom célèbre.

La province d'Oran est en général as-
sez montagneuse; la rareté des arbres
contribue beaucoup à lui donner un as-
pect désert. Les sources y sont peu abon-
dantes et le cours des rivières y est peu
étendu. On rencontre pourtant en diffé-
rents endroits des eaux thermales, avec
des ruines de bains romains dans le voi-
sinage. Le climat, tempéré par les brises
de la mer, est salubre, et le sol, à l'ex-
ception des environs du chef-lieu, est
en général fertile. Le district de Mosta-
ganem surtout se prête merveilleusement



à la culture des céréales. Il était autrefois
beaucoup plus florissant;mais les ravages
continuels de la guerre, depuis 1833,
l'ont ruiné et dépeuplé.

La ville d'Oran est située au fond du
golfe du même nom, à 25 lieues ouest
d'Alger. Son port, qui se trouve à Mers-
el-Kebir, à une lieue de la ville, est un
des plus spacieux et des plus profonds de
toute la côte de Barbarie. Fondée par
les Espagnolsau commencement du xvie
siècle, la ville d'Oran leur fut enlevée
par les Arabes, en 1708. Ils la reprirent
cependant en 1732, après y avoir dirigé
une puissanteexpédition, y établirentun
bagne pour les malfaiteurs et la fortifiè-
rent considérablement.Mais ils ne purent
étendre leur domination sur le territoire
environnant; et en 1792, cette place
isolée et qu'un tremblement de terre
avait presque entièrement détruite deux
années auparavant, se rendit de nouveau
à Mohammed, bey de Mascara, par suite
d'une capitulation rigoureuse. Elle ne
présentait qu'un amas de ruines, lors-
qu'en 1831, elle tomba au pouvoir des
Français, qui firent restaurer la ville et
reconstruire le port. En 1840, la valeur
des importations s'est élevée, à Oran, à
8,477,994 fr. celle des exportations à
350,000. La population, au 31 décem-
bre 1841, s'y trouvait être de 10,801
âmes, dont 5,301 Européens, 1,000
Musulmans et 4,500 Israélites. Ch. V.

ORANG, Orang-Outang, voy. Sin-
GES.

ORANGE, ancienne principauté de
France qui fait actuellement partie du
dép. de Vaucluse (voj.).Duxi<!aiixvie
siècle, elle eut ses princes particuliers;
le dernier, Philibert deChâlons,mourut
en 1531, sans enfants; et, par sa sœur,
qui avait épousé un comte de Nassau, le
pays passa à la branche de Dillenbourg
de la maison de Nassau (voy. p. 386].
Mais cette branche n'en eut la tranquille
jouissance qu'en 1570, et la souveraineté
ne lui en fut définitivement confirmée
qu'à la paix de Ryswick (1697). En 1702,
Guillaume-Henri de Nassau-Orange, roi
d'Angleterre, mourut sans enfants, et de
là date cette longue suite de querelles pour
la succession d'Orange. Les principaux
prétendants étaient: le roi de Prusse,qui

sfampnt Aiavait pour lui le testament de son grand-
père maternel, prince de Nassau-Orange,
et le prince de Nassau-Dietz, stathouder
de Frise, qui s'appuyait sur le testament
du roi Guillaume. Les princes de Nas-
sau-Siegen élevaient aussi des préten-
tions. Mais le roi de Prusse céda, par le
traité d'Utrecht(1713), cette principauté
à la France, qui depuis en a conservé la
paisible possession. Cependant le prince
de Nassau-Dietz conserva pour lui et
pour les aînés de sa race le titre de prince
d'Orange, titre qui échut en partage au
roi des Pays-Bas, où il revient, d'après la
constitution actuelle, au fils aîné du sou-
verain, ou en général à l'héritier pré-
somptif de la couronne.

Le prince d'Orange actuel, fils du roi
Guillaume II (voy. PAys-BAs), qui porta
ce titre jusqu'en 1840, est GUILLAUME-
Alexandre-Paul-Frédkric-Louis, né
le 19 février 1817, et marié, depuis 1839,
avec une princesse de Wurtemberg. De
ce mariage est né le prince héréditaire
d'Orange. X.

ORANGER (citrus aurantium, L.)..
Cet arbre, qu'il serait superflu de décrire
ici, appartient à la famille des aurantia-
cées, et au même genre que le citronnier
(voy.); de même que ce dernier, il est
originaire de l'Asie équatoriale, mais il

ne parvint en Europe qu'à la suite des
conquêtes des Arabes. Ce végétal des
climats tropicaux est trop délicat pour
résister aux moindres gelées, pour peu
qu'elles se prolongent: aussi sa culture
en plein air et sans abri ne réussit-elle
en France que dans quelques localités
de l'ancienne Provence.On sait que dans
les climats moins favorisés, les orangers
sont soumis à une culture réglée, et qu'ilil
faut les transporter, dès que les premiers
froids sont à craindre, dans des serres
plus ou moins spécialement consacrées
à cette destination serres qui, par cette
raison, ont reçu le nom d'orangeries
(voy. SERRES).

Dans les pays chauds, l'oranger a pro-
duit une quantité prodigieuse de varié-
tés, surtout eu égard à la forme, au vo-
lume et à la qualité du fruit. Ces variétés
se rapportent à deux races principales
savoir 1° les orangers proprement dits,
dont le fruit a la pulpe plus ou moins



mo r,a:ar,Sucrée,et 2° les bigaradiers ou orangers
bigaradiers, qui se distinguent surtout
en ce que la pulpe de leur fruit ( qu'on
appelle bigarade) est à la fois acidule et
amère. Toutes les oranges qu'on importe
en France appartiennent à la première
de ces races; mais la plupart des orangers
cultivéschez nous, comme arbres d'agré-
ment, sont des bigaradiers préférence
due à ce que les fleursde ceux-ci sont plus
grandes et plus odorantes. D'ailleurs les
bigarades sont très recherchées surtout
dans le Midi, tant comme assaisonnement
que pour la préparation de diverses con-
fitures.

L'utilité de l'oranger ne se borne pas
à l'usage alimentaire qui se fait de son
fruit* Le bois de cet arbre est dur, com-
pacte, et susceptibled'un beau poli; sa
couleur est d'un jaune pâle; il n'est pas
moins estimé que le bois de citronnier
pour les ouvrages de tour et d'ébéniste-
rie. Les feuilles soit en poudre, soit en
infusion, s'emploient à titre de stoma-
chique, de vermifuge et d'anti-spasmo-
dique. On en extrait, par distillation,
l'huile essentielle connue sous le nom
d'essence de petit grain. L'essence ou
Imile de néroli, qui entré dans la com-
position des parfumeries les plus exqui-
ses, s'obtient des fleurs de l'oranger. Il
serait inutile de parler des emplois de
l'eau de fleur d'orange. Enfin, l'écorce
du fruit participe aux propriétés médi-
cales des feuilles, et elle constitue la
base de la liqueur dite curaçao (voy. ce
mot). ÉD. Sp.

ORANGISTES (orangemen), déno-
mination donnée par les catholiques ir-
landais à leurs compatriotes protestants,
depuis le règne de Guillaume III, de la
maison d'Orange. Jacques II (voy.) avait

(*) Le bigaradier est considéré par plusieurs
auteurs comme spécifiquement distinct de l'o-
ranger proprement dit; mais cette opinion ne
se fonde pas sur des caractères nettement tran-
chés.

(**) On estime à 120,000 caisses d'oranges
(fi.ooo.ooo de kîlu^i) la quantité de ces fruit*
consommés annuellement en France. Les meil-
leures sont celles de Malte mais on en voit fort
peu à Paris; non plus que de celles des Acores.
Les oranges de Valence et de Saurcnto celles
de Nice et de la rivière de Gêoes viennent sur.
tout ajouter à celles que nous recevons des îles
d'Hyères {voj. VAR). S.

voulu relever les catholiques irlandais
tenus dans l'abaissementdepuis plusieurs
règnes, mais qui n'oubliaientpas que près
des trois quarts des propriétés territoria-
les du pays n'étaient aux mains des pro-
testants que par suite de confiscations
qui avaient eu lieu en masse à différentes
époques. Les possesseurs protestants de
ces terres résistèrent aux mesures de Jac-
ques, et lorsque Guillaume d'Orange dé-
barqua en Angleterre, ils se déclarèrent
en sa faveur. En 1782, à l'époque de la
guerre d'Amérique, le principe démo-
cratique, qui commençait à se dévelop-
per, fit reconnaître le parlement irlandais
indépendant. Il se forma alors, sous le
nom d'Irlandais unis, une association
mixte de catholiques demandant une
place dans la législature de leur pays, et
de protestants libéraux voulant la ré-
forme d'un parlement corrompu (voy.
IRLANDE, DEFENDERS, etc.). Alors la dé-
nomination d'orangistes ne désigna plus
que ceux-là seulement d'entre les pro-
testants qui s'opposaient aux tendances
libérales, et dans ce sens le parti subsiste.
Tout récemment encore l'opposition du
club orangiste contre le ministère whig,
favorable aux Irlandais (vor. NORMAN-
BY), a fixé l'attention publique. On
a aussi donné le nom d'orangistes aux
partisans de la maison de Nassau en
Belgique. Z.

ORATEUR, voy. ORATOIRE (art),
ELOQUENCE, etc.

ORATEUR (speaker), voy. Parle-
MENT.

ORATOIRE (ART). Nous avons peu
de chose à ajouter aux deux articles réu*
nis sous le mot ÉLOQUENCE. On se de-
mande toutefois, si cette dernière est un
talent naturel, un des plus beaux dons
du ciel, quelle est ici la part de l'art, ou
de ce travail qui a fait dire à un juge
compétent :fiuntoralores, les orateurs se
forment? Sans doute, Pectus est quod
disertos facit, « Les grandes pensées
viennent du cœur; mais la nature a be-
soin d'êlie aidée, suutenue par l'art. Quel
appui pourra donc lui prêter celui-ci?

De graves études sont imposées au fu-
tur orateur. Avant tout, la rhétorique
(voy.) lui apprendra à manier sa langue
avec facilité. Il devra ensuite connaître à



les usagefond l'histoire, les usages, les mœurs et
les lois de sa patrie, le génie particulier
de ses juges, les besoins du temps où
il vit; il ne devra pas être étranger aux
passions des hommes en général, à leurs
préjugés, à leurs penchants et à leurs ré-
pugnances, afin de ne pas les heurter de
front. L'art viendra ensuite coordonner
les preuves et graduer les moyens, afin

que l'auditeur soit subjugué par la force
de la raison et la puissance des émotions.
L'intervention de l'art est presque tou-
jours nécessaire. Suffit-il, par exemple, à

un général d'armée d'avoir de bonnes trou-
pes ? S'il les pousse pêle-mêle sans discer-
nement, il perdraprobablement la batail-
le il doit les disposer avec ordre, lessou-
tenir les unes par les autres, faire donner à

propos ses corps d'élite. Ainsi agira l'ora-
teur. Mais son plus grand art doit être
de cacher l'art, sans quoi l'effet serait
souvent manqué il n'y aurait pas en-
trainement, car on se tient toujours sur
la réserve en présence de l'homme qu'on
sait adroit et prêt à user de tous ses avan-
tages. Enfin le style est un puissant
auxiliairepour obtenir les effetsoratoires.
Il exige également un grand travail mais

nous en avons suffisamment parlé dans
l'article auquel nous renvoyons.

Sans doute la réunion de toutes les
qualités qui constituent l'orateur de pre-
mier ordre est difficile et rare, mais quand
ellese trouve, quel noble spectacle! C'est
Démosthène armant les Athéniens contre
Philippe; Cicéron terrassantde sa parole
Verrès et Catilina; Pierre l'Ermite et
S. Bernard précipitant les peupleschré-
tiens vers la Palestine pour la défense
des lieux saints; Mirabeau sauvant la
France d'une honteuse banqueroute(«oy.
aussi PITT, Fox Perl Foy Guizot,
BERRYER, etc., etc.). Si le germe du ta-
lent oratoire est en nous, la lecture bien
sentie des modèles d'éloquence le déve-
loppera. Quant aux préceptes, on con-
sultera avec fruit le dialogue de Cicéron

sur l'Orateur, le traité de Quintilien, l'Es-
sai sur l'éloquence de la chaire, par le
cardinal Maury, et les Études un peu
trop personnelles de Timon .sur les Ora-
teurs parlementaires {voy. ces noms et
Cormenin). X.

ORATOIRE, Oratoribns, congre-

en 1548, àgation fondée en 1548, a Rome, par
S. Philippe Neri. Elle porta d'abord
le nom de confrérie de la Sainte-Tri-
nité, et servait d'hospice destiné à re-
cevoir les pèlerins que la piété attirait
dans la capitale du monde chrétien. Le
fondateur se chargea bientôt du soin
d'instruire les enfants; il s'associa quel-.
ques jeunes ecclésiastiques, qui furent
nommés oratoriens, parce qu'ils se pla-
çaient devant l'église pour appeler le
peuple à la prière. Les prêtres de l'Ora-
toire vivaient en communauté, sans être
liés par aucun vœu spécial et restaient
soumis en tout à la juridiction de l'evê-
que. Ce fut en 1611, que le cardinal
Pierre de Bérulle introduisit en France
la congrégation de l'Oratoire, et le pape
Paul V confirma cette institution par
une bulle de l'an 1613. Le chef-lieu fut
établi à Paris, dans une église de la rue
Saint-Honoré, qui porte encore aujour-
d'hui le nom de l'Oratoire, mais qui est
devenu un temple réformé. Les orato-
riens se vouèrent principalement à l'é-
ducation de la jeunesse; ils ouvrirent
des colléges, dont le premier fut établi à
Dieppe; d'autres, tels que ceux du Mans,
de Juilly, obtinrentde la célébrité. Cette
congrégation produisit un assez grand
nombre d'hommes distingués en plus
d'un genre le P. Richard Simon, créa-
teur de l'exégèse moderne; Malebran-
che, le plus grand peut-être des méta-
physiciens français; Massillon, qui sut,
même après Bossuet, s'illustrer par l'é-
loquence de la chaire. Au moment de la
révolution, un homme célèbre à d'autres
titres, Fouché de Nantes (vor. ces noms),
était oratorien et attaché comme profes-
seur au collége du Mans. Après la sup-
pression de l'ordre des jésuites, l'Ora-
toire, qui du reste montra dans tous les
temps un esprit sage et modéré, avait
hérité en partie de leur influence. A-D.

ORATORIO, mot importé de l'Italie
et qui, sous cette forme, désigne seule-
ment un drame lyrique sacré écrit en
langue vulgaire et destiné à l'église. Ce
fut vers le milieu du xvi" siècle que S.
Philippe Neri, fondateur de la congréga-
tion de l'Oratoire (voy.), imagina de taire
représenter des ouvrages de ce genre,
non, commele prétendentquantité d'au-



teurs, pour détourner les Romains d'as- |
sister à l'Opéra, qui n'existait pas alors, f
mais pour les éloigner par l'attrait de la i
musique des divertissements profanes et
surtout des folles réjouissances du car- (

naval. L'idée de S. Philippe consistait
simplement à faire adapter de la musique c

à des sortes de mystères (voy.) mieux
<

choisis et mieux écrits qu'ils ne l'avaient
<

été anciennement peut-être cette pen-
sée lui fut-elle suggérée par quelqu'un
des nombreux artistes de son temps, avec
lesquels il était en relation d'amitié.

L'oratorio n'admet ni intrigue vérita-
ble, ni mouvements passionnés ce n'est
à peu près qu'une conversation ou tout
au plus une légèreaction qui se passe en-
tre des personnages pieux, et qui a pour
objet quelque fait de la vie de Jésus-
Christ, de la Vierge ou des saints. La
musique que l'on joint en cette occasion
à la poésie est du genre qu'à l'église on
appelle style concerté et accompagné;
mais ici l'on étend encore la liberté du
compositeur. Il peut donner au chant
plus de légèreté et d'agrément avec tout
le développementnécessaire; les chœurs
conservent quelque chose de la sévérité
du genre d'église, les fugues y brillent de
leur plus vif éclat; on peut y traiter l'or-
chestre avec toute l'élégance possible et
employer les instruments en aussi grand
nombre que le comportent les circon-
stances et les localités. À l'égard du chant,
il est rare que les oratorios proprement
dits admettent plus de quatre ou cinq
personnages ce nombre suffit en effet
pour obtenir l'harmonie complète dans
les morceaux d'ensemble.

L'école italienne a fourni d'admira-
bles modèles en ce genre: Leo, Iomelli,
Cimarosa, Zingarelli, et une infinité de
compositeurs plus ou moins célèbres s'y
sont illustrés; le père Mattei est un des
derniers qui aient laissé une réputation
dans les oratorios, dont l'usageest devenu
chaque jour moins commun.

L'école allemande a également pro-
duit, dans le style qui lui est propre, des
oratorios placés avec raison au rang des
chefs-d'œuvre tels sont tous ceux que
le célèbre Haendel a écrits en Angle-
terre les Passions de J.-S. Bach et de
Graun; la Création de Haydn, qui ce-

tôt une granpendant est plutôt une grande cantate
qu'un oratorio proprement dit; enfin le
David pénitent de Mozart, le Christ au
mont des Oliviers de Beethoven {yoy.

ces noms), etc.
A vrai dire, l'école française n'a jamais

cultivé l'oratorio, que l'on a souvent
confondu avec l'opéra sacré, qui cepen-
dant ne dilfère de l'opéra ordinaire que
par le choix du sujet pris, en ce cas, dans
l'Écriture sainte. En ces derniers temps,
Lesueur a composé de la musique d'é"-
glise et particulièrement des Te Deum,
des motets et même des messes, qui, par
leur plan leur forme et leur ensemble,
ressemblaientfort à des oratorios aussi
leur a-t-il imposé ce nom, que M. Btr-
lioz, son élève, aurait également pu
adopter pour sa grande messe de Re-
quiem. J. A. DE L.

ORBE, ORBITE ( A'orbis, cercle, dis-
que), espace que parcourt un corps cé-
leste errant dans le ciel, ligne qu'il décrit
dans son mouvement. Voy. PLANÈTE
Comète, Aphélie, APSIDE, etc.

On donne aussi le nom d'orbite à la
cavité dans laquelle l'oeil (voy.) est pla-
cé. Z.

ORCADES (îles), en anglais Orkruy
islands archipel situé au nord de l'É-
cosse, dont il est séparé par le Pentland-
Frith. Sur 67 îles présentant une sur-
face de 28 milles carr. géogr., 29 seule-
ment sont habitées par une population
de près de 29,000 âmes; les autres,
abandonnées l'hiver, fournissent, pen-
dant l'été, du gibier, du poisson et de
l'herbe pour les troupeaux. On leur
donne le nom âi'holmers. Les s/seeries
ne sont que de simples rochers souvent
submergés. Il y a entre ces îles de rapi-
des courants, et dans le voisinage sont
deux gouffres redoutés des marins, même
en temps de calme. Les tempêtes et les
ouragans y sont tels, dans t'hiver, que la
communication d'une île à l'autre est
souvent interrompue. La surface du pays
est fort inégale son aspect est triste
on y voit seulement quelques bouleaux
chétifs, des. saules et des noisetiers. Le
sol est marécageux sur les plateaux des

montagnes. Les pluies y sont plus abon-
dantes qu'en aucune autre contrée d'Eu-
rope mais on y voit peu de neige, et la



le courte durée
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gelée y est de courte durée. On trouve
sur les côtes des éponges, du corail, des
cornalines, de l'ambre gris, des co-
quillages très rares. Le bétail en grande
partie est noir et de taille peu élevée.
Il y a aux Orcades beaucoup de ces
petits chevaux du genre qu'on appelle,
en Angleterre, poney. Parmi les nom-
breuses espèces d'oiseaux, nous citerons
les aigles, les coqs de bruyère, les hérons,
les éperviers, les cygnes, etc. La chasse

aux chiens de mer y est assez impor-
tante. Les objets d'exportation sont la
laine, la soude, le beurre, le suif, les
cuirs, les plumes, les œufs, l'huile de ba-
leine, le poisson sec et salé. Les Orcades
contiennent des mines de fer, d'argent,
de plomb, d'étain non exploitées. Le re-
venu annuel de ces îles est de 9,500 liv.
sterl. On y trouve beaucoup de ruines
de tours du moyen-âge; plusieurs re-
montent même au temps du paganisme.

Des Norvégiens et des pirates compo-
sèrent d'abord la population des Orca-
des, qui fut convertie au christianisme
sous Olaùs; elle devait être plus nom-
breuse au xne siècle qu'aujourd'hui, s'il
est vrai qu'alors ces îles pouvaient four-
nir un contingent de 7,000 combattants.
Leur possession fut abandonnée par la
Norvège à Jacques II, à l'occasion de

son mariage avec Anne de Danemark.
La famille écossaise de Dundas y exerce
les fonctions de juge-héréditaire,le plus
souvent par un délégué. Dans l'île prin-
cipale, cel!e de Pomonaou de Mainland,
est la capitale, Kirktvall, qui possède un
évêque et une population de 2,500 hab.
Les Orcades, réunies aux iles Shetland
(yof.), envoient un député au parle-
ment. C. L.

ORCIIESTRE. On donnait ce nom,
chez les Grecs, à la partie inférieure du
théâtre où s'exécutaient les danses (àp-
jçsojiat, je danse); chez les Romains, le
lieu correspondant appartenait au pu-
blic, mais était réservé pour les person-
nages de distinction; dans les théâtres
modernes, on y place les symphonistes
qui doivent accompagner les chants ou
les danses exécutés sur la scène, ou bien
remplir au moyen de morceaux destinés
à cet usage les vides qui existent entre les
différentes parties d'ouvragessimplement

une preniiè
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déclamés. C'est là une première signifi-
cation du mot orchestre; il sert ensuite
à désigner le corps même des instrumen-
tistes qui s'y trouvent réunis; c'est dans ce
sens que l'on dit un bon, un mauvais or-
chestre il indique encore dans la com-
position les parties instrumentalesd'un
morceau quelconque Le chant (le cet
air est agréable, mais l'orchestre en est
mal écrit (dans ce sens, on emploie aussi
orchestration);enfin, dans certains théâ-
tres, le mot orchestre indique aussi ces
banquettes ou stalles, destinées aux spec-
tateurs, qui sont placées en avant du
parterre, contre le lieu qu'occupent les
symphonistes.

Tout orchestre suppose une réunion
d'instruments à cordes et d'instruments
à vent, et même d'instruments bruyants
dans les orchestres nombreux. L'art de
tirer parti de ces ressourcesest donc une
branche fort importante de la science du
compositeur. Quoique ce soient surtout
son goût, son imagination,son expérience
qui le guident en pareil cas, on peut ce-
pendant poser à cet égard des principes
généraux, indiquer quelques-unes des
nombreuses chances qui se présentent
dans la manière de traiter l'instrumen-
tation de l'orchestre, et faire compren-
dre quels immenses moyens d'effets et
quelle puissance de combinaisons har-
moniques porte en elle-même la réunion
des instruments. Voy. ce mut.

Rappelons d'abord l'assemblaged'in-
struments qui composentl'orchestre. Le
fondementde toute symphonie est le qua-
tuor des instruments à cordes, c'est-à-
dire 1er et 2e violon, viole, violoncelle
auquel se joint la contrebasse; chacune
des parties de ce quatuor est remplie
par un nombre aussi considérabled'exé-
cutants qu'on le juge à propos. En
général, chacune des parties des 1 ers et
2" violons et des violoncelles étant en
un nombre donné, 12 par exemple, les
violes et les contrebasses ne seront que
8, c'est-à-dire les deux tiers. Le corps
des instruments à vent se compose de 2
flûtes, 2 hautbois, 2 clarinettes, 2 bas-
sons, 2 cors; dans les orchestres nom-
breux on a 4 bassons et 4 cors, et de
plus 2 trompettes, 1 ou 2 petites flûtes,
3 trombonnes, 1 ophicléide, quelque-



rfhaMf~n nn nftUt .1tois t contrebasson; on peut en outre e
ajouter des trompettes à clefs, des cor- e
nets à pistons, etc.; quant aux instru- d

ments à percussion, outre les timbales c
dont on emploie une paire même dans t
des orchestres assez peu considérables 1

on fait usage de la caisse, des cymbales, è

du triangle, etc. Dans de certaines cir- c

constances, on joint aux instruments à 1

cordes une ou plusieurs harpes, et pen- }

dant longtemps on a employé le clavecin <

et plus tard le piano pour l'accompa-
gnement des récitatifs. i

On sent qu'outre la mouotonie, l'em-
ploi continuel d'une aussi grande quan-
tité d'instruments, dont plusieurs ont une
grande sonorité, deviendrait assourdis-
sant et insupportable ce n'est donc que
par moments qu'ils se font entendre tous
ensemble. La plusoccupée et la plus im-
portante des deux masses de l'orchestre
est celle des instruments à cordes; elle
marche souvent seule et, en beaucoup
d'occasions, elle pourrait se passer des
accessoires qu'on y joint pour en rendre
l'elfet plus piquant; ce qui le prouve,
c'est que l'on a écrit beaucoup de musique
dans laquelle les instruments à vent ne
sont employés que ad libitum. La ma-
nière de traiter les instruments à cordes
dans l'orchestre est absolument la même
que dans le quatuor simple; on emploie
l'harmonie à deux, trois ou quatre par-
ties, etl'on introduit,si l'on veut, des traits
à l'unisson. Comme il y a plusieursexé-
cutants à chaque partie, on peut, si l'on
veut, les diviser et former ainsi momen-
tanément quintette, sextuor, etc., on peut
doubler les violons par les violes ou les
violoncelles, etc. On peut aussi détacher
un des instrumentsdu quatuor et lui faire
exécuter un solo proprement dit, que le

reste des exécutants accompagne. Dans
ces circonstances, comme dans quelques
autres combinaisons, tout dépend de la
fantaisie du compositeur,qui n'a ici d'au-
tre limite que le nombre d'exécutants
mis à sa disposition.

Les instruments à vent s'unissent de
deux manières aux instruments à cor-
des ils peuvent s'y joindre d'abord
comme parties récitantes, c'est-à-dire
comme parties qui exécutent momenta-
nément un solo plus ou moins étendu

et, en second lieu, ils peuvent y paraître
m masse et formant entre eux un corps
d'harmonie. Dans le premier cas, on
conçoit combien il se présente de com-
binaisons dans la manière d'accompagner
le solo, qui devient partie intégranted'un
duo, trio, quatuor; qui est isolé ou ac-
compagné à quatre parties régulières.
Un seul instrumcnt à vent ne pourrait
pas être traité en solo, eu égard à l'or-
chestre mais on peut en réunir 2, 3,
4, etc. dans le duo, ils peuvent être de
même espèce, comme deux flûtes, deux
hautbois, deux cors, etc., ou d'espèces
différentes, comme une flûte et un cor,une clarinetteet un basson, etc. Une rè-

gle générale, en ce cas, prescrit de tou-jours traiter les instruments à vent detelle façon qu'ils forment entre eux une
harmonie correcte, abstraction faite des
instruments à cordes, et cette loi est fa-
cile à motiver,car les instrumentsà vent,

> présentés ainsi en groupes de 2, 3, 4,
s percent à travers les instrumentsà cordes
e et arrivent à l'oreille de l'auditeur abso-

lument isolés; il en résulte que l'on croi-
e rait entendre une mauvaise harmonie, si
e elle n'était bonne que relativementà l'ac-

compagnement fourni par le quatuor
s auquel elle devrait sa régularité, ce qui
e ne sauverait pas l'effet désagréable pro-
e duit par son incorrection. Les combinai-

sons qui résultent de t'union des instru-
is ments à vent, traités en solo, avec le corps

des instruments à cordes traités en ac-
n compagnement, sont fort nombreuses et

offrent toutes de l'intérêt. Le composi-
it teur fait aussi fort souvent agir ensemble
es le corps entier des instruments à vent, et
:r c'est alors que l'on peut apprécier toute
re leur force; on les voit résister sans effort
le à une masse d'instruments à cordes trois
ns fois plus nombreuse qu'eux cet effet,
es du reste, s'expliqueaisément; les instru-
la ments à vent offrent entre eux une éten-
n- due d'environ six octaves; un accord
us frappé par eux se reproduisant à plu-

sieurs degrés, il en résulte une immense
de puissance de son; ajoutez à cette pléni-
r- tude des accords l'action vigoureuse du
rd poumon, dout la force à soutenir les sons
ire est si supérieure à celle de l'archet. D'a-
ta- près cela, on comprend tout l'avantage
u; qu'aura le compositeur à doubler, tri-



pler, quadrupler un trait qu'il voudra |
rendre plus saillant; il pourra présenter (

un duo à plusieurs octaves, et, dans ce |
cas, il fera bien en général de doubler ou s

tripler également; mais des intentions l

particulières lui feront parfois prendre i

d'autres dispositions dans la distribution
et le doublement des parties; c'est son
goût et son expérience qui le dirigeront

en ce cas; seulement il prendra garde

sans cesse de ne pas blesser la correction
de l'harmonie, ce qui déparerait toujours
les arrangements le mieux entendus.

Si maintenant le compositeur veut
réunir les deux masses de l'orchestreen
une seule, il rencontre encoredes chances
nouvelles outre celles qui se déduisent
naturellement de ce qui vient d'être dit.
Dans certaines circonstances,par exem-
ple, il lui plaira de ne traiter l'harmonie
qu'à deux parties, et de confier chacune
d'elles à l'une des masses de l'orchestre i
le trait pourra passer de l'une à l'autre
et se morceler entre elles s'il y trouve de
l'avantage. Dans d'autres cas, il voudra
que l'harmonie soit à trois, et il for-
mera un duo de tous les instruments à

vent, dont l'unisson des instruments à
cordes formera la troisième partie. L'exé-
cution du quatuor par les deux masses
lui offrira quatre combinaisons 1Q les
deux parties supérieures livrées aux in-
struments à vent, les deux autres aux
instruments à cordes 2° les trois parties
supérieures aux premiers, la quatrième

aux seconds 3° tous les instruments à

vent accompagnés par les instruments à

cordes; 4° chaque masse formant un
quatuor régulier et se doublant l'une
l'autre. Dans d'autres cas, le composi-
teur traitera les instruments à cordes en
pédale et fera manœuvrer au-dessus les
instruments à vent souvent il donnera
des tenues à ceux-ci, tandis que les autres
broderont et embelliront l'harmonie; il

saura employer utilement l'unisson de
l'une ou de l'autre masse ainsi que l'u-
nisson général.

De nouvelles combinaisons se pré-
senteront encore si aux deux masses de
l'orchestre se joint le chant (voy.) s'il
s'agit de chœurs, ceux-ci forment une
tioisième masse, dont l'harmonie doit
être toujours régulièrement traitée indé-

masses imtrpendamment des masses instrumentales.
Quand l'orchestre ne sert qu'à l'accom-
pagnement d'une mélodie prédominante,
surtout lorsque cette mélodie n'est four-
nie que par une ou deux voix, il doit
être traité avec beaucoup de simplicité;
mais la simplicité n'exclut ni une certaine
richesse d'harmonie,ni surtout la variété
que l'on obtient en mettant ingénieuse-
ment en œuvre toutes les modifications
dont les accords sont susceptibles, en
présentant çà et là des notes frappées
vigoureusement, mais disposées de telle
manière qu'elles ne puissent ni couvrir
ni interrompre le chant tantôt les ac-
cords se montrent coupés par des silences
de peu de durée, tantôt on conserve
pendant tout un morceau ou pendant
une de ses divisions la,même configura-
tion de notes, ce qui donne lieu à l'ac-
compagnement obstiné; quelquefois on
remplit les pauses du chant par de petits
traits qui lient et complètent la mélodie,
ou bien dialoguent avec elle. Dans de
certaines phrases, on peut introduire un
instrument à vent qui s'unit au chant
principal, et l'accompagne à l'unisson, à
l'octave, à la tierce, à la sixte. Dans l'em-
ploi de tous ces moyens, le compositeur
a pour guide le sentiment, le goût, les
convenances locales. Quelle que soit la
nature de l'accompagnement,à l'excep-
tion de quelques circonstances extrê-
mement rares, c'est toujours dans le
quatuor des instruments à cordes qu'en
réside le fond, et une sage économie
dans l'emploi de l'orchestre, lorsqu'il
ne fait que soutenir et animer la voix,
sert à faire, un peu plus tard, paraître
dans leur plus vif éclat ses immenses ri-
chesses.

Pour qu'elles se développentavec tout
leur avantage, il est une observation que
malheureusement l'on a fort souvent né-
gligée il ne suffit pas au compositeur de
savoir quel nombre d'exécutants seront
mis à sa disposition, il doit aussi régler le
caractère de sa musique sur le lieu et la
circonstance où elle sera exécutée, sur la
position qu'occupera le corps des musi-
ciens et sur les résultats acoustiques qui
en sont la conséquence. En effet, telle
musique exécutée dans un petit local
pourra, dans un endroit plus vaste, ot-



frir un résultat différent. Une règle gé-
nérale peut être posée à cet égard c'est

que, dans les grandes localités, il faut que
la musique ait le temps de sonner, c'est-
à-dire qu'elle puisse parvenir à toutes les
parties de la salle. Pour qu'il en soit
ainsi, le plus sûr est d'éviter toute com-
plication de détails, une trop grande
quantité de notes et leur succession trop
rapide, des accords trop multipliés, un
travail trop continuel dans les parties. Il
est fort remarquable que la musique qui
fait de l'effet dans un grand local ne perd,
en passant dans un petit, qu'une partie
de ses avantages, tandis que le contraire
arrive'très souvent, et que des morceaux
qui avaient plu dans un salon perdent
tout leur agrément au théâtre ou à l'é-
glise.

La disposition des symphonistes d'un
orchestre peut singulièrementcontribuer
à la résonnance de la musique; et au
théâtre, elle est de la plus haute consé-
quence. Pour traiter cette question con-
venablement, il faudrait d'abord exami-
ner celle de la construction d'un théâtre
dans ses rapports avec les effets acousti-
ques, et ce n'est point ici le lieu de le
faire; nous nous bornerons donc à indi-
quer, en ce qui touche l'orchestre, une
précaution fort utile à prendre, et qui
consiste à en faire reposer le sol sur des
charpentes et de laisser vide toute la
place qui se trouve entre ces soutiens;
le plancher doit être en sapin ou en
chêne; le mur qui sépare l'orchestre de
la scène doit être en maçonnerie, afin
que les sons n'aillent pas se perdre sous
le théâtre; l'emploi bien entendu de
moyens analogues peut augmenter sin-
gulièrement la sonorité et par consé-
quent l'effet des orchestres. On a plu-
sieurs fois proposé de placer les orches-
tres à une place différente de celle qu'ils
occupent dans tous les théâtres de l'Eu-
rope mais il est permis de croire que
tout changementà cet égard ne ferait que
substituer des inconvénients plus graves
à ceux de la disposition actuelle.

L'arrangement des symphonistesdans
l'orchestre n'est pas moins important.
Deux points nous semblent fondamen-
taux d'abord, que tous les musiciens
soient sous les yeux du chef; et en se-

deux masses dcond lieu, que les deux masses des instru-
ments à cordes et à vent puissent seule à
seule former un petit orchestre dans le
grand. Ces deux dispositions n'existent
point à l'orchestre de l'Opéra de Paris,
ni à ceux de la plupart des théâtres de
France le chef d'orchestre y est placé
contre le rampe du théâtre à sa gauche
et de profil à la scène, sont les premiers
violons et ensuite les violes; sur sa droite,
les seconds violons et plus loin les trom-
bonnes, l'ophicléide, les timbales, caisse,
cymbales et triangle; précisément der-
rière son dos se trouvent les hautbois et
les clarinettes de profil et les flûtes et
petites flùtes de face à la rampe; vient
ensuite un cordon d'instruments à vent
qui, partant de l'extrémité où sont les
violes, va rejoindre, à l'autre extrémité,
les instruments bruyantsdont nous avons,
déjà parlé là sont les quatre bassons,
les quatre cors et les trompettes que sui-
vent les trombonnes;ce cordon est lui-
même entouré par un autre cordon plus
grand, formé par les dix violoncelles et
les dix contre-basses. Cette dernière cir-
constancea un grand inconvénient, celui
d'empêcher les mélodies supérieures de
parvenir directement aux auditeurs du
parterre, dont les oreilles sont troublées
par l'effet de la partie grave de l'harmo-
nie. D'autres critiques pourraient être
faites de l'arrangement usité en Italie et
en Allemagne mais là du moins le chef,
adossé au parterre, a tous les sympho-
nistes sous les yeux, et les contre-basses
sont reléguées aux deux extrémités de
l'orchestre. Les orchestres de concerts,
que l'on a l'avantage d'appuyercontre un
fond de salle, exigent beaucoup moins
de précautions;en général, on place sur
le devant les instruments susceptibles de
concerter, et l'on rejette dans le fond les
basses et les instruments bruyants.

Les préceptes relatifs à l'orchestration,
épars dans un grand nombre de traités,
ont été recueillis et exposes avec beau-
coup de clarté par A. Reicha, dans deux
ouvrages déjà indiqués aux mots Accom-
PAGNEMENT et HARMONIE. J. A. DE L.

On nomme chefd'orchestre le musi-
cien qui conduitun orchestre. A vrai dire,
il ne doit pas seulement en être le chef,
mais Vdme. Il faut donc qu'il connaisse



'n^amniPTit Ht)bien, indépendamment du caractère et
des effets des parties vocales, la nature et
les effets de tous les instruments, afin
de déterminer avec justesse les propor-
tions qui doiventexister entre eux quant
à leur nombre respectif; qu'il possède un
sentiment exquis des nuances et des

mouvements divers, ainsi que la vivacité
de caractère nécessaire pour communi-
quer aux artistes qu'il dirige ses propres
sensations, de manière à pouvoir, par
le plus léger signe, tantôt leur imprimer
l'entrainement qu'exige un fougueux et
brillant allegro, tantôt les ramener à un
doux et lent adagio. X.

ORCHIDÉES, famille de végétaux
monocotylédones à étamines épigynes.
L'une des plus naturelles du règne vé-
gétal, cette famille en est aussi l'une des

plus remarquables, tant pour le mode
de végétation propre à beaucoup d'espè-

ces que par la singulière conformation
des fleurs, qui offrent les formes les plus
bizarres, et souvent, en outre, une gran-
deur peu commune, jointe à de super-
bes colorations.

Les orchidées de nos climats sont des
herbes à racine composée ordinairement
d'un petit nombre de fibres et, en outre,
de deux tubercules charnus, plus ou
moins arrondis, ou palmés; leur tige est
simple, dressée, feuillée et peu élevée.
Dans les régions équatoriales, dont les

immenses forêts vierges nourrissent une
quantité prodigieuse d'orchidées, ces
plantes viennent la plupart en parasites

soit sur les arbres vivants, soit sur les

troncs que la vétusté fait entrer en pu-
tréfaction. Beaucoupd'entre elles sont de
véritables lianes (voy.) à sarments grêles
et flexibles, garnis de longues racines aé-
riennes d'autres, dépourvues de tige,
ont une grosse souche charnue, analo-
gue à un bulbe, de laquelle naissent les
feuilles et les fleurs. Toutes les orchidées

ont les feuilles alternes, engainantes,
simples et très entières. Les fleurs, féti-
des dans certaines espèces, mais très odo-
rantes dans un bien plus grand nombre,

sont disposées en épis, ou en grappes, ou
en panicules; rarement les tiges ou les
pédoncules ne portent qu'une seule
fleur. Le segment inférieur (labelle) du
périanthe affecte des formes aussi extra-

ordinaires que variées, suivant les genres
ou les espèces: ainsi, il en est où cet or-
gane ressemble plus ou moins exacte-
ment soit à une araignée, soit à une
abeille, ou à un bourdon, ou à une mou-
che, ou à quelque autre insecte, ou bien
à un animal quadrupède suspendu par
le cou, et ayant les membres contour-
nés ou divariqués; dans d'autres, il est
voûté à peu près comme un sabot. Sou-
vent les trois segments extérieurs du
périanthe se rapprochent en forme de
casque, tandis que les deux segments su-
périeurs de la rangée intérieure simulent
une visière baissée. Enfin, dans plusieurs
genres, la fleur peut être comparée à un
oiseau à ailes déployées. Le pollen de la
plupart des orchidées reste agrégé en
masses visqueuses, moulées sur la cavité
des loges de l'anthère particularité qui
n'existe dans aucune autre famille de
monocolylédones,mais qu'on trouve aussi
parmi les dicotylédones, dans la famille
des asclépiadées.

Considérées sous le rapport de l'uti-
lité, les orchidées n'ont aucune im-
portance, à l'exception des espèces qui
produisent la vanille et le salep {voy.
ces noms et l'art. suiv.). Éd. SP.

ORCHIS, genre de la famille des or-
chidées (voy.). Il offre pour caractères
distinctifs les trois segments extérieurs
du périanthe à peu près égaux; labelle
entier ou lobé, éperonné; masses polli-
niques granuleuses, distinctes. Les or-
chis sont des herbes vivaces, à racine tu-
berculeuse, à tige très simple, feuillue, à
fleurs disposées en épi terminal. Beau-
coup d'espèces de ce genre sont indigè-
nes. Ces plantes, remarquables par l'élé-
gance de leurs fleurs, croissent dans les
bois, les prairies et les pâturages. Leurs
tubercules sont composés presque uni-
quement de fécule; la substance alimen-
taire connue sous le nom de salep n'est
autre chose que ces tubercules séchés.
Le salep nous vient d'Orient, et l'on ne
connait pas exactement les espèces qui le
fournissent; mais on pourrait, sans au-
cun doute, tirer le même parti de la
plupart des orchis indigènes. En. Sp.

OKCHCKIIÈNë, nom de plusieurs
villes de l'antiquité, dont l'une, en Ar-
cadie (voy.), sur la frontière de l'Argo-



1 Il- 1-lide, non loin du lac d'Orchoméne (auj.
Kalpaki) et du mont Trachys, passait
pour devoirson origine et son nom à un
fils de Lycaon (vor.).Une autre, en Béo-
tie (yoy.), à l'embouchure du Céphise,
dans le lac de Copais, s'appelait primiti-
vement Andrèis, d'un fils de Pénée. Elle
reçut son nom d'Orchomène, fils de Mi-
nyas, fondateur de l'antique royaume
des Minyens (yoy.), dont elle était la ca-
pitale. Après la guerre sacrée, Orcho-
mène fut détruite par les Thébains qui
vendirent ses habitants comme esclaves.
Philippe ramena de nouveau les restes
de la population dispersée; mais l'éclat
de la ville fut perdu. Elle ne mérita plus
d'être citée que pour la victoire que
Sylla y remporta, l'an 86 av. J.-C., sur
Archélaûs, général de Mithridate. Ch.V.

ORCUS, nom que les Romains don-
naient au Tartare(uo/.)et qui parait si-
gnifier une enceinte fermée, du grec ip-
xo?, haie. Arca, boite, cercueil; arcanus,
secret, et arcere, refouler, empêcher,
paraissent être de la même famille. Voy.
ENFERS. S.

ORDALIE (d'où vient l'allemand
Urtheil, jugement), voy. ÉPREUVES ju-
diciaires.

ORDINAIRE, nom qu'on emploie
pour désigner l'évêque diocésain. Voy.
Évêque et Diocèse.

ORDINATION, cérémonie par la-
quelle sont conférés les ordres sacrés,
et qui, dans l'église romaine, consiste
dans l'imposition des mains de l'évêque
sur la tète de l'arclinand, avec une for-
mule de prière, et dans la remise qui
lui est faite des instruments du culte
relatifs aux fonctions de l'ordre qu'il
reçoit. Chez les protestants, l'ordination
a également lieu par l'imposition des
mains, soit d'un évêque, d'un inspecteur
ou surintendant ecclésiastique, suivant
les pays, soit d'un simple pasteur, le
plus souvent assisté de quelques-uns de
ses collègues et par des prières pro-
noncées à haute voix et que l'ordinand
répète en silence. Crpendaot les protes-
tants neregardentpas l'ordinationcomme
un sacrement; suivant eux, elle n'est
pas d'institution divine. L'Église catho-
lique appuie l'opinion contraire sur ce
que le Sauveur dit à ses apôtres (Jean,

XX, 21) « Comme mon père m'a en-
t voyé, je vous envoie. » Soufflant ensuite
1 sur eux, il ajouta « Recevez le Saint-

Esprit les péchés seront remis à ceux
à qui vous les remettrez, et ils seront
retenus à ceux à qui vous lesretiendrez.»

e Les apôtres ordonnèrentà leur tour, en
commençant par sept diacres auxquels ils

s imposèrent les mains avec des prières
(Ac.l. VI, 6). On lit dans une épître de

· S. Paul à Timothée « Ne négligez pas la
i grâce qui est en vous, qui vous a été don-

née par l'esprit prophétique avec l'impo-
s sition desmainsdes prêtres. »Cetteinstitu-
t tion remonte ainsi à l'origine de l'Église.

î Les grecs,les nestoriens,et plusieurs autres
encore, donnent les ordres comme les

r Latins par l'imposition des mains accom-
pagnée de prières; ils croient que cette
cérémonievient de tradition apostolique,
qu'elle confère une grâce particulière à

ceux qui sont ordonnés et leur imprime
un caractère sacré. On nomme sacre
(yoy.) ou consécration l'ordination des
évêques; eux seuls peuvent ordonner les
ministres inférieurs de l'Église. Le pape
Alexandre II a condamné les ordinations
• per saltum, c'est-à-dire celles où l'on con-
férait un ordre sans que l'ordinand eût
reçu l'ordre du degré immédiatement
inférieur. Voy. ORDRE, Prêtrise, DIA-
CONAT, etc. L. G-s.

ORDONNANCE. Sous l'ancien ré-
gime, ce mot, pris dans une acception
générale, désignait les lois faites par les
rois de France, et comprenait tant les
ordonnances proprement dites que les
édits (voy.), déclarations et lettres-pa-
tentes(voy.).Dansun sens moins étendu,
on appelait ainsi des règlements géné-
raux sur une ou plusieurs matières, et
principalement sur celles qui apparte-
naient au droit public.

Les déclarationsétaient des lettres de
chancellerie, par lesquelles le roi faisait
connaitre sa volonté sur l'exécution d'un
édit ou d'une ordonnance,en l'interpré-
tant ou en y apportant quelque modi-
fication.

Les ordonnances, édits et déclarations
étaient intitulés au nom du roi, signés
de lui, contre-signés par un secrétaire
d'état, scellés du grand sceau et visés par
le garde-des-sceaux.Les ordonnanceset



les édits n'étaient souvent datés que du
mois et de Tannée ils contenaient, après
le nom du roi, cette adresse à tous prp-
sents et à venir, salut; au lieu que les
déclarations portaient à tous ceux qui
ces présentes lettres verront, salut. Les
ordonnances, les édits et les déclarations
se terminaient par la clause, car tel est
notre plaisir.

LouisXIV ayant ordonné de faire une
collection des Ordonnances des rois de
France de la troisième race, le plan en
fut publié en t706, in-4°, mais le pre-
mier volume de ce recueil ne parut qu'en
1723. Cette compilation, si précieuse
pour l'histoire civile de notre pays, et
qui est continuée par l'Académie des In-
scriptions et Belles-Lettres, renferme les
ordonnances rendues depuis l'an 105 1

jusqu'au mois de décembre 1497, et se
compose de 20 vol. in-fol. Elle a eu pour
éditeurs successifs de Laurière, Secousse,
de Villevault, de Bréquigny et de Pasto-
ret, qui l'ont enrichie de savantes pré-
faces, et de tables qui présentent des
résumés très complets et très méthodi-
ques des objets traités dans chaque or-
donnance.

De nos jours, tous les actes législatifs
portent le nom de lois (voy.). Suivant
l'art. 13 de la Charte constitutionnelle,
le roi fait les règlements et ordonnances
nécessairespour l'exécution des lois, sans
pouvoir jamais ni suspendre les lois elles-
mêmes, ni dispenser de leur exécution.
Ajoutons que le roi fait aussi des ordon-
nances sur des objets d'administration
qui ne doivent pas être la matière d'une
loi. Enfin, les décisions du conseil d'é-
tat, en matière contentieuse, lorsque le
roi les a revêtues de son approbation,
sont nommées ordonnances elles ont le
caractère des jugements et arrêts.

On appelle ordonnances de la cham-
bre du conseil les décisions rendues, en
matière criminelle, par les tribunaux de
ire instance, réunis en la chambre du
conseil, pour entendre le juge d'instruc-
tion dans son rapport. Elles prennent le

nom d'ordonnances de non-lieu à sui-
vre,lorsqu'elles renvoient un inculpé des
poursuites dirigées contre lui; d'ordon-
nances de mise en prévention, si elles
renvoient cet inculpé devant un tribu-

nal de simple police ou de pouce correc-
tionnelle d'ordonnances de prise de
corps, quand elles renvoient, eu cas de
crime, cet inculpé devant la chambre
d'accusation. L'ordonnance du juge est
l'ordre ou l'autorisation que donne un
juge, soit au bas d'une requête, soit à la
suite d'un procès-verbal, soit dans tout
autre cas déterminé par la loi. Voy. RÉ-
FÉRÉ. E. R.

ORDONNANCE (méd.), écrit laissé
par le médecin après chaque visite, et
dans lequel il donne toutes les pres-
criptions nécessaires au malade jusqu'à
son retour. Outre les formules (voy.)
pour la préparation et l'administration
des médicaments, l'ordonnance com-
prend aussi tout ce qui est relatif aux
aliments, aux boissons, à la température
et aux vêtements, au repos ou à l'exer-
cice, en un mot à toute la conduite du
malade. L'ordonnance diffère de la con-
sultation dans laquelle sont appréciés
les symptômes et signalées les consé-
quences probables de la maladie. Jadis
les médecins rédigeaient en latin, ou au
moins en style très scientifique, leurs or-
donnances. Depuis, on est tombé dans

un excès contraire en se bornant à des
prescriptionsverbales qui s'oublient trop
facilement. F. R.

ORDONNÉE. On nomme ainsi, en
géométrie, une ligne droite tirée d'un
point de la circonférence d'une courbe
perpendiculairement à son axe ( voy.
Courbe). Avec les abscisses (voy.), les
ordonnées servent à déterminer chaque
point de la courbe par leur intersection;
considérées ensémble et relativement les

unes aux autres, ces lignes sont dites
coordonnées. C'est en effet au moyen
de lignes droites, dont on établit les
relations avec d'autres lignes nommées
axes (voy.), que l'on parvient à fixer
tous les points d'une courbe, et même
à exprimer leur courbure algébrique-
ment par les rapports de ces lignes entre
elles. Z.

ORDRE. La notion de l'ordre, tout
essçntielle qu'elle soit à l'esprit humain,
n'est pas de celles qui se révèlent à lui
tout d'abord un regard superficiel ne
suffit pas pour !a découvrir, elle demande
un œil exercé, et le plus souvent une



r~t~observation patiente. C'est une acquisi-
tion de l'intelligence humaine parvenue
à sa maturité.

Dans le spectacle de la nature, ce que
l'homme saisit à son début, ce sont les
phénomènes, d'abord en masse et dans
une aperception confuse; peu à peu il
les sépare et les isole, puis il reconnaît
entre eux des caractères de ressemblance
et de différence, puis il les rattache l'un
à l'autre par leurs caractères communs,
et les distingue par leurs caractères spé-
cifiques en d'autres termes, il les géné-
ralise et les classe. Dès que notre esprit
a établi ces rapports de liaison entre un
certain nombrede phénomènes,il a conçu
un commencement d'ordre. A mesure
que nos observations se multiplient et
que nous acquérons une connaissance
plus étendue du monde extérieur, l'idée
d'ordre se développe nous découvrons
la dépendance mutuelle de toutes les
parties, et enfin nous nous élevons à la
conception de l'ensemble,du kosmos, ou
de l'ordre universel.

L'ordre se montre déjà dans les corps
bruts; si les atomes, au lieu de rester
épars et flottants dans l'espace, s'agglo-
mèrent et forment ces agrégations de
molécules adhérentes les unes aux autres
que nous appelons des corps, c'est en
vertu de certaines affinités chimiqueset
de certaines forces mécaniques qui vien-
nent se résoudre en quelques lois gé-
nérales, et ces lois sont des expressions
diverses de l'ordre universel ou de la
pensée divine.

L'ordre apparalt bien plus visible dans
les corps organisés. Il est aisé à reconnai-
tre dans la croissance des plantes, dans
l'épanouissement des fleurs, dans l'or-
ganisation des êtres animés, dans l'éco-
nomie du corps humain. Cet ordre, nous
le reconnaissons partout où les organes
accomplissent leurs fonctions avec une
régularité parfaite, où nul organe n'em-
piète sur les fonctionsdes autres, où tous
concourent à.un but commun qui est la

vie. Si par hasard cet a.. ord des fonc-
tions diverses est troublé, si ce concours
de chaque organe à la fin qui lui est
marquée vient à se déranger, alors il y a
perturbation, maladie, désordre.

L'ordre se révèle d'un manièrf écla-

i_tante dans les mouvementsdes corps cé-
lestes, dans la marche des astres qui ac-
complissent leurs révolutions avec une
régularité imperturbable.Il y a de l'ordre
dans les œuvres de l'industrie humaine,
dans une horloge dont tous les rouages
s'engrènent et réagissent les uns sur les
autres en suivant l'impulsion d'un pre-
mier moteur dans ces machines à feu,
où un seul levier, mis en mouvement
par la vapeur condensée, communique
l'impulsion à tout un appareil compli-
qué de forces, qui mettent en travail des
centaines de métiers, et exécutent les

ouvrages les plus délicats avec une dex-
térité et une précision dont l'ouvrier le
plus habile ne serait pas capable. Ici,
l'industrie de l'homme fait effort pour
reproduire ces procédés réguliers et in-
faillibles qui règnent dans les ateliers
secrets de la nature. L'ordre n'est pas
moins nécessaire aux ouvrages de l'art,
à un tableau, un bas-relief, une statue,
un temple, un palais, une symphonie
musicale, une tragédie tout doit y être
combiné en vue d'un but à atteindre et
de l'unilé d'effet à produire.

De tous ces exemples, il résulte que
l'ordre existe là où tout a sa raison, où
les phénomènes sont soumis à des lois
constantes, invariables, où chaque partie
concourt à un but commun, et où jamais
l'action d'une des parties ne gêne le dé-
veloppement des autres. Les signes aux-
quels nous reconnaissons l'ordre dans
toutes les classes de phénomènes sont
donc 1° la régularitédes phénomènes 2°
la constance des lois auxquelles ils sont
soumis; 3° le concours de toutes les par-
ties à un même but; 4° enfin l'unité. En
revenant sur ces divers symptômes de
l'ordre, nous trouverons qu'aux deux
caractères extérieurs, la régularité et
l'unité, correspondent deux caractères
intérieurs, dont les premiers ne sont que
les indices la régularité des phénomènes
représente les lois constantes et invaria-
bles auxquelles ces phénomènessont sou-
mis l'unité n'est que l'expression exté-
rieure d'un but unique auquel tendent
et concourent toutes les parties. Ces deux
caractères sont étroitement liés l'un à
l'autre la régularité des phénomènes
résulte de ce qu'ils sont ordonnés pour



régularité et l'uiun but. La régularité et l'unité sont
l'expression extérieure de ces deux ca-
ractèresessentielsde l'ordre. Le plus sou-
vent nous apercevons d'abord les carac-
tères extérieurs,qui nous conduisent aux
caractères intérieurs. D'autres fois, c'est
la connaissance des caractères intérieurs
qui nous fait conclureles caractèresexté-
rieurs peu apparents; quelquefois même
l'ordre se cache sous l'apparence du dés-
ordre et de la confusion tels sont les
phénomènesatmosphériques.Les vents,
la pluie, la neige, les orages, les brouil-
lards, la sérénité, reviennent par accès
irréguliers et dont on ne peut prévoir
le retour fixe; et pourtant, malgré ces
alternatives capricieuses, il nous est im-
possible d'admettre qu'ils ne soient pas
soumis à des lois dont la science n'a pu
encore pénétrer le secret.

A mesure que nous observons un plus
grand nombre de parties de la création,
à mesure que le monde nous apparait
sous des faces nouvelles, nous retrouvons
la même régularité dans chacune des
parties de l'univers: nous en concluons
qu'elle doitse retrouver dans l'ensemble;
à leur tour, les parties sont liées entre
elles par un enchaînement qui n'en fait
qu'un seul tout, un système unique de
là la conception de l'ordre universel.

Voilà pour le monde physique. Nous
retrouverons le même ordre dans le
monde moral. Le règne de l'ordre éter-
nel est assuré dans tout ce qui échappe
à l'action de notre liberté. Si le désordre
est possible dans le monde moral, il a sa
cause dans la latitude laissée à l'exercice
de notre liberté. Mais le monde moral a
ses lois comme le monde physique; et le
désordre moral est la violation de la loi,
tout comme dans l'univers la perturba-
tion naîtrait de la dérogation aux lois de
la nature. La loi morale est la loi du de-
voir la vérité et la justice sont les lois
immuablesde l'ordre social. Les lois mo-
rales ont les mêmes caractères que les
lois de la nature: nécessité, immutabilité,
constance en d'autres termes, les lois du
monde moral ne sont autres que les lois
de la raison.

Il y a une harmonie nécessaire entre
les trois ordres de lois qui gouvernent le
monde physique, moral et intellectuel

ent de leurcette harmonievient de leur source com-
mune, car elles reposent en Dieu. L'idée
de loi est la plus haute que l'homme
puisse concevoir dans l'ordre rationnel
au-delà des lois, il n'y a plus que Dieu;
Dieu seul est la raison des lois. Les luis
générales, connues ou ignorées, qui pré-
sident aux phénomènes de l'univers, sont
nécessaires et constantes pourquoi n'en
serait-il pas, pour le développement des
facultés intellectuelles et morales de
l'homme, de même que pour les autres
opérations de la nature? En effet, le
monde moral est un composé de forces,
comme le monde physique la seule dit-
férence, profonde il est vrai, c'est qu'il
s'agit ici de forces libres; or, les forces
libres n'en sont pas moins soumises à des
lois nos actions, œuvre de notre liberté,
n'en reconnaissent pas moins une règle,
et cette règle est la loi morale. Le carac-
tère éminent de la loi morale est d'être
obligatoire et absolue; et c'est à la loi
morale que toutes les lois positives, soit
politiques, soit civiles, soit pénales, em-
pruntent leur autorité, c'est en vertu de
cette origine qu'elles ont le droit d'être
obéies.

Nous avons constaté dans le monde
moral le premier caractère essentiel de
l'ordre, c'est-à-dire l'existence de lois
nécessaires et immuables auxquelles les
êtres moraux, c'est-à-dire les créatures
libres,doi vent obéir. Y retrouverons-nous
le second caractère de l'ordre, en d'au-
tres termes, un but auquel elles doivent
tendre, une fin, une destination à rem-
plir? Tout être a ses lois, parce que tout
être a sa destination. On ne peut cher-
cher la loi de la conduite humaine que
dans ses rapports avec la fin de l'homme,
c'est-à-dire dans le bien. L'intelligence
a été donnée à l'homme pour compren-
dre ce monde dont il fait partie, et pour
y reconnaitre sa place. Or, la liberté
\voy.), cet attribut fondamental de sa
nature, ne lui a été donnée qu'avec l'o-
bligation d'en user conformément aux
prescriptions de la loi morale, et de s'y
soumettre volontairement; de réaliser le
bien moral, qui est le but pour lequel il

a été créé, la destination qu'il doit tra-
vailler à accomplir ici-bas. La différence
fondamentaleentre l'ordre moral et l'or-



» -_u-dre physique, c'est que toutes les forces
qui août employées dans ce dernier ne
font qu'obéir à une puissance fatale et
supérieure à elles, tandis que, dans le
premier, l'agent doit s'associer volontai-
rement à l'ordre universel. Dans tous
les esprits, il y a un sentiment confus de
l'ordre et du respect que toute créature
doit avoir pour l'ordre. Voy. MORALITÉ.

Ainsi, dans le monde moral comme
dans le monde physique, nous retrou-
vons le double caractère de l'ordre, sa-
voir des lois constantes et immuables, et
un but à atteindre, une fin à remplir. Et
si l'ordre, pour chaque être, est le mou-
vement régulier de cet être vers sa fin,
de même l'ordre absolu et universel ré-
sulte de la réalisation de tous les ordres
particuliers. A-D.

Le mot ordre a différentes,acceptions
spéciales. En parlant d'un état, d'une
ville, d'une armée, il signifie tranquil-
lité, police, discipline. L'ordre social est
l'ensemble des règles qui gouvernent la
société. En histoire naturelle, l'ordre
est une des principales divisions admises
dans la classification(voy.) des animaux,
des végétaux, etc. les ordres sont ordi-
nairement les subdivisions des classes.

Pour le billet à ordre, voy. LETTRE

DE CHANGE, T. XVI, p. 464. S.
ORDRE (droit parlera.). L'idée d'or-

dre, dans l'acception la plus étendue de

ce terme, est inséparable de l'idée d'as-
semblée délibérante; car on ne saurait
admettre qu'une réunion d'hommes pût
discuter et décider une question quel-
conque, si elle n'obéissait à une série de
règles préalablement établies et scrupu-
leusement observées. Ces règles sont ou
permanentes (c'est-à-dire applicables à

tous les moments où l'assemblée est en
séance), ou seulement journalières (c'est-
à-dire restreintes à une séance détermi-
née). Aussi les Anglais appellent-ils
standing orders ce que nous appelons
le règlement, et, par opposition, orders
of tlie day ce que nous avons traduit
plus littéralement par ordre du jour.

La forme des délibérations, le mode
des scrutins, les fonctions des officiers
d'une chambre législative, tout ce qui
tient à sa police, est fixé par son règle-
ment, adopté par elle une fois pour

sion des obietoutes. La succession des objets dont on
s'occupera dans la séance de tel jour, ne
peut être déterminée, au contraire, que
par Vordre du jour, arrêté à la fin de la
séance précédente. Un membre veut-il
parler sans avoir obtenu la parole du
président? il désobéit à la règle de tous
les jours, qui est le règlement. Au con-
traire, après avoir obtenu régulièrement
la parole, veut-il parler sur les mines,
par exemple, quand c'est une loi sur les

sucres qu'on doit discuter? il enfreint la
règle particulière de la séance, qui est
l'ordre du jour.

L'ordre du jour des séances de nos
Chambres indique invariablement pour
premier objet de délibération le procès-
verbal de la précédente séance, dont on
entend d'abord la lecture et dont on
vote l'adoption, avec ou sans change-
ments. Viennent ensuite, suivant les cas,
les rapports sur les pétitions, la lecture
ou le développement des propositions
des membres, les communications du
gouvernement, les rapports sur les pro-
jets de loi, et enfin la discussion de ces
projets de loi.

Passer à l'ordredu jour, c'est quitter
le sujet qu'on vient de vider pour celui
qui vient après dans le programme de la
séance. Invoquer l'ordre du jour sur une
pétition ou sur une proposition quel-
conque, c'est demander qu'on cesse de
s'en occuper, qu'on décide qu'il n'y a
lieu à statuer. D'ordinaire, quand une
assemblée passe à l'ordre du jour, c'est
purement et simplement; mais quelque-
fois, et dans des circonstancesexception-
nelles, l'adoption de l'ordre du jour est
motivée. Si, par exemple, l'opposition
demande une enquête sur des faits qui
incrimineraientla conduite du ministère,
la majorité peut motiver l'ordre du jour
qu'elle adopte sur la non-existence des
faits allégués.

Le rappel l'ordre peut être invoqué
contre tout membre d'une assemblée qui
en trouble les délibérations d'une ma-
nière quelconque, ou qui prononce des
paroles contraires à la constitution du
pays, à la morale ou aux convenances.
Chez nous, c'est actuellement le prési-
dent qui rappelle à l'ordre l'orateur qui
s'en écarte. Une première récidive dans



>cours entraitle même discours entraine un second
rappel à l'ordre avec insertion au procès-
verbal une seconde récidive peut faire
retirer la parole à l'orateurpar un vote
de la Chambre.

Enfin, si une proposition d'un mem-
bre parait impliquer violation du règle-
ment, c'est par un rappel au règlement
que ses adversaires repoussent cette pro-
position. 0. L. L.

ORDRE (art mil.), ORDRE DE BA-

TAILLE. On ne concevrait point la guerre
comme un art si la force ou la violence
même n'y était assujettie à une certaine
logique; et les principes, tout mécaniques
qu'ils sont, qu'on aura appropriés au plus
utile développementdes ressources mises
en jeu pour l'attaque et pour la défense,
devront, à toutes les époques, se résumer
en un ordre quelconque de bataille.

De cette définition générale de l'ordre
de bataille, il faudrait descendre à une
multitude de distinctions si l'on voulait
préciser tous les sens qui se sont attachés,
depuis l'enfancede l'art de la guerre chez
toutes les nations, à l'expression équiva-
lente de ce terme de notre tactique mo-
derne, comme à l'ordo des Romains,
dont il dérive. Bornons-nousà quelques
indications.

En France, au moyen-âge, ou dési-
gnait par les mots corroy, arroy, host ou
ost, l'arrangement régulier des hommes
d'armes, soit en marche, soit de pied
ferme, et même sous le point de vue or-
ganique. Aujourd'hui, le même terme
d'ordre de bataille s'applique à la dispo-
sition d'une flotte comme à celle d'une
armée de terre; encore que dans celle-ci
chaque arme ait sa manœuvrepropre et un
mode particulier de formation. Il est aisé
de prévoir que, par suite des essais tentés
si heureusement par le feu prince royal
sur les corps de nouvelles troupes qu'il
a introduites dans l'infanterie,et qui ont
retenu le nom de chasseurs d'Orléans,
une réforme est devenue imminente et
nécessaire par rapport aux règlements
spéciaux des manœuvres de ligne (voy.
ces mots).

Dans les deux armes de l'infanterie et
de la cavalerie, on n'a garde de confon-
dre l'ordre de bataille avec ce qu'au point
de vue de la manoeuvre on nomme l'or-.

et qui s'ei
ni

.dre en bataille, et qui s'entend de la
disposition des lignes par files plus ou
moins espacées, avec alternation entre
elles, de la première ligne à la der-
nière, comme face objective de la ligne
ennemie. Cette distinction tranche la
différence essentielle qui existe entre
l'ordre déployé et la formation des batail-
lons dont se composait cette ligne, soit
en colonnes, soit par masses compactes,
ainsi qu'il arrive parfois de grouper les
corps d'action sur le champ de bataille,
notamment s'il s'agit d'aborder à la
baionnette une tête de pont ou un poste
retranché. Les réserves en général et
particulièrement celles de la cavalerie,
se postent ordinairement en cette forme
compacte dans l'ordre de bataille, ayant
soin toutefois d'abriter autant qu'il se
peut leur profondeur contre la projec-
tion des décharges de l'artillerie enne-
mie. Dans ce même ordre, manœuvrent
toujours les colonnes d'attaque de l'in-
fanterie, qui néanmoinsdoivent pouvoir
se déployer avec facilité et promptitude,
et même ouvrir des feux à leur entrée
en ligne. Voy. COLONNE(T. VI, p. 344),
Ligne, MARCHE, MANOEUVRE, etc.

Lesflanqueurs, au contraire, lorsque
survient la nécessité de faire tête à des
partis de cavalerie, repassent de l'ordre
étendu à l'ordre en colonne,pour se for-
mer, par une manœuvre prompte, en
bataillons carrés, lesquels se rangent en
échiquier pour croiser leurs feux en tous
sens, et pourtant ne point s'atteindre ré-
ciproquement. On nomme ordre oblique
une disposition d'après laquelle une ar-
mée ou un corps de troupes engage le
combat par une de ses ailes en refusant
l'autre aile à l'ennemi. Des combinaisons
aussi simples que précises déterminent
ces transformationsde l'ordre en colonne
à l'ordre en bataille, et vice versd. L'un
et l'autre de ces ordres ont même leurs
inversions, qui conservent une entière
régularité.

Pour arriver à cette heureuse simpli-
fication des manœuvres, il fallait appa-
remment qu'on eût traversé les querelles
si âcres, et qui nous semblent aujour-
d'hui si futiles, entre l'ordre mince et
l'ordre profond (voy. File) Ce fut le

(*) « Ce dernier, dit le géuéral Burdio, propre



maréchal de Puységur qui eut la gloire
d'indiquer,lepremier{L'artde la guerre,
1748, in-fol.), la voie des améliorations
modernes, qu'on n'a plus cessé de pour-
suivre. N'oublions pas toutefois que jus-
que-là on n'employait pas moins de 24
heures pour disposer en bataille une ar-
mée de 10,000 hommes, qui aujour-
d'hui peuvent entrer en ordre sur le ter-
rain en moins de 12 minutes!

Tout ce qui précède caractérise sur-
abondamment, ce nous semble, la diffé-
rence qu'il faut reconnaîtreentre l'ordre
stratégique et l'ordre tactique: leur ap-
pellation même contient la définition de

ces termes. Le principe actuellement
développé avait été très bien posé par
Montecucculi « La fin de l'ordre en
marche est, disait-il, de pouvoir se chan-
ger tout à coup, et par des mouvements
simples, en un ordre de bataille. »

Il serait insensé de vouloir soumettre
l'ordre stratégique à des règles absolues
c'est en raison des lieux où il se trouve,
du caractère de la guerre qu'il poursuit,
des obstacles que l'ennemi peut opposer,
et enfin des forces que lui-même il di-
rige, qu'un chef d'armée doit toujours
régler les dispositions de son ordre de
bataille.

Quant à l'ordre tactique, il est de son
essence .qu'il soit réglementé. Mais pour
présenter une analyse succincte des va-
riations qu'il a subies, il faudraitesquisser
en même temps la chronologie des chan-

an jeu des longues armes d'host, a été celui de
la phalange antique et des Suisses depuis le
XIIIe siècle. L'ordre mince, propre à l'emploi
des armes à feu, c'est-à-dire au feu de l'infante-
rie réduite progressivement à six, à quatre, à
trois rangs, a été celui de Frédéric H. On est en-
fin tombé d'accord que, suivant l'emploi qu'un
général veut faire de ses troupes, suivant qu'il
veut fournir du feu ou combattreà l'arme blan-
che,il épaissit ou déploieson armée.»Les Suisses
avaient imaginé d'autres ordres de bataille, par
bataillons ronds, pleins, en croix, etc., dont il
n'est resté que le bataillon carré à centre vide.
De Henri IV à Louis XIV, on pratiquait des u.é-
langes d'armesqui gênaient te" manœuvres. Cette
méthode, consacrée par les grand» noms de Tu-
renne et de Condé, est depuis. longtemps aban-
donnée. L'ordre es ciiiquiiiu, eu trois batailles,
en quinconce,ont fait place à l'ordre sur deux
lignes, appuyé d'une réserve et entrecoupé d'in-
tervalles à canons. On doit ces amendements à
Gustave- Adolphe, à Guillaume de Nassau, au
grnnil Frédéric. S.

gements effectués dans l'armement et l'é-
quipement des troupes. Constatons que
ces modifications s'enchaînent et se com-
mandent. L'esprit le plus vulgaire peut
aisément se rendre raison des différences
que devrait offrir la combinaison des
rangsd'une troupe de hallebardiers ayant
à soutenir le choc de cavaliers tout bar-
dés de fer, et celle d'une phalange de
coureurs demi-nus, armés de frondes,
et volant à l'assaut d'éléphants en furie,
chargés d'arbalétriersrenfermés dans des
tours.

En résumé, l'ordre de bataille est une
combinaison d'à-propos qui, plus que
jamais, n'a rien d'absolu.

Le prétendu ordre de bataille qui sert
de base à l'étiquette des préséances entre
les diverses armes n'est qu'une pure ab-
straction il en est de même de l'ordre
d'anciennetédes corps d'une même ar-
me, déterminé par la progression dé-
croissante de leurs numéros, et qui sert
aussi de base au droit de préséance entre
eux. Dans l'ordre de revue, les hommes
sont en haie par compagnie, et, à la
tête, les officiers en potence. P. C.

On donne encore le nom d'ordre aux
publications qui se font par ordre du géné-
ral. « L'ordre se communique aux trou-
pes, dit le général Bardin ou verbale-
ment, ou par écrit, ou d'une manière
secrète, telle que le mot d'ordre (voy.
Mot), ou d'une manière patente et au-
thentique,telle que l'ordredu Jour. C'est
une injonction ou journellement noti-
fiée, ou extraordinairement transmise
par écrit, soit directement par le chef du
corps, soit intermédiairement, comme
émanant d'une autorité militaire plus
élevée. L'ordre du jour contient ou une
communication d'actes légaux, ou une
intimation des devoirs à remplir, ou une
explication du genre de service à accom-
plir, ou un récit succinct d'événements
qui intéressent les militaires. L'ordre du
jour, tel qu'il se dicte, s'inscrit, se tran-
scrit sur des registres ad hoc. Les ordres
de Frédéric II remarquables par leur
concision, n'étaient souvent que de quel-
ques mots. Washington est le premier
général qui ait consacré l'ordre du jour
à la répartition du blâme, de la louange,
de l'encouragement. Bonaparte a souvent



brillé par ce nerf du style, par cet à-
propos de diction que les anciens appe-
laient imperatoria brevitas. » Z.

ORDRE (aich.). On entend par ce
mot une disposition des parties principa-
les d'un édifice, telles que le piédestal, la
colonne et l'entablement (vor. ces noms),
pour composerun ensemble harmonieux.
L'ordre d'un monument résulte donc des
proportions données à toutes les parties
dont il se compose il règle ainsi non-
seulement la hauteur des colonnes, mais
leur écartement (voy. ENTRECOLONNE-
ment), les ornements qui les décorent
(voy. CHAPITEAU CANNELURE, elc.)
l'entablement (voy. FRISE CORNICHE,
etc.); en un mot, il fixe les rapports qui
doivent exister entre tous les membres de
son ordonnance. Ces proportionsse dé-
terminent au moyen du module (voy. ce
mot).

On admet cinq ordres principaux dans
l'architecture modulaire le dorique,
Viomque et le corinthien,dus aux Grecs,
le toscan et le composite, qui prirent
naissance en Italie. C'est aux art. GREC-
QUE (archit.) et ROMAINE (archit.) que
l'on trouvera les détails relatifs à leur
origine et à leur emploi. Bornons-nous
seulement ici à rappeler leurs caractères
particuliers.

L'ordre toscan est le plus simple et le
plus solide de tous. La hauteur de sa co-
lonne est de sept fois son diamètre. Elle
ne comportepoint d'ornements. Son cha-
piteau et sa base ont peu de moulures;
son piédestal est très simple. On garnit
cependant quelquefois ses colonnes de
bossages, comme on en voit au palais du
Luxembourg, à Paris, et c'est alors sur-
tout qu'il prend le nom de rustique.
L'ordre dorique donne pour hauteur à

sa colonne 8 fois son diamètre. Elle n'a
aucun ornement; mais on reconnait cet
ordre aux triglyphes et aux métopes dont
la frise est ornée. L'ordre ionique se dis-
tingue par les volutes de son chapiteau et
les denticulesdesa corniche. Sa colonne
a 9 diamètres de hauteur. Celle de l'ordre
corinthien en a 10. Son chapiteau, ou-
tre deux rangs de feuilles, présente huit
volutes qui en soutiennent le tailloir. Sa
corniche est ornée de modillons. L'ordre
composite est ainsi nommé parce que son

.ichapiteau est composé des deux rangs de
feuilles du corinthien et des volutes de
l'ionique. Ses proportions sont à peu
près les mêmes que celles de l'ordre co-
rinthien, dont il n'est au fond qu'une
variété.

Louis XIV avait promis une récom-
pense à celui qui inventerait un sixième
ordre; mais les recherches n'aboutirentà
rien qui pût mériter l'approbation des
connaisseurs. On donne le nom d'ordre
composé à toutes les ordonnances arbi-
traires ou capricieuses qui s'éloignentdes
règles ordinaires. On a nommé ordre
penique et ordre caryatide ceux où l'on
voit des figures d'esclaves ou de caryatides
(voy.) en place de colonnes.Vitruve rap-
porte l'origine de l'ordre persique à ce
que Pausaniasayant défait les Perses, les
Lacédémoniens imaginèrent de les re-
présenter chargés des entablements de
leurs édifices. On voit un exemple d'or-
dre caryatide au gros pavillondu Louvre.
On appelle ordre atlique un petit ordre
de pilastres de la plus courte proportion,
qui a une corniche architravée pour en-
tablement il a ordinairement pour hau-
teur la moitié de la hauteur de l'ordre
sur lequel il est élevé. Il sert au couron-
nement des édifices: tel est celui du châ-
teau de Versailles, au-dessus de l'ionique,
du côté du jardin tel est encore celui
du palais du quai d'Orsay, à Paris. L'ar-
chitecture gothique se plierait difficile-
ment à des règles modulaires tantôt, en
effet, ses colonnes sont massives, tantôt
légères et élancées, avec des chapiteaux
sans mesure, taillés de feuilles d'acanthe
épineuse, de chou. de chardon, etc. L. L.

ORDRE (SACREMENT DE L'). C'est,
dans l'Église catholique, le sixième des

sacrements(wj\),qu'elle regardecomme
institué par Jésus-Christ, et qui donne
un caractère particulier aux ecclésiasti-
ques, lorsqu'ils se consacrent au service
des autels (vor. Clkhgé).

Il y a dans le clergé différents degrés
que l'on nomme ordres: ces degrés com-
posent la hiérarchie (voy ) ecclésiasti-
que. Suivant l'usage de l'Église latine,
on distingue deux sortes d'ordres les
ordres mineurs et les ordres majeurs ou
sacrés. Les premiers sont au nombre de
quatre,savoir: l'office de portier, celui de



lecteur, celui d'exorciste et celui d'aco-
lyte^voy.). Dans la primitiveéglise, ceux
qui en étaient investis exerçaient des
fonctions analogues à leur titre aujour-
d'hui, les laïcs sont chargés de quelques-

unes de leurs attributions, et les ordres
mineurs ne sont plus considérés que
comme une cérémonie nécessaire pour
parvenir aux ordres supérieurs; on les
confère souvent tous quatre en un jour,
en même temps que la tonsure. La ton-
sure cléricale n'est point un ordre, mais
seulement une marque de préparation à

se vouer au ministère sacré.
Les ordres majeurs ou sacrés sont le

sous-diaconat, le diaconat (voy. DiA-
cre ) et la préirise Vépiscnpat {voy.
Évêque) est encore un degré au-dessus
de la prêtrise. Les évêques reçoivent la
plénitude du sacerdoce, et peuvent seuls
donner des ministres à l'Église par l'ur-
dination (voy.). L'ordre imprime à ceux
qui le reçoivent un caractère indélébile,
les attachant à l'Église d'une manière
irrévocable. Ils ne peuvent plus se ma-
rier (vny. CÉLIBAT DES prêtres). Avant
d'admettreun clerc aux ordres, on lui fait
subir un examen. Il est d'usage de le
forcer à passer quelque temps dans un
séminaire (voy.). En France, l'âge né-
cessaire pour recevoir les ordres est fixé
à 22 ans commencés pour le sous-diaco-
nat, une année de plus pour le diaconat,
et encore une année pour la prêtrise. Le
pape peut accorder des dispenses d'âge.
Les ordres majeursne peuvent se confé-
rer que pendant les Quatre-Temps, le
samedi-saint,ou le samedi avant le di-
manche de la Passion. Il n'est pas per-
mis d'en conférer deux à la fois, ni
même en deux jours consécutifs.

Pour ordonnerun prêtre, l'évêque lui
impose les mains sur la tête, en récitant
des prières. Les prêtres qui sont pré-
sents en font de même. L'évêque le revêt
des ornements du sacerdoce; il lui con-
sacre les mains en dedans avec l'huile
des catéchumènes; et après lui avoir tait
toucher le calice plein de vin et la patène

avec le pain, il lui confère le pouvoir
d'offrir le saint sacrifice. Le nouveau
prêtre célèbre avec l'évêque; après la
communion, l'évêque lui impose une se-
conde fois les mains et lui donne le

»t tvta lf»« n^rpouvoir de remettre les péchés. Pour
l'ordination d'un diacre, l'évêque pose
seulement la main sur la tête de l'ordi-
nand, en disant Recevez le Saint-Es-
prit; ensuite il lui passe les ornements
de son ordre et lui remet le livre des
évangiles. Il n'y a point d'imposition des
mains pour le sous-diaconat; l'évêque
donne seulement à l'ordinand le calice
vide avec la patène, le revêt des orne-
ments de son ordre, et lui remet le livre
des épîtres.

Les personnesengagéesdans les ordres
ecclésiastiques composent le clergé sécu-
lier, nommé ainsi (de sœculum, siècle,
monde, société) par oppositionaux ordres
réguliers (voy. Monastiques, p. 29). Z.

ORDRES DE CHEVALERIE. On nom-
mait ainsi ces corporations religieuseset
militaires qui prirent naissance à l'épo-
que des Croisades, et dont les membres,
unis par des vœux de religion, se consa-
craient à la guerre sainte, à la défense et
à l'assistance des pèlerins. Nous don-
nons des articles spéciaux àchacun d'eux.
Voy. HOSPITALIERS (ordres) MALTE,
TEUTONIQUE TEMPLIERS CALATRA-

VA, etc.
On nomme encore ordres de chevale-

rie certaines compagnies que des souve-
rains ont instituées et dans lesquelles on
est admis en raison de sa naissance, de
ses services, de son mérite ou de la faveur
du prince. Certaines décorations (voy.)t
telles que croix, colliers, plaques, etc.,
servent généralementà distinguer les per-
sonnes qui en sont honorées. Nous avons
aussi donné des articles aux principaux
de ces ordres. Voy. ordres de la LÉGION-
d'Honneur, du SAINT-ESPRIT, de Saint-
Louis, de Saint-MICHEL de Saint-
LAZARE, du Mérite MILITAIRE, de la
Toison- d'Or, de Marie-Thérèse, de
•Saf/if-ÉTiENHE, de LÉOPOLD, de la FI-
délité, de la Jarretière, du BAIN, du
CHRIST, de /'Lléphant, de DANEBROG,
de /'Éperon-d'Or, du Faucon- Blanc,
des Guelfes, de l'AIGLE, de .$<»<- Vla-

dimir, de Saint- Axvné, de Sainte-
ANNE, de Saint- Georges, de Saint-
ALEXANDRE-NEVSKI, de l'ÉTOILE-PO-

LAIRE, des Cincinnati, etc., etc. S.
ORDRES D'ÉTATS. On appelle ainsi

les classes diverses qui composent une



•ociété politique, lorsque chacune de ces
classes ne peut se confondre avec les au-

tres et jouit séparément de priviléges et
de distinctionsqui lui sont propres.

La division d'un même peuple en plu-
sieurs classes remonte à la plus haute
antiquité. A Rome, il y avait l'ordre des

sénateurs, l'ordre des'chevaliers, l'ordre
plébéien (voy. SÉNAT, CHEVALIERS, or-
dre EQUESTRE, Plébéiens). Chez les
Germains, on voit par le témoignage de
Tacite que le clergé faisait un ordre à

part, ayant la préséance dans l'assemblée
générale. Chez les Gaulois, les druides
(voy.) et les chevaliers constituaient
deux ordres qui formaient seuls l'assem-
blée de la nation.

Pendant toute la durée du moyen-
âge, les grands, les seigneurs ou les no-
bles, firent un ordre à part, possédant
de nombreux privilèges écrasant le
peuple, rivalisant avec les rois. Le peu-
ple forma lui-même, en quelque sorte,
deux ordres, les bourgeois ou habitants
des villes, et les serfs ou paysans ( voy.

ces mots). Au-dessus des nobles et du
peuple, s'éleva l'ordre du clergé, investi
de grandes richesseset d'éclatantes pré-
rogatives. Cet état social subsista pendant
plusieurs siècles, et l'on en trouve encore
des traces dans la constitution de plu-
sieurs nations modernes.

En France, il existait dans l'ancienne
monarchietrois ordres, savoir le clergé,
la noblesse, et le tiers-état ou le peuple
(voy. ces mots). Chacun de ces ordres
avait des représentants dans l'assemblée
des États-Généraux (voy.). Ils déli-
béraient séparément, et l'on sait que la
réunion des trois ordres en une seule
assemblée nationale (voy. CONSTITUAN-
TE) fut le premier acte du grand drame
de la révolution de 1789.

En Angleterre, on peut dire que la
distinction des ordres a été conservée.
Les ministres de l'Église établie, les lords
et les communes (voy.) composent des
classes diversesqui ne peuvent être con-
fondues.

Les différents pays de l'Allemagneont

encore, sous le nom d'États {jttcende),
des ordres qui méritent d'être signalés.
Ainsi, en Prusse, le code général déter-
mine les droits et les devoirs attribués à

i p.,l'ordre de la noblesse, à l'ordre des bour-
geois et à l'ordre des paysans.

En Suède, les États du royaumesont
divisés en quatre classes la noblesse, le
clergé, les bourgeois et les paysans. Ces
quatre ordres existent aussi de fait en
Russie; mais sans autre représentation
à l'exceptionde la noblesse, que cellequi
tient à l'organisation judiciaire. Voy.,
pour toute cette matière, nos art. ÉTATS,
États-Généraux,

PROVINCIAUX, etc.
Les progrès de la civilisation tendent

à amener la fusion des ordres en un seul,
la nation (voy.). Déjà presque partout le
clergé et la noblessene jouissent plus des
priviléges qu'ils avaient conquis au mi-
lieu des ténèbres du moyen-âge. La no-
blesse a conservé dans les monarchies de
l'Europe des distinctions honorifiques;
mais il en est peu où elle possède encore
des droits féodaux. Le tiers-état, ou le
peuple, a obtenu aussi une place qui lui
était refusée dans les anciennessociétés;
et cette heureuse égalité des ordres doit
conduire à la force des nations et à la
grandeur des gouvernements. A. T-R.

ORDRES MONASTIQUES OU RELI-
GIEUX, voy. MONASTIQUES, et tes art.
consacrés à chaque ordre.

OKÉADE, voy. NYMPHE.
ORÉGON, Orégan, ou mieux Co-

LOMBiA, est à la fois le nom d'un vaste
district des États-Unis septentrionaux,
entre le Missouri, les possessions anglai-
ses, l'océan Pacifique et la Californie,
et d'un grand fleuve qui le traverse (voy.
T. X, p. 139.). Ce dernier dont nous
avons principalement à nous occuper
ici, et dont le vrai nom est Colombia
prend naissance dans un petit lac des
montagnes Rocheuses, traverse le lac
Cutsanim, reçoit les rivières de Clark,
Lewis et Wallamut à gauche, l'Ukinagan
à droite, et se jette dans l'océan Pacifi-
que, entre le cap du Désappointement
et la pointe d'Adams, par une large em-
bouchure hérissée d'écueils sur lesquels la
mer se brise avec fureur, ce qui en rend
l'entrée difficile. On peut considérer le
nord du district d'Orégon comme un
immense bassin ayant de part et d'autre

(*) Oregano est eu espagnol le ugm d'une
plante qui croit dans le pays; c'est par un mal.
entendu que ce nom a été appliqué au fleuve.
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OfŒ
de longues vallées latérales, et s'abaissant i

par degrés depuis les montagnesRocheu- i
ses, qui ont, dit-on, la hauteur des monts i
Himalaya, jusqu'au bord de la mer. La 1

navigation sur l'Orégon serait plus utile
j

si elle n'était interrompue en quelques 1

endroits par des cataractes et des rapides, ]

dont le principal existe au-dessus du con-
fluent du Lewis sur un espace de plus j
d'une lieue le fleuve y est encaissé entre ]

des roches noires. Jusque-là les saumons <

remontent, au printemps, le courant en <

troupes innombrables,et donnent lieu à
<

des pêches lucratives. 1

A ce qu'on a dit du district d'Orégon, ]

à l'art. États-Unis (voy. T. X, p. 137), i

nous ajouterons quelques détails. Ce vaste
territoire, où il y aurait place pour des
millions d'habitants, ne renferme peut- *

être pas 200,000 âmes encore sont-ce i

des tribus sauvages qui vivent de chasse (

et de pêche, et vendent aux blancs les s

fourrures de leur gibier. Parmi ces tri- s

bus, les plus puissantes sont les Télés-
plates (voy. INDIENS d'Amérique, T. <

XIV, p. 627), appelés ainsi à cause de 1

leur habitude d'aplatir la tête des enfants. (

Les Indiens-Serpents ou Shoshonies,ras-
semblés dans des hameaux, paraissent
plus belliqueux et plus malveillants que
les premiers. A l'embouchuredu Colum-
bia habitent les Chinooks, race d'hommes
trapus et à jambes cagneuses. Les sau-
vages qui vivent de la pêche, aux rapi-
des du Columbia, passent pour avoir des
mœurs dissolues; ils sèchent les saumons
et en vendent beaucoup.

Cette immense contrée était à peu
près inconnue au monde civilisé, lors-
qu'en 1792 un bâtiment marchand amé-
ricain le Columbia commandé par le
capitaine Gray, entra dans l'embouchure
du grand fleuve de l'ouest sous 46° 19' de
latit. N. C'est sur cette découverte que
les Américains fondent leurs prétentions
à la possession des bords de ce fleuve,'
lequel a reçu son nom du bâtiment qui
y est entré le premier en explorateur.
Cependant aucune suite ne fut donnée
d'abord à cette découverte; ce ne fut qu'en
1804 que le gouvernement des États-
Unis fit explorer par Lewis et Clarke
le cours du Columbia, depuis la réu-
nion des deux principaux affluents jus-

qu'à son embouchure dans la mer. Aloll
un marchand de fourrures, Allemand de
naissance, mais établi depuis une ving-
taine d'années aux États-Unis, J.-J.
Astor, conçut le projet d'organiser un
grand commerce de fourrures, à l'aide de
navires et de postes établis à travers le
continent de l'Amérique septentrionale
jusqu'à l'embouchure du Columbia. Des
navires envoyés des États-Unis devaient
de là porter les fourrures à la Chine, les
échanger contre les productions de cet
empire, et rapporter celles-ci à New-
York,entrepôt de cette vaste spéculation.
Il parvint à former une compagnie; ses
agents pénétrèrentsur le territoire de l'O-
régon, à travers les montagnesRocheuses,
et établirent des relations avec les sau-
vages un chétif fort, sous le nom HAs-
toria, fut construit à l'embouchure du
Columbia. M. W. Irving a écrit l'histoire
sinon romanesque, au moins très intéres-
sante de ces entreprises téméraires*. En
1812, pendant la guerre des États-Unis
contre l'Angleterre, Astoria fut pris par
les Anglais, et les Américains furent for-
cés de l'abandonner; il reçut alors le nom
de Fort-George. Par le traité de Gand,
en 1818, il fut convenu que le territoire
litigieux, à l'ouest des montagnes Ro-
cheuses, resterait neutre pendant les dix
premières années, et cette stipulation fut
prorogée pour dix autres années, en
1828. Pendant ce temps, la compagnie
canadienne,dite du Nord-Ouest,et après
elle celle de l'Hudson, s'emparèrent de
tout le commerce de fourrures le long du
Columbia, et y établirent un fort à 60
milles au-dessus de l'embouchure, sous
le nom de Fort- Vancouver il ne resta
aux compagnies de la confédération amé-
ricaine à exploiter que lapartie méridio-
nale du vaste territoire de l'Orégon. Plu-
sieurs fois, notamment en 1843, des
membresdu Congrèsont cherché à émou-
voir la confédération américaineau sujet
de l'état d'abandon ou elle a laissé si
longtemps ses prtneiuàms sur ce pays, et
des propositions lui ont été faites à l'effet
d'en prendre possession et de le coloniser.
Il est évideutqu'une pareille proposition,
si elle était mise à exécution, éprouverait

(*) Astoria, or anecdotesa/on entreprise be/ondd
tlee Rockjr mountains,PhiUd., l836, 2 vol.iu-S",



osition de la naune vive opposition de la part de l'An- d

gleterre, pour laquelle l'embouchuredu n
Colombia a reçu une nouvelle impor- 1(

tance depuis qu'elle s'est fait céder plu- c
sieurs places de l'empire chinois, où les a
fourrures de l'Amérique ont toujours c
trouvé un débit considérable. De son n
côté, la confédération américaine est vi- li

vement intéressée à la possession des con- si

trées à l'ouest des montagnes Rocheuses, t
vers lesquelles se portent maintenant les
émigrants, et surtout du cours du Co- t
lombia, par lequel elle peut s'assurer le

commerce avec les iles Sandwich et les c

autres archipels de la mer du Sud. D-c. r
OREILLE [auris). Organe de l'ouïe d

[voy.) l'oreille se compose d'une suite c

de cavités plus ou moins anfractueuses, s
dans lesquelles les ondes sonores (voy I

Son) sont successivement reçues et réflé- 1

chies jusqu'à ce qu'elles viennent ébran- t
ler la pulpe du nerf auditif, qui en trans- c

met l'impression au cerveau. Les anato- i
mistespartagentgénéral ement l'ensemb le 1

de l'oreille en trois portions qui ont reçu (
les noms d'oreille externe, d'oreille s

moyenne, d'oreille interne.. j
L'oreilleexternecomprend\e pavillon

de l'oreilleet le conduit auditif externe.
<

Le pavillon ou auricule est constituépar <

un fibro-cartilage revêtu d'une peau fine i

et mince, et fixé sur les parties latérales 1

de la tête par trois ligaments, distingués

en supérieur, antérieur et postérieur.Sa
faceex terne offre plusieurssail lies qui sont
l'hélix, bourrelet demi-circulaire qui
forme le contour de l'auricule; Vanthé-
lix, au-devant et au-dessous de l'hélix
le tragus, petit mamelon aplati, triangu-
laire, placé au-devantdu conduit audi-
tif externe; l'antilragus, éminence op-
posée au tragus; le lobule, éminence
molle, arrondie, composée de tissu cel-
lulaire graisseux,formant inférieurement
le bout de l'oreille. Lessailliesprécéden-
tes sont séparées par plusieurs anfractuo-
sités qui sont la rainure de l'hélix, qui
limite et creuse ce rebord; \afos se na-
viculaire, enfoncement digital qui sépare
la terminaison de l'hélix, vers le tragus,
de l'anthélix; la conque, constituée par
un évasement considérable du conduit
auditif externe.Les musclesde l'auricule,
tous rudimentaireschez l'homme,sontde

s uns servedeux sortes les uns servent aux mouve-
ments généraux de cette partie, ce sont
le muscle auriculaire supérieur, le mus-
cle auriculaire antérieur et le muscle
auriculairepostérieur.Les autres, pla-
cés en divers points du pavillon, déter-
minent des mouvements partiels entre
les diverses régions de cet organe, ce
sont le muscle du tragus, celui de l'an-
titragus, le grand muscle de l'hélix, le
petit muscle de l'hélix, enfin le muscle
transversal.

Le conduitauditifexterneest d'abord
constitué par un prolongementcartilagi-
neux du pavillon qui, sous la forme
d'une lame triangulaire, recourbée sur
elle-même, vient adhérer à la lame os-
seuse, également contournée, qui limite
la portion du conduit auditif fournie par
l'os temporal [voy. Cbane). Ce canal est
tapissé par le prolongement de la peau
de la conque, devenue de plus en plus
mince et presquesemblable aux membra-
nes muqueuses. Une substance semi-li-
quide, blanc-jaunâtre, appelée cerumen,
sécrétée par de nombreuxfolliculessous-
jacents, en enduit la surface externe.

L'oreillemoyenne, logée plus profon-
dément dans l'os temporal, se compose
essentiellement d'une cavité de forme
irrégulière, nommée caisse du tympan.
Elle n'est séparée du conduit auditif que
par une cloison membraneuse,fort ten-
due et très élastique, appelée membrane
du tympan. Vis-à-vis l'ouverture dans
laquelle le tympan est enchâssé, c'est-à-
dire à la partie interne de la caisse, se
trouvent deux autres trous qui sont bou-
chés de la même manière par des mem-
branes tendues: on les appelle fenétres
ovale et ronde; elles établissent une cer-
taine communication entre la caisse et
l'oreille interne. La paroi postérieure de
la caisse donne accès dans des cavités de
renforcement de son, nommées cellules
mastoïdiennes, à cause de leur creuse-
ment dans l'apophyse mastoïde du tem-
poral. Enfin un long et étroit canal
nommé trompe d'Eustache [voy.), ser-
vant au renouvellement de l'air dans
l'intérieur de la caisse, et ayant son dé-
bouché à la partie inférieure de cette ca-
vité, établit une communicationdirecte
entre elle et l'arrière-bouche. La caisse
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est traversée par une chaine de quatre
osselets qui sont, à partir de la membra-
ne du tympan le marteau, dont le man-
che appuie sur cette membrane; l'en-
clume l'os lenticulaire; et Vétrier,
dont la base entre dans l'ouverture de la
fenêtre ovale. Enfin de petits muscles, au
nombre de trois, attachés d'une part à

ces osselets, de l'autre aux parois de la
caisse, impriment à la chaîne certains
mouvementspar suitedesquelsles mem-
branes sont tendues ou relâchées. La
caisse du tympan et tous les conduits qui
y aboutissent sont tapissés par une mem-
brane muqueuse très mince fournie par
le prolongement de celle de l'arrière-
bouche.

L'oreille interne, à laquelle les ana-
tomistes ont aussi donné le nom de laby-
rinthe, est encore plus profondément
logée que l'oreille moyenne dans la por-
tion du temporalnommée le ivcher. Elle
se compose du vestibule, du limaçon et
des canaux demi-circulaires.Le vesti-
bule, cavité centrale, réunion de toutes
les autres, communique immédiatement
avec la caisse, comme il a été dit. Le li-
maçon est contourné en spirale, ainsi
que l'indique son nom; sa cavité est di-
visée, suivant la longueur, par une cloi-
son en partie osseuse et en partie mem-
braneuse, d'où résulte deux cavités spi-
raloidesconnuessous la dénomination de
rampe externe et de rampe interne.
Cette dernière communique immédiate-
ment avec le vestibule. Les canaux demi-
circulairessont au nombre de trois, dont
un vertical et les deux autres horizon-
taux. Ils débouchent par leurs extrémi-
tés dans le vestibule. Toutes les cavités
qui composent l'oreille interne sont ta-
pissées par une membrane excessivement
mince, et sont remplies par un liquide
ténu et limpide, nommé lymphe de co-
tun/ii, lequel peut refluer dans la cavité
du crâne par deux pertuis pratiqués
dans l'épaisseur du rocher et connus sou,
la dénomination d'aqueducs du limaçon
et du vestibule. C'est au milieu de la

lymphe de cotunni que sont comme
suspendues les dernières divisions ner-
veuses produitespar l'épanouissementdu
nerf de la huitième paire, chargé de re-
cevoir et de transmettre au cerveau les

luttant des1
impressions résultant des vibrations de
l'air. Ce nerf, que sa fonction fait aussi
appeler acoustique (voy. ce mot), naît
de la moelle épinière près du corps ré-
tiforme, se sépare de l'encéphale entre
le pédoncule du cervelet et la protubé-
rance annulaire, puis pénètre dans l'é-
paisseur du rocher par le conduit audi-
tif interne arrivé au fond de ce canal,
il s'introduit par plusieurs ouvertures
dans les cavités de l'oreille interne.

Il n'existe d'organe de l'ouïe bien dis-
tinct que dans l'embranchementdes ver-
tébrés et les mollusques céphalopodes;
tous les autres mollusques, ainsi que les
zoophytes, les rayonnes, et lesintestinaux
sont totalement privés de ce sens. Les
annélides dans l'embranchement des
articulés, sont dans le même cas mais
l'ouïe existe chez les crustacés, les insec-
tes et les arachnides seulement l'organe
qui y préside n'a encore été parfaitement
reconnu que dans les crustacés des or-
dres supérieurs. On trouve quelque chose
d'analogue chez les insectes. Le limaçon
et les canaux semi-circulaires manquent
dans les céphalopodes et les poissons de
l'ordre des cyclostomes; il en est de mê-
me, mais avec l'apparition de canaux
semi-circulaires cartilagineux dans les
autres poissons; les batraciens offrent les
premiers une chaine d'osselets, il est
vrai, fort imparfaite, et une sorte de
caisse du tympan. Cette organisation se
continue dans les reptiles écailleux, avec
quelques perfectionnements.Le limaçon
n'est encore qu'une sorte de canal aveu-
gle un peu recourbé chez les oiseaux; on
ne leur trouve également que des canaux
semi-circulaires assez étroits, ainsi qu'une
chaîne d'osselets composée seulement de
trois pièces, mais il existe constamment
une membrane du tympan tout-à-fait
spéciale. Le limaçon n'acquiert tout le
développement dont il est susceptible
que dans les mammifères, qui, tous, pré-
sentent un appareil de l'ouie fort peu
différent de celui de l'homme.

Le milieu habité par les divers grou-
pes de vertébrés, semble exercer une in-
fluence très grande sur le plus ou moins
de communications établies entre le la-
byrinthe et l'extérieur. En effet, l'oreille
interne existe seule chez les poissons, et



n'a decommunicationqu'avec l'intérieur,
pour admettre le nerf acoustique. Un
seul orifice fait communiquer la caisse

avec le vestibule dans les reptiles, et la
membrane du tympan est souvent chez

eux recouverte par la peau, tandis qu'il
existe deux orifices vestibulaires chez les
oiseaux, et que la membrane du tympan
y est toujours à fleur de tête. Cela tient
à ce que les poissons et les reptilesétant
tous ou presque tous aquatiques, ou
rampants sur la terre, ces animaux trou-
vent, dans la plus grande capacité con-
ductrice des sons de l'eau et de la terre,
une compensation suffisante à l'imper-
fection des organes que nous avons si-
gnalée. C'est à la même cause que l'on
peut attribuer l'étroitessedu conduit au-
ditif, et la privation du pavillon de l'o-
reille chez les taupes, les phoques et les
cétacés.

La grande rapidité locomotrice des oi-
seaux rendait inutile, chez eux, un ap-
pareil de recueillement des sons, tel que
le pavillon. On remarque toutefois une
sorte d'exception relative aux oiseaux de
proie nocturnes, dont quelques-uns pos-
sèdent une espèce d'auricule à la fois
constituée par un petit cartilage et un
cercle de plumes. Ce rudiment de pa-
villon auriculaire coïncide avec la dimi-
nution d'étendue dans la vision qui
résulte de l'obscurité de la nuit. Les
deux sens de la vue et de l'audition sont
en quelque sorte complémentaires l'un
de l'autre. Les chauves-souris qui, en
leur qualité d'animaux aériens, ont be-
soin d'un sens qui établisse la présence
des corps à des distances considérables,
offrent, dans l'énorme développement
de leurs oreilles, tant à l'extérieur qu'à
l'intérieur, une compensation à la peti-
tesse de leurs yeux. C. L-r.

O'REILLY, famille jadis puissante
de l'Irlande, où elle possédait le terri-
toire qui répond au comté actuel de Ca-

van, dans la province d'Ulster. Tombés

sous la dépendance des O'Neal (w/.),
les O'Reilly réussirent plus tard à s'y
soustraire, en secourant les Anglaiscon-
tre Jean O'Neal, comte de Tyrone. Mais
ceux-ci, peu reconnaissantsde leurs ser-
vices, divisèrent, pour les affaiblir, le pa-
trimoine de leur famille en 7 baronnies,

ent réduites aqui, plus tard, furent réduites aux 6 qui
existent encore. Engagés dans l'insur-
rection de leur patrie, sous le règne de
Charles Ier, ils se distinguèrent par leur
modération et par la bonne discipline de
leurs troupes; puis obligés d'émigrer, ils
se répandirent en France, en Espagne et
en Autriche.

Un membre de cette famille, ALEXAN-

dre O'Reilly, mérite une mention spé-
ciale. Né en Irlande, vers 1735, il entra
de bonne heure au service d'Espagne.
Après avoir fait, en Italie, une partie de
la guerre de la Succession d'Autriche, il
alla (1757) servir en Allemagne, et fit
deux campagnes contre les Prussiens,
sous les ordres de Lascy. En 1759, il
passa dans l'armée française. Le roi d'Es-
pagne lui ayant conféré le.grade de lieu-
tenant-colonel, il fit, en cette qualité, la
guerre dans le Portugal, défendu par
les Anglais. Elevé au rang de brigadier,
on créa pour lui la place d'aide-major
de l'exercice, et il forma les troupes es-
pagnoles aux manœuvres des armées al-
lemandes. A la paix, il fut nommé ma-
réchal-de-camp,et envoyé d'abord à la
Havane, puis à la Nouvelle-Orléans.
Charles III, à qui il avait sauvé la vie
dans une sédition, à Madrid, en 1 765
le soutint de toute sa faveur, et le char-
gea, en 1774, du commandement de
l'expédition contre Alger. Après cette
expédition,qui échoua, O'Reilly, appelé

.à l'administration de l'Andalousie, y dé-
ploya de grands talents; mais à la mort
de Charles III, il essuya une disgrâce
complète. Il vivait dans la retraite, en
Catalogne, lorsqu'en 1794 après la
mort du général Ricardos, sa réputation
lui fit confier la direction de la guerre
contre les Français. Nommé au com-
mandement de l'armée des Pyrénées-
Orientales, il se rendait à son poste lors-
que la mort le surprit en chemin. X.

ORELLI (Jean-Gaspard D'), philo-
logue célèbre,naquit à Zurich, le 13 fé-
vrier 1787 d'une famille patricienne
que son dévouementà la cause de la ré-
forme avait fait chasser d'Italie. Après
avoir terminé ses études, il accepta, âgé
seulement de 19 ans, la place de pasteur
réformé à Bergame, qu'il échangea, en
1814, contre une chaire à Coire. En.



ORE
I 1819, il fut appelé à Zurich, en qualité i
I de professeur d'éloquence et d'hernie-
I neutique; mais, étant devenu suspect
I d'hétérodoxie, il renonça à sa place,
I après avoir publié, avec Schulthess, un
I écrit intitulé Rationalismeet suprana-
I turalisrne (Zurich, 1822), en forme
I d'apologie; dès lors, il se consacra tout
I entier à la philologie. Il traduisit les
I chartesconstitutionnelles de la Grèce et
I les exhortations politiques de Koraï en
I y ajoutant des préfaces énergiques. Pour
I lui témoigner sa reconnaissance, le gou-
I vernement grec lui conféra le droit de
I bourgeoisie. Ces occupations accessoires
I ne l'empêchèrent pas de poursuivreavecI ardeur ses travaux philologiques. Sans

nous arrêter aux écrits qu'il publia dans
sa jeunesse, à son Histoire de la poésie
italienne (Zurich, 1810), à son Vitto-
rin de Feltre (1812), à son Exposition
historique de la réformation en Suisse
et chez les Grirons (Coire, 1819), etc.,
nous mentionnerons plus spécialement
son édition de la harangue d'Isocrate
surl'Échange(Zurich, 1814), et surtout
I celledesOEuvresdeCicéron (1826-38,

e

8 tom. eu 12 vol.), avec une histoire
critique des manuscrits de cet auteur
cet ouvrage lui a valu une place marquée
parmi les premiers humanistes de notre
époque. On lui doit, en outre, une édi-
tion des Fables de Phèdre (1832), et une
Collectio inscriptionurn latin. select.
(1828, 2 vol.) très estimée.I Il ne faut pas confondre Jean-Gas-
pard Orelli avec un membre de la même
famille, Jean-Conrad, né à Zurich, en
1770, et mort le 25 octobre 1826, pas-
teur, chanoine et conseiller ecclésiasti-
que. On lui doit aussi une édition de
Cicéron (Turin, 1826-27, 4 vol.), et
de plus, des éditions du traité d'Arnobe
contre lesGentils(Leipz.,1816, 2 vol.),

u traité du philosophe grec Salluste De
ftft'iï et mundo (Zur., 1821); enfin, des

-ecueils de sentences grecques et latines,
t un choix de vers de J. Baldius (Turin,
e édit., 1818), etc. C. L. m.I ORÉNOQUË (en espagnol, Orinoc-
B-o), un des plus grands fleuves de l'A-
nérique méridionale, qui traverse parti-

ulièrement la république de Venezuela
yqj'.). Il prend sa source en Guyane,

QUE

ft Parïmft.
i

dans les monts de Parime, à peu près

sous le 5° de lat. N. et le 3 1 3° de long.
or. Son cours se divise en deux bras,
dont le principal, qui conserve le nom
d'Orinocco, se jettedans l'Atlantique par
quarante embouchures, vis-à-vis del'ile
de la Trinité, et dont l'autre,appelé Ctt-
.riquiare, se réunit au Rio-Negro du
Maragnon. On évalue l'étendue de son
cours à 320 milles, et sa largeur à | de
mille. Il est semé de bas-fonds, de ca-
taractes, et, à son embouchure,d'îles,
de bancs de sable, d'écueils, qui en ren-
dent la navigation dangereuse. C'est un
fleuve rapide qui croit ordinairement
depuis avril jusqu'en septembre. Dans la
saison des pluies, il cause de grandes
inondations et couvre une immense
étendue de pays à une hauteur de 500
pieds; mais alors son cours est si lent
qu'on croiraitnaviguer sur un lac. Il se
jette avec tant d'impétuositédans la mer,
qu'à la marée basse, les navires s'en res-
sentent à une distance de 60 milles des
côtes. Ses principaux affluents sont le
Guaviare, le Rio-Meta, le Rio-Apure
et le Rio-Caroni. Ce fleuve a donné son
nom à un département de la république
de Venezuela. C. L.

ORESTAINS, vof. Épirb et Macé-

doine.
ORESTE, fils de Clytemnestre et

d'Agamemnon {yoy. cesnoms),roi deMy-
cènes, est un exemple de cette terrible
destinée qui fait ombre dans les riantes
fictions de la mythologie. Le dogme de
l'expiation se manifeste dans sa longue
carrière, où il est tour à tour instrument
de la vengeance des dieux et victime fa-
tale de son obéissance à leurs ordres.

Sauvé, lors du meurtre de son père,
par Électre, sa sœur, ou peut-être par sa
nourrice Arsinoé, que Phérécide appelle
Laodamie,Oreste fut élevé parStrophius,
son oncle roi de Phocide et père de ce
Pylade, qui donna, par son dévouement
à ûreste, ce bel exemple d'une amitié
parfaite, si célèbre chez les anciens. Les
deux jeu les gens se rendirent un jour à
Mycènes, et, secondés par Électre, ils
attirèrent dans un piège le couple per-t
fide. Pylade offrit à ces époux criminels
une urne où, disait-il, étaient renfermées
les cendres de son ami. Pendant qu'ila



1- -l -1-remerciaient le ciel de cette mort, dans

un temple d'Apollon, Oreste, obéissant
à l'ombre de son père et à l'ordre de l'o-
racle, tua les assassins d'Agamemnon*.

Ce matricide est aussitôt vengé par les
Furies qui s'attachent aux pas du meur-
trier et le poursuiventde contrée en con-
trée. L'oracle lui promit enfin que ses
maux cesseraient dans Athènes. 11 y
court, et les Euménides l'y accusentde-
vant l'Aréopage. Six juges l'absolvent, et
six autres le condamnent. Dans le doute
des esprits, Minerve donne une leçon de

sagesse qui ne sera point perdue pour la
justice elle se range au parti de l'indul-
gence. Néanmoins, Oreste absous, et qui
a élevé un autel à Minerve Aréa, est con-
traint encore d'aller à Trézène pour y
subir les épreuves de l'expiation. Ce fut
après ces épreuves qu'il put monter sur
le trône mais toujours en proie aux Fu-
ries, il consulta de nouveau l'oracle qui
lui commandad'euleverlastatuedeDiane
dans la Tauride. Oreste et Py lade quittè-
rent la Grèce; ils affrontèrent tous les
périls, et peu s'en fallut que, prisonniers
à leur arrivée en Tauride, ils ne fussent
immolés par la main d'Iphigénie (voy.).
Le frère, reconnu par la sœur fut sauvé
par elle, et il la sauva à son tour de la
tyrannie de Thoas. Ils revinrent avec la
statue de Diane qu'ils déposèrent proba-
blement à Sparte, où elle reçut l'affreux
hommagede victimes humaines jusqu'au
temps de Lycurgue.

Il parait que le calme rentra dans l'â-
me d'Oreste, qu'il maria Electre à son
cher Pylade, qu'il joignit au royaume
d'Argos et de Mycènes celui de Lacédé-
mone, qu'il fit tuer Pyrrhus par les habi-
tants de Delphes, et qu'il épousa sa veuve
Hermione, fille de Ménélas et d'Hélène;
qu'enfin, mordu au talon par un serpent,
il mourut en Arcadie, à t'âge de 90 ans.
Quelquesécrivains ont dit qu'Oresteétait
un géant de sept coudées. Platon trouve
du rapportentreson humeur farouche et
son nom qu'il fait dériver d'o'jjof mon-
tagne. Les légendes mythologiquesdiffè-
rent beaucoup au sujet de ce prince

(*) On peut voir une autre version sur les cir-
constances qui accompagnèrentce meurtre, à
l'.irt. Clttemnïstre. L'auteur parait suivre iiii
la donnée dramatiquede l'Omit d'Euripide.S,

i narmi le*nous avons choisi parmi les plus con.
nues.

La poésie et les arts se sont exercéssur
l'histoire d'Oreste. Une suite de bas-re-
liefs, de pierres gravéeset de peintures re-
latives à cette histoire, se trouve dans la
Galerie mythologique de Millin. Oreste
joue le rôle principal ou un rôle impor-
tant dans les Choêphores d'Eschyle; YÉ-
lectre de Sophocle; l'Électre, l'Oreste,
Vïphigénie en Tauride et V Androma-
que d'Euripide; V Andromaque de Ra-
cine V Electre de Crébillon; VOreste de
Voltaire; Y 'Oreste et Pylade de Lagran-
ge-Chancel l'Iphigénie en Tauride de
Guymond de La Touche, et dans celle
de Gcethe [vo)-.);VAgamemnonde N.
Lemercier; la Clytemnestre de M. Sou-
met, etc. J. T-v-s. I

ORFA voy. Édesse et Mésopotamie. I

ORFÉVIIG, Orfèvrerie. Ces mots
I

sont formés du latin aurifaber (travail- I

leur d'or), quoique ce métal n'entre que I
pour une bien faible partie dans les pro- I
duits de l'artisan à qui l'on a donné ce I
nom. L'orfévre se consacre à la fabrica- I
tion ou à la vente de la vaisselle, des I
vases, couverts, coupes, plateaux, gobe- I
Icts, flambeaux, et autres objets en or, I
en argent ou même en platine. Ces di- I
vers genres de fabrication exigent des ou- I
vriers de différentes espèces; on en dis- I
tingue de trois sortes l'nrfévregrossier I
qui s'occupe spécialement des gros ou- I
vrages employés au service de la table; I
V orfèvre bijoutier {voy.), qui vend et fa- I
brique les bijoux; et l'orfévre joaillier,I
qui vend les diamants, perles et pierres
précieuses. Les produits de ces trois pro-
fessions se vendent communémentdans

un même magasin; mais le travail en est
distinct et offre même des subdivisions;
ainsi les ouvriers qui fabriquent les cou-
verts s'appellent cuilléristes ceux qui
font les bijoux, chaînes, cachets de monJ
tre, etc., bijoutiers proprement dits, e

ceux enfin qui s'occupent de joaillerieJ
metteurs en œuvre. M

La France s'est placée au premier rangl
parmi les nations de l'Europe, pour IM

fabrication de l'orfévrerie; mais les droit
énormesdontcette industrieest frappée
l'étranger rendent son exportation beau I
coup moins importante qu'on ne pour



T. 1rait le supposer. Vers 1789, l'or et l'ar-
gent employés dans l'orfévrerie étaient
évalués à environ 10 millions de fr.; au
commencement du siècle, cette somme
s'élevait à 16 millions. En 1825, la grosse
orfévrerie à elle seuleavait nécessité l'em-
ploi de 18 millions d'or et d'argent, sans
compter la quantité employée dans la
joaillerie et la dorure.

La fabrication de l'orfévrerie implique
une foule de détails qui sont exécutés par
les forgerons, les limeurs, les planeurs,
ceux qui font les soudures, les tourneurs,
lespolisseurset brunisseurs. Toutefoisdes
procédés nouveaux simplifient beaucoup

ce travail. Voy. CONTRÔLE, GARANTIE
(bureau de), etc.

L'art de travailler les métaux précieux
remonte à l'époque la plus reculée, ainsi
que le prouvent les ouvrages portant le
nom de Moise et d'Homère. A Rome,
l'orfèvrerie, ainsi que la gravure et la
ciselure des métaux, fut portée à une
grande perfection. C'est à Paris que se
font aujourd'hui les plus belles pièces
d'orfèvrerie. L'organisation en corps de
cette profession était très ancienne dans
cette capitale elle remontait au-delà
de saint Louis. Avant la révolution, on
comptait 300 orfévres à Paris. Sous
Louis XIV, Germain s'était acquis une
réputation méritée de nos jours, on
doit citer MM. Odiot, Froment-Meu-
rice, etc. D. A. D.

ORFILA (MATTHIEU-JOSEPH-BONA-
VENTURE), doyen de la faculté de méde-
cine de Paris, professeur de chimie,
membre du conseil royal de l'instruction
publique, commandeur de la Légion-
d'Honneur, membre du conseil général
du dép. de la Seine,du conseil général des
hôpitaux civils, directeur de l'école de
pharmacie de Paris, etc., est né à Mahon
(île Minorque), le 24 avril 1787. Destiné
d'abord au commerce par sa famille, il fit
un voyage sur les côtes de la Méditerra-
née à bord d'un vaisseau marchand, et, de
retour dans sa patrie, il commença à Va-
lence ses études médicales avec assez de
succès, surtout dans les sciences physi-
ques, pour qu'en 1 806, il fût envoyé en
France comme pensionnaire du gouver-
nement, afin de se perfectionner et de re-
venir occuper une chaire de chimie. Les

circonstances rompirent cet engagement.
M. Orfila, fixé par des liens de tout
genre, se fit naturaliser, et, devenu Fran-
çais, il se consacra tout entier à sa patrie
d'adoption. Reçu docteur en 1811, il fit
tout d'abord des cours de chimie parti-
culièrement appliquée à la médecine,qui
luiprocurèrent,outreun commencement
de renommée, les moyens de se livrer à
ses études de prédilection,et le mirenten
rapport avec des hommes jeunes comme
lui, et destinés à la célébrité, mais aux-
quels il devait survivre. Il continua cet
enseignement privé jusqu'à l'époque où
il fut appelé à la faculté de médecine
(1819) comme professeur de médecine
légale; puis il le reprit en 1823, époque
où une mutation lui donna la chaire de
chimie qu'il occupe encore aujourd'hui.

Dès le même temps, il débuta comme
écrivain par le traité de Tuxicologiegé-
nérale (1811), ouvrage approuvé par
l'Institut, et remarquable par la clarté
de l'exposition l'exactitude des expé-
riences et la justesse des conclusions.
Deux éditions en furent faites (celle de
1818 a 3 vol. in-8°), et plus tard il se
fondit dans le Traité de médecine lé-
gale, dont il n'était en effet qu'une partie
très développée. La Chimie médicale,
qui en est à sa 6e édition (2 vol. in-8°),
la 1re ayant paru en 1816, est une œu-
vre qui n'a rien d'original. En l'écrivant

pour ses élèves, M. Orfila n'avait d'autre
but que de s'y montrer vulgarisateur in-
telligent comme il l'est dans ses leçons
orales, dont l'affluence des auditeurs qui
a été toujours croissant fait assurément
le meilleur éloge.

Mais les travaux de M. Orfila qui de-
meurerontaprès lui, quand les inimitiés
personnelles et politiques se seront tues
et que la vogue du professeur aura passé,
ce sont ceux de médecine légale, savoir

son Traité des exhumationsjuridiques
(en communauté avec M. Lesueur, son
beau-frère), et ses mémoires sur les em-
poisonnementspar les substances miné-
rales, l'arsenic, l'antimoine, etc., dans
lesquels il a fait preuve d'une sagacité,
d'un esprit d'expérimentation et d'ana-
lyse qui lui ont mérité la confiance pu-
blique en ces matières autrefois si épi-
neuses et si obscures. Il a traité aussi avec



parties desuccès les autres parties de la médecine
légale, dégageant toujours le fait fonda-
mental avec une merveilleuse lucidité, et
fournissant à la justiceune exacte appré-
ciation des conditions matérielles par
lesquelles cependant elle ne doit pas se
laisser exclusivement diriger.

Ces recherches laborieuses, les obliga-
tions religieusement remplies du profes-
sorat, n'ont pas suffi à l'activité extrême
et quasi fébrile de M. Orfila. Des rela-
tions puissantes, conquises par un talent
musical de premier ordre, l'avaient mis à
même, dès le temps de la Restauration,
de se faire rendre une justice que des tra-
vaux simplementutiles n'obtiennent pas
toujours. La révolutionde juillet le plaça
de manière à faire connaitre ses talents
d'un autre genre. La faculté de médecine
de Paris doit à son active influence de
grandes améliorations matérielles et une
vigoureuse impulsiondonnée aux études.
Au Conseil royal de l'instruction publi-
que, il a provoqué d'utiles mesures, et
entre autres la décentralisationde l'en-
seignement par la création d'écoles se-
condaires de médecine; en même temps
que l'obligation de produire le diplôme
de bachelier ès-sciencesrendait plus dif-
ficile l'abord de la carrière médicale, que
les examens, devenus plus sévères, impo-
saient aux élèves la nécessité d'un travail
plus consciencieux, et que les moyens
d'instruction en tout genre étaient mul-
tipliés autour d'eux par la sollicitude
éclairée du gouvernement.

Une des institutions qui font le plus
d'honneur à M. Orfila est l'association de
prévoyance des médecins de Paris, réu-
nion qu'il a fondée et soutenue, et qui,
commencée dans le but de secourir les
médecins atteints par l'infortune, promet
de rendre à leur profession la dignité et
l'indépendance dont elle a tant besoin.

Infatigableau travail, persévérantjus-
qu'à l'opiniâtreté, doué d'une sagacité peu

commune, et d'une habileté qui a fait
réussir jusqu'à présent tout ce qu'il a en-
trepris, M. Orfila a su traverser une pé-
riode difficile sans succomber aux atta-
ques violentes dont il a été l'objet.* F.R.

ORFRAIE, oiseau de proie autre-
(*) Notre ouvrage doit à la plaine savante de

M. Orfila les art. AtlDis, Alck, etc.

tiic Ia «nui A'/jment désigné sous le nomd'aigle de mer,
appelé ossifraga par les Latins (d'où
nous avons fait orfraie), parce qu'ils
avaient remarqué qu'il casse avec son bec
les os des animaux dont il se repait. On
le trouve aussi bien dans l'intérieur des
terres que sur les bords de la mer. La
barbe de plumes qui pend sous son men-
ton l'a aussi fait nommer aigle barbu.
Pendant longtemps, on l'a distingué du
PJgargue mais il est aujourd'hui re-
connu que c'est le même oiseau sous le
plumage qu'il porte dans ses deux pre-
mières années. Vny. AIGLE. Z.

ORGANE, ORGANISATION, ORGA-

NISME, RÈGNE ORGANIQUE VOy VIE et
HISTOIRE NATURELLE,T. XIV, p. 70.

ORGANIQUE (Loi). On a appelé
ainsi, en France, des lois d'organisation
qui découlent immédiatement de la loi
fondamentale, et qui ont pour objet de
régler le mode et l'action d'une institu-
tion, d'un établissement dont le principe
a été consacré dans cette dernière. Ainsi,
la loi des élections,celle des conseils gé-
raux ou municipaux et de leurs attribu-
tions, celle de la garde nationale, sont
des lois organiques. X.

ORGANOGRAPHIE, ORGANOLO-

GIE. C'est la connaissance ou la descrip-
tion des organes, c'est-à-dire des parties
des corps spécialement chargées de rem-
plir certaines fonctions, comme la vue,
l'ouïe, la fécondation, etc. En botanique
spécialement, l'organographie est l'art
de distinguer et de décrire les organes
des plantes, tels que la racine, les feuilles,
la flcur, etc., et d'apprécier leurs fonc-
tions. Nous en avons parlé au mot Bo-
TANIQUE (T. III, p. 737 et suiv.).

Le docteur Gall, partant du principe
que le cerveau est le siège de nos organes,
a établi un système d'organologie auquel
il rapporte tous les penchants, les talents
ou la conduite des individus composant
l'espèce humaine. V oy. PHRÉNOLOGIE.Z.

ORGANON. Depuis Aristote [voy.),

ce nom s'applique aux ouvrages où l'on
détermine les caractères propres à la vé-
rité [critérium) et les moyens d'acquérir
la connaissance de cette dernière. Aris-
tote, en effet, ne doutait nullement de
la possibilité de reconnaitre la vérité en
elle-mème, et il regardait la logique



1(voy.), mais la logique dans toute son
étendue, touchant à la métaphysiquepar
les catégories et à la rhétorique par l'ex-
pression de la pensée dans le langage,
comme le moyen le plus sûr et le plus
direct d'arriver à cette connaissance.Du-
rant tout le moyen-âge, les philosophes
partagèrentgénéralement son sentiment;
mais lorsque l'empirisme vint disputer
dans les écoles la souverainetéà la spé-
culation idéale, on cessa peu à peu de
s'occuper exclusivement,comme les aris-
totéliciens, de la dialectique, des topi-
ques, de l'analytique, en un mot, de la
pensée subjective; et de la nouvelle direc-
tion des idées naquit un nouvel organon
que formula Bacon (voy. ce nom et les
suiv.). Bacon prit pour point de départ
la nécessité de l'expérience, et ramena
l'attention sur la nature comme objet
donné d'observations {voy.) de compa-
raisons, source, sinon de la certitude, au
moins de la vraisemblance. On voit qu'il
sentait lui-méme combien il est impossi-
ble de fonder une science positive, cer-
taine, sur la seule perception des phéno-
mènes individuels. Cette impossibilité
détermina Descartes (voy.) à tenter d'unir
la méthode idéaliste d'Aristote à la mé-
thode réaliste de Bacon, en proclamant
que l'acte de la pensée en lui-même ne
dépend pas des sens, et en reconnaissant
en même temps que le seul résultat po-
sitif que puisse avoir la spéculation, c'est
la notion de la conscience de soi-même.
Après lui, Lambert, Kant, Fichte, Hegel
et d'autres encore essayèrent avec plus
ou moins de succès d'opérer la fusion de
la logique et de la phénoménologie, et
d'arriver, appuyés sur l'une et sur l'au-
tre, à formuler les conditions de la con-
naissance de la vérité. Le dernier philo-
sophe qui se soit engagé dans cette voie
est M. Wagner, dont l'Organon, publié
en 1829, n'a pas répondu à ce qu'on en
attendait, quoiqu'il atteste la sagacité et
la pénétration de l'auteur. -Le mot or-
ganon a été aussi employé de nos jours
pour désigner l'ensemble des principes
sur lesquels est fondée une science. Voy.
HAHNEMANN. C. L. m.

ORGANSIN, voy. Soie, SOIERIES.
ORGE. Ce nom est commun à plu-

sieurs espèces de graminées céréales
9

ainsi qu aux grains qu'elles produisent.
Le genre hordeum, dont ces plantes font
partie, offre pour caractères essentiels
fleurs disposées en épis serrés; épillets
uniflores, imbriqués sur plusieurs rangs,
insérés 3 à 3 sur chaque dent de l'axe
de l'épi; glume à 2 paillettes lancéolées,
pointues; glumelle à 2 paillettes, dont
l'inférieure se termine en longue arête;
étamines au nombre de 3; stigmate à 2
branches plumeuses; fruit (vulgairement
grain ou graine) oblong on ovale-oblong,
ventru, tronqué au sommet, creusé
d'une rainure longitudinale, et en géné-
ral enveloppé étroitement par la glu-
melle. On connaît environ 20 espèces de
ce genre; nous allons faire mention de
celles qui se cultivent à titre de céréales,
savoir

L'orge commune (hordeum vulgare,
L.), vulgairement grosse orge, escour-
geon. Cette espèce se distingue de ses
congénères en ce que ses fleurs et ses
fruits sont imbriqués sur six rangs, dont
deux plus proéminents. Toutes les fleurs
sont hermaphrodites. Les épis sont assez
gros, garnis d'arêtes droites et très lon-
gues. On a assuré que cette plante vient
spontanément dans la Sicile, la Mésopo-
tamie et le nord de l'Inde; mais il n'est
pas prouvé qu'elle soit réellement indi-
gène de ces contrées. La culture de cette
orge est plus générale, surtout dans les
contrées de montagnes, que celle des es-
pèces suivantes. L'orge céleste n'est
qu'une variété de l'orge commune, dont
elle ne diffère qu'en ce que la glumelle
s'écarte spontanément du fruit à l'époque
de la maturité.

L'orgé à six rangs (hordeum hexàsti-
chum,L.), vulgairement orge carrée,
orge anguleuse,orge d'hiver soucrion,
ne diffère de l'orge communeque par des
épis plus courts, plus gros, et dont les
six rangs de fruits sont tous égaux.

ISorgenoire(kordeumni'grurn,yirilld.)
diffère des deux précédentes par des
épis noirâtres, composés seulement de
quatre rangs de fruits. On la cultive
beaucoup en Angleterre; mais elle est
peu répandue sur le continent.

Uorge a deux rangf (hordeurn disti-
chum, L.) se distingue à ses épis com-
primés, formés seulement de deux rangs



de fleurs fertiles; de chaque côté d'une
fleur fertile se trouve une fleur mâle,
dépourvue d'arête. Cette orge passe pour
originaire de l'Asie centrale; on en pos-
sède une variété (appelée vulgairement

orge nue, orge à café, orge d'Espagne,
orge du Pérou) qui est à l'espèce nor-
male ce que l'orge dite céleste est à l'orge

commune, c'est-à-dire que la glumelle
s'écarte du fruit à la maturité. Dans une
autre variété, toutes les fleurs sont dé-
pourvues d'arête.

L'orge pyramidale (hordeurn zeocri-
ton, L.), vulgairement faux riz, riz rus-
tique, riz d'Allemagne, orge de Russie.
Cette espèce, moins fréquemment culti-
vée que les précédentes,est assez voisine
de l'orge à deux rangs, mais ses épis sont
plus courts et ses fleurs mâles sont mu-
nies d'une arête plus ou moins longue.

Ces diverses espèces ont des propriétés
absolument semblables aussi les em-
ploie-t-on indifféremment aux mêmes
usages.

Ce qui est dit dans cet ouvrage sur la
culture des céréales en général, ainsi que
sur celle du froment (voy. ces mots),
s'applique de même aux différentes es-
pèces d'orge; il nous reste seulement à i

ajouter que l'orge est moins difficile que
le froment sur la nature du terrain elle

<

prospère partout, excepté dans les sols s

marécageux ou complètement stériles; i
mais les terres légères et calcaires lui

<

conviennent le mieux. Grâce à la célérité
<

avec laquelle s'accomplissent toutes les
<

phases de sa végétation, elle donne en- t

core des récoltes abondantes bien au- <

delà du cercle polaire, ainsi que dans les
régions subalpines des contrées plus mé- {

ridionales, à des latitudes et à des alti-
<

tudes où aucune autre céréale ne saurait i
plus réussir. Dans la Laponie et la Fin- ]
lande, l'orge ne se sème qu'à la fin de i
mai, et elle se récolte dès la fin de juillet; (
du reste, on la cultive en outre dans
tous les climats qui produisent le fro- i

ment, et, après celui-ci, c'est sans con- (

tredit la céréale la plus importante pour s

les zones exlratropicales. Elle constitue, i

comme l'on sait, le principal ingrédient (

de la bière (voy.). Dans le Nord et dans f

beaucoup de pays de montagnes, la farine
d'orge remplace la farine de froment ]

pour la plupart des usages alimentaires;
toutefois, le pain d'orge est plus lourd
et beaucoup moins nutritif que le pain
de froment, et même que le pain de sei-
gle. Dans le midi, l'orge s'emploie de pré-
férence pour la nourriture des chevaux,
du bétail et de la volaille; elle passe pour
ître moins échauffante et plus nutritive
que l'avoine; elle engraissepromptement
tous les animaux. Enfin, personne n'i-
gnore l'emploi des tisanes rafraichis-
iantes dont l'orge mondée ou l'orge
oerlée fait la base. En. Sp.

ORGIE, chez les Grecs, avait un
sens tout religieux. On appelait ainsi (r«
i'fyia) des cérémonies en l'honneur de
Cérès, des dieux Cabires, et plus tard de
Bacchus (voy. ces noms). Les mystères
voy.) se désignaient aussi sous le nom
i'orgies. Les prières, les chants, la danse,
lui constituaient les rites des cérémonies
mystiques, excitaientparmi les initiés un
enthousiasme et des transports qui sont
•eprésentés par ce mot, dont la racine,
ipyn, exprime l'exaltation de l'âme. Or,
:omme dans les mystères, surtout aux
êtes de Bacchus, la licence avait fini par
illérer l'esprit de ces grandes et utiles
nstitutions comme le libertinage avait
uccédé aux symboles, le mot orgie a
hangé de sens avec les institutions, et ne
e prend plus que dans une acception
le désordre et d'infamie. L'orgie est en
i fet, dans les idées modernes, une débau-
:he de table avec des accessoires de jeu,
l'ivresse et de luxure, à l'imitationde cer-
ains soupers de la régence et du banquet
le Trimalcion {voy. Pétrone). F. D.

ORGUE, le plus puissant, le plus ma-
;nifique, le plus varié des instruments,
:elui dont la conceptionest la plus éton-
laute, l'effet le plus grandiose, l'aspect le
il us imposant, et qui, par sa nature, son
nécanisme et ses inépuisables ressour-
:es, semble tout-à-fait digne de l'usage
uquel on l'a spécialement destiné, sa-
voir de présider aux réunions dans les-
luelles on invoque la Divinité, soit qu'il
'unisse aux prières des fidèles, soit qu'il
Iterne avec elles, entretenant sans cesse
lans tous les cœurs les sentiments de
erveur et de reconnaissance.

Les matières qui entrent dans la com-
losition de l'orgue sont le hois, le cui.



)..“ivre, le fer, l'étain, le plomb, la peau, la n
colle forte, etc. Le bois sert à faire une t
partie des tuyaux, les sommiers, les cla- c
viers, les abrégés, enfin, les soufflets et le p
buffet ou corps même de l'instrument. l
Pendant longtemps, on ne fit usage que d

de chêne: pour les parties qui exigeaient u

une grande perfection, on employait le r
bois connu sous le nom de chêne de v
Hollande; et pour les parties moins dé- j.
licates, le chêne des rosgcs. Plus tard, r
on s'est servi du sapin, et l'on a même q
prétendu que ce dernier bois avait plus r
de sonorité que le premier, et qu'il était, i

par conséquent, préférable pour la con- I

fection des tuyaux. Ce qu'il y a de cer- v
tain, c'est qu'il est meilleur marché. Le c
cuivre joue un rôle très important dans r
les jeux d'anches, et le fer dans la partie r
mécanique de l'instrument; ces deux 1

métaux s'emploient, en outre, dans leurs c

usages ordinaires; l'étain et le plomb ser- s

vent pour un grand nombre de tuyaux f
les bons organiers ne font usage que de c

l'étain fin, dit étain d'Angleterre. i
On voit d'après cela que, pour acqué- 1

rir dans la fabrication des orgues une c

réputation véritable et bien méritée, il (

faut être habile mécanicien; car les loca- i
lités peuvent à chaque instant nécessiter 1

des modifications dans les combinaisons i
ordinaires; et par la même raison, il faut 1

posséder des notions assez avancées de
<

la statique; de plus, on doit s'entendre
{

à fondre, couler et laminer le métal,
connaître la menuiserie et l'ébénisterie,

c

et réunir, en outre, une foule de con-
naissances accessoires.

Tout orgue, quelles que soientd'ailleurs

ses dimensions, peut être considéré sous
deux points de vue 1° dans sa partie ré-
sonnante; et 2° dans sa partie purement
mécanique. Pour être mieux compris,
nous parlerons d'abord de la dernière,à
laquelle se rapportent les sommiers, la
soufflerie, les portevents, les claviers, les
abrégés, les pilotes, les registres,et toutes
les parties moins importantes du méca-
nisme destiné à faire parler l'instrument.

Le sommier est la pièce à laquelle le

vent vient aboutir et sur laquelle portent
les tuyaux qui s'y implantent au-dessus
d'un réservoir d'air, appelé laie, garni de

soupapes, qui, en s'ouvrant, laissent pé-

nétrer le vent dans les tuyaux. Il y a dans
tout orgue autant de sommiers que de
claviers. La soufflerie est l'endroit où se
placent les soufflets, qui sont en tel nom-
bre qu'on le juge convenable la bascule
des soufflets est mise en mouvement par
un ou deux hommes; l'air aspiré trans-
mis au sommier se distribue comme on
vient de voir dans les divers tuyaux. Les
portevents sont des conduits qui com-
muniquentdusommieiaux tuyaux, lors-
que ceux-ci doivent, par quelque raison,
n'y pas être fixés, quand, par exemple,
ils sont posés en montre, c'est-à-dire sur
le devant de l'orgue. Les claviers ser-
vent, comme celui du piano [voy. ces
deux mots), à faire résonner l'instru-
ment,ce qui a lieu ici par l'ouverture im-
médiate de la soupape, au moment où
l'organiste presse de son doigt la touche
du clavier. Un orgue de grande dimen-
sion a d'ordinaire cinq claviers le 1"
est celui du positif; le 2e, celui du grand
orgue; le 3e est le clavier spécial du jeu
de bombarde le 4e, le clavier de récit
le 5% le clavier d'écho. Outre ces cinq
claviers, il y en a un 6e disposé à portée
des pieds de l'organiste, et que l'on
nomme clavier de pédales; il peut, si
l'on veut, être double, et l'on peut aussi
augmenter le nombre des autres claviers.
Parmi ceux-ci, nous avons nommé celui
du positif; on appellepositif un petit or-
gue dont les tuyaux sont absolument sé-
parés du grand, et qui, dans les orgues
de France, se place sur la partie en avant
de la tribune où l'orgue est construit; les
deux orgues peuvent, à la volonté de l'or-
ganiste, parler ensemble ou séparément.
Chaque clavier correspond à un sommier
particulier. Les abrégés sontdes rouleaux
qui transmettent l'action des touches à
des parties éloignées; et les pilotes, des
baguettes cylindriques qui ont le même
effet sur les soupapes du positif et dans
les orgues disposés d'une manière analo-
gue. Les registres sont des règles mobi-
les qui servent à ouvrir ou fermer les
différentes séries de tuyaux connus dans
un même système, et que l'on nomme
jeux; ces règles, de forme carrée, se
meuvent au milieu d'autres pièces de
figure semblable, appelées registres dor-
mants, par le moyen de tirants placés 9



nche de la feidroite et à gauche de la fenêtre du cla-
vier, et que l'organiste tire en plus ou
moins grand nombre, selon qu'il veut
avoir plus ou moins de jeux à sa dispo-
sition. Cette opération est celle à la-
quelle il doit songeraussitôt qu'il est assis

sur son banc, et veut faire parler l'in-
strument. Dans les orgues modernes, on
place à portée des pieds certains ressorts
qui font mouvoir les tirants, afin que
l'exécutant puisse changer de jeu sans
que ses mainsquittentle clavier.La partie
de l'orgue que nous avonsappelée réson-
nante se compose de séries de tuyaux,
appelés jeux. Ces jeux diffèrent entre
eux par leur tonalité, leur intensité, leur
timbre. Chacun.d'eux forme une suite
chromatique plus ou moins étendue; les
jeux complets ont quatre octaves, les
incomplets en ont trois, deux, etc.; plu-
sieurs n'ont que la moitié du clavier, les

uns faisant le dessus, les autres la basse.
Tous ces jeux se rapportent à deux gran-
des sections jeux à bouche et jeux d'an-
ches. Les jeux à bouche sont ainsi nom-
més, parce qu'ils parlent au moyen d'un
trou, appelé bouche, placé à celle des
extrémités qui doit porter sur le som-
mier. Ces tuyaux sont en bois, en étain
ou en étoffe on donne ce dernier nom
à une composition dans laquelle entre
une forte partie de plomb et une petite
partie d'étain, qui sert à consolider le
plomb. Ils sont ouverts, lorsque l'air en
sort sans aucun obstacle, à l'orifice su-
périeur ou bouchés lorsqu'ils sont
garnis d'un tampon à l'extrémité supé-
rieure ils sonnent alors l'octave grave
des tuyaux d'une longueur semblable à
la leur; enfin, ils sont à cheminée, lors-
qu'ils ont à l'extrémité supérieure un
trou qui permet à l'air de sortir immé-
diatement, tandis que l'autre partie ré-
sonne encore dans ce tuyau. Les jeux à
bouche prennent le nom de jeux de
fond; et dans ce cas, ils sont tous à l'oc-
tave les uns des autres; et de jeux de
mutation, lorsqu'ils forment entre eux
des intervalles autres que l'octave. Ils
sont simples, si la note qu'ils expriment
est produite par un seul tuyau; com-
posé.r, quand plusieurs tuyaux aliquotes
l'un de l'autre parlent en même temps et
s'unissent de manière à paraitre ne for-

mer qu'un seul et même son. Les jeux
composésne sauraient se présenter seuls;
ils doivent toujours être accompagnés des
fonds. Les jeux d'anches empruntent ce
nom d'une languette de cuivre placée à
l'extrémitédu tuyau qui pose sur le som-
mier, et qui, contrariant le passage de
l'air, donne au son que produit le tuyau
un timbre particulier.

Si maintenantnous voulons passer ra-
pidementen revuechacun des jeux qui se
trouvent dans un orgue un peu considé-
rable, nous trouvons parmi les jeux à
bouche et de fond 1° le trente-deux
pieds, appelé aussi/?«te ouverte de 32 ou
montre de 32, c'est le plus grand de tous
les jeux. On le fabrique en étain fin ou
en bois. Quelquefois, il ne se joue qu'à
la pédale. Il s'étend depuis l'ut pris deux
octaves plus bas que l'ut grave du violon-
celle, et s'élève jusqu'aux notes les plus
aiguës du clavier; 2° le bourdon de seize
pieds, appelé aussi gros bourdon ou flûte
bouchée de 16, a la même étendue que le
précédent il est en bois, au moins pour
les trois premières octaves quelques or-
gues ont la quatrième en étoffe; 3° le
seize-pieds,flûte ouverte ou montre de
16 pieds forme une octave au-dessus des
précédents; on le fabrique en étain
comme le trente-deux, et on le place en
montre les plus grands tuyaux sont sou-
vent en bois; 4° le bourdon de seize
pieds est un huit-pieds bouché, et sonne
à l'unisson avec le précédent il est en
bois au moins pour les deux premières

octaves; les deux suivantes sont quel-
quefois en étoffe; 5° le huit-pieds ou-
vert, flâte ou montre de 8 pieds, four-
nit l'octave des deux précédents il est
construit en étain; et dans les grands or-
gues, on le place à la montre du positif;
6° le bourdon de huitpieds est un qua-
tre-pieds bouché qui sonne le huit-pieds
ouvert et a la même étendue; 7° \ep res-
tant est une flûte ouvertede quatre pieds,
formée de tuyaux d'étain, et sonnant à
l'octave des précédents; 8° la doublette
sonne l'octave du prestant et se com-
pose de tuyaux d'étain fin, dont le plus
grand est de 2 pieds. Remarquons que
plusieurs de ces jeux sont souvent dou-
blés et triplés ainsi, le huit-pieds ou-
vert et bouché se trouve souvent au



-grand orgue, au positif, et à la pédale;
ajoutonsque l'on emploie le nom de ces
jeux pour indiquer la force, l'étendue et
l'importance des instruments; ainsi, l'on
dit c'est un trente-deux, un seize-
pieds,etc.,pourindiquerquele plus grand
tuyaua ces dimensions,etproduit par con-
séquent le ton naturel de ces longueurs.
En continuant la liste dés jeux à bouche,
nous arrivons aux jeux de mutation; nous
y trouvons 9° le gros nazard, jeu ouvert,
construit en étoffe et sonnant la quinte
de la flûte de 8 pieds; on le met quel-
quefois à la pédale, mais il ne s'emploie
que dans les orgues qui ont au moins un
seize-pieds; 10° la grosse tierce, jeu éga-
lement ouvert et en étoffe, donne l'oc-
tave du gros nazard et par conséquent la
quinte du prestant; 11° la quarte de
nazard sonne à la quarte de la grosse
tierce et n'est rigoureusement qu'une
onzième de nazard; 12° la tierce est un
jeu en étain à la tierce de la doublette;
13° la fourniture, appelée aussi plein-

Jeu est formée de trois à sept tuyaux
sur marche c'est-à-dire ne formant
qu'un son unique en apparence, quoique
produit par plusieurs tubes qui donnent
isolément des tons différents la four-
niture a l'étendue du clavier et se con-
struit en étain fin; 14° la cymbale ne
diffère de la fourniture qu'en ce qu'elle
a moins de gros tuyaux; 15° le cornet est
un jeu fort brillant en étoffe; il ne se
joue que dans le dessus et n'a d'ordinaire
que deux octaves avec cinq tuyaux sur
marche des jeux de mutation, c'est celui
qu'on double le plus volontiers les or-
gues considérables en contiennent trois,
l'un au positif, l'autre au grand orgue et
le troisième au clavier de récit. Les jeux
d'anches sont moins nombreux que les
jeux de fond le plus volumineux est
t 6° la bombarde, dont le premier tuyau
a 16 pieds et forme l'unisson du seize-
pieds ouvert ce jeu, qui ne s'emploie
que dans les orgues de grande dimension,
est d'un effet extraordinaire; il se joue,
comme on l'a vu, sur un clavier séparé,
quelquefois à la pédale; 17° la trompette
forme l'unisson du huit-pieds, lequel
donne la longueur du premier de ses
tuyaux, qui sont en étain fin et de forme
conique; dans les grands instruments, on

met quelquefois deux, trois trompettes
qui parlent sur le même clavier, sans
préjudice de celles qui peuvent se trou-
ver à la pédale, au clavier de récit et au
clavier d'écho 1 8° le crornorne a un son
beaucoup moins éclatant que la trom-
pette à l'unisson de laquelle il se trouve;
il est construit en étain fin et se place
toujours au positif; 1 9° la voix humaine
est en étain à l'unisson des deux précé-
dents il est rare que ce jeu soit bon;
20° le clairon, sonne l'octave de la trom-
pette à laquelle ce jeu est d'ailleurs en-
tièrement semblable, sauf la longueur
des tuyaux; 2 t le hautbois imite assez
bien l'instrument dont il porte le nom
il n'a ordinairement que les octaves su-
périeures, mais on le complète au moyen
du basson qui garnit les deux autres oc-
taves. Les jeux dont nous venons de
donner une idée sont les principaux,
mais il y a des orgues où s'en rencontre
divers autres qui, pour la plupart, se rap-
prochent des précédents.

On voit que l'orgue est moins un in-
strument qu'une réunion d'instruments,
et même d'instruments dont la puis-
sance et l'effet sont tels qu'ils ne peuvent
être mis en jeu qu'au moyen de la méca-
nique, les forces humaines étant insuffi-
santes pour faire parler des tubes de si
grande dimension. Mais ce qui est vrai-
ment précieux et admirable ici, c'est que
toute cette immense quantité de tuyaux
est à la disposition d'un seul homme qui
gouverne et fait manoeuvrer le tout sans
aucun effort, aidé d'un seul individu
dont le premier venu peut remplir le
rôle, puisqu'il ne consiste qu'à prendre
soin que les soufflets soient constamment
remplis de vent. L'organiste fait parler
les divers jeux l'un après l'autre, les mé-
lange, les combine, les associe, obtient à

sa volonté les morceaux du genre le plus
calme et ceux du plus brillant effet.
L'orgue est également propre à l'accom-
pagnement des voix et à l'exécution des
pièces de tout genre; cependant, c'est
vraiment en altérer le raractère et en ré-
trécir les moyens que d'y reproduire sans
cesse les tournures et les formes habi-
tuelles au piano. L'un des plus grands
avantages de l'orgue est de soutenir le

son aussi longtemps qu'on le veut, et c'est



principalement sur cette précieuse res-
source que repose le style caractéristique
de cet admirable instrument: aussi toute
la musique véritablement propre à l'or-
gue est-elle remplie d'accords liés entre
eux par une ou plusieurs notes, et la
complication de l'harmonie, lorsque les
auccessions sont d'ailleurs régulières, ne
saurait être ici un défaut, puisque tout
s'entend distinctement et tout se démêle
sans effort. Il n'en serait pas de même si
l'on abusait de l'emploi de certains traits;
et si l'on multipliait les sauts de la mélo-
die, ou ne présenterait que des résultats
fort embrouillés. Il ne faut jamais ou-
blier que l'orgue est le plus majestueux
des instruments, et qu'il ne doit pas être
abaissé à des usages indignes de lui.

Les qualités et les défauts des trois
écoles musicales se sont toujours mon-
trés dans l'exécution de l'orgue plus en-
core qu'ailleurs. Il fut un temps où les
grands organistes abondaient en Italie
ils avaient essentiellement conservé la
tonalité du plain-chant et se plaisaient à
reproduire les elfets familiers à l'école de
Palestrina; ils se souciaient en général
fort peu de la facile ressource des jeux
de récit; ils n'employaient presque ja-
mais que les fonds et le grand chœur,
c'est-à-dire les jeux forts: c'était tou-
jours l'harmonie qui dominait, et la mé-
lodie proprement dite ne se détachait
que fort rarement. Cet état de choses a
duré jusqu'à la fin du siècle passé; mais
avant cette époque la décadence s'était
déjà fait sentir la musique d'église des-
tinée aux voix avait à peu près effacé
l'orgue, qui avait été chaque jour moins
cultivé aujourd'hui on peut dire qu'il
ne l'est plus du tout, et qu'il n'est en
quelque sorte regardéque comme un iù-
strument d'accompagnement.En Alle-
magne, il en est autrement; on n'y mé-
rite encore le titre d'organiste qu'après
avoir fait de l'instrument une longue et
sérieuse étude, et tout ce que l'on joue

en ce genre n'a jamais cessé d'êtregrave et
sévère; on a imprimé, dans ce pays, une
quantité énorme de musique d'orgue en
tout genre, et l'on y rencontre des gens
extrêmement habiles dans l'improvisa-
tion, qui consiste principalement à pro-
duire des suites de riches accords et aussi

à présenter avec habileté les variations
d'un motif principal,surtout sous le rap-
port harmonique; Le seul inconvénient
de ce genre c'est une monotoniepresque
inévitable, qui fatigue pour peu qu'un
morceau se prolonge. Les anciens orga-
nistes français n'étaient point de profonds
harmonistes, mais ils possédaient ce qui
fait oublier bien des défauts accessoires,
savoir une imagination féconde, et ils
connaissaientà fond toutes les ressources
de l'instrument; ceux qui les ont rem-
placés n'ont que faiblement hérité de
ces avantages tout chez eux est pâle et
dépourvu de caractère, et d'ailleurs la
qualité et la forme de leurs idées est
presque toujours vulgaire; ils ne sup-
pléent point à ce défaut parla beauté de
leur harmonie la classe d'orgue fondée
au Conservatoire il y a quelques années
n'a pas remédié à ce mal.

Si maintenant nous voulons jeter un
coup d'œil sur l'histoire de l'instrument
et sur les phases qu'il a parcourues avant
d'en être au point de perfection où il est
arrivé de nos jours, nous retrouvons ses
premiers rudiments chez tous les peuples
qui ont eu l'idée de rapprocher les uns
des autres plusieurs tuyaux de longueur
différente.Ainsi le pipeau ou chalumeau,
dont l'usage va se perdre dans la nuit des
temps, offre le premier élément de l'or-
gue, l'idée-mère qui a réellement donné
lieu à sa création; la seconde fut celle de
recueillir l'air dans un récipient et de l'y
conserver avant qu'il ne s'introduisit
dans les tubes: la cornemuse fut la pre-
mière mise en pratique de cette méthode.
On s'aperçut ensuite que l'on pouvait
remplacer le souffle du poumon par l'air
artificiel d'un soufllet; dès lors l'orgue
fut constitué et l'on n'eut plus qu'à cher-
cher des moyens pour obtenir des tuyaux
qui produisissent des sons différents, non
plus seulement sous le rapport du grave
à l'aigu, mais encore sous celui du tim-
bre. Toutefois, à cet égard comme aux
autres, l'instrument resta fort longtemps
dans un état d'enfance qui étonne ainsi,
quoique l'usage des tuyaux à anches soit
fort ancien, on n'en tira presque aucun
parti. Si l'on s'en rapporte à quelques au-
teurs dont les explications sont d'ailleurs
bien loin d'être explicites, l'orgue aurait



été introduit dans les églises dès le vu9
siècle, ce qui s'accorde assez mal avec
beaucoup de faits ultérieurs et mieux
connus. Nous voyons, en effet, plus tard
des orgues envoyées à Pepin-le-Brefpar
Constantin Copronyme, à Charlemagne,
son fils, par le khalife de Bagdad, et un
prêtre nommé Grégoire, se présenter à
Louis-le-Déhonnairecomme capable de
construire ces instruments. Du IXe au
XVe siècle, beaucoup d'orgues furent
établies en différents pays; mais ce n'est
qu'à la dernière époque que l'on inventa
la distinction des jeux et des registres.
Le premier fabricant d'orgues qui ait
laissé un nom est Barthélemy Antegnati
de Brescia; quantité d'autres facteurs
acquirent par la suite de la célébrité en
France, en Allemagne et en Angleterre.
Les perfectionnements qui s'introduisi-
rent successivement dans la fabrication
des orgues consistaientsurtoutdans l'amé-
lioration du timbre des jeux, et les progrès

en ce genre firent abandonner plusieurs
jeux anciens qui ne se rencontrent plus

que dans de très vieilles orgues. Mais à la
fin du siècle passé, l'abbé Vogler, l'un
des plus laborieux musiciens qui aient
existé, proposa un système entier pour la
construction des orgues, dont le fond
consistait à combiner lesjeux principaux
comme cela se pratique pour la fourni-
ture et les autres jeux qui ont plusieurs
tuyaux aliquotes les uns des autres, et
dont l'ensemble produit une seule et
même note. Cette disposition avait, en-
tre autres avantages, celui d'une grande
économie de tuyaux; malheureusement
les orgues construites d'après ces données
offraient des inconvénients qui les firent
promptement abandonner. Depuis lors,
on s'est de nouveau appliqué au perfec-
tionnement du timbre et à la simplifica-
tion du mécanisme, et les améliorations
en ce genre ont été fort notables. Un
autre point, duquel on s'est occupé en
France plus qu'ailleurs, a été de trouver
les moyens de donner à l'orgue l'augmen-
tationetla diminution d'intensitédessons,
seul avantage essentiel dont il soit privé;
on l'a obtenu facilement pour les jeux de
petite dimension au moyen de cages à
jalousies dans lesquelles on enferme des
jeux de récit, tels que (lûteset hautbois;

1les jalousies, en s'ouvrant, laissent le soit
se développer graduellement, et l'effet
contraire s'obtient en lesrefermant; cette
opération se fait au moyen d'une pédale
particulière. Une autre invention fort re-
marquable a été celle de M. Grenié, qui
a placé l'expression dans les soufflets; son
idéea étédéveloppée et améliorée par di-
vers facteurs, mais elle ne peut toujours
s'étendre qu'à un petit nombre de jeux,
et n'est susceptible, sur les grands instru-
ments, d'être mise en œuvre que momen-
tanément. En ces derniers temps l'usage
des orgues de petite dimension étant de-
venu fort commun soit pour l'accompa-
gnement dans les églises*, soit même
dans les appartements, on en a fabriqué
de toute sorte; mais ces inventions ayant
toutes pour objet la réduction du prix,
n'ont au fond que peu de valeur; heu-
reusement elles n'ont pas fait négliger la
construction des grandes orgues, et celui

que M. Cavailhéa récemment établi pour
la basilique de Saint-Denis a réuni les
suffrages des connaisseurs.

On a imprimé plusieurs ouvrages sur
la construction des orgues il suffira
d'indiquer le vaste et excellent traité du
bénédictin D. Bedos de Celles, intitulé
l'Art dufacteurd'orgue,publié de 1766
à 1778, et formant 4 parties en une seule
série de 676 pag. in-fol. et 137 plan-
ches. Il serait bien à désirer que l'on pu-
bliât un supplément qui maintint ce
grand et consciencieux travail au niveau
de la science. Les Méthodes pour ap-
prendre à jouer de l'orgue sont bien plus
nombreuses encore la plus ancienne est
due à Nicolas Amberbach, organiste de
Saint-Thomas à Leipzig, et a paru dans
cette ville, en 1571; les autres, pour
ne citer que celles qui ont conservé de la
réputation, sontdues à Tûrk, à Knecht,
à Vogler, à Kittel, à J.-P. Martin (dit
Martini), qui n'a fait guère que traduire
Knecht en français, à Werner, à Mûller
et surtout à Rink; l'ouvrage de ce der-
nier a été reproduit à Paris, mais sans
aucun texte. Le nom de ces auteurs indi-

(') C'est l'auteur de cet article qui a intro-
dnit cet usage à Paris, lorsqu'il était maître de
chapelle de la paroisse de Saint-Êtienne-dn-
Mont où a été placé, en 1839, le premier ia«
simulent de ce genre.



ls enseignent tousqueassez qu'ils enseignenttous la manière
allemande de toucher l'orgue; ceux qui
voudraient s'en tenir à la manière fran-
çaise peuvent consulter la Méthode pu-
bliée il y a peu d'années par M. Adolphe
Miné.

Orguede Tih.t.KkKX,d'JUemagne,ou

orgue à cylindre, instrument mécani-
que conçu exactement sur le principe de
l'orgue ordinaire, mais dans lequel une
manivelle qui met le soufflet en mouve-
ment fait en même temps tournerun cy-
lindre sur lequel sont placés des crans
qui remplacent les doigts de l'exécutant
et font lever une bascule qui permet à
l'air de s'introduire dans les tuyaux; les
pointsextrêmes de l'axe du cylindre étant
mobiles, on peut y noter différents airs
qui se produisent en raison du lieu où le
cylindre est momentanément fixé. On en
a quelquefois construit d'une assez con-
sidérable dimension; mais les plus ré-
pandus sont précisément les plus petits,
dont on se sert pour apprendre des airs
aux oiseaux et que, par cette raison, l'on
appelle serinettes et merlines.On nomme
tonotechnie l'art de noter les cylindres,
c'est-à-dire d'y implanter régulièrement
les crans qui doivent mettre les tuyaux
en résonnance.

Beaucoup d'auteurs ont parlé d'orgues
hydrauliques qu'ils mettaient en oppo-
sition à l'orguepneumatique; cette dis-
tinction est sans fondement; tous les or-
gues sont pneumatiques, puisque c'est
toujours l'air introduit dans les tuyaux
qui les fait parler, et il importe peu que
les soufflets soient mis en action par les
bras de l'homme, par la force de l'eau
ou par toute autre. J. A. DE L.

ORGUE (POINT D'), voy. POINT.
ORGUEIL. Sentiment d'une supé-

riorité réelle ou imaginaire, l'orgueil est
l'exaltation de l'amour-propre. Il est
donc en nous tous, et ce n'est pas à tort
que la religion le regarde comme le pre-
mier des sept péchés capitaux. Les livres
saints font entrer le mal dans le monde
par l'orgueil, et cette passion explique
le fléau des guerres, la discorde entre les
amis, la division. au sein des familles.
L'orgueil, eu effet, inspire une suscep-
tibilité excessive, et s'il a su se déguiser

pour un temps, s'il a pris avec habileté

même atous les masques, même celui de la mo-
destie, tôt ou tard il est blessé par quel-
que sujet imprévu, il se trouble, il éclate
et ne garde plus de mesure.

Le récit de tous les faits dus à cette
opinion désordonnée de soi-même, qui
obscurcit les plus brillantes qualités, se-
rait l'histoire tragique des plus terribles
catastrophes de l'humanité, et l'histoire
comique de ses plus singuliers travers et
de ses plus grands ridicules. On verrait
l'orgueil séduire les hommes et les mu-
seler, élever des trônes et verser des

torrents de sang pour les abattre on les
verrait créer des religions, enfanter des
sectes, dresser des bûchers, commander,
mentir et persécuter au nom du ciel,
puis s'ingénier à faire des lois, à établir
'des coutumes, à prescrire des cérémo-
nies on le suivrait dans le dédale de ses
métamorphoses, troublé dans son som-
meil par les lauriers de Miltiade et vi-
sible à travers les trous du manteau de
Diogène; ajustant un bluet dans les che-
veux d'une bergère comme un diamant
sur le front de Cléopâtre donnant les

poses de la fierté à un suisse de village

comme celles de la grandeur au pontife
romain; faisant fuir au désert le misan-
thrope qui veut qu'on sache son départ,
et dictant à la philanthropie moderne les
mesures les plus retentissantes; inspirant
à la richesse mal acquise toute la vanité
d'une noblessedégénérée; s'humilianten-
fin pour être exalté, et jouant tour à tour
les personnages les plus divers pour avoir
le plus beau rôle possible dans tous les

actes de la comédie humaine. J.T-v-s.
ORIENT, voy. Poikts CARDINAUX.

En géographie, ce mot, synonyme de Le-
vant (voy.) par son étymologie,a cepen-
dant reçu de l'usage une acception plus
étendue, et qu'il est même difficile de dé-
finir avec précision. Longtemps restreint
comme ce dernier à la partie occidentale
de l'Asie, à l'Asie-Mineure,la Syrie, l'A-
rabie, la Perse et l'Arménie, en y joi-
gnant seulement la terre antique de Sé-
sostris, ses limites ont été reculées à
mesure que nos connaissances augmen-
taient, jusqu'à l'Inde, et même la Chine
et le Japon aussi comprend-on mainte-
nant sous le nom de langues orientales
toutes celles qui sont parlées en Asie, le



e mongol, aussmandchou et le mongol, aussi bien que
l'arabe, le turc et le persan <

i
(*) Autrefois sous le nom à'orientaUstt on

désignait l'érudit qui, outre l'hébreu le chai- I

déen et le syriaque, connaissaitl'arabe (auquel <

on joignait encore quelquefois le kopte et l'é- ]

thiopien), ou le persan, ou le turc et l'arménien..
tC'est ainsi que Lightfoot, Pococke Castellus,

Gulius, Kircher, L. de Dieu, Bochart, d'Her-
belot, Schultens, Michaelis, Eichhorn, Rosen-
mùller, Vater, Dahler, Silvestre de Sacy étaient
des orientalistes, comme le sont encore MM. de
Hammer, Fraehn, Freytag, Kosegarten, E. Qua-
tremère, Reinaud, Charmoy,Ëwald et beaucoup
d'autres (vor. la plupart de ces noms). A ces
branches des études orientales, importantes
pour nos théologiens à cause du texte original
hébreu de la Bible et de l'affinité de l'hébreu
avec les autres langues sémitiques (vojr.), des
chaires sont depuis longtemps consacrées dans
toutes les. principales universités de l'Europe,
nommément en France, en Allemagne, en An-
gleterre, en Hollande;les ouvrages propres à

les faire connaître abondent, et de riches dé-
pots de textes se trouvent dans les collections
de manuscrits de Paris, de Rome, de Vienne,
d'Oxford, de Saint-Pétersbourg, etc. Mais de-
puis le siècle dernier, le champ de ces études,
nommées depuis asiatiques, et non plus seule-
ment orientales, s'est prodigieusement agrandi.
Aux langues citées et dont nous avons fait
l'objet d'articles spéciaux, vinrent se joindre le
chinoiset le sanscrit, le japonais (»/. ces mots),
puis une infinitéd'autres langues de l'Asie qu'on

énumérées et classées au mot LINGUISTIQUE,
et qui ont aussi des articles dans cet ouvrage.
Eu 1784 William Jooes (vojr.) fonda la pre-
mière Société asiatique ( vojr. ) à Calcutta, à
l'instar de laquelle on organisa plus tard celles
de Paris et de Londres, qui, comme elle, eu-
rent leur journal particulier. Lorsque l'Ecole
royale et spéciale des langues orientale, vivantes
fut établie à Paris, près de la Bibliothèque na-
tionale de France, par décret du l3 germinal an
III (2 avril 1795), on y enseigna d'abord, dans
trois chaires 1° l'arabe littéral et vulgaire; 20 le
persan et le malai; 3° le turc et le tatar de Cri-
mée, langues auxquelles ou ajouta dans la suite
l'arménien le grec moderne et l'indoustani.
Bientôt le chinois eut d'illustres interprètesdaus
Marsbman, Morrison, Davis, de Guignes, Abel
Rémnsat et dans M. Stanislas Julien, auxquels
vinrent se joindre MM. Neumann, Gahelentt,
Pauthier, etc.; le sanscrit, dans sir W. Jones,
Wilkins, Colebrooke, Wilson, Chézy, MM. W.
de Schlegel, Bopp, Eug. Burnouf (vojr. tous ces
noms et les suivants), etc. Les chaires de ces
deux langues, an Collége de France, attirèrent
non moins d'étiangers à Paris que celles des
langues orientales ordinaires occupées par Sil-
vestre de Sacy, Laoglès, Saint-Martin, Kieffer,
M. Jaubert, etc. Klaproth, le célèbre auteur de
VAsiapelrglotta, y donna une grammaire géor-
gienne; M..Burnouf y enseigna, soit en chaire
soit dans ses livres, outre le zeud, sur lequel
Anquetil-Duperron avait d'abord appelé l'at-
tention, et dont le Danois Rask avait considéra-
blement avancé la connaissance, le°pehlwi et le

Toutefois, quand on parle de peuples
orientaux, de mœurs de l'Orient, c'est
moins des contrées lointaines de l'Asie,
plus récemment explorées, que de celles
dont il est si souvent question dans la
Bible et dans les vieux auteurs classiques,
qu'on veut faire mention contrées con-
nues de temps immémorial, caractérisées
par des moeursfort différentesdes nôtres,
et que nous nous figurons exposées à un
soleil ardent, et plus favorables que nos
pays à la vie patriarcaledes âges primitifs.

Réduite aux proportions que nous ve-
nons d'indiquer, cette région, berceau
de la civilisation du monde, s'étend en-
core des rives du Nil à celles de l'Indus,
et de la Méditerranéeà la merCaspienne,
comprenant ainsi notamment les deux
grandes chaînes du Taurus et du Cau-
case, et renfermant ensemble une popu-
lation de plus de 40 millions d'individus.
Elle est arrosée par des fleuves imposants
et abonde en productions diverses.

Les institutions politiques et religieu-
ses des Orientaux se transmettentparmi
pali, cultivés aussi en Angleterre et en Allema-
gne. Toutes les langues de l'Inde (vor. T. XIV,
p. 623) furent alors révélées à l'Europe; celles
de l'Asie centrale ou tatare, dont s'était occupé,
déjà en 1687, le P. Gerbillon, et moins ancien-
nement le P. Amiot, excitèrent pareillement
l'attention Abel Rémusat enseigna le mand-
chou à Paris, M. Schmidt fit créer des chaires
de mongol à Kasan et à Saiut-Pétersbourg, et
dans ces derniers tempsl'Académie impériale des
Sciences de cette ville reçut encore le pouschtou
ou la langue des Afghans dans la sphère de ses
attributions.

L'étude opiniâtre des hiéroglyphes (vojr.),qui
a rendu immortels les noms de Yonng et de
Champollion, a aussi ranimé celle du kopte et
celle de l'éthiopien. Mentionnons encore, dans
cet aperçu nécessairementincomplet,les savants
travaux de MM. Grotefend,Lassen,Bnrnouf, sur
l'écriture cunéiforme {vojr.), et ceux de M. Ge-
senius sur le samaritainet le phénicien.

Cette matièreest vaste, et il nous serait agréa-
ble de nous étendre sur elle mais l'espace nous
manque; nous pouvons d'ailleurs renvoyer aux
nombreux articles spéciaux disséminés dans cet
ouvrage. Aux lecteurs qui désireraient plu. dé
détails nous recommanderons un travail alle-
mand inséré dans l'Encyclopédied'Ersch et Gru-
ber aux mots Orientalische Studien; on y trouvera
aussi l'énumcrdliuu des |>riutlpale» Lulitulii.ua
de richesses asiatiques, simplement indiquées
par nous aux art. Bibliothèque, Musée, etc.
Enfio, nous, ne saurions passer sous silence les
mérites éminents de la Société biblique (^o/.)
britannique et étrangère,qui a fait traduirenos
livres saints dans la presque totalité des langues
de l'Asie. J. H. S,



le altératieux sans aucune altération, depuis les

temps les plus reculés; la vie et le gou-
vernement des patriarches sont encore
les mêmes sous la tente arabe du désert;
les cours de Ninive et de Babylone se
retrouvent dans celle du chah de Téhé- f

ran; le despotisme du pouvoir s'exerce
dans toute son étendue, et comme jadis,
les révolutions qui se succèdent enfan-
tent sans cesse de nouvelles dynasties.

La différence des usages, entre les
Orientaux et les Européens, est égale-
ment restée frappante. Les hommes d'O-
rient portent généralement la barbe, qui
est chez eux une marque de dignité. Au
lieu de nos habits courts, étriqués, ils
ont des robes flottantes; leurs turbans,
leurs sandales, parlent aussi plus à l'i-
magination que ce qui chez nous rem-
place cette partie du costume. Ils ne font
usage ni de chaises ni de tables; moins
remuants que nous, ils reposent sur de
larges divans ou s'accroupissentsur des
tapis, croisant leurs jambes et se livrant
à cette molle indolence qui semble être
l'effet fatal d'un climat où les caractères
s'énervent facilement.

Les Orientaux sont graves, sérieux,
réservés; n'ayant ni bals, ni théâtres, ni
assemblées nombreuses; ils regardent ces
choses commepeu dignes, et traitentd'in-
sensés ceux qu'ils voient courir après des
amusements et des récréations si frivoles.

« Dans leur langage, ils sont poètes, car
leur prose est cadencée, comme leurs
vers; l'exagérationaussi s'y fait toujours
remarquer. La métaphore est chez eux
d'un fréquent usage; ils aiment parti-
culièrement à rapporter tout à l'homme,
chef-d'œuvre de la création l'éclair est
son sourire, le zéphyr son haleine, la rose
qui s'épanouit une vierge de l'Yémen qui
entr'ouvre la bouche. Pour eux, il n'y a
rien d'insensible; tout vit, tout respire
les arbres dansent, le ruisseau chante; le

coq est le père de la vigilance, le voya-
geur le fils du chemin. Des trois prin-
cipales langues de l'Orient, l'arabe est
énergique,fier, libre, impétueux,brûlant
comme le désert; le turc, mêlé d'arabe
et de persan, est noble, majestueux,
quoique un peu monotone; le persan est
harmonieux,sonore, efféminé comme les
hommes qui le parlent.

A l'égard des femmes, les Orientaux
les considèrent comme inférieures à
l'homme et destinées seulement à ses
plaisirs; ils leur défendent d'apprendre
à lire et à écrire; elles ne peuvent as-
sister aux cérémonies religieuses; elles
s'inquiètent peu des devoirs de l'hymen
ou de ceux de la maternité; elles ne con-
naissent du monde que ce qu'elles ont
pu en deviner dans leurs prisons ou ha-
rems (voy.y, elles fument le tabac qui
exhale la myrrhe et l'aloès, et savourent
le moka aux sons d'une guitare, mais
ignorent les échanges du cœur et les af-
fections réciproques. La femme est un
hochet dont les Orientaux s'amusent, et
qu'ils rejettent dès que leur désir est sa-
tisfait.

Deux grandes croyances se partagent
l'Asie le bouddhisme, qui règne de l'In
dus à la Chine; et le mahométisme ou
islamisme, qui domine dans toute l'Asie
occidentale, sauf une faible portion de
Ghèbres ou Persans qui sont restés fidèles

au culte de Zoroastre ou du feu [i>oy. tous
ces mots). L'islamisme, que la violence et
la guerre inoculèrent aux peuples, eut
pour berceau l'Arabie, d'où il se répan-
dit non-seulement dans tout l'Orient,
mais dans l'Afrique presque tout entière
et dans la Turquie d'Europe. Il proclama
l'unité de Dieu, mais adopta le fatalisme
et la polygamie, causes de l'infériorité
des Orientaux dans les arts de la civilisa-
tion et de la guerre.

Nous avons nommé les Arabes, les
Turcs et les Persans entre ces trois prin-
cipaux peuples de l'Orient, on remarque
des différences tranchées. Les Persans
ont une imagination très vive, une ex-
trême souplessed'esprit, une grande pro-
pension à la flatterie, à la servilité. Les
Arabes, jadis fondateurs d'une domina-
tion qui s'étendaitde l'Euphralejusqu'aux
colonnes d'Hercule, sont plus indépen-
dants, plus fiers, plus jaloux de leur
dignité personnelle,surtout les Bédouins,
enfants du désert. Les Turcs sont plus
graves, plus réservés, plus enclins au
luxe et à la nonchalance. Les qualités et
les défauts réunis de ces trois peuples
forment pour ainsi dire le type de ce ca-
ractère oriental, qui excite toujours à un
si haut degré la curiosité des hommes



arle encoid'Occident et parle encore si vivement à s
leur imagination. A.. M. c

ORIENT (empire D'), voy. Théo- c

DOSE, ROMAINS et BYZANTIN {empiré). i
ORIENT (GRAND-). On donne ce c

nom, dans la franc-maçonnerie, à la (

réunion des loges de toute la France, qui,
représentées à Paris par des députés de I

toutes les loges de la province, ont le |
pouvoir de. régir l'association générale. 1

Les droits du Grand-Orient consistent
à reconnaître les loges qui s'établissent 1

régulièrement et qui paraissent dignes de
<

participer aux avantages de la société.
1

Le Grand-Orientest dirigé par un grand- 1

maitre, deux grands-maitres adjoints, un I

grand-conservateur, et un représentant (

particulier du grand-maitre. II possède
<

en outre 21 officiers d'honneur, 22 dé- 1

putés et 105 officiers experts, parmi les- i

quels sont choisis, tous les trois ans"le
grand-trésorier, le grand-hospitalier, le
grand-archiviste, le grand garde des
sceaux, le grand esprit, le grand garde
des archives, etc., etc. Les présidents
des loges font naturellement partie du
Grand-Orient, qui, pour l'administration,

(*) L'Orient commencemaintenant à se trans-
former: de toute part l'Europe l'attire dans sa
sphère d'activité et d'influeoce. La Russie d'un
côté, l'Angleterre de l'antre, le serrent, l'obser-
vent, l'envahissent; et la France, maîtresse de
l'Algérie, amie de l'Égypte, protectrice du Li-
ban, ne saurait elle-même rester simple specta-
trice de la lutte qui se prépare. Nous renvoyons
pour la question d'Orient aux art. Mohammed-
ALI, MAHMOUD Il, Palmerstok Nicolas Ier,
etc. Témoins de ce cataclysme, il nous importe
de conserverles traces du passé, empreintes d'ail-
leurs dans des littératures fort riches. L'Arabie
conservera le plus longtemps les mœnrs primi-
tives mais les Turcs déjà ne ressemblent plus à
leurs pères, et chez les Persans la transforma-
tion paraît également imminente. Un tableau
fidèle et pittoresque des mœurs de ces derniers
est tracé dans le roman de Hadji Baba par
l'Anglais Morier (vo/.). Celles des Arabes nous
sont connues depuis notre enfance par un livre
inestimablesous ce rapport, les f.-imenses Mille et
une Nuits, dont nous parlons à l'art. Galt.and.
Pour les mœurs des Turcs, nous renvoyons à
l'ouvrage de Melling (voy. T. VI, p. 643), à ce-
lui de Mouradja d'Ohsson (voy.), aux Lettres sur
l'OritHt, par M. Renooard de Bnçsierres (iS*
2 vol. in-8°) et à ses Voyages en Orient (1829).
Au reste, la poésie si riche et si activement étu.
diée des Orientaux porte l'empreinte fidèle de
leur caractère, etquelques poètes modernes, lord
Byron, M. Thomas Moore en Angleterre,Goethe
et M. Rùckert, en Allemagne, l'ont imitée avec
bonheur dans leur langue. J. H. S.

q chambresse divise en cinq chambres la chambre
de correspondance et des finances, la
chambre symbolique, la chambre du
conseil suprême des rites, la chambre de
conseil et d'appel, et le comité central et
d'élection. Chacune des trois premières
a 35 membres, plus ses officiers digni-
taires la quatrième est formée des trois
premières, qui dirigent alternativement
la cinquième. D.A.D.

ORIENTALE (Éclise). Il y a en
Orient, comme en Occident, des églises

ou sociétés chrétiennes séparées de l'é-
glise catholique et romaine, telles que
l'Église grecque, les Arméniens, les Cop-
tes, les Nestoriens (voy. ces mots); mais
on appelle plus particulièrement Église
orientale la société des chrétiens qui re-
lève d'un des patriarcats de Constanti-
nople, de Jérusalem, d'Antioche ou
d'Alexandrie, et qui regarde le patriar-
che de Constantinople comme le chef
spirituel de l'orthodoxie*. Les Russes, à
qui des missionnairesgrecs ont apporté
le christianisme, et qui reconnurent
l'autorité du siége de Constantinople jus-
qu'à ce qu'ils eurent eux- mêmes à Mos-
cou leur patriarche, supprimé depuis au
profit du pouvoir impérial,appartiennent
également à l'Église orientale.

Depuis les apôtres jusqu'à Constantin,
les Églisesgrecque et latine ne formèrent
qu'une seule et même communion.
L'harmonie ne s'altéra qu'après que les
empereurs eurent établi leurcour à Con-
stantinople, et que les évêques de la nou-
velleRomese sentirentplus d'importance
et d'autorité. Exaltés par les faveurs im-
périales, ils crurent pouvoirs'attribuer sur
l'Orient la même juridiction que les papes
exerçaient sur les provinces occidentales
de l'Europe. La vanité des Grecs, Ic mé-
pris qu'ils avaient eu de tout temps pour
les Latins, secondèrent les vues ambi-
tieuses du haut clergé. Peut-être même
la supérioritéde lumières at d'éloquence
des Pères et des docteurs de l'Église

grecque fut-elle aussi un élément de ja-
lousie et de division. Ce desaccordentre
les deux Églises

se manifestaviolemment,

(*) L'Église grecque, après s'etre séparée de,
Rome prit le titre d'orl/iorlote, et le patriarche
deConstantinople prit celui d'acuménigue(ror.),
c'est-à-direuniversel.



au vme siècle, dans la question du culte
des images Rome n'épargna pas les ex-
communications aux Grecs iconoclastes
(voy.), et ceux-ci récriminèrent contre
elle en l'accusant d'idolàtrie, en l'accu-
sant de plus d'avoir frauduleusementin-
terpolé le symbole de Nicée, et d'ensei-
gner par là une doctrine hérétique sur
la procession du Saint-Esprit. L'addition
du Filioque au symbole n'avait jusqu'a-
lors excitéaucunscandale. Deux conciles
oecuméniques avaient été tenus à Con-
stantinople depuis cette addition, sans
aucune plainte de la part des Orientaux;
mais comme on voulait une rupture et
qu'on avait trouvé une dispute de dogme,
le patriarche Photius (voy.) engagea la
lutte avec acharnement (863). Telle fut

encore la prépondérance de Rome qu'elle
parvint à retarderde deux siècles la com-
plète et irrévocable séparation des deux
Ëglises. C'est le patriarche Michel Céru-
larius qui eut la triste gloire (1053) de
consommer le schisme (voy.), dont les
conséquences fatales furent la prise de
Constantinople par les Latins, en 1204,
et par les Turcs, en 1453.

Lorsque les Grecs eurent repris leur
capitale, l'empereur Michel Paléologue
(voy.), qu'éclairaient l'expérience du
passé et les pressentiments de l'avenir,
chercha, par politique plus que par con-
viction, à rétablir l'union avec l'Église
romaine. Une profession de foi, telle que
le pape l'avait exigée, fut présentée par
ses ambassadeurs au 2° concile général
de Lyon (1274), et l'union {voy. ce mot)
était sur le point d'être rétablie, lorsque
le clergé grec, lorsque les moines excom-
munièrent le pape et leur empereur. Le
schisme continua donc; mais, vers 1425,
les Turcs menaçantde plus près Constan-
tinople, de nouvelles négociations furent
entamées'avec la cour de Rome. Com-
prenant qu'on ne pouvait plus se passer
dessecours des Latins, que l'empire allait
tomber au pouvoir des Barbares, Jean
Paléologue (yoy.), accompagné de plu-
sieurs évéques, de l'archevêque de Nicée
Bessarion (voy.), et du patriarche Joseph,
vint lui-même en Italie implorer l'assis-
tance du pape et de la chrétienté. Après
avoirsigné,au concilegénéralde Florence
(1439), la même profession de foi que

.e"les Latins, l'empereurrevint dans se» états
avec des subsides d'argent et des garanties
de secours. Mais à la nouvelle de la signa-
ture du traité d'union et sur les protes-
tations de Marc d'Éphèse, les moines, le
clergé grec, le bas peuple se soulevèrent
en masse; et tel fat le fanatisme de leur
fureur, tel fut l'aveuglementde leur po-
litique, qu'on aurait dit que la Grèce ai-
maitencore mieuxsubir le joug des Turcs
que l'union avec Rome.

Sous la domination des Turcs, l'Église

grecque a continué d'élire assez libre-
ment son patriarche; mais il ne peut en-
trer en fonction qu'avec l'autorisation
du grand-seigneur qui ne la donne qu'à
prix d'argent. Le patriarche est réduit,
de son côté, à exiger des archevêques et
des métropolitains qu'il institueun tribut
et des redevances, qu'à leur tour ils exi-
gent de leurs suffragants; ceux-ci s'in-
demnisent sur les papas ou curés qui ti-
rent également le plus d'argent possible
de leurs paroissiens. La misère qui ré-
sulte de ces exactions, l'ignorance et les
vices qu'entretient la servitude n'ont
point affaibli le respect et l'affection des
Grecs pour un culte qui leur attire pour-
tant d'incessantes avanies; mais ce qu'ils
souffrent, ils l'attribuent à l'indiffé-
rence, à l'égoïsme des chrétiens de l'Oc-
cident de là, la persévérance de leurs
préjugés et de leurs antipathies contre
l'Église latine; et pourtant, après 800
ans de schisme, les principaux articles de
foi, tous les sacrements, les dogmes es-
sentiels et fondamentaux sont encore les
mêmes, à quelques exceptions près, dont
voici les plus graves l'Église orientale
soutient que le Saint-Esprit procède du
père et non du fils; elle ne croit pas au
purgatoire; elle pense que le sort défini-
tif des âmes ne sera réglé qu'au jugement
dernier; que d'ici là, les prières pour les

morts peuvent apaiser la colère de Dieu;
enfin, elle ne prononce pas d'une ma-
nière aussi absolue que l'Église romaine
l'éternité des peines de l'enfer. Les dif-
férences sont plus nombreuses et plus
sensibles dans les rites et dans la disci-
pline ainsi, les offices et les prières s'y
disent dans la langue nationale; c'est en
grec que sont rédigés tous les livres de
liturgie; l'eucharistie ne s'administre pas



e, il est diavec du pain azyme, mais avec du pain
m

levé; les fidèles communient sous les deux ]

espèces;on ne célèbre sur un même autel i

qu'une messe par jour, et deux seulement
<

les dimanches et les fêtes. Quant à la dis- <

cipline, elle y est plus austère qu'en Oc- 1

cident. Le jeûne est regardé comme une 1

des plus importantes pratiques, et cette
observance est très pénible; car il y a
quatrecarêmes, celui de l'avent, le grand
carême qui précède la solennité de Pâ-
ques, celui des apôtres, avant la Saint-
Pierre, et le carême de ta Vierge, qui dure
quinzejourset se termine à l'Assomption.
Le reste de l'année, les Grecs font maigre
le mercredi et le vendredi, le mercredi
parce que ce jour-là Judas prit l'argent
des Juifs pour trahir le Seigneur, et le
vendredi en mémoire du crucifiement.
De tout temps, l'abstinence du samedi,
dans le rite latin, a été pour eux un scan-
date,parce qu'ils y voientla célébrationdu
sabbat, un acte de judaïsme. Conformé-
ment à la discipline primitive, le clergé
se divise en deux ordres celui des hié-
romonaquesou prêtres voués au célibat,
tirés des ordres religieux et comprenant
les patriarches, les exarques, les métro-
politains, les archevêques, évêques, ar-
chimandrites et tous les caloyers en gé-
néral et le clergé séculier, tels que les

papas [yoy. tous ces noms), protopapas*

ou archiprêtres, et les diacres, qui tous
se marient avant leur ordination. Ainsi

que le patriarcat, les prélatures sont
électives, au moins pour la forme, comme
dans la primitive Église; la prêtrise s'y
confère aussi par l'élection. Le maintien
d'institutions si belles et l'attachement
des Grecs à leur religion ne permettent
guère de douter que, avec le progrès des
connaissances et de la civilisation qui
gagne aussi l'Orient, cette Église aura
bientôt sa crise de régénération. Sans
doute elle a perdu dans l'esclavage et la
misère la splendeur dont elle brillait sous
les Césars mais il semble, d'un autre
cité, que le malheur ait ajouté à sa puis-
sance morale. Le patriarche n'est plus

(*) En Russie, ou les appelle popet protopo-
pes, etc. Le IjaS'dergé est désigné sous le nom
générique d'i'eVeï; le baut-clergésous celui d'ar.
chiéréi (arkhierei). Pour le clergé régulier on
noir,voy. Monastiques{ordres)^ Basile (saint),
Archimandriti, Igoumex. S.

seulementun prêtre, il est devenu le re-
présentant politique de tout un peuple;
il répond des Grecs devant le sulthan,
et il est le grand-justicier de sa nation.
C'est à son tribunal, c'est à celui de
tous ses évêques, que les fidèles défèrent
le jugement de leurs contestations, de
préférence au cadi, dont l'autorité leur
est odieuse ou suspecte. Le clergé et la
religion sont ainsi devenus le symbole
de l'unité de la nationalité grecque.
C'est grâce au clergé grec que la civilisa-
tion ne s'est pas tout-à-fait retirée de
l'Orient, c'est par lui qu'elle y doit re-
fleurir. Déjà l'ère de liberté qui rayonne
sur une portion de cette Église est en
partie son ouvrage, et l'on est en droit
d'espérer que la patrie des Germanos et
des Grégoire ne tardera pas à s'illustrer
aussi par les vertus et la sciencedes Atha-
nase et des Chrysostôme. F. D.

ORIFLAMME, sorte de gonfalon
célèbre dans l'histoire de France. Elle
ressemblait sans doute aux bannières
qu'on porte encore dans les processions,
et qui sont carrées, fendues en divers
endroits par le bas, ornées de franges et
attachées par le haut à un bâton placé
en travers sur une espèce de pique. Il
parait que l'oriflamme était rouge ou ver-
meille. Il est probable que son nom vient
du mot flammaturn, qui, dans les au-
teurs du moyen-âge, signifie la même
chose, et de la lance dorée au haut de
laquelle elle était suspendue. D'autres
pensent que le nom àejlammatum, ou
de flamme, avait été donné à la bannière,
parce qu'elle était découpée par le bas
en figure de flammes, ou parce que, étant
de couleur vermeille, elle paraissait éle-
vée dans les airs comme une flamme vol-
tigeant au gré du vent. On a dit enfin
qu'elle avait été nommée oriflamme à

cause de flammes d'or dont elle était
parsemée. Quoi qu'il en soit, l'oriflamme
fut d'abord l'enseigneparticulière de l'ab-
bé et du monastère de Saint Denis(vor.),
que son avoué portait dans les guerres en-
treprises pour la défense de leurs droits.
Elle avait été, dit-on, donnée en présent
à ce monastère par le roi Dagobert, en
630. Les rois de France, qui d'abord
avaient pris pour bannière la chape de
S. Martin, adoptèrent l'oriflamme, lors-



devenus oroqu'ils furent devenus propriétaires du
comté du Vexin. Louis-le-Gros fut le

<

premier qui tira l'oriflamme de dessus
l'autel de l'église de Saint-Denis pour le
faire porter dans ses arméescomme l'en- <

seigne principale. Ses successeurs s'en
servirent jusqu'à Charles VI, qui la dé-
ploya à la fatale journée d'Azincourt
\vny.), où l'oriflamme parut pour la der-
nière fois.-Yoir Ducange, Dissertation
sar la bannière de Saint-Denis et sur
forifiamme. X.

ORIGAN voy. Mabjolaine.
ORIGÉNK naquit à Alexandrie vers

l'an 185. Son père y tenait un rang au-
dessus de la médiocrité; mais tout ce
qu'on sait de lui, c'est qu'il se nommait
Léonide, et qu'il eut l'honneur de confes-

ser la foi chrétienne durant la persécution
de Sévère, en 202, et mourut martyr.
Père de sept enfants, dont Origène était
l'ainé, Léonide s'était imposé le devoir
d'en ètre le premier instituteur. Il voulut

que le livre des Saintes-Écritures fût le
fondement et le code de leur éducation,
toutefois sans négliger les connaissances
humaines qui la complètent.L'école d'A-
lexandrie était alors dirigée par S. Clé-
ment, l'auteur des Stromates, et par
Ammonius (voy. ces noms), philosophe
chrétien, qui s'étudiaità concilier les vé-
rites évangéliquesavec les idéesde Platon,
Origène les suivit tous deux, et se fit éga-
lement remarquer par ses progrèsdans la
science et dans la piété. En même temps
qu'il étonnait ses maîtres par la rapidité
de sa compréhension, il faisait la joie de
ses parents par l'innocence de ses moeurs
et la ferveur de sa dévotion. A propre-
ment parler, il n'y eut point d'enfance
dans Origène; c'était une de ces intelli-
gences rares, privilégiées, qui. devancent
les années et franchissent tous les inter-
médiaires. De là ce mot de S. Jérôme,
qu'Origène fut un grand homme dès son
enfance.

La paix, dont la province d'Egypte

avait joui plusieurs années, fut troublée
par la persécution que l'empereurSévère
fit subir aux chrétiens d'Alexandrie.Nous
avons dit que Léonide en fut une des
victimes. Jeté en prison, il y reçut les
consolations et les encouragements de

<

son fils, et n'en sortit que pour aller ù la i

--1-t'.i-.J~-mort. Origène brûlait du désir de s'asso-
cier à la généreuse confession de son père,
et ni les prières ni leslarmes de sa mère
n'avaient pu le détournerdu dessein qu'il
en avait conçu. Dieu le conserva pour
l'honneur de son Église.

Outre les Saintes-Écritures dont son
père lui avait appris la lettre et l'esprit,
Origène, à peine âgé de 17 ans, se trou-
vait initié dans tous les secrets de la phi-
losophie. Elle embrassait alors la dialec-
tique, les mathématiques, l'astronomie,
la musique, la grammaire et la rhétori-
que, l'histoire approfondie des sectes et
des systèmes divers qui avaient eu cours
jusqu'à lui; il y joignit plus tard l'étude
de l'hébreu. Il fallait bien que l'on recon-
nùt dans ce jeune homme un savoir ex-
traordinaire, puisque Démétrius, évêque
d'Alexandrie, lui confia, à l'âge de 18 ans,
la directionde l'école chrétiennede cette
ville, dont l'érudition et l'éloquence de
Pantœnus et deS. Clément avaient si fort
accru la célébrité.L'on accouraiten foule*'
à ses lecons. Elles attirèrent même des
païens, dont plusieurs, entraînés par la
force persuasivedesesraisonnementsetde
ses exemples, embrassèrent la foi chré-
tienne et la scellèrent de leur sang. Ori-
gène ne se contentaitpas d'enseigner à ses
disciples la science qui fait les saints et
les martyrs, il les accompagnait en pré-
sence des tribunaux pour soutenir leur
constance, les visitait dans les prisons, les
assistait jusqu'au dernier moment, s'ex-
posant lui-même à tous les dangers. lïn
jour que ceux qui le cherchaients'étaient
emparés de sa personne, après lui avoir
coupé les cheveux et rasé la barbe comme
les prêtres de leurs idoles, ils le trainè-
rent sur les degrés du temple de Sérapis,
et là, lui ayant mis dans les mains des
branches de palmier, ils lui enjoigni-
rent de les distribueratous ceux qui mon-
taient. Le confesseur de Jésus-Christ ne
se déconcerta point; mais d'une voix
aussi calme que s'il edt été au milieu de
ses disciples « Venez, disait- il prenez
ces rameaux non de la main d'une idole,
mais de la main de Jésus-Christ!

»»
La mort de Sévère ayant rendu quel-

que liberté à l'Église, Origène, de retour
d'un voyage fait à Rome, ne tarda pas à
reprendre son école d'Alexandrie, inter-



violence des p~J:rompue par la violence des persécutions.
L'affluence des auditeurs y revint avec
lui. Ce n'étaient pas seulement les chré-
tiens, mais les juifs et les païens, mais les
philosopheseux-mêmes, qui accouraient
l'entendre et lui témoigner leur admira-
tion. La princesse Mammée, mère d'A-
lexandre et tante d'Antonin rléiiogabale,
voulut être de ses disciples. 11 n'y eut pas
jusqu'à Porphyre (voy.), le plus habile
des philosophes païens de cette époque et
l'ennemi le plus déclaré du christianisme,
qui, au rapport de Vincent de Lérins, ne
fit exprès le voyage d'Alexandrie pour le
voir; et lui-même convint qu'Origène
lui parut tout ce que la renommée en
publiait, le plus savant des hommes. Le
gouverneur de l'Arabie, également ja-
loux d'entendre un maitre aussi célèbre,
écrivit à celui d'Égypte pour lui deman-
der de le lui envoyer. Il fut encore ap-
pelé dans la même province par ses évê-
ques, pour ramener à la saine doctrine
un d'entre eux qui s'en était écarté. Et
Origène n'était pas encore prêtre. Il était
simple laïc, lorsque les mêmes évêques
et ceux de la Palestine, réunis en con-
cile, le prièrent d'instruire le peuple
dans l'église,en leur présence, et d'y ex-
pliquer les Écritures. Démétrius s'en
offensa, et le ressentiment qu'il en con-
çut ne cessa de peser sur l'homme qui
n'avait fait qu'obéir. La vie entière
d'Origène ne fut qu'un long cercle de
tribulations. Il s'en consolait par son
héroïque résignation, par l'ardeur de sa
charité et par les services que son im-
mense érudition rendait à l'Église et à la
science.S. Jérôme, qui ne lui a pas tou-
jours rendu justice, comme on sait, ne
craint pas d'affirmer dans plus d'un en-
droit que, sous quelque aspect que l'on
considère ce grand homme, partout il
s'élève au premier rang, tant par l'éten-
due de son savoir et la vigueur de sa dia-
lectique, que par la force de son génie et
la fécondité de son imagination.

En tète des ouvrages d'Origène, l'ad-
miration publique a placé son explication
de l'Écriture car il l'a commentée tout
entière. La partie la plus considérable
de ce travail est sa révision du texte
original de l'Ancien-Testament, et des
diverses versions qui en avaient été faites

loa nd.njusqu'à lui. Il les réunit en un seul
volume, sous le titre d'Hexaples. Ce
grand ouvrage, objet d'un article spé-
cial dans cette Encyclopédie, ne nous est
point parvenu dans son entier; mais il a
servi de modèle à nos modernes poly-
glottes qui ne l'ont pas fait oublier. Non
content de rédiger en un seul corps les
éditions diverses de la Bible, de les con-
fronter, de les corriger les unes par les
autres, travail immense dont on sent
toutes les difficultés pour le temps sur-
tout où il fut exécuté, Origène entreprit
de l'expliquer tout entière, et il en vint
à bout, soit en éclaircissantles textes par
des scholie.i ou notes courtes et savantes,
soit par des< commentaires ou disserta-
tions sous le nom de tomes, par lesquels
il en établit les divers sens, s'attachant,
par une prédilection qu'on lui a repro-
chée, au sens allégorique; soit enfin par
des homélies prononcées dans les églises
d'Orient et d'Italie au nombrede plus de
mille.

Quoique nous soyons loin de posséder
tous les écrits composés par le savant
prêtre d'Alexandrie, il nous en reste un
grand nombre empreints du même ca-
ractère d'érudition et de piété. Nous ci-
terons particulièrement une réponse à
Jules Africain où il prouve l'authenticité
du livre de Suzanne, un traité plein
d'onction sur la prière, une exhortation
au martyre, adressée à son ami Ambroise,
prisonnier pour la foi. Nousne parlerons
point de celui qui s'appelle le Periar-
chan (itzpi àpyjiv, ou des principes),
dont l'original est perdu, et que nous
n'avons plus même dans les traductions
plus ou moins altéréesqui en furent pu-
bliées, et qui ont fourni matière à tant
d'orageuses controverses. N'eussions-«
nous à rappeler que le seul Traitécon tre
Celse, c'en serait assez pourassurer à l'au-
teur la reconnaissancede tous les siècles •
chrétiens. L'adversaire était formidable.
Indifférent à toutes les religions,le philo-
sophe Celse [Voy.'j avait voué au christia-
nisme une haine implacable. Il se vantait
de lui avoir porté le coup mortel par son
livre publié sous le titre de Discours vé-
ritable, où il s'exprime avec ce ton tran-
chant qui en impose aisément au vul-
gaire. Une érudition fastueuse appuyait



ORI
:.J-de tout son poids une argumentation vi-

ve, serrée, qui avait épuisé toutes les res-
sources du sophisme; et la piquante iro-
nie, tempérant le sérieux de la matière,
lui promettaitdes lecteurs dans toutesles
classes de la société. Origène publia sa ré-
ponse et il resta démontré que la vérité
sortie victorieuse d'un combat en appa-
rence aussi redoutable, n'avait pas plus
à craindre les sophistes que les bour-
reaux. L'auteur touchait à sa 70' année,
lorsqu'il l'acheva.Ce fut par cet excellent
ouvrage qu'il termina sa longue et labo-
rieuse carrière. S'il n'eut pas l'honneur
d'être martyr, on ne peut lui refuser le
titre de confesseur; il l'avait été dès l'âge
de 17 ans sous l'empire de Sévère il le
fut encore sous celui de Dèce, en l'année
250, où il eut à subir les plus cruelles
tortures, qu'il soutint avec la constance
de nos saints apôtres, rendant gloire à
Dieu de les agoirjugés dignes de souj-
irir. Il mourut à Tyr, en 253. L'Église le
compteau nombre de sesdocteurs.

«
Après

« les apôtres, a dit S. Jérôme, je regarde

« Origène comme le grand-maître des

«
Églises. L'ignorancepourrait seule lui

« disputer cet éloge. Quant à moi, je
1 me chargerais volontiers des calomnies

« qui ont été dirigées contre lui, pourvu
<c

qu'à ce prix je possédasse sa science

« profonde des Écritures.
»

II est donc vrai qu'au jugement de S.
Jérôme lui-même, Origène a rencontré,
durant sa vie et après sa morl, des ca-
lomniateurs il l'est également que la
mémoire de ce grand homme n'est pas à
l'abri de tout reproche. On lui a imputé
des opinions hétérodoxes sur la sainte
Trinité, sur la nature des anges, sur la
préexistence des âmes, sur leur mort tem-
poraire avec les corps qu'elles ànimaient,
sur la durée des peines des réprouvés
(voy. l'art, suiv.). Mais Origène n'a cessé
de se plaindre que ses écrits eussent été
frauduleusement altérés par les ennemis
de l'Église qui étaient les siens. Est-il

'juste de lui supposer des doctrines con-
traires à celles qu'il a constamment pro-
fessées ? et la critique la plus sévère est-
elle en droit de demander une apologie
plus éloquente et plus complète que celle
de sa vie tout entière? Les œuvres
complètes d'Origèneont été publiées par

ORI
Paris, 173;le P. de La Rue (Paris, 1733-59, 4 vol.

in-fol.), édition dont celle d'Oberthùr
(Wùrzbourg, 1780-94, 15 vol. in-8")
n'est guère qu'une reproduction incom-
plète. M. N. S. G.t

ORIGÉNISTES.Les opinionsqu'O-
rigène (voy. l'art. précéd.) avait puisées
dans l'étude de la philosophie platoni-
cienne et qu'il avait su mettre d'accord
avec les Livres saints, en interprétant la
Bible allégoriquement,parurent s'éloi-
gner des idées généralement reçues sur
l'origine de l'âmeet du monde,sur la chute
de l'homme, sur l'union de la naturedi-
vine et de la nature humaine en Jésus-
Christ, sur le but final de la création et
sur d'autres doctrines non moins fonda-
mentales du christianisme; et quoique
ces opinions appartinssent à une époque
où la liberté d'examen était à peu près

absolue, et qu'elles fussent présentées
sous la forme de simples probabilités,
elles lui suscitèrent un grand nombre
d'adversaires. Mais s'il eut des ennemis,
et des ennemis acharnés, il compta parmi
ses partisans et ses défenseurs les hommes
les plus éminents de l'Église grecque, De-
nys d'Alexandrie, Pamphile, Eusèbe de
Césarée, Grégoire Thaumaturge,Atha-
nase, Basile, Grégoire de Nazianze, Gré-
goire de Nysse,Jean Chrysostôme, noms
illustres auxquels on peut joindre ceux
d'Hilaire de Poitiers, d'Ambroise et
même de Jérôme. Malheureusement pour
sa gloire, ce dernier se laissa effrayer par
Épiphane, et, se séparant avec éclat de

son ami Ruffin et de Jean de Jérusalem,
il se rangea parmi les adversaires les plus
violentsdu grand homme qu'il avait tant
admiré jusque-là (voy. l'art. précéd.).
Théophile d'Alexandrie voulut d'abord
essayer de mettre un terme à des disputes
scandaleuses; mais un soulèvement des
moinesd'Égypte l'obligea à renier ses opi-
nions spiritualistes pour se constituer le
défenseur d'un anthropomorphismequ'il
venait de combattre dans un libellus pas-
chalis.Soit désir de voiler sa faiblesse, soit
haine personnelle contre quelques origé-
nistes, nommément contre les quatre
frères Longi, pieux mystiques qui trou-
vaient que le patriarche n'était pas assez
détaché du monde, une fois engagé dans
cette nouvelle route, il la poursuivitavec



ersériition!ardeur. Ses persécutions forcèrent les
Longi à fuir jusqu'à Constantinople.
L'accueil bienveillant qu'ils y reçurent
de la part de Jean Chrysostôme irrita en-
core la jalousie que l'évêque d'Alexan-
drie nourrissait contre son illustre col-
lègue. De concert avec Épiphane, il fit
déposer Chrysostôme, dans le concile
appelé du Chêne. Les controversessou-
levées par le pélagianisme le nestoria-
nisme et l'eutychianisme, en donnant
une autre direction aux idées, firent ou-
blier l'origénisme qui se répandit len-
tement et sans bruit surtout en Pales-
tine, où, protégé par Théodore Ascidas,
évêque de Césarée et favori de Justinien,
il finit par se trouver assez puissant pour
s'imposer par la violence. Mais sur les
plaintes du patriarche de Jérusalem,
l'empereurassembla un concilequi lança
quinze anathèmes contre Origène et sa
doctrine. Cependant les origénistes ne
furent pointabattus,puisqu'il fallut faire
renouveler la condamnation par le cin-
quième concile œcuménique. E. H-G.

Une autre secte d'origénistes,qui existe
encore aujourd'hui dans la Russie méri-
dionale, s'est fait remarquer en retran-
chant la virilité chez les hommes, comme
Origène, interprétant mal ses devoirs
sans doute, l'avait fait sur lui-même pour
confondre la calomnie. S.

ORIGINAL et COPIE. On nomme
original la minute, le manuscrit primitif
des contrats, traités, actes, charteset au-
tres écritures. La copie est l'écrit fait
d'après un autre écrit.

Les pièces les plus importantes des ar-
chives sont les originaux des bulles des

papes, des diplômes des princes, des
chartes des prélats et des seigneurs. On
met au nombre des simples copies les
cartulaires,vidimus, livres de cens, pa-
piers terriers, registres de même que
tout ce qui n'est point exemplaire pri-
mitif d'un acte.

Il n'y a jamais rien eu de fixe sur le
nombre des originaux des actes. La loi
romaine (Inst. De testamentisordinan-
dis, S 13) autorisait les testateurs à faire
autant d'exemplaires de leurs testaments
qu'ils jugeaient convenable. Cet usage,
suivi en Orient, fut ensuite adopté en
Italie, en France, en Angleterre, en AI-

ans tout POlemagne, et dans tout l'Occident, et il
s'étendit même à d'autres espèces d'actes.
Suivant le jurisconsulteallemand Lude-
wig*, la coutumede tirer plusieurs exem-
plaires de chaque diplôme s'introduisit
sous la seconde race. Depuis le xi* jus-
qu'au xiii» siècle, les actes d'échange fu-
rent faits doubles, quelquefois triples et
quadruples. Plus un titre avait d'impor-
tance, plus on en multipliait les origi-
naux. De nos jours, en France, les actes
de l'état civil (vor..) sont faits doubles,
et les actes privés qui constatent des
conventions synallagmatiques doivent
être faits en autant d'originaux qu'il y a
de parties ayant un intérêt distinct.

Toutepiècedoitêtreconsidéréecomme
originale 1° lorsqu'elle est revêtue de
sceau et de signatures, et que son écri-
ture est d'accord avec sa date; 2° si,
quoique non revêtue de sceau (pourvu
que son apposition ne soit pas annoncée),
elle est souscrite de différentes mains.

D'après le Code civil, on peut tou-
jours, afin de s'assurer de l'exactitude
d'une copie, exiger la représentation du
titre original, tant qu'il subsiste. Mais,
lorsque ce titre n'existe plus, on accorde
une foi plus ou moins pleine aux copies,
suivant que les circonstances dans les-
quelles elles ont été délivrées en garan-
tissent plus ou moins la fidélité. Ainsi les
grosses (voy.) ou premières expéditions
font la même foi que l'original. La loi
met sur la même ligne les copies tirées
de l'autorité du magistrat, parties pré-
sentes ou appelées, et celles qui, même
sans l'ordre du magistrat, ont été faites
en présence et du consentement des par-
ties. Les autres copies tirées sur la mi-
nute par la personne publique qui en
était dépositaire peuvent, en cas de perte
de l'original, faire preuve quand elles
datent de plus de 30 ans. Si elles ont
moins de 30 ans, ou si elles sont délivrées
par tout autre que le dépositaire de la
minute, elles ne peuvent servir que de
commencementde preuve par écrit. En-
fin, les copies de copies servent de sim-
ples renseignements. E. R.

ORIGINALITÉ, caractère de ce qui
est original dans les personnes ou dans
les choses. Le mot original, tantôt ad-

(*) Rehquix m», cm nu an diplomalam,prtrf.



jectif et tantôt substautif, vient d'on'go,
et désigne ce qui est la source ou l'ori-
gine d'après laquelle on a procédé, le
type qui a servi de modèle (voy. l'art.
précédent). Par extension, original se
dit de ce qui est empreint de hardiesse,
de nouveauté, et qui semble le fruit de
l'invention, sans réminiscence, sans imi-
tation. Ce genre d'originalité, dans les
lettres et dans les arts, est la preuve la
moins équivoque du vrai génie il pro-
duit des types de beauté que le temps
consacre. Quiconque crée un type et
donne cours à cette monnaie qu'il a su
frapper à son coin, est un homme d'une
grande valeur dans tous les siècles son
originalité fait son génie.

Qu'on se garde bien de confondreavec
cette originalité du bon goût et de la rai-
son, cesexcentricilésde l'extravagancequi
mêle tous les tons, brouille toutes les cou-
leurs et n'enfante que des monstres. Ce
n'est point de l'originalité, c'est de la bi-
zarrerie. Le bizarreest faux, tendu, bour-
souflé il ne résiste pas à l'examen l'o-
riginal est un éternel sujet d'études; il a
pour caractères l'inattendu et le naturel.
Nous ne parlerons pas de certaine origi-
nalité qu'affectent dans leur ton, leurs
manières, leurs vêtements, des hommes,
des femmes qui cherchent ainsi à se faire
remarquer elle appartient aux travers
et aux ridicules. J. T-v-s.

ORION, fils putatif d'Hyriée, eut
pour père Jupiter, Neptune et Mercure,
et naquit à Tanagre en Béotie, où Pau-
sanias place aussi son tombeau (Beotic.,
20). Chasseur infatigable,et d'une force,
d'une taille gigantesque, il ne se distin-
guait pas moins par l'arc que par l'épée
de là les épithètes d'ensifer, %p\><jùup.
Son épée, devenue célèbre, passa héré-
ditairement de Pélée à Achille et d'A-
chille à Pyrrhus. Ayant osé défier à l'arc
la déessede la chasse, ou, suivant une au-
*re tradition, ayant dédaigné son amour,
il fut piqué par un scorpion que Diane
fit sortir de terre. Suivant une autre tra-
dition encore, l'Aurore s'étant éprise
d'Orion, Diane, par jalousie, perça de ses
flèches l'amant de sa rivale. Mais bientôt
inconsolablede sa mort, elle obtint qu'il
fut transporté au ciel, où il forme une
brillante constellation(voy.). Le lever et

on
t\e. marsle coucher d'Orion (de mars à juin) sont,

sur la Méditerranée, signalés par de si
fréquentes tempêtes que les poètes lui
ont aussi prodigué les épithètes de nim-
bosus, aquosus. Théon [ad A ratum) dit
qu'au ciel même craignant encore le scor-
pion, Orion se couche quand l'autre con-
stellation se lève. F. D.

ORISSA voy. Bengale Dekkan
INDOSTAN et INDE.

ORKIIAN, voy. OTHOMAN [empire).
ORKNKY (îles), vor. ORCADES.
ORLÉANAIS,ancien gouvernement

de la France, comprenant, outre l'Orléa-
nais propre (pagus Aurelianensis, qui
comprenait lui-même la Sologne), le
Blaisois, le Vendômois, le Dunois, une
grande partie de la Beauce et du Gâti-
nais. Il était borné au nord par l'Ile-de-
France, à l'est par la Champagne et la
Bourgogne, au sud par le Berry, à l'ouest
par la Touraine et le Maine. Il est occu-
pé aujourd'hui par les dép. du Loiret,
d'Eure-et-Loir et de Loir-et-Cher, et
par une partie de celui d'Indre-et-Loire
(voy. tous ces noms). C'est un pays de
plaines, dont le sol sablonneux est en-
trecoupé à une certaine profondeur par
des couches calcaires. Au nord de la
ville qui donnait son nom à cette pro-
vince, dont elle était la capitale (voy.
l'art. suivant), s'étend une forêt, dite
d'Orléans, ayant environ 50 kilom. de
longueur sur 15 à 20 de largeur. Sauf
la Sologne dont la stérilité est prover-
biale, le pays est très abondant en blé,
vin, fruits, chanvre, légumes et pâtu-
rages. R-Y.

ORLÉANS (Aurelia, Aurelianum,
du nom de l'empereur Aurélien, qui en
fut le second fondateur), capitalede l'an-
cien gouvernement de l'Orléanais, et
chef-lieu du dép, du Loiret (voy. ces
mots), avec un évêché suffragantde Pa-
ris, une cour royale, un tribunal de lre
instance et de commerce, un collége royal,
une académie, etc., est situé sur la rive
droite de la Loire, dans une vaste plaine
arrosée par ce fleuve et par le Loiret, à
118 kilom. de Paris. Sa population (1836)

est de 40,272 hab. L'ancienne enceinte
fortifiée, dont il ne reste plus que la
porte Saint-Jean a été remplacée par
deux boulevards, l'un extérieur et l'au-



tre intérieur, qui s'étendentsur une lon-
gueur de plus d'une demi-lieue. Orléans
a huit faubourgsriches et populeux, dont
l'un, celui de Saint-Marceau, situé sur
la rive gauche de la Loire, communique
avec le reste de la ville par un beau pont
de 170 toises, achevé en 1759. Ses mo-
numents les plus remarquables sont la
cathédrale, rebâtie sous Henri IV, et où
quelques-uns de nos rois ont été sacrés;
la vieille église de Saint-Aignan et sa
chapelle souterraine; l'ancien hôtel-de-
ville, où l'on a établi des galeries d'his-
toire naturelle et un musée riche surtout
en antiquités locales; l'hôtel de l'évêché,
la bibliothèque publique,qui compteprès
de 30,000 volumes;lahalle aux blés,con-
struite en 182 G, etc. Sa position au cen-
tre du royaume,sur les bords d'un fleuve
qui en parcourtune partie considérable,
rend Orléans éminemment propre au
commerce, que facilitent encore les ca-
naux (voy.) d'Orléans, de Briare et du
Centre, en la mettant en communica-
tion avec l'Océan, la Manche et la Mé-
diterranée. Ce commerce consiste dans
l'exportation des vins, que produit en
abondance le pays d'alentour, celle des
grains et farines de la Beauce, la fabrica-
tion des alcools et vinaigres, l'importation
des épices, le raffinage du sucre, la pré-
paration de la cire, le filage des étoffes,
certains articlesde bonneterieet de quin-
caillerie, etc.

Sous le nom de Genabum, où quel-
ques auteurs ont voulu reconnaître Gien,
Orléans joue un rôle important dans
l'histoire de la Gaule, comme seconde
ville des Carnutes. Ce fut de là que par-
tit la vaste insurrection dont Vercingeto-
rix se fit le chef, et qui rappela César du
fond de l'Italie jusqu'au centre du pays
qu'il se flattaitd'avoir soumis. Genabum,
assiégé et pris, l'an 51 av. J.-C., fut li-
vré au pillage et aux flammes (voir Com-
ment. de bell. gallic., VIII, 6 et suiv.).
Ce ne fut que trois siècles aprèsque l'em-
pereur Aurélien (voy.) releva l'antique
cité de ses ruines, et lui donna suit nom
qu'elle a conservé jusqu'à nos jours.
C'est à lui qu'on attribue la fondation
deses principaux monumentset lesnom-
breuses voies romaines qui y aboutis-
saient. En 451, Attila mit le siége devant

la ville, qui, assistée de S. Aignan son
évèque, résista jusqu'au moment oùAê-
tius (voy.) vint la secourir. Lors du par-
tage des états de Clovis, elle devint le
centre d'un royaume qui comprenait,
outre la Sologne et la Beauce, le Blaisois,
le Gàtinais, l'Anjou et le Maine. Ce
royaume, annexé tour à tour à ceux de
Bourgogne et de Neustrie, sous les deux
premières races, échut enfin à Hugues-
le-Grand, dont le fils, Hugues-Capet,
le réunit à la couronne de France. Plus
tard, un duché-apanage,portant le même
nom, fut érigé en faveur de plusieurs
branches collatérales de la branche ré-
gnante (voy. l'art. suiv.). Le duché d'Or-
léans était ordinairement affecté au se-
cond fils de France, et celui de Chartres,
qui en était une dépendance et comme
un sous-apanage, au fils ainé de la mai-
sou d'Orléans. Aujourd'hui et depuis
l'avènement au trône de cette maison, le
titre de duc d'Orléans est devenu un
titre purement honorifique réservé, par
l'ordonnance du 13 août 1830 au
prince royal, tandis que les autres prin-
ces et princesses de la famille continuent
à porter le nom et les armes d'Orléans.

Déjà célèbre par l'ancienneté et l'éclat
de son siège épiscopal, ainsi que par la
tenue de plusieurs conciles, Orléans fut
encore renommée au moyen-âge par sa
fameuse université de droit, fondée en
1312, qui compta tant de maitres et d'é-
coliers illustres. Au xv. siècle, elle de-
vint le cœur du parti royaliste, et cela
explique l'importance que les Anglais et
les Français attachaient à sa possession.
Le fameux siège de 1428 a été décrit par
un chroniqueur du pays* les princi-
paux détails en seront indiqués à l'art.
de la Pucelle qui a pris dans l'histoire
le nom de la ville qu'elle avait sauvée.
Un monument qui lui avait été élevé

vers cette époque sur le pont d'Orléans,
détruit en 1562 et en 1793, a été rem-
placé de nos jours par une statue érigée
sur la place du Martroy. Dans le siècle
suivant, Orléans, que François Ier pro-
clamait la premièreville de son royaume,
se ressentit des vicissitudes politiques

(") L'histoire el discours du siég» qui fut mit
devant lit ville d'Ortèans etc., Orlcaus l5^6
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et religieuses qui agitèrent son règne.
Tour à tour occupée par l'armée royale
et lieu de réunion des États-Généraux

en 1560, place d'armes du parti calvi-
niste et assiégée par le duc de Guise trois
ans après, ligueuse en 1590, rendue en-
fin à Henri IV en 1594, on vit désormais
son histoire, faiblement accidentée par
les intrigues de son duc, Gaston,en 1631,
et par le coup de main de Mlle de Mont-
pensier (voy.) en 1652, se confondre
paisiblementdans celle de l'anciennemo-
narchie. Forte de sa situation, dont un
historien a résumé les avantages d'une
manière pittoresque, en l'appelant « le
centre de la France, le coude de la Loire,
la clefdu Midi, » Orléanssemble appelée
de nos jours à une haute prospérité in-
dustrielle à laquelle ne contribuera pas
peu sans doute le chemin de fer qui doit
la relier à la capitale, et dont l'ouverture
est annoncée pour le ler mai 1843.-
roir sur l'Orléanais et sur Orléans di-
vers Mémoires de M. Jollois, les Recher-
ches de MM. Moithey,Lottin,Vergnaud-
Romagnési les Histoires de Lemaire,
Luchet, Beauvais de Préau et un opus-
cule de J.-H. Fleury, Orléans et ses
historiens, Orléans, 1837, in-8°. R-y.

ORLÉANS (Ducs d'). Nous avons
rappelél'originedu duché d'Orléansdans
l'article qui précède; ce fief de la cou-
ronne de France a été en la possession de
différents princes des dynastiesde Valois
et de Bourbon, ainsi qu'on va le voir
dans ce qui suit.

1° Maison de Valois-Orléans. PHI-
LIPPE de France, né en 1336, 4" fils de
Philippe de Valois et frère du roi Jean,
est le premierprince qui ait porté le titre
de duc d'Orléans. La cession du Dau-
phiné, que lui avait faite Humbert, dau-
phin du Viennois, par un premier traité
de 1343 (voy. Dauphin),n'ayant pas eu
de suite, l'année suivante le roi son père,
pour l'en dédommager, en le mariant
avec Blanche, fille de Philippe-le-Bel,
lui concéda à titre d'apanage la ville et la
seigneurie d'Orléans, et, comme la règle
féodale voulait qu'un duché fût composé
de 10 châtelleoies, il y ajouta le comté
de Beaugency et neuf autres seigneuries.
Philippe mourut en 1375, ne laissantque
deux enfants naturels, et le duché re-

h H M^V «A 4^ 1 ftVAtourna à la couronne jusqu'en 1392,
époque où Charles VI le donna à son
frère Louis de France, comte de Valois,
né en 1371, second fils du roi Charles V
et de Jeanne de Bourgogne, duc d'Or-
léans, mais le premier de la série héré-
ditaire des Valois-Orléans. Sa qualité de
prince le plus rapproché du trône, ses
nombreux domaines, ses immenses ri-
chesses lui donnèrent, sous ce règne agité,
une influence considérable. Après la mort
des oncles du roi, il fut mis à la tête de
l'administration, et, s'unissant avec la
reine, il devint le chef du parti du gou-
vernement, en opposition avec le parti
populaire,représentépar le duc de Bour-
gogne, Jean-sans-Peur (voy.),jaloux de
son pouvoir. Leurs querelles amenèrent
une guerre civile où coula le sang des
princes aussi bien que celui des peuples.
Jean-sans-Peur, maître de Paris, y fit
assassinerson rival, le23 novembre 1407.
Mais le parti du ducd'Orléans ne fiuit point

avec lui il passa sous la direction de Ber-
nard, comte d'Armagnac, beau-frère du
nouveau duc le meurtre de la rue Bar-
bette amena celui du pont de Montereau,
et pendant 30 ans la France se partagea
entre les Bourguignons et les Arma-
gnacs (voy. ces noms et FRANCE, T. XI,
p. 536-7). Ambitieux, dissolu, « grand
débaucheur des dames de la cour, dit
Brantôme, voire des plus grandes*, » ce
prince avait néanmoinsde l'affabilité,un
esprit libéral, le goût des arts et des let-
tres qui devinthéréditairedans sa maison.

CHARLES d'Orléans, comte d'Angou-
lême, fils du précédent et de Valentine
deMilan, naquit à Paris, le 2mai 1391.
Père de LouisXII, oncle de François Ier,
il épousa en premières noces la veuve du
roi d'Angleterre Richard II, en deuxiè-
mes, la fille du comte d'Armagnac,et en
troisièmes, Marie de Clèves (voy. Ni-
vernais), nièce du duc Philippe de Bour-
gogne il avait eu pour parrain celui qui
l'ut depuis le meurtrierde son père. Après
s'être bravement battu à la bataille d'A-
zincourt, il resta 25 ans prisonnier des
Anglais, et l'on voit dans le Procès de
Jeanne d'Arc que « la délivrance du bon

(*) 11 eut d'une de ses maîtressesDunoi» {voy.
ce nom et LoifGUEviLLE) surnommé Bâtard
d'Orîiant,



im £t;iîf- filmduc d'Orléans était alors une des pré- ·
occupations populaires dont la Pucelle
fut l'expression vivante. De retour en
France (1440), Charles d'Orléans passa
le reste de ses jours dans son château de
Blois, fidèle à la poésie qui avait charmé
les ennuis de sa longue captivité. Avant
sa mort, arrivée à Amboise, le 4 janvier
1465, il n'avait reparu que deux foissur
la scène politique, la première à l'occa-
sion du procès du duc d'Alençon, la se-
conde aux États de Tours, où la défense
qu'il essaya de prendre du duc de Bre-
tagne, qui avait encouru la disgrâce de
Louis XI, valut à sa vieillesse les injures
de ce monarque soupçonneux. Ses poé-
sies, oubliées jusqu'au xvme siècle, ont
repris depuis lors le rang qui leur appar-
lient dans notre ancienne littérature.
Une 1re édit. fautive et incomplète avait
paru à Grenoble, 1803, in-12. MM. Ma-
rie Guichard et Aimé Champollionvien-
nent d'en publier simultanément deux
autres, Paris, 1842, in-12. Voy. Fran-
ÇAISES (lang. et litt.), T. XI, p. 448 et
466 voir aussi Walpole, Catalogue of
royal and noble authors.

Louis d'Orléans, fils du précédentet
de Marie de Clèves, né en 1462, fut le
4" duc d'Orléans il porta ce titre jus-
qu'au 7 avril 1498, époque où il monta
sur le trône, sous le nom de Louis XII
(voy.). Alors l'apanage fut réuni à la
couronne. Ici se termine la ligne hérédi-
taire des Valois-Orléans, et nous passons
aux Valois-Angouléme,qui ont été éga-
lement ducs d'Orléans.

2° Branche de Valois-Angouléme.
Deux fils de François Ier portèrentsuc-
cessivement ce titre. Le premier fut
HENRI, né en 1519. Il le conserva jus-
qu'en 1536, époque où il devint dauphin
par la mort de François, son frère aîné.
Il succédaà son père et fut roi de France
sous le nom de Henri II, en 1547. Son
frère CHARLES fut à son tour duc d'Or-
léans jusqu'en 1547, où il mourut sans
alliance. Ce titre fut égalementporté par
trois fils de Henri Il Louis, mm t tu
1550 à l'âge de 2 ans; Charles-Maxi-
MILIEN, qui monta sur le trône, le â dé-
cembre 1560, sous le nom de Charles IX
(voy.); eufin Edouard- Alexandre, plus
connu dans l'histoire sous les noms de

ue. aev~duc d'Anjou, de Henri de Valois, et enfin
de Henri III {voy.), 9e et dernier duc
d'Orléansde la branche des Valois. En lui
finit dans cette branche(15 7 3, époque de
sa nomination au trône de Pologne), le
titrede duc d'Orléans, qui ne reparut que
sous les Bourbons, en 1617.

3° Branche de Bourbon. Deux prin-
ces y portèrent successivement le titre de
duc d'Orléans, avant la série des ducs
héréditaires. L'un,né en 1607, mourutà
l'àge de 4 ans, l'autre, JEAN-BAPTISTE-
GASTON, 3e fils de Henri IV et de Marie
de Médicis, était né à Fontainebleau, le 25
avril 1608. Ce fut en 1626 que le duché
d'Orléans lui fut donné en apanage, à
l'occasion de son mariage avec Marie de
Bourbon,duchessede Montpensier, dont
il eut MlledeMontpensier (voy.), connue

par le rôle qu'elle joua sous la Fronde et
par ses Mémoires.La jeunesse de Gaston
d'Orléans fut assez dissipée, et Tallemant
des Réaux nous assure «

qu'il avait brûlé
la nuit plus d'un auvent de savetier. »
Plus tard, il se trouva mêlé d'une ma-
nière peu honorable à tous les troubles
qui agitèrent le règne de Louis XIII et
la minorité de Louis XIV, toujours gou-
verné par quelque favori, toujours sacri-
fiant les amis qu'il avait engagés dans sa
querelle (voy. Montmorency CINQ-
MARS, DE Tnou, etc.). Il sortit quatre
fois du royaume et y rentra quatre fois
les armes à la main. Son rôle pendant
la Fronde (voy.) fut moins odieux
mais non moins ridicule. La cour, le
parlement, les princes, exploitèrent tour
à tour son nom et son caractère inquiet
sans audace. Le cardinal de Retz, qui
le connaissaitbien, a dit de lui « C'était
l'homme du monde qui aimait le plus
le commencement des affaires et qui en
craignait le plus la fin. Il entra dans tou-
tes, parce qu'il n'avait pas la force de
résister à ceux qui l'y entralnaient, et il

en sortit toujours avec honte, parce qu'il
n'avait pas le courage de les soutenir. »
Cependant il ne manquait pas d'esprit
ses manifestes, dans 1m querelles qu'il
eut avec son frère, et les discours qu'il
prononça au parlement, sous la Fronde,
prouvent qu'il savait mieux parler qu'a-
gir. Ce prince mourut, le 2 février 1660,
à Blois, sa résidence favorite quand les
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événements politiques l'éloigaaient de la
cour. H avait épousé en secondes noces,
le 3 janvier 1632, Marguerite de Lor-
raine (voy. T. XVI, p. 7 1 9), fille puînée
de François, comte de Vaudemont la
fermeté qu'il mit à soutenir la validitéde
ce mariage contre Richelieu, qui voulait
en faire prononcer la nullité, forme une
exception honorable dans sa vie. Il ne
laissa de cette seconde femme que trois
filles, qui épousèrent, l'une, Cosme III
(voy. *), grand-duc de Toscane, l'autre,
le duc de Guise (Louis-Joseph); la troi-
sième, Charles-Emmanuel II, duc de Sa-
voie. – Voir sur Gaston, outre les écrits
du temps, les Mémoires de sa fille, de
Montrésor, de Retz, ceux qui portent
son nom Mémoires du duc d'Orléans,
Amsterd., 1683, in-12 et les Mémoi-
res d'un favori de S. A. R. M*r le duc
d'Orléans, Leyde, 1667, in-12. Les
premierssont attribués à Algay de Mar-
tignac, et les seconds à Bois d'Annemets.

Philippe d'Orléans, premier prince
de la branche héréditaire de Bourbon-
Orléans, 2e fils de LouisXIII et d'Anne
d'Autriche, et frère de Louis XIV, na-
quit au château de Saint-Germain-en-
Laye, le 21 septembre 1640. Il porta le
titre de duc d'Anjou jusqu'à la mort de

son oncle Gaston. Il reçut alors en apa-
nage le duché d'Orléans avec ceux de
Valois et de Chartres et la seigneurie de
Montargis. Le duché de Nemourslui fut
accordé au mois d'avril 1672 et celui
de Montpensier (,voy. tous ces noms) lui
fut légué par sa cousine, Anne-Marie-
Louise d'Orléans, morte en 1693. La
jeunesse de ce prince fut confiéeaux soins
du savant Lamothe-le-Vayer (voy.)*
mais la reine et Mazarinvoyaient du dan-
ger à ce que le frère du roi devint un
homme. En conséquence, on lui laissa
prendre des goûts frivoles et efféminés,
qui décidèrent de son avenir. La parure,
le commérage, les mascarades, les céré-
monies de toute espèce, telles furent les
petitesses qui remplirent la vie de Mon-
sieur. « Le miracle d'enflammer son

(") Acet endroit, T. VH,p. 75, au lieu de frère
de Louis XIV, il faut lire frère de Louis XIII. S.

(") L'abbé Le Vayer a fait paraître un Epi-
tome de l'histoire romaine de Florus, mis en fran-
çais par Philippe de France, duc d'Orléans, Paris,
"i65b',et a" éd., 1650, iu-8°.
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cœur n'était réservé à aucune femme, »
dit Mme de La Fayette, phrase dont il
faut chercher le commentaire dans la fa-
veur scandaleusedont jouit auprès de lui
le chevalier de Lorraine. Et pourtant,
en vrai fils de Louis XIII, it joignait à
tant de faiblesses le courage militaire,
cette vertu qui abandonne la dernière
un prince français; et les soldats disaient
de lui qu'il craignait plus le hâle que
les coups de mousquet. Il accompagna
Louis XIV dans la plupart de ses cam-
pagnes, commanda l'armée de Hollande,
en 1672, et gagna sur le prince d'Orange
la bataille de Cassel le 11 avril 1677.
Philippe d'Orléans fut marié deux fois.
Il épousa, le 31 mars 1661, Henriette-
Anne, sœur de Charles II, roi d'Angle-
terre, si célèbre par sa grâce, ses mal-
heurset sa fin prématurée, par l'inclina-
tion de Louis XIV et l'éloquence de
Bossuet. Ellevenaitde rendre à la France
un service important en détachant son
frère de la triple alliance, lorsqu'elle
mourut subitement, le 30 juin 1670. On
a accusé le chevalier de Lorraine de l'a-
voir fait empoisonner. Quoi qu'il en soit,
Monsieur, jaloux sans amour et sans rien
de ce qui peut l'inspirer, n'avait pas
trouvé le bonheur dans cette union, dont
il naquit, outre deux enfants morts en
bas âge, deux filles 1° Marie-Louise
dite M»« d'Orléans, née le 27 mars 1662,
mariée, le 31 août 1679, à Charles II,
roi d'Espagne, morte à Madrid, le 12
février 1689 2° Anne- Marie, Mllede
Valois, née le 27 août 1669, mariée, le
10 avril 1684, à Victor-Amédée II de
Savoie, prince de Piémont, morte à Tu-
rin, le 26 août 1728. Monsieur épousa
en secondesnoces, le 16 novembre 1 67 1

Élisabeth-Charlottede Bavière (morte le
8 déc. 1722), grosse Allemande virile et
tout d'une pièce, comme elle le dit elle-
même dans sa correspondance, mais
bonne, attachée à son mari et à ses en-
fants,cachant,sous des formes grossières,

un grand fonds de bon sens, et, sous les
préjugésde sa caste et de son pays, un es-
prit ferme et sain* Il en eut 1° Alexan-

(*) blarie~Louis° <t'<M<M< forme le titre et
le sujet d'un roman intéressant de M1»' Sophie
(iay, 1842, a vol. iu-8".

(") Uu luia tonsacré une petite notion T. Vi



ORL

ue de Valois, 1

ORL
dre-Louis, duc de Valois, né le 2 juin (
1C73, mort le 16 mars 1676; 2° Phi- e

lippe, l'héritier du nom, dont l'art. suit; 1

3° Elisabeth- Charlotte, Mlle de Char- 1

très, née le 13 septembre 1676, mariée, 1

le 13 octobre 1698, à Léopold-Charles, c
duc de Lorraine et de Bar (voy. T. XVI, c

p. 720), morte le 13 novembre 1744. 1

Philippe Ier d'Orléans mourut à Saint- c
Cloud, le 9 juin 1701, d'une attaque i
d'apoplexie. c

Philippe II d'Orléans, régent de Fran- "i

ce, fils du précédent, naquit à Saint- 1

Cloud, le 4 août 1674, et reçut en nais- i
sant le titre de duc de Chartres.Lanature 1

lui avait donné toutes les séductions du 1

corps et de l'esprit, une aptitude mer- t
veilleusequi triomphaitd'un grand fonds t

d'indolence naturelle, et malheureuse- t
ment aussi le goût de tous les plaisirs et 1

l'entraînement vers tous les vices. Géo- t
métrie, peinture, musique, sciences na- (
turelles, littérature, rien ne lui fut étran- (

ger*; mais il s'attacha surtout aux arts I

de la guerre. Dès l'âge de 17 ans, il dé- <

buta dans la carrière des armes au siège 1

de Mons, sous les yeux du roi son oncle. i

Il suivit ensuite le duc de Luxembourg à i
Steinkerque et à Nerwinde où il déploya i

la pluséclatante valeur. Mais la politique
<

défiante de Louis XIV, à laquelle son i
père lui-même n'avait pas échappé, s'ef- 1

fraya de ce début brillant de la part d'un <

prince si rapproché du trône. On ne lui i
permit pas de faire les campagnes des i

années suivantes, et le jeune duc de Char-
tres, retombé dans une oisiveté funeste

<

et sous l'influence corruptrice de l'abbé
Dubois (voy.), son précepteur,scandalisa
la vieille cour de Louis XIV par ses dé-
bauches, son cynisme et son irréligion.

p. 538. Sa correspondance, dont on y donne le
titre, fut publiée d'abord en 1788, d'après un
extrait fait par de Praun des manuscrits qui se
trouvèrent dans la succession de la duchesse
Élisabeth de Brunswie, morte en 1767. M. Phi.
lippe Busooi en a donné, en i832, une édition
plus complète.Tl aussi paru en Allemagneplu-
•îpiirn fragments de cette correspondance à
firunswir, eu 1789; à Dantzig, eu 171)1, ut à
T.eipzig, en 1820 (dans la biographie de cette
princesse par Schùtz).

(*) Le duc d'Orléam a fait la musique de l'o-
péra de Panthèe, dont Lafare avait composé le
poème, et les dessins de Daphnis el Chloi, gra-
dés par B. Audran et insérés dans l'édition de

[

Pari., 17 18, petit in-8°.

n1J vmu
Cependant le roi lui avait fait épouseï',
en 1694, M»e de Blois, une de ses filles
légitimées (voy. MONTESPAN), et, après
la mort de son père, le nouveauduc d'Or-
léans, grâce à sa docilité dans cette cir-
constance,et moyennant quelques égards
dont sa femme parut se contenter, put se
livrer à ses goûts et se former une cour
conforme à ses habitudes. Bientôt même
il obtint le commandement de l'armée
d'Italie (1706), fut blessé au siège de
Turin, et passa l'année suivante en Es-
pagne, où il soumit en courant les pro-
vinces de Valence, d'Aragon et de Cata-
logne, et couronna cette brillante cam-
pagne par la prise de Lerida, qui avait
résisté au prince de Condé et au duc
d'Harcourt. Mais plusieurs causes vin-
rent porter au comble les défiances de
Louis XIV, que les succès même de son
neveu tenaient toujours éveillées.Le bruit
de l'abdication prochaine de Philippe V
{voy.) s'étant répandu vers cette époque,
le duc d'Orléans, qui avait déjà protesté
contre l'exclusion donnée à sa branche
par le testament de CharlesII, songea un
moment à s'asseoir sur ce trône que ses
armes venaient de protéger. Quelques
intrigues entamées dans ce but furent
dénoncées à Versailles comme un crime
d'état, et Philippe se vit menacé d'un
procès de haute trahison, auquel il n'é-
chappa que grâce à l'interventiongéné-
reuse du duc de Bourgogne, et en signant
un acte par lequel il renonçait à ses pré-
tentions sur l'Espagne. A peine sorti de
cette crise, il vit éclater sur lui un orage
plus terrible encore. Le dauphin, le duc,
la duchesse de Bourgogneet leur fils aine
moururent dans l'espace d'une année. A
la vue du char funèbre qui renfermait le
père, la mère et l'enfant, à la nouvelle
de la maladie du duc d'Anjou, depuis
Louis XV, unique rejeton de la ligne di-
recte, la douleur publique se laissa aller,
contre le premier prince du sang, à des
soupçons d'empoisonnement que favori-

sait son goût connu pour les prépara-
tions chimiques. Bientôt cependant :1s
durent se taire devant le rétablissement
du jeune dauphin, et devant la haute
raison du roi qui ne voyait dans son ne-
veu qu'unfanfaron de crimes; mais la
calomnie s'obstina dans la suite à repvo*



accusation Oiduire cette accusation odieuse, toujours [
démentiepar l'événement: ce fut là pour c
le cœur du prince, vicieux sans doute, c

mais incapable de pareils forfaits, la pu- 1

nition la plus cruelle du mépris qu'il r
avait toujours montré pour l'opinion

Cependant LouisXIV, avant de mou- s
rir, avait rendu des édits qui accordaient 1

aux princes légitimés tous les titres et les i
prérogatives des princes du sang, même a
cellede succéder à la couronne. De plus, i
un testament secret, mais dont le duc (
d'Orléans parvint à avoir connaissance, 1

conférait au premier des légitimés, au (
duc du Maine (va y.), la surintendance i
de l'éducation du jeune roi et le com- 1

mandement de sa maison militaire, tan- 1

dis que lui-même, premier prince du i

sang, n'avait que la présidence du conseil
de régence. «Peut-être, dit Lemontey,
l'exercicedu pouvoir n'aurait pu séduire
sa mollesse; mais, dès qu'on lui persuada
que l'exclusion de la régence rendait son
courage suspect, il sortit de son engour-
dissement, et laissant la palette des pein-
tres et l'appareil des chimistes, reprit ses
avantages naturels. » Avec cette rapidité
de coup d'oeil qui le caractérisait dans

ses moments d'action, il vit tout ce que
sa position avait de favorable. Ses vices
avaient pu lui aliéner l'opinion; mais son
adversaire en avait un qui nuit plus en
France que tous les autres il était sans
courage. Quant à lui, sa disgrâce même
lui ralliait les jansénistes, les chefs du
parlement, tous les adversairesd'un règne 1

expirant. Aux princes du sang il promit
l'abaissement des légitimés, aux ducs et

I

pairs la victoire dans leurs débats d'éti-
quette avec le parlement, au parlement
lui-même le droit de remontrances qui
lui était ravi depuis 50 ans, aux grands
seigneurs l'établissement aristocratique
de plusieurs conseils. Bref, le vieux mo-
narque n'avait pas encore fermé les yeux
que sa cour était démontée pièce à pièce

(*) Lorsqueparurent les PhUippiquetde La-
grange-Chancel, il les lut avec son indifférence
ordinaire pour les satires dirigées contresa per-
sonne et son gouvernement;mais, arrivéeà l'en-
droit où on le représente préparant la mort du
jeune roi, Saint-Simon le vit tout à coup chao-

ger de visage et se tourner vers lui, les larmes
aux yeux, et près de se trouver mal. « Ab! c'en
est trop, dit-il; cette horreur est plus forte que
moi!

w

nlrigues, et lepar ces habiles intrigues, et le lendemain
de sa mort, 2 septembre 1715, le duc
d'Orléans faisait casser son testament en
plein parlement, et se faisait déférer pu-
rement et simplement la régence.

Le premier usage que le régent fit de
son pouvoir ne fut pas moins adroit que
les moyens employés par lui pour y par-
venir. Tout en montrant envers les per-
sonnes une modération qui ne coûtait
rien à son caractère, il opérait dans les
choses une réaction presque complète.
Les ministères furent remplacés par des
conseils dont la première idée apparte-
nait au duc de Bourgogne. Le duc de
Noailles, président de celui des finances,
formait avec le maréchal d'Uxelles et le
chancelier d'Aguesseau (voy. ces noms)

ce que l'on appela le premier triumvirat
de la régence. Des remises sur les impôts,
des essais d'économie l'établissement
d'une chambre de justice pour juger les
financiers étaient autant de satisfactions
faciles données à l'opinion publique. Les
plans de Fénélon pour le bonheur des
peuples, les utopies aristocratiques de
Boulainvilliers, et jusqu'aux rêves de
l'abbé de Saint-Pierreétaient mis à l'or-
dre du jour. En même temps, l'établis-
sement de la banque de Law (voy. tous
ces noms), les encouragementsaccordés
à la Compagnie des Indes produisaient
dans le pays un mouvement financier et
industriel, donnaient à la marine et au
commerce un essor, qui survécurent à
l'exagération et aux folies du moment.
Enfin, ce relâchement même de mœurs et
de croyances dont le chef de l'état don-
nait si hautement l'exemple, et que l'his-
torien moraliste lui reproche d'avoir im-
primé à tout un siècle, ne paraissait alors
qu'une réaction naturelle contre l'hypo-
crisie des dernièresannées de Louis XIV.
A l'extérieur, un système pacifique était
substitué aux guerres sans fin du règne
précédent, et l'on devait en savoir d'au-
tant plus de gré à Philippe qu'il avait fait
ses preuves sur les champs de bataille.
Le symptôme le plus remarquable de
cette politique fut la triple alliance,
bientôt changée en quadruplealliance,
qui opéra une révolution dans les rap-
ports internationaux de l'Europe. Elle l'ut
principalement l'œuvrede l'abbé Dubois,



w\*tÂAnt>tAlli« finqui, de sous-précepteurdu prince, devint
conseiller d'état, puis premier ministre
(il forma avec Law et d'Argenson le se-
cond triumvirat) et bientôt cardinal, et
qui justifiait au moins par son habileté

cette élévation rapide dont ses vices le
rendaient si indigne.

Cependant l'opposition contre le ré-
gent, désarmée d'abord par ses premiè-

res mesures, ne tarda pas à se réveiller.
Les partis opposés, qu'il avait joués l'un
par l'autre, se retrouvèrent tous égale-
ment mécontents. Le jansénisme par ses
querelles, les ducs et pairs et les princes
légitimés par leurs prétentionscontraires,
le parlement par ses envahissements,
d'abord tolérés, mais bientôt incommo-
des, dans le domaine de l'administration,
les mécomptes qui succédèrent à la folle
ivresse excitée par les créations finan-
cières de Law, lui créèrent de graves
embarras à l'intérieur, tandis qu'au de-
hors l'hostilitédu roi d'Espagne, toujours
jaloux d'une part d'influence dans les af-
faires de la France, l'entrainaitvis-à-vis
de l'Angleterre dans un système de con-
cessions où la dignité nationale pouvait
paraître sacrifiée à un intérêt de famille.
Mais le régent, au milieu de toutes ces
attaques, fit usage des hautes facultés
qui semblaients'éteindre dans les désor-
dres honteux de sa vie ordinaire. Dans
un lit de justice du 26 juillet 1718, il
trouva le moyen de frapper à la fois le
parlement dont il cassa les arrêts, les
princes légitimés qu'il réduisit au rang
de leur pairie, et le duc du Maine qu'il
dépouilla de la surintendancede l'édu-
cation du roi. La présence d'esprit, la
hauteur d'autorité qu'il déploya dans
cette circonstance, remplirent ses enne-
mis de stupeur et ne contribuèrent pas
peu à consolider son autorité. La cabale
des intérêts froisséspar ce coup d'état et
ameutés par la duchesse du Maine, pro-
duisit, en s'unissant à celle de l'Espagne,
la conspiration avortée de Cellamare
(i>oj.) et la révolte des gentilshommes
bretons. Le gouvernement, sansabuser de

sa victoire, sut, par un heureux mélange
de sévérité et de clémence, faire à cha-
cun sa part de culpabilité. La guerre avec
l'Espagne devenaitnécessaire, et la force
des armes continua heureusement ce que

la politique avait commencé; mais bien-
tôt cette puissance, par son adhésion au
quadruple traité, mit fin aux complica-
tions de la politique extérieure (17 fé-
vrier 1720).

Ainsi arriva, sans secousseset sans al-
tération dans les conditions du pouvoir
dont le régent était dépositaire, le jour
,de la majorité du jeune roi ( 22 février
1723*). Du reste,rien ne fut changé dans
la direction des affaires Louis XV eut
le titre, d'Orléans la puissance, Dubois
l'action et la volonté. La mort de ce
dernier ayant suivi de près, le prince fut
premier ministre après lui, mais il ne lui
survécut que de quelques mois, et fut en-
levé à l'âge de 50 ans par un coup de
sang, le 25 décembre 1723. « Le roi, dit
Saint-Simon, touché de son respect et de
ses attentions à lui plaire, le pleura et
n'en parla jamaisqu'avec regret. Le peu-
ple, qui l'avait tour à tour conspué et
applaudi, sembla ne voir d'abord, dans
le prince qu'il venait de perdre, que la
dupe de Law, ou le premier des roués
(c'est le nom qu'il avait donné lui-même
aux compagnonsde ses orgies). »La pos-
térité reconnaît avec Lemonteyque « l'in-
dolent, le scandaleux régent orna le pou-
voir, qu'il déshonorait par ses vices, des
charmes d'une bonne nature, de l'ascen-
dant si puissant parmi nous de la gloire
militaire, et des étincelles de cet esprit
supérieur qui a été donné à quelques
princes de sa race. »

Philippe d'Orléans eut de son mariage
avec M"8 de Blois (Françoise-Marie de
Bourbon, morte le ler février 1749),
outre une fille morteen bas âge 1° Ma-
rie-Louise-Élisabethd'Orléans, con-
nue sous le nom de duchesse de Berry
(wy.),dignefilledurégentparses mœurs,
et idolâtrée de son père,qui s'était résolu
à braver les odieuses interprétations que
le public donnait à sa tendresse; 2"
Louise-Adélaïde, Mlle de Chartres, née
le 13 août 1698, abbesse de Chelles et
fougueuse janséniste, morte le 20 février
1743; 3° Charlotte- Aclak, M11' de
Valois, née le 22 octobre 1700, mariée
à François d'Este, prince de Modène,

(*) C'est par une faute d'iroprcsiion qu'à l'ar-
ticle Louis XV, T. XVI, p. 757, on lit 1723, au
lien de i-a3. S.



anvier 17G1;4°Lmorte le 19 janvier 17G1;4° Louis d'Or-
léans, héritier du nom, dont l'ail, suit
5° Louise-Elisabeth, M11" de Mont-
pensier, née à Versailles, le 11 1 décembre

1709, mariée, le 20 janvier 1722, à Louis,
prince des Asturies, devenu roi d'Espa-
gne en 1724 veuve la même année,
morte à Paris le 16 juin 1742: Lemontey

a donné sur cette princesse une biogra-
phie des plus piquantes; 6° Philippe-
Elisabeth, Mlle de Beaujolais, née le 188
décembre 1714, fiancée à don Carlos,
depuis roi de Sicile, morte en France, le
3 mai 1734, sans avoir été mariée; 7°
Louise-Diane, née à Paris, le 27 juin
1716, mariée, en 1 7 34 à Louis de Bour-
bon, prince de Conti, morte le 17 septem-
bre 1736. Le duc d'Orléans eut encore,
de la comtesse d'Argenton, trois enfants
naturels, dont le second, Jean-Philippe,
dit le chevalier d'Orléans, fut seul re-
connu; né à Paris, en 1702, il devint
grand-prieur de France de l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, grand d'Es-
pagne, etc.

Les principaux ouvrages à consulter
sur Philippe d'Orléans et sur la régence
sont la fie de Philippe d'Orléans,
Amst., 1736, 2 vol. in-12 Mémoires de
la Régence, par le chevalier de Piossens,
Rouen, 1729, 3 vol. in-12; les Mémoi-
res de Saint-Simon, de Duclos et de
Marmontel; le 1er vol. de V Histoire de
France pendant le xvm" siècle par
M. Lacretelle, et surtout l'Histoire de la
Régence, par Lemontey, Paris, 1832,
2 vol. in-8°. M. Capefigue a publié
Philippe (VOrléans, régent de France,
Paris, 1838, 2 vol. in-8°.

Louis, duc d'Orléans, premier prince
du sang, naquit à Versailles, le 4 août
1703. La vie de ce fils du régent est tout
entière dans le surnom de Louis le Dé-
vot, qu'on lui donna, et dans ces mots de

son père « Vous ne ferez jamais qu'un
honnête homme.» En effet, bien que les
ennemis du duc de Bourbon, devenu
premier ministre après la mort de Phi-
lippe, aient essayé de se rattacher au nom
du duc d'Orléans, Louis n'avait ni les
qualités ni les défauts d'un chef de parti,
et rencontra dans un cloître sa vérilable
vocation. Marié, en 1724, à une prin-
cesse de Bade, il la perdit deux ans après,

et se retira à l'abbaye Sainte-Geneviève,
où il mourut, le 4 février 1752, dans la
pratiquedes vertus chrétiennes.Il a laissé
quelques ouvragesde théologie et de sco-
lastique. On trouve dans les œuvres de
J.-J. Rousseau une oraison funèbre de
ce prince, composéepour l'abbé d'Arty.
Il n'eut de son mariagequ'unefille, morte
à l'âge de 2 ans, et un fils, héritier du
nom.

LOUIS-PHILIPPE d'Orléans naquit à
Versailles, le 12 mai 1725. N'étant en-
core que duc de Chartres, il obtint du roi
un régiment d'infanterie qui porta son
nom. 11 prit part aux différentes campa-
gnes qui eurent lieu de 1742 à 1757, et
se distingua notamment aux affaires de
Dettingen, Fontenoi, Rocoux,Lawfelt et
Hastenbeck.Le grade de lieutenant gé-
néral et le gouvernement du Dauphiné
furent la récompense de ses services. Il
avait épousé, en 1743, Louise-Henriette
de Bourbon-Conti. Veuf le 9 février
1759, il s'entoura d'artisteset d'hommes
de lettres, fit construire dans sa maison
de campagne de Bagnolet un théâtre
dont Collé {voy.) composait les pièces,
et dont le prince lui-même était l'un des
acteurs; en un mot, il mena une vie de
plaisirs où la décence n'était pas toujours
assez respectée, mais où l'intelligence
du moins avait plus de part qu'aux amu-
sements de beaucoupde grands seigneurs
du même temps. Vers la fin du règne de
Louis XV, on s'efforça de le mettre à la
tête de l'opposition de la noblesse contre
le chancelier Meaupou (yoy.); mais il
aimait trop le monarque et sa propre
tranquillité pour se prêter à rien de ce
qui pouvait ressembler à une guerre ci-
vile, et il ne tarda pas à se réconcilier
avec la cour. Pour prix de cette soumis-
sion, il obtint la permission d'épouser
secrètement la marquise de Montesson
(doj.), veuve d'un lieutenant général des
armées du roi, femme de beaucoup d'es-
prit, qui composa plusieurs pièces de
théâtre jouées dans l'intimité d'une so-
ciété choisie. Ce second mariagedu prince
eut lieu en 1773.Le duc d'Orléans mou-
rut le 18 novembre 1785. Il avait eu de

sa première femme deux enfants qui fu-
rent inoculés, en 1756, par Tronchin,
opérationdont le succès assura en Frauce



de cette décle triomphe de cette découverte rempla-
cée depuis par la vaccine le premier fera
l'objet de la notice suivante; l'autre,
JjOuise-Makie-Therese-Bath.uk, née
à Saint-Cloud, le 9 juillet 1750, épousa,
en 1770, le duc de Bourbon (voy. CON-
BÉ), et en eut le malheureux duc d'En-
ghien (voy.). Cette princesse est morte
subitement, à Paris, au milieu d'une pro-
cession qui se faisait à Sainte-Geneviève,
le 10 janvier 1822.

Louis-Pkilippe-Joseph duc d'Or-
léans, né à Saint-Cloud, le 13 avril
1747, reçut en venant au monde le titre
de duc de Montpensier, et en 1752 ce-
lui de duc de Chartres. Doué d'un ex-
térieur avantageux, habile à tous les
exercices du corps, affable jusqu'à la fa-
miliarité avec ceux qui l'approchaient,
ce prince tenait de son aïeul le régent
un goût irrésistible pour le plaisir, et du
duc d'Orléans, son père, une espèce de
laisser-aller dans ses habitudes, dans le
choix de ses sociétés et de ses amuse-
ments, qui le faisait tour à tour applau-
dir et critiquer à la ville, et le déconsi-
dérait à la cour. Du reste, les folies qu'on
lui reprochait lui étaient communes avec
la plupart des jeunes seigneurs de son
âge, et même avec un prince du sang
dont on parlait beaucoup alors. Seule-
ment, au lieu de faire payer ses dettes

par l'état, comme celui-ci, il cherchait
à combler les vides causés par ses dissi-
pations au moyen de spéculations jugées
indignes de son rang. Ainsi les construc-
tions qu'il éleva autour du Palais-Royal
et les nouvelles industries qu'il y abrita,
lui attiraient, à cette époque, de la part
du public, une foule d'attaques que les
désordres de sa vie privée méritaient à
plus juste titre.

Depuis longtemps, les familiers de ta
maison d'Orléans y avaient en quelque
sorte établi la maxime qu'un peu d'op-
position contre la cour était nécessaire à
la splendeur de cette branche de la
maison royale, et déjà le jeune duc de
Chartres avait épousé la querelle des par-
lements contre le chancelier Maupeou
{voy.) avec une vivacité qui l'avait fait
exiler momentanémentdans ses terres.
Partisan de toutes les idées nouvelles, on
l'avait vu tour à tour se faire initier aux

flupAA jIa InIprétendus mystères de la franc-maçon-
nerie, monter dans un des aérostats ré-
cemment découverts par Montgolfier,
emprunterà l'Angleterreses jockeys, ses
courses de chevaux ses modes et à
l'Amérique affranchie ses théories d'é-
mancipation universelle. Lorsque la
guerre fut déclarée à la première de ces
puissances, il sollicita vivement la charge
de grand-amiral que son beau-père, le
duc de Penthièvre {voy.), consentait à
lui céder; mais il n'obtint qu'un com-
mandement d'honneur sur le vaisseau le
Saint-Esprit dans la flotte de la Man-
che. Sa conduite au combat d'Ouessant
[voy.), le 27 juillet 1778, donna lieu
aux versions les plus contradictoires. La
vérité est que le jeune prince, comme le
constatait une lettre du ministre de la
marine au duc de Penthièvre, sans avoir
l'honneur ni la responsabilité du com-
mandement réel, avait suivi avec l'ardeur
de son âge et de son caractèrel'impulsion
donnée par son chef. Toutefois, la cour
importunée par les ovations bruyantes
auxquelles il avait eu peut-être le tort de
se prêter un peu trop complaisamment,
laissa la Gazette de France, imprimée
sous ses auspices, se rendre l'écho de ces
imputationsvagues,qui rendentl'apologie
difficile; et la reine, qu'une antipathie
mutuelle séparait du duc de Chartres,
fut chargée de lui intimer l'ordre de
quitter le service maritime,et de lui en-
voyer, par une prétendue faveur qui
pouvaitpasser pour une sanglante ironie,
au lieu du brevet de grand-amiral qu'il
se flattait d'obtenir, celui de colonel gé-
néral des hussards.

A partir de cette époque, le duc d'Or-
léans (il prit ce titre à la mort de son
père, en 1785) s'éloigna de plus en plus
de la cour, quoique l'irrésolution de son
caractère ait longtemps retardé une rup-
ture définitive. C'est ainsi qu'après avoir
osé interpeller personnellement Louis
XVI, au lit de justice du 19 novembre
1787, et rédigé une protestation qui le
fit exiler à Villen- Cotterels, il écrivit en-
suite une lettre d'excuses, et reparut à
Versailles. Président du 3* bureau aux
deux assemblées des Notables, il com-
battit avec véhémence tes propositions
ministérielles; député aux États-Géné-
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les instructions adressées aux électeurs i

de ses domaines et les cahiers de ses com- 1

mettants furent remarqués entre tous j
par l'étendue des réformes dont le vœu
y était consigné. Dans la chambre de la
noblesse, il se rangea toujoursdu parti de
la minorité, soit dans la question du vote
par ordre, soit lorsque cette minorité se
réunit, le 25 juin, au tiers-état, soit en-
fin dans tous les votes qu'elle émit de-
puis en faveur du parti populaire. C'est
alors que l'on commença à parler du
parti d'Orléans le nom du prince était
prononcé dans plusieurs des scènes qui
servaientde préludesà la criseprochaine;

son buste était promené dans les rues
avec celui de Necker, lors du renvoi de
ce ministre; la veille même du 14 juillet
(voy. BASTILLE),on le désignait dans dif-
férents groupes, à Paris, pour lieutenant
général du royaume;tout enfin,jusqu'aux
abondantesaumônesqu'ilavait répandues
dans le rigoureux hiver de 1788-9, la
circonstance que le jardin de son palais
était le centre des premiers mouvements,
que les couleurs de sa maison étaient cel-
les qu'adoptait la municipalité nouvelle,
faisait désigner dès lors le duc d'Orléans
comme l'auteur de tous les troubles par
ceux qui ne comprenaient pas qu'on
achète, comme l'a dit Mme de Staël, ni
un peuple, ai une révolution. Quant à
lui, siégeant à l'extrême gauche dans
l'Assemblée nationale, dont il avait re-
fusé la présidence, flatté sans doute d'un
avenir confus il agissait assez pour se
faire accuser, pas assez pour réussir; et si

ses partisans avaient en effet des projets,
il dut les désespérer plus d'une fois par
son inconstanteambition. Ce fut surtout
après les funestes événements des 5 et 6
octobre que l'opinion publique, auxi-
liaire en cette circonstance de l'opinion
de la cour, désigna le duc d'Orléans
comme le promoteur de tous les excès
révolutionnaires. La Fayette lui intima
l'ordre de s'éloigner, ordre mal déguisé
sous le prétexte d'une mission diploma-
tique en Angleterre; et le prince n'osa
résister, comme le lui conseillait Mira-
beau,que l'on indiquaitcommeson com-
plice (14 oct. 1789). La procédure qu'on
instruisit pendant son absence contre

les auteurs présumés de ces désordres
n'amena contre eux aucune preuve posi-
tive; et le prince rentrait en France, le 7
juillet suivant, après avoir publié un
Mémoire justificatif et un Exposé de sa
conduite depuis le commencement de la
révolution.

Après l'arrestation du roi à Varennes,
une pétition, attribuée à Laclos, secré-
taire du duc d'Orléans, et à Brissot,
protégé de Mme de Genlis (voy. ces
noms), fut le signal d'une réunion tumul-
tueuse'au Champ-de-Mars et de la pro-
clamation de la loi martiale (vor. BAILLY

et LA FAYETTE). Du reste, ni dans cette
circonstance, ni plus tard, au 20 juin et
au 10 août, il ne se mit personnellement
en avant. Il y eut même vers cette épo-
que un commencement de rapproche-
ment entre lui et la cour. Le ministre de
la marine, Thévenard, dans l'espoir de le
rattacher au parti du roi, l'avait fait
nommer amiral. Sensible à cette faveur,
il s'empressa d'aller remercier le monar-
que, qui n'avait jamais montré contre lui
de malveillance personnelle; et ils eurent
une conférence dont l'un et l'autre fu-
rent également satisfaits. Mais le diman-
che suivant, le prince, s'étant présenté
au lever du roi, essuya de la part des
courtisansde si sanglants outragés*, qu'il
fut obligé de se retirer sans avoir vu per-
sonne de la famille royale. Ainsi, cette
haine aveugle qui avait repoussé La
Fayette dans une circonstance sembla-
ble, créait au malheureuxLouis XVI un
ennemi irréconciliable dans sa propre
famille.

Dès lors, le duc d'Orléans ne reparut
plus au château; il se jeta dans le parti
de Danton, et s'abandonna tout entier
au tourbillon révolutionnaire qui devait
finir par le dévorer lui-même. Nommé
par le dép. de Seine-et-Marne membre
de la Convention nationale sous le nom
de Philippe-Égalité qu'il avait accepté
de la commune de Paris, il continua d'y
siéger à l'extrême gauche, mais ne prit
guère la parole que dans des questions
pour ainsi dire personnelles. C'est ainsi

(") Comme il passait dans une salle où te cou-
vert était mis: « Couvrez les plat», » s'écria-t-ou
comme si l'on avait en peur qu'il n'y jetât du
poison. En descendant l'escalier, il reçut plu-
sieurs crachats sur la tête et sur ses habiu.



In nrpmÎPl'qu'il annonça le premier à la tribune la
victoire de Jemmapes, à laquelle le jeune
duc de Chartres, son fils, avait contribué
par ses talents et sa bravoute. On a
dit, et l'on aime à croire, qu'il ne vou-
lait point siéger à la Convention lors-
qu'il s'agit de prononcer sur le sort de
Louis XVI, mais qu'il fut menacé par
ses amis de la gauche d'être lui-même
assassiné s'il ne votait avec eux la mort
du tyran. Quoi qu'il en soit de cette con-
trainte, qui ne le justifierait pas, il s'assit
parmi les juges du chef de sa famille, et,
quand vint son tour d'opiner, il le fit en
ces termes, qui appartiennent à l'his-
toire « Uniquement occupé de mon de-
voir, convaincu que tous ceux qui ont
attenté ou attenteraient par la suite à la
souveraineté du peuple méritent la mort,
je prononce la mort de Louis. » Des cris
d'indignation, partis de tous les bancs,
indiquèrent au prince régicide qu'il ve-
nait de transgresser une de ces grandes
lois morales sur lesquelles la société reste
d'accord après qu'elle s'est divisée sur
tout le reste. Le lendemain de l'arrêt,
l'ex-garde-du-corpsParis tenta de pé-
nétrer au Palais-Royal, et ne frappa une
autre victime (voy. Lefeixetier) qu'à
défaut du duc d'Orléans, qu'il voulait
punir de son vote. S'il avait cru sauver
sa vie par une lâcheté, le malheureux
prince fut cruellement désabusé. Placé

entre les poignards des républicains et
des royalistes, ballotté entre les giron-
dins et les montagnards,qui l'accusaient
mutuellement de vouloir rétablir la mo-
narchie dans sa personne ou dans sa
famille, suspect au parti dominant pour
lequel sa personne était un embarras et
son immense fortune une proie,il fut en-
fin, à la suite de la défection de Dumou-
riez, compris dans le décret du 6 avril
1793, qui frappait d'arrestation tous les
membres de la famille de Bourbon.

Ainsi une proscriptioncommune unis-
sait malgré lui sa destinée à celle de cette
famille dont il avait tout fait pour sépa-
rer La sienne Autre jeu de la fortune,
ou plut6t autre leçon de la Providence:
la perte des girondins, ses premiers
proscripteurs, fut le signal de la sienne.
Poursuivi avec eux après le 31 1 mai, il
fut d'abord absous par le tribunal cri-

ntnitt #laaminel du département des Bouches-du-
Rliône où il avait été transféré; mais
bientôt ramené à Paris, il comparut, le
6 novembre 1793, devant le tribunal ré-
volutionnaire. Le prince retrouva à ce
moment suprême l'énergie et le sens mo-
ral qui lui avaient trop souvent manqué;
il répondit avec calme à ses interrogatoi-
res, entendit de sang-froid son arrêt de
mort et demanda à être exécuté le même
jour. Un prêtre allemand qui se trouvait
dans sa prison lui donna les dernières
consolations de la religion qu'il reçut
avec respect*. Un autre témoin oculaire
qui le vit partir pour l'échafaud atteste
que, « àsa démarchefière et assurée, à son
air vraiment noble, on l'eut pris plutôt
pour un général qui commande à ses
soldats que pour un infortuné que l'on
mène au supplice. » Le peuple, qui l'ac-
cabla de huées sur son passage, le trouva
plus fort contre ses insultes qu'il ne
l'avait été contre ses caresses. Arrivé au
pied de l'écbafaud, il y monta avec as-
surance et reçut la mort avec courage.
Parmi les nombreux ouvrages, presque
tous de circonstanceet de parti, dont le
duc d'Orléans a été le sujet, nous n'in-
diquerons ici que la Conjuration d'Or-
léans, par Montjoie, 1793, 3 vol. in-8°,
et l'Histoire de Louis-Philippe-Joseph
d'Orléans, et du parti d'Orléans,dans
ses rapports avec la révolution fran-
çaise, de M. Tournois, 1840-V43, 2 vol.
in-8°). L'un est hostile et l'autre apolo-
gétique.

Louis-Philippe-Josephavait épousé,
le 5 avril 1769, Louise-Marie-Adélaïde
de Bourbon, fille du duc de Penthièvre,
et digne héritière des vertus paternelles.
Emprisonnée en 1794, comme il a été
dit à l'art. Louis-PHiLipPE, elle ne sortit
de prison qu'après le 18 fructidor, ha-
bita successivement l'Espagne et la Sicile,
et à la Restauration revint en France,
où elle mourut le 23 juin 1821.

De ce mariage sont nés 1° Louis-
PHILIPPE (voy.), roi des Français; 2°
Antoihe-Philippb d'Orléans, duc de
Montpensier, né le 3 juillet 1775, mort
à Londres,en 1 807, auteur de Mémoires
compris dans la Colleclion Baudouin

(*) Voir les Annalit ealholiques, t. III, p. 465,
et suppl., j>, 167,



T.ifnnfiin A*(3° Alphowsk-Léodgar d'Orléans,comte
de Beaujolais, né le 7 octobre 1779,
mort àMalte, en mai 1808. Il a été suffi-
samment parlé de ces deux princes, qui
n'ont point été mariés, dans la notice
consacrée à leur frère aidé; 4° Loujse-
Marie-Adélaïde-Eugénie, Mlle d'Or-
léans, sur laquelle on trouvera un article
séparé au mot Adélaïde.

L'histoire de la maison d'Orléans sera
continuéedans l'art. suivant.Sur la série
de ces princes, on peut encore consulter
Lanrentie, Histoire des ducs d'Orléans,
Paris, 1832-34, 3 vol. in-8°, écrite dans

un esprit d'opposition à la branche ca-
dette des Bourbons; et le Précis histo-
rique de la maison d'Orléans, par un
membre de l'Université, Paris, 1830,
in -8°. R-T.

ORLÉANS (DYNASTIE D'). Déjà sous
les Valois, nous avonsvu, dans l'art. pré-
cédent, des ducs d'Orléans, princes du
sang, s'asseoir sur le trône, héritage de
leur famille. Le même honneur était ré-
servé à la branche collatérale des Bour-
bons en possession, non plus du fief, mais
du même titre et des grandes propriétés
qui en relevaientet que lui avaient resti-
tuées la Restauration. Les vertus et la
noble conduite du chef actuel de cette
maison l'avaient rendue populaire; le 9
août 1830(vor. Révolution de Juillet)
fut scellé le pacte d'alliance entre elle et
le pays, dont le prince n'avait pas hésité
à préférer la cause à de simples inté-
rêts ou convenancesde famille. Sur lui
et sur sa race reposent maintenant les es-
pérances de la France, lasse de révolu-
tions, régénérée d'ailleurs de fond en
comble, et qui n'attend plus que la fixité
dans les principesdegouvernementpour
réaliser le progrès matériel et moral que
les bouleversements continuels sont im-
puissants à amener.

Louis-Philippe, roi des Français, chef
de la dynastie, a été l'objet d'un article
particulier. En déplorant, dans cette ra-
pide et imparfaite notice (voy. T. XVI,
p. 806), la mort prématurée d'une prin-
cesse, fille du roi, et qui rehaussait cette
naissance illustre par des talents dont la
France est justement fière, nous étions
loin de nous douter que nous écrivions
presqu'en vue d'un autre cercueil qui en-

gloutirait des espérances encore plus hau-

tes, et qui ferait coulerdes larmesde sang
des yeux d'une mère auguste, modèle de
toutes les mères. Si près alors du 13 juil-
let 1842, jour à jamais néfaste,qui pou-
vait prévoir cependant qu'en annonçant
une notice sur le prince royal, à ce mo-
ment si plein de sentiment et d'activité,
nous promettions de retracer une car-
rière qui, arrêtée par un coup de foudre,
serait déjà consommée,complète,et n'au-
rait plus d'avenir désormais que comme
une source d'inspirationsnobles, comme
un fonds inépuisable d'études pour tous
ceux qu'un généreux amour de la patrie
et de la gloire pousse aux grands efforts,
aux courageuses résolutions? Elément
poétique jeté dans notre vie si tristement
positive, puisse au moins sa mémoire,
glorifiée par un autre TuMarcelluscris!
exercer encore cette salutaire influence
sur nos jeunes contemporains et sur tou-
tes les générations futures! J. H. S.

Ferdinasd-Philippe-Louis CHAR-
ies-Henri,duc d'Orléans, prince royal,
naquit à Palerme, le 3 septembre 1810.
Son père, qui partageait l'exil des Bour-
bons, appelé en ce moment par la junte
de Séville au secours de la Catalogne,
n'était pas même présent à la naissance
de son fils aîné. Cet enfant qui naissait
ainsi sur la terre étrangère, séparé du
trône par quatre existences, et mieux en-
core par une révolution, par une nou-
velle dynastie pleine alors d'avenir et de
grandeur*, c'était pourtant un fils de
France, dont la destinée, victorieuse de
tant d'obstaclesen apparence infranchis-
sables, devait venir se briser sur le pavé
de Neuilly

Vers la fin d'aoi'it 1814, quand ses
parents rentrèrent en France, le duc de
Chartres (on lui donnait alors ce titre,
suivant l'usage de sa maison) n'avait
pas encore 4 ans, mais savait déjà notre
langue. « Que ferons-nous de ce gar-
çon ? dit le roi Louis XVIII, quand il
lui fut présenté à Paris. Vous en ferez
un soldat comme papa, » répondit l'en-
fant. Plus tard, il disait à Liszt (voy.),
qui proposait de lui donner des leçons

(*) Le mariage de Napoléon avec Marie-
Louis» avait eu lien au mois d'avril de la même
anaée,
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de piano La musique que je veux ap-
prendre fera plus de bruit. » Cependant
sa famille, fixée définitivementsur le sol
français, qu'elle avait dû quitter encore
une fois pendant les Cent-Jours,songeait
à élever dignement l'héritier de son nom.
Le père,au grand scandale de la cour, aux
vifs applaudissements du public, décida
qu'il entrerait au collége Henri IV (23
octobre 1819). Ce parti, conforme aux
idées libéralesdu duc d'Orléans et à son
expérience personnelle de la vie, n'était
pas absolument sans précédents, même
dans les familles princières de l'ancienne
monarchie; mais cette éducation d'un
prince au collège n'avait jamais été prise
au sérieux, comme elle le fut pour le
jeune duc de Chartres. Travaux, plaisirs,
punitions, récompenses, tout était com-
mun entre lui et ses camarades, et plus
d'une liaison née en ces jours d'égalité
rapprocha plus tard la distance des rangs.
Bientôt son nom prit place parmi ceux
des élèves couronnés aux distributions
du collège ou du concours général, et les
applaudissements de ses émules attes-
taient aux yeux de tous que ces succès
étaient loyalement et légitimement ac-
quis. Plus tard, il suivit les cours et subit
avec distinction les examens difficiles de
{'École Polytechnique. L'étude des lan-
gues vivantes et les éléments de la stra-
tégie complétèrent cette éducation, non
point pédantesque ni purement scieuti-
fique, mais substantielle et positive, ainsi
qu'il convient à un prince. D'ailleurs il
disait qu'il aimait mieux apprendre dans
le monde que dans les livres.

Nommé, le 30 septembre 1 824, colo-
nel du 1er régiment de hussards*, il se
livra tout entier à la pratique du com-
mandement et à la théorie de l'art mili-
taire, pour lequel il avait toujours mon-
tré une véritable vocation. Ainsi sa
jeunesse fut tout de suite sérieuse, oc-
cupée, et la cour qui surveillait l'héritier
de la maison d'Orléans, s'étonna sans
doute de n'y surprendre ni folie ni scan-
dale, ni rien qui ressemblât à la vie des
jeunes princes d'autrefois. En 1829 il

(*) Les états de service officiels du prince
que nous avonssous les yeux, portent en tête la
mention suivante: 7' régiment de hussards (c'é-
tait l'ancien numéro de ce régiment), sous-lieu-
tenant, octobre 1814.
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alla visiter avec son père l'Angleterre et
l'Écosse, et suivit ensuite son régiment
à Lunéville, puis à Joigny, où la révo-
lution de juillet (voy.) 1830 le trouva.
Aussitôt (1er août) il fit prendre à ses
soldats la cocarde tricolore, les ramena
(le 3) à Paris, et, devenu duc d'Orléans
et prince royal par l'élévation de Louis-
Philippeau trône, 11 partit pour inaugu-
rer dans les provincesles couleurs natio-
nales que, le premier de l'armée, son
régiment avait arborées aux yeux de la
capitale*. Un an après, il commandait
la 1" brigade détachée à l'armée du
Nord, lors de la première campagne de
Belgique, qui ne fut, comme on sait,
qu'une promenade militaire. Le 29 no-
vembre 1831 lors de l'insurrection de
Lyon, il fut envoyé en mission extraor-
dinaire dans cette ville avec le maréchal
Soult, et il expliquait lui-même la na-
ture de cette mission lorsqu'il disait
dans un de ses discours « Je suis venu
comme pacificateur. Les coupablesap-
partiennentàla justice, mais les malheu-
reux sont de mon domaine. » De fortes
sommes, envoyées depuis aux ouvriers
lyonnais, à diverses époques, prouvèrent
quecen'élaientpointlàde vaines paroles.
Lors de l'invasion du choléra (mars832),
il fit mieux que de contribuer de sa bourse

au soulagement de tant d'infortunes il

paya de sa personne, et sa visite à l'Hô-
tel-Dieu, au moment où le fléausévissait
avec le plus de force, fut à la fois un acte
de courage,de politique et d'humanité.
La médaille qui lui fut décernée à cette
occasion par le conseil municipal de la
ville de Paris flatta plus son amour-
propre que toutes les distinctions hono-
rifiques dont il fut revêtu.

Cependant c'étaient là pour le courage
du jeune prince de trop péniblesépreu-
ves pour qu'il n'attendit pas avec impa-

(') Ce fait, dont les particularités, a-t-il dit
lui-même, devaieuttrouverplace dans sa biogra-
phie, prouvait à la fois « la bonne discipline du
corps et une confiance dans son jeune chef qui
m'a vivement touché et qui porta le régiment à
le lancer avec moi (au milieu d'une crise dont
le dénouementétait incertain et inconnu) daos
le parti national, auquel nous fûmes les pre-
miers de l'armée à nous joindre. (Lettre du
duc d'Orléans à M. de Gouy, colonel du Ie' de
hussards, publiée dans le Journal des Débat.
du 9 août 18424 S.
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tience l'occasion de gagner ses éperons
devant l'ennemi. Cette occasion s'offrit à
lui dans la nouvelle expédition de Belgi-
que. Le 4 novembre 1832, il prenait le
commandement de la brigade d'avant-
garde de l'armée du Nord, et, le 20, il
était devant la citadelle d'Anvers (voy.
ce nom et Gérard). Dans la nuit du 29
au 30, il demanda à commanderla tran-
chée, bien que sa qualité de général de
la cavalerie le dispensât de cette mission
périlleuse, et il s'en acquittade manière à
mériter non-seulement les éloges officiels
du maréchal Gérard (bulletin du 30 no-
vembre), mais l'approbation de l'armée.
A l'attaquede la lunette Saint-Laurent,
on le vit monter sur le parapet au milieu
d'une grêle de balles, pour encourager
nos troupes, et son testament, daté de la
veille de l'assaut (23 décembre), est ve-
nu plus tard révéler comment il compre-
nait ses devoirs de prince et de soldat.
Trois ans après, l'Afrique voyait à son
tour le prince s'associer aux fatigues et
aux exploits de notre armée, dans la

campagne signalée par le combat de
l'Habrah et la prise de Mascara (novem-
bre et décembre 1835). Une contusion
de balle reçue dans la première de ces
affaires, et une maladie assez grave, suite
des fatigues supportées sous un climat
brùlant, attestèrent qu'il ne s'était pas
épargné dans cette courte mais brillante
expédition.

A la suite d'un voyage qu'il fit à Berlin
et à Vienne, avec son frère M. le duc
de Nemours (voy,), dans le courant de
l'année 1836, le prince royal épousa la
princesse Hélènede Mecklenbourg(vor.
T. XVII, p. 468)*. Ce mariage (30 mai
1837), qui devait être rompu si préma-
turément, paraissait alors un nouveau
gage de sécurité pour l'avenir, et la
France, s'associant aux fêtes de Fontai-
nebleau et de Versailles, semblait abju-
rer ses discordes aux pieds du trône que
venaient protéger la grâce et la jeunesse.
Bientôt un voyage dans le midi, où Mme

la duchesse d'Orléans achevait de se faire
adopterpar sa nouvelle patrie, et la nais-
sance de deux fils, resserrèrent les liens

(*) HKr.feKE-LoiHSK-Éi,i»AB8TH,princesse de
Meckleubourg-Schweriu, née à Ludwigslust, la
34 janvier iS l4<

nation cesdiqui unissaientà la nation ces deux époux
si dignes l'un de l'autre.

Le duc, au milieu des premières joies
de l'hymen,n'oubliait pas qu'il avait pro-
mis de retourner en Afrique. Une nou-
velle campagne se préparait il tint à
honneur d'en faire partie; mais cette
fois il eut à lutter contre les résistances
du conseil des ministres et contre les ré-
pugnances de sa famille. Il l'emporta
enfin et se hâta de partir « de peur,
dit-il,qu'on nerevintsurcettedécision*.»»
Le résultat de cette expédition (septem-
bre et octobre 1839), où l'on ne rencon-
tra guère d'autres ennemis qu'un soleil
de plomb et des obstacles matériels, fut
la reconnaissance de la grande voie de
communication destinée à réunir Alger
Constantine;mais elle eut un côté pit-
toresque et saisissant qui la distingue des
autres le passage des Portes-de-Fer,
ces barrières réputées jusqu'alors infran-
chissables. Cette palme cueillie par les
soldats et offerte à leur jeune général
cet arc de triomphe romain, rencontré
au milieu du désert (à Djimilah), et que
Paris doit voir un jour, d'après le vœu
du prince, transporté comme par enchan-
tement dans ses murs, tout cela parlait
fortement à l'imagination de nos soldats,
et rappelait la poésie lointaine de notre
campagne d'Égypte. Au mois de mars de
l'aunée suivante, le duc d'Orléans s'em-
barquait de nouveaupourl'Afrique; mais
cette fois il n'était pas seul il emmenait
son jeune frère, le duc d'Aumale, heu-
reux d'y faire sous lui ses premières ar-
mes. Jamais il ne montra plus d'élan que
dans cette campagne qui devait être pour
lui la dernière. Les rapports officiels du
maréchal Valée(v<y.) le citent à plusieurs
reprises pour sa belle conduite aux com-
bats de l'Affroun, de l'Oued'-Ger, du
bois des Oliviers, à la prise de Médéah,
et surtout à celle du teniah de Mouzaia,
où il dirigea les dispositions d'attaque,
et commanda en personne la colonne
qui attaquait la position de front. Mo-
ment solennel pour le prince, celui où,
rejoint par les braves Duvivier, Lamori-
cière, Changarnier, par son jeune frère
qui venait de charger à la tête des grena-

(*) Lettre au général Létang, p. 118 de IW
vrage de M. J. Jauin,



diers du 23e, il prit possession de ces
hauteurs au bruit des clairons et des
tambours, aux cris de vive la France!
vive le duc d'Orléans! C'est là que la vie
dut lui paraitre belle. Hélas c'est là
qu'il aurait fallu mourir*.

« En cessant d'être votre chef et le

compagnon de vos travaux, je resterai
l'ardent défenseur de vos droits. » Ces
paroles du prince, lorsqu'il prit congé
de l'armée d'Afrique, disent assez quelles
étaient ses occupationsdans les interval-
les de ses campagnes. C'est ainsi que les
deux années 1841 et 1842 furent pres-
que exclusivementconsacréesà l'organi-
sation, à l'inspection ou à la manœuvre
des troupes. C'est ainsi qu'il organisa, à
Saint-Omer, les chasseurs à pied de Vin-
cennes, aujourd'hui chasseurs d'Or-
léans, l'un desmeilleurs corps de l'armée,
destiné peut-être à en modifier profondé-
ment la composition (voy. ORDRE DE BA-
TAILLE). On sait aussi qu'il s'occupait de
l'histoiredes régiments,entreprise par or-
dre du ministre de la guerre, et il a laissé
des fragments pleins d'intérêt sur celle
du 2e léger et du 1er hussards qu'il avait
commandé*Le jour même de l'accident
déplorable qui le ravit à la France, le 133
juillet 1842, le duc d'Orléans, à peine de
retour des eaux de Plombières,où il avait
conduit sa femme, devait partir pour
Saint-Omer, inspecter plusieurs des ré-
giments désignés pour le corps d'armée
d'opération sur la Marne, dont le com-
mandement en chef lui était déféré. Il se
rendait à Neuilly pour faire encore une
fois ses adieux à sa famille, lorsqu'en
voulant sauter de son cabriolet dont les
chevaux s'étaient emportés, ou, suivant
une autre version, lancé à terre par une
brusque secousse au moment où il se te-
nait debout, il eut la tête écrasée sur le
pavé et mourut quelques heures après
sans avoir repris connaissance. Nous n'es-
saierons point de peindre le deuil de la

(*) Cette scène émouvante, comme eo géné-
ral le souvenir des campagnes du duc d'Orléans
et de notre brave armée en Afrique,est consa-
crée par le pinceau de M. H. Vernet (vof.) dans
la salle de Constantine du musée de Versailles.

(**) MM. Jules Janin et Adrien Pascalont pu-
hlié quelques-uns de 'ces fragments dans leurs
notices. Vor. aussi la lettre du prince citée dans
une note précédente.

es cérémoniifamille royale, les cérémonies funèbres
de Notre-Dame et de Dreux. Constatons
seulement que, dans nos jours d'indiffé-
rence et de luttes, la France trouva des
regrets sincères, unanimes, pour cette
existence de prince si bien employée, et
tranchée dans sa fleur.

Dans cette vie consacrée à l'accom-
plissement de tous les devoirs, la politi-
que proprement dite a tenu peu de place.
Sans affecter l'opposition banale des hé-
ritiers présomptifs, on l'a entendu dire

« Mon père a sa mission; moi, j'aurai la
mienne. » A la Chambre des pairs, où il
siégeait depuis 1830, il prit quelquefois
la parole avec convenanceet dignité, le
plus souvent pour des faits personnels, et
il considérait aussi comme tels les atta-
ques contre la révolution de Juillet et les
institutions qu'elle avait fondées. Il n'in-
tervint jamais dans les luttes des partis
que dans un intérêt de clémence et d'hu-
manité, ce qui ne l'empêcha pas d'être en
butte aux outrages des pamphlétaires et
aux balles des assassins. Il faisait le plus
noble usage de sa dotation princière,
si amèrement critiquée. Il en employait
une partie à des actes de bienfaisance,
qu'on est tenté de regarder, chez les prin-
ces, comme une nécessité de position,
mais qui se distinguaient par la forme
heureuse qu'il savait leur donner. L'au-
tre partie était consacrée au patronage
intelligent de tous les talents, d'entre les-
quels il aimait à choisir les plus jeunes

ou les plus contestés. Parmi les artistes
et les hommes de lettres contemporains,
il en est peu qui n'aient été ses obligés
ou ses amis. Les fêtes élégantes du pavil-
lon Marsan, par le mouvement qu'elles
donnaient aux arts et à l'industrie, les
courses de Chantilly et du Champ-de-
Mars, par l'influence qu'elles exerçaient
sur l'améliorationde la race des chevaux,
témoignaient que le prince se proposait
un but d'utilité jusque dans ses plaisirs.
Terminons par ces paroles d'une bouche
éloquente, qui résument avec bonheur
les qualités du prince que la France a
perdu « Fils de Henri IV par le sang,
par la bravoure, par l'aménité cordiale
et charmante de sa personne; fils de la
révolution par le respect de tout droit et
l'amour de toute liberté; entraîné vers



la gloire militaire par l'instinctde sa race,
ramené vers les travaux de la paix par
les besoins de son esprit; capable et avide
de grandes choses; populaire au dedans,
national au dehors, rieu ne lui a man-
qué, excepté le temps*. Parmi les nom-
breux écrits consacrés au duc d'Orléans,
les suivants méritent d'être distingués
Fie du prince royal, par MM. Arago et
Gouin, in-8°; Fie militaire du duc d'Or-
léans, parM. Adrien Pascal, avecnotes et
pièces justificatives, id; Le prince royal,
par M. J. Janin, in-18. Tous ces ouvra-
ges ont paru en 1842.

Le duc d'Orléans eut deux fils de son
mariage avec la princesse Hélène** 1°°

(*) Discours de M. Victor Hugo en présen-
tant au roi l'adresse de l'institut.

(*) M'»e in duchesse d'Orléans,digne bru de
la reine Marie-Amélie,semblait destinée à faire
un jour, comme elle, l'ornement du trône des
Français, où devaient l'appeler les droits de son
époux. La Providence, dans ses décrets impé-
nétrables, en a décidé autrement! Mais cette
place auguste, que la veuve du prince ne doit
pas occuper, elle apprendra à son fils, notre roi
futur, à l'honorer par des sentiments et des actes
dont son père, s'il avait vécu, lui eût donné
l'exemple, et sans lesquels, de nos jours, même
la souveraine puissance n'a plus de prestige.
D'ailleurs, – qu'elle veuille bien permettre ce
langage à notre respectueux dévouement, – il
estjuu sceptre non moins glorieux qu'elle peut
encoresaisir,sansusurpation,dansl'intérêtmême
du royal orphelin.Fille de la religieuse et médita*
tive Allemagne, mais fille delà France par adop-
tion et environnée de l'estime publique saus
distinction de parti, qu'elle ose, parmi nous,
régner sur la pensée pour l'affranchir des liens
où la retiennent l'intérêtmatériel et la moralité
douteuse de notre siècle positif Qu'elle daigne
encourager, avec suite et fermeté, la saine litté-
rature, celle qui rend meilleur en instruisant;i
celle qui vit d'efforts et non de plagiats; qui,
pour réussir, jamais ne fait appel aux passions
mauvaises ;qui counaît un autre but à pour-
suivre que les applaudissementslucratifs de la
multitude Sourde à la médiocrité vaniteuse et à
la bruyantefrivolité, qu'elle se plaise à protéger
les entreprises qui font honneur au pays, et que
les dépositaires du pouvoir public arrêteraient
par leur indifférence, s'il était donné à l'indiffé-
reui:e même de lasser la persévérance d'hommes
pénétiés de leur mission Qu'elle recherche

pour son fils, qu'elle aide à se faire jour, dans
l'intérêt de tous, les beaux exemples, où le ca-
ractère intègre se montre inséparablement uni
an talent, à l'amour du travail, au culte de ce
qui est bien et vrai éternellement! Knfiu, – et nous

résumous notre pensée, qui aurait hesoîn, pour
s'élever jusqu'à l'auguste veuve. d'un organe
plus habile,- qu'elle prenne sous sa garde ce
qu'il y a de plus nahlu dans la nature lium^iue
et ce que le tourbillondit monde détruitde jour

Louis- Philippe- Albert, comte de Pa-
ris, prince royal, né à Paris, le 24 aoùt
1838; 20 Robert-Philippe- Lodis-Eu-
cène-Fekdinand, due de Chartres, né
à Paris, le 9 novembre 1840. R-Y.

Privé de l'ainé de sa race, il reste en-
core à Louis-Philippe une belle et nom-
breuse famille dont plusieurs membres
sont l'objet d'art. spéciaux dans cet ou-
vrage. Voici la liste complète des enfants
du roi, suivant leur ordre de naissance
1° le duc d'Orléans,dont la notice pré-
cède 2° Louise d'Orléans, mariée au
roi des Belges Léopold Ier (voy.); 3°
Marie-Christike-Carolijte-Adélaïde-
FRANÇOISE-LÉoPOLDINE(Mlle de Valois),
née à Palerme, le 12 avril 1813, mariée,
le 17 octobre 1837, au duc Alexandre
de Wurtemberg (voy.), morte à Pise, le
6 janvier 1839, après avoir donné le
jour, le 30 juillet 1838, à un jeune prince
portant les noms de Philippe-Alexan-
dre-Marie-Erkest. La Jeanne d'Arc
de cette princesse, belle statue de marbre
placée au Musée de Versailles, a rendu po-
pulaire son nom déjà cher aux arts et qui
brillera d'un vit éclat dans l'histoire de
la sculpture moderne. La famille royale,
où les arts du dessin sont encore cultivés
par d'autres membres, conserve d'elle un
Ange, une Péri, des bustes, des statuet-
tes, des esquisses qui, conjointement avec

sou chef-d'œuvre,attestentque la France
n'a pas seulement perdu en elle une de

ses plus nobles filles, mais un artiste di-
gne de figurerau premier rang; 4° Louis,
duc de Nemours (voy.); 5° FRANÇOISE-
Louise-Carolihe (M"e de Montpen-
sier), née à Twikenham le 28 mars 1816,
morte le 20 mai 1818 6° MARIE-CLÉ-
mektine-Caroline-Léopoldine-Clo-
tildk (M. de Beaujolais), née à Neuilly
le 3 juin 1817, et qui, fiancée au prince
Auguste de Saxe Kobourg, frère de

en jour, aux dépens de la douceur des mœurs,
au profit des émeutes et des révolutions; qu'elle
prenne sous sa garde lit vie idéale, cette admi-
rable cousolutrice de l'homme qui se sent déchu
d'une grandeur où seule elle est capable de le
replacer! Régner sur les âmes en y faisant ger-
mer les" bonnes idées et les nobles sentiments,
est-il une mission plus haute que celle-là? Un
grand cœur s'en empare,et si tel était t'effet de
ces faibles paroles, les voies de la Providence, tou-
jours poignantes pour nous,n'auraientcependant
plus lieud'iuexpliiuMe pour personne. J.H.S.



;se de NeuMne la duchesse de Nemours et du roi
de Portugal (voy. T. XV, p. 693), trou-
vera sans doute dans cette union, qu'on
va célébrer, le bonheur dont elle est si
digne par l'assemblage des plus rares et
des plus aimablesqualités; 7° Frahçois-
FERDINAND,prince de Joinvitle (voy.); 8°
Charles-Ferdinand -Louis- Philippe-
Emmasuel,duc de Penlhièvre, né à Pa-
ris le ler janvier 1820, mort à Neuilly
le 25 juillet 1828; 9° Henri-Eugène-
Philippe-Louis, duc d'Aumale, né à
Paris le 16 janvier 1822. Chef de ba-
taillon dans un régiment d'infanterie lé-
gère, le prince, héritier de l'immense
fortune du dernier des Condé, son par-
rain, fit avec son frère, le duc d'Orléans,
la campagne de 1840, en Afrique, où sa
valeur, à un âge encore tendre, lui mérita
la croix de la Légion-d'Honneur, qui lui
sera plus chère toute sa vie que le grand-
cordon du même ordre, privilége dû à sa
naissance. Il repartit pour l'Algérie l'an-
née suivante, et, après avoir conquis les
épaulettesde colonel,il ramena en France
son nouveau régiment (le 17e léger). Ar-
rivé jusqu'à Paris, toujours à sa tête, et
après une marche vraiment triomphale
que rien ne devait interrompre jusqu'à
Neuilly, le brave jeune prince, avec ses
deux frères aînés, faillit tomber victime
de la lâcheté d'un assassin; mais pré-
servé comme par miracle, il se voua
avec la plus vive sollicitude à l'adminis-
tration de son régiment, dont les études
les plus sérieuses ne purent jamais le dé-
tourner. Promu au grade de maréchal-
de-camp au mois d'octobre 1842, il alla
pour la troisième fois en Afrique, où il

est encore chargé du commandement de
la province de Tittery, résident à Médéah
et faisant de là des expéditionsconduites
avec une prudence et une habileté qui
paraissaient au-dessus de son âge; 10°
AntoineMarie-Philippe-Louis duc
de Montpensier, né à Neuilly, le 31 juil-
let 1824, et actuellement lieutenant d'ar-
tillerie, a la suite d'uu examen honora-
blement passé au printemps de 1842, à
Viucennes, en présence de tous les offi-
ciers de la garnison. C'est donc avec
juste raison que naguère, dans une cir-
constance douloureuse et solennelle, le
roi a lait euteudre ces paroles aux repré*

ilinn • « Tsentants de la nation « Le coup qui
vient de me frapper ne me rend pas in-
grat envers la Providence, qui me con-
serve encore des enfants si dignes de
toute ma tendresse et de la confiance de
la France. » J. H. S.

ORLÉANS (PUCELLE D'), voy. Pt;-
CELLE.

ORLÉANS (NOUVELLE-),voy. Nou-
velle-Orléans.

ORLOF, nom d'une famille russe qui
a eu le plus grand retentissement dans
toute la seconde moitié du xvm" siècle,
par la fortune rapide de cette famille,
dont néanmoins aujourd'hui, un siècle
après seulement, il n'existe plus de reje-
tons mâles, si ce n'est dans une ligne in-
directe. « A l'époque de l'exécution des
strélilz sous PierreIer, dit le prince Dol-
gorouki, répétant un fait d'ailleurs très
connu, un jeune strélitz nommé JEAN
(Ivan) et surnommé Orëll (l'aigle), ap-
pelé à poser sa tête sur le billot, et trou-
vant sur son chemin la tête d'un cama-rade. la repoussa du pied, en disant

« II faut pourtant que je me fasse place
« ici! » Pierre Ier, qui se trouvait là, frappé
du calme de ce jeune homme, lui accorda
sa grâce et le plaça comme soldat dans un
régiment de ligne. Le courageux strélitz
conquit par sa valeur le graded'officier, et
par conséquent le titre de gentilhomme.»
Telle fut, en 1698, la première apparition
dans l'histoire de cette famille destinée à
y jouer un si grand rôle et qui prit alors
le nom d'Orlof. Le fils de Jean, GRÉ-
goire, s'éleva au grade de général et le
gouvernement de Novgorod lui fut con-
fié. Il fut père de cinq fils, tous également
célèbres, mais à des titres différents. Ce-
pendant la fortune d'aucun d'eux ne fut
plus brillanteque celle du second,nommé
Grégoire comme son père. Peu s'en fallut
qu'il ne s'assît sur le trône de Russie à
côté de Catherine II (voy. son art.).

Né en 1734, GRIGOR Grigoriévitch
Orlof (c'est la forme russe du nom), en
sortant du Corpsdes cadets, entra avec le
grade de lieutenant dans un régiment de la
garde, d'où il passa dans l'artillerieet de-
vint aide-de-camp de Chouvalof (voy.).
Une intrigue amoureusequi fit beaucoup
de bruit attira sur lui l'attention de l'im-
pératrice. Éblouie de sa bonne mine, de



igante et desa toilette élégante et de son air martial,
non-seulement elle le préserva de la ven-
geance de Chouvalof, mais elle l'admit
dans son intimité. La position de Ca-
therine à l'égard de son époux Pierre III
était déjà intolérable (voy.T. V,p. 132).
Elle consulta son favori sur les moyens
de s'en affranchir, et la révolution qui
précipita du trône ce malheureux prince
fut décidée. Aidé par ses frères, Orlof
réussit à placer la couronne sur la tête
de Catherine, service qui lui valut les
premières dignités de l'empire ainsi que
le titre de comte, conféré aux cinq frères
le 22 septembre 1762, et auquel celui
de prince du Saint-Empire vint se join-
dre pour lui seul dix ans après. Comblé
de richesseset de dignités, consulté dans
toutes les circonstances importantes par
l'impératrice, qui ne se dirigeait que par
ses conseils, il ambitionnait encore un
titreauguste; mais l'opposition de Tcher-
nychef, de Rasoumofski, de Vorontzof,
de Panine, et plus encore peut-être cer-
taines susceptibilités de Catherine, firent
échouer toutes ses tentatives. Obligé de
renoncer à cette perspective, il voulut se
créer un royaume sur les bords de la
mer Caspienne, puis reconstituer à son
profit la Grèce en état indépendant, et,
à cet effet, il tourna contre la Turquie
tous les efforts de la politique russe. Mais
la légèreté de sa conduite, ses propos
plus qu'indiscrets, son inconstance, af-
faiblirent l'attachement de Catherine,
qui ne songea plus dès lors qu'à trouver
un prétexte pour l'éloigner. La peste qui
ravagea Moscou, en 1771, lui fournit l'oc-
casion qu'elleattendait. Elle chargeaOrlof
de se rendre dans cetteville et de prendre
toutes les mesures nécessaires pour arrê-
ter le fléau. Orlof s'acquitta de cette
tâche avec autant d'habileté et de pru-
dence que de courage et de dévouement.
A son retour à Saint-Pétersbourg, il re-
çut l'accueil le plus flatteur; il rétablit
son ascendant sur l'impératrice et se li-
vrait de nouveau aux plus téméraires
espérances. Mais son envoi en Valachie
(1772), comme négociateur de la paix
avec les Turcs, fut l'effet d'une nouvelle
disgrâce. Pendant son absence, Cathe-
rine choisit un autre favori, et Orlof, en
route pour Saint-Pétersbourg,aprèsavoir

'tante misrempli son importante mission, reçut
l'ordre de se retirer dans son châteaude
Gatchina. Il se décida à obéir, et l'im-
pératrice, pour prix de sa soumission,
lui fit conférer le titre de prince, aug-
menta considérablement ses domaines,
et lui rendit même ses bonnes grâces
avant la fin de l'année. Cependant, de
nouvelles difficultés s'étant élevées, Or-
lof fut envoyé à Réval, où il ne tarda pas
à s'ennuyer. Il se mit alors à voyager,
parcourutl'Allemagneet la France; mais,
toujours inquiet, toujours agité, il ne
put rester longtemps éloigné de la rési- 1

dence impériale. Lorsqu'il y revint, il
fut accueilli avec une joie apparente,mais
le séjour ne lui en devint pas moins
bientôt insupportable. Il prit le parti de
se remettre en voyage, emmenant avec
lui une jeune épouse qu'il perdit bientôt
après à Lausanne*. Le chagrin que lui
causa sa mort, joint à la jalousie qu'ex-
cita en lui la faveurde Potemkine, accrut
encore son agitation mentale, et il mou-
rut à Moscou, où il était de retour de-
puis un an, en 1783.

Son frère puiné Alexis, qui était en-
tré avec lui dans le Corps des cadets et
en était sorti sous-officier d'un régi-
ment de la garde, se distingua plus que
tous ses frères, lors de la révolution de
1762, par son esprit entreprenant et son
audace. Il fut le premier à proclamer
Catherine impératrice, et le souverain
détrôné ayant été confié à sa garde, on
assure qu'il fut l'auteur de sa mort. Ca-
therine ne parait pas avoir eu connais-
sance de ce crime avant sa perpétration;
maiselledevait tout aux Orlof, et Alexis,
comme son frère Grégoire, parcourut
rapidement une carrière brillante. Il ar-
riva en peu de temps aux premières
dignités militaires; mais comme il ne
possédait ni les connaissances ni l'expé-
rience nécessaires pour diriger un corps
d'armée, Catherine le nomma amiral de
la flotte qu'elle envoya, en 1768, com-
battre les Turcs dans l'Archipel. Orlof
n'avait jamais non plus commandé une
chaloupe; cependant il eut le bon es-

(*) De ce mariageavec sa jeuneparente, Gré-
goire Orlof n'eut pas d'enfants. Dès l'année
1^6:1, it avait douoé le jour un fils qui, nommé
d'abord Romanof par sa mère, reçut de l'em-
pereur Paul le titre de comte Bobrimlu.



ntrer Aneprit de se montrer docile aux conseils
d'un officier anglais, nommé Elphinston
(voy.), et son expédition, à laquelle prit
part son frère Fœdor (voy. Grèce, T.
XIII, p. 33), réussit au-delà de toute
attente. Il acquit surtout beaucoup de
gloire par l'incendie de la flotte turque
dans le port de Tchesmé (voy.), le 7 juil-
let 1770. Lorsque son frère aine tomba
en disgrâce, l'impératrice qui connaissait
l'esprit entreprenant d'Alexis, lui fit dé-
fendre, tout en lui accordant les distinc-
tions les plus flatteuses, et entre autres
le surnom de Tchesmenskii, de quitter
l'Archipel sans sa permission expresse.
Orlof n'obéit qu'à moitié; car il se ren-
dit à Livourne, où un perfide abus de
confiance mit en son pouvoir une fille de
l'impératrice Élisabeth (princesse Tara-
kanof), qui fut emmenée en Russie et
enfermée dans une prison où elle termina
ses jours. Cette trahison consommée,
Alexis Orlof remit à la voile, en 1771,
avec l'intention de forcer les Dardanelles;
mais son expédition échoua. La campagne
de 1773 eut encore moins d'importance.
Cependant lorsqu'après la conclusion de
la paix, le comte revint à Saint-Pé-
tersbourg il fut accablé de richesses et
d'honneurs. Il en jouit jusqu'à l'avéne-
ment de l'empereur Paul. Depuis 1791,
il vivait retiré à Moscou, lorsque ce fils
de Pierre III, à peine monté sur le trône,
le manda dans sa résidence avec Bara-
tinsky, un de ses auxiliaires, et les força
l'un et l'autre à porter les coins du poêle
recouvrant le corps du malheureux sou-
verain auquel on rendit tardivement
les honneurs de la sépulture impériale.
Rentré chez lui, Orlof trouva un ordre
qui lui interdisait le séjour de Saint-Pé-
tersbourg. Il obtint, non sans peine, la
permission de voyager, et se rendit en
Allemagne, d'où il retourna en Russie
après la mort de l'empereur Paul. Il ter-
mina ses jours à Moscou, en 1808, lais-
sant son titre de Tchesmenskii à sa fille
unique, la comtesse Anna Alexéïevna,
héritière de l'une des fortunes les plus
colossales de Russie, et qui ne s'est point
mariée.

Nous avons dit qu'Alexis Orlof était
accompagné dans son expédition de l'Ar-
chipel de son frère Foedor, qui, sans se

e lui par unedistinguer comme lui par une taille her-
culéenne et une audace extrême, lui était
supérieurpar les connaissances et l'édu-
cation. La révolution de 1762 l'avait
porté au grade de capitained'un régiment
de la garde; la campagne de Morée l'é-
leva à celui de lieutenant général, malgré
le peu de succès qu'elle avait eu. Chargé
en effet du commandement des troupes
débarquées dans la presqu'ile, il avait
obtenu d'abort quelquesavantages; mais
arrêté par les forteresses de Coron, de
Modon, de Tripolitza, et défait en plu-
sieurs rencontres, il avait été obligé de
remontersur les vaisseauxrusses en aban-
donnant les Grecs insurgés aux terribles
vengeances des Turcs. Il laissa plusieurs
enfants naturels sur lesquels nous revien-
drons plus bas.

L'aîné des cinq fils du général Gré-
goire Orlof, IvAN, était d'un caractère
tout opposé à celui de ses frères, qui l'ap-
pelaient par raillerie le Philosophe,sur-
nom qui lui est resté. Il fut nommé séna-
teur à l'avénementde Catherineau trône.
Le plus jeune enfin, nommé Vladimir,
fit ses études à Leipzig, obtint le grade
de lieutenant-colonel dans la garde, et
devint, en 1766, président de l'Acadé-
mie des Sciences de Saint-Pétersbourg.
Sa fille Catherine passa pour une sainte,
et Catherine II fit bâtirune église en son
honneur à Moscou. Il laissa aussi un fils
à qui les lettres et les arts firent une ré-
putation honorable et sur lequel nous
dirons quelques mots de plus.

Le comte GRÉGOIRE VLADIMIRO-

VITCH Orlof naquit à Saint-Pétersbourg
en 1777, remplit diverses fonctions et
devint conseiller privé, sénateur, etc.
Membre de différentes sociétés savantes,
non-seulementde sa patrie, mais de l'é-
tranger, il cultiva avec ardeur les beaux-
arts pendant le séjour que la faiblesse de
sa santé l'obligea à faire en France et en
Italie, et ne retourna en Russie que peu
de temps avant sa mort, qui arriva subi-
tement, dans sa ville natale, le 4 juillet
1826. Aidé de divers collaborateurs, ce
comte Orlof a publié des Mémoires his-
toriques, politiques et littéraires sur le
royaume de Naples, avec des notes et
des additions de M. Amaury Duval (2e
éd., Paris, 1825, 5 vol. in-8"), ouvrage



ORL
important pour l'histoire de l'Italie mé-

1 ridionale un Essai sur l'histoire de la
musique en Italie (Paris, 1822, 2 vol.
in-8°); un Essai sur l'histoire de la
peinture en Italie (Paris, 1823, 2 vol.
in-8°), l'un et l'autre assezmédiocres; un
Voyage dans une partie de la France
(Paris, 1834, 3 vol. in-8°),où il se mon-
tre observateur intelligent et instruit;
des Fables russes, traduites de Krylof
(voy. ce nom), en français et en italien
(Paris, 1825, 2 vol. in-8°).Il écrivait en
français avec facilité.

Des quatre fils naturels du comte Fœ-
dor Grigoriévitcb Orlof nous devonsciter
le général-major Michel Foedorovitch,
qui fut un des signataires de la capitula-
tion de Paris, en 1814. Grand partisan
du gouvernement constitutionnel, il en-
gagea plusieurs fois, dit-on, l'empereur
Alexandre à octroyer une charte à ses
sujets; mais son insistance finit par lui
attirer une espèce de disgrâce. Envoyé à
l'armée, il s'efforça d'y propager ses opi-
nions et fut compromis dans les troubles
de 1825. Appelé à Saint-Pétersbourg
pour rendre compte de sa conduite, il
persista dans ses sentiments, au risque
d'exciter le mécontentementde son sou-
verain, qui se contenta de l'exiler dans ses
terres avec défense de paraître ni àSaint-
Pétersbourg ni à Moscou. Nous de-
vons également une mention au général
Alexis FOEDOROVITCH Orlof qui, l'un
des hommes les plus honorables de la
Russie, dit le prince Dolgorouki, fut créé

«

ORL
– L.– loincomte le 25 décembre 1825, à l'avéne-

i ment de l'empereur Nicolas. Lieutenant
général, adjudant général de l'empereur,

i jouissant de sa confiance, et membre du
conseil de l'empire, ce fut lui qui rétablitles relations diplomatiques entre sonsou-verain et la Porte othomane et qui pré-

sida à l'envoi à Constantinople, et au
départ, de l'escadre que l'appel de Mah-

f moud II y fit paraitre comme par en-î chantement en 1833 (voy. Nicolas).
i II ne faut pas confondre avec la fa-

mille Orlof dont nous venons de nous
occuper celle d'ORLOF Deniçof, issue

r d'un simple Cosaque, Foedor Dehiçof
qui, de simple guerrier de l'armée du
Don, s'éleva au grade de général en chef

i et à la dignité d'ataman, dans laquelle il
eut pour successeur l'héritier du trône

r AlexandreNicolaïévitch.Il avait été créé
s comte le 4 avril 1799, pour ses exploits
i en Italie, sous les ordres de Souvorof.
à N'ayant pas d'enfants mâles, il avait ob-

tenu la transmission de son titre à sonpetit-fils, le généralVassilh Orlof, aussi
g d'origine cosaque, et qui se distingua dans
il les campagnes contre la France, de 18122
e à 1814.

Nous trouvons deux autres Orlof que
s nous ne savons commentclasser aveccer-

titude: l'un, général-major, étail attaché

en qualité de commissaire des guerres au
LI corps auxiliaire russe pendant la guerre
n de la Successiond'Autriche;l'autre, GRÉ-

a goire Nikitisch, fut maréchal de la
é cour depuis 1773. J. H. S.
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Hudson (baied'). Nymphe (h. n.), voy. Occam. 618
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Octogone, vor. Figure Ogier le Danois. 660 Bouddha.
et Polygone. Oginski (comtes). 661 Oman ( roy d' ) voy.
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